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RÉSUMÉ 

L' objectif de cette thèse est de contr ibuer à une me illeure compréhension de la gestion et du 
pos itionnement stratégique des entre prises soc ia les et co llect ives (ESC) . . Nous nous sommes 
intéressés plus particuli èrement aux entrepri ses qui participent d ' une nouve lle économie 
socia le ou économie solidaire. Ce sont des organi sations prototypiques de la nouve lle économie 
sociale, qui réa li sent une activité économique en fo nction d ' une fin ali té socia le, en respect des 
pr inc ipes de démocratie, d ' autonomi e et de di stribution limitée ou interdi te des surplus. Elles 
innovent tant sur le plan social qu ' économique, apportant de nouve lles solut ions à des besoins 
et à des aspirations socia les, dans une v isée de transformation socia le et de v iabili té 
économique, comb inant diffé rentes sources de ressources . Elles sont a insi censées se façonner 
une « pl ace » unique et originale dans leur environnement, c ' est-à-dire une « pos ition 
stratégique » qui les rend capables de teni r compte de toutes ces particularités. C ' est ce que 
cette thèse se propose d ' é lucider. 

Un te l suj et requiert de prime abord un éc lairage conceptue l. D'abord, le champ manque 
d ' intégration théorique des contribut ions des études qui ont abordé cette thématique. De plus, 
la tendance est de considérer la stratégie comme un thème secondaire parmi d'autres sujets. 
Finalement, très peu d 'études sur la stratég ie ti ennent compte du fa it que ces organi sations 
s' insèrent dans un contexte qui ne peut être compris que par une ana lyse basée sur une approche 
d 'économie socia le et solidaire. Cette dernière permet de comprendre que ces organi sations 
articulent miss ion socia le et activité économique en mobili sant les princ ipes du marché, ma is 
auss i ceux de la redistribution et surtout de la réciproc ité. En raison de ces lacunes dans la 
littérature, la compréhension des particul arités stratégiques spécifiques de la manière dont les 
ESC se positionnent reste encore fragmentée et re lati vement méconnue. 

Le secteur de l' économie sociale au Québec réunit plusieurs des initi atives innovatrices dans 
ce type d ' organi sations, à nos yeux prototypiques d' innovations qui ont cours auss i dans 
d ' autres régions du monde. Nous avons a ins i cho isi d ' ana lyser, par une démarche explo rato ire, 
quali tative et itérative, la stratégie de pos itionnement de six ESC québéco ises, afin de 
comprendre en profondeur comment e lles construi sent et soutiennent leur position stratégique . 

Construit à partir de la littérature, le modè le qui a guidé la recherche s' appuie sur les apports 
des approches de l' économie socia le et solida ire, de l' économie plurie lle et de la théorie 
in stitutionnelle au champ de la stratégie. Nous posons que le princ ipe de la réc iproc ité confère 
un aspect so lidaire au positionnement stratég ique des ESC. Plus précisément, nous proposons 
que le pos itionnement stratégique de ces organisations se consti tue d ' un ensemble de tro is 
piliers qui sont ceux de la compétiti v ité, de la légitimité et de la solidarité. 

Les résul tats de la recherche empirique ont perm is de comprendre les interre lations et les 
articulations de ces tro is piliers, a insi que leurs po ids respecti fs dans la défi ni tion de la position 
stratégique des ESC. Un te l modè le aj oute a ins i une dimension solidaire à la théorie du 
positionnement, essentie lle pour les ESC, ma is jusqu ' à ici ignorée et inexpl orée dans les études 
sur cette thématique. L ' apport de cette contribution peut être subdivisé en tro is sous
contributions complémenta ires. La première contribut ion concerne le contexte dans lequel les 
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ESC se pos1t1onnent, en ajoutant un pos1t1onnement so lida ire et réc iproc ita ire aux 
pos itionnements concurrentie l et institutionnel. La deux ième présente la so lidarité comme le 
pi vot fondamenta l pour la définiti on du positionnement stratég ique, permettant d ' a1i ic ule r les 
deux autres pilie rs de la compéti t ivité et de la légitimité. Et la tro isième souligne les stratégies 
déployées par les ESC étudiées qui favo ri sent, par la complémentarité, à la fo is la 
di fférenc iation et la conformité, les deux concepts centraux présentés par les théories du 
pos itionnement. 

Mots c lés : économie socia le; entrepri se soc ia le et co llective; pos itionnement stratégique; 
économi e plurie lle; compétiti vité; légitimité; so lidarité. 



ABSTRACT 

This thes is a ims to contribute to a better understandi ng of the strategie management and 
pos itioning of social and collective enterprises (SCE) . More specifica lly, our focus was put on 
enteprises that partic ipate to the new soc ia l economy or so lidari ty-based economy. These are 
organizations of the new social economy, that perfo rm an economi e activ ity based on a soc ial 
purpose, in compliance w ith the princ ip les of democracy, autonomy and limited or non-existent 
d istri bution of profi ts . T hey innovate both economically and socia lly, bring ing new so lut ions 
to soc ial needs and aspirations, a rti culating both social transformation and economie 
susta inabili ty, combining d ifferent sources of ressources . T hey are thus supposed to shape 
themselves an origi na l "spot" in their env ironment, that is to say, a "strategie position", which 
enables them to take into account a li these features. This is what thi s thes is proposes to explore. 

Such a subject requires at fi rst a conceptual c larificat ion that the curTent li terature does not 
prov ide. First, the fie ld lacks theoretical integration of the contributions of stud ies that have 
addressed thi s topic. In addition, there is a tendency in curTent studies to consider the strategy 
as a secondary theme among other topics, such as performance or resource acquisiti on. Fina lly, 
few studies on strate gy refl ect the fact th at these organ izations are positioned in a context th at 
can only be completely understood by mobilizing a so lidari ty approach. The latter describes 
that organizati ons articulate the market princ iple w ith those of redi stribut ion and specially 
reciproc ity. Because of these sho rtcomings in the current literature, the understanding of the 
specifie peculiari t ies of how SCE strategically pos ition themse lves in a plura l economy is st ill 
fragmented and re lative ly unknown. 

The social economy sector in Québec br ings together severa! of the most innovative ini tiatives 
in th is fie ld , especia lly when compared to the most recent developments around the world . We 
chose to ana lyze, with an exploratory, qua litat ive and iterat ive approach, the positioning 
strateg ies of s ix SCE from Quebec, in order to understand in depth how they build and support 
the ir strategie pos ition. 

Built from the literature, the mode l that gu ides thi s research combines the contributions of the 
so lidari ty economy and insti tutional theories to the fi e ld ofstrategy. We argue thatthe principle 
of reciprocity prov ides a solidarity aspect of the strategie pos itioning of SCE. Spec ifica lly, we 
propose that the strategie pos itioning of these organizations consists of a set of three pillars 
which are those of competit iveness, legitimacy and solidari ty. 

The resul ts of the empirical research a ll ow the understanding of the interre lationships and the 
articulations between these th ree pi Il ars and the ir respective we ights in the definiti on of the 
strategie positions. T his mode l proposes a new solidari ty-based approach to the pos itioning 
theory, which is essent ial to understand SCE ' strategic pos itions, but which is largely ignored 
and unexplored by the current li terature. T he contributi on of thi s thes is can be divided into 
three complementary sub-contributions. The first invo lves the context in whic h the SCE 
pos ition themselves, adding a so lidari ty and rec iproc ity v iew to the competitive and 
institut ional positioning. T he second shows so lidari ty as the fundamenta l core of positioning 
of SCEs, a llowing the art iculation of the two other pillars, those of competitiveness and 
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leg itimacy. Fina lly, the third contributi o n hi ghlights the strategies used by SCE, based on a 
co mpl ementari ty approach, to promote both di fferentiation and conformi ty, the two central 
concepts presented by the CUITent theories of pos itioning. 

Keywords: socia l economy; social and co llecti ve enterpri se; strategie pos itioning; plura l 
economy; competitiveness; legitimacy; so l idari ty 



INTRODUCTION 

Le contexte économique actue l invite à réfl échir au rô le que do ivent j ouer les di fférents acteurs 

dans la production et la répartition des ri chesses. Les difficultés que v ivent les économies après 

la cri se de 2008 témoignent de la profondeur des changements qui ont cours depui s une 

trentaine d ' années concernant la dérègle mentat ion du mili eu de la finance, la réduction de la 

ta ille de l' État prov idence et la cro issance des enj eux sociéta ux et environnementaux (Stig litz, 

20 12). Dans ce contexte, les entrepri ses sont de plus en plus questionnées sur la base du « trip le 

bottom fin e», c ' est-à-dire, sur leur capac ité à conjuguer des préoccupat ions d ' ordre 

économique, environnementa l et social (ou sociéta l), une exigence rattachée au mouvement de 

la responsabilité sociale des entreprises (RSE) (Blanc, 2008). O n se questionne a in si sur la 

capac ité des entrepri ses à générer de la ri chesse économique tout en tenant compte des 

externa lités qu'e lles produi sent, et sur leur di spos ition à assumer leurs responsabilités v is-à-vis 

de la société et pas seulement de leurs actionna ires. La période actue lle fa it auss i se questionner 

sur le fonctionnement des gouvernements dans la livraison de services d'intérêt généra l. Ceux

c i sont amenés à introduire des mécani smes propres au marché en vue d' accro itre leur 

effi c ience et réduire leurs coüts, une tendance qui s' exprime notamment dans le nouveau 

management public (Barze lay, 2001) . Par aill eurs, des initiatives émergent de la société c ivile 

visant à prendre en charge certa ins aspects du développement en cro isant des obj ecti fs sociaux 

et des moyens économiques . Ces proj ets donnent naissance à des organi sations à but non 

lucrati f ou des coopératives qui v isent à répondre à une aspiration ou un besoin co llectif en 

mobili sant princ ipa lement les acte urs et les ressources loca les. E lles combinent une activ ité 

productive qui s'in scrit dans un environnement de marché à une mi ss ion d'intérêt général qui 

s'in scrit dans un environnement de soutien public. Tout ceci illustre une tendance à la d ilution 

des frontières entre le marché, l' État et la soc iété civ ile, et ces nouve lles ex igences sont à la 

fo is une oppo11unité de revo ir les anc iennes manières de fa ire ma is e lles posent auss i des défi s 

en ra ison de l' augmentation de la compl ex ité. 

Par conséquent, « comment artic ul er une finalité sociale avec la poursuite des o bjecti fs 

économiques » semble être l' une des questions qui se pose et qui va continuer à se poser dans 
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le domaine de la stratégie organi sa tionne lle dans les prochaines décenni es. Or, il existe depuis 

longtemps des organisations qui , à leur manière, répondent à de tels défi s. Notre thèse 

s ' intére se à un type d' organisation qui a justement pour particularité de combiner le social et 

l' économique. Ces entreprises sont appelées de di verses manières selon les époques et les 

contextes mais elle sont généra lement repérables sous le vocable d'économie socia le 

(Bouchard, 201 0 ; Chaves et Monzon, 2007 ; Defourny et Monzon, 1992 ; Demoustier, 200 1 ; 

Dra peri , 201 3 ; Québec, 20 13).1 Ces entrepri ses, distinctes des entreprise ca pita li stes et des 

organi smes publics, se sont développés un peu partout dans le monde depui s plus d ' un s iècle 

(Defourny, 2004a, p. 1 ; La vi lie, s.d. , p. 1 ). Ce sont des organi sations aux structures juridiques 

vari ées qui émergent en vue d'apporter des so lutions aux besoins et aspirations soc iales et 

économiques des co llecti vités, engendrés notamment par les transformati ons associées aux 

crises économiques, mais aussi par les fa illes intrinsèques du marché et de l' État (Bouchard, 

2010, p. Il ; Defourny, 2004a, p. 1 ). Ces organi sati ons se sont avérées établir et maintenir une 

structure et une trame stratégique di stinctes qui leur permettent de gérer les contraintes 

concurrenti elles et publiques dans leurs environnements, réa li sant des acti vités économiques 

tout en se maintenant centrées sur l'achèvement d ' une fin alité sociale (Borzaga et Defourny, 

2001 ). 

Parmi cet ensemble d ' initiati ves, on peut identifie r deux grands pôles. D' un côté, il ex iste des 

organi sations dont les activités s' insèrent pleinement dans la sphère marchande, comme les 

grandes coopérati ves financières, de producteurs et de consommateurs. Leurs biens ou services 

sont commercialisés dans un environnement où le prix sont essenti ellement déterminés par la 

rencontre de 1 ' offre et de la demande, leurs revenus provenant essentie llement des ventes. De 

l' autre côté, on trouve celles qui se déve loppent pleinement dans la sphère non marchande, 

comme les organi smes de bienfa isance dont les biens ou services sont offe1is gratuitement ou 

vendus à des prix « sans rapport avec le coüt de production » (Defourny, s.d., p. 1 ). Leur 

fin ancement prov ient de ressources non marchandes publiques (p. ex . subventions) et privées 

1 D'autres nom et définition ont aussi appliqué à ce organ isations, comme entreprise d'économie 
sociale au Québec, d'économie sociale et olidaire en France, pour ne citer que ce exemples , ce qui sera 
déta illé dans le chapitre 1. 
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(p. ex. dons) a ins i que de ressources non monéta ires, comme les dons en nature et le bénévolat 

(Defourny, 1994-1 995 , p. 84 ; Marée et Mertens, 2002, p. 1 0). 

À l' intersecti on de ces deux grandes sphères, marchande et non marchande, se trouvent des 

organisations qui combinent plusieurs des caractéri stiques de chacune de ces deux sphères. 

Leurs activités s' inscri vent à la fo is dans une dynamique concurrentie ll e de marché et de 

redistributi on non marchande, c ' est-à-dire, quand une autorité centrale est responsable de 

répartir les ressources (Polanyi, 1944, 1983). Certa ins exemples de ces organi satio ns sont les 

initiatives coopératives orientées vers 1 ' intérêt général et caractéri sées par une plura lité de 

parties prenantes dans leurs effecti fs , comme les coopératives soc ia les ita liennes, les sociétés 

coopératives d ' intérêt co llectif françai ses et les coopérati ves de so lidarité qué béco ises (G irard 

et Langlo is, 2008 ; Laville et Gard in , 1999 ; Lindsay et Herm , 2004 ; Margado, 2007 ; MDEJE, 

2007 ; Pécoup, 2003 ; SCIC, 20 12). D ' autres exemples sont les initiat ives de commercia li sati on 

et de pri se de ri sques économiques de la pari des organi sations à but non lucrati f( enterprising 

non p rofits) (B ennett, lossa et Legrenzi, 2010 ; Dart, 2004a ; Dees, 1998). Ces formes sont en 

que lque sorte des hybrides entre ce qui constitue le prototype des coopératives dans la sphère 

marchande et ce qui constitue le prototype des organisations à but non lucratif dans la sphère 

non marchande. 

Notre étude se concentre sur ces organisations d ' un trois ième type, que nous nommons ici les 

entrepri ses soc ia les et co llectives (ESC). Nous nous intéressons plus parti culièrement aux 

entrepri ses qui part ic ipent d ' une nouve lle économie socia le ou économie solidaire . Les ESC 

que nous étudions réa lisent une activité économique en fonction d ' une finali té soc ia le d ' intérêt 

général et combinent à cette fin des activités marchandes et non marchandes, tout en respectant 

les princ ipes de démocratie, d ' autono mie de gestion et de di stribution limitée ou interdite des 

bénéfi ces . Ce sont des organi sations qui , à leur émergence très souvent, innovent, dans une 

double visée de transformation sociale et de viabilité économique (Malo, 2001 b ) . Elles 

combinent ai nsi « de façon ori g ina le une activité économique et une finalité sociale » (Mertens, 

201 Oa, p. 15), découlant d' une perspective mobili satrice de transformati on socio-économique 

et sociopolitique (Lévesque, 2006, p. 1) et visant la construction d ' un proj et de société animé 

par une« visée vers le me illeur des mondes » (Malo, 2001 b, p. 92). Les ESC se di stinguent 
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surtout par leur caractère «a-capita li ste» (Parodi , 2005 , p. 31 ), démocratique (Demoustie r, 

2001 , p. 68) et po litique (Chaniat et Lav ill e, 2002, p. 16). Elles conc ilient a insi les va leurs 

d ' initiati ve et de so lidarité, en proposant une réconc iliation des rapports économiques, soc iaux 

et po litiques (Gard in et Lav ille, 201 0). 

Par conséquent, les ESC articulent, de plusieurs façons, différente res ource , qui re lèvent de 

di fférents méca nismes de coordination et divers types d 'échange (Enj olras, 2000). 

Premièrement, les achats et les ventes sur le marché, par des échanges dont le prix est déterminé 

par la rencontre de 1 'offre et de la demande. Deuxièmement, les subvention et les délégati ons 

publiques, des échanges qui re lèvent de la redi stributi on des ressources par une auto rité 

centra le, norma lement représentée par l'Éta t. Et troisièmement, 1' initiati ve et les resso urces 

issues de la soc iété c ivile, qui re lèvent de la réc iprocité, le princ ipe qui explique les échange 

comme encadré par des normes soc ia le fo ndées sur les re lations du do n et du contre-don. Les 

ESC se démarquent a in si par leur capac ité de proposer et de réa li ser une réconciliation des 

rapports économiques, sociaux et poli t iques, arti culant les tro is princ ipes de comportement 

économique: le marché, la redi stributi on et la réc iprocité (Gardin et Lav ille, 2010 ; Laville et 

a l. , 1999 ; Po lanyi , 1944 ; Roustang et a l. , 1997) . O n retrouve certes une art iculatio n de 

princ ipes économiques dans plusieur activ ités et entreprises c lass iques . Ce qui distingue le 

ESC est de fa ire cette articulation en ubordonnant le marché et la redi stribution à une logique 

d ' échange réc iprocita ire, où le li en est plus important que le bien, et où la fin a lité socia le 

surdétermine la finalité économique. De cette mani ère, e ll es créent des formes d ' acti vités et 

des modes de producti on inédits afin d ' atte indre leur finalité socia le. Il es se positionnent donc 

dans un contexte hybride et plurie l caracté ri sé par tro is princ ipes économiques, ce qui les 

distingue des autres initiati ves économiques traditi onnelles marchandes o u non marcha ndes, 

qui s ' insèrent plutôt dans l' un ou l' autre de ces princ ipes. 

Les ESC ont a ins i censées se faço nner, au se111 de leur contexte so lida ire et plurie l, une 

« place » unique et ori ginale, c ' est-à-dire une « pos ition stratégique », qui les rend capables de 

réa li ser leur fi nalité socia le en tenant compte de toutes ces part i cu la ri tés de leur environnement. 

Elle adoptent a in i un comportement tratégique qui vise à les situer par rapport aux a utres 

organi sations de son doma ine d ' act ivité , ce que nou appelon dan cette thèse de 
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« pos itionnement stratégique ». Cependant, l' établi ssement d ' une position dans un tel 

environnement hybride et complexe est soumi s à plusieurs défi s. Différents types de te nsions 

émergent en ra ison de la multiplic ité des obj ecti fs, des parties prenantes et des ressources que 

les ESC doivent gérer en fonction de leur fina lité socia le (Borzaga et Defourny, 2001 ; Ev ers, 

2004 ; Lav ille et Nyssens, 2004). Pour fa ire face à ces tens ions, est-ce que les ESC doivent 

adopter, adapter ou même combiner les orientations stratégiques traditionne lles des secteurs à 

but lucrati f ou public? Si e lles adoptent des modè les et typo logies de pos itionnement 

stratégique concurrentie l, e lles ri squent de se retrouver dans un processus de 

bana lisation/standardi sation, c ' est-à-dire de devenir trop semblables à des entrepri ses à but 

lucrati f et même d ' être vulnérables à un déplacement de leur vocati on socia le (Lav ille, 

Lévesque et Mende l! , 2006 ; Malo et V ézina, 2004b ; Richez-Battesti et Oswa ld, 201 0). À 

l' opposé, en adoptant des comportements stratégiques de positionnement trop sembl ables à 

ceux développés par les organi smes publics et institutions re liées, e lles ri squent d' être 

susceptibles à l' instrumenta lisati on par les pouvo irs publics (Laville, Lévesque et Mende l! , 

2006 ; Malo et V ézina, 2004b ; Richez-Battesti et Oswald, 201 0). 

Par a illeurs, est-ce que les ESC devra ient déve lopper leurs propres modè les de positionnement 

stratégique pour fa ire face à ces défi s ? Dans ce cas, il y a un ri sque de devenir trop différentes 

de leurs concurrents et ainsi de nuire à leur légitimité en tant qu ' organi sations compétitives aux 

yeux des c lients potentie ls. De même, l' adoption d' un positionnement stratégique qui place les 

ESC en dehors des nonnes et des attentes institutionnelles des pouvo irs publics peut limiter 

leur légitimité, surtout pour ce qui est d' obtenir du financement. Entre ces deux po ints de vue 

apparemment opposés, une tro isième question émerge : Est-ce que les ESC doivent équilibrer 

ces deux orientations stratégiques et essayer de s ' adapter en fonction de chaque s ituation et 

contexte particuliers (Deephouse, 1999)? Cela semble un cho ix prometteur pour guider leur 

pos itionnement stratégique, ma is comment est-il poss ible d'atte indre un te l équilibre 

stratégique dans une économie plurie lle et complexe ? 

Cette complexité est encore largement inexplorée dans la littérature sur le positionnement 

stratégique, en particulier parce que la recherche sur la stratégie de l' économie socia le est 

fragmentée en deux perspectives, orie ntées so it sur la sphère marchande, so it sur la sphère non-
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marchande. Aucun trava il d ' intégration n' a encore été fa it et publié dans les écrits sur la 

stratégie de ces organi sations. En plus, malgré l' existence de nombreuses études empiriques 

démontrant la viabilité et la durabilité des ESC depuis les années 1990 (Borzaga et Defourny, 

2001 ; Nyssens, 2006) ain si que l' effort manifes te dans la littérature quant à l' identification de 

leurs particularités stratégiques, les concepts et approches qui composent la théorie du 

pos itionnement ne sont pas encore suffisants pour fournir un cadre conceptuel capable 

d'expliquer le positi onnement stratégique sous l' angle d' une économie plurielle et solidaire. 

Dans le but de combler cette lacune, cette étude explore, dans un premier temps, le concept de 

la stratégie comme pos ition (Porter, 1980 ; Séguin, Hafs i et Demers, 2008), basée sur une revue 

de la li ttérature des études sur la stratégie dans l' économie soc iale. Cette recension mobili se de 

plus les études qui composent la théorie du positi onnement afin d'explorer leurs contributions 

et leurs limi tes à la compréhension du pos iti onnement stratégique des ESC. Ce qui ressort d ' une 

telle exploration est que la littérature sur le pos itionnement stratégique présente plu sieurs 

limites à la compréhension de cette problématique au sein des ESC. Ces particularités sont 

mi ses de l' avant dans les prochains paragraphes. 

Le cro isement entre le corpus théorique qu i a exploré la questi on du pos itionnement stratégique 

et les études qui ont exploré cette thématique au se in de coopérat ives, mutuelles, assoc iat ions 

et autres organisat ions di st inctes des entrepri ses class iques et publiques met en év idence 

l'existence de cinq approches théoriques qui composent la théorie du pos itionnement. La 

première approche est basée sur la théorie traditionnelle du positionnement concurrentie l tel 

que décrit par Michael Porter ( 1979, 1980, 1996, 1998b ). Cette approche se concentre sur 

l'industrie comme le principal déterminant des stratégies de positionnement, où les 

organisations cherchent à développer un avantage concurrentiel durable au détriment de leurs 

concurrents. Ce courant peut être décrit comme le « modèle class ique du positionnement ». 

Bien appropriée à une analyse tradi tionne lle du marché concurrentiel, cette approche a été 

appliquée, et parfois légèrement adaptée, à la compréhension du positionnement stratégique 

des coopérat ives (A lvarez-Coque, Sexton et Usach, 2009 ; Go ldsmith et Gow, 2005 ; Juss ila, 

Tuominen et Saksa, 2008 ; Vézina et Legrand, 2003) et des organi sati ons à but non lucratif 

(OBNL), surtout au se in du traditionnel courant du secteur nonprofit anglo-saxon (Boardman 



7 

et Vining, 2000 ; Chew, 2009 ; McLaughlin , 2006 ; Saxton, 1996 ; Saxton, Burrows et Wolff

lngham, 1996). 

La deuxième approche qui suit dans l'évo lution traditionne lle de la théori e du pos itionnement 

est axée sur les ressources internes et les compétences d'une organi sati on comme source de son 

avantage concurrentiel (Barney, 1986 ; Conner, 1991 ; Grant, 199 1 ; Mahoney et Pandian, 1992 

; Wernerfe lt, 1989). Selon ce courant, les ressources qu ' une organisation est capable de 

mobiliser et de combiner a insi que les compétences qu 'e lle développe constituent des atouts 

uniques qui lui permettent d ' élaborer et de soutenir son avantage concurrentie l et, par 

conséquent, sa pos ition stratégique. Les travaux de ce courant ont exploré le contexte interne 

du pos itionnement des coopératives (Goldsmith et Gow, 2005 ; Go ldsmith, 2004 ; Vézina et 

Legrand, 2003) et des OBNL. Dans ce dernier cas, les contributions prov iennent tant du courant 

du nonprofit (Chew, 2009 ; Coombes et al. , 2011 ) que des auteurs qui adoptent plutôt une 

perspective d 'économie socia le centrée sur les assoc iations (Ri chez-Battesti et Oswald, 201 0). 

En comparant ces deux premières approches, on observe que 1 ' approche de ressources prend 

uniquement en considération les aspects internes de l' organi sation, et que ce lle de P01ter 

« n' aborde que très peu les éléments de 1 ' environnement général qui ne sont pas de nature 

économique » (Séguin , Hafsi et Demers, 2008, p. 75). Dans ce sens, certa ins travaux ont 

souligné qu ' il est auss i important de considérer l' impact des attentes et influences d ' autres 

parties prenantes externes dan s les choix stratégiques des organi sations (Chew, 2009 ; Johnson, 

Scholes et Whittington, 2005). 

Une tro is ième approche du positionnement a été ainsi proposée par Chew (2009) dans son 

étude sur le positionnement stratégique des organi sations à but non lucratif (OBNL) de 

bienfa isance ang laises (charitable organizations ). Ce courant est basé sur une combina ison de 

la théorie des parties prenantes et de ce lle de la dépendance des ressources. Cette tro isième 

approche met donc en év idence le rô le et l' importance des parties prenantes qui fourni ssent les 

dons et d ' autres formes de revenus externes, dans la construction du positionnement stratégique 

de l' organisation qui les reço it. La combina ison de ces deux perspectives a permi s a insi 
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d'explorer une no uve ll e dimens ion de l'env ironnement externe qui n'ava it pas été pri se en 

compte pa r les deux approches précédentes, ma is qui est essentie lle à la réa li sati on des activ ités 

et, conséquemment, à l' atte inte des mi ss ions d ' un ensemble d 'organisations comme les OBNL 

et les fo ndati ons. 

Bien que cette tro is ième approche a it e n effet ajouté des é léments cruc1aux po ur la 

compréhension du pos itionnement stratégique dans un contexte autre que celui centré sur la 

concurrence marchande, ce11a ines lacunes importantes existent au moment de les appliquer à 

la réalité des ESC. Les tro is approches que nous venons d ' évoque r se concentrent sur les 

aspects technique du pos itionnement, so it la concurrence, les ressources internes et l' obtention 

de ressources externes, sans to utefois cons idérer la nature pa rti culi ère des ESC, qui donne la 

primauté de la fin a lité socia le sur ses activ ités économiques. A ucune de ces approches n ' a vu 

en cec i la composante centra le de leur posit ionnement stratégique. 

Cet as pect constitue l' é lément de base d ' une quatrième approche du pos iti onnement 

stratégique, qui est « l' approche de la perspecti ve», orig ine llement proposée par Ma lo 

(200 1 b)2 pour les coopératives et les assoc iations d ' économi e socia le (ou « entreprises 

co llecti ves d u agers »,se lon les termes de l' auteure) . Cette approche énonce une arti cula tion 

stratégique entre une perspecti ve de transformation socia le, qui défi nit 1 ' « identité » de 

l'organi sat ion, et un pos it ionnement écono mique concurrentie l, qui souti ent la «viabilité » 

organi sationne lle (Ma lo, 2001 b). Plus qu 'adopter une pos iti on dans un marché, l'organi sation 

conçoit la stratégie comme une faço n de concevo ir le monde, en poursuivant des visées de 

transformation oc ia le (Vézina et Malo, 20 14). L ' approche de la per pective con t itue a in s i un 

apport majeur pour la compréhens ion du pos it ionnement stratégique po ur les ESC, car e ll e 

pe rmet de placer la fin a lité soc ia le comme l' é lément pri o rita ire de leur pos itionnement. Dans 

ce sens, l' objecti f princ ipa l du pos itio nnement stratégique n ' est pas celui d ' explo ite r des 

opportunités d ' affa ires et développe r une positi on pour le faire, ma is plutôt de réa li ser la fin a lité 

socia le de l' organisa tion. Le pos itionnement concurrentie l et l' obtention de ressources, qui 

2 Et ensuite exploré en profondeur dans des travaux subséquents (Ma lo et Vézina, 2003 , 2004a, 2004b ; 
Vézina et Malo, 20 14 ; Vézina, Rousse li ère et Malo, 20 14). 
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amènent par conséquent à la viabilité et parfo is à la rentabilité de l' organisation, constituent 

des moyens pour l' achèvement de la fina lité sociale. 

On observe a ins i, avec l'approche de la perspective, un changement maj eur dans l' ori entation 

de la théorie du pos itionnement, qui dépasse le positionnement concurrentiel et introduit une 

perspective de transformation sociale comme l'élément qui inspire et oriente les efforts de 

positionnement d ' une organisation. Ce courant présente toutefo is deux limites importantes. En 

premier li eu, l'on identifie encore, dans cette approche, une tendance à la séparati on e ntre la 

perspective de la transformation sociale et le pos itionnement concurrentie l. L' identité, et donc 

la finalité soc iale, consti tue l' aspect cruc ial de leur perspecti ve de transformati on socia le, mais 

qui do it être « combiné », ou « articul é », avec le positionnement économique porteur de 

v iabilité (Ma lo, 2001 b). La combinaison ou l' articulation ne présume pas que la perspective de 

la finalité sociale peut constituer le concept centra l de positionnement, c ' est-à-dire qu ' e lle so it 

cons idérée comme une « fin alité en so i » pour le pos itionnement, la ra ison ultime de se 

pos itionner. U ne te lle séparation ri sque de limiter la compréhension de la fina lité sociale 

comme une source d ' avantage concurrentie l et/ou de légitimité, sans l' intégrer directement au 

concept centra l de pos iti onnement. 

Deuxièmement, la pri se en compte de la perspective de transformation socia le constitue une 

pensée origina le dans la théorie du positi onnement, ma is qui ne peut pas être expliquée par une 

logique concurrentie lle et technique typique des approches précédentes. Ell e est davantage 

compri se par un cadre théorique basé sur des aspects in stitutionne ls. Bien que l' approche de la 

perspective n ' approfondisse pas cette théorie en particulier, sa contr ibuti on à la théorie du 

pos itionnement est maj eure, surtout en ce qui concerne le champ des entrepri ses socia les et 

co llecti ves. La prise en compte des facteurs insti tutionnels du pos itionnement stratégique 

constitue, par contre, l' aspect central de la cinquième approche de la théorie du posit ionnement, 

qui est l' approche de l' équilibre stratégique. 

Les quatre premières approches se basent sur le courant le plus traditionnel de la théorie du 

positionnement, selon leque l la pos ition stratégique est défini e par la différenc iation, c ' est-à-
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dire par l' intention d ' être différent des concurrents. L' approche de l' équilibre stratégique, 

originellement développée par Deephouse ( 1999), énonce que la diffé renciation n' est pas la 

seule faço n de positionner une organisation dans son doma ine d 'acti vité, car cette dernière est 

auss i soumi se à des press ions de co nfo rmité. Ces press ions peuvent provenir de no rmes et 

d 'exigences provenant, par exemple, des parties prenantes détentrices de ressources, des 

autorités publiques, des associations profess ionne lles ou de la soc iété en généra l. 

En se conformant, les organi sations obtiennent de la légitimité (Barman, 2002 ; Deephouse, 

1999 ; Meyer et Rowan, 1977), une conditi on crucia le pour surv ivre dans leur environnement, 

mais e lles deviennent du coup auss i plus simila ires aux autres organi ations qui se soumettent 

aux mêmes press ions. Ce qui les condui t à vouloi r se différenc ier. Cette théorie énonce a ins i 

que le pos itionnement est un proce sus d ' équilibre entre la diffé renciat ion et la confo rmi té, ce 

qui mène les organi sations à vivre une ten ion entre « être di fférentes » et « être similaires » 

aux autres organisations dans leur doma ine d ' acti vité. Les organi sations do ivent a insi chercher 

une pos ition stratégique qui leur permet d ' être « auss i di ffé renc iées que légitimement 

poss ible » (Deephouse, 1999). 

Le corpus théorique et empirique qui souti ent cette approche montre qu ' un tel équilibre se 

produit par l' adoption concomitante, séquentie lle ou a lternée d ' actions stratég iques qui sont 

so it centrées sur la conformité(« être légitime » et donc « être s imila ire » aux concurrents) ou 

so it centrées sur la di ffé renciation (« être di ffé rent » des concurrents) (Park, 2007 ; Semadeni , 

2006 ; van Ha lderen, van Rie l et Brown, 20 Il ). Par conséquent, bien que ces études so ient 

capables d ' identi fie r que l' équilibre entre di ffé renc iation et confo rmi té ex iste, e lles tendent à 

séparer ces deux catégories de réponses stratég iques . Une te lle approche ri sque de restre indre 

la conception de l' équilibre stratégique comme impie assemblage de réponses stratég iques 

distinctes (de confo rmi té et de di ffé renc iation), ignorant ains i la capac ité d ' articulation de ces 

réponses stratégiques. En plus, il s rev iennent sur une logique marchande, san pre ndre en 

compte les particul arités spéfi c ifiques des entrepri ses soc ia les et co llecti ves, te lle la primauté 

de la fin a lité socia le sur l' act iv ité économique. 
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Malgré ces diverses contributions à la théori e du positionnement, la recherche sur le 

pos itionnement stratégique des ESC demeure encore très margina li sée dans la littérature. Cela 

s' explique par tro is lacunes maj eures qui affectent la compréhension du positionnement 

stratégique de ces organi sations: (a) le morcèlement des études, qui se concentrent so it sur les 

organisations qui évo luent dans la sphère marchande ou soit sur ce lles dont l' environnement 

est non marchand; (b) le découpl age entre la fina lité socia le et l' objecti f central du 

pos it ionnement de l' entrepri se; et (c) la non cons idération de la capac ité des stratég ies 

d ' articuler entre e lles des orientations de di fférenc iation et de conformité. Cet ensemble 

d ' analyses a culminé dans l' élaboration de plusieurs questionnements sur le posi tionnement 

stratégique au se in des ESC. Cette thèse vise ainsi à répondre aux question et sous-questions 

de recherche suivantes : 

• Comment se caractéri se le positionnement stratégique des entreprises soc ia les et 

co llectives, organi sations prototypiques de la nouve lle économi e sociale? 

o En quoi consiste le terrain d ' action stratégique de l' entrepri se sociale et 

co llecti ve, ou son « marché », et que lles en sont les particul arités? 

o Quelles sont les stratégies adoptées par les ESC pour se pos itionner dans leur 

terrain d ' action ? 

o Comment se produit l'équilibre entre di fférenc iation et conformité au se in de 

te lles stratégies ? 

o Qu' est-ce qui explique les positions stratégiques adoptées par les entreprises 

socia les et co llectives? 

Dans l' obj ectif d ' explorer cette thématique et de répondre à ces questions, cette thèse est 

organi sée en sept chapitres, divisés en tro is parties. La partie 1 présente les aspects conceptue ls, 

théoriques et empiriques de la problématique de cette recherche, et est divisé en deux chapitres. 

D'abord , le premier chapitre fournit des é léments de définiti on et de délimitation du champ des 

entreprises sociales et co llecti ves, explorant les courants du tiers secteur, de l' approche 

nonprofit, de l' économie sociale et solida ire a insi que des entrepri ses sociales. La partie fina le 

de ce chapitre présente les ori gines des ESC ainsi que leurs rapports avec les sphères 

économiques et les particularités des ESC au Québec. Le deuxième chapitre est consacré au 
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champ de la stratég ie et du pos itionnement stratégique, examinant leurs principaux courants 

théoriques et les app01ts à l' exploration de cette thématique aux ESC. Cette section se termine 

avec une exp loration des enjeux du positionnement stratégique dans ces organ isations. 

La partie Il com prend la problématique, le cadre conceptue l e le cadre méthodologique de cette 

recherche, et est divisée en deux chapitres. Le troisième chapitre de cette thèse décrit, 

premièrement, la problématique, les questions et les so us-quest ions de recherche qui 

caractéri sent cette thèse. Ensuite, le cadre conceptuel est présenté, in spiré par les apports de la 

théorie in st itutionne lle et de l' approche de l' économie soc ia le et so lidaire . Le quatr ième 

chap itre est consacré à la description de la méthodologie de la recherche et est composé de tro is 

sections. Dans la prem ière section, la proposition de la recherche est décrite, ce qui comprend 

le but de la recherche, son public c ible et les conditions dans lesque lles e lle a été réalisée. 

Ensuite, dans la deuxième sect ion, les procédures adoptées pour réaliser la recension des écr its 

sur la stratég ie et le positionnement stratég ique sont finement déta illées. Finalement, la 

troisième section est consacrée à présenter la recherche empirique réalisée auprès de s ix ESC 

québécoises. Cette sect ion débute avec deux parties sur le pos itionnement épistémologique et 

la stratégie de recherche. Ensuite, les deux parties suivantes décrivent les unités d' observation 

et d ' analyse a ins i que le terrain de recherche et l' échantill onnage. Par la suite, les sources et la 

méthode de co ll ecte de données a ins i que la stratégie d' analyse des données sont détaillées. Et 

finalement, les deux dernières parties traitent des qualités, des limites et des considérations 

éthiques de la recherche. 

Finalement, la partie III est dédiée à la présentation, à l' analyse et à la discussion des résultats 

de la recherche em pirique, et est composé par trois chapitres. Le cinquième chapitre de la thèse 

est constitué par deux sect ions qui décrivent le secteur a in si que la finalité, les destinataires, le 

cheminement stratégique et les activités de chacune des troi s entreprises d ' insertion (El) et des 

trois entrepri ses d ' économ ie socia le en a ide domestique (EÉSAD) étud iées. Ensuite, le six ième 

chapitre présente les résultats de la recherche empirique, étant composé par trois sect ions. La 

premi ère sect ion décrit les é léments pri s en compte pour faire un cho ix stratégique, c ' est-à

dire, les point de référence (Fiegenbaum, Hart et Schendel, 1996) du terrain d ' action (Mertens, 

20 1 Oa) de ces organisations, détaillant les publics cib les et les organisat ions d ' intérêt. La 
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deux ième section explore ensui te l' éventail de stratégies adoptées par les ESC analysées, plus 

particulièrement ce lles liées à la po lyvalence et à la divers ification a ins i qu ' au continuum entre 

différenciation et confo rmité. F inalement, la tro ième section examine les piliers du 

pos itionnement stratégique dans ces organisations, explorant leurs interre lations et leur 

articulation au se in des ESC. 

Le septième et dernier chapi tre vise à présenter les contributions des résultats de cette recherche 

au doma ine des entrepri ses socia les et co llectives - et de manière plu s large à celui de 

l' économie socia le et solida ire -, et au doma ine du positionnement stratégique. Ce chapitre est 

divisé en quatre sections. La première section explore le changement de perspecti ve dans 

l' étude de la stratégie apportée par la mobili sation d ' une approche d ' économi e so lidaire et 

pluri e lle, qui souligne l' arti culation des princ ipes économiques du marché, de la redi stribution 

et de la réciproc ité. La deuxième section se concentre sur les répercuss ions théoriques de 

cons idérer la so lidari té comme l' é lément centra l d ' une approche pour le positionnement 

stratégique . La trois ième section explore les implications de la complémentarité comme 

stratégie de positionnement favo ri sant l' articulation entre di fférenciat ion et confo rm ité. Et la 

quatrième section d iscute l' apport d ' un modè le à tro is piliers pour la théorie du posit ionnement, 

pour les écrits sur la gestion des entreprises soc iales et co llect ives, et éga lement pour 

l' application de la théorie institutionnelle à l' économi e sociale et so lida ire. 

Dans la conclusion, nous revenons sur les implications théoriques et empiriques de cette thèse, 

qui fo nt ressortir les contributions essentie ll es à la théorie et à la pratique dans le champ de la 

stratégie des entreprises soc iales et co llectives. Nous soulignons également les limites de la 

recherche réa lisée, a insi que les pistes pour la recherche future dans le doma ine de la stratég ie 

et du positionnement stratégique dans l' économie socia le. 
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PARTIE I 

LES ENTREPRISES SOCIALES ET COLLECTIVES ET LE 

POSITIONNEMENT STRATÉGIQUE 

Cette première partie présente le référenti el théorique qui soutient cette thèse. Les deux 

chapitres qui composent cette partie concernent la revue de la littérature, qui se réfère 

respectivement aux entrepri ses socia les et collectives (ESC), aux concepts de stratégie et de 

pos itionnement stratégique ainsi qu ' au pos itionnement stratégique des ESC. Dans la deuxième 

pa1ti e, le chapitre 3 présente les cadres théorique et conceptue l élaborés afin d ' orienter la 

recherche empirique. La fi gure 1.1 illustre brièvement le contenu de ces chapitres. 

Chapitre 1 

Entreprises 

sociales et 

collectives (ESC) 

Sections 
1.3 et 
3.2.2 

Cadre 
conceptuel 

Section 3.2 

Économie solidaire et 
théorie 

institutionnelle 

Chapitre 2 

Stratégie et 
positionnement 
stratégique (PS) 

Figure 1.1 Le schéma du premier chapitre sur les ESC et le pos itionnement stratégique 
Source : l'auteur 





CHAPITRE 1 

LES ENTREPRISES SOCIALES ET COLLECTIVES (ESC) 

Un peu partout dans le monde, il existe plusieurs types d ' organisat ions socio-économiques bien 

distinctes des entreprises capitalistes et des organi smes publics (Defourny, 2004a, p. 1 ; Lav ille, 

s.d., p. 1 ). Ces organisations opèrent sous une grande variété de structures juridiques et 

présentent souvent de nouve lles réponses aux transformations causées par les cri ses 

économiques, aux di ffic ul tés de l' État et aux besoin s et aspirations socia les et économiques 

des co llectiv ités (Bouchard, 20 10, p. 11 ; Defourny, 2004a, p. 1 ). Diverses défi ni tions ont été 

développées afin de se référer à ces organi sations a insi que pour identifier et décrire que lles 

sont leurs particularités . 

1. 1 Le ti ers secteur 

Une de ces défi ni t ions les plus répandues, et auss i la plus englobante, concerne le terme 

« tro isième secteur » ou « tiers secteur » (Oefourny, 2004a ; Defourny et Mertens, 1999 ; 

Defourny et Pestoff, 2008 ; Draperi , 2007 ; Evers, 1995 , 2000 ; Evers et Lav ille, 2004 ; Lav ille, 

s.d. ; Lav ille et al., 1999 ; Me1tens, 1999). Le terme « t iers secteur » a été fo rgé en langue 

fra nça ise par Jacques De lors à la fin des années 1970, à partir de l' express ion « tiers monde », 

utili sée par A lfred Sauvy en 1952, pour dés igner les pays ni capita listes, ni commun istes et qui 

ne désiraient pas s' a ligner sur l' un ou l' autre de ces di scours dominants (Draperi , 2007 ; 

Mertens, 1999) . Cet auteur, dans un a1t ic le publié avec Jocelyne Gaudin en 1979, précise les 

contours du ti ers secteur, leque l « do it coexister pos itivement avec les deux autres secteurs de 

la vie économique et soc iale : ce lu i de l' économie du marché [ . .. ] et celui des admin istrat ions 

publiques » (Draperi , 2007, p. 10). Dans cette même perspective, Sa lamon (20 10, p. 168) 

explique que, pour la plus grande part ie de notre hi sto ire récente, le discours po litique et soc ial 

a été dominé par un « modè le à deux secteurs », consti tué de deux sphères : le marché et l' État, 
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o u l' e ntrepri se c lass ique (business) et le gouvernement. L ' aute ur soulig ne a ins i l' ex iste nce 

d ' une a utre sphère, composée d ' un ensembl e d ' institutions socia les3 qui occupent un espace 

entre le ma rché et l'État, et qui pe ut être déno mmée de di verses façons, parmi lesque lles 

«société civ ile» et « tiers secteur ». 

En partant de ce modè le, d 'autres auteurs o nt dévelo ppé une a utre perspective, e n raffi nant 

l' a na lyse de ce qui caractéri se le tie rs secte ur. Ces a ute urs expliquent le ti e rs secte ur comme 

une parti e pre nante d ' un « système mixte de bien-être» (mixed welfare system), occupant un 

espace in termédia ire entre tro is sphères: marchande ( les entreprises pri vées c lass iques), 

publique ( l' État) et do mestique info rme lle privée (Evers, 1995 , p. 159; Evers et Lavi ll e, 2004, 

p. 15). Cette dernière sphère est constitué des mé nages\ des famill es et des o rgani satio ns d e la 

soc iété c i v i le provena nt de la v ie en communa uté (Evers et La v i Il e, 2004, p. 14-1 5). Pa rmi ces 

dernières, on peut notamment nommer : les égli ses, les assoc iat io ns o uvri ères (Evers, 2000), 

les assoc iati o ns locales5 (Reed et Howe, 1999, p. 3 1) et les pa11is po litiques . La sphère 

do mestique a une fo rte influence sur le ti e rs secteur et les o rgani sati ons qui le composent, 

comme 1 'exp! ique Ev ers (2000, p. 570), « [à] 1 ' orig ine de nombreuses assoc iatio ns vo lo ntaires, 

o n tro uve des églises, et à l'o rig ine de no mbre uses coopé rati ves, des part is et des organi satio ns 

ouvri è res ». Le ti ers secteur est a in s i in séré da ns un système tr ipo la ire6
, ayant l' État, le ma rché 

3 Parmi ces inst itutions sociales, Salamon (20 10, p. 168) donne les exemples suivants : « les hôpitaux, 
les uni versités, les clubs soc iaux, les organi sations professionnelles, les garderi es, les organismes 
commun auta ires, les c liniques de santé, le groupes environnementaux, les agences de conse il aux 
fa milles, les groupes d'entraide, les congrégati ons religieuses, les clubs sportifs, les centres de formation 
profess ionne ll e, les organisations de défense des droits, les associations communautaires, les cousines 
populai res, les refuges pour sans-abri »,etc. 
4 Reed et Howe ( 1999, p. 26) fournissent la défini t ion sui vante du terme « ménage » : « une sphère 
d' interact ion soc iale entre l' économie et l'État, qui est composée avant tout de la sphère d ' intimité 
(parti cu li èrement la fa mille), de la sphère des associations (particul ièrement les assoc iations bénévo les), 
des mouvements soc iaux et des fo rmes de communication publique ». 
5 « Dav id H01ton Smith[ ... ] décri t les « assoc iations loca les » comme ce ll es qui , en général, dépendent 
peu ou pas d ' un personnel rémunéré, ne sont pas consti tuées en soc iété et ne sont pas des organismes de 
bienfa isance enregistrés; comportent des structures in formelles, sont axées sur leurs membres et reposent 
sur ces dern iers, sont fac iles à constituer et à dissoudre, ont peu de revenus et d 'actifs, ont une base loca le 
et sont axées su r la so lidari té et des incitat ifs pa1ticuli ers . » (Reed et Howe, 1999, p. 3 1) 
6 Certa ins auteurs élargissent cette analyse et considèrent que le tiers secteur constitue plutôt un 
«quatrième secteur » de l' économie, comme Van T il (2009, p. 107 1 ), qui affi rme que le tiers secteur 
peut être compris comme un des quatre grands secteurs institutionnels qui caractérisent la soc iété 
moderne, au côté des secteurs cap ita liste, publi c et informel. Une te ll e approche est plutôt minori ta ire 
dans la li ttérature et ne serait pas considérée ici. 
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et le secteur domestique informel comme « les pierres d ' angle d ' un champ de tensions 

triangulaire » (Evers, 2000, p. 570). Une te lle perspecti ve met en évidence non seul ement 

l' aspect socio-économique du tiers secteur, mais également son aspect sociopolitique (Evers et 

Lav ille, 2004, p. 15). Ces deux aspects mettent en re lief le caractère pluriel des princ ipes et 

ressources économiques (Lav ille et al. , 1999 ; Roustang et al., 1997) ains i que les frontières 

fl oues entre le ti ers secteurs et les tro is autres sphères (Defourny et Pestoff, 2008 ; Pestoff, 

1998). 

Para llèlement au concept de tiers secteur, qu ' il so it compri s comme une sphère occupant un 

espace entre le marché et l' État ou comme un espace intermédiaire entre le marché, l' État et la 

sphère domestique privée informe lle, deux courants théoriques maj eurs se référant aux 

organisations du tiers secteur ont été déve loppés internationalement : l' approche des 

organisations à but non lucratif (nonp rofit organizations - NPO) et celle de l' économie sociale 

et solida ire (ÉSS). Ces deux courants émanent de traditions différentes et p01t ent leur ana lyse 

sur des dimensions di stinctes (Chaves et Monzon, 2007 ; Defourny, 2004a ; Defourny et 

Mertens, 1999 ; Evers et Lav ille, 2004 ; Lav ille et al., 1999). 

1.2 L'approche nonprofit (N PO) 

Le premier courant que nous a llons aborder, d ' orig ine anglo-saxonne (Chaves et Monzon, 

2007, p. 12), est l' approche du « nonprofit sector » (NPO) (Defourny et Mertens, 1999, p. 2). 

Une grande pa rtie de la recherche et de la 1 ittérature sur cette approche a été développée surtout 

aux États-Uni s, en particulier dans le cadre de certa ins programmes de recherche de 

l' Université de Yale à partir des années 1970, et internationa li sée par les travaux de 1 ' Uni vers ité 

Johns Hopkins à partir des années 1990 (Defourny, 1994-1995, p. 83 ; Lav ille et al. , 1999, p. 

2). Ce courant dés igne les organi sations en mettant l' accent sur le critère de la contrainte de 

non-di stribution (Evers et Laville, 2004, p. 13 ; Laville et al. , 1999, p. 4). Celui-c i détermine 

que les organisations « ne peuvent pas distribuer leurs bénéfi ces ou surplus aux personnes qui 

les contrô lent (membres, directeurs, administrateurs, etc.) » (Defourny, 1994- 1995 , p. 92). Ce 
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courant a a insi comme prototype les organi sations à but non lucratif (ONBL)7 et explique 

l' orig ine et le comportement de ces organi sations pa r un ensemble de théories économiques du 

cho ix rationnel centrées sur le côté de la demande (Ben-Ner, 1986 ; Han smann , 1980 ; 

Weisbrod, 1988), sur ce lui de l' offre (James, 1987 ; James et Rose-Ackennan, 1986) ou sur les 

deux (Ben-N er et Van Hoomissen, 199 1 ). Ces théories sont souvent dés ignées comme ce lles 

du « cho ix institutionne l » (Enj o lras, 2001 , p . 24 ; Evers, 2000, p. 569 ; Lav ille, s.d., p. 1 ), car 

e lles rendent compte « des ra isons du recours au marché, à l' État o u au secteur non lucratif » 

(Lav ille, s.d ., p. 1), en fo nction des fa illes et des défaillances de chacun de ceux-c i8. 

1.3 L' économi e socia le et so lida ire (ÉSS) 

Le deuxième courant, d ' o rig ine européenne (Defo urny, 2004a, p. 3 ; Defourny et Mertens, 

1999, p. 2) et la rgement di ffusé en Amérique latine et au Q uébec, est composé des notions 

complémenta ires d ' économie socia le et d ' économie so lidaire. In scri tes dans une logique privée 

et co llective d ' autoproduction socio-écono mique (Draperi , 2010, p. 32), les organi sations 

d ' économie socia le et so lida ire se di stinguent surto ut par leur caractè re « a-capita li ste », c ' est

à-dire de non-lucrativité ou luc rati v ité limitée (Parodi , 2005 , p. 3 1) et démocrat ique 

(Demoustier, 200 1, p. 68) a in si que par la dimens ion po li t ique dans laque lle ell es s ' insèrent 

(Chania l et Lav ille, 2002, p. 16). Ce courant se base a in si sur une perspective socio-historique 

des organisations, qui « tentent de conc ilier l' effi cacité économique, la démocratie et la 

so lida rité» (Demousti er, 2001 , p. 12) en contribuant à la« démocrati sation de l' économi e et 

de la société» (Lav ille, 2003, p. 247). 

7 Bien que les organisations à but non lucratif (OBNL) constituent les prototypes de l'approche NPO, 
d'autres fo rmes d' organisations qui respectent la contrainte de non distri bution des excédents peuvent 
être également comprises dans cette approche, comme certaines coopératives et mutuelles, se lon 
l'exp lique Salamon (20 10, p. 180). 
8 Ces théories sont détaillées plus loin dans le texte, dans la section 1.5 sur l' origine des ESC. 
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L' économie sociale constitue une approche hi storiquement formée entre le XVIW et le XIXe 

siècles en Europe, à partir de mouvements coopératifs, de sociétés mutue lles et d ' assoc iations9 

popul aires fondés sur la solidarité et le« self-help » (Chaves et Monzon, 2007 ; Gues lin, 1998). 

En réponse aux changements des conditions de v ie créés par le développement industrie l et 

capita li ste à partir du XVIW siècle, div erses initi atives coopérati ves, mu tuai istes et assoc iatives 

ont été développées par des groupes sociaux qui sont devenus vulnérables et marg inaux vis-à

vis de la logique économique de l' é poque (Chaves et Monzon, 2007 ; MacPherson, 2008). 

L' économie sociale constitue ainsi une forme de « repenser l' économique» et de « poser la 

question de la fina lité des activités économiques et de leur rapport au socia l » (Lévesque, 

Bourque et Forgues, 2001 , p. 60). Plus récemment, l'économi e soc ia le s'adresse à « la cri se 

structure lle du fo rdi sme, c ' est-à-dire [ . . . ] la cri se des formes institutionne lles les plus 

essentie lles du régime d ' accumulation existant, cri se débouchant par la suite sur ce ll e de la 

société sa lariale et du modè le de déve loppement dans son ensemble » (Lévesque, BOLn·que et 

Forgues, 2001 , p. 60). Il s ' ag it d ' une approche « centrée sur les organi sations » (La vi Ile, s.d ., 

p. 3), qui ont la coopérative comme prototype, et qui sont di stinctes du secteur public et du 

secteur pri vé à fina lité lucrative. 

Au niveau conceptuel, deux définiti ons compl émentaires sont traditi onnellement utili sées pour 

décrire les parti cul arités de l'économie sociale (Laville, s.d ., p. 3-4). En premier, la définiti on 

juridico-instituti onnelle détermine les composantes fondamenta les de l' économie socia le, en 

identifiant les organi sations qui , traditionnellement, en font partie par leur statut juridique 

(Defourny, 2004a ; Defourny et Mertens, 1999 ; Desroche, 1983 ), à savoir les coopérati ves, les 

mutue lles et les assoc iations (Defourny et Mertens, 1999, p. 2), a insi que les fondations, dans 

certa ins contextes (Chaves et Monzon, 2007, p. 2 ; Defourny, 2004a, p. 3 ; Defourny et 

Mertens, 1999, p. 2 ; Monzon, 2006, p. Il ). Bien que l' adoption de l' une de ces formes 

juridiques so it un indice important, ce la « ne garantit pas en so i l' appartenance d ' une 

organi sation à l' économie soc iale» (Defourn y et Develtere, 1999, p. 38). Une définition 

normat ive complémenta ire énonce a in s i les traits commun s partagés par les orga ni sations 

9 Les assoc iati ons et les OBNL se réfèrent, g lobale ment, au même ensembl e d 'organisations, ma is dans 
le courant N PO e ll es sont pri ses sous l' ang le de la contrainte de non di stribution, a lors que dans le 
courant de I'ÉSS, e ll es sont perçues sous l' ang le de la liber1é d ' assoc iati on (Defourny, 1994-1995). 
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d ' économie soc ia le (Defourny, 2004a ; Defourny et Mertens, 1999) et qui peuvent cons iste r en 

un ensemble de va leurs fondatri ces ( Drape ri , 2007, p. 17) et de princ ipes (Defourny et 

Develte re, 1999, p. 38) . Parmi ces va leurs fondatrices, se trouvent la libe1té, l' égalité , la 

solidari té, l' indépendance, l' autonomie e t la responsabilité (Draperi , 2007, p. 17). Ces 

princ ipes ont : « [la] fina lité de serv ice aux membres ou à la co llecti v ité plutôt que de profi t ; 

[1 ' ]autonomie de ge ti on ; [le] proces u de déc i ion démocratique; [la] primauté des personnes 

et du trava il sur le capita l dans la répa1tition des revenus » (Defourny et Deve ltere, 1999, p. 

38) a ins i que la production organi sée de biens et de serv ices pui sque ce sont des entrepri ses 

(Bo uchard , Cruz Filho et St-Deni , 20 Il , p . 36). 

Il ex iste éga lement une troisième définiti on décri vant les pa1ticularités de l' économie soc ia le, 

qui est composée d ' un système de règles de fo nctio nnement. Cette définiti on est fo ndée sur les 

travaux de C laude Vienney sur la socio-économi e des organi sa tions coopérati ves (Vienney, 

1980b, 1994) et éta blit que ce lles-c i se caractéri sent par la « combina ison d ' un groupement de 

personnes et d ' une entrepri se li és par des rapports d ' acti vité et d ' assoc iation » (Vienney, 1994, 

p. 88). L' auteur explique que la cohérence de cette combina ison e t maintenue par un système 

de quatre règles structure ll es, respecti vement: l' éga lité des soc iéta ires dans une prise de 

déc is ion démocratique, l' ex istence d ' un lien de réc iprocité entre l" acti vité des indi vidus et 

l' acti vité de l' entre pri e, la répartiti on des résultats au prorata des transactions et fi na lement, 

l' appropriation co llecti ve des résultats ré investi s (Vienney, 1980a, 1980b, 1994) . 

Vienney ( 1994) souligne que, hi storiquement, les organi sati ons d ' économie socia le sont 

constituées d ' un en emble d ' acteurs re lativement dominés 10
, qui se regroupent pour réa li ser 

des acti vités nécessa ires, mai s dé la issées par le marché ou l' État. Ces acteurs ont a insi la 

poss ibi 1 ité de réa li ser des proj ets d 'entrepri ses qu'il s n'aura ient pu réa li ser indi vidue lle ment 

(Vienney, 1994). La créati on des organi sations assoc iati ves, mutua listes et coopératives ré pond 

a ins i à un beso in insati sfa it, so it pa rce que l' État ne peut pas le sati sfa ire, so it « en rai son de 

l' absence de rentabilité pe rçue par l'entrepreneur capita li ste, ou ma l sati fa it par celui-c i » 

(Ma lo et Vézina, 2003, p. 5) . En ple in essor jusqu ' au premier ti ers du xxe s iècle, le terme 

10 Au sens où il s ne sont pas dom inants ni entièrement dominés. 
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«économi e sociale» a pratiquement di sparu pendant les années 1945 et 1975 , en raison de la 

prédominance du système économique privé capitaliste et du modè le keynésien de l' État

providence (Chaves et Monzon, 2007). Cependant, avec la cri se du modè le keynés ien et du 

système économique dans les années so ixante-dix, 1 ' économie socia le a ressurgi en Europe, 

spécifiquement en France, grâce à l' initiative conj o inte de fédérations, de groupements 

représentatifs et de chercheurs supportant les mouvements coopérati fs, mutuali stes et 

associati fs 11 (Chaves et Monzon, 2007 ; Draperi , 2007 ; Laville, Lévesque et Mendel! , 2006). 

L' économi ste fra nçais C laude Vi enney et surtout le sociologue français Henri Desroche, dont 

les travaux visaient à théoriser les caractéri stiques communes des coopératives, des 

assoc iati ons e t des mutue lles, ont été deux des princ ipaux auteurs qui ont contribué à la 

résurgence du terme « économie soc iale » (Lav ille, Lévesque et Mende l! , 2006) . Cette 

résurgence do it toutefo is être perçue comme un renouvèlement plutôt qu ' une réapparition. À 

la di ffé rence de 1 'ancienne économie soc iale, qui se référait plutôt aux groupements assoc iati fs , 

coopérati fs et mutuels marchands, spécia li sés et centrés sur les intérêts de leurs membres, la 

nouvelle économie socia le prend auss i en cons idération les nouve lles formes de coopé ratives 

et d ' assoc iations « essentie llement tournées vers des ti ers » (Draperi , 2007, p. 16) et dont les 

revenus ne sont pas exclusivement marchands (Defourny et Pestoff, 2008 ; Draperi , 2007). 

Les conceptions c lass iques d ' économi e soc ia le (Fauquet, 1965 ; Vienney, 1980b, 1994), 

essentie llement o rientées vers leurs membres (Draperi , 2007, p. 16), ont donc été rev isitées par 

une nouvelle perspecti ve. Selon ce ll e-c i, il exi ste des organisations qui , même en exerçant une 

activ ité économique, rendent des services à des tiers, c ' est-à-dire s ' adressent à des groupes 

d ' indi vidus qui ne sont pas les membres de l' organisation 12 (Draperi , 2007). En analysant la 

nature des indiv idus qui composent la catégorie des bénéfi cia ires (ceux qui bénéfi c ient de 

11 Nous pouvons citer, à titre d' exemple : le Comité national de li aison des act ivités mutua listes, 
coopérat ives et associati ves (CNLAM CA, présentement le Conse il des entrepri ses , employeurs et 
groupements de l' économie soc iale - CEG ES), le Comité Économique et Social Européen (C ESE), le 
Centre internationa l de recherches et d'in formation sur l'économie publique, sociale et coopérati ve 
(C IRJ EC), le Conse il Wa ll on de l'Économie Socia le (CWÉ S), et la Conférence européenne permanente 
des coopérati ves, mutua lités, assoc iati ons et fondations (CEP-CMAF, présentement le Socia l Economy 
Europe - SEE). 
12 Dans ce sens, la nouvelle économie soc ia le se rapproche, en respectant les parti cul arités de chaque 
courant, de l' approche NPO. 
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l' activité de l' organisat ion) et ce lle des acteurs dominants (ceux qui détiennent le contrô le du 

pouvo ir de décision sur l' organisat ion) , Gui ( 1991) propose une c lassification qui permet de 

comprendre cette hétérogéné ité . Quand les indiv idus qui composent ces deux catégories 

coïncident, les bénéfic iai res détiennent l' ultime pouvo ir de déc is ion, il s ' ag it alors des 

organisat ions « d ' intérêt mutue l » (Gui , 1991 , p. 556), comme les mutue lles d ' ass urance , les 

coopératives de producteurs et les associations o uvrières . Au contraire, lorsque les indiv idus 

de la catégorie des bénéficiaires diffè rent de ce ux de la catégorie des acteurs dominants, 

l' organi sation est considérée com me étant « d ' intérêt général »13 (Gui , 199 1, p. 556), à 

l' exempl e des assoc iatio ns de service soc ia l ou à vocation humanitaire et des coopérati ves 

socia les et de so lidarité. Ces initiati ves ori entées vers des ti ers inte rviennent donc non 

seulement dans le secteur marchand, ma is se trouvent éga lement dans des s ituat ions très 

va ri ab les à l'égard du marché, des pouvoirs publics et de la société civi le, agi sant dan s des 

secteurs di vers comme ceux des serv ices sociaux, cu lture ls, sport ifs , etc. (Draperi , 2007). 

Draperi (2007) souligne également que la combinai son des deux phases, l' économi e soc iale 

« hi sto rique » et la « no uve lle » économie soc iale, permet de cons idérer le champ de 

l' écono mi e sociale dans un contexte plus varié et divers ifié. Ce renouvè lement de l' écono mie 

socia le a favorisé la considération d ' une portion plus large d ' associations et d ' autres types 

d ' organisations orien tées vers des tiers, et a donné naissance à la not ion d ' économie solidaire. 

L' o ri g ine du courant de l' économie so lidaire date du début des années 1990, quand to ute une 

no uve ll e géné ratio n de chercheurs 14 a contesté, d ' une part, la limi tation aux organi sations 

coopérative comme l' archétype de l' économie soc iale au détriment d ' autres ini tiatives (à 

savo ir, les assoc iations), et, d ' autre part, la limitation à l' économie marchande au détriment de 

13 Origine ll ement, G ui ( 199 1, p. 556) utilise 1 ' expression « public benefit ». Cependant, pour év iter la 
confusion avec le secteur public et suivant la suggestion proposée par Mertens ( 1999, p. 505), nous 
utili sons l' ex pression « intérêt généra l » : « [. . .}Gui employs the lerm 'public benefit organisation '. ln 
economie or politicalterms, the ward 'public ' in French indicates thal which belongs to the state orto 
a civil service employee. ln this light, we pref er the translation general interest organisation, so as not 
to exclu de actions pe1j ormed in the general intere ·t by other agents». Defourny ( 1994-1 995) utili e 
éga lement les mêmes express ions « intérêt généra l » et « intérêt mutuel » pour traduire, en fi·ançais, le 
catégories originell ement présentées par G ui . 
14 Entre les auteurs de cette nouvelle génération se s ituent Evers ( 1995 ; 2004), Lavi lle ( 1992, 1994, 
1995), Lavill e, Lévesque et Mendell (2006), Lévesque et Mendell ( 1999), Lévesque, Ma lo et Girard 
( 1999) et Pestoff ( 1998), entre autres. 
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la redi stribution et de la réciprocité (Lav ille, Lévesque et Mendel! , 2006, p. 24 ; Lévesque et 

Mendel! , 1999, p. 9). Lévesque, Bourque et Forges (200 1, p. 74-75) soulignent que 

« l' économie solidaire constitue non seulement une nouvelle génération d' économie soc iale, 

mais éga lement une approche théorique di fférente de celle proposée par l' économiste Claude 

Vienney ( 1994) pour rendre compte de ces incitatives et entreprises », en raison de 

« 1' insuffi sance d' une approche par les règles ». En se défini ssant par un ensemble 

d' organisations, explique Lav ille (s.d., p. 5), l' économie sociale « laisse ouverte la question 

plus large de son in scription dans l'économie et dans la démocratie contemporaines ». La 

théorie de l' économie soc iale, continuent les auteurs, « sous-estime l' importance de la 

réciproc ité dans l'émergence des initiatives relevant de l'économie sociale » et relevant trop 

exc lusivement du paradi gme de l' intérêt, occulte la dimension intersubj ective de l'action 

organi sée (Lévesque, Bourque et Forgues, 2001 , p. 75) . La so lution « serait [ainsi] à chercher 

dans une réarticulation État-Marché-Société c ivile (Eme et al. , 1996), ce qui suppose une 

rééva luati on du politique (Perret, 1995) » (Lévesque, Bourque et Forgues, 2001 , p. 64 ). Cette 

perspective permet ainsi de considérer le rôle de l' économie so lidaire tant dans l'économie que 

dans les rapports avec la sphère politique (Lav ille, s.d . ; Lav ille, Lévesque et Mendel! , 2006). 

L' économie so lidaire se base donc sur le système tripolaire qui caractéri se la définition 

européenne du tiers secteur. Elle « se démarque ainsi de l' économie sociale et renoue avec une 

in spiration mi sant sur la pluralité des fo rmes de l' activité économique plutôt que sur la seule 

transition vers une économie marchande » (Lévesque, Bourque et Forgues, 2001 , p. 57). Si, 

dans l' économie sociale, ce sont les règles de fonctionnement qui garanti ssent la stabilité et le 

caractère associati f des organi sations, dans l' économie so lidaire, c ' est l' ai1iculation des 

principes économiques du marché, de la redistribution et de la réciprocité qui protègent les 

initiati ves contre les menaces de standardisati on, de banali sation et de margina lisation (Lav ille, 

Lévesque et Mendel! , 2006). Cette hybridation permet donc de penser la noti on d' une économie 

plurielle, en oppos ition au principe d ' unicité du marché (Lav ille, 1994). Dans ce contexte, les 

acti vités économiques surgissent auss i de la réciproc ité (engagement volontaire) et de la 

reconnaissance de ces activités (produits ou services) par les diverses parties prenantes 

impliquées, tout en développant de nouvelles façons de vivre ensemble et de renforcer la 

cohés ion soc iale et la démocratie représentati ve, participative et délibérative (Lav ille, 
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Lévesque et Mendel! , 2006). L'économie solidaire, a1ns1 que l' économie sociale, a 

une propension à « redéfin ir les dimensions intentionnelles du modèle de développement » 

(Bouchard, 2011 , p. 9). Elle constitue donc une matrice d' innovation, en rendant poss ible à 

certains acteurs d'accéder au pouvo ir d' entrepreneur, de mettre en œuvre des acti v ités 

nécessaires mais délaissées par le marché ou l'État et de les organiser selon des règles de 

fo ncti onnement spéc ifiques. L'économi e solidaire peut représenter de innovations ayant un 

effet élargi ou « générique» qui s'appliquent à de nombreux secteurs de mani ère transversa le 

(Bouchard, 20 JI , p. 1 0), comme « la construction conjointe de l' offre et de la demande par les 

professionnels et les u ager » (Bouchard , 20 1 1, p. 1 0 ; Lévesque, 2006, p. 8). On peut 

l'observer, par exemple, dans les secteurs québéco is du logement communautaire, des 

garderies et des ervices d' aide domestique (Bouchard, 20 Il , p. 1 0). Lavill e, Lévesque et 

Mendell (2005, p. 33) soul ignent ainsi que « l' économie so lida ire pa1t icipe à la constitution 

d ' un « nouvea u régime de gouvernance de l' intérêt général » où sont mobili sé de faço n inédi te 

l' État et ses agences, le marché à travers les entreprises et la soc iété civile, à travers entre autres 

les assoc iations vo lontaires ». 

L'économ ie so lidaire renoue avec l' économie sociale plus ancienne « une inspirat ion misant 

sur la plurali té des fo rm es de l'activité économique plutôt que sur la seule transaction vers une 

économie marchande » (Lévesque, Bourque et Forgues, 2001 , p. 57). Cette pluralité se tradui t 

notamment par l' hybridation de ressources qui se trouvent au cœur de l' économie solidaire: 

Dans son projet de définir une alternative économique, l' économi e soc ia le met en avant 
l' importance de l'autonomie des ressources garante de l' indépendance politique. Au 
contraire, l' économie so lidaire revendique une hybridation des ressources d'orig ines 
marchande, étatique et de réc iprocité (solidarité), selon la traduction du terme défini par 
Ev ers d ' « 1 ntermediate A rea » (Evers et La vi Il e, 2004 ). Par cette attention à 1 ' hybridation 
des res ource , l'économie so lidaire prend ainsi ses di tance par rapport à l' économie 
soc iale dans la façon dont e lle considère 1' État, le marché et la so lidarité. (Draperi , 201 3, 
p. 67) 

L' approche de l'économie soc iale se concentre sur l'organi sat ion, et v1se à expliquer 

l' existence et la divers ité des forme de propriété des entreprises non capi ta listes, tand is que la 
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théorie de l' économie so lida ire « y aj oute une pri se en compte de la plura lité des princ ipes 

économiques qui vient compléter la diversité des formes de pro priété »(Laville, 2014, p. 22). 

L ' économie so lida ire aborde a insi la« dimens ion po litique des fonctionnements internes et de 

l'action menée auprès des pouvoirs publics » et se base sur l' engagement effectif des entreprises 

no n capita li stes « dans les pratiques internes comme les débats de soc iété » (La v i Il e, 201 4, p. 

22)1 5. 

Dans ce sens, l' express io n « économie sociale et solidaire » est souvent utili sée po ur souligner 

que l' économie solida ire représente la réémergence des princ ipes de l' ancienne économie 

socia le (Moulaert et Ailene i, 2005), c ' est-à-dire d ' une no uve lle génératio n de l' économi e 

soc ia le avec une plura lité de formes et de princ ipes d ' activ ité économique (Laville, 1992). 

L'économie sociale et solidaire se caractéri se a ins i par une tentative de rééquilibrage (Azam, 

2003) en contribuant au déve loppeme nt d ' une sphère intermédia ire entre l' État, le marché et la 

société c ivile qui rééquilibre le déséquilibre produit par la régulatio n fordi ste du marché, en 

fa isant la promotion d ' une économie plurie lle (Enj o lras, 2010 ; Pestoff, 1998). 

Para llè lement à ces récents déve lo ppements au se m de I'ÉSS, plusieurs initiati ves plus 

entrepreneuria les adoptant des stratégies de génération de revenus autono mes ont 

gradue llement émergé au se in des organi sations à but non lucratif (OBN L) traditionne ll es, 

prototypiques de l' approche c lass ique des NPO. Des initiati ves tournées vers l' intérêt général 

na issent auss i dans le secteur coopératif, ouvrant le champ théorique de la coopération. Nous 

adoptons a ins i le terme « entreprise sociale et collective (ESC) » po ur nous référer au sous

ensemble de l'économie sociale et so lida ire qui hybride les logiques typiques de ces 

organi sations et pour lesque lles les grill es d ' analyse do ivent pouvo ir trouver inspirati on au

de là des deux courants c lass iques du NPO et de I' ÉSS. Les ESC que nous étudions constituent 

a insi, se lon nous, un prototype issu du cro isement de nouve ll es logiques, se s ituant à la 

convergence des récentes évo lutio ns et des nouve lles initiati ves dans ces deux courants. En 

adoptant le concept d ' ESC, cette recherche se situe dans un champ empirique no uveau, 

15 Dans son texte, Lav ille (20 14) décrit que l'économie néo-class ique se concentre sur le status-quo des 
enterpri ses, étudiant les individus et le marché, et soulignant l'imaginaire libéral et l' individuali sme 
contractual iste. 
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émergeant et encore en construction. En même temps, cette recherche se trouve au cœur de la 

convergence des plus récents travaux théoriques et empiriques qui traitent des initiatives 

entrepreneuriales collectives à distribution de surplus interdite ou limitée, et qui réa lisent des 

activités économiques marchandes (commerc ia les) en fonction d ' une fina lité sociale. 

Afin de continuer l' explorat ion des particularités des ESC, il est nécessa ire d 'exp lorer un 

quatr ième concept, ce lui des « entrepri es social es », car il constitue une défi nition à laquelle 

ces déve loppements les plus récents dans les courants du NPO et de l' ÉSS peuvent être as ociés 

(Defourny et Nyssens, 2006). De même que la notion d ' ESC, le concept d '« entrepri se 

socia le » ne e réfère pas à toutes les organisations concernées par ces deux écoles, et, d 'autre 

part, ell e ne vise pas non plus à se sub tituer aux conceptions ex istantes. Ell e const itue plutôt 

« un éc lairage susceptible d'enrichir les approches exista ntes et de mettre en lumière certa ines 

dynamiques particuli ères au sein des orga ni sat ions du troisième secteur » (Defourny et 

Nyssens, 20 1 1, p. 18). La rai son pour laque ll e nous avons choisi d ' uti 1 iser la défi nition d ' ESC 

au lieu d ' uniquement « entreprise socia le » a été l'utilisation incertaine de ce dernier concept 

au Québec, où les termes « entrepri se d ' économie socia le » et « entrepri se co llective » sont le 

plus acceptés et employés par les académ iques, légis lateurs et praticiens québécois 16
• 

La prochaine ection se destine donc à explorer, ous l' angle théorique, les part icularités des 

entreprises soc ia les. 

16 Ces particularités sont détaillées dans la sous- ect ion 1.6. 
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1 .4 Les entrepri ses socia les 

L' o rig ine du concept d ' entreprise sociale est très récente et date du début des années 1990 

(Defourny et Nyssens, 201 Oa, p. 33 ). Gradue llement, au cours des v ingt dernières années, le 

terme «entrepri se soc ia le» fut de plus en plus utili sé, princ ipa lement aux États-Uni s et en 

Europe (Defo urny et N yssens, 201 Ob, p. 284), mais récemment sa di ffu s ion s'étend auss i à 

d 'autres continents comme l' Asie (Defourny et N yssens, 20 Il , p. 18). En ra ison de cet 

important développement internatio na l du terme « entrepri se socia le » dans des contextes 

di stincts, différents concepts défini ssant ce terme ont été déve loppés partout dans le monde. 

Malgré cette vari ation, on observe que les diffé rentes définitions convergent vers une 

description commune: les entrepri ses socia les sont des entrepri ses qui réa li sent des activités 

économiques marchandes ori entées primordia lement vers une fina lité socia le (et/ou 

env ironnementale) au li e u de la max imi sation des profits, comme 1 'explique Haugh (2007, p. 

4 13): 

A!though there is no universal!y agreed definition of a social enterprise, there appears 
to be a general consensus thal it is a business with primari!y social and/or environmental 
obj ectives, whose surpluses are principal/y reinvested for that purpose either in the 
business and/or a community rather than being driven by the need to maximize profits 
for shareholders and owners. 

En partant de cette compréhens ion commune, on constate que l' étude sur les entrepri ses 

soc iales s ' est déve loppée, à partir des années 1990, dans deux grands contextes : nord

américa in et européen (Defourny et N yssens, 201 Oa). Le courant né aux États-Unis se 

caracté ri se par une plura lité très diversifiée de concepts qui ont été utili sés pour se réfé rer aux 

organi sations et initiati ves partageant les caractéri stiques décrites précédemment, à savo ir : 

«'non-profit venture ', 'non-profit entrepreneurship ', 'socia!-purpose endeavour ', 'social 

innovation ', 'social-purpose business', 'community wealth enterprise ', 'public 

entrepreneurship ', 'social enterprise ', etc.» (Defourny et N yssens, 20 1 Oa, p. 40). Certa ins de 

ces concepts se réfèrent à la c ro issante tendance de commerc ia li sation au se in du secteur 

nonprofit, alo rs que d ' autres se concentrent sur les initiatives d ' entrepreneuriat soc ia l, qu ' e lles 

so ient à but lucratif ou non, expliquent Defourny et Nyssens (20 1 Oa, p. 40). Le courant 
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américa in se déc line a in si en deux conceptions d ' entrepri se socia le, comme les ont identifiées 

Dees et Anderson (2006), à l' occasion de leur étude concernant l' entrepreneuriat social dans le 

contexte américain : l'école de l' innovati on sociale et l'école des entrepri ses sociales, ou des 

« ressources marchandes» (earned income) (Defourny et Nyssens, 2011 , p. 19). 

L' éco le de l' innovation social e est centrée sur les entrepreneurs et leur rôle dans l' établi ssement 

de nouve lles et meilleures fo rmes d ' aborder les problèmes soc iaux ou de sati sfaire des beso ins 

sociaux (Dees et Anderson, 2006, p. 44). Ell e est ainsi basée sur les concepts (a) d ' innovation 

soc ia le, (b) d ' entrepreneuriat, qui se réfère typiquement à un processus ou à un comportement 

entrepreneur et (c) d ' entrepreneur, qui est centré sur le fondateur de l' incitati ve et sur ses 

caractéri stiques personne lles (Ma ir et Mattf, 2006, p. 3 7). Dans le cas de la deuxième éco le, 

elle est centrée sur la notion d 'entrepri se sociale comme thémat ique émergente de la 

perspective de génération de revenus marchands (earned-income) en fonction d ' une mi ss ion 

soc ia le (Dees et Anderson, 2006, p.4 1 ). Dans une première génération, e lle se réfère 

principalement à la commercialisati on17 au sein des OBNL qui l'adoptent afin de financer leur 

mi ss ion sociale (Dees, 1998 ; Defourny et Nyssens, 201 1 ). Cette école ouvre, dans une 

deuxième génération, le concept d ' entrepri se socia le à « un vaste éventa il d'organisat ions, 

qu ' ell es soient à but lucrati f ou non lucratif pourvu qu 'e lles déploient une activité marchande 

en vue d ' une finali té soc ia le » (Defourny et Nyssens, 20 Il , p. 19), à l' exemple des pratiques 

de la responsabilité socia le des entrepri ses (Corne! ius et al. , 2008) et du social business (Yunus, 

2003). 

Toutefois, ces deux éco les se réfèrent exc lusivement au contexte nord-américa in de l' approche 

des entreprises soc iales. Afin de comprendre l' enjeu plus ample du concept d ' entreprise 

soc ia le, il est donc indi spensable de déta iller une troisième école de pensée, qui est l' école 

européenne des entrepri ses soc iales (Defourny et Nyssens, 201 Oa). Au contraire de la 

perspective américaine, qui décri t l' activité économique uniquement comme une fo rme de 

17 La commerciali sation est ici comprise comme « l'action de commerciali ser », laquelle consiste à 
« mettre (quelque chose) sur le marché». La commercia li sat ion consiste donc dans la réa li ation 
d'activ ités économiques marchandes, ou commerciales, productrices de biens ou services qui sont 
vendus dans le marché. 



31 

dégager des excédents afin de les appliquer à des fin s soc ia les, la perspective européenne 

cons idère que les acti vités économiques sont utili sées pour rendre un serv ice à leurs membres 

ou à la communauté, ayant un fort lien avec la fin alité soc iale de l' organi sation (Mertens et 

Marée, 2010, p. 7 1 ). 

Ces deux grands courants américain et européen des entrepri ses sociales se sont déve loppés 

dan s des traj ecto ires plus ou moins para llè les jusqu ' au début des années 2000 (Defourny et 

Nyssens, 201 Oa, p. 33), quand plusie urs in stitutions américa ines et européennes de recherche 

et d ' enseignement ont soutenu la réalisation de travaux sc ientifiques 18 explorant les rappo1ts 

entre ces deux courants (Defourny et Nyssens, 201 Oa, p. 33). Aujourd ' hui , ces tro is écoles se 

référant au concept d ' entreprise sociale coexistent (Dees et Anderson, 2006 ; Defourny et 

Nyssens, 201 Oa) et leurs pa1t icul arités sont déta illées dans les tro is prochaines sous-sections. 

1.4 .1 L 'éco le de l' innovation soc iale 

Le concept de base de l' éco le de l' innovation socia le est la notion d '« entrepreneur »; e ll e a été 

décrite par Joseph Schumpeter ( 1934). Ce dernier souli gne que les « entrepreneurs perform 

their value creating.fimction through innovations, the carry ing out of "new combinat ions.,» 

(Dees et Ande rson, 2006, p. 44). Selon cette éco le, les entrepreneurs sont des« individuals who 

reform or revolution ize the patterns of producing social value, shifting resources into areas of 

higher yieldfor society» (Dees et Anderson, 2006, p. 44). 

Gregory Dees, un des princ ipaux auteurs de l' approche de l' entrepreneuriat soc ia l, souligne 

que les entrepreneurs sociaux sont des entrepreneurs ayant une mi ss ion sociale (Dees, 2001 , p. 

2). Il s exploitent de nouve lles opportunités pour soutenir une mi ss ion de création de la va leur 

soc ia le, j ouant un rôle d ' agent de changement dans le secteur social et s' inscri vant dans un 

processus continu d ' innovation, d ' adaptation et d ' apprentissage (Dees, 1998, p. 4). «C'est 

18 Defourny et Nyssens (20 1 Oa, p. 33) mentionnent spéc ialement les travaux de Ker! in (2006), Mair, 
Robinson et Hocke1ts (2006), N icho ll s (2006) et Steyart et Hj orth (2006). 
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alors le profil de l'entrepreneur social qui est mi s en exergue ainsi que sa créativité, son 

dynamisme et son leadership pour concréti ser des réponses nouve lles à des besoins sociaux » 

(Defourny et Nyssens, 20 Il , p. 19). Dees (200 1) fournit une définiti on d'entrepreneuri at social 

qui est composée de six éléments: 

a) Playing the role of change agents in the social sector : les entrepreneurs soc iaux 

promeuvent des changements radi caux dans le secteur soc ial, visant à créer des 

améliorations systémiques et durables (Dees, 2001 , p. 4) . 

b) Adopting a mission to create and sustain social value: la mi SSion sociale est 

fondamentale aux entrepreneurs sociaux. Tandis que la génération de profi t, de 

création de richesse et la sati sfacti on des demande de cli ent peuvent fa ire partie du 

modèle de ces organi ations, ces aspects constituent plutôt des moyens pour atteindre 

la fin alité sociale de l' organi sation plutôt que la finalité en elle-même (Dees, 2001 , p. 

4). 

c) Recognizing and relentlessly pur ·uing new opportunities : les entrepreneurs sociaux 

ne sont pas uniquement guidés par la perception d' un be oin ocial, mais ils ont plutôt 

une vision de la manière de réuss ir à générer des améliorations. Il s sont détermin és et 

persévérants . L'élément central est la combinai on entre per évérance et la capacité de 

réa li ser de changements au cours du proj et (Dees, 200 1, p. 4 ). 

d) Engaging in a process of continuous innovation, adaptation and learning: les 

entrepreneurs oc iaux sont innovateurs. L' innovation se produit par la création de 

nouveaux modèles et approches, mais encore par l' application d' une idée déjà 

existante dans un nouveau contexte ou une nouve lle situat ion. Elle peut se traduire, par 

exemple, par de nouveaux programmes ou de nouveaux moyens de combiner des 

ressources. Les entrepreneurs sociaux apprennent constamment et tendent à avo ir une 

haute to lérance à 1' incertitude et au ri sque d' insuccès (Dees, 200 1, p. 4-5). 



33 

e) Acting boldly without being limited by resources currently in hand: les entrepreneurs 

sociaux utilisent effi cacement des ressources rares, en explorant toutes les options de 

ce lles-ci, sans être limités pa r des normes ou traditions du secteur qu ' il s explorent. Il s 

ont auss i la capac ité de développer des parte nariats et de co llaborer avec des acteurs 

de l'env ironnement (Dees, 2001 , p. 5). 

f) Exhibiting a heightened sense of accountability to the constituencies served and for 

the outcomes created: les entrepreneurs soc iaux, qui visent à créer de la va leur soc ia le, 

cherchent à comprendre les besoins et les va leurs des bénéfic ia ires et de leur 

communauté. Ils sont auss i capables de répondre aux demandes et aux intérêts des 

supp01teurs qui contribuent en argent, temps ou experti se aux projets. Les 

entrepreneurs sociaux cherchent à équilibrer a ins i la création de vérita bles bénéfices 

pour leurs bénéfi c iaires et un rendement attractif (socia l ou financ ier) pour les 

investi sseurs (Dees, 2001 , p. 5). 

Certa ins auteurs, à l' exemple de Haugh (2007, p. 4 12), expliquent l'entrepreneuriat soc ia l dans 

les OBNL par la cro issance des activ ités de commercia lisation dan s ces organisati ons, ce qui 

donne lieu à la notion de « enterprising nonprofits » (Bennett, Iossa et Legrenz i, 2010 ; Dart , 

2004a; Dees, 1998). Premi èrement, Haugh fa it référence à Hansmann ( 1980), qui a classé les 

O BNL comme «commercial nonprofits » ou « donative nonprofits » selon leurs sources de 

revenus. Ensuite, l'auteure souligne la tendance, à la fin du v ingtième siècle, pour que les 

O BN L dev iennent plus entrepreneuriales, c ' est-à-dire pour qu' e ll es adoptent des stratégies et 

des techniques innovatrices qui génèrent de revenus autonomes et qui rédui sent ains i leur 

dépendance de la phil anthropie et de la co llecte de dons. Les OBN L dev iennent a insi 

caractéri sées par leur côté entreprene uria l, par l' autonomie et par la poursuite de la v iabilité 

financière à travers la production et la vente de biens et de services innovateurs, qui sati sfont 

des demandes auxq uelles ni l'État, ni le marché n' ont répondu (Haugh, 2007, p. 4 12). 

Cependant, Dees et Anderson (2006, p. 45) aj outent que l' utilisat ion du terme« entrepreneur 

socia l » met en év idence le fa it que l'entrepreneuri at soc ial ne doit pas nécessa ireme nt être 
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décrit en terme de revenu, comme le fa it l'éco le des ressources marchandes (décrite par la suite 

et correspondant à la perspective de Haugh), mais plutôt en terme d' impact et de changement 

soc ial. « L' accent est ici mis sur la nature systémique de l' innovation et sur l' ampleur de 

l' impact social ou sociétal plutôt que sur le type de ressources mobili sées » (Defourny et 

Nyssens, 20 Il , p. 20). L'évo lution de cette approche, expliquent Dees et Anderson (2006, p. 

46), a considéré aussi la transformation non seulement au niveau loca l, mai s auss i de la société 

en général (A ivord , Brown et Letts, 2004), par l'action d ' un entrepreneur social qui crée et 

diri ge une organi sation, qu 'elle soit ou non à but lucratif (Kramer, 2005). Ce dernier point a insi 

que la question de la nature marchande des ressources sont abordés en particulier dans la 

prochaine sous-section qui traite de 1 ' école des ressources marchandes . 

1.4.2 L'école des ressources marchandes 

L' école des ressources marchandes est basée sur le déploiement de revenus marchands (earned 

income) au service d' une mi ss ion soc iale (Dees et Anderson, 2006 p. 4 1 ). Cette éco le est 

divisée en deux générations de travaux. La premi ère concerne la réa li sation d 'acti vités 

productrices de biens et de services vendus dans le marché au sein des OBNL pour souteni r 

leur miss ion. La deuxième élargit la notion d' entrepri se socia le à d'autres fo rmes 

organi sationnelles comme les entreprises à but lucrati f (Defourny et Nyssens, 20 Il , p. 19). 

La première génération « couvre[,] par le concept d' entrepri se sociale », les activités 

économiques marchandes réa li sées au se in des OBNL (Defourny et Nyssens, 20 Il , p. 19). Les 

travaux de cette première génération considèrent ainsi les entreprises sociales comme des 

OBNL réalisant une activité économique marchande pour fi nancer et soutenir sa mi ss ion 

soc iale (Dees, 1998), d' une faço n complémenta ire à l' obtention de dons et au fin ancement 

publi c (Dees et Anderson 2006, p. 4 1 ). La littérature révè le plusieurs facteurs qui justifi ent un 

tel comportement. En premier lieu, le changement de politiques publiques vers la réduction des 

subventions et de programmes dédiés à ces organisations (Dees, 1998 ; Weerawardena, 

McDonald et Mor1, 2010) . Ensuite, l' incertitude dans l' obtention de fi nancements par les 
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exigences d ' effi c ience et de performance de la patt de plu sieurs pa rti es prenantes a insi que par 

les restri ctions des subventions et de dons à des proj ets spéc ifiques, alors que les revenus 

marchands ne sont attachés à aucune ex igence externe (Dart, 2004a ; Oste r, 1995 ; 

Weerawardena, McDonald et Mort, 2 01 0). Fina lement, l' augmentation de la compétitio n de la 

pa rt des entrepri ses c lass iques et d ' autres OBN L qui entrent dans le secteur a insi que la 

conséquente profess ionna li sation po ur l' obtention de dons et de subventions (Dees, 1998 ; 

Weerawardena, McDona ld et Mort, 2 01 0). 

L'entrepri se soc ia le est « a lors vue comme une réponse novatrice aux problèmes de 

financement » des O BNL, « lesque ll es se heurtent de plus en plus à des limites dans la co llecte 

de dons privés ou dans leur reche rche de subsides auprès des pouvo irs publics et des 

fo ndations » (Defourny, 2004 b, p. 9-1 0). La définiti on proposée par Cooney (20 1 1, p . 829-

830) t raduit bien le concept d ' entrepri se socia le se lon cette approche : 

Social enterprise is a general term that ref ers to a nonprofit organization !.hat runs a 
business to support ils social mission for p ublic benefi t, [ . .} a nonprofit organizal.ion 
operating an income-producing business, [ . .} a nonprojît that provides a f ee-based 
business product or service in a competitive market environ ment as a sl.rategy to support 
ils social mission. 

Cette approche analyse les entrepri ses socia les dans un continuum qui se s itue entre une forme 

d ' organisatio n à but non lucratif « purement philanthropique » et une forme « purement 

commerc ia le » (Dees, 1998, p. 59) . Dans le premier cas, les bénéfi c ia ires ne pa ient pas pour 

les produits o u les services, les ressources (financ iè res et non-financières) prov ienne nt de dons 

et de subventions et la ma in-d ' œuvre princ ipale est composée de bénévoles. Dans le deux ième 

cas, les bénéfi c ia ires pa ient la va leur marchande pour les produits ou les se rv ices, les ressources 

(fi nancières e t non-financières) sont o btenues à un prix marchand et la main-d 'œ uvre princ ipa le 

est payée se lo n la moyenne du marché. Les entreprises soc ia les se situent a ins i, généra lement, 

entre ces deux extrémités, et peuvent adopter des fo rmes di verses et variées (Dees, 1998, p. 

59). Certa ines OBNL créent de nouveaux proj ets, ou parfo is même de nouve lles entreprises 

commercia les auxilia ires, pour vendre des produits et des serv ices divers afin de soutenir 

fin anc ièrement une o rganisation-mère, comme les thrifis shops de l' Armée du Salut (Dees, 
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1998). D' autres OBN L se concentrent sur l' obtention de contrats avec les institutions 

publiques, alors que certaines d'entre el les déve loppent des activités commerciales afin de 

soutenir la réalisation de leurs mi ss ions sociales, comme dans le cas de l' insertion par le travail 

(Dees, 1998). 

Contrairement à l' approche de l'école européenne (qui sera détaillée par la suite), dans l' éco le 

des ressources marchandes, la nature de l' activité économique n'est pa pertinente, dans le sens 

où il n'est pas nécessa ire d'avoir un rapport direct entre l'activité économique marchande et la 

finalité sociale de l'organi sation (Defourny et yssens, 2006, p. 12). L' objectif de l'activité 

économique marchande est l' obtention de ressources financières , à travers la diversification 

des sources de revenus (Sk loot, 1983, p. 24), indépendamment de la nature de cette activité, 

qui peut ou non coïncider avec la finalité ociale. En résumé, e lon l'éco le des ressources 

marchandes, quand une OBNL s' engage dan une activité commerciale, qu 'e lle so it ou non 

liée à la mi ss ion socia le de l' organi sation , e lle est considérée comme une entreprise sociale. La 

description de ce qui est une activité commercia le est fournie par Dees ( 1998, p. 59): « [a] 

social enterprise is commercial to the extent thal il op erates like a business in hovv il acquires 

ils resources and distributes ils goods and services »19
. Ainsi , cette approche traite des activité 

commerciales dans les contextes les plus di vers où se trouvent les OB L, comme « schools 

renting out sportsjacilities to the general public outside school hours and snack bars opened 

by museums » (Bennett, !ossa et Legrenzi , 20 10, p. 446). 

La deuxième génération de cette éco le considère les entreprises sociales comme l' ensemble 

des organisations et entreprises ayant une finalité sociale dans leurs activités économiques 

marchandes, indépendamment de leur orientation à but lucratif ou non lucratif (Austin , 

Stevenson et We i-Skill ern , 2006), et qui peuvent aussi avoir une partie ou la tota lité de son 

19 Dart (2004a) explique qu 'au-delà de la vente de biens et services avec pour objectifs de viser à la 
génération de revenus, une OBNL peut être considérée « marchande» (bus iness-like) selon d'autres 
critères. En premier, la prestation de services basée sur de techniques et de modèles commerciaux afin 
d'améliorer sa qualité et sa performance. Deuxièmement, 1 'adoption de pratiques de gestion (outils, 
modèles, structures) typiques des entrep ri ses classiques. Finalement, l'ex istence d' un processus 
rhétorique lié aux discours adoptés par les dirigeants et d'autres individu au ein de l'organisation et 
qui peut se référer directement aux deux critères précédents . Cependant, l'école des ressources 
marchandes se concentre surtout sur la génération de reven us par la vente au marché. 
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capital ouvert à la spéculation financ ière . Cette approche considère a insi, au-delà des O BNL, 

les entreprises hybrides (dont une partie du capita l est ouvert à des investi sseurs) et les 

entrepri ses capita li stes c lassiques. Un exemple d ' entreprise capi ta li ste québécoise qui pourrait 

être considérée, selon cette approche, comme une entreprise sociale a été identifiée par Comeau 

(2009, p. 2 13). Il s'agit du cas d ' un serv ice municipa l d ' aqueduc en milieu rural au Québec, 

une entrepri se privée, ayant le statut juridique de compagnie, ma is dont la gouvernance est 

partagée entre la direction, les empl oyés et les usagers, et dont le surplus est redistribué à la 

communauté ou investi dans l' amélio ration des serv ices de l' entrepri se. Un autre exempl e est 

ce lui de Newman' s Own, une entrepri se privée capita li ste américaine du secteur a limenta ire, 

créée par l' acteur Paul Newman et un co llègue, dont les profits après le prélèvement des impôts 

sont versées à di verses causes sociales, caritatives et éducati ves (U$3 00 millions depuis 1982, 

se lon le site web de l' entreprise20
). Un tro isième exemple est ce lui de la multinationale 

américa ine Savers, qui administre les magas ins Village des Va leurs. Au-delà des dons reçus, 

l' entrepri se achète des vêtements usagés co llectés par des organisations à but non lucratif et 

di stribue à des pays pauvres les vêtements qui ne sont pas mi s à vente (à des prix modiques) 

dans les magas ins (Quarter, Mook et Armstrong, 2009, p. 11 7) . 

De surcro it, se lon cette approche, d ' autres initi ati ves prises par les entreprises capita li stes 

class iques pe uvent être incluses dans l' ensemble des « entrepri ses sociales », comme les 

stratégies de sponsoring et du mécénat (Defourny et Nyssens, 2011 , p. 19), ce lles de la 

responsabilité sociale de l' entrepri se (corporate social responsibility - CSR), ce lles de 

l' innovation socia le de l' entreprise (corporate social innovation - CS!) a in si que ce lles des 

rapports de tri pie bi lan (trip le bottom line) (Hulgard , 201 0, p. 3 ) . Dans le secteur pub! ic, cette 

notion peut être liée à des expériences dans la planificat ion urbaine et dans les po litiques 

sociales patt ic ipatives (Hulgard, 2010, p. 4). Fina lement, se lon cette école, on peut inc lure, 

dans le champ des entreprises socia les, la noti on du « social business ». Ce terme décrit un 

modèle d ' entreprise capi ta li ste qui se concentre sur la fourniture de biens et de services aux 

très pauvres (bottom of the pyramid) , ma is qui couvre ses coüts exclusivement par des 

ressources ma rchandes (Yunus, 2011 ). Dans ce sens, certain s auteurs considèrent même le 

20 http ://www.newmansown.com/commongood.aspx. Consulté le 20 mai 20 11. 
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concept de« soc ia l business »et celui de« socia l entreprises »comme des synonymes (Jager, 

201 0). 

1.4.3 L' éco le européenne 

À la di fférence des deux éco les précédentes, qui se basent sur un cadre plutôt nord-améri ca in , 

une tro is ième école s ' est déve loppée à pa rtir d ' une v is ion plutôt européenne du te rme 

d 'entrepri se socia le. Pendant la première mo itié des années 1990, ma lgré l' importante 

cro issance des no uve lles initiati ves et des organisations partout en Europe, le déve loppement 

théorique du champ était minime (Defourny et Nyssens, 201 Oa, p. 40). Cependant, à part ir de 

la deux ième mo itié des années 1990, plu sieurs travaux conceptuels et empiriques ont fortement 

dévelo ppé le courant théorique des entrepri ses socia les en Europe (Defourny et Nyssens, 

201 Oa, p. 40). La définiti on la plus importante de cette approche est ce lle développée au se in 

du réseau des chercheurs EMES European Research Nef:l.vork, qui existe depuis 1996 et qui a 

été forme llement constitué en 2002 (Defourny et N yssens, 20 Il , p. 22) . Selon ce réseau de 

recherche, les entreprises soc ia les sont des : 

orga ni sations ayant un objecti f explic ite de serv ice à la communauté, initi ées pa r un 
groupe de c itoyens et au se in desque ll es l' inté rêt matéri e l des in vesti sseurs est soumis à 
des limites. Elles accordent une grande importance à leur indépendance et à la prise d ' un 
ri sque économique lié à une activité soc io-économique continue. (Gardin et Laville, 
20 1 0, p. 29 1) 

Les caractéri stiques particuliè res des entrepri ses socia les peuvent être résumées en tro is sous

ensembles d ' indicateurs économiques, soc iaux et de gouvernance. Le premier sous-ensemble 

d ' indi cateurs se réfère à la dimens ion économique des entreprises socia les et concerne tro is 

indicateurs : (a) une acti vité continue de production de biens et/ou de serv ices aux personnes; 

(b) un niveau s ignifi catif de prise de ri sque économique, assumé intégra lement o u partie lle ment 

pa r leurs membres et trava illeurs; et (c) un ni veau minimum d'emplo i rémunéré. Cependant, 

les entreprises socia les peuvent fa ire appel « à des ressources tant monéta ires que non 
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monéta ires, et à des trava illeurs rémunérés comme à des vo lontaires » (Defourny et Nyssens, 

201 1, p. 22). Le deuxième sous-ensemble concerne les indicateurs de la dimension sociale, qui 

tradui sent « la fina lité sociale et l' ancrage de l' entreprise soc ia le dans la société c iv ile»: (a) 

un obj ectif explicite de service à la communauté ou à un groupe spécifique de personnes; (b) 

une initiative émanant d' un groupe de citoyens, résultant d ' une dynamique co llective et 

continue des personnes impliquées; et ( c) une limi tation de la distributi on des bénéfi ces, qu ' e lle 

so it interdi te ou limi tée (Defourny e t N yssens, 20 Il , p. 22). Finalement, le tro isième sous

ensemble est constitué des indicateurs de la structure de gouvernance de l'organi sation : (a) un 

degré é levé d 'autonomie, car e lles sont créées et contrô lées par le groupe de personnes à la 

base du proj et; (b) un pouvo ir de déc ision non basé sur la détention de capital; et (c) une 

dynamique partic ipative impliquant di fférentes pa11ies concernées par l'activité (Defourny et 

Nyssens, 20 Il , p. 23). 

Cette définiti on a été formulée en se basant sur la constructi on d ' un « idéal-type», c'est-à-dire 

« un modèle abstra it synthétisant les caractéri stiques princ ipales du nouve l entrepreneuriat 

observées au se in de l'économie socia le et so lidaire» (Defourny et Nyssens, 20 Il , p. 2 1 ). 

Toutefo is, il est important de souli gner que ces indicateurs ne constituent pas« un ensemble 

de conditions qu'une organisation devrait [obligatoirement] remplir pour pouvoir être qua lifiée 

d ' entrepri se sociale»; ce sont plutôt des é léments de référence pouvant, se lon Defourny et 

Nyssens (20 Il , p. 2 1 ), 

[ ... ] a ider l'observateur ou le chercheur à situer les entités observées les unes par rapport 
aux autres, à les regrouper en certaines catégories et éventue llement à tracer certaines 
limites pour définir l'ensemble des entrepri ses socia les qu ' il voudra mettre en év idence, 
étudier plus en profondeur et/ou fa ire mieux (re)connaître dans le paysage économique . 

La définiti on d ' entrepri se soc iale fournie par le réseau EMES est donc constituée d 'éléments 

qui sont très proches de ceux qui défini ssent l'économie sociale et solidaire. Cela n'est pas 

surprenant, quand on cons idère que le courant de l'économie sociale et so lidaire est une 

approche orig inellement euro péenne. En effet, au contra ire de l'approche NPO, Defourny 

(2004a, p. 11 ) souligne que le concept d ' économie socia le est capable d ' inc lure la plupart des 

entreprises sociales. En ce qui concerne l'approche NPO, en ra ison de la contra inte de non 
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di stribution des surplus, celui-c i n' est pas capable de prendre en compte des formes 

organisationnelles dans lesquelles une te lle di stribution se fa it de faço n limitée, comme les 

coopératives. Dans le cas de l'économi e soc ia le, même s i les coopératives en font partie, cette 

approche ne prend pas en compte certaines des nouve lles formes organi sationnelles qui 

émergent dans le champ dan s les vingt derni ères années, et qui diffé rent des formes 

coopératives et assoc iatives. Dans les prochains paragraphes, ces deux par1icularités seront 

illustrées avec des exemples. 

Une des principa les nouveautés du champ des entrepri ses soc ia les est l' émergence 

d 'organisati ons qui se caractéri sent par l' hybridation de l' inté rêt mutue l et de l' intérêt général 

(Defo urny et Nyssens, 2006, p. 7). Les coopératives soc ia les ita liennes constituent d ' a ill eurs le 

cas pionnier d ' une te lle hybridation. Offici e llement réglementées par la lo i du 8 novembre 199 1 

(n° 381 ), ces coopérati ves ont été « conçues pour se rv ir l'intérêt général de la communauté » 

(Ita lie, 199 1, ar1 1, notre traduction), reposant a in si sur le « princ ipe de la mutualisation 

é larg ie », dans le sens qu ' e lles ne cherchent pas « stri ctement la coopération entre des 

soc iéta ires ma is avec l'ensemble du territo ire », respectant touj ours des règles démocratiques 

et part ic ipatives (Lav ille et Gardin , 1999, p. 69). Cette lo i ita lienne a innové en deux sens. 

Premièrement, en défini ssant que les organi smes publics peuvent établir des accords avec ces 

coopérati ves pour la prestation de serv ices soc iaux ( « des centres sociaux, des centres 

d'hébergement, des serv ices d'a ide à domi c ile, d'a ide aux personnes âgées, etc. ») a ins i que 

pour l' inserti on socio-économique des personnes désava ntagées (Lav ille et Gardin , 1999, p. 

67-68). Et en deuxième lieu, en permettant l' in scriptio n statuta ire de membres-vo lontaires qui 

trava illent dans les coopératives de façon bénévo le, au-de là des membres sa lari és (Lav ille et 

Gardin , 1999, p. 68) . 

En France, une lo i de 2001 a créé les Soc iétés coopérati ves d ' intérêt co llecti f (SCIC), qui « ont 

pour obj et la production ou la fourniture de bi ens et de services d'intérêt co llectif, qui présentent 

un caractère d'utilité socia le » (F rance, 201 2). Ces organisations produi sent des biens et des 

serv ices qui répondent aux beso in s co llecti fs d ' un territo ire, étant capables, de même que les 

coopératives soc ia les ita liennes, d ' assoc ier des acteurs mul t iples autour d ' un même proj et. 

Comme le souligne Margado (2007), la principale utili té socia le de ces coopératives est de 
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réunir autour « d ' un même proj et économique des acteurs qui ont des inté rêts prem1ers 

sensiblement divergents, et qui acceptent d 'endosser une part de ri sque au seul profit de la 

co llecti vité». Ces coopératives regro upent obligato irement tro is catégories de me mbres. En 

premie r, des sa lari és, des bénéficiaires et toute autre personne phys ique souhaitant pa rticiper 

bénévo lement à son acti v ité. Deux ièmement, des co llecti vités publiques et leurs gro upements. 

Et fina lement, n ' importe que lle autre personne phys ique ou mora le qui contribue par tout autre 

moyen à l'acti v ité de la coopérati ve. On observe a insi que les partena ires publics des SCIC 

peuvent fa ire parti e de leur effecti f. En ra ison de la fonction d ' intérêt co llectif des SCIC, tous 

les ti ers non associés à ces organi sations peuvent bénéfi c ie r de leurs produits et services . En 

France, les SCIC se dévelo ppent dans de nombreux secteurs comme : l' agriculture, le 

commerce, la communi cation, la culture, l' éducatio n et la formation, l' é nerg ie, 

l' environneme nt, l' habitat, la santé, les services à la personne et aux personnes en diffi culté, 

les services de prox imité, le to uri sme, etc. (SCIC, 20 12). 

Au Québec, les coopératives de so lidarité, c réées en 1997, constituent la fo rme juridique la 

plu s proche des coopératives soc ia les ita li ennes et des SCJC françai ses . Bien qu ' aucune 

définiti on sur la foncti on d ' intérêt généra l ou co ll ecti f n ' ex iste dans la lo i conce rnant ces 

organi sations, e ll es se caractéri sent éga lement par la diversification de leur membership et leur 

ouverture au partenariat. Selon la Lo i s ur les coopérati ves du Q uébec, une « coopérative de 

so lidarité est ce lle qui regroupe au mo ins deux21 catégories de membres parmi les suivantes» : 

(a)« des membres utili sateurs, so it des personnes ou sociétés qui utili sent les serv ices offe11s 

par la coopérative»; (b) « des membres travailleurs, so it des pe rsonnes phys iques œ uvrant au 

se in de la coopérati ve »; et ( c) « des membres de soutien, so it to ute autre personne ou société 

qui a un intérê t économique, socia l o u culture l dans l'atte inte de l'objet de la coopérative ». De 

la même façon qu ' en Ita lie et en France, « [l] a coopérative de solidarité offre donc la poss ibilité 

aux pe rsonnes ayant un intérêt commun et des besoins di versifiés de se regroupe r da ns une 

même coopérative» (MDEIE, 2007, p. 8). Les coopératives de so lidarité au Québec se trouvent 

princ ipa lement dans le secteur te rti a ire (87 .4% du tota l en 2004), réa li sant des acti v ités de 

21 Orig ine ll ement, la loi de 1997 obligea it le regroupement des tro is catégories de membres; toutefo is en 
2003 la lo i a été mod ifiée, amoindrissant le caractère multistakeholder en ex igeant au moins deux de ces 
catégories pour la formati on de la coopérative. 
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services à la personne (s urtout les services d ' a ide domestique), de loisirs, de services soc iaux 

(comme les centres de trava il adoptés), d ' alimentation, d ' a11s et spectac les, de services aux 

entrepri ses, d ' hébergement et de restauration, de garderies, etc. (MD EI E, 2004, p. 11-13 ). 

L' aspect intéressant de ces nouve lles formes de coopérati ves est leur orientation d ' intérêt 

généra l : en même temps qu ' e lles sont composées par des membres, ceux-c i s ' engagent dans 

un proj et ori enté vers l' intérêt généra l. Ma is pourquoi modifier la forme coopérative afin 

qu ' e ll e fo urni sse des biens et des services d ' intérêt généra l au lie u d ' investir dans la fo rme 

assoc iat ive? La réponse à cette question n' est pas simple et va rie se lon le contexte e t la 

légis lation de chaque pays. Le cas de la France illustre bien cette prob lématique. Margado 

(2007) souli gne les di ffi cultés de la légis lation frança ise d ' encadrer les activ ités économiques 

dans les assoc iations. Ces diffic ultés s ' expliquent par l' incompréhens ion, vo ire même une 

certa ine suspic ion de la c lientè le et des pa11ena ires des assoc iations vis-à-vis l' augmentation 

des profits d ' une assoc iati on. Les assoc iati ons, se lon l' auteur, n'ont pas l' obl igati on légale de 

publi er leurs comptes chaque année, n'offra nt pas les mêmes garanties qu ' une société c lass ique 

vis-à-vis des t iers. Bien que les assoc iations puissent const ituer des réserves, cette constitution 

n' est pas formai isée de la même faço n que dans les SCIC, ne bénéfic iant pas « de la même 

protection juridique sur un long terme, y compri s en cas de cessat ion d' acti vité » (Margado, 

2007, p. 2). L' auteur y aj oute encore « le problème de sa pérenni sation et [l e] ri sque de 

changement bru ta l d'orientati on par un nouveau conse il d'admini stration ». Dans les 

assoc iati ons,« les sa la ri és sont au cœur de 1 ' activ ité et très souvent, prennent les déc isions a lors 

que la responsabilité de leurs actes repose sur des bénévo les qui , eux, sont déconnectés des 

contra intes du quotidien », a lors que dans les SCIC les rée lles pa11ies prenantes partic ipent au 

pouvo ir et s ' impliquent dans la gestion (Margado, 2007, p. 2). Margado (2007) souligne a insi 

que le gouvernement frança is avait manifesté son souhait de ne pas toucher au statut associatif, 

s ' ori entant a in si vers une adaptation des coopératives,« s' inspirant fortement des coopératives 

soc ia les ita liennes ». Au Q uébec, l' appari tion des coopératives de so lidarité est plu tôt liée à 

leur cond ition comme so lut ion à intégrer des activ ités d ' intérêt général dans les coopératives. 

Les O BN L n' ont pas de diffi cul tés légales à développer des acti v ités marchandes dans cette 

prov mce. 
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Au-delà de ces formes hybrides de coopératives d ' intérêt général, d ' autres formes 

organisationne lles ont été développées dans divers pays, afin de rendre compte des no uve lles 

réalités auxquelles les formes organisationnelles traditionne lles (p. ex. coopératives, mutuell es, 

assoc iations) ne fournissaient pas une réponse adéquate. Nous pouvons mentionner l' exemple 

des soc iétés à finalité sociale (SFS), créées en 1995 en Belg ique. La législation be lge inte rdit 

les assoc iatio ns de réa li ser une activ ité commercia le ou industri e lle , sauf comme activ ité 

accesso ire et seulement si e lles présentent un caractère nécessa ire à la réali sation du but de 

l' assoc iati on. Ain si, « une entreprise socia le qui entend mener une acti vité commerc ia le 

importante mai s qui ne cherche pas, à titre principa l, à procurer un avantage économique à ses 

membres se tournera plutôt vers la qualité de société à fin a li té socia le » (Me1tens et Marée, 

2010, p. 40). Les SFS o nt a in si été créées pour rendre poss ible la création d ' organi satio ns 

réa li sant des activ ités comme rcia les à des fin s non lucrati ves. Elles poursuivent a insi une 

mi ss ion sociale, et se lon la lo i, e lles ne peuvent pas v iser l' enrichi ssement de ses me mbres, 

ma is le capita l peut être rémunéré à un taux d ' in térêt plafonné. 

Le cas des community interest companies (C IC), créées en 2005 au Royaume-Uni , est un autre 

exemple. Ce sont « des soc iétés anonymes, avec des caractéri stiques particulières, destinées 

aux personnes qui veulent mener une activité commercia le ou d'autres activ ités qui bénéfi c ient 

à la co llectiv ité, et qui ne v isent pas uniquement à sati sfa ire leurs intérêts pe rsonne ls » 

(Communi ty lnterest Companies, 201 2, notre traduction). Les C IC ont été créées dans 

l' obj ectif de fournir une option à ceux qui dés irent établir une organi sati on à des fin s socia les 

ma is qui ne prend pas la fo rme d ' un organi sme de charité (charity ). Les C IC offrent aussi la 

poss ibilité de payer des di videndes, de faço n limitée, ce qui favo ri se une plus grande fl exibilité 

pour ajuster les CIC à des beso ins pa1t iculie rs (Companies Ho use, 201 2, p. 2). Afin de ga rantir 

qu ' une C IC sera établie se lon des obj ecti fs sociaux, et que les ressources seront consacrées à 

ces fin s, la législation détermine que ces organi sations do ivent se caractéri ser par un 

« verrouillage des acti fs » (asset lock) et do ivent auss i passer par un « test de l' inté rêt général 

». Ce test cons iste en une éva luati on afin de vérifi er s i la miss ion et l' activ ité de l' organi satio n 

v isent l' intérêt de la communa uté . Selon la réglementation ang la ise des CIC, « [a} company 

satisfies the community interest test if a reasonable persan might consider thot ils activities are 

being carried on for the benefit of the community, and "community" for these purposes 
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includes a section of the community » (Statutory In struments, 2005 , p. 25). L'enregistrement 

d'une entrepri se en tant que C IC do it donc être approuvé par le régulateur, qui a éga lement un 

rôle de surve illance continue de l' organi sation (Community lnterest Compani es, 20 12) . 

Les entreprises soc iales se situent a1ns1 dans la convergence de nouve lles dynamiques 

provenant de l' évo lutio n de l' approche nonprofit et de ce lle de l' économie soc iale et so lidaire. 

Tout d ' abord , on observe le phénomène de la commercialisation au se in des OBNL. On 

constate aussi 1 ' hybridati on des ori entations d ' inté rêt mutue l et d ' intérêt généra l et 1 ' aspect 

multipartite de certaines orga ni at ions, comme les coopératives soc iales d ' intérêt général 

(Defourny et Nyssens, 2006, p. 9). De plus, on remarque l' émergence de no uve lles formes 

organi sationne lles hybrides, ori entées vers une finalité ociale, mais permettant la 

rémunération limitée du capita l, comme l' illustrent les cas des SFS belges et des JC angla ises. 

Le tabl ea u 1.1 résume les caractéristiques de ces no uve lles dynamiques . 

Tableau 1.1 Les entreprises sociales au sein des nouvelles dynamiques 

Entreprise sociale 

Enterprizing NPO 

Coopératives sociales 

Hybrides hors ÉSS 
(p. ex. CIC, SFS) 

Forme traditionnelle 

Une OBNL 

Une coopérative 
Une société de capitaux 
à finalité lucrative 

Caractéristiques nouvelles 
Avec des activités commerciales 

Multipartite et d'intérêt général 

Se dotant d' une finalité sociale 
Distribuant des bénéfices dans la 
communauté 
Rémunération du capital, mais limitée 

---' 

Source : L 'auteur 

On observe donc que ces récentes évo lutio ns dans les deux courants, ÉSS et NPO, ont donné 

nai ssance à une nouve lle dynamique au se in du ti ers secteur qui , à la fois , intègre et dépasse 

certaines composantes de ces deux approches, et à laque lle s ' adresse le concept d ' entre pri e 

socia le. Dans l' objectif d ' illu strer cette no uve ll e dynamique, Defourny et Ny ens (2006, p. 

8)22 proposent la fi gure 1.2 su ivan te, qui pl ace les entrepri ses soc ia les entre les coopératives et 

22 Dans une révision de la proposition précédemment suggérée par Defourny (2004a, p. 22). 
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les OBN L, mais qui peuvent auss i dépasser ces deux formes organi sationnelles, ce qui est 

représenté par les lignes pointillées qui se pro longent à l' extérieur des cercles dans la fi gure. 

CO-OPERATIVES 
1 

1 

1 
1 

Workers 
co-ope,rati v es 

1 
1 
1 
1 . 

Users 

\ 
\ 

\ 
\ 

\ 

\ 
\ 

1 

\ 
\ 

\ 
\ 
1 
1 
1 
1 
1 

NON-PROFIT 
ORGANIZA TI ONS 

Production
ori ented 
N P Os 

1 
1 

1 

Figure 1.2 Les entreprises soc ia les au croisement des coopérati ves et du secteur sans 
but luc rati f 
Source : Defourny et Nyssens (2006, p. 8) 

L'objecti f de cette figure est de montrer que les entrepri ses soc ia les partagent certaines 

caractéri stiques avec les coopératives (qui constituent le prototype de l' approche de l' économie 

sociale) et avec les OBNL (qui constituent celui de l' approche NPO), ma is qu 'e lles possèdent 

éga lement de caractéri stiques propres qui dépassent les définiti ons de ces deux dernières. En 

ce qui concerne les OBNL, ce lles qui produisent des biens et des services sont certa inement 

plus proches des entreprises soc ia les que ce lles qui se concentrent sur la défense de dro its 

(advocacy), par exemple (Defourny et Nyssens, 2006, p. 8-9) . En ce qui concerne les 

coopératives, ce lles qui sont plutôt orientées vers l' intérêt général a ins i que celles qui sont 

constituées de multiples parties prenantes sont plus proches des entrepri ses sociales que les 

coopératives traditionne lles d ' intérêt mutue l composées d ' un seul type de partie prenante dans 
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leurs effect ifs (Defourny et Nyssens, 2006, p. 9). Les lignes pointillées dans la fi gure se 

pro longeant à l'extéri eur des deux sphères sont a ins i utili sées pour rendre compte, en premier 

1 ieu, du caractère flou des « frontières » entre les entreprises sociales , les coopératives et les 

OBNL. Et, en deuxième lieu, ces lignes permettent de considérer les nouvelles formes 

organisationnelles, différentes de ce lles coopérati ves et associatives , qui surgissent dans 

plusieurs pays, comme il a été illustré par le exemp les décrits précédemment. 

Defourny et Nyssens (2006, p. 9) exp liquent toutefois que ces différences entre les entrepri ses 

soc ia les, les coopératives et les OBNL ne do ivent pas être surestimée , car bien que dans 

certai ns cas les entrepri ses socia les const ituent de nouvelles formes orga nisationne lles, 

certa ines entrepri ses socia les résultent d ' un processus d ' évo lution d ' expérie nces 

traditionnelles du tiers secteur. En outre, comme le soulignent les auteurs: 

In other words, il can be sa id that the generic lerm 'social enterprise ' does not represent 
a conceptua/ break with institutions of the third sector but, rather, a new dynamic within 
il - encompassing bath new/y created organizations and o/der ones thal have undergone 
an evolution. (Defourny et Nyssens, 2006, p. 9) 

En effet, comme la not ion d ' entrepri e ocia le permet de combiner les caractér istiques des deux 

courants, NPO et ÉSS, l' approche PO n' est définitivement « pas la bonne piste de départ » 

pour étudier ce phénomène en raison de la limitation de la contra inte de non distribution, 

comme le menti onne Defourny (2004a, p. 10-11 , notre traduction). Il est donc poss ible 

d ' affirmer que ce concept est beaucoup plus proche du courant de I' ÉSS (Defourny et Pestoff, 

2008, p. 4) . En résumé, les entrepri ses sociales se situent au cœur des nouve lles dynamiques 

qui émergent au se in des courants de l' approche NPO et de l' économie socia le et solidaire, 

comme le soulignent Defourny et Pestoff (2008, p. 4): « social enterprises [. . .}may be seen 

as bridging part of the gap between cooperatives and associations ». 

Dans le contexte et la réalité du Québec, la principale particularité par rapport à ces 

organi sations est qu ' il n' existe pas de nouve lles formes organisationne lle in titutionnal isées 

comme les sociétés à fina lité socia le belges ou les CIC anglaises . Ce que l' on trouve au Québec 
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présentement sont quelques organi sati ons certifiées comme « 8-Corps » 23, qui sont des 

organi sations qu1 répondent à des normes rigoureuses de performance sociale et 

environnementale, de reddition de comptes et de transparence. Les organisations qui 

constituent les ESC que nous étudions adoptent pour leur part les formes juridiques 

traditionne lles de 1 ' économie socia le au Québec comme les coopératives et les assoc iations 

personnifiées à but non lucrati f. Très peu d ' entreprises québécoises se revendiquent d' être des 

entreprises sociales, bi en que la fondation Ashoka et l' Institut du nouveau monde fassent la 

promoti on du concept d ' entrepreneuriat soc ia l, cherchant notamment à inc iter les fondati ons 

privées à s ' intéresser à ce secteur d ' activités. À l' exception de cette particularité, les ESC 

étudi és dans cette thèse partagent avec les entrepri ses socia les , te lles que défini es par 

l' approche du groupe EMES, plusie urs de leurs caractéri stiques. La prochaine sous-section 

explore les pa rticularités organi sationne lles des entrepri ses sociales. 

1.4.4 Les particularités organisationne lles des entreprises socia les 

Les entreprises sociales possèdent trois caractéri stiques typiques : une plura lité d 'objectifs 

(multip le-goal nature; multip !icity of goals), une plura lité de ressources (multip!icity of 

ressources ) et une pluralité de pa rties prenantes (multi-stakeholder character) (Campi , 

Defourny et Grégo ire, 2006 ; Evers, 2004 ; Gardin, 2006b ; Lav ille et Nyssens, 2004). Ces 

caractères distincti fs ont été empiriquement vérifiés par plusieurs auteurs (Campi , Defourny 

et Grégo ire, 2006 ; Gardin , 2006b), ma is il s constituent surtout un idéal-type de l' entrepri se 

soc ia le, dont la fo rme peut varier d ' un contexte à l' autre (Defourny, Hulgârd et Pestoff, 20 14) . 

Cela signifie qu ' i 1 n ' est pas nécessaire que toutes ces caractéri stiques so ient entièrement 

identifiées dans une organi sation pour qu ' e lle soit considérée comme une entrepri se sociale. 

Elles constituent plutôt des caractéri stiques typiques des entreprises soc ia les, dans leurs formes 

les plus variées. Ces organisations se caractérisent ains i comme des modèles prototypiques 

23 Quatre organisati ons étaient certifi ées en avril 20 14 : Quo Vadi s Gesti on Immobilière, BDC (Business 
Deve loppment Bank of Canada), Dunsky Energy Consultin g et Ateli er 10 
(https :/ /www. bcorporati on .net) . 



48 

d'organisat ions plurali stes, lesquelles se di stinguent par des objectifs multiples, par des lieux 

de pouvo ir diffus et par des processus de travail reposant sur des connai ssances spécifiques 

(Denis, Langley et Roul eau, 2004, 2007). Ces particularités sont détaillées dans les prochains 

paragraphes. 

a) Pluralité d 'objectifs 

Lav ille et Nyssens (2004) soulignent qu ' une combinaison de di ffé rents objecti fs est au cœur 

de la nature des entrepri ses soc iales, qui poursui vent au moins trois catégories d'obj ectifs : 

soc iaux, économiques et sociopolitiques (ou civiques). Les obj ecti fs sociaux découlent de la 

mi ss ion sociale de l'organisation. Il s renforcent l' ambition de l'entrepri se sociale d' atteindre 

sa finalité sociale, à partir de l' élaboration de buts spécifi ques, te ll es que la sati sfaction de 

beso ins particuliers d ' un groupe de citoyens (p. ex. personnes handi capés, personnes âgées, 

malades, chômeurs, enfants) ou l'améliorati on de la qualité de vie dans un territoire donné 

(Campi, Defourny et Grégo ire, 2006, p. 30). Les objecti fs économiques se réfèrent à la nature 

entrepreneuriale de l'organi sation. Il s visent à assurer l'offre de biens et de services, obtenir un 

ava ntage concurrentiel, améliorer 1 ' efficacité et 1 ' efficience de 1 ' organi sation, garantir les 

ressources fi nancières et a in si la pérennité de l' organi sation, à moyen ou à long terme, etc. 

(Campi , Defourny et Grégo ire, 2006, p. 30). Cependant, à la di fférence des entrepri ses 

class iques, les entreprises soc iales visent la durabilité financière et la viabilité plutôt que la 

max imisa tion du profit et le retour financier (Campi, Defourny et Grégo ire, 2006, p. 32). Les 

objecti fs sociopolitiques émanent du fa it que l' émergence des entrepri ses sociales est 

traditionnellement liée à des actions sociopolitiques des acteurs et de la communauté. Celles

ci peuvent se référer, par exemple, à la propos ition d' un nouveau modèle économique de 

déve loppement, à la revendication de la démocrati sation économique, à la demande de 

l' inclusion d' individus marginalisés (Campi , Defourny et Grégo ire, 2006, p. 30), à la 

sensibili sation des consommateurs ou au lobbying pour un système commercial plus juste 

(Rijpens, 2010, p. 232) . 
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La présence de ces trois catégories d ' objectifs est une caractéri stique majeure des entreprises 

soc iales, ce qui a des conséquences importantes sur la gestion de ces organisations. Bien que 

ces trois types d' objecti fs pui ssent être clairement identifiés dans certains cas (p. ex. dans les 

entreprises d' insertion24
) , les fro ntières entre eux peuvent être fl oues, étant parfois diffi cile de 

distinguer surtout les objectifs soc iaux et économiques (Campi , Defourny et Grégoi re, 2006, 

p. 30). Par exemple, quand l' activité de production concerne la prestation de services d ' intérêt 

général (comme dans le cas des activités de recyclage, de serv ices environnementaux, des 

services aux personnes âgées, etc.), les obj ectifs économiques, soc iaux et polit iques ne peuvent 

pas être clairement séparés les uns des autres (Campi, Defourny et Grégo ire, 2006, p. 30). Deux 

questions se posent ainsi concernant cette plurali té d ' obj ect ifs. En premier, dans que lle mesure 

ces organi sations combinent, en réa lité, ces tro is types d 'obj ecti fs ? Deuxièmement, comment 

fon t-ell es pour les combiner ? Les réponses à ces questions dépendent de chaque organisation 

et du type d 'acti vités qu ' elles réali sent ; cependant, des éléments de réponse peuvent être 

repérés dans certaines études réalisées sur quelques entrepri ses sociales. 

En ce qui concerne la première quest ion, l'étude de Campi, Defourny et Grégoire (2006, p. 32) 

sur 158 entrepri ses soc iales d' insertion européennes fournit des pistes importantes. Les auteurs 

ont identifié que 97% de ces organisations poursuivent des objecti fs économiques et sociaux, 

et 90% pours uivent auss i un obj ectif soc iopolitique. Les rés ultats ont aussi démontré que la 

moitié des di rigeants de ces entrepri ses d' in sert ion considèrent que les objectifs sociaux et 

économiques sont tous les deux importants, alors que 34% considèrent l' activité de production 

comme subordonnée à la mission soc iale. Ces derniers se situent principalement dans des pays 

où les entreprises d' in sertion reço ivent de subventions publi cs qui sont fo rtement liés à une 

politique d'emploi ou desti nés à l' insertion de personnes dépourvues, comme la France, le 

Danemark et l'A llemagne. Campi, Defourny et Grégo ire (2006, p. 34) ont auss i identifié que 

les objecti fs des entrepri ses d' insertion sont formul és à partir des intentions orig inelles des 

24 Les entreprises d' insertion combinent généralement des objectifs sociaux visant à la fo rmation et à 
l' intégration des personnes exclues du marché du trava il , des objecti fs économiques de production de 
biens et services (qu ' il s so ient d' intérêt public ou privé), ainsi que des objectifs sociopolitiques de 
promotion d'un développement économique plus inclusif (Campi, Defourny et Grégo ire, 2006, p. 31 ). 
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fondateurs, qui semblent être compatibl es avec les besoins de la communauté (82%) et à pa rtir 

de réponses à des problèmes du marché de trava il (7 8%) . 

En ce qui concerne la deux ième question, le fa it de combiner ces di verses catégori es d ' obj ecti fs 

constitue un défi au se in des entreprises soc ia les . Or, les organisations d ' économi e sociale et 

so lida ire sont des exemples typiques et traditionne ls d ' organi sati ons qui combinent des 

obj ectif mul tiples dans une même structure . Dans ces organi sations, leur obj ectifs convergent 

de façon à favo ri ser l' accomplisseme nt de la finalité de l' organi sati on, qui est décrite 

fo rme llement dans la miss ion de l' organi sation. Dans ce sens, la mi s ion des entrepri ses 

soc ia les et so lida ires est mult idi mens ionne lle, pouvant combiner plusieurs d imens ions de 

l' ordre du socia l, de l' économique e t du politique (Rijpens, 2010, p. 232). Dans les 

coopérati ves, par exemple, les obj ecti f économiques constituent un moyen pour atte indre la 

fi na li té socia le et co llective ultime de l' o rgani sation, qui est la sat isfaction des besoins et 

aspirations de leurs membres, que ce so it directement pa r l' exerc ice de l' acti vité économique 

ou indirectement par la sati sfacti on des c lients qui ga rantissent les ressources monéta ires 

nécessa ires pour soutenir l' acti v ité princ ipa le de l' o rgani satio n de ervice aux membres. 

Les grands ava ntages d ' une miss ion mul tidimens ionne lle sont le renfo rcement mutue l entre les 

obj ectifs multiples et le rô le de ga rde-fous vis-à-v is des autres. D' un autre côté, le caractère 

multidi mensionne l de la mi s ion peut conduire à de di ffi cultés de prio ri sat ion et d ' éva luation 

de leur réa li sation effecti ve (Rijpens, 20 10, p. 232). En premier lieu, les obj ecti fs multiples 

peuvent entre r en conflit, « à partir du mo ment où leur poursuite simultanée implique des 

compromi , dont peut résul ter une perfo rma nce mo indre dans la réa li sation de l' un ou de l' autre 

des objecti fs » (Rijpens, 20 10 p. 233). De uxièmement, étant do nné que la dimension la plus 

fac il ement quantifiable est économique, il y a un ri sque que les o rganes décisionne ls ne 

prennent pas suffi samment en compte l' éva luation des obj ecti fs sociaux et po litiques (Rijpens, 

2010, p. 233). 
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b) Pluralité de parties prenantes 

L' analyse des parties prenantes des entrepri ses socia les peut être réali sée se lon une approche 

plus étendue, cons idérant l' ensembl e des acteurs qui entourent l' organisation ou dans une 

approche plus restricti ve, centrée sur les acteurs qui sont les membres et les propriéta ires de 

l' organi sation. Cette dernière constitue l' approche de base adoptée par les études du réseau 

EMES (Campi , Defourny et Grégo ire, 2006, p. 37 ; Lav ill e et Nyssens, 2004, p. 313). 

Selon la première approche, les parties prenantes sont compri ses comme « tout indi vidu ou 

groupe d ' individus qui peut affecter ou être affecté par l' accompli ssement des obj ectifs relatifs 

à l' activ ité de l' organi sation » (Freeman, 1984, p. 25 , notre traduction). En dépendant de la 

fin ali té, des o bj ect ifs, de la structure et de la forme de gouvernance d ' une entreprise socia le, 

ces di ffé rents indi vidus peuvent être directement ou indirectement concernés par les activités 

de l' organisation (Rijpens, 2010, p. 22 1 ). Certains de ces indi vidus fourni ssent des ressources 

essent ie lles à la continuité des activ ités de l' organisation, a lors que d ' autres dépendent de leurs 

activités pour sati sfa ire leurs besoi ns. En outre, certains indi vidus sont internes à l' organisation 

et partic ipent à sa gestion stratégique à travers les processus démocratiques de pri se de décis ion, 

alors que d' autres sont externes, pouvant parfo is prendre des places dans les conse ils 

d ' admini stration. Suivant cette approche étendue, les part ies prenantes dans les entrepri ses 

soc iales sont, par conséquent, mult iples et leur environnement est compri s comme un 

« ensemble d ' acteurs, ou parties prenantes, qui entretiennent une re lation plus ou moins 

étro ite » avec l' organi sation (Rij pens, 2010, p. 225). Ain si, comme le détaill e Rijpens (201 0, 

p. 22 1): 

Dans les entrepri ses soc iales, on peut considérer comm e par1i es prenantes les fo ndateurs, 
les membres (ou assoc iés), les admini strateurs, les diri geants, les salariés, les 
vo lonta ires, les c lients ou bénéfi c iaires, les investi sseurs et les financeurs, les 
fourn isseurs, les pouvo irs publics, les sympathi sants et même d ' autres organi sations du 
secteur de l' économie sociale. 

Les entrepri ses soc iales rassemblent et mettent en j eu a insi « une variété de parties prenantes 

ayant chacune des intérêts légitimes dans l'organi sati on » (Rij pens, 2010, p. 23 8). Cette 
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di versité de parti es prenantes, explique Rijpens (20 10, p. 23 8), « découle directement du 

caractère mul tidimensionnel de la mi ss ion socia le de ces entrepri ses et de la multiplic ité des 

obj ecti fs qu 'e lles poursuivent, multiplic ité qui implique de réunir plusieurs types d ' acteurs 

autour du proj et ». Comme certa ines de ces parti es prenantes possèdent ou représentent des 

intérêts maj eurs concernant les objecti fs de ces o rgani sations, il y a a insi « un cho ix dé libéré 

de donner la poss ibilité à ces dernie rs de s ' impliquer et de partic iper effecti vement à la gestion 

de l' entreprise», dans le sens de leur conférer « une vo ix dé libérative dans les organes 

décis ionnels, afin de refl éte r la complexité des objecti fs de l'entrepri se » (Rijpens, 2010, p. 

226). Il s'agit donc d ' un processus d ' interna li sati on des pa1t ies prenantes. 

Cependant, souligne Rijpens (20 10, p. 23 8), « il n ' est pas néce sai rement util e ni oppo rtun 

d '« interna li er » toutes les pa rti es prenantes d ' une entreprise soc ia le ». Il est plutôt nécessa ire 

d ' identi fie r premièrement les inté rêts à priv ilégier et a ins i de déterminer que lles pa rties 

prenantes auront un dro it de regard sur la gestion de l'organi satio n et comment e lles le fe ront 

(Rijpens, 2010, p. 23 8). Cette déci s ion est propre à chaque organi sati on et il n ' existe pas de 

règle explic ite à cet égard (Rijpens, 2010, p. 23 8). Une partie prenante peut pa1ti c ipe r 

concrètement à la prise de décision so it en tant qu ' acteur extéri eur, comme un admini strateur 

externe dan un conse il d ' admini stration, so it en tant que membre interne d ' une l' assemblée 

généra le (Rijpens, 20 10, p. 23 8). 

Dans ce sens, Borzaga et Mittone ( 1997) utili ent une approche plus restri cti ve de la noti o n de 

parti es prenantes, en les défini ssant comme les membres forme ls de l' organisation (G régo ire, 

2004, p. 74). La nature multipartite des entreprises soc ia les est a ins i liée à leur structure de 

membership et de propriété (Campi , Defourny et G régo ire, 2006, p. 37). À titre d ' illustration, 

dans une étude sur les entreprises socia les d ' insertion européennes, Campi , Defo urny et 

Grégo ire (2006, p. 37) ont identifié que certa ines organi sations possèdent une seul e catégori e 

de parti es prenantes dans leurs structures, a lors que d ' autres possèdent des structures 

multipartites, pouvant avo ir de deux à s ix, ou même plus de parties prenantes dans leurs 

effecti fs . 



53 

c) Pluralité de ressources 

En plus de la plura lité d 'obj ectifs et de parties prenantes, les entrepri ses socia les se caractéri sent 

également pa r une pluralité de ressources, car e lles peuvent mobili ser d ifférents types de 

ressources marchandes et non marchandes (Gardin , 2006b, p. 111 ). De surcro it, il s'agit de 

ressources monétaires et non monétaires. L'approche européenne des entreprises soc iales se 

base a ins i sur la définiti on substantive de l' économie, te lle que la définit Polanyi, en 

convergence avec l' approche de l' économie soc ia le et so lida ire. Les entrepri ses soc iales se 

caractérisent par une capac ité à obtenir et à combiner un ensemble de ressources plus variées 

et di vers ifiées que ce lles des entreprises capita listes ou des organismes publics. En effet, la 

vari été de leurs ressources provient des tro is pôles de l' économie, à savo ir l' économie 

marchande, l' économie non marchande et l'économie non monéta ire (Gardin, 2006b, p. 11 2) . 

En explorant cette particul arité plurie lle des ressources au se in des ESC, Bouchard , Cruz Filho 

et St-Denis (20 1 1, p. 57) soulignent que les ressources peuvent donc va rier se lon leur type, 

pouvant être monéta ires - marchands ou non marchands - ou non monétaires, et se lon leur 

source, pouvant être publiques ou privées (vo ir tabl eau 1.2). Ain si, tro is types de ressources 

peuvent être obtenues par ces organi sations : (a) monétaires marchandes, par l' obtention de 

revenus auto-générés avec la vente de biens et de services ou par des contrats publics obtenus 

par appe ls d ' offres (quas i-marchés); (b) monéta ires non marchandes, comme des subventions 

à la mi ss ion, des dons, des cotisations, etc .; et (c) non monéta ires, comme le trava il bénévo le, 

les contributions en nature, les prêts et les mi ses à di spos ition (p. ex. des locaux), etc. 

(Bouchard, Cruz F ilho et St-Deni s, 201 1, p. 57). 
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Tableau 1.2 Types et sources de ressources dans les organisations d 'économie sociale 

~ Monétaires Monétaires non Non monétaires 
e marchandes marchandes 

Publique Ententes de service, Subventions « à la Prêts de services, mises à 
appels d'offres miss ion » disposition, contributions en 

nature 

Privée Ventes au marché, Dons, cotisations, Bénévolat, commandites 
(particuliers et contrats entre privés commandites non monétaires, prêts de 
organisations) monéta ires servi ces, mises à disposition, 

contributions en nature 

Source: Bouchard, Cruz Fi l ho et St-Deni s (20 Il , p. 57) 

Bien qu ' il soi t poss ible que ce1taines entrepri ses soc iales reçoivent la tota li té de leurs revenu s 

d ' un seul type et d' une seule source de revenus, la dive rsification et la combinaison de divers 

types et sources de ressources sont souvent rencontrées dans ces organisations. Ell es peuvent 

combiner des ressources non marcha ndes, comme des subventions à la mi ss ion , des 

subventi ons à l'activité et des cotisations, avec des ressources monéta ires marchandes, par la 

vente de biens et/ou de services au marché, a ins i qu ' avec des ressources non monétaires comme 

le bénévolat, les prêts de services et les contributions en nature. Bien que la présence de 

ressources non monéta ires constitue un aspect distinct if des entreprises soc iales en 

comparai son avec les entrepri se c lassiques, les ressources prédominantes dans ces 

organi sat ions sont tantôt monétaires marchandes, tantôt monéta ires non marchandes (Gard in, 

2006b ; Lévesque, 2003, p. 1 07). La configuration des ressources prédominantes dan s les 

entrepri ses soc ia les dépend du contexte dans lequel e lles s ' insèrent et de la nature des bi e ns et 

services vendus (Gard in, 2006b). À titre d ' illu stration, le coopératives socia les itali e nnes 

vendent leurs produits et services principalement à des entreprises privées, a lors que les 

entrepri ses d' inse1tion portuga ises se concentrent princ ipalement sur la vente de produits et 

services de bas coûts, à des c lients indi v iduels (Perista, 2004, p. 197). 

En outre, dans une étude centrée sur des entreprises socia les américaines (OBNL dénommées 

social purpose business) du secteur de services soc iaux et huma ines, Cooney (20 Il , p. 190) a 

aussi décrit cette combinaison de ressources, en expliquant qu ' il n ' a pas été poss ible 

d ' identifier un modèle récurant (pattern) de sources de revenus dans les organisat ions étudi ées. 

Selon l' auteure, bien que leur revenus provenaient de sources diverses, les organisations ont 
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montré une tendance vers l' augme ntation des revenus marchands qlll va probablement 

s'accroitre dans l' avenir. Cooney explique a insi que: 

There was no distinct pattern of funding for the SP B [social pur pose business] 
organizations; many of the organizations depend primarily on government funds, but a 
sizeable number of organizations rely heavily on donations or on foundation f unds. 
Although many were not currently generating a maj ority of resources from their 
commercial ventures, severa! organizations reported plans to increase reliance on 
business incomes in the .future bath because they did not see the social sector f unding as 
reliable and to generale unrestr icted funds thal they could use more j lexibly than 
government and foundation fonds. (Cooney, 20 Il , p. 190) 

Les entreprises socia les s'appuient rarement sur une seule source de ressources, se caractéri sant 

plutôt par le recours à un ensemble diversifié et équilibré de ressources (Gardin , 2006b). La 

combinaison de ressources marchandes, non marchandes et non monéta ires permet a ins i de 

réduire, au moins en partie, les ri sques li és à la dépendance d ' un seul type de ressources en 

particulier. Les entrepri ses d ' insertion, par exemple, di sposent notamment d ' une combina ison 

de sources de revenu s qui permettent de conserver un certain équilibre entre des ressources 

provenant du marché et d ' autres provenant de l' État. En outre, la nature participative et 

démocratique de ces organi sations j oue auss i un rô le important dans leur capac ité à acquérir 

ces ressources non monétaires diverses, comme l' apport des membres des conse ils 

d ' adm ini stration à l'obtention de ressources dans l' environnement (Hillman et Dalzie l, 2003 ; 

Miller-Millesen, 2003 ; Pfeffer, 1972). 

En mobili sant les ressources auxque lles leurs compétiteurs class iques ne peuvent pas accéder, 

comme les subventions, le bénévo lat et 1 ' appui de la communauté, les entrepri ses socia les sont 

ca pables, non seulement de garantir leur v iabilité et parfois va incre la compétition, ma is 

éga lement de fortifier leur statut comme partenaires dans les po litiques publiques (Evers, 2004, 

p. 309). Une forme a lternative d ' obtention de ressources monéta ires est encore possible et 

concerne la capita li sation des entrepri ses sociales par l' investi ssement de capita l. Une telle 

option est toutefo is loin d' être une option généra lisable pour toutes ces organisations. Bien 

qu ' e ll e so it cons idérablement controversée dans certa ins pays, cette alternative d 'obtention de 
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ressources monétaires est de plus en plus diffusée dan s le monde, à l' image des SFS bel ges et 

des C IC angla ises. 

Les caractéri stiq ues et particularités des entrepri ses sociales soulignées dans cette sect ion 

décrivent bien le contexte interne et externe des ESC. La seul e exception pour le Québec, 

comme il a été souli gné précédemment, est l' absence de nouveaux statuts juridiques comme 

les SFS be lges et les C IC anglaises. La prochaine section explore les théories qui v isent à 

expliquer les orig ines des ESC à partir des cadres conceptue ls développés par les approches 

NPO et de I' ÉSS. 

1.5 Les origines des ESC 

Dans cette sect ion, nous expl orero ns les théories économiques et socio-historiques qu1 

expliquent le orig ines des ESC, c ' est-à-d ire l' existence de celles-ci dans l' économie et dans 

la soc iété. L' obj ectif de cette ana lyse est de comprendre l' enjeu qui caractérise l' émergence de 

ces organ isations et leur compo1tement dan l' économi e et dans la société. En ana lysa nt les 

raisons de la présence des entrepri ses socia le dan l' économie, Me1tens (20 1 Oc, p. 84) 

souli gne que les explications peuvent être de différentes natures, soit: économ iques, 

soc iologiques, anthropo logiques et historiques. En effet, deux grands courants théorique 

permettent d ' exp lorer ces questions et fourn issent des connaissance primordia les po ur la 

compré hensio n de l' émergence des ESC. Le premier, provenant de l' approche NPO, concerne 

la « rationa lité économique qui sous-tend l'ex istence» des organisations (Mertens, 20 1 Oc, p. 

84), tandis que le deuxième, dérivant du courant de I'ÉSS, met l' accent sur une analyse socio

hi torique des organi sat ions. 

Le premier courant théorique qui permet d ' exp liquer les ra1sons pour lesq ue lles les ESC 

émergent et comment e lles se compo1tent dans l' économie est celui qui a été orig ine llement 

formu lé pour les organisations à but non lucratif de l' approche NPO. Cependant, ce courant 

permet au i d ' explorer l' origine et le comportement d ' autres formes d 'organisation , comme 
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l' ont montré divers auteurs, notamment au sein des coopératives (G unn, 2006 ; Novkov ic, 

2008) et des entrepri ses sociales25 (Mertens, 2010c). En effet, cette polyva lence s'explique par 

la rac ine commune que partagent ces organisations, qui se caractéri sent comme des initiatives 

économiques différentes de ce lles des entrepri ses capita listes classiques et des organi smes 

publics. Effectivement, l' analyse des ESC, à partir des théories économiques, est très pertinente 

parce que ces théories permettent de prendre en compte plusieurs logiques économiques liées 

au marché, à l' État et à la philanthropie (Hansmann , 1987, p. 27) qui entourent ces 

organisations. Selon Hansmann ( 1987, p. 27), il existe deux grands ensembles de théories 

économiques qui expliquent et justifi ent l' existence des OBNL dans la société : les théories de 

la demande et les théories de l'offre. 

Le premier ensemble concerne les théories qui expl orent le rôle que ces organi sations j ouent 

dans la réponse à des demandes qui ne sont pas ni sati sfaites par le secteur public, ni par le 

marché. Ces théories mettent donc en évidence les défaillances de l' État (Weisbrod, 1977, 

1988) et les fa illes de marché (Ben-N er, 1986 ; Hansmann, 1980 ; Nelson et Krashin sky, 1973). 

Par a illeurs, Salamon (1987) a auss i identifié qu ' il existe des défaill ances dans le secteur 

nonprofit, qu ' il dénomme« échecs de la philanthropie » (vo luntaryfailure). Celles-ci peuvent 

aussi fo urnir des pistes intéressantes pour la compréhension de l' émergence des ESC. L'autre 

ensemble est plutôt centré sur l' offre (supply -side-theory - James, 1987) et concerne les 

comportements qui caractérisent ces organisations, tout pat1iculièrement les approches qui 

visent à comprendre les motivations qui mènent les entrepreneurs à adopter une forme 

organi sationne lle d' économie socia le au lieu d ' une fo rme capitaliste (Hansmann, 1987, p. 37). 

Une troisième approche, décrite par Enj o lras (200 1, p. 2 1 ), a encore été proposée par Ben-N er 

et van Hoomi ssen ( 199 1) et concern e une analyse basée à la fois sur l' offre et la demande, 

développée autour de la notion de pat1ies prenantes. Suivant cette approche, les organi sations 

25 Si bien qu 'une grande partie des entreprises sociales sont en effet des OBNL, d'autres prennent la 
forme juridique de coopérati ves ou d'autres statuts j urid iques di ffé rents des O BNL, comme les sociétés 
à finali té sociale belges et les community interest companies anglaises, comme il a été mentionné 
précédemment. 
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non lucrati ves sont défini es comme des coalitions d ' individus et l'existence de l' organi sation 

résulte de la confrontation d ' une demande et d ' une offre. 

De plus, Anhe ier et Salamon (2006, p. 1 06) aj outent qu ' au-delà de cette analyse économique 

basée sur l' offre et la demande, il n ' est pas poss ible de comprendre toute la complex ité qui 

caractéri se l' émergence des organisations sans comprendre le milieu et la dynamique d ' où e lles 

émergent, c ' est-à-dire leurs orig ines soc ia les. Selon la théorie des origines socia les (soc ial 

origins theory - Moore, 1966), ce ne sont pas seulement les choix économiques des 

consommateurs (demande) ou des entrepreneurs (offre) qui expliquent l' orig ine et le 

déve loppement des ESC, ma is auss i l' ensembl e composé de réa lités cul ture ll es, re li g ieuses, 

po litiques et auss i économiques, dans lesque lles ces organi sations sont insérées 

(embeddedness) (A nheier et Salamon, 2006, p. 1 06). Cette théorie des ori gines soc ia les partage 

des tra its commun s avec le deuxième courant théorique, qui explique pourquoi les ESC 

émergent et comment e lles se comportent dans l' économie et dans la société. 

Le deuxième courant est celui de l' économie soc ia le et so lidaire, qui adopte une perspecti ve 

socio-hi storique des organi sations. Il e t composé de deux approches princ ipa les: l' approche 

socio-économique de l' économi e socia le et l' approche de l'économie so lida ire . Plutôt que 

concurrents, ces deux courants sont compl émentaires et permette nt d 'expliquer, à partir de 

plusieurs po ints de vue, les princ ipa le spéc ific ités sur l' or ig ine des ESC. L' option d ' ana lyser 

les ESC à partir des théories économiques et soc io-hi storiques constitue donc un c ho ix 

théorique qui permettra d' identifier les principaux é léments qur caracté ri sent le contexte 

d ' émergence et de développement de ces organisati ons. 

1 .5. 1 Les théori e économiques 

Les théories économiques de l' approche NPO se sont déve loppées princ ipalement à partir de 

la fi n des années 1970 aux États-Unis. Elles visent à comprendre d ' une part l'orig ine des 

organ isations à but non lucratif, c ' est-à-d ire, les ra isons de leur existence, et d ' autre part le 
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comp01tement de ces organi sations, afin d' expliquer en quoi elles di fférent des autres formes 

d' organisations publiques ou à but lucratif (Enjo lras, 2001 , p. 18). La caractéristique 

fond amentale qui se trouve au cœur de l'argument économique et qui justifi e l'exi stence et le 

comportement des organisations à but non lucrati f est la contrainte de non distribution des 

surplus, se lon laquelle les profits de l'organi sation, s ' il s ex istent, doivent être réinvesti s et ne 

peuvent pas être di stribués (Enj olras, 2001 , p. 18). Trois sous-ensembles de théories 

économiques ex istent dans la littérature: l'approche de la demande, l' approche de l'offre et 

l' approche mixte. 

1.5 .1.1 L'approche économique de la demande 

L' approche économique de la demande explique que ces organisations26 émergent comme une 

réponse à des demandes non satisfaites, mettant a in si en év idence les défaillances de l' État et 

les failles de marché. Puisque à l' orig ine, ces théories ont eu pour but d' expliquer l' émergence 

des OBNL, on aj oute à cette analyse une troisième approche centrée sur les défaillances de la 

philanthropie. Celle-c i met en év idence certa ines limites qui peuvent être surmontées par les 

ESC. 

a) Les défaillances de 1 'État 

La principale théorie économique qui permet d'expliquer l' existence et le rô le des OBNL par 

les défaillances de l' État est la théorie des biens publi cs27 (public goods the01-y) développée par 

Weisbrod ( 1977, 1988). En effet, à la di fférence d' un bien privé, un bien public « pur » a deux 

caractéri stiques principales: la non-riva lité ( l' utilisation du bien/service par une personne ne 

nuit pas à la capac ité d 'autres personnes à utiliser le même bien/service) et la non-exclusion (il 

26 Originellement développées au se in des OBNL de l'approche NPO, ces théories ont également été 
appliquées au sein des entreprises sociales (Mertens, 201 Oa), étant donc éga lement applicables au 
contexte des ESC. 
27 Les express ions « bien collectif» et «service collectif» sont aussi utilisées dans la li ttérature 
économique comme synonymes de biens et/ou services publics. 
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est techniquement imposs ible ou très coC.teux d 'exc lure quiconque de son utili sation). Certains 

exemples sont la défen se nationale, l'ordre public, la justice, l'éclairage public, le contrô le de 

pollution de l' air, la protection de l'environnement, etc. (Hansmann, 1987, p. 29). Ainsi, so it 

en raison de leur nature, so it à cause d ' une suite de choix politiques, les biens publics ne 

peuvent pas « donner li eu à une production optimale s i on laisse le seul marché en régir 

l' échange» (Marée et Mertens, 2002, p. 13). Dans la catégorie plus générale des biens ou des 

services publics, ou co llectifs, on considère aussi les biens ou services quasi publics, ou quasi 

collectifs, qui pourraient être soumis aux lois du marché, mais pour lesquel s la co llectiv ité a 

« préféré d ' autres critères que ceux du marché parce que leur écoulement par celui-ci 

engendrera it des choix de production et un e répartition jugés indés irables » (Defourny, 1994-

1995, p. 84). Leur défi nitio n dépend de chaque contexte et de chaque pays, ma is il existe 

certa ins exemple traditionnels, comme l'éducat ion, les services de santé, l' a ide socia le, la 

culture, etc. 

Cette théorie expose l' incapacité de l' État de sati sfa ire à tous les beso ins des c itoyens, so it par 

l' excès de la demande, qui dépasse la capacité de réponse de l'État, so it par la diffé renciation 

de la demande (particulari sme), c ' est-à-dire par les besoins particuliers et spéc ifiques de 

certains c itoyens qui diffèrent de la demande standard ou « universelle » (James, 1990, p. 23). 

Plus spéc ifiquement, le gouvernement tend à offr ir des biens et des services publics adaptés 

aux é lecteurs moyens, n' étant cependant pas capab le de satisfa ire la demande rés iduelle des 

citoyens ayant des beso in s pa11iculi ers (Hansmann, 1987, p. 29). Cette incapac ité s'explique 

par l' absence ou l' insuffi sance d ' informati ons, car les acteurs ne sont pas incités à révé ler à 

l'État toutes leurs préférences. De plus, il sera it trop coC.teux - o u même imposs ible- pour 

l'État d 'obtenir toute l' information nécessa ire pour sati sfaire la demande rés iduelle (Enjolras 

2000, p. 364). En d ' autres termes, la combina ison de l' augmentation cro issante des besoins 

pour des services part iculiers et de la réduction des ressources, principa lement financières , à la 

di spos ition de 1' État, entraîne une incapac ité de l' État à répondre à la demande rés iduelle (Van 

Til , 2009, p. 107 1). 

Par conséquent, le OB L urgi ent comme de o lution a lternative ou comp lémentaire 

pour répondre à cette demande résidue lle, confrontant a ins i les gouvernements à leurs propres 
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lacunes et aux inégalités au se in de leurs services (Enjo lras, 2000, p. 362 ; Hansmann, 1987, p. 

29 ; Va lentinov, 2008, p. 756). En outre, e lles é larg issant « la gamme de réponses a ux 

problèmes sociaux, en proposant des solutions de rechange aux services offerts par les 

gouvernements» (Reed et Howe, 1999, p. 22-23) . Les OBNL constituent ainsi une forme 

supérieure d ' identification et de sati sfaction de la demande rés idue lle, princ ipa lement en raison 

de leur fonctionnement parti cipatif et démocratique. A ins i, e lles sont contrôlées par des 

membres, ce qui assure que la qua lité et la quantité des produits et services fo urnis sati sferont 

la demande (Enj o lras, 2000, p. 362) . Les OBNL sont ains i capables de fournir des solutions 

soc iales et communautaires plus ancrées que ce lles de l' État, comme : (a) des solutions 

plura li stes à des probl èmes qui do ivent être adaptés à chaque sous-culture ou sous-groupe de 

la société, (b) des opportunités de délibération et de parti cipati on dans la définition des réponses 

à des problèmes sociaux, et (c) plus d ' efficac ité et d' effi cience dans la prestation de services à 

la société (Va n T il , 2009, p. 1 073). 

Ma lgré tout, la théorie des défa illances de l' État ne permet pas d ' expliquer pourquoi les ESC 

seraient plus adaptées que les entreprises capita li stes c lass iques pour sati sfaire la demande 

rés iduelle (Hansmann, 1987, p. 29). La supéri orité des OBNL se révèle dans les limites que 

rencontrent les entreprises capitalistes pour sati sfaire la demande rés iduelle. Cet ensemble de 

limites est effectivement tra itée dans d ' autres théories et il fera l' obj et d ' une ana lyse détaillée 

dans la partie qui suit sur les fa illes de marché. 

b) Les fa illes de marché 

Les fa illes de marché se produisent quand le marché, plus spécifiqu ement l'ensemble des 

entrepri ses capita listes c lass iques, échoue dan s l' all ocation optimale de ressources ou, d' une 

manière plus générale, quand la poursuite de l' intérêt privé ne sert pas à l' intérêt général 

(Valentinov, 2008, p. 753). Plusieurs théories permettent d ' identifier et d 'expliquer les fa illes 

du marché: la théorie des biens publi cs (public goods theory), la théorie de l' échec contractuel 

(con tract failure) ou de la confiance (trustvvorthiness themy) et la théorie du contrô le par le 

consommateur (consumer control theory) (Hansmann, 1987 ; Valentinov, 2008, p. 756). Ces 
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théories révèle nt a insi, avec l' identification des fai lles de ma rché, les s ituations dans lesque lles 

les OBNL const itue nt des so lutions plus performantes que les entreprises à but lucratif (Ben

N er et Gui , 2003, p. 6). La question pertinente dev ient donc mo ins de savo ir si l' émergence 

des OBNL a été causée par les fail les de marché que de comprendre pourquoi les faill es de 

marché donne nt li e u à des entreprises à but lucratif dans certains cas, et à des OBNL dans 

d ' autres (Valentinov, 2008, p. 753). 

La théori e des bie ns publics (Weisbrod, 1977, 1988) permet de révé ler, au-de là des défaillances 

de l'État, éga leme nt des fai ll es de marc hé (Ya le ntinov, 2008, p. 756). À ca use de la nature 

particulière des biens/serv ices publics (non-riva lité et non-exclusion), les entrepri ses 

capita li te qui v isent à satisfa ire la demande rés idue lle font face à de problèmes occasionnés 

pa r les comporteme nts resquilleurs Ui·ee-rider) des individus, qui vont diffici leme nt payer pour 

s'offrir un bie n ou service qu ' il s peuvent obte nir g ratuitement (Sa lamon, 1987, p. 35). La 

demande ma rchande éta nt faib le, les producte urs capitalistes produiraie nt, à chaque fo is, une 

quantité mo indre de ce genre de biens e t de e rvices (Sa lamon, 1987, p. 35). On observe ainsi 

un manque d ' intérêt des entrepri ses capitali stes pour la production de biens et services publics 

(Va lentinov, 2008 , p. 749). E n effet, se lon la vis ion des entrepreneurs cap itali stes, la 

sati sfact ion des besoins des personnes dé muni es ne const itue probab lement pas une bonne 

opportunité d ' affa ires. De plus, comme l' État présente a uss i de défa ill ances, les OBNL 

représentent de so luti ons pour répondre à la demande résidue lle et pour surmonte r le problème 

du comportement resq uill eur des indi vidus. Selon la théorie de bi ens publics, deux é lé ments 

expl iquent cette capac ité des OBNL. Tout d ' abord , leur finalité socia le , car les besoins de la 

population ne sont pas évalués comme des «opport unités d ' affa ires ». Ensuite, les contraintes 

et limitati on à la di stribution des excédent , qui favo ri sent l' obtention de sources a lternatives 

de revenu, comme le ressources publique non marchandes. 

En o utre, une deux iè me théorie, qui est ce ll e de l' échec co ntractuel (contractfa ilure), exp lique 

les fai ll es de ma rché (Ha nsmann, 1980 ; Ne lson et Krashinsky, 1973). Se lon cette théorie, dans 

les tra nsact ion marc handes, les consommate urs ne possèdent pa la même quantité 

d information que le fourni eur (qui peuvent être des producteur et/ou vendeurs), 

principalement par rapport à la qualité de produits ou services en que tion . Par conséquent, en 
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ra ison de leurs intérêts di vergents, le compot1ement de certa ins acteurs peut être en oppos ition 

avec ce qui est attendu de l' autre partie de la transaction . Un acteur peut a ins i profiter de cette 

situation d ' asymétrie d ' information pour « tricher » dans la transaction (Hansmann, 1980, c ité 

dans Enj o lras, 2000, p. 359), occasionnant, par exemple, des pro blèmes de ri sque mora l (moral 

hazard/8 et de sé lection adverse (adverse selection)29 (Enj o lras, 2000, p. 354). Un e des notions 

centra les de cette théorie, explique Salamon ( 1987, p. 36), se résume dans le fa it que pour 

certains produits et serv ices, 1 ' acheteur (purchaser)30 ne coïnc ide pas avec le bénéfi cia ire 

(consumer). C'est par exemple le cas des garderies privées (N elson et Krashinsky, 1973, c ités 

dans Hansmann, 1987, p. 29) ou des ma isons de retraite. Dans ces cas, les acheteurs, qui sont 

des ti ers payeurs (p. ex . la fa mille ou le gouvernement), sont incapables d' éva luer avec 

précision la qualité ou la quant ité du service (Hansmann, 1980 cité dans Hansmann, 1987, p. 

29). Ce sont en effet les bénéfi ciaires que sont capables de Je fa ire. Les OBNL surg issent ainsi 

comme des entités privées capables d' offrir au consommateur/acheteur un certain degré de 

« certi tude » sur les intentions de l' organisation. Cela veut dire que les biens et les serv ices 

fo urni s par l' organisation répondent aux exigences de qua lité et quantité demandées, et que le 

«comportement opportuniste» de 1 ' organisation est considérablement fa ible ou inexistant. 

Cette «certitude» s'explique par de ux éléments. En premier li eu, en raison de la fin a lité de 

l' organisation (Bacchiega et Borzaga, 2004, p. 274), qui est centrée sur une mi ss ion socia le 

partagée par les producteurs, les consommateurs et la soc iété. En outre, en raison des 

28 Se lon le concept de ri sque mora l (moral hazard), un agent, iso lé d ' un risque, se comporte 
différemment que s ' il étai t totalement exposé au risque. À titre d'exemple, on cite le cas d ' un individ u 
ayant une assurance automobile, qui dev ient mo ins prudent car les conséquences négatives de ses actions 
deviennent la responsabilité de la compagnie d ' assurance. 
29 Selon le concept de la sé lection adverse (adverse selection), une partie de la transaction di spose de 
plus d ' info rmations que l' autre. Un producteur di sposant de plus d ' informati ons qu' un c lient sur la 
qua lité d ' un produ it peut essayer de profiter de la s ituation. L' asymétri e d ' info rmation peut a ins i aboutir 
à la sé lecti on des mauva is produi ts par le marché, comme dans le cas du marché de vo itures d 'occas ion, 
où l' information incomplète sur la qua lité des produi ts st imule le consommateur à ac heter au prix moyen, 
ce qui favori se les mauva ises vo itures et exc lut les bons véhicules du marché. 
30 T ro is concepts sont utili sés pour représenter le consomm ateur/acheteur d ' une transacti on : (a) les 
c lients, qui sont les indi vidus qui achètent le produit/serv ice à un fo urnisseur, indépendamment qu ' ils 
so ient ou pas les destinata ires de la mission soc iale; (b) le bénéfic iai re, qui est le destinata ire de la 
mission soc iale de l' organi sati on, et qui peut so it payer pour le produi t/service, so it le recevo ir 
gratuitement; et (c) le t iers payeur, qui est ce lu i qu i paye pour le produi t/service au bénéfice d ' un ti ers 
qui est le destinata ire de la mi ss ion socia le de 1 ' organi sation. Par exemple, lorsque le gouvernement paye 
des entrepri ses soc ia les pour offrir des services de santé à la population. Ces tro is catégories peuvent 
s' appliquer concomitamment à un même indi vidu ou 1 a une même organi sation. 
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contraintes et des limitations à la di stribution des excédents, qui rédui sent la motivation 

d ' exploiter les consommateurs, qu ' il s so ient clients, bénéficiaires ou ti ers payeurs (Enjolras, 

2000, p. 359 ; Hansmann, 1987, p. 29). 

Les OBNL sont a ins i capables d ' impliquer la notion de confiance dans les tran sactions 

(Enjolras, 2000 p. 359 ; Salamon, 1987, p. 36 ; Valentinov, 2008, p. 757). Le concept de 

confiance est te llement central dans la théorie de l' échec contractuel que certa ins auteurs la 

nomment la « théorie de la confiance (trustworthiness the01y) » (Heitzmann, 2010, p. 52 ; 

James, 2003 ; Valentinov, 2008, p. 757). La confiance (trust) peut être défi nie comme «the 

beliefthatthe organizational ward or promise is reliable and thal il rvi/1 fu/fil/ ils obligation» 

(B iau, 1964, p. 94) . L' un des é léments centraux de cette théorie est que les entrepri ses sont 

moin s di gnes de confiance si e lles sont guidées par des objecti fs qui visent la max imisation des 

profits, car e lles sera ient plus motivées à « tricher » dans les transactions qu ' e ll es établi ssent 

avec les consommateurs. Par conséquent, ceux-ci sont plutôt stimulées à établir des 

transactions avec d' autres organi sat ions qui sont considérées plus « di gnes de confiance » 

(Enj o lras, 2000 ; James, 1987 ; Va lentinov, 2008). En raison de l' absence d ' une catégorie 

d 'acteurs pouvant recevoir les excédents de l'organi sation, un des facteurs principaux 

contribuant à la confiance du consommateur est la di stribution interdite du capital (Enj o lras, 

2000 p. 359 ; Hansmann , 1980 ; Valentinov, 2008, p. 757). Cependant, la contrainte de non

di stributi on n' est pas suffisante pour garantir que l'organisation ne priorise pas l' augmentation 

des profits au détriment de sa mi ss ion socia le (Enj o lras, 2000, p. 360). Au-delà de cette 

contrainte, la confiance est expliquée par la finalité sociale, qui n' est pas entièrement 

compatible avec un comportement de maximisation du profit (James, 1987). En deux ième lieu, 

Valentinov (2008, p. 758) explique que, dans la majorité des cas, ce sont des motivations 

individuelles non monétaires qui encouragent les indi vidus à s ' engager dans les OB L, et ce 

sont ces motivations qui favor isent la confiance dans ces organisations. Tro is ièmement, se lon 

la théorie du contrô le par le consommateur, il y a auss i un autre facte ur comp lémentaire qui 

peut contribuer à l' augmentation du degré de confiance au se in d ' une OBNL: le fait qu ' e lle 

so it composée de membres (Ben-Ner, 1986 ; Enj o lras, 2000, p. 359 ; Hansmann , 1987, p. 33). 
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La théorie du contrôle par le consommateur (consumer control theory)31 complète les théori es 

précédentes des fa illes de marché, en soulignant que le marché n' est pas capable de garantir un 

contrôle suffi sant des consommateurs sur les activités de l' organi sation (Ben-N er, 1986). Or, 

plusieurs ESC se caractérisent par l'appropriation du contrôle de l' organisation par leurs 

membres. C' est le cas des garderies, où les parents, incertains de la qualité des services des 

garderies pri vées, prennent le contrôle de l' organi sation. Ils j ouent ainsi un rôle dans sa 

gouvernance (Valentinov, 2008, p. 757), visant à réduire le problème de l' asymétrie 

d' info rmation. Enj olras (2000, p. 359) explique que le degré de confi ance de l' organisation est 

renforcé quand ce sont les membres qui contrôlent l'organisation, à travers des processus 

démocratiques de décision. Ces processus permettent que les membres représentent les intérêts 

des bénéfici aires ou leurs propres intérêts dans les décisions orga ni sationnelles . Cela s'explique 

par le fait que leur motivation est diffé rente de ce lle des propriétaires ou des investi sseurs qui 

visent uniquement ou, principalement, le rendement finan cier. La présence des membres 

constitue ain si une source de confi ance plus crédibl e que ce lle des contraintes et des limitations 

à la distribution des excédents (Enjo lras, 2000, p. 360). Ben-N er (1986) présente trois raisons 

pour lesquelles les membres peuvent décider de créer une OBNL et prendre ainsi le contrôle 

de l' organisation : (a) l'asymétrie d ' information sur la qualité ou la quantité du bien/service 

acheté (contract fa ilure theory); (b) un monopole qui ne fo urnit pas le produit/service dans une 

qualité satisfa isante; et (c) quand l' organi sation produit un bien/service de consommation 

collecti ve qui ne peut pas être di scriminé par le prix, comme c'est le cas d' un service « SOS 

suicide ». 

En résumé, les théories des fa illes de marché permettent de montrer que le marché est 

seulement un mécani sme imparfa it de sati sfacti on des besoins et des aspirati ons humaines 

(Valentinov, 2008, p. 750), nécessitant d'être complété par d'autres mécani smes. Face à 

31 Hansmann (1987, p. 34) souligne que la théorie du contrôle par le consommateur peut expliquer le 
rô le et l'émergence autant des OBNL que des coopérati ves et mutuelles. Cependant, ces organisations 
occupent des niches distinctes dans l'économie. Comme l'explique l'auteur, «consumer cooperatives 
also general/y seem to represent a response to monopoly. [. . .} [J]n contrastto nonprofl ts, they usually 
sell only simple standardized goods and hence do not typically seem to arise as a response to contract 
fa ilure (Hansmann, 1980 ; Heflebower, 1980). There are exceptions, however. For example, mutual l(fe 
insu rance companies - which are formally structured as consumer cooperatives - originally a rose in 
large part as a response to contractfailure in the insu rance market (Ham·mann, 1985). » 
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l' échec de l' État et du marché, qui ne parviennent pas à satisfa ire la demande résiduelle, les 

OBNL montrent ai nsi une certaine supériorité sur les acteurs gouvernementaux et capitali stes, 

dans la prestation de produits et de serv ices co llectifs . Pour commencer, les OBNL constituent 

des formes organisa ti onne lles plus ancrées que ce ll es de l' État (Van T il , 2009, p. 1 073), 

permettant ainsi d' intégrer les acteurs concernés, en les faisant participer et identifier plus 

efficacement leurs beso ins particuliers (Enj olras, 2000, p. 362 ; Reed et Howe, 1999, p. 22). 

Ensuite, les OBNL deviennent plus performantes que les entreprises capita li stes parce qu 'e lles 

sont capab les de créer des transactions réciproq uement avantageuses, en augmentant 

l' efficac ité globale au bénéfice de tou les acteurs concernés, spécial ement des individus visés 

par l'organisation (Ben-Neret Gui, 2003, p. 6). Dans ce sens, les OBNL trouvent leur place 

dan s leur environnement et représentent des alternatives économiques aux entrepri ses 

capita listes e la ique parce qu ' elle apportent de solutions à un ensemble de défai llances de 

ces dernières. Ensembl e, les théories de la défai llance de l' État et des fa ille de marché 

composent a insi deux des principales just ifications économiques qui permettent d ' expliquer 

l' émergence et la présence des OBNL dans l' économie, en mettant en év idence leurs caractères 

distincts. 

Si on se limite toutefo is à 1 ' analyse de ces théorie économiques empruntées à 1 ' approche PO, 

il devient difficile de justifier pourquo i la philanthropie ne const itue pas la solution idéale aux 

échecs de l' État et du marché. En effet, s i l' on se réfère aux théories précédentes, les OBNL 

constituent une des réponses principales aux défa illances de l' État et aux fai ll es de marché. Les 

OBNL sont traditionnellement des organi at ions capables de générer de ressources non 

marchandes comme les dons, les donations, le bénévo lat, le commandites et les prêts gratuits. 

Pour cette raison, elles dépendent, en grande partie, de la philanthropie pour exister et survivre. 

Cependant, si la philanthropi e repré entait une olution satisfa isante, pourquoi aurait-on beso in 

de OBNL entrepreneuria les- et plus largement des ESC - dans no économies? La théorie 

des défai llances de la philanthropie é laborée par Sa lamon ( 1987), et complétée par Pestoff 

( 1995) et Enj olras (2000), fournit des pi stes pour répondre à cette question. Cette théorie 

montre que la philanthropie possède aussi des défaillances et doit re lever certains défis, ce qui 

sera détai llé par la suite. 
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c) Les défaillances de la philanthropie 

La théorie des défaill ances de la philanthropie (vo luntary fa ilure), déve loppée par Salamon 

( 1987, p. 39), considère que les OBNL constituent la réponse typique aux défa illances du 

marché à la place de l' État. Elle le justifi e par le fa it que les coûts de transaction impliqués 

dans l'é laboration des réponses gouvernementales aux failles de marché sont supérieurs à ceux 

des OBNL, en raison de la complex ité de la structure publique, en comparaison avec la 

structure plus simple des OBNL (Salamon, 1987, p. 39). Cependant, l' argument central de cette 

théorie est que les OBNL présentent aussi des défaillances. Salamon en dés igne quatre. 

La première se résume dans l' insuffi sance philanthropique (philanthropie insujjiciency), 

qui montre que plusieurs OBNL ne sont pas capables d'obtenir des ressources au même ni veau 

que le gouvernement, qui est capable d ' obliger la contribution à travers les taxes . De plus, la 

dépendance aux dons et au bénévo lat limite a insi la capacité des OBN L de répondre à la 

demande (Sa lamon, 1987, p. 39). Cette limite est auss i empirée par le comportement resquilleur 

(free rider) des individus, explique Salamon (1 987, p. 39). La deuxième défaillance est décrite 

dans le pa1ticularisme philanthropique (philanthropie particularism), qui indique que plusieurs 

OBNL tendent à se concentrer sur un ensemble particulier d ' individus, comme les handi capés, 

les chômeurs, les minorités, etc. En même temps, d 'autres groupes peuvent être exc lus si 

aucune OBNL ne s'adresse à leurs beso ins. De plus, plusieurs OBNL peuvent s ' adresser aux 

mêmes groupes, dupliquant ainsi des services et gaspillant des ressources et des efforts 

(Salamon, 1987, p. 40). La tro isième défaill ance est représentée par le paterna lisme 

philanthropique (philanthropie paternalism), qui dénonce le fa it que les OBNL dépendent à la 

fois des ressources provenant de l' extérieur et donc aussi des détenteurs de ces ressources, qui 

peuvent avo ir un pouvoir d ' influence sur les actions de ces organi sations. En outre, la 

philanthropie résulte dans une condition de redistribution des ressources, basée sur la 

bienfaisance et sur les motivations indi vidue lles du donateur (Salam on, 1987, p. 4 1 ). 

Finalement, l'amateuri sme philan thropique (philanthropie amateurism) constitue un autre 

problème du secteur à but non lucrati f, car certaines O BNL se basent sur des ressources 

bénévoles et ne sont pas capables d 'engager et de maintenir de la main-d 'œuvre professionne lle 

(Salamon, 1987, p. 42) . 
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Un autre type de défai li ance du secteur nonprojit a été exploré par Pestoff ( 1995) : la déviation 

d'obj ecti fs (goal dejlection). La dév iation d' objecti fs se produit quand une organi sation échoue 

à atteindre son object if ou sa finalité principale (Pestoff, 1995, p. 1 ). Une telle situation peut se 

produire aussi bien en rai son de l' ineffi cience de l' organi sation et de la poursuite d 'autres 

obj ecti fs , qui peuvent même être en conflit avec la finalité principa le (Pestoff, 1995, p. 1 ). 

L' incapac ité des OBNL à atteindre leur fi nalité principale peut avo ir comme conséquences 

non seulement de ne pas fournir des services prévus aux bénéfi ciaires, mais auss i de perdre 

leurs fin ancements et leur légitimité. En appuyant cette analyse, Lindstead et Turner ( 1988, 

cités dans Pestoff, 1995 , p. 1) mentionnent l'exemple de certain s clubs en Angleterre destinés 

à offrir à de trava illeurs des activité récréati ves sans la présence d'alcoo l pour év iter de 

l'abus, mai qui , face à des di fficultés fi nancières, ont commencé à vendre de 1 alcoo l dans 

leurs établi s ements. 

Une autre limite des OBNL est liée à l'asymétrie des informati ons, qui signifie que le 

donateur/bénévo le n' est pas touj ours capable de mesurer l' impact de a contribution (en temps 

ou en argent) en raison du manque d' info rmat ions concernant l' attribution des ressources. Le 

non-détournement des ressources est en part ie assuré par la condi tion de distribution li mitée ou 

interdite. Cependant, cette condition peut ne pa être suffi sante pour réduire les problèmes 1 iés 

à l'asymétri e d' info rmation. En conséquence, certa in s mécani smes peuvent être mi s en place 

dan le OBNL de façon à surmonter ce échecs . Une manœuvre consiste à donner la poss ibilité 

aux donateur de parti ciper au contrôle de l' organi sation en prenant par exemple une place dans 

son conseil d' admini strati on (Enj olras, 2000, p. 36 1 ). « Par ce moyen, les donateurs sont ainsi 

en mesure de mettre l'accent sur leurs obj ecti fs et leurs intérêts en contrôlant la di stribution de 

leurs contributions » (Enj olras, 2000, p. 36 1, notre traduction). 

Ces échec de la philanthropie just ifient la complémentarité et le partenari at qui caractéri sent 

le contexte dans lequel les OBNL sont insérées. Cela accentue le rôle d' autres organi sations, 

principa lement ce lui de 1' État, dans 1 'approv isionnement en ressources et dans la 

réglementation des activités. En effet, Sa lamon ( 1987) justifie l' importance des partenariats 

entre le gouvernement et les OB L, en con idérant que le gouvernement représente la 

principale so lu tion pour répondre aux défai llances de la philanthropie. Dans ce ca , la 
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di stribution interdite, favo ri se l' investi ssement public dans le secteur non profit, en assurant, 

dans une certaine mesure, que les ressources ne seront pas détournées. Cependant, cette 

condition n ' est pas suffi sante pour garantir qu ' aucun détournement n ' aura li eu; c ' est pourquoi 

les O BNL contrô lées par leurs me mbres offrent une garant ie additionne lle d ' une bonne 

a llocation des ressources (Enj o lras, 2 000, p. 36 1 ). 

Les échecs de la philanthropie permettent a ins i d ' identifier certa ines ra isons pour lesque lles les 

ESC peuvent consti tue r, dans certa ins cas, des so lu t ions aux défa illances de la philanthropie. 

Pour commencer, par sa capac ité de combine r diverses sources de ressources, qu 'e lles so ient 

marchandes, non marchandes ou non monéta ires, les ESC réduisent les limites de l' insuffi sance 

philanthropique. Cette multiplic ité de types et sources de ressources réduit auss i les press ions 

provenant de la part des détenteurs de ressources . En plus, la prise de décis ions démocratique, 

intégrant les acteurs de la communauté, favo ri se une action ori entée vers le bien-être co llectif, 

év itant a insi, au mo in s en parti e, l' influe nce du paterna li sme dans l' attribution des ressources. 

En outre, la capac ité des ESC à déve lopper des sources autonomes de revenu leur permet de 

mi eux gérer leurs objectifs de faço n indépendante ; ce qui favo ri se, au mo ins en parti e, la 

réduction des ri sques de déviation d 'obj ecti fs causés par les press ions liées à l' obtention de 

ressources. En ce qui concerne ces press ions, il est év ident que le problème de l' évaluation 

caractéri se auss i les ESC, ma is comme ce lles-c i ne dépendent pas uniquement des ressources 

provenant de la philanthropi e, e lles sont capables de surmonter, au mo ins en pa11ie, les ri sques 

liés au rapport entre financement et évaluatio n. 

Ensuite, étant donné que les ESC sont créées à l' initiati ve des c itoyens dans une dynamique 

co llective et parti c ipative très ancrée sur les besoins locaux, le ri sque de parti culari sme est 

réduit. L' auto nomie et la mo bilisatio n territo ri a le favo ri sent la sati sfaction de divers besoins, 

se lon les particularités de chaque communauté . Fina lement, concernant le cas de l' amateuri sme 

philanthropique, l' émergence des ESC est constamment assoc iée au phénomène de la 

« profess ionna li sation » dans le secteur. Comme 1 ' explique Dav ister (20 1 0), cette 

profess ionna lisation se produit de tro is mani ères diffé rentes . Premièrement en remplaçant des 

bénévo les par des profess ionne ls, deux ièmement, en engageant une ma in-d 'œuvre avec des 
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compétences managériales et spécifiques aux activités de l'organisation et troisièmement, par 

le biais des fo rmations que les ESC offrent à leurs co llaborateurs. 

Cependant, bien que plusieurs ESC so ient capables de surmonter certaines de défa ill ances de 

la philanthropie, elles peuvent être éga lement soumises à ses échecs et il fa ut absol ument 

prendre en compte leurs limites. Mertens affirme d ' a illeurs que ces organi sations 

[ ... ] sont confrontées à certaines limites dans leur capac ité à mobili ser des ressources 
vo lontaires pour fournir des réponses co ll ecti ves à grande éche lle (contrainte de ta ille), 
qu ' elles ont parfo is une vision très paternali ste des beso ins sociaux et qu ' e ll es ne mettent 
pas toujours en œuvre des solu tions qui témoignent d ' un ni veau suffisant de 
profe sionnali sme. (Mertens, 201 Oc, p. 89-90) 

Les théories économiques qui traitent des défa illances de l' État et des fa illes de marché 

permettent de comprendre l' enj eu de l' émergence des ESC et leur rôle dans la soc iété, par 

l' analyse de la demande. La théorie des défaillances de la philanthropie permet d ' identifier des 

problèmes qui peuvent caractériser les OBN L et a in i souligner certa ines particularités qui 

peuvent exp liquer la présence des ESC dans l' économi e. Cependant, l' ex istence des ESC ne 

s 'explique pas uniquement par la demande des services ou des produits. C' est pourquoi il est 

primordia l d' analyser les autres ra isons pour lesque lles certai ns acteurs souhaitent fo urnir ces 

serv ices ou produits (Ben-N er et Yan Hoomi ssen, 199 1, cités dans Y alenti nov, 2008, p. 

749)(Ben-Ner et Yan Hoomi ssen, 1991 , c ités dans Yalentinov, 2008, p. 749)(Ben-N er et Van 

Hoomi ssen, 199 1, cités dans Yalentinov, 2008, p. 749)(Ben-Ner et Van H oomi ssen, 1991 ). 

L' existence de nouve lles entrepri ses dans l' économie et dans la société est donc également 

déterminée par les action des entrepreneurs qui combinent des ressources vi ant à créer de 

nouvelles so lu tions pour satisfa ire la demande (Haugh, 2007, p. 4 16-4 17). Ainsi, une a utre 

théorie, la théorie de 1 ' offre, peut être mo bi 1 i ée pour expliquer 1 ' émergence et le comportement 

des ESC. 
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1.5.1 .2 L' approche économique de l'offre 

La théorie de l' offre (supply -side theory) a été développée principa lement en vertu des travaux 

de James ( 1987), Rose-Ackerman ( 1996) et Young (1983) pour expliquer l' émergence des 

organisations à but non lucratif (Anhe ier, 2005, p. 127). Ces auteurs suggèrent que le secteur 

nonprofit se développe lorsque des entrepreneurs souha itent poursuivre des mi ss ions non 

monétaires, pour créer de nouve lles organisations ou pour agrandir celles qui existent déjà 

(Themudo, 2009, p. 678). Le postulat essentie l de la théorie de l' offre est donc la moti vation 

de l' entrepreneur, qui est à l' ori gine de l' émergence des organisations. Les entrepreneurs des 

OBNL, et des ESC en général , ne sont pas nécessairement intéressés par la générati on de profits 

(Anhe ier, 2005, p. 127), mais il s sont plutôt motivés par une finalité non monéta ire, c ' est-à

dire que leurs obj ecti fs visent la maximisation de « résultats non monéta ires » (James, 1987). 

La raison pour laquell e un entrepreneur développe une activité à but non lucrati f avec un profit 

nul , au lieu de créer une entrepri se à but lucrati f, est donc liée la présence d ' une motivati on 

non monétaire. Celle-c i peut être basée sur divers aspects : (a) sur les tra its personne ls de 

l' entrepreneur, (b) sur un obj ectif de développement personne l, profess ionne l, de presti ge ou 

de fi erté, (c) sur l' env ie de pratiquer l' engagement, la sympathie, la réc iprocité, et (d) sur la 

croyance en une miss ion ou en une cause spéc ifique, et/ou sur l' env ie de changer la société 

(Haugh, 2007, p. 41 7 ; Valentinov, 2008, p. 75 8 ; Young, 1983). 

En ce qui concerne ce dernier point, un des concepts centraux de la théorie de l'offre est donc 

celui de « l' entrepreneuriat idéo logique » (Rose-Ackennan, 1996), qui implique que ces 

organi sations « sont créées par des entrepreneurs dont l' obj ectifn ' est pas de générer du profit , 

mais plutôt de pratiquer ou de di ffu ser des idéo logies et des croyances particulières » 

(Valentinov, 2008, p. 75 8, notre traduction). Ce concept considère que les biens co ll ecti fs 

peuvent ne pas être « réels » et se référer plutôt à une idéo logie (Rose-Ackerman, 1996), 

comme le bonheur, la paix ou la rédemption (dans le cas des organi smes relig ieux, par 

exemple). Les entrepreneurs sont ain si capables d' identifier des opportunités, pour combiner 

la prestation d ' un service avec une idéo logie, de façon à concrétiser leurs miss ions (James, 

1987) . En analysant cette question au se in des OBNL, Rose-Ackerman ( 1996) a identifié que 

les OBN L ayant des obj ecti fs plus idéo logiques tendent à développer plusieurs produits et 
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services. En outre, les entrepreneurs idéologiques sont beaucoup plus présents dans le secteur 

à but non lucratif que dans le secteur à but lucratif. L' idéo logie explique auss i la présence 

substantie lle des subventions publiques a ux acti vités des ESC (James, 1987) . Les limites et 

contra intes à la distribution des excédents prennent ain si, se lon cette théorie, une place 

secondaire en ce qui concerne l' explication de l'émergence et de l' orig ine des organisations 

(James, 1987). 

Les particularités de l' entrepreneuriat socia l au se in des ESC ont été déta illées dans la première 

secti on de ce trava il. Ce qu ' il fa ut retenir ic i est que la théorie de l' offre est complémenta ire 

aux théories de la demande, surtout en ra ison du fa it que les ESC nécess itent év idemment un 

groupe d ' acteurs pour créer l'organi sation (Anhe ier, 2005 , p. 127). Par conséquent, leurs 

ca ractéri stiques et leurs moti vati ons personnelles do ivent être pri ses en compte dans l' étude de 

ces organisations. L' émergence d ' une ESC est a ins i le« produit de la confluence entre facteurs 

de demande et d ' offre», donc leurs spéc ific ités va ri ent se lon la moti vation individue lle des 

entrepreneurs, ma is auss i se lon les particularités du pays et des secteurs dans lesquels e lles sont 

insérées (Haugh, 2007, p. 41 2). 

1.5.1 .3 L' approche économique mixte de l' offre et de la demande 

Ben-N er et van Hoomissen ( 199 1) suggèrent une approche mixte, qui comb ine une ana lyse de 

l'offre et de la demande pour expliquer l' émergence et la présence des o rgani sations à but non 

lucrati f dans l' économie. Les auteurs expliquent que les O BN L se consti tuent comme « des 

coalisations d ' indi vidus qui s ' assoc ient, afin de s 'offrir et de fo urnir à des ti ers, des bie ns et 

des services qui ne sont pas offerts de faço n adéquate, ni par les organisations lucratives, ni par 

les organi sat ions publiques » (Ben-N er et van Hoomi ssent, 199 1, p. 52 1, traduction par 

Enj o lra , 2001 , p. 2 1 ). Selon cette approche, il ex iste des conflits d ' intérêts qui se produi sent à 

l' intéri eur des organi sations en ra ison de la rencontre entre les parti es prenantes du côté de la 

demande (consommateurs, donateurs ou financeurs) et ce lles du côté de l' offre (entrepreneurs, 

gestionna ires, trava illeu rs). Afi n de di minuer ces confli ts, le O BNL réd uisent les problè mes 
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d' asymétrie d ' informati ons par le contrô le, de la part des pati ies prenantes du côté de la 

demande (Ben-N er et Van Hoomi ssen, 199 1, p. 52 1 ). Selon cette approche, la princ ipale 

différence entre les entreprises class iques et les OBNL est qu ' il existe, au moment de 

1 ' émergence de ces dernières, une confluence entre la demande pour la forme organi sationnelle 

et la capac ité d' offrir ce qui est demandé (Ben-Ner et Van Hoomissen, 1991 , p. 540). Les 

orga ni sations sont a ins i décrites comme une fo rme d '« intégration vertica le » entre les parties 

prenantes du côté de 1 'offre et du côté de la demande (Ben-Ner et Van Hoomissen, 199 1, p. 

53 0). 

1.5.2 La théorie des ori gines sociales 

Parmi les théories de l' approche NPO, la théorie des orig ines socia les (social origins theory ) a 

été proposée comme une nouvelle approche théorique à l' étude du secteur nonprofit par 

Sa lamon et Anheier ( 1998). La théorie des origines soc iales offre une perspective plus large 

que ce lle qui est centrée uniquement sur un po int de vue économique. À l' origine de cette 

théorie, l' obj ectif était d ' identifier une approche permettant d' expliquer les variations de taill e, 

de compos ition et de fin ancement, du secteur à but non lucrat if dans plus ieurs pays (Salamon 

et Anheier, 1998, p. 2 13). La théorie des origines soc ia les considère a ins i que les OBNL sont 

insérées dans les réalités soc iales, po litiques et économiques propres à chaque pays et que, par 

conséquent, e lles sont mode lées par ce lles-c i (Salamon et Anhe ier, 1998, p. 2 13). 

Cette théorie est basée sur la perspective des « ori gines soc iales », orig ine llement développée 

par Barrington Moore en 1966 (A nhe ier et Sa lamon, 2006, p. 106 ; Sa lamon et Anhe ier, 1998, 

p. 226)(A nhe ier et Sa lamon, 2006, p. 106 ; Sai amon et Anheier, 1998, p. 226)(Anhe ier et 

Salamon, 2006, p. 1 06 ; Salamon et Anheier, 1998, p. 226)(Anhe ier et Sa lamon, 2006, p. 1 06 

; Salamon et Anhe ier, 1998, p. 226). L' argument centra l est que les décisions concernant 

l' adoption d' une entrepri se capita li ste c lass ique, de l' État ou d ' une OBN L pour la provis ion de 

bi ens/services, ne sont pas uniquement basées sur le cho ix des consommateurs dans un marché 

ouvert, comme le suggèrent les théories économiques (Anheier et Salamon, 2006, p. 106 ; 

-------·-------------------------------------
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Sa lamon et An heier, 1998, p. 226). Le choix d ' une de ces formes instituti onne lles, se lon cette 

théorie, est plutô t contraint par des modè les de déve loppement hi storique, soc ial et économique 

et par la relative pui ssance et l' influe nce des diffé rentes parties prenantes qui entourent le 

secteur, à l'exemple des syndicats, des o rgani sa tions reli g ieuses, de l' État, etc. (Anheier et 

Sa lamon, 2006, p. 1 06). La forme et la taille des secteurs dans lesquels s' insèrent les ESC 

seraient ains i « path-dependent », c 'est-à-dire que leurs caractéristiques dépendent du 

cheminement parco uru par le secteur et les organi sations dans une certaine société (Anhe ier et 

Sa lamon, 2006, p. 1 06). L ' étude de la compa raison international e du secteur nonprofit de 

l' Université Jo hns Ho pkins a adopté cette approche «in arder to gain a better understanding 

of national "ituations through an analysis ojtheir historical origins and development» (Lav ille 

et al. , 1999, p. 11 ). 

Salamon et Anheier ( 1998, p. 228) souli gne nt cependant que, malg ré les spécific ités pro pres à 

c haque pays, cer1aines unifo rmités peuvent être identifi ées dans ces différentes évo lutio ns, ce 

qui rend poss ible la construction d ' une théorie32
. La théorie des origi nes social es met donc e n 

év idence le contexte qui entoure les OBNL, e t on peut dire auss i les ESC, se concentra nt sur 

di fférents as pects (économiques, sociaux, culture ls, po litiques, religieux, etc.) spécifiques à 

c haque région. Ces particularités contextue lles peuvent exercer des influence détermina nte 

dans l' émergence e t le compor1ement de ces o rgani sat io ns, les adaptant et le modelant se lo n 

le contexte de c haq ue pays. Le sta tut juridique, qui est notamment propre à chaq ue pays, est 

dé terminé par les légis latio ns coura ntes da ns lesque lles les o rganisatio ns sont insérées. 

Evers (2004, p. 297) souli gne que le déve lo ppeme nt des entreprises sociales, et donc des ESC, 

est un proces us beauco up plus po litique et contingent que les théories économiques de 

32 Ils construisent ensuite leur théori e en identifi ant ainsi quatre archétypes de « modèles de 
développement du secteur nonprojit » ou « régimes du secteur nonprojit » : (a) libéra l (bas ni vea u de 
dépenses soc ia les de bien-être par le gouvernement et un secteu r nonprojit relat ivement large); (b) socia l 
démocratique (ha ut niveau de dépense soc ia les de bien-être par le gouvernement et une provision 
limitée de services par le secteur nonprojit) ; (c) corporatiste (haut niveau de dépenses soc ia les de bien
être par le gouvernement et un secteur nonprojit re lativement large) ; et (d) étatique (s tatist) (bas ni vea u 
de dépenses soc ia les de bien-être par le gouvernement et une provision limitée de services par le secteur 
nonprojit). Bien qu ' intéressants, nous ne nous concentrons pas sur ces aspects, parce leur analyse 
dépasse les objectifs de notre recherche. 
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l' approche nonprofit le suggèrent. L ' analyse des composantes sociopo li t iques qui entourent 

ces organi sations, comme les diverses dimens ions de l' engagement c ivique qui constituent le 

capita l socia l, permettent de surmonter les risques liés à une v ision trop économique, donc 

sélective et restricti ve, du phéno mène de leur émergence (Evers, 2004, p. 296). Dans ce sens, 

Dart (2004b) souligne éga lement que l' émergence et la croissance de ces organi sations 

s ' expliquent par un ensembl e de forces insti tutionne lles et ne constituent pas seulement une 

réponse rationne lle aux fa i Il es de ma rché. Face aux exigences institutionnelles et aux attentes 

socia les, l' auteur souligne que ces o rganisati ons visent à se confo rmer à l' ensemble de ces 

é léments, plutôt que d ' avo ir pour obj ecti f unique l' effi cac ité ou l' effi c ience de leurs opérations. 

1 .5 .3 Les théories socio-h istoriques 

Les théories économiques de l' approche NPO présentent les organi sati ons à but non lucrati f 

comme le résultat d ' un choix rationne l et utili tari ste des acteurs qui composent la demande 

et/ou l' offre face à des institutio ns déjà existantes, à savo ir l' État et les entrepri ses capita li stes 

class iques (Enjo lras, 200 1, p. 24 ). Po ur cette ra ison, ces théories sont auss i décrites comme les 

théories du «choix in stituti onne l » et expliquent pourquoi certa ins biens et serv ices sont 

produits par des OBN L et non pas par des organi smes publics ou des entreprises capita li stes 

c lass iques (Enj o lras, 2001 , p. 24 ; Evers, 2000, p. 569 ; Lav ille, s.d. , p. 1 ). Ces théories se 

limitent toutefo is à une analyse exclusivement centrée sur une perspective marchande, 

rédui sant les organi satio ns à une fo nction d 'offreuses de service, occultant les autres fonctions 

pour e lles remplies, comme la défense d ' intérêts et l' espace d ' intégrati on soc ia le et de 

partic ipation démocratique (Enj o lras, 2001 , p. 24 ). Une te lle perspective sous-estime ainsi les 

contra intes insti tutionne lles, les motivations non instrumenta les et l' historique de construction 

et de déve loppement qui expliquent l' o rig ine et le comportement des ESC, organi sations qui 

constituent un obj et soc io-économique en partie non économique (Enj o lras, 2001 , p. 24-25). 

Différemment de ce qui est retenu par les théories économiques du cho ix institutionne l, les 

théories socio-hi storiques de l' écono mie socia le et so lidaire se basent sur le fa it que les ESC 
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manifestent « concrètement l' imposs ibilité de comprendre l' ensembl e des activités 

économiques par la seule référence au marché et à l' État » (Gard in et Lav ille, 2010, p. 366). 

Les ESC établi ssent éga lement des re latio ns avec le secteur info rmel, ce qui met en évidence 

les facteurs institutionne ls d ' a ide mutue lle, de so lidarités loca les, de démocrati e et de justice 

sociale qui condui sent à la structuration de ces organi sations (Enj o lras, 2001 , p. 25). Ces 

facteurs expliquent auss i les différences de dévelo ppement de ces organi sations se lon les pays, 

partageant a in si, avec la théorie des ori gines socia les , l' accent mi s sur un ensemble de facteurs 

que les théories économiques du cho ix institutionne l ne peuvent pas cons id érer « qu ' en te rme 

d ' externa lités » (Enj o lras, 2001 , p. 25). 

Deux approches princ ipa les peuvent être identifiées au se in des théories socio-hi toriques des 

ESC. En premier, l' approche soc io-écono mique de l' économie socia le, qui est basée sur la 

formation et le fo nctionnement des organi satio ns de type coopératif, décrite par C laude 

Vienney (1 980b, 1994). Et, deuxièmement, l' approche de l' économie so lidaire, qui est basée 

sur la perspecti ve d ' une économie pl uri e lle et substanti ve, décrite par Karl Po lany i ( 1 944, 

2008). 

1.5.3. 1 L' approche socio-économique de l' écono mie soc ia le 

L' économi e socia le, précise Vienney ( 1994, p. 84), est composée de coopérative , de mutue ll es 

et d ' assoc iations qui tendent à adopter une fo rme et des règles analogues . En fa it, Vienney 

( 1994, p. 84) considère que les organi sations de type coopératif constituent 1 idéa l type des 

organi sations d ' économie soc ial e, les assoc iations comprises dans le champ étant ce lles qui 

adoptent une structure (une fo rme et des règles) ana logue. Defourny ( 1994- 1995 , p. 87) 

explique que c ' est la parenté historique, « ma is auss i la vo lonté de défendre ensembl e des 

inté rêts communs » qui ont amené ces fo rmes organi sationne lles à « se ra sembler au se in de 

ce qu ' e lles ont appelé l' économie socia le ». Afi n de comprendre comment et po urquo i 

coopératives, mutuelles et assoc iations compo ent conj o intement la base de l' écono mie 
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soc ia le, il est nécessaire de comprendre la dynamique de leur formation et de leur 

fo nctionnement (V ienney, 1994, p. 84). 

Les organi sations de type coopératif résultent de la réorganisation de certa ines acti vités par 

certa in s acteurs se lon certa ines règles, « à la fo is pour rés ister à l' extension de la production 

marchande et s ' adapter à ses contra intes » (Vienney, 1994, p. 84, mi s en ita lique par l'auteur) . 

Ce qui explique leur rapprochement est l' émergence d ' une même structure socio-économique 

qui manifeste leur unité (V ienney, 1994, p. 85). Hi storiquement, face au déve loppement du 

capitalisme industriel, qui cause des transformations dans les activités économiques et dans les 

structures soc iales, di verses init iatives coopérat ives et mutua listes se sont mises en place, tant 

en milieu ouvrier et urbain, qu ' agri co le et rural (V ienney, 1994, p. 86). En milieu urbain, il 

s ' ag it de la réorgani sation d ' activités et de l' adaptation de métiers en réponse à la 

transformati on de producteurs marchands en salariés industriels. Et en milieu rura l, il a été 

nécessa ire de réorganiser des activ ités liées à l' approvisionnement, à l' écoulement de la 

production et à l'obtention de crédits (Vienney, 1994 p. 86). Ces initiatives ont ainsi pour obj et 

de re lier les activités des personnes associées à un environnement marchand, « lorsque [ces] 

activités peuvent fonctionner comme des entreprises, et ceux qui en ont besoin, mobili ser eux

mêmes le capital nécessa ire à leur fi nancement » (V ienney, 1994, p. 86). Elles consistent a in si 

en la « conquête d ' un pouvo ir d 'entrepreneur et [en une] structure d 'accumulat ion de capita l 

affecté aux activités dont [les personnes associées] ont beso in » (V ienney, 1994, p. 86). En 

adoptant la fo rme qui convient à l' insettion des personnes assoc iées dans l' économie, ces 

organisations constituent a in si « des modalités originales d 'affectation de ressources aux 

activi tés dont leurs membres ont besoin » (Vienney, 1994, p. 88). Ces organi sations se 

caractéri sent conséquemment par la combinaison d ' un groupement de personnes, fo ndé sur 

1 ' égali té, et d ' une entrepri se à propriété co llective, dont les profi ts peuvent être pattagés de 

façon proport ionne lle à la participation de chacun à l' activité, à travers la réciprocité des 

rapports entre les personnes associées et leur participation à l' activité de l' entrepri se (Vienney, 

1994, p. 89) . 

Ces rapports sont défi nis par la relation entre les activités réa lisées par les membres et 1 ' act ivité 

de l' entrepri se. Les membres peuvent être des apporteurs des forces de trava il (coopérative de 
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trava illeurs), des apporteurs de mati ère premi ère (coopérati ve de producteurs, d 'agriculteurs) 

ou des utilisateurs de biens et de services (coopérative de consommateurs, d' épargne et de 

crédit) (Vienney, 1980b). L 'entreprise, quant à elle, fo urnit à ses membres les conditions 

nécessa ires pour exercer leurs activités. «C'est donc dan s une perspecti ve d' usage que des 

personnes vont former une coopérative dont la finalité est reliée à leurs propres activités» 

(Trembl ay, 1980, p. 3 16). Il y a a insi un rapport d 'activité qui attache à l' entreprise les 

personnes qui font parti e de la coopérati ve (les membres-usagers33
) et qui utilisent la structure 

de la coopérative pour réa liser leurs acti vités. En outre, les membres d ' une coo pérative sont à 

la fo is ses propriéta ires, caractéri sant ainsi un rapport de sociétarial (de propriété) entre les 

membres et leur coopérative (Vienney, 1980a, 1980b). Ainsi comme sociétaires (ou 

propri éta ires), les membres commandent l' activité de la coopérati ve et c' est en référence à 

leurs in térêts que l' organi sation est gérée. 

Il y a a insi un double rapport qui caractéri se les organi sations coopératives, « lorsqu ' on les 

identifie comme [une] combinaison d ' un groupement de personnes et d ' une entrepri se 

réciproquement liés par un rapport d 'acti vité et de soc iétariat » (Vienney, 1980a, p. 25 1 ). La 

cohérence de cette combinaison est déterminée par un système défini par les quatre règ les 

suivantes : (a) le groupement de p ersonnes, caractéri sé par l' éga li té, qui assure la parti cipat ion 

démocratique à la pri se de déc isions, (b) les rapports membres-entreprise, basés sur la 

réc iproc ité du doubl e rapport d ' activité et de sociétari at, qui garanti ssent le pouvo ir de déc ision 

aux membres-propriéta ires et la détermination des activités de l' entreprise par les activités des 

membres, (c) les rapports entreprise-membres, basés sur la réparti t ion proportionne lle, qui 

signifie que si la di stribution des résultats excédents est admi se, e lle do it être proportionnelle 

à la partic ipation de chaque membre à l' activité, et (d) l 'entreprise, défini e par la propriété 

durablement co ll ective des résultats ré in vesti s, qui assure le caractère durabl e de l'organisation 

et qui tradui t la fina li té de poursuivre la démocratisation des rapports économiques et soc iaux 

33 Vienney (dans Ma lo, 198 1) mentionne que l' expression « membres-usagers» le gêne 
personnellement, parce qu 'elle se réfère trop exclusivement aux coopérat ives à activités commerciales, 
ne fa isant pas la pl ace des coopérati ves de production. En conséquence, l'auteur croi t que l' express ion 
« rapport d'activité » couvre davantage toutes sortes d'activités, incluant le fa it de trava iller et non 
seulement l' uti lisation des serv ices de l'entreprise. L'auteur lui-même considère toutefo is que 
l'expression « usager » peut aussi signifier qu' une personne qui trava ille dans une coopérative fa it donc 
usage de cette coopérative pour y travai ller. 
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au-delà de ses membres actue ls (Vienney, 1980a, 1980b, 1994). Ces organi sations se 

caractéri sent ainsi par la« combina ison d ' un groupement de personnes et d ' une entreprise liés 

par des rapports d ' activ ités et d ' assoc iations, ma intenu s en cohérence par l' égalité des 

personnes et la propri été co llecti ve des profits ré investis » (Vienney, 1994, p. 88). 

L'appartenance de ces diverses initiatives, coopérati ves et mutue lles à un même «ensemble 

institutionnel »s'explique par le partage de ces quatre règles (Vienney, 1994, p. 89). 

En ce qui concerne les assoc iations, leur réglementati on juridique ne les obli gent normalement 

pas à adopter les mêmes règles que les organisations de type coopératif, les laissant plutôt 

« ple ine liberté [ ... ] d 'adopter ce lle qui leur co nviennent » (Vienney, 1994, p. 96). En règle 

généra le, si les associati ons réa li sent des acti vités reconnues nécessa ires, bien que non pri ses 

en change par le pouvo ir public, e lles peuvent être admi ss ibles à des fin ancements publics, 

pouvant a insi combiner des ressources provenant de subventions, de cotisations, de dons et du 

trava il gratuit (Vienney, 1994, p. 96). Dans ce cas, les assoc iations réali sent des activ ités, qui 

ne sont pas marchandes, « car des tiers financeurs s' interposent entre les destinataires des 

services et les détenteurs des ressources combinées pour les obtenir » (Vienney, 1994, p. 96). 

Cependant, si l' assoc iation développe auss i des rapports marchands (embauchant des salariés, 

utili sant des crédits bancaires, vendant une partie de leurs serv ices), e lles tendent à fo nctionner 

comme des entreprises, reprodui sant a ins i « le processus de spécia lisation et de différenciation 

qui ava it formé coopératives et mutuelles ». En donnant a in s i le pouvo ir de contrô le ou de 

gestion aux utili sateurs et en structurant l' acti vité par le développement de re lations 

marchandes, les assoc iat ions tendent à s' inscrire dans le même ensembl e de l' économie soc ia le, 

dans leque l se trouvent les coopératives et mutue lles. 

Suivant cette structure de« groupement de personnes-entrepri se » et ces quatre règles, une très 

grande variété de modalités d ' utili sation est poss ible, so it la coopération, la mutua lité et 

1 ' association (Vienney, 1994, p. 90). Vienney ( 1994, p. 90) sou ligne que ces moda lités varient 

se lon « le degré d ' inset1ion de l' acti vité dans la producti on marchande et la pos ition des 

associés par rapport à cette activité ». En ce qui concerne ce derni er, les structures varient auss i 

se lon la qua lité des personnes assoc iées, qui peuvent être des « trava illeurs sa lariés, 
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consommateurs fina ls, fourni sseurs ou utili sate urs de biens de consommation intermédiaire, 

épargnants prête urs, bénéfici a ires de services d ' assurances» (Vienney, 1994, p. 90). Dès que 

ces expérimentations manifestent leur effi cacité, montrant la « capac ité de fa ire foncti o nner 

.certaines activités comme des entrepri ses e t de certa ins acteurs de les gérer se lon des règles 

appropriées », e lles acquièrent une reconnai ssance externe, v is ible par le ur pe rsonn a lité 

juridique (Vienney, 1994, p. 93 , mi s e n ita lique par l'auteur). Vienney aj oute encore que, 

ma lgré la préférence pour l' acti v ité, en compara ison avec la renta bilité, ces o rgani sations ne 

sont pas stri cte me nt sans but lucrat if ; au contra ire, « c ' est l' a utofi nancement d ' act iv ités 

nécessa ires et dé la issées qui explique leur effi cacité dans di vers domaines » ( 1994, p. 94) . 

Comme il a été mentionné précédemme nt, les init iati ves coopérati ves, mutua li stes et 

assoc iatives de 1 ' économie socia le éme rgent de la mo bi 1 isation d ' un e nsemble d ' acteurs 

re la ti veme nt dominés, et qui se regro upe nt pour réa li ser des acti v ités nécessaires ma is 

dé la issées par le marc hé ou l'État, ayant a ins i la poss ibili té de réa li ser des proj ets d'entre pri ses 

qu'il s n'a ura ie nt pu réa li ser indiv idue llement (Vienney, 1994). En refusant la log ique 

capita li ste, ces initiati ves favo ri sent l' éga lité, l' équité, l' e ntra ide, la so lidarité, l' autogestio n, la 

coopération et l' accumul ation co ll ective. Ell es s ' opposent a insi à la di stribution des surplus 

basés sur le capi ta l et prome uvent, a u contra ire, la prima uté des per onnes et du trava il sur le 

capi ta l. Ce la se mani feste à travers l' ado pt ion d ' une distribut ion limitée ou mê me par le bia is 

d ' une contra in te de non-di stribution. Par conséquent, ces initiatives sont capables de réaliser 

une product ion concrète de biens o u de services, en pri o ri sant la fin a lité socia le sur la fin a lité 

économique et en étant ba ées sur une gest ion autonome, éga lita ire et démocratique. 

1.5 .3 .2 L' a pproche socio-po litique de l' économie so lida ire 

L ' approche de l' économie so lida ire se concentre sur la dime ns ion socio-po litique et sur la 

mo bili sation réc iprocita ire a u se in de l' é me rgence des assoc iations, souli gnant a ins i leur rô le 

tant da ns la sphè re économique que dans la sphè re po li t ique (Lav ille, s.d . ; Laville, Lévesque 

et Mende ll , 2006). En ce qu i concerne le p la n po li t ique, on observe q ue les « ini tiatives 
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d ' économie solidaire proviennent principalement de la soc iété civ ile et souvent des 

mouvements sociaux (Bé langer et Lévesque, 1992) »(Lévesque, Bourque et Forgues, 2001 , p. 

75). À l' origine de ces initiatives,« on retrouve une impuls ion réciprocitaire comme le montre 

la mobili sation des citoyens d ' une co llectiv ité loca le » pour se donner des services (Lévesque, 

Bourque et Forgues, 2001 , p. 75), inspirées par une« vo lonté d ' un agir démocratique [qui] 

contribue a ins i à la démocrati sation de 1 ' économie à partir d ' engagements c itoyens » (Eme et 

Lav ille, 2005 , p. 253). La logique du projet politique, initiée par l' impul sion réciproc ita ire 

(ressources réciprocita ires initia les), met en év idence la v isée «d ' une intégration soc ia le des 

individus souc ieuse d ' un être ensemble à construire à partir d ' acti vités économiques maîtrisées 

de manière dé mocratique, [ d]'où 1 ' attention po litique premi ère» (Eme et La vi Il e, 2005, p. 254 ). 

Cependant, co mme le soulignent Erne et Lav ille, la capac ité à générer des changements sociaux 

dépend auss i des arti cul ations construites avec la puissance publique», car « l' exercice de [la] 

liberté pos iti ve d ' assoc iation et de coopération n' est une pui ssance de transformati on qu ' en 

lien avec une acti on publique ». Par conséquent, l' économie so lida ire permet, premièrement, 

de mettre en év idence le rôle essentie l de 1' État dans le déve loppement des initiatives so l id aires 

et deuxièmement, de constater l' importance de l' espace publi c de débat dans des soci étés 

démocratiques, au se in des initiatives so lidaires, a in s i que d ' identifier les effets mutuels entre 

les pouvo irs publics et les initiati ves de la société c iv ile (Lav ille, s.d., p. 6 ; Laville, Lévesque 

et Mendell , 2006, p. 23). 

Tout d ' abord , au lieu de se limiter à une dimension socio-économique comme le fa it l' approche 

traditionne lle de l' économi e sociale, l' économie so lida ire se concentre auss i sur une 

perspective complémenta ire basée sur une dimension socio-po litique (Lav ille, Lévesque et 

Mendell , 2006, p. 23). Tandi s que le concept d 'économie socia le revendique plutôt 

l' indépendance économique des organisations, l'économie so lidaire rend nécessa ire 

l' intervention publique dans la réa lisation des pratiques so lidaires (Draperi , 2007), « en 

occupant une place aux côtés de l' État, poursuivant des objecti fs s imilaires d'intérêt co llecti f, 

en ayant parfo is même reçu le mandat des autorités publiques» (Bouchard , 2001 , p. 3). Elle 

redéfinit les dimensions économique et po litique de l' économie soc ia le, en adoptant une 

perspecti ve qui permet de re lier ensemble, le ni veau mi cro de l' organisation , le niveau macro 
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de l' État et le contexte institutionnel (Lav ill e, Lévesque et Mendel! , 2006, p. 22). «L' économie 

so lidaire insiste sur le poids du contexte et de l'environnement sur la dimension soc iopolitique, 

donnant à l' État un rôle central » (Draperi, 2007, p. 1 1 ). 

En deuxième li eu, la dimension politique s' ancre dans la mobili sati on réc iprocitaire et 

vo lonta ire « des citoyens libres et égaux » (Eme et Lav ille, 2005 , p. 254), ce qui favorise la 

construction « d' espaces publics qui autori sent un débat entre les parti es prenantes sur les 

demandes soc iales et les finalités poursuivies » (Eme et Laville, 2005 , p. 254). Sur ce plan, 

souli gnent Eme et Lavi lle (2005 , p. 254), « le défi rés ide dans le ma intien d ' une poss ibilité 

d'e pace publics autonomes, distincts (mais complémenta ires) des espaces publics inst itués 

qui sont régul és par le pouvoir et qui tentent d' imposer leurs normes aux projets d'économie 

so lidaire ». Ce qui caractéri se ces projets, « c ' est justement cette di men ion d'espace public 

dans la soc iété civil e qui leur permet de s' inscrire dans ce que certai ns appell ent la démocratie 

soc iale, la représentation d' intérêt co llectif » (Lévesq ue, Bourque et Forgues, 2001 , p. 85). On 

constate ainsi que l' interaction entre les initiatives d'économi e so lidaire et le pouvoir publi c 

produit des effets mutuels : en même temp que les acteu rs sociaux diver ifié participent à 

l' évo lution des formes de régu lation pub lique, les trajectoires des initiatives et act ions de ces 

acteurs sont influencée par les règle définies par le pouvoirs public (Lav ille, s.d ., p. 6 ; 

Laville, Lévesque et Mendel! , 2006, p. 23). Une telle interaction laisse entrevoir l'apport de 

l' économie so lidaire à la « démocratisation des politiques publiques », et plus spéc ifiquement 

à la coconstruct ion et à la coproduction de ce lles-ci (V ai liancourt et Leclerc, 20 Il , p. 11 5). La 

coconstruction se situe en amont de l' adoption des politiques publique et dan la participation 

des acteurs de la soc iété civile et du marché à leur élaborat ion. La coproduction, quant à e lle, 

se situe plutôt en ava l et fait référence à la participation des acteurs de la soc iété à la mi se en 

œuvre des poli tiques publiques (V ai liancourt et Leclerc, 20 1 1, p. 1 16). 

Sur le plan économique, l'économie so li da ire est basée sur une définiti on de l' économie à part ir 

d' un point de vue substantif, selon ce qui est proposé par Polanyi ( 1944). Dans ce sens, au lieu 

de considérer l'économie à partir d' une perspective néoclass ique, exclu ivement centrée sur le 

marché, l' économie solidaire articu le « les troi s principes de comportement économique que 

sont le marché, la redistribution et la réciprocité » (Eme et Laville, 2004 p. 17), pour mettre 
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en év idence une économie plurielle composée de trois pôles: l'économie marchande, 

l'économie non marchande et l' économie non monétaire (Roustang et al. , 1997, p. 66). 

L 'économie marchande correspond à l'économie dans laquelle la distribution des biens et 

services est confiée prioritairement au principe du marché, qui est basé sur la« rencontre entre 

offre et demande de biens et services aux fin s d' échanges à travers la fi xation de prix, [ ... ] sur 

une base contractuelle et à partir d' un ca lcul d' intérêt » (Laville, s.d. , p. 5). Dans 1 'économie 

non marchande, la distribution de bi ens et de services est confiée prioritairement au principe 

de la redistributi on organi sée sous la tute lle de l' État, qui est une autorité centrale responsable 

de répat1ir la production (Laville, s.d., p. 5). Et final ement 1 'économie non monétaire, qui 

correspond à une di stribution confiée principalement au principe de la réciprocité. Celui-ci se 

réfère à des relations« indissoc iables des rapports humains» (Lav ille, 2007 p. 14) établies 

entre des groupes ou personnes par une suite durable de dons et de contre-dons, incluant le 

vo lontariat et la participation active des usagers dans la production des services, ce qu i confè re 

un aspect solidaire aux organisations34 (Laville, 1994). Ces deux dernières mettent en év idence 

le rôle stratégique des ressources non marchandes et non monétaires, ce qui permet de rendre 

compte « plus explicitement des associations et des entrepri ses [sociales] en émergence, 

notamment ce lles qui évo luent dans le développement social, les services de proximité et les 

services sociaux et de santé » (Lévesque, 2006, p. 7). 

L' analyse combinée de ces théories économiques, sociales et socio-historiques (soc io

économiques et socio-politiques) des organisations (résumée dans le tableau 1.3 suivant) 

permet de mettre en év idence que les ESC se situent dans une économie plur ie lle : marchande, 

non marchande et non monétaire, comme il sera détaillé dans les prochaines sections. 

34 Lav ille (2007, p. 48) ajoute que l'administration domestique, qui consiste« à produire pour son propre 
usage, à pourvo ir aux besoins de son groupe» (p. 14), constitue aussi l'économie non monétaire. 
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Tableau 1.3 Les origines des ESC 

Approche Cadre conceptuel Forme organisat. Éléments d'analyse pour les ESC 
prototypique 

NPO (Ben-Ner, 1986; - Failles de marché et - OBN L : contrainte - Perspective économique 
Ben-Neret Van défaillances de l' action de non - Solutions alternatives à l'État et au 
Hoomissen, 1991 ; publique (demande) distribution marché 
Hansmann, 1987 ; James, Failles entrepreneuria les - Entrepreneuriat social 
1990 ; Weisbrod, 1977) (offre) - Confluence d' intérêts entre les 

Confrontation de l'offre et parties prenantes 
de la demande (mixte) 

NPO (Salamon, 1987) - Défaillances - OBNLde - Perspective économique 
philanthropiques bienfaisa nce - Solutions alternatives au march é 

- Apport de l' État pour 
l'approvisionnement en ressources 
et pour la réglementation des 
activités 

NPO (Salamon et - Origines sociales OBNL Perspective sociopolitique 
Anheier, 1998) Contexte d'émergence historique, 

socia l et économique 

Économie sociale - Acteurs, activités et règles Coopérative - Perspective socio-économique 
(Vienney, 1980a) (combinaison des sphères sociale 

et économique) 
- Objectifs sociaux et économiques 
- Mobilisation co llective 

Économie so lidai re (Eme Coproduct ion trava illeurs- - Association dans - Perspective socio-économ ique et 
et Laville, 2005 ; Enjolras, usagers les services de sociopolitique (combinaison des 
2001 ; Gard in, 2006a ; Coconstruction de proximité sphères sociale, économique et 
Lévesque, Bourque et politiques publiques po li tique) : économ ie plurie lle 
Forgues, 2001; Roustang (espace public de débat) - Objectifs sociaux, économiques et 
et al., 1997 ; Vaillancourt - Hybridation des ressources politiques 
et Leclerc, 2011) - Économie plurielle - Pluralité de ressources 

(marchande, non (marchandes, non marchandes, 
marchande et non non mon étaires) 
monétaire) - Pluralité de parties prenantes 

Entreprise socia le - Approche nord-américaine - Entreprise sociale - Finalité sociale 
de l' innovation sociale et - Activités commercia les des NPO 
des« ressources - Rémunération du capita l, mais 
marchandes>> (Dees, 2001; limitée 
Dees et Anderson, 2006) - Pluralité d'objectifs, de parties 
Approche europée nne prenantes et de ressou rces 
basée sur les indicateurs 
économiques, socia ux et de 
gouvernance (De fou rn y, 
2004b ; Defourny et 
Nyssens, 2010b, 2011) 

Source: L' auteu r 
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1.6 La définiti on et les principes des ESC 

Les entrepri ses sociales et co llectives (ESC) constituent une définiti on qui peut être composée 

par trois dimensions: le rapport entre l' économique et le social, les princ ipes qui les orientent 

a insi que les statuts juridiques par lesquels e lles prennent forme. Ces dimensions peuvent va rier 

se lon le contexte dans lequel ces organisations s ' insèrent et sont étudiées . Dans cette thèse, il s 

correspondent à la réali té du Québec, comme il est détaillé dans la section 1.8. En ce qui 

concerne chacune de ces dimensions : 

La première concerne ce qu ' il fa ut entendre par économie (po int de vue substant if, 
s ' inspirant de K. Po lany i, 1944 ), so it « la production concrète de biens ou de services »35

, 

et par socia l défini à la fois par « l' amé li oration de la qua li té de vie et du bien-être de la 
population » et le « déve loppement démocratique », la c itoyenneté active. La deuxiè me 
dimension est consti tuée des princ ipes éthiques dans un sens proche des princ ipes 
coopératifs. La tro isième dimension est donnée par les statuts juridiques des entrepr ises 
et organismes, so it ceux de coopérati ve, de mutuelle et d ' assoc iation (Lévesque, 2007, 
p. 4 1-42) 

Comme les statuts juridiques peuvent varier se lon le contexte et évo luer dans le temps, s i bien 

qu ' il s sont bien défini s au Québec au présent moment, la défi nition qui décrit les ESC est basée 

sur le rapport entre l' économique et le soc ial ainsi que sur les principes de base de l' économie 

sociale, so it la fi na li té socia le, la go uvernance démocratique, l' autonomie et l' indépendance, 

la d istribut ion limi tée ou interdi te des excédents et la production organi sée de biens et de 

services. Dans ces organisat ions, le premier princ ipe, celui la fina lité socia le, détermine les 

autres et oriente les activités économiques réa li sées. La figure 1.3 ci-dessous, orig ine llement 

proposée par Bouchard , Cruz F il ho et St-Deni s (20 Il ), illustre ces principes . 

35 Ce qui di f fe re d' une défin ition formelle de l 'économ ie, vue comme l ' arbitrage en tre des ressources rares et des 
besoins il l imi tés, « comme Je proposent habituellement les économistes» (Lévesque et Mendell , 1999, p. 7). 
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FINALITÉ SOCIALE 

GOU VERNANCE 

DÉMOCRATIQUE 

- 1 

DISTRIBUTION LIMITÉE OU 

INTERDITE DES EXCÉDENTS 

AUTONOMIE ET 

INDÉPENDANCE 

!--

PRODUCTION ORGANISÉE 

DE BIENS ET DE SERVICES 

ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 

Figure 1.3 La définition d'ESC 
Source: Bouchard, Cruz Fil ho et St-Deni s, 20 Il , p. 38 . 

L' un des princi pes, la [finalité] soc ia le, détermine les autres. C'est en effet parce que le 
socia l détermine l' économique que l' organisation se donne des règles limitant ou 
inte rdi sant la di stributi on des bénéfices, qu ' e lle produit des biens ou des serv ices 
de tinés à ses membres o u à la collectivité, que ses processus décisio nnels sont basés sur 
une gouvernance démocratique d ' usagers o u de trava il leurs, qu 'e lle s ' assure de son 
autonomie et de son indépendance v is-à-v is des gouvernements et des autres entrepri ses. 
Et c ' est en rai son de ses obj ectifs de [fina lité] socia le que l' économi e socia le peut 
mobili ser l'engagement de bénévo les et les ressources pub liques en plus, des revenu s de 
marché, dans le cas des activités à dominante marchande. (Bouchard, Cruz Filho e t St
Deni s, 20 11 , p. 38) 

Les ESC étant défini es par ces principes, la prochaine section explore les principes 

économ igues que ces organi sati ons mo bi 1 ise nt, à partir de la notion d ' une économie substanti ve 

et pluri e lle. 
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1.7 Les ESC et les sphères économiques 

En se basant sur le cadre conce ptue l proposé par Po lany i, Enj o lras (2004, 2009) explique que 

dans les systè mes économiques qui e nto urent les o rgani sati ons non lucrati ves, et on pe ut y 

aj outer les ESC (Lav ille, 1994), il existe tro is mécanismes in stitutionne ls de coordinati on qui 

défini ssent les interacti ons entre ces o rgani sations e t les acte urs de l' e nvironne me nt : 

marchand , hié rarchique et réc iprocita ire. A lors que le pre mie r permet de décrire les spécific ités 

des transactio ns qui caracté ri sent la sphère marc ha nde de l' économie, les deux autres décri vent 

les parti c ulari tés des transactions qui se réa li sent en dehors du marché, c ' est-à-dire typiquement 

dans les sphè res non marchande et no n monéta ire de l' économie, comme le montre le tabl eau 

1 .4 c i-dessous. 

Tableau 1.4 Les sphères de l'économie plurielle 

Sphère typique Marchande Non Marchande Non Monétaire 

Mécanisme de Marchand Hiérarchique Réciprocitaire 
coordination 1 

Principe de Prix Coercition (lois et Obligation (intérêt 
coordination 3 réglementations mutuel, norme de 

centralisées) réciprocité) 

Mécanisme Marché Redistribution Réciprocité 
d' allocation 1 

Incitation 2 Monétaire Monétaire/axiologique Axiologique 

Principe Capital ist e Démocratique Démocratique 
d' imputabilité 2 

Biens typiques Privés rivau x et Publics non rivaux et non Publics non rivau x et 
excludables excludables; Privés qui non excludables; Privés 

génèrent des ext ernalités qui génèrent des 
external it és 

Pri x des Économiquement Économiquement non Économiquement non 

produits/ services significati fs significatifs (gratuits ou significatifs (gratuits ou 
modiques) modiqu es) 

Ressources typiques 4 Monétaires Monétaires Non monétaires 

Source publique Ententes de Subventions« à la Prêts de services, 
servi ce, appels mission » contributions en 
d' offre nature, mises à 

disposition 

Source privée Vente au march é, Dons, cotisation s, Bénévolat, 
contrats privés commandites monétaires commandites non 

monétaires, prêts de 
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services, contributions 
en nature, mises à 
disposition 

Prototype Entreprise État Société Civile 
classique 

Prototype ESC 1 tiers Coopérative Association (OBNL) Organisme de 
secteur (dominante) prestataire de services bienfaisance4

; 

association (OBNL) de 
solidarité5

, 

Sources : 1 Enjolras (200 1 ); 2 Enjolras (2004); 3 Enjolras (2009); 4 Bouchard, Cruz Filho et St-Denis 
(20 Il ) ; 5 Mariva l (20 1 1 ). 

Enj olras (2000, p. 352) souli gne qu ' un mécani sme de coordinat ion peut ne pas fonctionner de 

façon efficace et aboutir à des échecs de coord ination, à l' exemple des défaillances et des failles 

décrites dans les sections précédentes. De tels échecs peuvent toutefois être surmontés par la 

combinai son du mécan isme de coordination en question (le mécanisme dominant) avec un 

autre mécani sme de coord ination (Enjo lras, 2000, p. 354). La com binaison marché/réciprocité, 

par exemple, permet de réduire les problèmes de ri sque moral et de sé lection ad ver e du marché 

par l' insertion de l' obligation soc iale et moral e, qui caractérise la réciprocité, dans les relations 

personnelles. La comb inaison civique/réciproque a le potentiel de permettre de surmonter les 

échecs de l' État, développant les ervice de façon plu proche de l' u ager, su rmontant ainsi le 

problème public de répondre uniquement à la demande standard ou universelle. Et finalement, 

la combinai son réc iproque/civique est une réponse à ceux de la philanthropie (Enjolras, 2000, 

p. 355), surtout en ce qui concerne la professionnalisat ion, l' in suffi ance et le paternalisme. 

Les ESC ont capables de réa li ser des compromis entre ces trois mécanismes de coordination 

en raison de leur nature hybride, qui combine une finalité sociale avec une activité économique 

marchande (Defourny, s.d. , p. 1 ). 

Dans la sphère marchande, le mécanisme de coordination est marchand, ce qui signifie que le 

principe de coordination (celui qui encourage les acteurs à agi r conformément à une certaine 

norme ou convention) est le prix, alors que le mécanisme d' allocation (celui par leque l les 

ressources ont distribuée dans l'économie) est le marché (Enjolras, 2000). La nature des 

incitations qui guident l' action des acteur est monétaire (Enjolras, 2004) et leur motivati on est 

d' intérêt matériel (Evers et Laville, 2004, p. 18). Le principe d' imputabil ité (la modalité par 
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laque lle se produit la réédition de comptes - accountability) est capita li ste et les organi sati ons 

sont responsables devant les propriéta ires-actionnaires (Enj o lras, 2004). L 'échange des biens, 

des services et de la monna ie dans une sphère marchande se caractéri se par un « commerce de 

marché » (Po lany i, 2008), qui « obé it au mécanisme offre-demande-prix » (Po lany i, 2008, p. 

7 1) et au se in duquel « la monna ie est utili sée comme compensation en échange de biens et de 

serv ices » (Enj olras, 2009, p. 65). On observe a insi une re lation directe entre l' organi sation, la 

c lientè le et le flu x de biens, de services et de la monnaie, qui se réa lise entre l' organi sation et 

la c lientè le da ns un rapport bilatéral (Jiiger, 2010, p. 170). Les biens typiques sont pri vés ri vaux 

et excludables et les prix sont économiquement significatifs . Les ressources typiques sont 

monéta ires et peuvent être de source publique (p. ex. ententes de services, appe ls d ' offre) ou 

privée (vente au marché, contrats privés). Bien que les prototypes de cette sphère so ient les 

entreprises class iques, dans l' ensembl e du tiers secteur, les coopératives sont les fo rmes 

organisationnelles qui s ' in sèrent le plus dans un contexte à dominante marchande. Cependant, 

ces derni ères respectent touj ours leurs pa rticularités spécifiques, comme la propriété co llective 

et impartageable du capital (Vienney, 1980b). 

Dans la sphère non marchande, les biens, les services et la monna ie sont échangés en dehors 

du marché, n' étant pas coordonnés par le princ ipe du prix, mai s plutôt par d ' autres mécani smes 

de coordination hiérarchiques. Dans ce cas, la coordination est soumi se à une autorité centrale, 

typiquement 1 'État et, par conséquent, le princ ipe de coordination des échanges est la coercition 

(matéria li sée par les lo is et les réglementati ons) et le mécani sme d ' a ll ocation est la 

redistribution. L' inc itation peut être tant monéta ire qu ' ax io logique et le principe d' imputabilité 

est démocratique (Enj o lras, 2004) . Les organi sations typiques sont les assoc iations prestata ires 

de services, dont la tota li té ou une grande partie des ressources provient de subventions 

publiques « à la mi ss ion ». 

Dans la sphère non monéta ire, le princ ipe de coordination des échanges est l' obligation socia le 

ou mora le, qui se réa lise sur la base de l' intérêt mutuel (Enj o lras, 2009) et qui mobili se « la 

conformité à une "norme générale de réciprocité" (Gouldner, 1960), qui est définie comme "un 

échange mutuellement contingent de gratifications entre deux ou plus ieurs unités" » (Enj o lras, 

2001 , p. 3 1 ). Le mécani sme d ' a llocation est donc la réciprocité (Enjo lras, 2001 ), la nature des 
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incitation est ax iologique36 et le princ ipe d ' imputabilité est démocratique (Enj olras, 2004). Les 

ressources typiques sont non monéta ires et peuvent être de source publique (p. ex. prêts de 

services, contributions en nature, mi ses à disposition) ou privée (bénévo lat, commandites non 

monéta ires, prêt de services, contributions en nature, mi ses à di sposition) (Bouchard, C ruz 

Fil ho et St-Denis, 201 1 ). Les exemples typiques sont les organismes fonctionnant 

principalement avec des travailleurs bénévo les et avec des dons en natu re. Certains exemples 

sont les centres de lo isir communauta ire et les systèmes d 'échange loca ux (Bouchard, Cruz 

Filho et St-Deni s, 2011 ). 

Les échanges dans les sphères non marchande et non monéta ire peuvent a insi prendre deux 

fo rmes : ce lle du « commerce de dons » (Po lanyi, 2008), qui se base sur des transactions 

réc iproc itaire se concrét isant princ ipalement par le don et le bénévo lat (Enjolras, 2009) et ce lle 

du « commerce admini stré » (Polanyi, 2008), dont les transactions sont « fo ndées sur un droit 

de créance, où monnaie, biens et services sont a ll oués se lon un droit prédéfini ssant la règle 

d ' allocation » (Enjo lras, 2009). Le flux de bi ens, de services et de la monnaie ne se produit 

donc pas bil atéra lement entre l' organi ati on et le c lient, mai s plutôt dan un « triangle 

d ' action » composé de l' orga nisation, du destinataire (bénéfi c ia ire ou usager) des 

bi ens/services et d ' une troisième partie qu1 fo urni t les ressource , monéta ires ou non 

monéta ires, selon un mécani sme de redi stribution ou de réci procité (Jager, 2010, p. 170). 

Diffé remment d ' un contexte marchand, 1 ' usager du produit/service n'est pas le même acteur 

qui fournit les res ources. Donc les rapports ne se produisent pas bil até ra lement, mais plutôt 

dans un « triangle d ' échange » (Jager, 2010, p. 170). Les ressources typiques sont monéta ires 

et peuvent être de source publique (p. ex. subventions« à la mi ssion »)ou pri vée, comme des 

dons, cotisations et commandi tes monéta ires (Bouchard , Cruz Fil ho et St-Deni s, 20 Il ). Et les 

bi ens typiques sont ceux pub! ics non rivaux et non exc ludables (p. ex. la sécurité nat ionale) ou 

ceux privés qui génèrent des externalités co ll ecti ves (p. ex. l' éduca tion). 

Les exempl es d 'organi sations fo urnies dans le tableau constituent des modèles « prototypes » 

d ' organi ati on qui réa li sent princ ipalement de acti vités marchandes, non marchandes ou non 

36 Du grec ax ios qu i signifie va leur ou qualité, l'axio logie est la science des va leur morales. 
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monétaires. Alors que les premières produisent des biens et des services qui sont vendus dans 

un marché à un prix économiqueme nt s ignificat if37
, les deux autres se caractérisent par la 

production de biens et de serv ices qui sont offerts à des prix économiquement non s ignificatifs38 

(gratuits ou modiques). 

L' une des principales différences entre les entreprises classiques, organisations typiques de la 

sphère marchande et les OBNL, organi sat ions pri vées typ iques de la sphère non marchande, 

consiste en leur « raison d ' être » (Saxton et Guild, 20 10 p. 7). Saxton et Guild (2010 p. 7) 

expliquent que l' incitation monéta ire des premières place la génération des profits comme 

l' object if principa l. Ceux-c i sont obtenus par la vente de biens et de serv ices dans le marché, 

qui vise l' obtention d ' un revenu plus é levé que les coüts de producti on. Alors que pour la 

deuxième, le profit est un moyen d ' atteindre l' obj ectif final , qui est l' approvisionnement de 

biens et de services39
, com me le montre la figure 1.4. 

37 « Par prix économ iquement s ignificati fs , il faut entendre des prix qui ont une influence significative 
sur les montants que les producteurs sont disposés à offrir, et sur les montants que les acquéreurs 
souhaitent acheter. » (Nations Unis, 2006, p. 204). Se lon le Système de Comptes National des Nations 
Unies (adopté d ' entre autres par Eurostat et par Statistique Ca nada), les prix sont économ iquement 
s ignificatifs quand la valeur des biens et services vendus correspondent au moins à la moitié (p lus de 
50%) des coûts moyens de production (Canada, 2008, p. 50 ; Nations Unies, 2007, p. 18) . 
38 « Les producteurs non marchands sont des producteurs qui fourni ssent la majeure partie de leur 
production à d ' autres gratuitemen t ou à des prix économiquement non significat ifs » (Nations Unis, 
2006, p. 204), c' est-à-dire, quand la valeur des biens et services ve ndus correspondent à moins de la 
mo itié (mo ins de 50%) des coûts moyens de production (Canada, 2008, p. 50 ; Nations Unies , 2007, p. 
18). 
39 Se lon l' approche NPO, aucun critère de « finalité sociale » ne détermine que les OBNL ne peuvent 
pas viser le profit comme leur objectif principal. Cependant, cette recherche se réfère plutôt à ce ll es qui 
sont orientées vers une mission soc ia le (Chew, 2009 ; Frumkin et Kim, 200 1 ; Sa lipante et Go lden
Biddle, 1995 ; Saxton, 1996) . 

J 
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Prototypique de la sphère marchande 

Approvision- Revenus plus 
nement de biens et é levés que les Profit 

de serv ices coûts 

Prototypique de la sphère non marchande à finalité socia le 

Revenus plus Approvision-
é levés que les Profit nement de bi ens et 

coûts de services 

Figure 1.4 Les raisons d' être prototypiques des sphères marchande et non marchande 
Source : Adapté de Saxton et Gui ld (20 10 p. 7) 

Les ESC que nous étudion s sont donc des o rga ni sations qui a rticulent les principes du marché, 

de la redi stributi on et de la réc iprocité au se in d ' une même structure orga ni sationne lle. Elles se 

caractéri sent par une plura li té d ' object ifs , de parties prenantes et de ressource , et peuvent 

éga lement être considérées comme des o rgan isations pluralistes. 

Par définition, les o rgani sat ions pluralistes se ca ractéri sent par tro is parti cularités : « des 

obj ectifs multiples, des li eux de pouvo ir diffus et des processus de trava il reposa nt sur des 

connaissa nces spécifiques» (Deni s, Lang ley et Rouleau, 2004, p. 1 ). Des organi sati ons 

partageant ces ca ractéri stiques peuvent être trouvées dans le secteur public, dans le ecteur 

pri vé capitaliste et dans le ti ers secteur (Denis, Langley et Roul ea u, 2004, 2007 ; Ja rzabkowsk i 

et Fenton, 2006). Certa ins exemple ont le « hôpitaux, les entreprises artistiques , les 

uni versités, les o rgani sations communauta ires, les partenariats profess ionne ls et coopératifs » 

(Denis, Langley et Rouleau, 2004, p. 1 ), les organi sations publiques, les services profess ionne ls 

et les industr ies régulées (Jarzabkowski et Fenton, 2006, p. 63 1 ). 
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Dans un contexte plurali ste, expl ique nt Deni s, Langley et Rouleau (2004, p. 3), les décis ions 

organi sationne lles sont caractéri sées par la présence de « j eux po litiques entre des groupes 

ayant des intérêts contradicto ires et des vis ions divergentes », ce qui aboutit à la créat ion de 

li eux de pouvoir diffus et d ' obj ectifs di vergents au se in de l' organisation. Le contexte dans 

lequel les organi sations plurali stes s' insèrent se caractéri se ainsi par une plura lité d ' objecti fs, 

de ressources et de parties prenantes ayant des relations de pouvo ir, avec et au sein de 

l' organisation. C haque contexte définit les particularités qui caractéri sent les ESC. La 

procha ine section explore les spéc ificités de ces organisations au Québec. 

1.8 Les ESC au Q uébec 

Au Québec, la définiti on in stitutionnelle la plus répandue se référant aux « organisations du 

tiers secteur » est l' économi e soc ia le, étant étro itement liée au courant européen de l' économi e 

soc ia le et so lidaire. L' économie soc ia le québécoise a une longue histo ire qui débute au X! Xe 

s iècle, explique Lévesque (2007, p. x i) et s ' est développée, depui s 1850, en cinq grands 

périodes et confi gurations. 

La première configuration correspond à une économie solida ire, plutôt urba ine (ouvriers), qui 

s ' est manifestée au X!Xe sièc le par l' émergence d ' initiati ves soc io-économiques, en réponse 

aux conditions pénibles de v ie et de trava il imposées par le développement progress if du 

capita li ste industrie l et commerc ia l (Lévesque, 2007, p. 3). Ces initiatives , principa lement 

assoc iati ons et sociétés de secours mutue ls, se caractérisa ient par « une recherche d ' autonomie, 

d ' autogestion et de so lidar ité, notamment à travers des acti vi tés non marchandes » (Lévesque, 

2007, p. x i). Cependant, n ' ayant reçu « aucun soutien s ignificatif de la part des « autorités 

soc ia les » [Ég lise, État et é lites traditi onne lles] », cette économie solidaire a décliné et a « plus 

ou moin s été reconfigurée dans la mutua lité patronnée » (Lévesque, 2007, p. l 0). 

La deuxième configuration date du début du xxe sièc le, et correspond à une économie soc iale, 

plutôt rurale (agriculteurs), regroupant des « initiatives plus au moins tournées vers le marché 
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et patronnées par les « autorités socia les» (Égli se, État et é lites traditionne lles), qui leur 

laissaient peu d ' autonomie» (Lévesque, 2007, p. 1 0). On observe ains i «la montée des grandes 

mutue lles et surtout des coopératives agrico les et des caisses d ' épargne et de crédit (Lévesque, 

2007, p. x i) a insi que l'émergence de coopératives d ' approvis ionnement et d ' écoulement, a insi 

que de coopératives de transformation (Lévesque, 2007, p. 1 0). L'appui de ces «auto rités 

socia les » a constitué, se lon Lévesque, une « condition « s ine qua non » po ur leur 

instituti onna li sation » (2007, p. 1 0). 

La tro isième configuration consiste en une continui té de la précédente, mais inspirée par le 

corporat isme soc ia l40 et la doctrine soc ia le de l' Égli se (Lévesque, 2007, p. x i). Lévesque (2007, 

p. 12) souli gne que, au cours du premiers ti e rs du xxe s iècle, les coopératives agricoles et les 

coopérati ves d ' épargne et de c rédit éta ient les fo rmes d 'économie socia le principales au 

Québec. Ce lles-c i éta ient plus f011ement caractéri sées par la présence de l' Égli se, tandi s qu ' au 

se in des premi ères, c 'éta it l' État qui exerçait un rôle de premier plan (Lévesque, 2007, p. 12). 

Entre 1900 et 1910, le pouvo ir public promeut les coopératives comme vo ies poss ibles et 

effi caces de déve loppement économique, par la création de plus ieurs lo is se référant aux caisses 

popul aires et aux coopératives agrico les (Lévesque, 2007, p. 12) . Après la cri se économique 

de 1930, entre 1933 et 1950, le mouvement coopératif connaît un essor exceptionnel et de 

nombreu es coopératives ressurg issent o u sont fo ndées dans de nouvea ux secteurs, comme 

dans les doma ines de la pêche, de l' é lectric ité, de consommation, d ' habitation, etc. (Lévesque, 

2007, p. 17- 18). Lévesque (2007, p. 16) précise que cette période représente « l' âge d ' or » de 

la coopération, caractéri sée éga lement par le nationa li sme traditi ona liste, qui marque la société 

québéco ise de l' époque. À la fin des années 1940, de «très fo rtes tensions» marquent le 

mouvement coopératif, qui demeurait encore à dominance rurale, a lors que « le Québec était 

devenu très maj oritairement urba in » (Lévesque, 2007, p. 16). Par conséquent, Lévesque (2007, 

p. 16) oui igne que« les années 1950 seront ce lles d ' un dés inté rêt envers la coopération pour 

re lever les grands défis soc io-économiques ». En ce qui concerne les associat ions, Lévesq ue 

4° Ce mouvement est basé sur la présence de corporations, c ' est-à-dire, «corps soc iaux in termédiaires», 
qui se trouvent à l' intersecti on des re lations entre indi vidus et l' État, comme des syndicats patrona ux et 
des syndicats ouvriers (Marte l, 1986-87, p. 2 1 ). Les corporations se s ituent a insi «entre les entreprises 
pri vées et l'État[,] regroupant tous les membres d ' une même profession ou d' un secteur sous une autorité 
unique habil itée par l'État à ag ir en vue de l' in térêt co ll ect if» (Marte l, 1986-87, p. 2 1). 
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affirme que leur nombre a été multiplié par cinq entre 1926 et 1956 . Cependant, les 

« associations ayant des activ ités économiques [n ' étaient] pas considérées comme parties 

prenantes du mouvement coopératif, à moin s qu ' e lles [ava ient] comme obj ectif la promotion 

de la coopération » (2007, p. 23). 

La quatri ème configuration est caractéri sée par une « configuration d ' économie sociale qui 

prend forme avec la Révoluti on tranqui Il e, [et qui] réal ise une rupture avec la configuration 

corporati ste qui éta it anti-étatiste, conservatrice et à dominante rurale » (Lévesque, 2007, p. 

37). Les années 1950 ava ient montré les limites du corporati sme soc ial, quand « la plupart des 

secteurs coopérati fs , à l' excepti on des caisses popula ires, conna issent une stagnation et parfo is 

une régress ion » (Lévesque, 2007, p. 25). Le nombre de coopératives diminue notamment dans 

les secteurs de la pêche, de la consommation et de l' habitation. De plus, le mouvement 

coopératif souffre d ' une perte d' intérêt de la part des inte llectue ls et des universita ires 

(Lévesque, 2007, p. 25). Lévesque souligne qu ' à cette époque, « les idées de corporati sme 

socia l, d ' agriculturisme et d ' antiétati sme, de même que la v ision du développement orientée 

vers la conservation, qui a limenta ient le programme de restaurati on socia le, sont en que lque 

sorte épui sées. Les forces v ives sont a illeurs ». Cependant, des tensions nouvelles au cours des 

années 1960-1 980 donnent lieu à deux nouve lles dynamiques coopérati ves, qui rendent 

« poss ible d ' entrevo ir un mouvement coopératif plurie l » (Lévesque, 2007, p. 25). 

Premièrement, une nouve lle période d ' effervescence coopérative a lieu entre 1960 et 1970, par 

1 ' expansion des coopératives matures, grâce à « 1' in scription du mouvement coopérati f dans la 

Révolution tranquille et dans les initiatives re levant du nationalisme économique qui [ . . . ]tente 

de « réconc ili er les aspirations nationales et les aspirations soc ioéconomiques et po litiques » 

(Wallot, 1984 : 11 2) » (Lévesque, 2007, p. 25) . Cependant, la cri se économique du début des 

années 1980 a boutit à « la di sparition de certa in s secteurs coopérati fs matures et l' émergence 

de nouve lles coopératives» (Lévesque, 2007, p. 33). Le soutient de l' État est a ins i diri gé vers 

les entreprises plus « susceptibles de s ' imposer dans la restructuration en cours », ce qui 

favo ri se les entrepri ses privées et nuit à certa ines coopérati ves (Lévesque, 2007, p. 37). Par 

contre, les initiatives coopératives et assoc iat ives, qui se concentrent sur la création d ' emplo i 

et sur la prestation de nouveaux services co llectifs, « que l' État ne peut plus offrir ou prendre 

en charge », sont toutefo is soutenues (Lévesque, 2007, p. 3 7). On observe ainsi 1 ' émergence 
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d ' une nouve lle génération d ' « expérimentat ions soc io-économiques à dominante urba ine [ . .. ], 

qui sont portées par de nouveaux mouvements soc iaux et sont critiques par rapport aux [ .. . ] 

coopérati ves matures, en ce qui concerne leur fo nctionnement et leur inscription dans le 

nationa li sme économique » (Lévesque, 200 7, p. 37). Lévesque souligne qu ' au contra ire des 

secteurs coopérati fs , « qui éta ient trop dépendants de l' État o nt été les grands perdants », les 

coopératives« dans les nouveaux secteurs o nt tiré avantage du soutien de l' État ma is l' ont fa it 

en man ife tant un e certa ine indépendance que leur fo urni ssa ient le ur capac ité de mobili sati on 

popula ire et un proj et de développement distinct du nationalisme économique» (Lévesque, 

2007, p. 38). 

Finalement, dan la confi gurati on de la période actue lle, depuis des années 1990, on observe 

une « certa ine convergence entre l' économie o l ida ire et 1 ' économi e soc ia le dans la perspecti ve 

d ' un partenariat avec 1' État, auss i bien pour le développement économique, que pour le 

développement socia l » (Lévesque, 2007, p. x i). Les initiati ves coopérati ves, mutua li stes et 

assoc iat ives développées comme des réponses aux cri ses économique et à la cri se de l' État 

prov idence, ont fo urni des so lutions « aux problèmes bien concrets du chômage de longue 

durée, de 1 exclus ion ocia le, de no uvea ux beso ins sociaux et de urgences socia le » 

(Lévesque, 2007, p. 39). Dans ce contexte, souligne Lévesq ue (2007, p. 39), l' État ne peut 

refuser de soutenir et de reconnaître chacune de ces composantes de l' économ ie socia le . La 

reconna is ance de l' économi e oc ia le québéco ise a a in i été obtenue à traver des débats et des 

expérimentations entre les di vers acteurs, en parti culier au co urs de deux évènements 

princ ipaux (Lévesque, 2007, p. 4 1 ). Le premier re levant de la soc iété c ivile ( la Marche des 

femmes contre la pauvreté - Du pain et des roses) et le deuxième étant une ini tiati ve de l' État 

québéco i (Le Sommet sur l 'économie et l 'emploi) (Léve que, 2007, p. 4 1). Celui-c i a permi s 

la création d ' un G roupe de travail sur l' économie soc ia le (GTES) qui a proposé une défini tion 

de l' économi e soc ia le la rge et inclusive, qui a été largement acceptée, souli gne Lévesque 

(2007, p. 4 1 ). Cette défi nition regroupe les coopératives, les mutue lle et le associations aya nt 

des activités économiques au se in d ' une même défi ni tion d ' économie socia le au Q uébec. 

La reconnaissance officie lle de l' économie socia le par les travaux du GTES a été sui vie par 

« la mise en place d ' une stratégie d ' action favori sant le développement de l' économie sociale » 
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québécoise, comprenant des « investi ssements publics imp011ants dans le développement 

d'entreprises d'économie soc iale, dans les services de proximité (garderie, aide domestique) ou 

dans de nouveaux marchés (gestion des matières rés iduelles) » (RJ SQ, 2003, p. 8 .2) . Ensuite, 

une politique de reconnaissance de l' action communautaire autonome a été mise en place, 

abouti ssant à une « di fférenciation des mesures d'appui [ ... ] pour les organismes situés dans 

l'économie marchande et les organismes d'action communautaire situés dans le non

marchand » (RI SQ, 2003, p. 8 .2). En effet, l' interventi on étatique par la mi se en œuvre de 

di vers programmes de financement depuis 1996 a modifi é de manière restricti ve la définiti on 

de l'économie sociale, situant, à des fin s pratiques,« l'entrepri se d'économie soc iale dans le 

secteur marchand, la défini ssant notamment par son caractère entrepreneurial et fa isant reposer 

sa viabilité principalement sur des revenus autonomes » (D'Amours, 2001 , p. 1 ). D' Amours 

(200 1, p. 1) souligne ainsi que 1' intervention étatique découpe trois sous-ensembles dans 

l' économie soc iale québécoise: 

un premier qu 'on peut dés igner comme «économi e sociale concurrentielle » (les 
coopératives d' épargne et de crédit et les deux grosses coopérati ves agri co les), un second 
qu 'on peut identifier comme « économie soc iale marchande » (les autres coopérati ves et 
les entrepri ses co ll ectives de type 0 8 NL), et un troisième qu 'on peut qualifier 
d' économie sociale non-marchande (les organismes communautaires) . 

L' institutionnalisation du secteur de l' économie soc iale par les poli tiques publiques 

québéco ises a ain si débouché sur une tendance à opposer les deux derniers segments, à savo ir 

une économie sociale « non marchande » et une économie soc iale « marchande » (D'Amours, 

2001 , p. 1). Le tabl eau 1.5 suivant permet de comprendre les particulari tés de ces deux 

segments. 
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Tableau 1.5 L 'économie sociale non marchande et marchande au Québec 

Communautaire Économie sociale Économie sociale Entreprises privées 
non marchande marchande 

Statut juridique OBNL OBNL OBNL ou Coopérative Entreprise individuelle, 
société par act ion, socié té 
en nom collect if, 
coopérative, et c. 

Type Organisme Organisme Entrepri se d'économie Entreprise privée 

d'organisation comm unautaire communautai re sociale 
de services 

Financement Subventionné Financé Subventionné au démarrage, Autofinancement. 
totalement par pri ncipalement puis vise l'a utofinancement. Crédits d' impôt. 
l' État ou par des par l' État et Sous-traitance pour l' État Possibilité de subvention 

dons parfo is légère dans certains secteurs occasionnellement. 
tarification (centres de petite enfance, 

aide domestique, in sertion, 
etc.) 

Objectifs Vise la rentabi lité Vise la rentabilité Vise la viabi lité économique Vise la rentabilité 
sociale sociale et rentabil ité sociale économique 

Coût des Offre gratuitement Offre Vente de produ its et services Vente de produits et 

produits/services des produits et gratuitement des services 
vendus services produits et 

services ou à des 
coûts très bas 

Source : CDÉC Sherbrooke (20 12) 

Bien que cette di stinction entre une économie socia le marchande et une économie sociale non 

marchande puisse favoriser l'é laboration de politiques publiques plus préci ses, deux aspects 

négatifs en découlent: la séparation du po li tique et de l'économique ainsi que le risque de 

pri vilégier la portion marchande au détriment de ce lle non marchande (D'Amours, 2001 , p. 8-

9). En premier lieu, la séparation entre« le politique ( l' act ion pour le changement socia l, la 

c itoyen neté, la justice) et l'économ ique (créer des emplo is en même temps que des biens ou de 

services d ' uti 1 ité co llective) » est artificie lle, subjective et contraire au « projet origina l de 

l' économie sociale tel qu ' il s'est développé et conceptua li sé au Québec ces dernières années » 

(D'Amours, 200 1, p. 8). Deuxièmement, en se concentrant uniquement sur les retombés 

économiq ues de l'économ ie sociale, souligne D 'A mours (200 1, p. 9), 

[o]n n' éva lue pas la valeur des impacts sociaux produits en économi e soc iale (l ien socia l, 
revita li sation des communautés, etc.) ; on n' évalue pas non plus le coüt des externa lités 
négatives des manières c lass iques ou productivi stes ( coüts de la pollution , de la 
dilapidation de ressources non-renouvelables) ; on n'éva lue pas le coüt qu ' auraient 
généré la poursuite des scénarios antérieurs ( coüts de la construction de ressources 
d ' hébergement en contexte de vie illi ssement de la population) ; on ne tient pas compte 
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de la valeur du principe économique de réciproc ité qui est à la base du fonctionnement 
des entrepri ses et organi smes de l'économie sociale. 

Comme le souligne l' auteure, « [! ]'économie soc iale n'a guère de sens s i on la restreint à sa 

portion marchande. Elle n' a guère de sens non plus, si e ll e ne participe pas à une tentative de 

redonner à l' économie son sens mult idimensionnel et de redéfini r la manière de concevo ir ce 

qu ' est la richesse d ' une société » (D'Amours, 2001 , p. 9). Le recours à la notion d'entreprise 

sociale et collective favori se ainsi la considération de l'ensemble des organi sations qui 

combinent marchand et non marchand dans l' économie soc iale québécoise. Le grand avantage 

de cette démarche est la poss ibilité d ' établir des liens, entre la présente recherche et les plus 

récents trava ux, qui explorent le domaine des ESC dans le monde. 

Conclusion du chapitre 1 sur les ESC 

Ce chapitre s' est concentrée sur la description des particularités théoriques, défini tionnelles, 

historiques, organi sationnelles et contextuelles des entrepri ses sociales et co llectives (ESC). La 

combinaison de ces cinq dimensions d' analyse a permi s de cerner avec préc ision le champ 

d 'études concerné par cette recherche et les particularités de ce champ. Nous pouvons alors 

souligner cinq énoncés fondamentaux qui émergent de ces dimensions d'analyse. 

En premier lieu, dans une perspective théorique, les deux courants de l'approche NPO et de 

I' ÉSS représentent ainsi les deux principales éco les de pensée destinées à expliquer les 

organi sations qui se situent « au-delà de la di stinction class ique entre un secteur privé de type 

capitaliste et un secteur public» (Defourny et Nyssens, 2011 , p. 18). Alors que la première 

éco le, d' origine anglo-saxonne, est basée sur une perspective économique des organi sations, la 

deuxième, d' origine européenne, met en év idence une perspective plutôt soc io-historique, 

socio-économique et socio-politique. Ces deux éco les constituent des cadres d'analyse riches 

d' ense ignements pour l'étude des ESC, qui se situent à la convergence de récentes évo lutions 

et de nouve lles initiatives dans ces deux courants. 



100 

En se concentrant donc sur l'étude des ESC, cette recherche se pos iti onne dans un des plus 

nouveaux courants de recherche, dont corpus théorique et empirique se trouve nt en ple in 

déve loppement non seulement en Amérique du Nord et en Europe, ma is partout au monde, en 

parti culier en As ie, en Afrique et en Amérique du Sud. En adoptant un cadre conceptuel comme 

celui de la nouve lle économie socia le, cette recherche développe un grand potentie l de 

«conversation » avec plus ieurs chercheurs et centres de recherche à l'éche lle internationa le. 

Deuxièmement, par définiti on, les ESC sont des entreprises caractéri sées par la pri se d ' un 

ri sque économique lié à une activ ité économique continue, et qui ont à la fo is une fin alité 

soc ia le, c ' est-à-dire des obj ect ifs explici tes de serv ice à la communauté, de démocratie et de 

limitation de l' inté rêt matérie l des investi sseurs (Gardin et Lav ille, 2010, p. 29 1). Elles 

constituent a in si des fo rmes o rgani sationnelles qui se situent au cœ ur des débats sur les rapports 

entre la sphère économique et la sphère socia le de la soc iété. L 'étude de leurs parti cul a rités 

peut a ins i apporter une contributi on importante à diverses thématiques, comm e ce ll es de 

l'« empovverment soc ia l » (Lee, 2001 ) et la responsabilité soc ia le des entrepri ses (Huybrechts, 

Mertens et Xhaufl a ir, 2006). 

En trois ième lieu, l' étude de l' orig ine des ESC a permis d ' explorer les racines économiques et 

soc io-hi storiques (soc io-économiques et soci o-po litiques) qui expliquent l' émergence et le 

comportement de ces organi sations dans la société. Sur la base de cette analyse, on consta te 

que les ESC combinent a ins i les princ ipes du marché, de la redi stributi on et de la réciproc ité, 

afin d 'atte indre leur fin alité soc ia le par la réa lisation d ' activ ités économiques. Il s'agit d ' une 

question cruc ia le, pour l' explorati on des parti cula rités du pos itionnement stratégique de ces 

organi sations, qui est la thématique princ ipale de cette recherche. 

Q uatrièmement, le contexte hybride et plurie l dans leque l se s ituent les ESC susc ite la présence 

de spécific ités organisati onne lles uniques qui distinguent ces organi sations. En effet, les ESC 

se caractéri sent par un caractère plura liste et hybride et poursuivent une plura lité d ' obj ectifs, 

tout en combinant une plura li té de ressources et en répondant à une multitude de pa rti es 

prenantes . Bien que plus ieurs variations so ient poss ibles, principalement en ce qu i concerne la 
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combina ison de toutes ces caractéri stiques, l' ESC prototypique fa it face s imultanément à cette 

pluralité d 'obj ectifs de ressources et de parties prenantes. 

Fina lement, en ce qui concerne la dimension contextue lle, le champ de l' économie .soc iale au 

Québec représente un terrain de recherche extrêmement ri che et favorable à l'étude des ESC. 

Possédant une forte tradition loca le et construite à pa11ir du cadre de l' économie soc iale et 

solidaire européenne, ma is in sérée dans le continent américa in , l' économie socia le québécoise 

constitue un champ d ' études unique pour l' expl oration des particularités stratégiques de ses 

organisations. 

Ces cinq particularités permettent a insi de mettre en évidence que les ESC sont des formes 

d ' organi sations qui constituent l' idéa l-type de la nouve lle économie soc iale et solida ire, car 

e lles combinent et hybrident des tra its caractéri stiques des entrepri ses class iques à fin alité 

lucrati ve, des admini strations publiques à fin alité de justi ce sociale pour les c itoyens et des 

organi sations de la société c ivile à finalité sociale. Ceci pose à la fo is la question des contours 

et des frontières en ce qui concerne la gestion stratégique et le pos itionnement de ces 

organisations. Dans le premier cas, on questionne l' existence ou non de stratégies 

prototypiques de cette nouve ll e économi e socia le et so lidaire qui caractéri sent les ESC. Dans 

le deuxième cas, il s ' ag it de comprendre comment ces stratégies, si e lles sont vra iment 

prototypiques, refl ètent-e lles l' innovation des agents face à l' insuffi sance du marché et de 

l' action publique, proposant de nouve lles manières de penser et d' agir dans le champ des 

organisations. 

Une te lle problématique constitue le point de départ crucia l pour explorer dans que lle mesure 

les approches traditionne lles du pos itionnement stratégique permettent de décrire les 

spécificités des stratégies de positionnement adoptées par les ESC. Ainsi, la définiti on et les 

particularités des ESC, étant décrites et détaill ées dans ce premier chapitre, les parties 

subséquentes se concentrent sur la thématique de la stratégie et du positi onnement stratégique 

dans ces organi sati ons. Donc, dans le procha in chapitre, l' accent est mi s sur la problématique 

de la stratégie et du positionnement stratégique au se in des deux sphères dans lesquelles 
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s ' insèrent les ESC : la sphère marchande et celle non marchande. De plus, il explore éga lement 

les particularités stratégiques des ESC, en se basant sur une recension des écrits concernant 

cette thématique. Une telle recension permettra de décrire l' état actuel des connai ssances sur 

la stratégie et le pos itionnement stratégique dans ces organi sations, ma is aussi d ' identifie r les 

lacunes à combl er. 



CHAPITRE 2 

LA STRATÉGIE ET LE POSITIONNEMENT STRATÉGIQUE 

Afin d ' explorer les particular ités du pos iti onnement stratégique des ESC, il est nécessa ire, en 

premier li eu, de comprendre les rapports entre les notions de « stratégie » et de 

« pos itionnement » au se in des organi sat ions. L' accent est mi s sur la notion de stratégie comme 

position et sur le courant du pos itionnement stratégique qui se développe à partir des années 

1970. Ensuite , il s ' agit de comprendre les parti cularités du pos itionnement stratégique dans les 

sphères marchande et non marchande ainsi que les ap ports pour son exp lorat ion dans les ESC. 

Ce chapitre est o rganisée en quatre sect ions. La première section présente un bref aperçu du 

champ d ' études de la stratégie, tout en mettant en év idence le concept de management 

stratégique. Ensuite, la deux ième sect ion s ' intéresse à la compréhension théorique de la 

stratégie comme pos ition et décrit les courants qui composent la théorie du pos itionnement 

dans le contexte des organisations. La troisième section présen te la définition de 

pos ition nement stratégique, en se basant sur la littérature explorée dans ce chapitre , et détaille 

tous les courants théor iques qui composent actue ll ement la théori e du pos itionnement. 

F inalement, la quatrième section décrit les enjeux de la stratégie et du pos itionnement stratégie 

des ESC. 

2. 1 Le champ d ' étude de la stratégie 

L ' étude de la stratég ie au se in des o rgani sations a été princ ipal ement développée comme un 

champ d ' étude di st inct à partir des années 1960 (Kay, McKiernan et Faulkner, 2006, p. 27), se 

concentrant sur les entrepri ses capita li stes à but lucratif. Cela peut être expliqué par le contexte 

économique de l' époq ue, qui stimula it l' émergence et la croissance de ces entrepri ses, et par la 

forte influence nord-américaine dans le monde, comme l' explique Bracker ( 1980, p. 219): 
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The needfor a concept ofstrategy related ta business became greater ajter World War 
If, as business movedfrom a relatively stable environ ment into a more rapidly changing 
and competitive environment. Ansoff has attributed this change in environment to two 
significant factors: (1) the marked acceleration in the rate of change within firms, and 
(2) the accelerated application of science and technology ta the process of management 
{1 969, p. 7}. The accelerated rate of change put a premium on the ability ta anticipate 
change, ta take advantage of new opportunities, and ta take lime/y action in avoiding 
threats ta the finn. New technologies spurred interest in and acceptance of analytic and 
exp/ici/ approaches ta decision making thal increased managemenl's abilily la deal with 
the increasing/y uncertain fu ture. 

Dans cette conj oncture, les entrepri ses sont insérées dans un contexte compétitif et ca pita li ste, 

leur fin a lité primordia le étant de rémunérer le capita l investi par leurs propriéta ire et/ou 

acti onnaires (Rappapor1, 1986). Selon cette per pecti ve c lass ique de 1 entreprise, la condi tion 

essentie lle qui détermine la faço n par laque lle les entrepri ses établi ssent des rapports avec leur 

environnement est invariablement la rentabilité fi nanc ière de leurs déc is ions. Les actio ns de 

l' entrepri se sont a in si ultimement destinées à augmenter son profit , so it de maniè re directe ou 

indirecte . Par conséquent, sa stratégie dev ient a in s i modelée princ ipa lement autour de la 

rentabilité et du profi t. L'obj ecti f c ruc ia l de la stratégie de l'entrepri e privée capita li ste étant 

donc de ga rantir la plus haute rentabili té pour rémunére r le capita l in vesti (Rappaport, 1986). 

La responsabili té sociéta le des entreprises et la légitimité de entrepri ses face aux 

gouvernements et à la soc iété ont éga lement été cons idérées et soulignées par les princ ipaux 

théoric iens c lass iques de la stratégie, comme An off ( 1965) et Andrews ( 197 1 ). Cependant, 

c ' est l'aspect économique des entrepri ses c lass iques qui a dominé le champ de la stratégie à 

cette époque. 

La li ttérature e la sique sur la stratégie dans le années 1960 et 1970 s ' est concentrée s ur la 

planifi cation et la fo rmulation ratio nne lle et ana lyt ique d 'obj ecti fs et de plans d 'action comme 

des o util s stratégiques essentie ls pour les entrepri ses (Kay, McKiernan et Faulkner, 2006, p. 

28). Le mot « tratégie » était donc li é, dans son sens large, à la notion de l' utili satio n de 

ressources pour atte indre des objecti fs (Bracker, 1980) et traditionne ll ement défini comme la 

détermination d ' objecti fs (An soff, 1965 ; Ste iner et Miner, 1977 ; Thi eta rt et Vi vas, 1984) et 

des moyens pour atte indre ces obj ectifs (Andrews, 197 1 ; Chandl er, 1962 ; G lueck et Ja uch, 

1988 ; Hofer et Schendel, 1978 ; Quinn, 1980), qui définissent la re lation entre 1 ' organisation 
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et son environnement (Katz, 1970 ; Mintzberg, 1979). La stratégie traite ainsi des moyens au 

travers desque ls une entreprise établit des rapports avec l' environnement, et est formulée en 

fonction des obj ectifs de rentabilité. Cette dernière est obtenue par l' acqui sition d ' un avantage 

concurrentie l dans un champ d 'activité (Ansoff, 1965). La tâche stratégique principale des 

dirigeants et de son éq uipe est donc de faire un diagnostique interne et externe de 1 ' entreprise, 

en examinant ses points forts et ses faiblesses, ai nsi que les opportunités et les menaces dans 

son environne ment (A ndrews, 197 1 ), afi n de réaliser une analyse détai llée du secteur d 'activité 

de l'entreprise (Ansoff, 1965). À partir de cette ana lyse, l'entrepri se do it établir d ' abord le 

vecteur de cro issance ou de diversificat ion idéal pour chaque couple produit/marché (Ansoff, 

1965). Ensuite, e lle doit formuler ses obj ectifs stratégiques (Andrews, 197 1 ; C handler, 1962 ; 

Simon, 1971) de façon à se placer dans une forte position compét iti ve dans son environnement 

(A nsoff, 1965, p. 5 1). Cela exige la mobilisat ion de di verses ressources à l' intéri eur de 

l'organi sat ion, ayant comme résultat des changements et aj ustements dans sa structure 

(Chandler, 1962), mai s aussi dans ses fo nctions internes (Ansoff, 1965). La gestion stratégique, 

se lon les auteurs class iques, est a insi un processus ana lyt ique, séquenti e l et dé libéré, centré sur 

la formulation de stratégies. E lle vise à 1 'obtention d ' un avantage concurrentiel (Ansoff, 1965) 

et, par conséq uent, d ' une pos ition concurrentie lle soutenab le pour 1 'entrepri se dans son champ 

d ' activité (Andrews, 197 1 ; Ansoff, 1965), obtenu à partir de l' ana lyse du marché et de la 

synergie entre les processus internes et les obj ect ifs de cro issance ou de diversificat ion (Ansoff, 

1965). 

Sur la base de cette com préhension initia le de la stratégie, une série de perspectives différentes, 

mais à la fois complémentaires, de la stratégie ont été déve loppées, concernant non seulement 

son contenu, ma is également le contexte dans lequel la stratégie est insérée et le processus par 

leque l e lle émerge ou est é laborée (De Wit et Meyer, 2005 , 20 10 ; Pettigrew, 1985) . L' étude 

de l'ensemble du contenu, du processus et du contexte de la stratégie dans une organi sation 

constitue le champ du management stratégique (Cov in et Stev in, 1989; De Wit et Meyer, 2005 , 

2010 ; Séguin , Hafsi et Demers, 2008). 

L'expression « management stratégique» (strategie management) a été introduite par 

Schendel et Hofer en 1979, au lieu du traditionnel business policy, et a été rapidement acceptée 
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par la communauté académique (Hambrick, 2004) . Au cours des années suiva ntes, les études 

relatives au champ se sont basées sur dive rses théories, afin d 'explorer les particularités 

stratégiques des o rganisations. Aujourd ' hui , le champ du manageme nt stra tégique est riche et 

composé d ' une multitude de théories (Hambrick, 2004 ; Pettigrew, 1992). En effet, il a connu 

un développement théorique et empirique te llement important que di vers auteurs critiquent 

l' amp leur et le manque d ' intégration des différentes théories et cadres conce ptue ls dévelo ppés 

(Courtney, 2002; Ham brick, 2004 ; Nag, Hambrick et C hen, 2007) . D' ailleurs, certa ins auteurs 

prévo ie nt mê me une possi ble fragmentation du champ (Ham brick, 2004 ). Cependant, malgré 

les effets négatifs du manque d ' intégration causés par l' extraordinaire développement du 

champ, la ric hesse qui ca ractéri se le corpus théorique et empirique du domaine de la stra tégie 

constitue, au contra ire, un de ses princ ipa ux avantages . Il n' ex iste pas une formule stratégique 

universe lle qui pui sse être appliquée avec succès à toutes les organi sat ions (De Wit et Meyer, 

1999). Les désaccord , les opinio ns contra ires e t les théories contradicto ires constitue nt plutôt 

des arguments mi à di spos ition des stratèges po ur qu ' il s pui ssent réfl échir et définir les 

stratégies les plus a ppropriées à chaque contexte ( De Wit et Meyer, 1999). 

Le ma nagement stratégique permet ai ns i la prise e n considération de plus ieurs dimensions 

crit iques de l' organisation, favor isant la performance organisationne lle, tant dans la pre tation 

de bie ns et se rvices que dans l' utili sat ion efficace des ressources et dan le contrô le des coüt 

(Hatte n, 1982, p. 1 04). En permettant la cons idérati on de dive rses dimens ions essenti e lles de 

l' o rgani sat ion, le manageme nt stratégique fourn it un cadre vaste a ux concepts va ri és et des 

outil s po ur l'ana lyse organi sat io nne lle, qui soutienne nt la pri se de décis ion et fa ci 1 itent 

l' é laboration des stratégies (Hatten, 1982, p. 104 ; Nutt et Backoff, 1993 b, p. 307). La 

contributi on princ ipa le du management stratégique pour une organisat ion est donc 

l'é laboration de stra tégies, comme le mettent en relief utt et Backoff ( 1993b, p. 307), 

« [s}trategic management is a process carried out ta create a strategy ». Par définition , le 

ma nagement stratég ique est un c hamp d ' études qui traite des princ ipa les initiatives dé libé rée 

et é mergentes prises par les déc ide urs au nom des propriéta ires impliquant l' utili satio n de 

ressources dans la structure organi sationne lle, afi n d 'amé liorer la performance des 

o rgani sat ions dan s leur e nvironne me nt externe (adapté de Nag, Ha mbri ck et Che n, 2007, p. 
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944)41
. Le management stratégique est a insi un concept large qui concerne tous les aspects de 

la « gestion stratégique »42 des organi sations, a lors que le mot « stratégie » représente les 

déc is ions issues du management stratégique43
. 

Au-delà des trois dimensions précéde mment mentionnées (contenu, processus et contexte), De 

Wit et Meyer (2005) soulignent un autre élément essent iel qui do it être cons idéré dans la 

gest ion stratégique des organi sations : la fina lité de l' organi sation. Tandis que les tro is autres 

dimensions traitent des quest ions concernant le« quoi » (contenu), le« comment », le « qui », 

le « quand » (processus) et le « où » (contexte), la fin alité concerne le « pourquoi » de la 

stratégie (De Wit et Meyer, 2005). Les organisations, expliquent les auteurs, existent pour 

atte indre une fin a lité, et les stratégies sont employées afin d ' assurer qu ' e lle sera réali sée. La 

fina lité de l' organisation constitue a ins i le po int de dé part de la stratégie (Baumgartner et 

Korhonen, 201 0), comme le montre la fi gure 2. 1, é laborée par De Wit et Meyer (2005, p. 5) . 

4 1 «The field of strategie management deals with the major intended and emergent initiatives ta ken by 
general managers on beha/.f of owners, involving ut ilization of resources, to enhance the pe1jormance 
of firms in lheir externat environmenl» (Nag, Ham brick et Chen, 2007, p. 944). 
42 L' express ion « gesti on stratégique » est un concept lié à la pratique, qui représente 1 ' ensemble des 
act ivités de l' organisat ion concernant la stratég ie d ' une faço n généra le. 
43 Le mot « stratégie » est a insi compri s, dans l'étendue de cette étude, comme le résultat de la formation 
de la stratégie, c' est-à-d ire, un concept représentant le contenu des cho ix et réponses stratégiques pri s 
dans une organi sation. Les stratégies sont donc le résul tat de la combinaison entre di vers facteurs et 
conditions internes et externes qui caractérisent l' organisat ion et les modèles d ' ana lyse, qui permettent 
d ' é laborer et d ' adopter des stratégies (De Wit et Meyer, 2004, p. 12 ; Pettigrew, 1985, p. 13). 
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Figure 2.1 Les quatre dimensions de la tratégie 
Source: De Wit et Meyer (2005 , p. 5) 
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Result of 
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Ces quatre dimensions favorisent ainsi une appréc iation globa le du champ d' études de la 

stratégie au sein des organisati ons. Le tableau 2. 1 suivant illustre les di verses contributions de 

la littérature à la compréhension du management stratégique de ces orga ni sations, selon leur 

apport à chacune des quatre dimensions. La prochaine section présente la définition de la 

stratégie com me positi on, perspective adoptée dans cette étude pour exp lorer les particularités 

du pos itionnement stratégique des ESC. 
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Tableau 2.1 Les dimensions du management stratégique selon De Wit et Meyer 

1 1 ~ensions f.\pproches stratégiques Principales références (complétées à 
c 0 "' .. c c.<> lc.téterminant les partir des travaux de De Wit et 
E .:: E ë 
Q "' 0 ~ lc.Jimensions Meyer, 2005 et 2010) u "' 

'(5harehofder value 1 1 (Rappaport. 1986) 

Rentabilité lrhéorie des parties prenantes2 2 (Donaldson et Preston, 1995 : Freeman, 

~ ,_ (actionna ires) Responsabilité soc ia le3 1984 ; Freeman et McVea, 200 1 ; Gond 
:::l et Mercier, 2004 ; Harri on et Caron, 

<Il 
<!) x c <Il 1996; Mitchell , Agie et Wood, 1997: 

ti: > Responsabi 1 ité vendsen, 1998) 
(parti es prenan .) 3 (Back man, 1975 ; Jones, 1980 ; Labell e 

et Pasquero, 2006 ; Pasquero, 2006) 
Ecolog ie des o rganisations4 4 (A ldrich et Reiss, 1976 ; Barnett et 

Ana lyse de l' industrie5 Burgelm an, 1996 ; Baum et Oli ver, 

Dépenda nce des resso urces6 1996 : 1-l annan et Freeman, 1977 : 

Confo rmité Théori e institutionne lle 7 N ielsen et 1-l annan, 1977) 

Blue Ocean Strategy8 
5 (Porter, 1980, 1998b) 

<!) (dé te rmini sme) 6 (A idrich. 197 1 ; Aldrich et Min dlin, c ,_ 
<!) x 1978 ; A Id rich et Pfeffer. 1976 ; x 

<1) u.l Cho ix Benson. 1975 ; Pfeffe r et Sa lancik. 1978 
..... 

(volo nta ri sme) : Yuchtman et Seashore, 1967) x 
~ 7 (DiMaggio et Powell. 1983 ; Meyer et c 
0 Rowan. 1977 ; Scott, 1987 ; Zucker, u 1987) 

8 (Kim et Mau borgne, 2005) 

C haos Leadership organisationne l9 9 (Ben ni et Nan us, 2003 ; Can ne! la et 

<!) (déte rmini sme) Monroe, 1997 ; Finkelste in et 
c Hambri ck, 1996 ; Ket de Y rie , 2006 : ,_ x E Kotter, 200 1 ; Meindl , Ehrli ch et c Contrô le - Dukerich, 1985 ; Pfeffer, 1977 ; Tichy 

(volontari sme) et Devanna, 1990) 

Log ique 
Ecole du des ign 10 10 (Andrews, 197 1 ; Se lzni ck, 1957) 

a:, c Corporate Strategy 11 11 (Ansoff, 1965) 
c;::: 0 x L'approche cogniti ve 12 12 (Barnes, 1984 ; Dutton et Jackson, 1987 
• <!) · -
0:: x C réati vité ; Laroche et ioche. 2006 ; chwenk. 

1984) 
Pla nification stratégique 13 13 (An off, 1965 : Chakravarthy et 

Stratégie émergente 14 Lorange, 199 1 : Lorange et Yancil, 

La pratique de la stratégie 15 1977 : Makridakis, 1990) 
c 14 (Johnson, 1988 : Lindb lom, 1959 ; 

"' 0 Dé libé ra ti on :::l c;; Mintzberg et Waters. 1985 ; Quin n. "' x "' E 1978) <1) 

Émergence u ô 0 15 (Fenton et Langley, 20 Il ; ,_ w.. 
Q. Jarzabkowski, 2004, 2005 ; 

Jarzabkowski et Spee. 2009 : John on et 
al., 2007) 

..... K:han gement o rga n isationn e l16 16 (Ger ick, 199 1 ; Gre in er, 1972 ; Hamel, 
c 1996 ; Kagono, 1985 ; Senge, 1990) <!) 

Révoluti on E 
<!) x o/l 
c 

Évo lution ro 
..c u 
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Positionnement stratégique 17 17 (Porter. 1979. 1980. 1985, 1998b) 
Vl Marché !Approche des ressources 18 18 (Barney, 199 1. 200 1 :Canner, 199 1 : 
(1) .... (opportunités) Grant, 199 1 ; Lova et Ghoshal. 2000 : ;.§ 

4- x Mahoney et Pandian, 1992 ; Rumelt. 
<( 

Ressources 1974: Wernerfelt. 1984) 

= c pestion strat. de portefeuill es 19 19 (Hedley. 1977) ~ ' Vl Responsivité c 0 (1) fcceur de compétences20 20 (Prahalad et Hamel. 1990) 
0 0. > x .... ·-u 0 ~ 

u ~ Synergie 

= Compétition Competitive s/rateg;/ 1 21 (Hamel. Doz et Prahalad. 1989 : P01ter. 

"' Réseau interorga nisationnel22 1980) (1) 
(1) x 0 Vl 2 (Astley et Fombrun, 1983 ; Fombrun et • (1) 

Co llaboration .... 
Aslley. 1983 : Thore li i. 1986) 

Source : Élaboré à partir des tableaux de De Wit et Meyer (2005 , p. 14 ; 20 10, p. 13) 

2.2 La stratégie et le pos itionnement 

La compréhension de la stratégie comme pos ition constitue une définition de la stratég ie qui 

s ' est dévelo ppée principalement à la fin des années 1970 et début des années 1980, surtout par 

les travaux de Michael Porter. Parallè lement à cette définiti on, à son origine, le concept de 

stratégie a été auss i décrit comme un plan , un e nsemble d ' obj ectifs , une direct ion, un modèle 

(patl.ern) , entre autres, comme le montre le tabl eau 2.2. 

Tableau 2.2 Les définitions de la st ratégie (exemples) 

Plan/Objectifs 
• «Strategy is the determination of the bas ic long-term goals and obj ectives of an enterpri se, and 

the adoption of courses of action and the a ll ocation of resources necessary for carrying out these 
goa ls» (Chandler, 1962, p. 13). 

• Strategy is defined by decisions an organ ization makes that determine or reveal its objectives, 
purposes or goa ls; create the principal policies and plans for achieving its aims· [ ... ] specify the 
nature of the [ ... ] contribution to be made to the organi zation's shareholders or trustees, 
employees, customers and communities (Andrews, 197 1 ). 

• «[B]u iness strategy has the following characteristics: an environ mental or ituational analys is is 
used to determine a firm 's posture in its fi eld , and then the firm's resources are utili zed in an 
appropria te manner to attain its major goa ls» (Bracker, 1980, p. 22 1 ). 

• Strategy can be seen as a key link between what the orga nization wants to achieve - its objecti ves 
- and the policies adopted to guide its activities (Bowman et Asch, 1987). 

• «The word strategy has been around fo r a iong time, and many standard rextbooks on strategy 
offer a definition , usually resembling the following: 'top management s plans to attain outcomes 
consistent with the organisation 's mission and goa ls" (Wright, Pringle, & Kroll , 1992, p. 3)» 
(Chadwick-Cou le, 20 Il p. 35). 
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Direction 
• Strategy prov ides the stabili ty of cons istent d irecti on and ori entati on whil e permitt ing the 

tlex ibili ty to adapt to changing c ircumstances (Cra ig et Grant, 1993). 
• «Strategy is the direction and scope of an organi sati on over the long term, which achieves 

advantage in a changi ng environment through its configurat ion of resources and competences 
with the a im of fulfill ing stakeho lder expectat ions» (Johnson, Scholes et Whitt ington, 2008, p. 2) 

Plan/Pattern 
• Strategy relates to the patterns/plans that in tegrate an organizati on's major goa ls/po licies and 

action sequences into a cohes ive whole (Q uinn, 1980). 
Pattern 

• «Strategy is a fundamenta l pattern of present and planned resource deployments and 
enviro nmenta l interactions that indicates how the organi zation will achieve its obj ect ives» ( Hofer 
et Schendel, 1978, p. 25). 

• «[Strategy is] a pattern in a stream of dec is ions» (M in tzberg, 1978, p. 935) 
• Strategy is the pattern of organi zationa l moves and manageri a l approaches used to achieve 

organi zationa l obj ecti ves [ . . . ] [and] miss ion (Thompson et Stri ck land, 2003). 
Position 

• «Business strategy [ .. . ] is the determ in ation of how a company wi ll compete in a g iven business 
and position itself among its competitors» (A ndrews, 1997, p. 52) 

• «Business strategy dea ls with the questi on, " How shou ld a finn compete in a g iven business?" 
That is, how should it posit ion itself among its riva is in order to reach its goa ls?» (Schende l et 
Hofer, 1979, p. 13) 

• «An effective compet it ive strategy takes offensive or defensive acti on in order to create a 
def endable pos it ion agai nst the five competiti ve forces » (Porter, 1980, p. 29) 

• «[ . .. ] la stratégie consiste à rechercher une posit ion favo rable dans un secteur [ ... ] [elle] vise à 
l' obtention d ' une pos it ion rentab le et durable au mili eu des forces qui défi nissent le cadre 
concurrentie l du secteur. » (P01ter, 1986, p. Il ) 

• «strategy is a position- specifica lly, a means of locating an organi zati on in what organizati on 
theorists like to ca li an "environme nt. "» (Min tzberg, 1987, p. 15) 

• «Strategy is the creation of a unique and va luab le position, invo lving a di fferent set of act ivities. 
If there were only one idea l posit ion, there wo uld be no need fo r strategy [ . . . ] T he essence of 
strategie pos itioning is to choose activiti es that are di ffe rent from ri va is'.» (P01ter, 1996 p. 68) 

• «Strategy is rea lly about thinking and about creati ve ly findin g new pos itions and new 
opportunities for adding va lue. A particul ar strateg ie cho ice will succeed fo r sorn e organizations 
but not for others. Understand ing why thi s is, and the wider strategie pos ition, is essential. » 
(Thompson, 1998, p. 274) 

• «Strategy is conceptualized as a firm ' s rea li zed pos ition in its co mpeti t ive market» ( Deephouse, 
1999, p. 148) 

• «the essence of strate gy is se lecting one position th at a company can cla im as its own» (Markides, 
1999, p.56) 

• «la stratégie s' intéresse touj ours à la pos ition que l' organi sation veut avo ir, peut avo ir ou devrait 
avo ir dans son domaine d ' act ivité.» (Séguin , Hafs i et Demers, 2008, p. 25) 

Source: L' auteur 

En se basant s ur le tableau précédent, on observe que la plupa rt des auteurs, princ ipa lement les 

aute urs class iques, défini ssent la stratégie comme un plan, c ' est-à-dire un e nsemble de 

déc is ions v isant l' utili satio n de ressources po ur atte indre des obj ectifs (Andrews, 197 1 ; 
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Bowman et Asch, 1987 ; Bracker, 1980 ; C handler, 1962 ; Quinn, 1980 ; Wright, Pring le et 

Kroll , 1992), fourni ssant ains i une directi on aux entrepri ses (Craig et Grant, 1993 ; Johnson et 

Scho les, 1993 ). D' autres auteurs présentent la stratégie comme un modè le (pattern) dans la 

prise de décis ions (Hofer et Schendel, 1978 ; Mintzberg, 1978 ; Quinn, 1980 ; Thompson et 

Strickl and, 2003), tandis que plusieurs auteurs expliquent la stratégie comme la recherche 

d ' une pos iti on dans le doma ine d'acti vités de 1 ' entreprise (Andrews, 1997 ; Deephouse, 1999 

; Mark ides, 1999 ; M intzberg, 1987 ; Porter, 1980, 1996 ; Séguin , Hafs i et Demers, 2008 ; 

Thompson, 1998). Ces di fférents po ints de vue ne sont pas mutue llement exclus ifs, il s sont 

plutôt complémenta ires et inte rdépendant , comme l' a bien identifié M intzberg ( 1987). Se lon 

cet auteur, c inq catégories de définiti ons de la stratégie coexistent : la stratégie comme 

perspecti ve, comme pl an, comme piège/ tratagème (p!oy ), comme modèle (pattern) et comme 

pos iti on (vo ir le tablea u 2.3). 

Tableau 2.3 Les cinq définitions de la stratégie selon Mintzberg ( 1987) 

Définition Description 
Plan « Strategy is a plan - some sort of consciously intended course of action, a 

gu ideline (or set of guidel ines) to deal with a situation » (p. 11). A plan results in 
deliberate strategi es (intended and realized) . 

Plo y « As plan, a strategy con be a play, too, really just a specifie "maneuver" 
intended to outwit an opponent or competitor. » (p. 12) 

Pattern « But if strategies can be intended (whether as genera l pl ans or specifie ploys), 
su rely they cana iso be rea lized. ln oth er words, defining st rategy as aplanis not 
sufficient; we also need a defin ition that encompasses the resulting behavior. 
Thus a third defin ition is proposed; strategy is a pattern -specifical ly, a pattern 
in a stream of actions, [ ... ] [a) consiste ney in behavior, whether or not intended» 
(p. 12). « [W)e can distinguish deliberate strategies, where intentions th at 
existed previously were realized, from emergent strategies, where patterns 
developed in the absence of intentions, or des pite th em (wh ich went 
unrealized}. » (p. 13) 

Position « The fourth definition is that strategy is a position - specifically, a means of 
locating an organization in wh at organization theori sts like to cal i an 
"environment." By thi s definition, strategy becom es the mediating force [ ... ] 
between organ ization and environment, that is, between th e internai and the 
external context. ln ecological terms, strategy becomes a "niche"; in economie 
terms, a place that generates "rent" [ ... ); in management terms, formally, a 
product-market "domain," the place in the environment where resou rces are 
concentrated . » (p. 15) 

Perspective « While t he fourth definit ion of strategy looks out, seeking to locate the 
orga nization in the external envi ron ment, the fifth looks inside the organization, 
indeed inside the heads of the collective strategist. He re, strategy is a 
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perspective, its content consisting not just of a chosen position, but of an 
ingrained way of perceiving the world . » {p. 16) 

Source : lVI intzberg ( 1987, mis en ita lique par l'auteur) 

La princ ipale contribution de cette typo logie est de montrer que la notion de stratégie dans les 

organi sations peut impliquer toutes ces défini t ions. M in tzberg ( 1987, p. 20) explique que ces 

di ffé rentes défi ni t ions de stratég ie sont complémenta ires, pa rce que chacune contri bue à la 

compréhensio n d ' é léments importants qui ento urent la notion de la stratégie, comme l'explique 

1 ' auteur: « [n]ot al! p lans become patterns nor are al/ patterns that develop planned; some 

p loys are Jess than positions, white other strategies are more than positions yet less than 

perspectives». Courtney (2002) souligne l' importance de cette taxonomie afi n de comprendre 

la stratégie d ' une faço n large, permettant princ ipa lement de distinguer le concept 

de stratég ie de la notion de « plani ficat ion », ce qui est impo rtant, ca r une organisati on peut 

avo ir une stratégie indépendamment de l' é laborati on d ' une pl anificati on forme lle. 

La stratégie comme perspective se réfère aux réfl ex ions et actions de la co llectiv ité d ' acteurs 

qui composent 1 ' o rganisation, qui pa ttagent de mêmes normes et valeurs en poursuivant une 

miss ion commune, avec des comportements pattagés enrac inés dans cette co llectiv ité 

(Min tzberg, 1987, p. 16). La stratégie comme pl an concerne la faço n par laque lle les dirigeants 

établissent une direct ion pour les organi sati ons, sous la forme de plans d ' action, et souligne 

l' impottance fondamenta le de la cogni t ion et de l' intention huma ine dans l' é laboration de 

stratégies (M intzberg, 1987, p. Il ). La stratégie comme piège se concentre sur la compétition 

et les manœuvres utilisées pour favor iser l' organi sat ion au détriment des concurrents. E lle met 

auss i en évidence le caractère dynamique de la stratégie, ce qui peut, parfo is, contredire la 

tendance de stabilité de la stratégie comme plan ou comme pattern (Mintzberg, 1987, p. 12). 

Cette de rnière souligne la cohérence et la cons istance au fil du temps qui déterminent le 

comportement stratég ique princ ipa l de l' organisation, qui est gradue llement constitué par des 

stratégies dé libérées (provenant des plans) et émergentes au se in de l' organi sation (Mintzberg, 

1987, p. 13) . Fina lement, comme posit ion, la stratégie dev ient une fo rce médiatr ice entre 

l' organisation et son environnement, un moyen de pl acer une organisation dans 

l' environnement (Mintzberg, 1987, p. 15). Celle-c i peut se référer à une « niche », une 
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« position unique», un « domaine»; enfin, e lle« est essentie llement une idée descripti ve qui 

inclut le choix d'une niche par une organisation et les principales directives pour faire face à 

cette niche » (M intzberg, 1987, p. 15, notre tTaduction). M intzberg ( 1987, p. 15) sou! igne que 

la stratégie comme pos ition est compatible avec les trois définiti ons précédentes :« [n]ote thal 

this definition of strategy can be compatible with either (or al/) of the preceding ones: a 

position can be preselected and aspired to through a plan (or play) and/or il can be reached, 

perhaps even found, through a pattern of behavior ». 

Dans les œuvres c lass iques de la stratégie, la notion de « pos ition » est fo rtement 1 iée au 

concept de business strategy et se réfère à la po ition concurrentielle d' une organisation dans 

un marché par rapport à ses concurrents (Andrews, 1997, p. 52; Ansoff, 1965 , p. 5 1 ; Schendel 

et Hofer, 1979, p. 13). Dans ce sens, l' accent est mi s sur la perfo rmance économique de 

1 ' organi at ion, qui est analysée sous 1 ' angle de 1 ' acqui sit ion d ' un avantage concurrentie l par 

rapport aux concurrents. Dans un te l contexte concurrentie l, une stratégie effi cace compo1te 

donc « des actions offensives ou défensives qui visent à mettre la firm e dans une position 

tenable à l' égard des [ ... ] forces de la concurrence » (Porter, 1980, p. 29 ; 1982, p. 33). La 

stratégie est ainsi défi nie comme la créati on d ' une position unique qui diffère l' organisation de 

ses concurrents (Porter, 1996 p. 68). 

M intzberg ( 1987) souligne également que la stratégie peut être comprise comme une pos ition 

dans l' environnement, sans fa ire référence expli citement à la concurrence. Il s'agit a in si d ' une 

compréhension, dans un certa in degré, un peu plus large de la notion de « pos ition », non 

exc lusivement centrée sur la concurrence, et qui a été postérieurement adoptée par d 'autres 

chercheurs en stratégie des organi sations. Thompson ( 1998, p. 274), par exemple, affirm e que 

la stratégie se réfère à la réfl exion sur des formes créati ves d ' identifier de nouve lles pos itions 

et opportunités pour aj outer de la va leur. Il est a insi essentiel de comprendre que la position 

stratégique d ' une organi sation ne réussira pas nécessairement dans d ' autres organisati ons. 

Dans le même sens, Mark ides ( 1999, p. 56) souli gne que l' essence de la stratégie est de choisir 

une position que l' organisation peut déc larer comme la sienne. john son, Scho les et Whiltinglon 

(2005 , p. 17) adoptent c lairement cette approche plu s large de comprendre la pos ition 

stratégique d ' une organi sat ion, en affi rmant que ce lle-ci concerne 1' impact de 1 'environ nement 
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externe dans la stratégie, la capac ité stratégique de l' organisation (ressources et compétences) 

et les attentes et 1' influence des parties prenantes sur la stratégie. En résumé, « la stratégie 

s' intéresse toujours à la position que l' organisation veut avo ir, peut avoir ou devrait avo ir dans 

son domaine d ' act iv ité», comme soulignent Séguin, Hafs i et Demers (2008, p. 25). Ces auteurs 

expliquent ainsi que : 

L' obj ectif de la stratégie consiste toujours à positi onner l' organi sation dans son 
environnement, que cet environnement so it l' envir01mement concurrentiel de la firme, 
l' environnement institutionne l ou le réseau auquel une o rganisation appartient. Ce 
positionnement peut être l' aboutissement d ' un processus délibéré ou d ' un processus 
émergent ; il peut découler de la réfl exion des seuls dirigeants ou de l' action d ' une 
communauté de personnes ; il peut être contraint principa lement par des facteurs 
extéri e urs ou découler davantage d ' une appréc iation des facteurs internes de 
l' organi sation. Mai s dans tous les cas, la stratégie permet à l' organi sation de se 
positionner par rapport à 1 ' env ironnement. (Séguin, Hafs i et Demers, 2008, p. 27) 

Une pos ition stratégique n' est pas toutefois un emplacement fixe, e lle constitue plutôt un 

sentier (path), comme le souligne Porter ( 1998a, p. xiv), ce qui met en év idence le caractère 

dynamique de l' acte de positionner une organisation dans son environnement et qui constitue 

l' obj et de la stratégie (Séguin, Hafs i et Demers, 2008). Cette thémat ique a été traitée dans la 

1 ittérature par le concept de « positionnement », donc le concept est décri t dans la sous-sect ion 

sui vante. 

2 .2. 1. La définition de pos itionnement stratégique 

Le concept du « pos itionnement stratégique » peut être définit se lon deux courants majeurs : 

celui du market ing, qui l' analyse sous l' ang le des produits et services, et celui du management 

stratégique, dont l' analyse se concentre sous l' angle de l' organi sation. Cette sous-section 
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présente les éléments centraux utilisés par les principales études de ces deux courants pour 

définir le concept de positionnement stratégique44
. 

En analysant le positionnement sous l'angle de l' organisation, plutôt que du produi t/service, 

Chew (2009, p. 16) souligne l' importance de distinguer troi s concepts majeurs concernant cette 

thématique, so it le positionnement stratégique, la position stratégique et la tratégie de 

positi onnement. La fi gure 2.2, basée sur l'étude de Chew (2009) et de ce lle de Johnson, Scholes 

et Whittington (2005 , p. 64), illustre la relat ion entre ces concepts. Bref, le positionnement 

stratégique est l' acte par lequel les organisations défini ssent leurs stratégies de positionnement 

concernant la position de 1 'organi sation dans son domaine d' activité. 

Positionnement 
stratégique 

Stratégie de 
positionnement 

Domain e d ' activité 

Figure 2.2 Le positionnement stratég ique, la position stratégique et les stratégies de 
positionnement 

Tradit ion nellement, 1 ' une des défi ni tions les plus répandues dans le courant du management 

stratégique établit que le positionnement ·tratégique consiste à la réa lisation d 'activités qui 

différencient une organi sation des autres dans son domaine d' activité. Une telle perspective 

44 La section suivante présente chacun de ces deux courants en détails. 
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concurrentie ll e a été mentionnée tant dans le cas des entrepri ses c lass iques (Kim, Song et Koo, 

2008 ; Morri s, Kuratko et Cov in, 20 10 ; Porter, 1996) que dans les organi smes de charité 

(charitable organizalions) (Chew, 2009) , les organi smes publics (Montanari et Bracker, 1986) 

et les coopératives (Go ldsmith , 2004), comme le mo ntre le tableau 2.4, qui présente quelques 

exemples de définiti ons de pos itionneme nt stratégique. 

Tableau 2.4 Définitions de positionnement dans la littérature sur le management stratégique 

Auteurs 
Porter {1996) 

Morri s, Kuratko 
et Covin {2010) 
Chew {2009) 

Montanari et 
Bracker {1986) 

Kim, Song et 
Koo {2008) 

Goldsmith 
{2004) 

Source : 1 ' auteur 

Point central 

Different from 
competitors 

Different f rom 
others 
Diffe rent from 
others 

Service 
diffe rentiai 

Exemples de déf initions de posi t ionnement stratégique 

«Strategie positioning means performing different activities 
from rivai s' or performing simi lar acti vities in different ways » (p . 
62). «The essence of strategie positioning is to choose activities 
that are different from rivai s'» (p. 68). 
«strategie positioning is a distinct set of attributes that a 
company does different ly and better than others» (p . 229) 
«Strategie positioning is defined as "a manageria l decision 
process to develop an organizational level posi tioning strategy 
that aims effectively differentiate t he organization from other 
non-profits or service providers" [Chew, 2005 : 4) » (p. 18) 
«strategie positioning is most important and most poss ible 
[when) [t]he [strategie pub lic planning] unit [SPPU) must 
establish its position among ali other units in the state 
government and formu late a strategie plan to secure its share 
of state resources» (p. 254) . «That is, how should the SPPU 
position itself in the battle for scarce state resources and how 
shou ld it allocate exist ing resources to build perceptions of a 
relative service differentiai in ard er to mu ster const ituency 
support.» (p. 252) 

Defend «strategie positioning can be referred to as a strategie action to 
against fi nd the best mixture of strategies to defend a firm against the 
competitors competitive forces in the industry » (p. 204) 
Valu e creation «Strategie positioning is an adaptative strategy for va lue 
against creation in response to acute changes in a firm's competitive 
competitors environment» (p . 182) 

Afin de di fférenc ier une organisation des autres, le pos itionnement stratégique a été assoc ié à 

l' é laboration de stratégies défens ives contre les fo rces conc urrentie lles (Kim, Song et Koo, 

2008), à la création de la va leur en réponse à l' env ironnement concurrentiel (Goldsmith , 2004) 

et à l' établissement d ' une pos itio n parmi d ' autres unités dans un contexte de dispute pour des 

ressources (Montanari et Bracker, 1986). Le fa it d 'être différent des autres se trouve donc au 



118 

cœur du concept de pos itionnement stratégique, car il définit la façon par laque lle une 

organi sation construit son orig ina lité (uniqueness) dans son do ma ine d 'activ ité. En pre nant 

compte de ces parti cularités, le concept de positionnement stratégique peut être défini comme 

un processus qui vise à di ffé rencier une organi sation dans son doma ine d ' activ ité. Cependant, 

dans cette thèse, nous prenons une vi sion plu s large du pos itionnement, que ne limite pas à la 

question de la di fférenciation, par des ra isons qui seront déta ill ées dans les procha ines sections. 

La définiti on adoptée dans cette étude se base sur le concept de comportement stratégique, 

définit comme un ensemble de choix stratégiques, et est la suivante : 

Le pos itionnement stratégique cons iste dans un comportement stratégique qui vise à 
situer une organisati on par rapport aux autres organi sations dans son do ma ine 
d ' acti vité. Il se réfè re à la pos ition que l'organi sation veut avo ir, peut avo ir ou devra it 
avo ir dans son doma ine d ' activité. 

Le résultat du processus de positionnement stratégique est la position stratégique que 

l' o rgani sation adopte, o u prévo it adopte r, dans son env ironnement. La position stratégique 

constitue a ins i une « place » que 1 ' o rgani sat ion occupe dans son domaine d ' activ ité. D ' un côté, 

cette pos ition est constituée à partir du po int de vue des consommateurs, ou plus largement du 

« public c ible externe», comme le soulignent les travaux sur le pos itionnement du courant du 

marketing (Dibb et al., 1997 ; Kotler, 1988 ; Ries et T rout, 2000). Selon ces travaux, la positi on 

stratégique d ' une organi sation est re lative et va ri e se lon la pe rcept ion de chaque consommateur 

ou «audi ence» (Hoo ley et al. , 2001 ). Une compréhension de la pos ition stratégique 

uniquement centrée sur le po int de vue du consommateur ri sque toutefo is de limite r le 

pos itionnement stratégique à un « s logan de marketing »,co mme l' affirm e Porter ( 1996, p. 64). 

Cet auteur pri ori se une définiti on plutôt organi sationne lle et concurrentie lle de la pos iti on 

stratégique, centrée sur la réa li sation d ' acti v ités diffé rentes ou d ' une faço n différente de ce lle 

des concurrents (Porter, 1996). La pos ition stratégique se réfère a in si à la perspective des 

consommateur , ma i pas uniquement, cons idérant également les activ ités de l' organi satio n et 

ce !!es des concurrents a insi que !a re lation entre !'organisation et les parties prenante . La 

défini t ion de la pos it ion stratég ique est a ins i plurie lle et consiste dans une combinaison inédite 

et viab le de troi s é léments: le « qui », le « quoi » et le «comment ». Comme le soul igne 
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Mark ides (2004, p. 1 1) : « perhaps a new eus tomer segment (a new who), or a new value 

proposition (a new what), or a new way of distributing or manufacturing the product (a new 

ho141}. Over lime, these new positions may grow to challenge the attractiveness of our own 

position ». Il est auss i important de souli gner qu ' une position stratégique n' est pas fi xe, statique 

ou immuable; au contraire, e lle constitue plu tôt un sentier (path) (Porter, 1998a, p. xiv), ce qui 

met en év idence son caractère dynamique, dans le sens qu ' une organisation peut modifier sa 

pos ition stratégique pour fa ire face, par exemple, à des changements maj eurs dans son 

environnement (Porter, 1996, p. 78). En cons idérant ces parti cularités, la définiti on de pos ition 

stratégique suivante est adoptée dans cette étude : 

La pos ition stratégique est une définiti on dynamique et plurie lle qui cons iste dans une 
« pl ace » qu ' une organi satio n occupe, et qui la rend unique, dans son doma ine 
d ' acti v ité. 

La stratégie de pos it ionnement représente le contenu résultant du processus de pos itionnement 

stratégique et constitue la base de la défi nition de la pos ition stratég ique que l' o rgani sation 

occupe dans son environnement. E lle est consti tuée par les décisions stratégiques qui 

défini ssent, soutiennent et modifient la position stratégique organi sationne lle, et qui se 

concentrent tant sur les aspects di stinctifs qui di ffèrent l' organi sation des autres organi sat ions 

dans l' environnement, que sur les po ints fo rts et les ressources et compétences distinctives de 

l' organi sation (Chew, 2009, p. 18) . La stratégie de pos itionnement peut être a insi décri te 

comme « a broader organizing concept for various strategie decisions and techniques » 

(Chew, 2009, p. 184), dans le sens qu ' e lle représente l' ensemble du contenu du pos itionnement 

stratégique d ' une organi sation. La définiti on sui vante peut être a ins i fo rmulée: 

La stratégie de positionnement est la représentation la plus explic ite du positionnement 
stratégique, e lle consti tue son contenu et la base de la définiti on de la pos ition 
stratégique qu ' une organisatio n occupe dans son domaine d ' activité . 



120 

La stratég ie de positionnement d ' une organisation, explique Chew (2009, p. 184 ), est un 

concept pluriel composé par troi s é léments fortement interre li és : (a) la stratégie de 

positionnement générique, qui consiste dans la stratégie générale de pos itionnement d ' une 

organisation, (b) le(s) public(s) cible(s) c lé(s) de la stratégie de positionnement et (c) les 

dimensions de positionnement, qui constituent des stratégies de positionnement spécifiques 

utili sées tant pour différencier une organisation des autres que pour soutenir la stratégie de 

pos itionnement géné rique. 

Premièrement, la stratégie de positionnement générique définit traditionnellement 1 ' orientation 

stratégique princ ipale de l' organisation en ce qui concerne son pos iti onnement face aux 

concurrents et visant la c lientè le. Une des typo logies principales de stratégies génériques est 

ce ll e de Porter (1998a, p. 11 ), qui a été par la suite complétée par d ' autres typologies (Allaire 

et Firs irotu, 1993 ; Treacy et Wiersema, 1993 , 1995). Les particularités de ces types de 

stratégies sont décrites dans la section suivante. 

La deuxième composante de la stratégie de pos iti onnement d ' une o rganisation est le cho ix 

de(s) public(s) cible(s) clé(s) (Chew, 2009, p. 186). Cela consiste à identifie r les parties 

prenantes auxque ll es les o rgani sations offrent leurs produits et services. Dans le cas des 

entreprises c lassiques , le public cib le principal de leurs produits et services est composé des 

c lients, qui payent en acheta nt leur productio n et en garanti ssant ainsi leur rentabi 1 ité. Par 

conséquent, les stratégies de pos itionnement géné rique des organi sations sont é laborées de 

façon à offrir une va leur supérieure aux c lients cibles. De cette façon ,« competitive positions 

are created through the deployment of competitive advantage generating resources matched 

to the needs a,[ target customer groups» (Hool ey et al. , 200 1, p. 5 11 ). Cependant, en analysant 

le positionnement stratégique de certa ines OBNL (charities anglaises) , Chew a identifié que 

ces organ isations reconna issent l' importance de deux groupes de parties prenantes comme leurs 

publics cibles c lés : les usagers/bénéficiaires de leurs services comme les publics cibles 

« primaires» et les donateurs/ bailleurs de fonds comme ceux « secondaires ». Le défi pour ces 

organisations étant a ins i de réussir à« communicate a singular strategie position to different 

groups of target audiences, whilst maintening focus on the ir mission » (Chew, 2009, p. 186). 

D ' une façon simila ire, Padanyi et Gainer (2004) ont identifié, dans un ensemble de 435 OBNL 
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canadiennes de di ffé rents secteurs d ' activ ité, que l' orientation stratégique de marché de ces 

organisations est en effet multiple, considérant à la fo is les c lients/consommateurs et le 

gouvernement. 

Finalement, les dimensions de positionnement consistent dans les attributs ut ili sés ou 

développés par les organi sations afin de soutenir leur stratégie de positionnement générique, 

sati sfa ire les beso ins ou attentes des publics c ibles et, conséquemment, se di fférenc ier de leurs 

concurrents. Les dimensions de posi tionnement constituent l' opérationna li sation de la stratégie 

générique et permettent de di ffé renc ier, par exemple, de ux organi sati ons qui adoptent une 

même stratégie générique. Il s ' ag it du même concept de « pos iti onnement spéc ifique » proposé 

par Kotler (2007), qui consiste à cho is ir un ou plusieurs attributs pour constituer la valeur 

unique délivrée au c lient : me illeure qua li té, durabilité, sécurité, v itesse, facilité d' usage, plus 

grande confiance, presti ge, convenance, me illeur prix, dé lai de livra ison, entre autres. 11 s ' agit 

également de la notion de « key attributes » proposée par Boardman et Vining (2000, p. 4 13) 

pour les OBNL et qui correspond à « those jew service characteristics that are the most valued 

by costumers ». Chew (2009, p. 15 7) souligne que les dimensions de pos itionnement sont donc 

basées sur les po ints forts, re sources et compétences organi sationnels qui distinguent 

l'organi sation et qui soutiennent l' é la boration d ' avantages stratégiques à long terme. 

À titre d ' illu strati on, quelques résultats de l' étude de Chew (2009) sur les charilies angla ises 

permettent de mieux comprendre les li a isons entre ces tro is composantes qui consti tuent la 

stratégie de pos itionnement. En général , les rés ul tats montrent que la stratégie de 

positi onnement générique des organisations étudi ées se référa it directement aux parties 

prenantes primaires, c ' est-à-dire aux bénéfi ciaires et usagers des produits et serv ices, a lors que 

les dimensions de positionnement se référaient tant à ces dernières qu ' aux parties prenantes 

secondaires, se basant princ ipalement sur les ressources et compétences distincti ves de 

l'organisation. Les stratégies de pos itionnement génériques les plus utili sées par ces 

organi sations sont ce lles de la concentration et de la di fférenciation. Afin de maintenir leurs 

activ ités centrées sur leurs publics cibles ( les bénéfic iaires et usagers des services et produits), 
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les organisations ont adopté, au-de là des options « traditionnelles »45, des dimension s de 

positionnement basées sur la mi ss ion organisationne lle (63% des organisations l' ayant 

mentionnée) ainsi que leurs relations uniques avec les agences gouvernementales centra les ou 

locales (14%), comme l'explique l' auteure: 

One common positioning dimension cited in al/thefour cases was the close relationship 
with stalutory, voluntmy , and private sec/or organizations in pursuance of their 
charitable missions. ft suggests that charitable organizations have developed strategie 
relationships with key externat stakeholders, such as funders and partner service 
providers, by cooperating/co/laborating with them, a · part of their portfolio of 
distinctive competences to supporttheir positioning strategy over Lime. (Chew, 2009, p. 
173) 

D'a utres dimensions identifiées ont été la haute qualité des services offerts et le haut niveau 

d 'ex perti se déve loppé par le organi sations dans un ervice en parti culier (Chew, 2009, p. 15 7). 

Les principaux facteur identifiés affectant les stratégies spécifiques de positionnement ont été 

la di sponibilité des ressources organi sationnelles, l' intensité de la compétition et l' influence du 

conseil d ' administration et de diri geant (Chew, 2009, p. 164). Le tableau 2.5 suivant illu stre 

deux exemples de stratégies de positionnement des organisations étudiées par 1 ' auteure : 

Tableau 2.5 Exemp les de stratégies de positionnement génériques et spécifiques 

Charity A Charity C 
Stratégie de - Stratégie de concentration : une - Stratégie de différenciation : un service 
positionnement niche de services délivrés fournissant des opérations de sauvetage 
générique directement aux bénéficiaires nécessaires à to ute la population du 

dans des régions sé lectionnées Royaume-U ni et de la République 
en Angleterre d' Irlande. 

Publics cibles - Enfa nts malades dans les - Usagers des plages utilisant le service 
« primaires » hôpitaux de sauvetage en plage 

- Familles de ces enfants 
Publics cibles - Hôpitaux par1enaires - Donateurs 
« secondaires » - Donateurs 

45 Entre les dimensions de positionnement traditionnelles ident ifiées par Chew (2009) se trouvent ce lles 
concernan t : les be oins par1iculiers d' un groupe de bénéficiaires ou d' une région (55%), un type 
par1iculier de produit ou service (45%), la qualité (45%), la quantité (35%), la gamme (30%), les service 
supplémentai res/support (22%), le réseau de filiales ( 14%), le faible coût de opérations ( 1 0%) et le 
faib le coût des produits et services (4%). Les pourcentages cumulent plus que 100% parce que les 
organisations pourraient mentionner plus d' une dimension . 
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- Autorités loca les pour le sauvetage en 
plage 

- Garde-côtes gouvernemental 
- Organisations partenaires de sauvetage 

Dimensions de - Spéc iali sée dans un service - Leader (ta ill e, technologie, ex pertise) 
positionnement unique à un publi c c ible dans la prestation de services uniques 

particuli er aux usagers 
- Haute quali té des services - Le plus grand réseau de stations de 

fo urni s sauvetage en partenari at avec le 
- Partenari ats étro its avec les gouvernement 

hôpitaux - Haute quali té des services fo urnis 
- Fort éthos vo lontaire 
- Axée sur la miss ion 

Source: D'après Chew (2009, p. 153-1 54) 

Les concepts centra ux liés au pos itio nne ment stratégique éta nt défini s, la procha ine sectio n se 

destine à déta il le r l'évo lution et les parti c ularités du pos itionnement stratégique a u se in des 

de ux courants théoriques : ce lui du m arket ing et ce lui du manageme nt stratégique. 

2.3 Les coura nts théoriques du posi ti o nnement stra tégique 

2.3 .1 Le pos itio nneme nt dans le coura nt du ma rketing 

Les premters travaux sur le pos itio nne ment dans le do ma ine du marketing46 a u se in des 

entrepri ses c lass iques o nt été dévelo ppés dans les années 1960 et 1970 (Chew, 2009, p. 12 ; 

Kotler, 2003, p. 135 ; Lautma n, 1993 , p. 12 ; Maggard , 1976, p. 63). Cela s ' explique pa r le 

contexte de 1 ' après-guerre, dé ta i li é précédemment pa r Bracke r ( 1980), qui a résulté dans une 

cro issance impo rta nte de la demande po ur les produits de consommation (Chew, 2009, p. 12). 

Ces premiers travaux se sont concentrés a ins i sur la pe rspect ive du consommateur (p . ex. A l pe rt 

46 Adcock, Hal borg et Ross (200 1) expliquent que la compréhension la plus populaire du market ing au 
se in des organisations, ce lle centrée sur les beso ins des consommateurs, a été principalement développée 
dans les années 1970, comme une évolution des perspecti ves plus trad itionnelles des années 1950 et 
1960, orientées vers la production, les produ its (et leur qualité) et les ventes (méthodes de vente). 
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et Gatty, 1969) par rapport au pos itionnement des produits afin de les différentier d' autres 

offres simila ires dans le marché (Chew, 2009, p. 12). En effet, l' introd uction et la 

populari sat ion du concept de positionnement dans le domaine du marketing sont généralement 

attribuées à Al Rise et Jack Trout (Kalafatis, Tsogas et Blankson, 2000, p. 417 ; Kotler, 2003, 

p. 135 ; Lautman, 1993, p. 12 ; Maggard , 1976, p. 63), qui souli gnent que le positionnement 

ne se réfère pas uniquement au produ it ou à l' image de l'organi sat ion, mais aussi à la création 

d ' une position dans 1 'esprit (mind) du consommateur (R ies et Trout, 1972 , 1982). On observe, 

ensuite, la publication de divers travaux reliant le concept de positionnement à la publicité, la 

communi cation et la promotion de l' image organi sat ionnelle (Chew, 2009, p. 12), cetia ins 

auteurs affi rmant que le concept du positionnement semb le avoir évo lué à patiir des not ions de 

segmentation, de cible (targeting ) et de structure du marché (Ka lafat is, Tsogas et Blankson, 

2000, p. 4 1 7) . À patiir de la moitié des an nées 1970, on observe une tendance dans cetiai nes 

études sur le positionnement vers une perspective plus managériale, centrée sur l' ana lyse de 

comment développer de stratégies visant à renforcer la position de l' organisat ion dans les 

marchés compét iti fs (Chew, 2009, p. 12), au lieu d ' une ana lyse centrée uniquement sur les 

produits ou les consommateurs (p. ex. Alpert et Gatty, 1969 ; Crawford , 1985 ; Dibb et al. , 

1997 ; Ries et Trout, 1972). Plusieurs auteurs se concentrent a in si sur la notion de 

positionnement de 1 ' organi sat ion (Kot ler, 1988 ; Zineldin et Bredenlow, 200 1 ), visant à définir 

et obten ir une position (Lautman, 1993) dans un marché (Green ley, 1989), au lieu de se 

concentrer sur le positionnement des produits. Le tab leau 2.6 illustre cette évo lution en 

présentant quelques définition de po itionnement provenant de la li ttérature sur le marketing 

des organi sations. 

Tableau 2.6 Définitions de positionn ement dans la littérature sur le marketing 

Auteurs 
Alpert et 
Gatty 
( 1969) 

Trout et 

Ries (1972) 

Point centra l 
Product 
positioning 
and costumers 

Prospect 's 
mi nd 

Exemples de définitions de positionnement 
« The differentiation of brands by study ing the ways in which 
their consumers di.ffer as weil as how consumer perceptions of 
various brands differ is termed "product positioning." JJ (p. 65) 

<< Positioning has its roots in the packaged goods field where the 
concept was ca/led product positioning. ft literally meant the 
product's form, package size and priee as compared to 
competition. ... today we are entering an era that recognizes 
bath the importance of the product and the importance of the 
company image, but more than anything else, stresses the need 



Crawford 
( 1985) 

Kotler 
(1988) 

Green ley 
( 1989) 

Lau tm an 
( 1993) 

Dibb ( 1997) 

Zi neldin et 
Bredenlow 
(200 1) 

Source : l' auteur 

Product 
positioning 

Company 
positioning 

Market 
posilioning 

Position 
Niche 

Consumer 
perception 

Organizational 
positioning 
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ta crea te a position in the prospect's mi nd. » (Maggard, 1976, p. 
63) 

« Product positioning is a marketing tao/ thal is used to 
address the question, how is one product different from 
others? How is il "positioned" relative ta the products we 
know? Positioning is a key issue in the development of a new 
product as weil as in the ongoing management of existing 
products. » (p. 243) 

Positioning is « the act of designing the company 's image and 
value a !fer sa th at the segment 's customers understand and 
appreciate what the company stands f or is relation ta ils 
competitors )) (p. 308) 

« the company investigates the segmentation of a particular 
market and then decides which segment or segments ta 
participate in. This selection is referred as ta as market 
positioning » (p. 48) 

« an effective position can be defin ed as one thal enables a brand 
or service ta occupy a preferred and unique niche in a customer's 
mi nd thal is also consistent with the overall marketing strategy » 
(p . 12) 

« positioning is based on consumers ·perception and is theref ore 
only partly within the control ofmarketers » (p. 228) 

« Positioning is a process of establishing and maintaining a 
distinctive place and image in the market f or an organization 
and/or ils individual product offerings sa thal the target 
market/prospect understands and apprecia/es what the 
organization stands for in relation ta ils competitors » (p. 484) 

On observe a ins i, comme l' a bien identifié Chew (2009, p. 1 3-1 4), que l' analyse du concept de 

positionnement dans le courant du marketing s' est développée progress ivement à deux niveaux 

dans les organi sations. D' un côté, certains travaux se sont concentrés sur le positionnement des 

produits, serv ices et marques, comme ceux qui se trouvent à l' ori gine du concept de 

positionnement dans le courant du marketing (p. ex. A l pert et Gatty, 1969 ; Ries et T rout, 1972) 

et plusieurs autres qui ont suivi la même approche (B iankson et Ka lafatis, 200 1 ; Crawford , 

1985 ; Dibb et al., 1997 ; Dillon, Domzal et Madden, 1986 ; Dou et al. , 20 10 ; Doyle et 

Saunders, 1985 ; Johansson et Thorelli , 1 985). D' un autre côté, certains auteurs se sont 

intéressés aux aspects managériaux du pos iti onnement, se concentrant donc sur le 

pos iti onnement de l' organisation (Biankson et Ka lafatis, 200 1 ; Hooley et al. , 2001 ; Kotler, 

2007 ; Webster, 1995 ; Z ine ldin et Bredenlow, 2001 ). Dans ce sens, comme le soulignent 

Blankson et Kalafatis (200 1, p. 35), « positioning is considered by bath academies [. . .] and 
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practitioners [. . .] to be one of the key elements of modern marketing management ». 

L' importance du pos itionnement du po int de vue de l'organi satio n dans le marketing est 

souli gnée par Webster ( 1995 , p. 1 03 ), qui explique que: 

Without it, marketing strate gy lacks focus and direction and the company 's value 
proposition cannat be communicated clearly either to potential customers or within the 
organization. Internally, the positioning statement becomes a key part of the values and 
beliefs of the company, the "corporate culture", the shared view about how the firm 
delivers value to customers. 

Alors que le pos itionnement centré sur le produi t se réfère à des aspects plus spéc ifiques du 

marketing de l'organi sation, le pos itionnement centré sur l' organi sati on concerne une ana lyse 

plus stratégique du pos itionnement de l' organisation, comme un « processus à long te rme qui 

vise à déve lopper un avantage concurrentie l pour l'organisation dans le marché » (Chew et 

Osborne, 2009a, p. 3 1, notre traduction). Le pos iti onnement centré su r l' organi sation est ainsi 

di stinct du pos itionnement centré sur le produit, ma is lui offre auss i une directi on (Chew, 2009, 

p. 17-18). Le concept de positionnement est donc devenu un é lément-clé dans les études qui 

ont exploré l' aspect stratégique du marketing, princ ipa lement dans ce lles qui tra itent du champ 

du marketin g stratégique. Dans ce doma ine, Philip Kotler ressort comme un des princ ipaux 

auteurs, pri nc i pa lement en ce qui concerne 1' intégration des activ ités de market ing au processus 

plus la rge de planification stratégique dans les organi sations. Comme le souligne C hew, 

« Kotler (1980) is one of the earliest authon; to link positioning for products as part of the 

wider strategie marketing planning process » (Chew, 2009, p. 13) « [and} to argue thal 

marketing activity takes on its strategie nature and becomes strategie marketing when il is 

linked to the strategie management process » (Chew, 2005, p. 4). 

O n observe a in si que le concept de pos itionnement a progressé du marketing de produits 

destin és aux consommateurs à un é lément essentie l dans la stratégie des organisations, qu ' e lles 

so ient des entreprises commerc iales, industrie lles ou productrices de serv ices. Co mme le 

souligne Webster ( 1995, p. 1 02), « [p]ositioning is an important strategie concept, developed 

in consumer marketing but with equal applicability for indus/rial products and services ». Le 

concept de posit ionnement dans la littérature sur le marketing, et princ ipalement dans les 
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publications traitant du marketing stratégique, dev ient ainsi de plus en plus re lié aux notions 

de compétiti on et d ' avantage concurrentiel, prenant a in si la forme de « pos itionnement 

concurrenti el ». Hooley et al. (200 1, p. 503) soulignent que « [c] omp etitive positioningforms 

the core of modern marketing theory and practice. How afirm chooses to position itself and/or 

its products is central to the creation of marketing strategy ». Dans cette perspective, la 

création d ' une stratégie de pos itionnement constitue le résultat du processus de marketing 

stratégique (Chew, 2009, p. 34). Par conséquent, on observe ainsi, en ce qui concerne la notion 

de positionnement, un rapprochement entre le courant du marketing et celui du management 

stratégique, dans lequel le concept de posi tionnement a connu une évo lution importante surtout 

à partir des années 1980. Dans ce sens, Hoo ley et al. (200 1, p. 504) expliquent que « [a] useful 

starting point for understanding how positions are created can be fo und in the strategie 

management literature ». La prochaine sous-section se destine à déta iller les particularités de 

l' étude du pos itionnement dans le courant du management stratégique. 

2.3 .2 Le positionnement dans le courant du management stratégique 

L' étude du positionnement dans la littérature du management stratégique se caractéri se par une 

analyse centrée sur l' organi sation, dans le sens que l' établissement de la position d' une 

organisation dan s son environnement est crucial e à sa gesti on stratégique. Johnson, Scholes et 

Whittington (2005 , p. 16), par exemple, considèrent la position stratégique comme un é lément 

central dan s la définiti on de ce qui est le management stratégique. Se lon les auteurs, ce dernier 

« includes understanding the strategie position of an organization, strategie choices fo r the 

fu ture and turning strategy into action ». Les approches qui composent le courant du 

pos itionnement au sein du management stratégique prennent donc en compte l' organi sation, 

au lieu du produit/service, comme l' unité d 'analyse du pos itionnement stratégique. 

Dans le but d ' identifier et de comprendre l' ensemble des approches sur le positionnement 

stratégique, a insi que leurs particularités et applications, nous avons adopté une démarche de 

recension des écrits qui s'est concentré sur deux grands sous-ensembles de publications. 
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D'abord, les écr its qui constituent ce qu 'on déno mme « la théorie du positionnement » sont 

majorita irement déve loppés en tenant compte de la réa li té des entrepri ses capitalistes. 

Deuxièmement, nous avons procédé à une large recens ion des écri s sur la stratégie et le 

pos itionnement stratégique dans le champ de l'approche NPO, de l' ÉSS et des entrepri ses 

soc ial es. La méthodo logie utili sée pour cette recension est décrite en déta il dans le chapitre 2, 

où est présenté le cadre méthodo logique de cette recherche . Comme résultat de cette recension, 

c inq approches ont été identifiées dans la li ttérature concernant le positionnement stratégique 

organi sationnel : l' approche c lass ique du positionnement concurrentie l, l' approche des 

ressources, l' approche des parti es prenantes en combina ison avec la dépendance de ressources, 

l' approche de la perspective et l' approche de l' équilibre stratég ique. Ces c inq approches sont 

déta ill ées dans les c inq procha ines sous-sect ions . 

2.3.2 . 1 L' approche c lassique du positi onnement concu rrentie l 

L' approche théorique class ique du pos itionnement dans le management stratégique a été 

construite principal ement à partir des années 1980. Elle décrit le pos itionnement 

essentie ll ement à pattir d ' une analyse concurrentie lle et structure ll e de 1' industrie dans laquel le 

s ' insère l' entrepri se. Se lon Michae l Potter, l' auteur de cette approche, afi n d ' identifi e r et 

d ' explo iter une position dans une industrie, le premier pas pour une entreprise est 

l' identificat ion d ' un segment attrayant et rentabl e au se in duquel e lle so it suscept ible d 'occuper 

une pos ition supér ieure à ce lle des concurrents (Potier, 1980). Cette démarche se base sur un 

modè le de forces concurrentie lles (Porter, 1979, 1998b) composé d ' un ensemb le d ' é léments 

de l' environnement externe, plus spécifiquement de l' industri e, qui vise à expliquer les raisons 

par lesq ue lles certa ines industr ies peuvent être plus rentables que d ' autres. Ce modèle est 

composé de cinq é léments : l'intens ité de la concurrence intrasectorie lle, le pouvoir de 

négoc iation des fourn isseurs, le pouvoi r de négociation des c lients, la menace d'entrants 

potentie ls et la menace des produits/serv ices substituab les (vo ir figure 2.3). 
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ENTRANTS POTENTIELS 

Figure 2.3 Le modèle des cinq forces concurrentiell es de Porter 
Source: D' après Porter (1982, p. 4) 
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POUVOIR DE 
NEGOC IATION DES 

CLI ENTS 

Essent ie lleme nt, la structure de l' industrie détermine la natu re de la concurrence et le degré de 

rentabilité d ' une organisation, ce qu i défini t a insi le contexte pour la défini t ion de la stratégie 

de l' entreprise, c ' est-à-dire la pos ition concurrentie lle la plus attrayante dans l' industrie. Porter 

explique a ins i que« toute firme, dès lors qu ' e lle œuvre dans un secteur concurrentie l, a une 

stratégie explic ite ou implic ite face à ses concurrents» (Porte r, 1982, p. ix), laque ll e il 

dénomme « stratégie concurrentie lle ». Le but d ' une stratégie concurrentie lle, souligne Porter 

( 198 0, p. 4), c ' est de placer la fi rme dans la meilleure position poss ible dans l' industrie pour 

se défendre contre les fo rces de la concurrence ou les infl échir en sa fave ur. Dans les mots de 

1 ' auteur, « [c] ompel.itive strate gy is the sem-ch for a favorable competitive position in an 

industry [. . .] [and} aims to establish a profitable and sustainab!e position against the forces 

that determine indusl:l-y competition » (Porte r, 1998a, p. J ). Par conséquent, une stratégie 

concurrentie ll e effi cace est ce lle qui « comporte des actions offensives ou défensives qui visent 

à mettre la firme dans une position tenable à l' égard des c inq fo rces de la concurrence »(Porter, 

1980, p. 29 ; 1982, p. 33). 

Une fo is la st ructure de l' industri e ana lysée et le marché de l' entrepri se c iblé, il s ' ag it de 

proposer une stratégie concurrentie lle susceptible de lui conférer un avantage concurrentie l 

capable de soutenir une pos ition do minante . Ains i, se lon cette approche, le pos itionnement 

stratégique j o ue un rô le primordia l dans la détermination de l' avantage concurrenti e l d ' une 
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entreprise. Celui-c i découle de la va leur qu ' une firm e est capab le de créer pour les 

consommateurs, qu ' il s sont prêts à payer, et qui dépasse le coût de sa création (Porter, 1985 , 

p.3). Le positionnement stratég ique d ' une entreprise consiste a in si, se lon Porter ( 1996, p. 62), 

à développer des activités différentes de ce lles des concurrents, ou alors dans la réali sation 

d ' activités simi laires, mais de façons différentes. Le choix d ' activités qui sont différentes de 

celles des concurrents constitue donc 1 ' essence du pos itionnement stratégique (Porter, 1996, p. 

66), car les activités consistent dans les unités de base de l' avantage concurrentie l (Porter, 1996, 

p. 62). L'avantage concurrentiel est donc le résultat du positi onnement d ' une entreprise dans 

son industrie; il peut être défini comme« the unique position an organisation deveiops vis-à

vis ils competitors » (Hofer et Schende l, 1978, p. 25). 

Bien qu ' une entrepri se pui sse avoir une innombrabl e variété de points forts et de po ints faibles 

par rapp01t à ses concurrents, Porter ( 1998a, p. 1 1) sou! igne que « [t} he significance of any 

strength or weakness a jirm possesse · is ultimately a function of ils impact on relative cast or 

differentiai ion [. . .} [which} result from a jirm 's ability ta cape with the jive forces better th an 

ils rivais». Ai ns i, il existe deux types d ' avantage concurrentiel qu ' une entreprise pui sse avoir: 

l' avantage par les coüts (law cast) et la différenciation (di.fferentiation) (Po1ter, 1998a, p. 11 ). 

Ces deux types d 'avantage concurrentiel, combinés au champ des activ ités dans leque l 

l' entrepri se opère, défi ni s ent trois stratégies de base po ur atte indre des résultats supérie urs à 

la moyenne du secteur, et pour définir son pos itionnement stratégique : la dominat ion par les 

coüts (cast leadership) , la différenciati on (differentiation) et la concentrati on de l'activité ou 

créneau (jocus) (Porter, 1998a, p. 11). 

Les entreprises qui se positionnent avec une stratégie de domination par les coüts se basent sur 

leur capac ité d ' exercer des activités créatrices de va leur à un coût inférieur à celui des 

concurrents, et visent généralement à dominer le marché par l' établissement de prix plus bas 

(Porter, 1982, p. 38-39). Le positionnement par la différenciation est basé sur la créat io n et 

l' offre de« que lque chose qui soit ressenti comme unique au niveau de l 'ensemble du secteur » 

(Porter, ! 982, p. 40, mis en ita lique par !'auteur). 1! do it auss i offrir une va leur qui stim ule !a 

fidélité de la c lientè le et qui réduit leur sens ibili té à l'égard de la variation des prix résultant de 

la concun·ence (Porter, 1982, p. 40-41 ). F ina lement, le po itionnement par la concentration de 
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l' acti v ité cons iste à se concentrer sur un groupe de clients particulie r (une c ible étro ite, un 

segment de la gamme des produits, un marché géographique, etc.), au li eu de se centrer sur 

l' ensemble du secteur. Ce positionnement peut viser à sati sfa ire mieux les besoins des c lients 

(par une diffé renc iation), à les desserv ir avec les prix plus faibl es (par un avantage de coût) ou 

à faire les deux en même temps ( Porter, 1982, p. 42). 

Se lon Potier, une firm e qui ne réuss it pas à développe r c lairement l ' une de ces tro is stratégies 

de pos itio nnement se trouve dans un e situati on d '« en 1 isement dans la vo ie médi ane » (stuck 

in the middle), ce qui constitue une situation stratégique« extrêmement médiocre », car la firme 

n ' est pas capa ble de développer un avantage compétitif qui lui assure une bonne rentabilité 

(Porter, 1982, p. 45). Bien que certa ins auteurs aient empiriquement identifié que ces tro is 

stratégies ont en effet mu tue llement exc lus ives ( Dess et Dav is, 1984), d ' autres auteurs ont 

mo ntré que, dans certa ins cas, les firm es sont capables de combine r les stratégies de 

différenc iation et de domination par les coCtts (Cronshaw, Dav is et Kay, 1994 ; Hall , 1982 ; 

Hill , 1988 ; Miller, 1992; White, 1986). Étant a insi basée sur l'ana lyse des fo rces de la 

concurrence, l' approche c lass ique du pos itionnement stratégique adopte une o rientation 

externe, se concentrant sur la pos iti o n qu ' une entrepri se peut développer dans une industrie 

donnée, afin d ' obtenir un avantage concurrent ie l à travers, au mo ins, l' une des tro is stratégies 

de pos iti onnement. Ces stratégies pe rmettent à l'organi sation de fa ire face aux fo rces de la 

concurrence et de garantir, a in si, l' o btention de profits supérieurs à la moyenne du secteur, 

comme le souligne Porter : 

Lor qu ' e ll e parv ient à une s ituatio n où son coût est fa ible, la firme obtient des profits 
supé ri eurs à la moyenne du secteur ( Porte r, 1982, p. 38) [ .. . ] Une différenc iation réuss ie 
est une stratégie v iable pour obtenir des profits supérieurs à la moyenne du secteur 
(Porter, 1982, p. 4 1) [ .. . ] La firme qui concentre son activ ité peut auss i obtenir des 
profits s upérieurs à la moyenne du secteur. ( Porte r, 1982, p. 43) 

Les stratég ies génériques proposées par Porter constituent en effet la plu s importante typo logie 

de stratégies de pos itionnement concurrentie l de la littérature. Basés sur cette ty po logie , 

certa ins auteurs ont proposé d ' autres typo logies qui la complètent (Alla ire et Firsirotu , 1993) 

ou qui en présentent des variantes (Treacy et Wiersema, 1993 , 1995). 
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Allaire et Firsirotu ( 1993) ont explo ré la tro is ième stratégie générique de pos itionnement de 

Porter, la stratégie de créneau, et ont proposé tro is sous-stratégies poss ibles. Se lon ces aute urs, 

la concentration de l' acti v ité peut être réa li sée de tro is manières. Tout d ' abord , pa r une stratégie 

de concentration, qui constitue une stratégie généra lement expl orée par de nouveaux entrants 

dans une industrie, lesquels offrent un nouveau rati o qualité/pri x à des segments d ' acheteurs 

négligés ou inaperçus par les généra li stes, et qui é largissent gradue llement leurs acti v ités. 

Deux ièmement, une stratégie de spéc ia li sation, qui cons iste à déve lopper un avantage 

compétiti f qui permet à l' organi sation de devenir une spéc ia li ste auprès d ' un segment précis 

d ' acheteurs. Dans ce cas, l' o rgani sation est capable de dépl oyer une stratégie de c réatio n et de 

domination du marché . Fina lement, une stratégie d ' interstice, qui se réfère à 1 ' expl o itation d ' un 

segment de marché non attrayant, so it en ra ison de sa fa ible ta ill e ou de son taux de cro issance 

rédui t. Cette dernière stratég ie se ca racté ri se par la présence de diverses entraves à l' entrée et 

d ' information s im parfa ites; norma lement, e lle se tro uve dans des marchés qui se ca ractér isent 

par l' absence de grandes firm es. 

Un autre exemple de typo logie de stratégies de pos itionnement génériques est ce lui déve lo ppé 

par Treacy et Wiersema ( 1993 , 1995), qui correspond à une va ri ation des stratégies générique 

de Porter : l' exce llence opérationne lle, le leadership de produits et/ou de serv ices a ins i que 

l' intimité avec le c li ent. Ces stratégies sont dénommées « les di c iplines de va leur ». En ce qui 

concerne 1 'excellence opérai ionnelle, T reacy et Wi ersema ( 1995) ont montré dan leur étude 

que la tratégie de positionnement générique de diverse entrepri se est basée sur 

l' amé lio ration continue des proces us de producti on et d ' opérat ion. Une entreprise qui adopte 

cette stratégie vise à offrir aux c li ents de produits o u des serv ices fi a bles, à de prix compétiti fs 

et li vrés sans diffi cultés ou inconvenances, à l' exempl e de De ll. Cette di sc ipline de va leur 

contredit l' approche de la chaîne de va leur de Po1ter ( 1980), se lon laque lle une entrepri se ne 

peut pas déve lopper un avantage concurrentie l durable basé uniquement ur l' efficacité 

opé rationne lle. Po1ter ( 1996), en effet, c ritique cette di sc ipline, en affirm ant que l' excelle nce 

opé rationne lle s ignifie fa ire mieux que les concurrent , ma is pas nécessa irement f a ire 

différemment de ceux-ci , ce qui constitue le cœur du pos itionnement stratégique. Selon 

l' auteur, comme la base de l' exce llence opé rati onne lle n ' est pas une différenc iation, unique à 
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l' organisation, elle est fac ilement imitable par les concurrents. Elle ne peut donc pas offrir un 

avantage concurrentiel soutenable pour soutenir le pos itionnement stratégique organi sationnel. 

Le leadership de produits/services consiste, pour l'organi sation, à offrir le meilleur produit ou 

service existant dans le secteur à ses c lients, en se basant principalement sur l' innovation et les 

processus de recherche et de développement, à l'exemple d ' Apple et de Nike. Dans le cas de 

l' intimité avec le client, les produits et services de l' organi sation sont construits sur mesure à 

un segment précis de clients, selon leurs beso ins particuliers. La va leur principale délivrée est 

la customisation, qui est une approche personna lisée centrée sur le client . L' entreprise 

développe ainsi des processus fl exibles, qui se basent sur une gestion de proj ets dynamique et 

qui centrali se une grande parti e de ses ressources à la gestion de la relation avec le c lient. 

Ces stratégies génériques ain si que leurs va riations permettent à 1 'organisation de fa ire face 

aux forces de la concurrence et de garantir, ainsi, l' obtention des profits supérieurs à la 

moyenne du secteur (Po1ter, 1982). La fi gure 2.4 résume la logique du modèle de 

pos itionnement class ique de Po11er : 

Pos ition stratégique 

Avantage concurrentie l 
durable 

Stratégies génériques de 
pos itionnement 

Ana lyse du marché par les 
fo rces concurrenti e ll es 

1 

1 

Figure 2.4 Le pos itionnement stratégique class ique de Porter 
Source: Basé sur Po rter ( 1980, 1985) 

L' une des principales contributions de cette approche class ique du positionnement est l'ana lyse 

de la concurrence par rapport aux activités de l' organi sation. L'essence du positionnement 
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stratégique est donc de trouver une position qui différencie l' organisation de ses concurrents 

dans une industrie. Ces derni ers représentent le point de référence essentiel de la tratég ie . Par 

conséquent, la concurrence constitue, se lon cette approche, la dimension principale 

déterminant le positionnement stratég ique organi sationne l. Bien adaptée au contexte marchand 

des entrepri ses classiques, cette approche a été auss i appliquée à la com préhens ion du 

positionnement stratégique d 'autres types d 'organi sations, comme les coopératives (A lva rez

Coq ue, Sexton et Usach, 2009 ; Go ldsmith et Gow, 2005 ; Juss ila, Tuominen et Saksa, 2008 ; 

Yézina et Legrand , 2003), et même les orga ni sations qui s ' insèrent dans un contexte non 

marchand (Boardman et Yining, 2000 ; Chew, 2009 ; McLaughlin, 2006 ; Saxton, 1996 ; 

Saxton, Burrows et Wolff-lngham, 1996). 

Concernant les coopérat ives, l' une des contributions les plus importa ntes provenant de 

l' approche d u positionnement concurrentie l est l' analyse des stratégies de pos it ionnement 

qu 'e lles peuvent adopter. La poursuite de la stratégie de dom inat ion par les coCrts (co ·t 

leadership) dans une industrie est, par exemple, une nécessité pour le coopérat ive de 

consom mateurs afin d ' atte indre leur miss ion, expliquent Ju ss ila , Tuominen et Saksa (2008, p. 

36). Les facteurs sui vants facilitent la mi se en œ uvre d ' une te lle stratégie générique de 

positionnement dans ces organisations, se lon les auteurs : (a) la permanence à long terme dans 

leur marché; (b) le contribution de membres à l'é laboration d'une organisation plus efficace; 

( c) la vo lonté des membres de traiter avec leur organisation et d ' attirer de nouveaux c lients

membres pour augmenter les transactions de l' organi sation ; (d) les coCrts de capital et les coûts 

d'agence plus fa ibles; (e) les réserves co ll ect ives; (f) les collaborations et fus ions pour 

ma intenir une pos ition de bas coCrt (Jus si la, Tuom in en et Saksa, 2008, p. 36). Juss i la, T uom in en 

et Sak a (2008, p. 36) ont identifié que les coopératives de consommateurs adoptent également 

des stratégies de différenciation en fo urni ssa nt à leu r membres à la fois : (a) une loca lisat ion 

plus com mode; (b) un portefeuille plus fo nct ionnel; (c) une meilleure qualité combinée avec 

des prix raisonnables; (d) des répon es immédiates aux besoins changeants; et (e) des 

récompenses monétaires versées pendant et après la période comptab le. Ces organi sat ion 

désignent ainsi leur avantage compétitif par leu r capacité à satisfa ire aux besoins économiques, 

ociaux et psycho logique de membres, qui ne peuvent pas être combl és par d ' autres forme 

organisationnelles (Jussila, Tuominen et Saksa, 2008, p. 36). 
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En explorant l' hi sto ire et les parti cula rités de la Caisse d ' économie Desjardin s des trava illeuses 

et des trava illeurs (CETQt 7, Vézina et Legrand (2003) ont ana lysé le cas d ' une institution 

coopérative financière adoptant un pos itionnement d ' affaires atypique en comparai son aux 

banques traditionne lles, centré sur une stratégie d ' intersti ce. L' o rgani sation a cho is i de se 

positionner dans le segment du financement des entrepri ses d ' économie soc ia le, que 

« l' observateur économique et fin anc ier qua lifiera it[ ... ] de non attrayant puisque di ffi c ilement 

[rentable, et dont diffic ilement] viabl e » (Vézina et Legrand, 2003, p. 120). En outre, dans ce 

segment, le potentie l de rente économique « est en effet très limité, les ri sques de mauva ises 

créances y éta nt sans doute à leur maximum » (Vézina et Legrand, 2003, p. 120). Cependant, 

la CETQ « a pu déve lopper une pos ition dominante à l' abri de la concurrence de grands j oueurs 

du secteur bancaire » (Vézina et Legrand, 2003, p. 120). 

L' ana lyse de ce cas par l' approche c lass ique du pos iti onnement permet d ' identifier que la 

CETQ adopte un pos itionnement d ' affaires atypique , qui s ' oppose à celui des autres ca isses 

popula ires te rritorial es , éga lement membres du réseau Desj ardins du Q uébec . Tandis que 

ce lles-c i s' adressent normalement à une c li entè le loca le (individue lle et corporative), « la 

CETQ est particuliè rement active dans le créneau corporatif et évo lue à 1 ' éche lle prov inc ial e » 

(Vézina et Legrand, 2003, p. 119) . Le cadre d ' ana lyse de l' approche du pos itionnement 

c lass ique favo ri se a insi la compréhens ion de deux parti cularités du pos itionnement stratégique 

de la CETQ . En premier li eu, il permet « de reconnaître l' existence d ' un te l segment, dont la 

demande est en cro issa nce et duque l la concurrence est absence [sic] » (Vézina et Legrand, 

2003, p. 120) . Deux ièmement, il pe rmet d ' identifie r que « [l] a stratégie d ' intersti ce adoptée par 

la CETQ la place à l' abri d ' une concurrence dés intéressée par ce type de segment n' offrant 

qu ' un potentie l limité de rentabilité », bien que, « depui s 30 ans, la CETQ maintient ce 

pos itionnement qui n ' a pas été sans lui conférer un succès tant économique que soc ia l » 

(Vézina et Legrand, 2003, p. 120) . 

47 Depui s 2005 , suite à une séri e de fu sions, le nom de la ca isse a été changé pour « Ca isse d ' économie 
Desj ardins des travaill euses et trava ill eurs unis », et maintenant s ' appell e « Caisse d ' économie 
so lidaire », faisant toujours parti e du Mouvement Coopérat ive Desjardins. 
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Dans un contexte non marchand, la concurrence se caractéri se par des particularités spéc ifiques 

qui di ffè rent de l'ana lyse c lass ique du positionnement. Les transactions dans la sphère non 

marchande e caractéri sent comme un triang le d 'action composé de 1 'organisat ion, de la 

«c lie ntè le» (ou les destinata ires, les usagers des produits et serv ices) et des fo urni sseurs de 

ressources (Jager, 2010, p. 170). Par conséquent, la concurrence dans ce contexte se produit, 

se lon Saxton et G uild (20 1 0), au moins de tro is fo rmes di stinctes. La première fo rme de 

concurrence concerne les ressources fin anc ières, qui peuvent provenir tant de financements 

publi cs que de la co ll ecte de fo nds, en ra ison de la présence d ' autres organi sations, 

norma lement sans bu t lucratif ma is pas exc lus ivement, di spu tant l'accès aux mê mes 

ressource . Les prod ui ts substituts peuvent auss i augmenter la concurrence par des ressources, 

car les donateurs peuvent dépenser leur a rgent dans d 'autres activ ités (p. ex. lo isir) 

(McLaughl in , 2006 ; Sax ton et G uild , 20 1 0). Év idemment, la concurrence pour d 'autres types 

de ressources peut aussi se produire. C'e t le cas, par exemple, lorsque l' organisation veut 

embaucher un personne l spéc ia li sé ou un membre d ' un conse il d ' admini tration (McLaug hlin , 

2006, p. 75). 

La deuxième fo rme de concurrence se produit pour l'appropriatio n d ' une cause et consti tue 

une fo rme de concurrence plutôt po lit ique pour l' appréciation du public en généra l sur le 

leadersh ip mi li ta nt d ' une organi sat ion. Cette stratég ie peut se produ ire tant entre les OBNL 

e lles-mêmes qu' entre les OB L et le gouvernement (Saxton et G uild, 20 1 0). Fi na lement, la 

tro is ième fo rme de concurrence concerne l' approv isionnement de biens et de serv ices, qui peut 

se produire tant par rapport à des entreprises c lass iq ues, à des agences gouvernementa les, qu ' à 

d ' autres O BNL. Dans ce derni er cas, la concurrencee t parfo is amenui sée par la co llaboration 

entre les organi sat ion qui ne dés irent pas du pliquer les serv ices ex ista nts l' une de l' a utre 

(Saxton et G uild , 20 10). 

Une conséquence de cette plura li té qui caractér ise l' ana lyse concurrentie lle dans la sphère non 

marchande est le fa it qu ' une O BNL peut, en même temps, être en concurrence avec d 'autres 

OBNL pour la co llecte de fonds , avec !e gouvernement pour !'appropriation d'une cause 

po litique, et avec certaines entrepri es e la ique pour la fourn iture d ' un service. Faisant face 

à ce différentes forme de concurrence, ces organisations risquent de fragmenter leurs efforts 



137 

de pos itionne me nt dans plusieurs sens, ce qui peut résulter dans une stra tégie de 

pos itionneme nt incohérente et déséquilibrée. Cependant, ces organisations év itent une te ll e 

fragmentation en assurant la cohére nce de leurs efforts managéria ux et stratégiques par la 

miss ion o rganisationne lle (Chew, 2009 ; Frumkin et Kim, 2001 ; Sali pante et Go lden-Biddle, 

1995). La rn iss ion est a insi c lassée comme étant une dime ns ion de pos itionnement c rucia le 

pour soutenir le ur stratégie de pos itionnement, sati sfaire les beso ins ou atte ntes des publics 

c ibles et conséquemment, se diffé renc ier de leurs concurrents. 

Dans un te l contexte, les stratégies adoptées par les organisations non marchandes possèdent 

des ca ractéristiques particuli ères qui différent de ce lles typiques des entrepri ses c lass iques. E n 

ce qui concerne les stratégies génériques de pos itionne me nt o ri ginale ment proposées par Po rter 

( 1980), certa in s a uteurs soulignent que la stratégie de dominatio n par les coüts est rare ment 

adoptée par les OBNL, ca r e lle sera it plus diffic ile de soutenir à long terme en raison de le urs 

contraintes financières (B ruce, 1998 ; Chew, 2009 ; McLe ish, 20 10 ; Saxton, 1996) . Toutefois, 

d 'autres auteurs ont e mpirique ment démontré que certa ines OBN L se pos itionne nt, en fait , par 

une stratégie de domination par les coûts (Boardman et Yining, 2000 ; Mazzaro l et Soutar, 

2008). Bien que l' étude sur les parti cularités de l' adoption ou non par les OBNL des 

traditi onne lles stra tég ies de pos iti onnement de Po rter pui sse fournir des renseignements 

importants sur la nature de le ur pos iti onne me nt stratégique, leurs spéci fi c ités ex igent une 

re lecture de telles stratégies. Dans ce sens, Saxton ( 1996) a proposé une typo logie de quatre 

stratég ies concurrentie lles non mutue llement exc lusives pour les OBNL : la stratégie axée sur 

1 ' extérie ur ( externally driven ), la stratégie de diffé renc iation, la stratég ie de niche et la stratégie 

de leadership par la sensibili sation. La premiè re est une stratégie centrée sur l'obte ntion de 

ressources provenant de la philanthropie o u de 1' État pour soute nir la miss ion de 1 ' organisat ion. 

La deux ième est basée sur le caractère unique perçu tant par les bénéfic ia ires que pa r les autres 

parti es prenantes, comme les donate urs et supporie urs, et peut se constituer en tro is types : axée 

sur le public (p . ex. sur les pat ients dia bétiques), axée sur le produit (p . ex. parra inage d ' enfa nts) 

et/ou axée sur les croyances (p. ex. cesser la cruauté envers les anima ux). La troisième cons iste 

à poursuive une niche spécifique, laque lle, par définition, une seule o rgani sation pe ut occuper 

et le ma intenir v iable, et qui peut être axée sur une thé matique (p. ex. le cancer) ou une loca lité 
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géographique particulière. Finalement, la quatrième est réservée aux organi sations les plus 

larges qui jouent un rôle dominant dans un secteur (p. ex. Greenpeace). 

Boardman et Vining (2000) suggèrent un autre typologie de quatre stratégies de positionnement 

pour les OBNL selon la quantité de segments de consommateurs/bénéfi ciaires vi sés 

(peu/beaucoup) et la quantité des services fourni s (peu/beaucoup). La stratégie de niche 

consiste dans l'offre de quelques services à un public particuli er (p. ex. conse il s aux 

adolescents) . La stratégie axée sur le consommateur vise à fournir plusieurs services afin de 

satisfaire tous les beso ins d' un public particulier (p. ex. services di vers aux personnes âgées). 

La stratégie axée sur le service comprend l'offre d' un service particulier à un large ensemble 

de consommateurs (p. ex. conse il s nutriti onnels à la communauté). Et la stratégie d' hégémonie 

consiste à offrir plusieurs services à plusieurs segments de consommateurs. Une stratégie de 

pos itionnement mi xte combinant ces di verses stratégies est éga lement poss ible (Boardman et 

Vining, 2000). 

On observe ainsi que 1 'approche class ique du pos itionnement stratégique, qu ' elle so it appl iquée 

de façon origine lle ou modifi ée en raison des part icularités de certaines organi sations, se 

concentre exclusivement sur le contexte externe des organi sations, plus particulièrement sur la 

structure de l' industri e dans laquelle e lles s' insèrent. La source de l' avantage compétitif des 

organi sations, selon cette approche, se trouve à l' extéri eur de l' organi sation, et se base sur 

l' identification d ' une pos ition soutenable dans une industrie qui lui permet de fa ire face à la 

concurrence. Cependant, comme le soulignent plusieurs auteurs, une analyse exc lusivement 

externe ne permet pas d'expliquer entièrement la façon par laquelle les organi sations 

construi sent et souti ennent leurs stratégies de positionnement, ce qui rend indi spensable une 

analyse de leur environnement interne (Henderson et Mitchell , 1997 ; Schendel, 1997 · Spanos 

et Lioukas, 2001 ; Teece, Pi sano et Shuen, 1997 ; V ézina et Legrand, 2003 ). 

L'analyse du positionnement stratégique du CETQ, réa li sée par Vézina et Legrand (2003), 

permet de bien illustrer cette question. Ces auteures souiignent que, bien que ie cadre théorique 

de 1 'approche du pos it ionnement class ique permette de reconnaître le choix de positionnement 
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stratégique de la CETQ dans un te l segment économique à première vue no n attrayant, et 

« d ' é luc ider les moti fs ayant conduit une organi sation à cho isir un [te l] pos itionnement 

[concurrentie l] » (p. 126), « là se limite toutefo is son utilité, puisque ce ne peut être de sa 

pos ition de do mination dans un segment économiquement non rentabl e que cette organi sation 

tire son uccès » (p. 120). Cette approche ne permet donc pas de comprendre comment une 

organisation réuss it à rentabiliser un tel segment, et également à s'y ma intenir, affirment les 

aute ures. Afin d ' é lucider ces questionnements et de« comprendre cette portion du succès non 

expliquée par le modè le du positionnement » (Yézina et Legrand, 2003, p. 120), les auteures 

affirment que l' approche des ressources « apparaît davantage écla irante » (p. 115), parce 

qu ' e lle permet de s' inté resser « à la façon dont [l ' organi sation] s'y est pri se po ur assurer sa 

pérenni té, en adoptant une perspecti ve davantage axée sur les ressources et les compétence 

stratégiques» inte rnes (p. 120). Les parti cul arités de l' approche des ressources pour la 

compréhension du positionnement stratégique constituent la thématique de la prochaine sous

section. 

2 .3 .2 .2 L' approche des ressources 

À partir de la moitié des années 1980, ma is principalement dans les années 1990, une autre 

perspective s ' est déve loppée dans la littérature sur la stratégie des organi sa tions, et a fo urni une 

contribution maj eure à l' analyse du pos itionnement stratégique des entreprises, qu1 est 

l' approche des ressources. Dans l' approche class ique décrite précédemment, bien que les 

parti cularités indi v iduelles des entreprises ne so ient pas complètement ignorées, l' accent est 

mi s ur une a nalyse externe de la structure de l' industrie et des opportunités et menaces de 

l' env ironnement concurrentie l. Afin de se concentrer sur l' impact de l' env ironnement sur la 

pos ition concurrentie lle de 1 ' organisation, cette approche a négligé 1' influence des attributs 

internes sur sa pos ition concurrentie lle (Barney, 1991 , p. 1 00). On assume, dans l' approche 

class ique du pos itionnement, que les organi satio ns dans une industrie (ou à 1' intéri eur d ' un 

groupe stratégique) sont identiques en termes de ressources contrôlées et de stratégies 

poursui vies, et que si, à un certa in moment une hétérogéné ité se développe, ce lle-c i sera it de 
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courte durée car les ressources adoptées pour créer les stratégies ont une grande mobilité (p . 

ex., e ll es peuvent être vendues et achetées) (Barney, 1991 , p. 1 00). Dans la perspective des 

ressources, au contra ire, le point centra l de l' ana lyse stratégique est déplacé des aspects 

externes vers des facteu rs internes, comme les ressources et les compétences de l' organisatio n 

(Lovas et Ghoshal , 2000, p. 894), qui peuvent effectivement être diffé rents d ' une entrepri se à 

l'autre. L' ap proche par les ressources (resource-based view - RBV) émerge ai nsi en 

cons idérant l' importance des ressources et com pétences internes des entrepri ses, leur 

hétérogéné ité et leur poss ibl e immob ilité pour le développement d ' un avantage concurrentie l 

dans un envi ronnement concurrent ie l (Barney, 199 1, voir figure 2.5). Comme souligne C hew 

(2009, p. 39), « [t}he resource-based view argues that positioning strategies would be more 

effect ive if they exploited the organization 's resource endowments and capabilities ». La RBY 

considère donc que les ressources et compétences d ' une organisation se tro uvent au cœur de 

on pos it ionnement stratég ique (Co lli s et Montgomery, 1995 , p. 144). En effet, Go ldsmith 

(2004, p. 182) souligne que le cœur des compétence et le connaissances tacites constituent 

« [t]wo of the most compeling concepts from the strategie positioning littérature ». 
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Source: Barney ( 199 1, p. 1 00) 
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L' un des principaux ouvrages ca ractéri sant l' émergence de cette approche est l' arti c le de 

Wernerfe lt, publié en 1984. Se lon l' auteur, a lors qu ' une grande partie des outil s économiques 

de l' époque prena ient en compte la relati on produit-marché dans le positionnement des 

organi sat ions, le concept tradi t ionne l de stratég ie se lon Andrews ( 197 1) metta it déjà en 

év idence la pos ition de l' organi sat ion en termes de ressources (resource position), plus 

spécifiquement en termes de po ints fo rts et fa ibles de l' organi sation48 (Wernerfe lt, 1984, p. 

17 1 ). Wernerfe lt souligne a insi que les ressources et les produi ts sont intimement 1 iés au se in 

d ' une organi sati on et que cette re lat ion est essentie lle dans l' analyse stratégique . Que lques 

années plus tard , princ ipa lement après la publication de l' art ic le de Prahalad et Hamel en 1990, 

plusieurs auteurs se sont basés sur les prémi sses de la RBV et ont exploré les particularités de 

48 Pour Wernerfe lt ( 1984, p. 172), la définition de « ressource » est directement li ée aux points forts ou 
fa ibles d' une organisation : « By a resource is meant anything which could be thought of as a strength 
or weakness of a givenfirm. More f ormai/y, afirm 's resources at a g iven lime could be defined as lhose 
(tangible and intangible) assets which are lied semipermanently to thefirm. )) 
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la stratégie et du positionnement stratégique des o rganisation s se lon cette théorie (Wernerfe lt, 

1995, p. 1 7 1 ). 

Le po int centra l de la RBV est que les attributs internes fournissent les moyens po ur le 

développement d ' un avantage concurrentie l durable (sustained competitive advantage) dans 

une organi sati on (Canner, 1991 ). Les ressources sont ains i les forces que les organi sations 

utili sent pour créer et mettre en œuvre des stratégies qui deviennent des so urces d 'avantages 

concurrentiels durable , explique Barney (200 1 ). Ce dernier concept s ignifie que l'organi sati on 

a déve loppé et mi s en œ uvre une stratégie o ri ginale qui ne peut pas être copiée ni dupliquée 

par ses concurrents actue ls ou potentie ls (Barney, 200 1 ), soutenant a ins i sa pos ition stratégique 

dans 1 'environnement externe.« Ajirm issa id to have a sustained competitive advantage when 

il is implemenling a value creating strategy nol simultaneously being implemented by any 

current or potential competitors and when the ·e other flrms are unable to duplicate the beneflts 

of this strategy » (Barney, 1991 , p. 1 02). 

Afin de générer un avantage concurrentiel durable, une ressource do it apporter une va leur 

économ ique et do it être rare, difficile à imiter et non-substituable (Barney, 199 1 ). Comme 

ressources, Barney ( 1991 ) considère tous les atouts, capac ités, processus organi sat ionne ls, 

attributs de l' o rgani ation , information, connai ssance, a rgent, entre autres, qui sont contrôlés 

par l' o rgani ati on et qui favorisent la création et l' implémentation de stratégies qui amé lio rent 

sa performance et son efficac ité. L' auteur c lassifie les ressources en tro is catégories : 

ressources phys iques ( la technol ogie, l' infrastructure, les équipements, la loca lisation 

géographique, l'accès aux matières premières, etc.) , ressources organi sationne ll es (la structure 

d ' information, la planification form elle et informelle, le contrô le et la coordination des 

systèmes, etc.) et ressources humaines (formation, expéri ence, jugement, inte lligence, relations 

pe rsonne lle , le idées de chacun des gestionnaires et des travailleurs, etc .). L' importance de 

ces dernières éta it déjà cons idérée par certa in auteurs même ava nt la populari sation de la RBV . 

Penrose ( 1 959), pa r exemple, affi rmait que la c ro issance d ' une orga nisat ion est limitée à la 

gestion de ses ressource inte rne et li ée à l'a tian dir te de r source humaine , chargée 

du changement organi at ionne l. Lovas et Ghosha l (2000, p. 894) souli gnent l'évo lution dans 
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la compréhension de ce que sont les ressources dans la RBV, en mettant en év idence le rôle 

primordia l des ressources humaines : 

Wh ile the resource7based view of strategy initially shifted the focus of analysis from 
factors externat to the firm (such as industry structure) to fac tors internai to the finn 
(i. e., resources), the initial conceptualization of resources was abstract (see Conn er, 
1991). Increasingly, however, there is recognition thal many of the 'dynamic 
capabilities' (Teece, Pisano, and Shuen, 1997) thal underlie a firm 's competitive 
advantage are grounded in people and their relationships - i.e., in thejirm's human and 
social capital (see Itami, 1987). 

Les ressources d ' une organisation sont donc des é léments centraux dans la formati on de 

stratégies (Grant, 1991 ) et dans la définiti o n de la pos ition concurrentie lle d ' une organi sation 

(Hame l et Praha lad, 1994 ; Prahalad et Hame l, 1990 ; Rumelt, 1974). Elles sont les sources 

primaires avec lesque lles l' o rgani sation détermine son identité et construit sa stratégie, étant 

a insi les sources primaires de la rentabilité (Grant, 1991 ). Comme l' explique Grant ( 199 1, p. 

133): 

The key to a resource-based approach to strategy formulation is understanding the 
relationships between resources, capabilities, competitive advantage, and profitability 
- in particular, an understanding of the mechanisms through which competitive 
advantage can be sustained over time. This requires the design of strategies which 
exploit to maximum effect each firm 's unique characteristics. 

Cependant, une question peut être posée en ce qui concerne les décisions stratégiques des 

organi sations : s i deux organi sations ont apparemment accès aux mêmes ressources et opèrent 

dan s le même environnement, pourquoi ne cho isissent-e lles pas de se positionner de la même 

faço n ? La réponse à cette question se trouve dans les différentes manières de combiner les 

ressources à l' intérieur des organi sations. À travers la combinaison de ressources tang ibles (p . 

ex. capita l, insta llations, équipements, systèmes, etc.) et intangibles (p. ex. réputation, culture, 

pouvo ir de négociation, leadership, savo irs, experti ses, re lations et contacts, etc.), les 

organi sations développent un ensemble spécifique de compétences qui dev ient le cœur de 

l'organi sation et qui leur permet d 'obtenir de l'avantage concurrentiel (De Wit et Meyer, 1999, 

p. 23 8). Il s ' agit a insi du concept de« cœ ur de compétence» (core competence), de Prahalad 
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et Hamel ( 1990, p. 82), qui est défini comme « the collective learning in the organiza/.ion, 

especially how to coordina/.e diverse production skills and integrale multiple streams of 

technologies». Ces auteurs expliquent que, dans une entreprise, le cœur de compétence lui 

permet d'obtenir et der enfo rcer un leadership mondial dans la conception et le déve loppement 

d ' une classe spéc ifique de fonctionnali té d' un produit ou service, à l'exemple de la capac ité de 

miniaturi sation de Sony (Prahalad et Hamel, 1990). Prahalad et Hamel ( 1990) soulignent que 

le cœur des compétence d' une organi sati on favorise l' accès à une large variété de marchés, 

contribue signifi cat ivement à la perception du consommateur aux bénéfi ces du produit fi nal et 

doit être di ffi c ile à imiter. 

Ce dernier point constitue un élément central pour le mainti en et la « protecti on » de l'avantage 

concurrentiel de l'entrepri se et, par conséq uent, de sa pos it ion stratégique. Hooley el. al. (200 1, 

p. 5 12) ont identifié quatre fac teurs complémentaires qui contribuent à la création de « barrières 

à l' imitation » de la pos ition stratégique d' une entrepri se : 

• « lnimmitabililté » (Jnimitability ) - un enJ eu d ' identificati on et imitat ion : 

essentie ll ement, il 'agit de la di ffic ul té d' un imi tateur de comprendre le complexe 

processus d' interaction de ressources et compétences qui a permi s à l' entreprise 

d' obtenir sa position actuelle. Comme le soulignent Hoo ley et al. (200 1, p. 5 12), 

« [g]iven the many different ways in which competitive positions are created, and 

the camp /ex interplay of the various dimensions of positioning, this is !ikely to 

cause a serious identification problem for competitors ». Ce problème est décrit 

dans la littérature comme casual ambiguity (Lippman et Rumelt, 1982), dont trois 

caractéri stiques principales sont le caractère implicite (tacitness), la compl ex ité et 

la spécifi cité (Reed et DeF illippi, 1990). 

• Senti er de dépendance (Pat.h dep endency) - un enjeu de reproduction : « la 

pos ition stratégique d' une entrepri se est le résultat d' une séquence d' activité 

prises au fil du temps, et dépend du sentiet:. Pour imiter cette position, il serait 
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nécessa ire de reproduire le même chem inement, ce qui peut ne pas être poss ible 

même s ' i 1 est c la ir et sans ambiguïté » (Hoo ley et al., 2001 , p. 5 12). 

• N on-transférabilité (Non-transferability ) - un enjeu d' access ibilité et 

transférabili té : même s i un concurrent est ca pable d ' identifier les ressources 

permettant de construire le pos iti onnement stratégique de l' entrepri se, il peut être 

diffic ile ou même imposs ible pour lui d ' avo ir accès à toutes ces dernières. Une 

série d 'exemples sont fo urni s par les auteurs (Hoo ley et al. , 2001 , p. 5 12): (a) les 

dro its d ' auteur (copyright), (b) les coûts de transaction é levés liés à leur 

acqui sition ( investissement substantiel dans les promotions, par exemple), (c) les 

barri ères économiques (une positi on de coüts fa ibl es - law cast - peut être diffic il e 

d ' im iter s i le concurrent n' est pas capable d 'opérer à un coût suffi samment bas), 

(d) la cul ture organi sationne lle peut ne pas être reprodu ite à l' occasion d ' une 

acqu is ition ou fusion. 

• Soutenabilité (Sustainability) - la pos it ion stratég ique d ' une organi sation, a insi 

que les ressources qui la soutiennent, pe uvent dépréc ier a u fil du temps (Hooley 

et al., 2001 , p. 5 13). Les ressources techno logiques constituent l' un des 

princ ipaux exemples. En ce qui concerne la position stratégique, les changements 

dans le marché cible (comme la ta ille et les exigences des c li ents) exigent 

l' obtention de nouve lles ressources et/ou la combinaison origina le de ressources 

existantes. 

La RBV défini t a insi que les organi sations do ivent développer et soutenir des activ ités qui 

explorent de faço n optima le leurs ressources et les compétences, afi n de déve lopper au 

max imum leurs avantages concurrentie ls (G rant, 199 1 ). Si les ressources et compétences de 

l' organi sation ne sont pas exclusives ou sont faci lement transférées ou copiées par les 

concurrents, la so lution est a lors d ' investir dans des stratég ies de cou tt terme, d ' avo ir une 

stratégie de marché de faible coût ou de développer de nouve lles sources d ' avantages 

concurrentie ls (Conner, 199 1 ; Grant, 199 1 ; Mahoney et Pandian, 1992). Ce sont les ressources 
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d ' une organisation qui déterminent sur que ls marchés e lle opérera et que l ni vea u de rentabilité 

e lle pourra atte indre (Wernerfe lt, 1989). L ' hétérogéné ité et la productivité des ressources 

défini ssent le caractère unique de l'organisation et soutiennent sa pos ition stratégique (Barney, 

1991 ). 

L'étude réalisé par Zhao, Song et Storm (20 12) sur un ensemble de start-ups montre une 

analyse emp irique de l' importance des ressources pour le pos iti onnement stratégique. Les 

auteurs soulignent que l'avantage concurrentie l qui soutient leur position stratégique est le 

résultat de la comb ina ison de deux é léments : sca!ability et protectabi!ity, et que ces deux 

é léments sont souten us par les capacités de l' équipe interne fondatrice. Parmi les capacités, les 

auteurs souli gnent les compétences en market ing, en stratégie de marché et en des ig n de 

serv1ces : 

[ .. .] entrepreneurs, as weil as investors, should carefitlly consider the capability mix of 
the founding team they select and pay attention to which te am member is assigned to 
which tasks. Market-lin king and service design capabilities are critica! for new service 
ventures to build sca!ability and protectability. Marketing capabilities have no impact 
on new ventures' efforts to create protectability but are very important for new ventures' 
efforts to create sca!ability and financial performance. Deploying the correct team 
member to the correct task, based on capability, is essentia!. (Zhao, Song et Storm, 2012, 
p. 18) 

L'apprentissage et la ge tion de conna issances constitue nt ai ns i des é léments centraux pour le 

positionnement, non seul ement des entrepri ses classiques, ma is aussi des ESC. Liu et Ko 

(20 12) sou! ignent 1' importance de planifier so igneusement le déve loppement des compétences 

liées à la commercialisation , comme le déve loppement de produits, la gest ion des chaînes de 

production, les stratégies de vente et la détermination de prix. L' absence d ' une stratégie 

d ' apprentissage peut influencer négativement la capacité de l' o rgan isation de réa li ser avec 

succès leurs activités économiques marchandes. En combinant l' approche de ressources et ce lle 

de l' apprentissage organ isationnel , les auteurs ont identifié que ces organ isat ions partagent des 

connaissances entre elles dans des réseaux form~ l s et informels et que plusieurs recrutent de la 

main-d ' œuvre ayant de l'expérience dans d ' autres organisat ions sim il a ires. 
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Hume et Hume (2008) ont souligné l'adoption des pratiques de gestion de la conna issance 

(knowledge management), typiques des entrepri ses class iques, par les OBNL entrepreneuria les, 

avec le but de soutenir la prise de déc isions d ' amé liorer la perfo rmance stratégique et les 

opérations de l' organi sation. Cependant, expliquent les auteurs, la mise en œuvre d ' une te lle 

pratique exige la considération des caractéri stiques particulières de ces organi sations pour être 

vra iment effi caces, comme leurs mi ss ions, leurs structu res organi sationnell es dist inctes et la 

« maturité » de leurs opérations. En outre, Cafferata ( 1997, p. 681 ) sou 1 igne deux é léments 

stratégiques internes fondamentaux pour les OBNL entrepreneuriales en ce qui concerne le 

développement de leurs acti vités marchandes : une conduite autonome et libre pour la 

détermination des obj ectifs a ins i qu ' une gestion interne effi cace des ressources internes de 

l' organi sati on. 

L' approche des ressources fournit a insi une perspective complémenta ire à ce lle de l' approche 

concurrentie ll e c lass ique quant à la compréhens ion du positi onnement stratégique des 

organi sat ions, car e lle se concentre sur la faço n par laque lle les ressources et compétences 

internes d ' une organi sation contribue nt à la construction d ' une stratég ie qui lui permet de se 

pos itionner dans son environnement. Bref, les ressources et les compétences fo urnissent la base 

pour la construction des stratégies de positionnement (Chew, 2009, p. 13) . L' apport de cette 

approche à la théorie du pos itionnement est a insi essentie l, vu qu ' e lle favo ri se la combinai son 

d ' une perspective externe (ce lle de l'ana lyse de l' industrie) avec une perspective interne pour 

expliquer comment une organi sati on obtient un avantage concurrentie l qui soutient sa pos ition 

stratégique (Chew, 2009, p. 35), comme le montre la fi gure 2.6. 
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Figure 2.6 L'approche des ressources appliquée à l' analyse du pos itionnement stratég ique 
Source: Basé sur Barney ( 199 1 ), Conner ( 199 1) et Porter ( 1980, 1985) 

Au se in des coopératives, cette complémentari té entre l' approche class ique et l' approche des 

ressources peut être illustrée par le cas du CETQ (Vézina et Legrand, 2003), dont l' ana lyse par 

l' approche c lass ique a été présentée dans la sous-sect ion précédente. L' approche des ressources 

permet, comme le soulignent Vézina et Legrand (2003 , p. 126), « de comprendre comme nt la 

CETQ a su transformer [une] base de c lientè le perçue comme économiquement non profitab le 

[les entrepri e d ' économie ociale] , en un segment rentable, du moin s pour e lle ». L' ana lyse 

réa li sée par les auteurs a montré que les compétences néce a ires pour évo luer dans le type 

d ' environnement expl orée par la CETQ « sont plus complexes que ne la issent entendre les 

compétences génériques stratég iques [cl ass iques] » (Vézin a et Legrand, 2003, p. 127). En se 

basant ur un ensembl e de profess ionnels experts tant dans le champ de 1 économie sociale que 

dan le marché finan cier, la CETQ a développé quatre compétences qui , se lon Vézin a et 

Legrand, se trouvent au cœur de sa réuss ite : « la capac ité à éva luer le potenti el de proj et -

c lients, la ca pac ité à offri r un accompagnement adapté aux groupes-c lients, la capac ité à 

proposer une offre sur mesure a in si que la capac ité à déve lopper des outil s de gestion ada ptés 

à son contexte » (Vézina et Legrand, 2003, p. 120-1 2 1 ). Grâce à ces quatre compétences, la 

CETQ a été capable de déve lopper et de soutenir son pos itionnement stratégique. 
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L' organisation « se positionne comme un « carrefour », encourageant les interrelations entre 

son réseau de pa1tena ires et de groupes-c lients » (Vézi na et Legrand, 2003 , p. 127). 

En cohérence avec les observations de Vézina et Legrand (2003), Goldsmith et Gow (2005) 

ont identifié que le cœur de compétence constitue 1 ' essence du positionnement stratégique dans 

le contexte coopérat if. Les auteurs ont étudié le pos itionnement stratégique d ' une coopérative 

agricole néozélandaise, en le décrivant comme une stratégie adaptati ve de création de valeur 

en réponse à des changements majeurs dans l' environnement concurrentiel. Les auteurs se 

basent ainsi sur une analyse concurrentielle du positionnement stratégique, en analysant la 

place de la coopérative dans la chaîne de valeur dans laque ll e e lle est insérée. Cependant, au 

lieu de l' investi ssement dans des stratégies d ' intégration vertica le pour obtenir le contrôle 

direct sur leu rs produits, la stratégie standard dans le secteur, les auteurs ont ident ifié que la c lé 

du succès du positionnement stratégique de la coopérative étudiée était basée sur 

1' investissement dans son cœur de compétence, s ' in spirant ainsi de 1 ' approche des ressources. 

Les membres de la coopérative en question ont investi leurs ressources limitées dans 

l' obtention d ' informations sur le marché, de connaissances et techniques managériales et 

stratégiques, a insi que dans leurs relations avec des distributeurs et c lients. Il s ont a insi 

développer un cœur de compétence unique qui constitue la base de l' avantage compétitif de la 

coopérative (Go ldsmith et Gow, 2005, p. 57). 

De façon similaire, Chew (2009, p. 42), dans son analyse sur le positionnement stratégique des 

charities ang laises, mentionne que les ressources et com pétences de ces organi sations 

constituent des bases essentielles à pa1tir desque lles leurs stratégies de pos iti onnement sont 

constru ites. Parmi les ressources tangibles et intangibles que ces organi sations développent, 

l' auteure souligne leur réputation, la propriété d ' une capacité de production ou de distribution 

di stincte et leurs rapports avec plusieurs parties prenantes . Parmi les compétences, Chew 

(2009, p. 42) met en év idence l' expe1tise dans un serv ice spécia li sé, la connaissance des 

besoins de la communauté loca le, l' expérience dans le champ et les capac ités nécessaires pour 

utiliser les technologies pe1tinentes. 
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L'ensemb le de ressources et de compéte nces au se in d ' une organi sation résulte normale me nt 

dans une cu lture propre à l' organisation qui est très difficil e à imiter, constituant une 

ressource/compétence stratégique qui devient une source d 'avantage concurrentie l soutenable 

po ur l' organisation (Barney, 1986). Le cu lture o rgani sat ionne lle est défini e par Barney ( 1986, 

p. 657) comme« a complex set of values, beliefs, assumptions, and symbols thot defme the way 

in which a .firm conducts ils business ». Richez-Battesti et Oswa ld (20 10, p. 65), en ana lysant 

le cas d ' un g roupe associatif français du secte ur du tourisme soc ial , o nt identifié dans le ur étude 

que la cu lture collective de l' organi sation, qui résulte d ' un socle de va le urs pa11agées e ntre 

l' assoc iation à l' o rig ine du projet et l' entreprise s ' occupant de on activité économiqu e, 

conditionne fo11ement le pos itionnement strat égique de l' o rgani sation. De façon s imil a ire, 

l' étude de Aiken (2002, p. 12) a mi s en év idence la mobili sation des valeurs de l' écono mi e 

oc ia le afin de gara ntir 1' intégrité du processus de transformat ion soc ia le, qui pe ut être diffé re nt 

du produit: « [t}he processes involved with working with either disadvantaged children and 

families or rough sleepers are not likely, by their nature, to be commercially profitable. Thot 

is not to sot thot spin offproduct activities (marginalised workers producing crafl products) 

may not be sustainable ». En effet, souligne C hew (2009, p. 4 1 ), la c ulture o rgan isationne lle 

défi nit le contexte interne dans leque l les décis ions stratégiques émergent et sont formulées , 

ayant a insi un impact direct sur les stratégies de positionnement des o rgani sations ayant une 

mi ss ion soc ia le . 

L ' étude réa li sée par Coombes et al. (20 11 ) permet d ' illustrer l' impact des ressources et 

compétences internes des NPO américa ines, plus spécifiquement de le ur conse il 

d ' administration, dans leur ori e ntation entrepreneuria le. Les auteurs ont identifié que les 

conseil s d ' administration ayant une ori entation stratégique (et non uniquement opérationnelle), 

étant proacti ves et démontra nt une cohés ion interne, déterminent les opportunités re liées à la 

miss ion socia le qui seront explorées ai nsi que les act ivités entreprene uriales qui seront 

développées. Par conséquent, les conse il s d ' adm inistrat ion ayant ces caractér ist iques façonnent 

l' o ri entation entre prene uria le de ces organi sations, et, également, le ur pos itionne me nt 

stratég ique. 
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L'approche des ressources présente toutefois certa ines limites. Bien qu ' elle fa vo ri se 

l' identification de caractéri stiques internes particulières défini ssant le pos itionnement 

stratégique, certains é léments échappent à la portée de cette approche. Étant exclusivement 

centrée sur l' env ironnement interne de l' organi sation, l' approche des ressources ignore les 

facteurs externes qui influencent les stratégies de pos itionnement (Chew, 2009, p. 39). De fait, 

une analyse du pos itionnement stratégique centrée uniquement sur les ressources et 

compétences de l' organi sation a été fortement critiquée par Porter ( 1998a, p. xv i), quand il 

affirme que « [c]oncentrating only on ressources/competences and ignoring competitive 

position runs the risk of becoming inward loo king [ .. .] Wh ile [thi~,j p erspective can be use f u!, 

it does not diminish the crucial need in a particular business ta understand industry structure 

and competitive p osition ». L' auteur souli gne ainsi l' importance essentie lle de combiner les 

« fin s » (la pos ition d ' une compagnie dans le marché) et les « moyens » (les éléments qui lui 

permettent d 'obtenir une te lle position) afin d ' établir la position stratégique d ' une organi sat ion 

(Porter, 1998a, p. xv i). Plusieurs auteurs ont, en effet, identifié et souligné que tant les attributs 

internes que ceux externes influencent la stratégie et, pat conséquent, le positionnement 

stratégique des organi sations, en raison des re lati ons réciproques et de l' influence mutue lle 

entre les é léments organisationnels et ceux environnementaux (Henderson et Mitche ll , 1997 ; 

Schende l, 1997 ; Spanos et Lioukas, 200 1 ; Teece, Pi sano et Shuen, 1997). 

Vézina et Legrand (2003, p. 127) ont reconnu qu ' une des limites de leur étude sur la CETQ se 

réfère au fait qu ' « une partie du succès de cette organi sation repose sur sa capacité à mobili ser 

des ressources externes». Ainsi, la dynamique de co llaborati on au se in de son réseau de 

partena ires, qui dépasse l' analyse réalisée par l' approche des ressources, j oue un rô le essentiel 

sur son activ ité et son positionnement stratégique. Les auteurs soulignent a insi l' importance de 

1 ' ana lyse des 1 iens externes que 1 ' organi sation entretient, étant donné que plusieurs éléments, 

«qui sembl ent avo ir été déterminants dans le développeme nt des capac ités stratégiques de 

l' organi sation, constituent des actifs et des mécani smes de gestion opérant à la frontière de 

l' organisation, en particulier le réseau de partenaires», en concluant que « [! ]' ana lyse de ces 

liens externes méritaient une explorati on plus approfondie, afin d' en déterminer l' impact sur 

le succès de l' organisation » (Vézina et Legrand, 2003 , p. 129). 
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Dans ce sens, une troisième perspecti ve théorique semble être nécessa ire pour la 

compréhension de ces é léments externes qui influencent le positionnement stratégique des 

organisations, principalement de ce lles insérées dans un contexte coopérati f et/ou non 

marchand où les li ens externes aves les parties prenantes ont un grand potentie l d ' influence sur 

la stratégie organi sationnelle. Afin de rendre compte de cette limitation de la littérature dans le 

contexte des charities angla ises, Chew (2009) suggère l'analyse de leur pos itionnement 

stratégique à pa1tir de l' approche des parti es prenantes en combinaison avec l' approche de la 

dépendance des ressources . Comme le souligne l'auteure, « stakeholder and resource 

dependence perspective also provide valuable insights into the injluential roles of primary 

interna! and externat stakeholders on the organization 's strategie choice and actions » (Chew, 

2009, p. 39). La prochaine sous-secti on, qui déta ille les pa.ticularités du positi onnement 

stratégique dans un contexte non marchand, présente cette tro isième approche. 

2.3.2.3 L'approche des pa1ties prenantes en combina ison avec l' approche de la dépendance des 

ressources 

Une approche combinée entre la théorie des pa1t ies prenantes et celle de la dépendance des 

ressources a été proposée par Chew (2009) dans son étude sur le pos itionnement stratég ique 

des charilies angla ises (charitable organizations), organi sations typiquement in sérées dans un 

contexte non marchand . L' auteure souligne que ces organi sations sont caractéri sées par une 

multitude de parties prenantes externes établi ssant di ffé rents rapports avec l' organisation, a in si 

que par une grande dépendance en ce qui concerne ces parties prenantes et leurs ressources, ce 

qui a un impact maj eur sur leur pos itionnement stratégique (Chew, 2009, p. 36). L' auteure 

explique ainsi que, par conséquent, il est très pertinent de considérer la perspecti ve des parties 

prenantes et l' influence de la dépendance des ressources dans le positionnement stratégique de 

ces organi sations. 



153 

a) Les parties prenantes 

En premi er lieu, C hew (2009, p. 36) souligne le défi confronté par des dirigeants de ces 

organi sations pour équilibrer les objectifs o rgani sationne ls avec les intérêts et les attentes des 

parties prenantes dans la prise de décisions stratégiques, d 'où l' importance d 'explorer 

l' approche des parties prenantes. Dans d 'autres théories organisationne lles, la principale 

préoccupation de la théorie des parties prenantes concerne la survie de l' organi sation, décrite 

par Freeman comme « the achievement of an organization 's objectives » (Freeman, 1984, c ité 

dans Freeman et Mc Vea, 200 1, p. 194 ). Pour garantir sa surv ie dans un envi ronnement 

turbul ent et dynamique, l'organi sation do it donc atteindre ses obj ectifs (Freeman et McVea, 

200 1 ) . Pour ce faire, l' o rganisation doit intégrer, dans son management stratégique•9
, 

l' identification, l'ana lyse et la gestion des intérêts des parties prenantes, afi n d 'obten ir et de 

maintenir leur soutien (support) à l' atte inte de ses object ifs (F reeman et McVea, 2001 ). 

Selon la perspective de parties prenantes, les o rganisations do ivent a insi être capables 

d ' équilibrer, dans leur management stratég ique, les demandes et les intérêts des parties 

prenantes jugées priorita ires, car « the ability to balance the interests of all stakeholders will 

be a defining characteristic of successful companies in the next decade » (Svendsen, 1998, p. 

188). L'organisation doit a ins i avo ir une gestion stratégique qui intègre les re lations et intérêts 

des parties prenantes prioritaires, et qui so it capable d 'élabo re r des obj ecti fs acceptés par ces 

parties prenantes, favo ri sant a in si la sati sfaction de leurs intérêts, afi n de garantir le succès à 

long terme de l'organi sat ion (Freeman et McVea, 2001 , p. 1 0). Com me le soulignent Freeman 

et Mc Vea (200 1, p. 6) « the support of al/ stakeholders [is} centralto the suc cess of the finn. 

Therefore, successful strategies are those thal integrale the interests of al/ stakeholders, rather 

49 Freeman et McVea (200 1, p. 11 ) soulignent qu ' il est préférable de considérer l'approche des parties 
prenantes dans le management stratégique en général, plutôt que se limiter à la planification stratégique : 
« [A J stakeholder approach is a strategie management process rather th an a strategie planning process. 
Slrategic planning focuses on lf);ing lo predict the future environment and then independently 
developing plans for the firm to exploit its position. ln conlrast, strategie management active/y plots a 
new direction for the finn and considers how the firm can affect the environment as weil as how !.he 
environment may affect the finn. » 
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th an maxim ize the position of one group within limitations provided by the others ». La capacité 

de sati sfa ire des intérêts des pa rti es prenantes peut con stituer a in si un avantage concurrentie l 

pour une organi sati on, en dépit des autres organisations qui ne réuss issent pas à le fa ire. 

Plusieurs stratégies visant à gérer les rapports entre les OBNL et leurs parti es prenantes ont été 

identifiées pa r la littérature sur les O BN L, comme l' ali gnement de stratégies avec ce lles des 

parti es prenantes (Hsieh, C urti s et Smith , 2008, p. 1) et la gestion des compromi s (trade-offs) 

par rapport à ces acteurs (Hs ieh, 201 0). Les moyens qui peuvent être adoptés pour favori ser 

ces stratégies sont la cooptation de représentants de ces parti es prenante dans le conse il s 

d 'admini strat ion (Kiausen, 1995 , p. 282) a ins i que leur parti c ipation dans les processus de prise 

de décis ion (Bas inger et Peterson, 2008 ; Nico lau et Simaens, 2008 ), d 'éva luation de leur 

perfo rmance (G rimes, 201 0) et de construction de leurs identités o rgani sationne lles (Yo ung, 

2001 , p. 153), afin de réduire l' « équi voque » causée par de multiples interprétations. Une a utre 

stratégie poss ibl e est ce lle d ' exhiber de multiples facettes à di ffé rentes parti es prenantes afin 

d ' accéder aux ressources souh a itées, changeant constamment la façon par laque ll e e lles se 

présentent aux pa rt ies prenantes (Diochon, 201 0 ; Teasdale, 201 0). 

b) La dépendance de ressources 

En deux ième li eu, C hew (2009, p. 37) explique que la perspecti ve de la dépendance de 

ressources met en év idence que la sati sfacti on de toutes les pa rti es prenantes est 

patti culi èrement diffi c ile, en dépendant des types de ressources que l' o rgani sation a beso in et 

de la di sponibilité de ces ressources. La propos ition princ ipa le de l' approche de la dépendance 

de ressources est que les o rgani sations ont beso in de ressources pour surv ivre: « [t]he key to 

organizationa! survival is the ability to acquire and maintain resources » (Pfeffe r et Sa lanc ik, 

1978, p. 2) . Les re source garanti ssent la durabilité (sustainability) des o rganisations 

(Weerawardena, McDona ld et Mort, 20 1 0) et la réuss ite de la mi ss ion, ma is ne sont pas la 

ra ison d ' être des O BNL, comme le souli gnent Young, Jung et Aran son (20 10, p. 153), «[the] 

achievement of the mission is the bottom li ne, whereas financial suc cess may be prerequisite 

to such achievement». 
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Cependant, les organisations ne sont pas complètement autonomes, c ' est-à-dire qu'e lles ne sont 

pas capables de générer internement toutes les ressources nécessaires pour leur fonctionnement 

et, en conséquence, e ll es do ivent établir des re lations et fa ire des transactions avec des é léments 

de l' env ironnement qui contrôlent ces ressources (A ldrich et Pfeffe r, 1976 ; Pfeffer et Salanc ik, 

1978). L' environnement dev ient a ins i la source princ ipa le d ' incertitudes, de contra intes et de 

contingences pour les organisations (A ldrich et Pfeffer, 1976). La maj orité des problèmes dans 

le management des OBN L sont effectivement davantage liés à l' obtention de ressources qu ' à 

la miss ion ou aux enjeux profess ionne ls (Adams et Perlmutter, 1995). 

L' envi ronnement est a in si cons idéré comme une source de ressources qui sont di sputées et 

partagées par un ensemble d ' organi sations (A ldrich, 197 1 ; A ldrich et Mindlin, 1978). La 

conséquence de cette compétition po ur obtenir des ressources est le développement d ' une 

situati on de pouvoir et de dépendance d ' une organisation par rapport à d ' autres dans 

l' environnement (A ldrich et M indlin, 1978 ; Mill esen et Bi es, 2010 ; Millesen, Carman et Bi es, 

201 0). Dans le but de répondre aux exigences de ceux qui possèdent les ressources, les OBNL 

innovent dans leurs processus de reddit ion de comptes (accountability ) (Weerawardena, 

Mc Dona ld et Mort, 2010, p. 350) et de publication de rappotts sociaux (Brown, 2008), 

soulignant plutôt leur perfo rmance socia le, ma is auss i financ ière (Coombes et al. , 201 1 ; 

Courtney, Marnoch et Williamson, 2006, p. 67). L' innovation peut auss i se produire dans leurs 

modè les de planification stratégique (Courtney, Marnoch et Williamson, 2006 ; Moizer et 

Tracey, 2010 ; N icolau et S imaens, 2008 ; Stone, 1989), dans leurs orientations de marketing 

(Camarero et Garrido, 2009 ; Hs ieh, 20 1 0 ; Voss et Yoss, 2000) et de mesures de performance 

(Crittenden, 2000, p. 179) centrées les détenteurs de ressources. Les O BNL visent a insi à 

promouvo ir leur va leur socia le et stimuler la parti c ipation de la communauté ains i que des 

détenteurs de ressources, à l' inté ri eur de l' organisation, à travers l' adaptati on de structures de 

gouvernance et l' activ ité de networking social, par exemple (Di Domenico, Haugh et Tracey, 

201 0). 

Les organi sations développent a ins i des stratégies visant à év iter ou réduire leur dépendance 

et, par conséquent, le contrôle externe. Elles cherchent leur autonomie en même temps qu ' e lles 

dépendent de leur environnement (Pfeffer et Salancik, 1978). Le degré de dépendance d ' une 



156 

organi sation par rapport à l'environnement est déterminé par l' importance et par la 

concentration des ressources demandées (Froe li ch, 1999). Parmi les stratégies déve loppées par 

les OBNL, les plus souvent adoptées sont la diversification de leur activités et de leurs sources 

de revenus (Carroll et Stater, 2009 ; Froe lich, 1999), la subvention croisée (piggybacking) 

(Nielsen, 1986) et les systèmes d'élaboration de prix des services qui , selon Young, Jung et 

Aranson (20 10, p. 167), peuvent être plus ou moins sophistiqués, variant «from muddling 

through on a program by program basis with ad hoc pricing heuristics to a very sophisticated 

technology-based approach sufficiently robust to be marke table to other organizations ». 

Il est important toutefois d'év iter une di versification exagérée qui pourrait di luer l'attention 

managéri ale et confondre les baill eurs de fonds (Crittenden, 2000, p. 178) ou même jouer 

contre la miss ion de l' organi sation (Chetkov ich et Frumkin, 2003 , p. 589). Ces types de 

compromis (trade-offs) montrent la di fficulté d'établir un éq uilibre cohérent et effect if entre 

stratégies, sources de financement et mi ss ion sociale (Chetkovich et Frumkin, 2003 , p. 593). 

Un exempl e de ceci est la tension entre la professionnali sation et l' éthos vo lontaire qui se 

trouve à la base des organi sations (Chew, 2009, p. 159). 

L' approche de la dépendance de ressources met ai nsi en év idence que l' un des déterminants 

principaux de la stratégie des organi sations est ce lui d'év iter la dépendance et l' incertitude qui 

caractérisent le besoin de ressource provenant de l'environnement. De telles cont ingence 

affectent la di stribution de pouvo ir et d' influence entre les organisations ainsi que leurs 

structures internes, leurs décisions et leurs choix stratégiques (Pfeffer et Sa lancik, 1974, 1978). 

De cette façon , l' approche de la dépendance de ressources souligne l' importance de la prise de 

déc isions stratégiques dans les organisations, de la défi niti on de la structure organisationnelle 

et de la considération de l' impact des contraintes et des contingences environnementa les à la 

pérennité de l'organi sation (A ldri ch et Pfeffer, 1976). L'organisati on est donc en situation de 

dépendance de l' environnement mais avec une grande marge de manœuvre. Les résultats 

attendus avec les choix stratégiques sont l' obtention de ressources, la pérennité de 

j'organi sat ion et ia stabiii sation des reiati ons avec des éiéments de j'environnement (Aidrich 

et Pfeffer, 1976). L'efficacité organi ationne lle e t tradu ite a insi par la capacité de 

l' organ isat ion d' obtenir des ressources rares, de négocier et de garanti r le flux constant de 
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ressources, de ma intenir son pouvo ir de négoc iation et de garantir ou d'augmenter son 

autonomie par rapport à l' environnement (Pfeffer et Salanc ik, 1978 ; Yuchtman et Seashore, 

1967). 

c) La combinaison de l 'approche des parties prenantes et de la dépendance de ressources 

Chew (2009) propose ainsi l' intégration entre ces deux approches pour mieux comprendre les 

spécific ités du positionnement stratégique des charities anglaises. En effet, souligne Hsieh 

(20 1 0), la littérature confirme que la théorie des part ies prenantes est fréquemment utili sée en 

combina ison avec la théorie de la dépendance de ressources, princ ipa lement afin d ' identifier 

les parties pre nantes importantes pour le financement des organi sations ayant une mi ss ion 

sociale. 

Le modè le de pos itionnement combiné de l' approche des parties prenantes avec l' approche de 

la dépendance des ressources, proposée par C hew (2009, p. 204), suggère encore que certaines 

parties prenantes, internes et externes, peuvent influencer, de di ffé ren tes façons, les décis ions 

stratégiques des organisat ions et, conséquemment, leur position stratégique. Un exemple est 

l' arri vée d ' un nouveau dirigeant ou membre du conseil d ' admini stration ou un bailleur de fonds 

gouvernemental maj eur. Ce dernier exemple met en év idence auss i l' apport de la théori e de la 

dépendance des ressources, principal ement dan s le cas de l' analyse stratégique des charities 

angla ises, champ étudié orig ine lleme nt par Chew. 

En se basan t donc sur une approche combinée de ces deux théories, Chew (2009, p. 43) propose 

la défi nition suivante pour décrire les part ies prenantes centrales qui peuvent influencer les 

décisions de positionnement stratég ique des charities anglaises : « those without whose 

continuing participation the charity cannat survive, and those who possess the power and 

legitimacy to influence organizational behaviour by virtue of their resource dependent 

relationships with the charitable organization ». L' auteure souligne que le contexte dans lequel 

ces o rganisations s' in sèrent exige l' incorporation d ' un ensemble comp lexe d ' intérêts et 

d ' influences qui affectent leurs décisions stratégiques. Bien que cette pluralité d ' intérêts ne soit 
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pas une exclus ivité de ces organi sations (Bl o is, 1993), C hew (2009, p. 43) explique que ces 

organi sations font face à une plus grande quantité et va riété d ' influences que les entreprises 

c lass iques. Parmi les sources de ces influences, l'auteure souligne le double rô le de l'État 

comme ba i li eur de fonds et régulateur, les lo is parti culières s ' appliquant à leur fonctionnement 

et les attentes des donateurs et du public en général par rapport aux actions de l'organi sation. 

Comme ces organisations dépendent des ressources finan cières provenant princ ipalement des 

donateurs et des agences gouvernementa les (ressources non marchandes), ces derniers peuvent 

posséder un grand po uvo ir d ' influence sur les décis ions et les actions stratégiques de ces 

organi sations (Chew, 2009, p. 44). L' auteure propose a ins i d ' ana lyser les parties prena ntes 

externes importantes au positionnement stratégique de 1 ' organi sation à partir de leur re lation 

de dépendance de ressources a in si que d ' analyser les parti es prenantes internes importantes, 

se lon leurs rô les dans la pri se de déc is ions stratégiques dans l' organisation (Chew, 2009, p. 

200-201 ). 

L' une des principal es faço ns par lesque lles les parties prenantes exercent une influence directe 

au se in des décisions stratégiques est par les conse il s d ' admini stration. Chew (2009, p. 200) 

décrit deux facteurs qui consti tuent les é léments di stincti fs de ces organi sations et qui 

influencent directement leurs déc isions de pos itionnement stratégique : la compos it ion 

entièrement « non-exécuti ve » de leurs conse il s d ' admini strat ion et la re lation unique entre les 

membres du conse il et le diri gea nt de l'organi sa tion Dans les petites organi sations, les rô les du 

conse il et du dirigeant se cheva uchent partie llement, princ ipa lement en ce qui concerne la 

planification et la gestion des acti vités, a lors que dans les plus grandes, le rô le de planification 

de stratégies est plutôt réa li sé par les diri geants (Chew, 2009, p. 200). Les résultats de 1 'étude 

montrent auss i que les leaders des organi sations (dirigeants et membres du conse il ) initi ent 

généra lement un processus forma lisé de pos itionnement stratégique, déterminant comment les 

ressources sont acqui ses, déve loppées et a llouées afin de soutenir les stratég ies de 

pos itionnement (Chew, 2009, p. 20 1 ). 

En ce qui concerne plus d irectement le positi onnement stratégique, Chew (2009, p. i 56) a 

identifié 1 ' ex istence de deux catégori es de parties prenantes externes autour de charities 

angla ises, avec lesq ue lles ces organisations cherchent à construi re de re lations étro ites. La 
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première catégorie, les parties prenantes« primaires », est composée par ce lles qui bénéfic ient 

directement du produit ou service offert, c ' est-à-dire les destinata ires de l' organisation (p. ex. 

les enfants ma lades et leur famille, les individus recevant un traitement contre les drogues, 

entre autres). Et les parties prenantes « secondaires », la deux ième catégorie, consistent à ce lles 

qui fournissent des fonds ou du support à une organisation. Deux groupes principaux de parties 

prenantes secondaires ont été identifiés dans l' étude réa lisée par l' auteure: les agences 

gouvernementa les locales et les bénévoles (Chew, 2009, p. 20 1 ). 

Les agences gouvernementales exercent plusieurs rô les, non seulement comme bailleurs de 

fo nds, ma is auss i comme partenaires et stimulateurs, légitimant les actions des organi sations 

(Chew, 2009, p. 156). Les bénévoles autres que les membres du conse il d ' administrationj ouent 

des rô les importants dans la prestation de services, la levée de dons et dans la gestion de 

l' organisat ion. Il s se trouvent ai nsi au cœur de la « valeur volonta ire » de ces organi sations 

(Osborne, 1998, p. 16, c ité dans Chew, 2009, p. 202). Cependant, l' étude a montré que leur 

influence dans le positionnement stratégique dépend de la va leur que l' organi sation donne à 

son « ethos vo lonta ire » et de la dépendance par rapport aux bénévo les (Chew, 2009, p. 202). 

En conclusion, ces parties prenantes seconda ires, comme le souligne Chew (2009, p. 20 1 ), 

« can influence the choice of positioning dimensions by v ir tue of the resources they provide ». 

Le ni veau d ' influence dépendra, en partie, du niveau de dépendance de l' organi sation en ce qui 

concerne les ressources sous contrôle de la partie prenante en question. 

Dans le cas des ESC que nous étudions, comme e ll es se caractéri sent par une pluralité de 

ressources (Gardin , 2006b), leur analyse selon l' approche de la dépendance de ressources 

présente des caractéri st iques particulières. Les écrits qui se sont concentrés sur les particularités 

stratégiques des ESC montrent que, en effet, e lles se caractéri sent par une multiplicité de 

demandes provenant de di verses parties prenantes qui les entourent. Leur impact est tellement 

crucia l dans la gestion stratégique des ESC que Hsieh, Curti s et Smith (2008, p. 11 ) affirment 

que « only afler organizations align with stakeholders' concerns can generic strategies be 

made». C' est cette réa li sation de l' importance d ' une analyse plus étendue des parties prenantes 

pour la compréhension du positionnement stratégique qui est mi se en év idence par l' approche 

des parties prenantes en combinaison avec l' approche de la dépendance de ressources (Chew, 
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2009). Et ce la, su11out en ce qui concerne la conc iliation d ' intérêts divers, et parfo is divergents, 

provenant de ces parties prenantes dans leurs activités (Campi , Defourny et Grégoire, 2006, p. 

3 7 ; Laville et Nyssens, 2004, p. 3 13 ; Rijpen s, 20 10, p. 22 1 ). 

Chew (2009, p. 204) a identifié que ces différentes parties prenantes peuvent avoir un rô le de 

médiateur dans l' impact que l' environnement externe a sur la stratég ie de pos itionn ement des 

organisations, à travers leurs actions, dan s le cas des parties prenantes exte rnes (p. ex. un 

ba illeur de fonds dominant), et leurs décisions, dans le cas de ce lles internes (p. ex. les 

diri geants et les membres d ' un conse il d ' admini stration) . Le processus du pos itionne ment 

stratégique est a in si caractéri sé par la présence de certa ines parties prenantes médiatr ices qui 

peuvent, par exemple, st imuler un changement ou même force r la formalisation d ' un e pos ition 

stratégique. Un exemple de cette médiation au se in d ' une ESC a été identifié par Richez

Battesti et Oswald (201 0) dan s leur étude sur le modè le d ' hybridation d ' une ESC du secteur 

du touri sme soc ial , et concerne le rô le déterminant du réseau de parties prenantes partenaires 

dans la stratég ie de l' organisat ion : 

Le proj et initial n ' émerge donc pas sur la base d ' une s imple stratégie d ' entrepri se 
déc linée en produits à pos itionner sur des parts de marché . La dimension économique 
découl e d ' un j eu d ' a lliances anc ré sur une appréciation réciproque d ' enj eux 
économiques et soc iaux . Elle s ' in scrit dès le départ dans la perspective d ' un 
développement loca l et c ro ise la dynamique de résea u. Le créd it accordé à une 
assoc iation ne di sposant d ' aucune ass ise e t auss i gagné grâce a u jeu des relations 
interpersonne lles de confiance cultivées au se in de ces réseaux. (Richez-Battesti et 
Oswald, 20 1 0, p. 67) 

On observe ainsi qu ' une des principales particularités di stincti ves du positionnement 

stratégique des ESC est la nécess ité de conjuguer différentes demandes provenant de plus ieurs 

pa rti es prenantes, plutôt que de prior iser ce11aines en détriment des autres . Dans ce sens, la 

négoc iatio n dev ient a in si une démarche essentie lle au se in de leur positionnement stratég ique, 

qui constitue, par conséquent, une construct ion collective entre l' ESC et les pa rti es prenantes. 
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La figure 2 .7 ci-dessous illustre la re latio n e ntre les approches des parties prenantes et de la 

dé pendance des ressources, en exposant leurs principales contributions à l' analyse du 

positionnement stratégique. 

Stratégies concurrentielles 
de positionnement 

Analyse du marché par 
les forces concurrentielles 

Analyse classique des 
forces de l'industrie 

de Porter (1980) 

Position stratégique 

Solutions aux beso ins des 
bénéfici ai res/usagers/clients 

Développement de 
compétences stratégiques 

organisationnelles 

Ressources et compétences 
de l' organi sat ion 

Approche des 
ressources et 

contribution de Vézina 
et Legrand (2003) 

Facteurs médiateurs (action 
et influence des parties 

prenantes) 

Analyse se lon la 
dépendance de ressources 

Parties prenantes externes 

Parties prenantes internes 

Approche des parties 
prenantes et dépendance de 

ressources proposée par 
Chew (2009) 

Figure 2.7 L' approche des parties prenantes et de la dépendance de ressources ap pliquées à l' analyse 
du positionnement stratégique 

Source: Basé sur Barney ( 199 1), Chew (2009), Conner ( 199 1), Porter (1980) et Vézina et Legrand 
(2003) 

Face à cette pluralité de parties prenantes inte rnes et exte rnes ayant des demandes, des intérêts 

et des attentes diverses par rapport aux activités réa li sées par ces o rganisations, Chew s ' est 

interrogée sur lesque ls de ces facteurs sont ceux qui ont le plus d ' impact dans les choix 

stratégiques des charities anglaises se lon le po int de vue de le urs dirigeants. En réa lisant do nc 

une étude qua litative auprès de 5 1 de ces organisations de di vers secteurs d ' activités, e lle a 

identifié qu'a u-delà des facteurs « traditionnels » 50
, les facteurs externes cruc ia ux, et 

50 Entre ces facteurs externes « traditionnels », on trouve les facteurs de l'environnement externe 
(politiques, régulatrices, économiques, soc iales, technologiques et démographiques) (mentionné par 
67% des organisations), les actions des autres charities du secteur (29%), les actions d autres 
organisations du tiers secteur (8%) et une ou plus de sources non-governametales de ressources 
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pa r1iculie rs à leur contexte, ont été : (a) les beso ins des usagers/c lients/ bénéfi c ia ires (mentio nné 

par 78% des o rganisations), (b) les besoins des donateurs et ba ill eurs de fonds (53%) et (c) 

1' in tl uence des agences gouvernementa les ( 16% ). Les facteurs internes les plus mentionnés ont 

été la mi ss ion organi sationne ll e (82%), les préférences des membres du conse il 

d ' admini stration (3 8%) et les beso ins des bénévo les ( 10%). 

Compte tenu de ces parti cul arités, ces o rgani sations adoptent normalement une stratégie 

géné rique de pos iti onnement de di ffé renc iati on ou de concentrati on, ce ll e-c i étant 

géné ra lement adoptée par les organi sati ons de mo indre ta ille et revenu (Chew, 2009, p. 132). 

Ces résultats corroborent l' argument qu ' une stratégie de domination par les coüts est di ffic il e 

à soutenir à long terme dans une charity en ra ison de la dépendance de ressources de ces 

organisat ions (Chew, 2003). En ana lysant ensuite plus en déta il s quatre de ces organisati ons, 

C hew (2009, p. 155) identifie que ce ll es qui o nt pa r fina lité de fo urnir un service à un public 

ou région parti culière adoptent conséquemment un e stratégie de concentrati on, a lo rs que ce lle 

qui offre ses services au public en généra l adopte une stratégie de di ffé renc iati on. 

En ana lysant le contenu de ces stratégies, on observe que les ra isons pour l' adopt ion de leurs 

pos itions stratégiques éta ient multiples et di ffé ra ient de l' obj ecti f unique d ' obtenir un avantage 

concurrentie l (Chew, 2009, p. 173). À la lumiè re de la théor ie des part ies prenantes, l' auteure 

a identi fié que les part ies prenantes« prima ires » c iblées par le pos it ionnement stratégique des 

charities sont les bénéfi c ia ires et les usagers de leurs produits et serv ices, ce qui me t en 

év idence l' importance de la mi ss ion dans leurs stratégies de pos itionnement (Chew, 2009, p. 

2 1 0) . En deuxième 1 ieu, en se servant auss i de la théorie de la dépendance des ressources, 

1 ' a ute ure identifie les donateurs et les ba illeurs de fo nds comme d ' importantes parti es prena ntes 

« seconda ires » influençant leurs décis ions de pos itionnement stratégique (Chew, 2009, p. 

2 1 0). Les études empiriques quantitatives et qua litati ves réali sées par C hew (2009) auprès des 

charities ang la ises prestata ires de services publics ont a in si permi s de confirmer la contri but ion 

essentie ll e de 1 ' approche des parties prenantes, combinée avec ce lle de la dépendance de 

dominantes (8%); et entre ceux internes, on trouve les ressources di sponibles (69%) et la culture 
organisationne lle (3 1 %). Les pourcentages somment plus que 100% parce que les organisations 
pourraient mentionner plus d' un facteur. 



163 

ressources, pour la compréhens ion du pos iti onnement stratégique, surtout dans les 

organisations privées insérées dans un contexte non marchand. 

Cette tro is ième approche du pos it ionnement a aj outé des é léments cruc1aux pour . la 

compréhension du pos itionnement stratégique dans un contexte non-marchand, centrée ur les 

organi sations à but non lucratif. Ce courant a a in si permis d ' expl orer d ' autres pmiicularités du 

pos itionnement des organi sations qui ne se situent dans un marché concurrentie l. Cependant, 

s i l' objecti f est de comprendre comment se caractéri se le positionnement stratégique des ESC, 

cette approche présente encore de lacunes impo1iantes. Cela s ' explique car les tro is approches 

précédentes se concentrent plutôt sur les aspects techniques du positionnement, so it la 

concurrence, les ressources internes et l' obtention de ressources externes, sans prendre en 

compte, par exemple, la nature particulière des ESC basée sur la primauté de la fin a lité socia le 

sur les activ ités économiques. Cet aspect consti tue l' é lément de base d ' une quatrième approche 

du positionnement stratégique, qui est « l' approche de la perspective », déta illée dans la sous

section sui vante. 

2 .3.2.4 L'approche de la perspective 

La quatrième approche du positionnement, l' approche de la perspective, a été orig ine llement 

proposée par Ma lo (2001 b) pour les coopérati ves et assoc iations d' économie socia le (ou 

« entreprises co llecti ves d ' usagers »), et ensuite explorée en profondeur dans des travaux 

subséquents (Ma lo et Vézina, 2003, 2004a, 2004b ; Vézina et Ma lo, 201 4 ; Vézina, Rousse lière 

et Malo, 2014). 

Plutôt qu ' uniquement adopter une pos ition dans un marché, l' organisation d ' économie soc ia le 

construit sa stratégie comme une faço n de concevo ir le monde, en poursuivant des v isées de 

transformation sociale (Vézina et Ma lo, 201 4). L'approche de la perspective constitue a insi un 

apport maj eur pour la compréhens ion du pos itionnement stratégique pour la nouve lle économie 

soc iale, cm· e lle permet de placer la finalité soc ia le comme l' é lément central de leur 
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pos itionnement. Ce la s'explique car la finalité soc ia le prime sur leurs activ ités économ iques et 

détermine le fonctionnement interne de ces organisations. Dans ce sens, 1 'obj ectif principa l de 

la stratégie n'est pas celui d ' exploiter des opportunités d 'affa ires et développer une pos iti on 

pour le fa ire, mais plutôt de réaliser la finalité socia le de l'organi sati on. Le pos itionnement 

concurrentiel et l'obtention de ressources, qui amènent par conséquent à la v iabilité et parfo is 

à la rentabilité de l' organi sation, constituent des moyens pour réa li ser la finalité socia le. 

Cette approche énonce, par conséq uent, une arti culation stratégique entre une perspective de 

transformation soc iale, qui définit l' identité de l'organisation , et un pos itionnement 

économ ique concurrent ie l, qui soutient la viabi lité organisationnelle (Ma lo, 200 1 b ). L'identité 

des ESC, soulignent Demoustier et Malo (20 13), invite a insi à poursuivre la réflexion sur un 

pos itionnement stratégique adapté au proj et de 1 ' économie soc ia le et so l ida ire qui se déci ine 

concomitamment comme proj et inc lusif-démocrat ique (parti es prenantes), proj et 

sociopo l itiq ue (orientations), projet sociotechn ique (capacité) et proj et territorial-sectoriel 

(contexte). La ri chesse de cette approche est qu 'e lle fournit un cadre conceptuel capable 

d ' exp lorer plus en profondeur, en compara ison avec les approches précédentes, le 

positionnement stratégique des organisations d 'économie soc ia le, qui se caractérisent par une 

multiplicité d ' objectifs. 

En effet, l' é lément distinctif de la stratégie des ESC qui res ort de la recension des écrits 

comme le plus particu li er à ces organi sations est la nature hybride de leur stratégie, ca ractéri sée 

par une multiplicité d ' objectifs économiques, sociaux et po litiques (Campi , Defourny et 

Grégoire, 2006 ; Lav ille et Nyssens, 2004). En réfléchissant à ce caractère multidimensio nne l 

des obj ect ifs, Rijpens (20 1 0, p. 232) souligne que l'existence d 'o bj ectifs multiples conduit « à 

deux difficultés: ce ll e de leur donner un ordre de priorité, et ce ll e d 'évaluer leur réali sation 

effective». En premier, de tels object ifs peuvent entrer en confl it, « à partir du moment où leur 

poursuite simultanée implique des compromis dont peut rés ul ter une performance moindre 

dans la réali sat ion de l' un ou l' autre des objectifs » (Rijpens, 2010, p. 233), ce qui confronte 

les or ientation stratég iques de ces organisations à une « difficulté de priorisation ». 

Deuxièmement, certains de ces objectifs sont caractérisés par des dimen ions d ' éva luation 

intangibles, ce qui « comp lique la mise en place de mécani smes de contrô le efficaces » et 
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augmente le ri sque que « les organes décisionnels (conseil d' admini stration, assemblée 

générale) ne prennent en compte que les aspects[ .. . ] les plus fac iles à évaluer pour prendre 

leurs décisions » (Rijpens, 2010, p. 233). Bradach, T ierney et Stone (2008, p. 92) fo urnissent 

un exemple de tel ri sque : 

Should STRIVE, a j ob-training organization,focus on the chronically unemp loyed, who 
are the most difficult to serve, or on those with the best chance ofrapidly reentering the 
worliforce? These are tough choices, without "right " answers. But on! y by making them 
can a nonprojit align its /im ited resources with the activities that will have the greatest 
impact 

Si une organisation priorise les activités marchandes en détriment de la fin alité sociale, il y a 

un ri sque de standardi sation51• Ce lle-ci constitue une conditi on de déséquilibre de la nature 

hybride d' une ESC, caractérisée par un glissement graduel (Côté, 1992-1 993 , p. 2 1) vers la 

prédominance de la dimension économique sur la dimension sociale dans les acti vités de 

l' organisation. Elle se produit quand une organisat ion, face à la concurrence, tente« d' imiter 

les approches et les méthodes de l'entrepreneur capita liste à la recherche d'efficience» (Malo 

et Vézina, 2003, p. 7). L 'augmentation de la concurrence ca pita li ste, qui « structure le marché 

selon ses règles », constitue une des principales causes de la standardisation par 

l' isomorphisme (Malo et Vézina, 2004a, p. 1 09), car les ESC peuvent tenter d' imiter les 

concurrents capitalistes class iques en adoptant graduellement leurs stratégies, processus et 

techniques (Froe lich, 1999). Certaines actions menant à la standardi sation peuvent être la 

sélection des segments d ' usagers ou de bénéfi ciaires plus rémunérateurs (ceux dont 1 ' offre est 

plus simple), l'abandon des segments les moins rentables, la va lorisation de la transaction à la 

pièce, etc. (Malo et Vézina, 2003, p. 7). Une situation de standardi sation peut, par exemple, 

compromettre l'indépendance et l'intégrité stratégique des organisations (Hodge et Picco lo, 

2005, p. 175), causer un déplacement de la mi ss ion (mission drift) par la prédominance 

d' activités non-liées à ce lle-ci (A lexander, 2000, p. 299 ; Gronbj erg, 199 1 ; McMurtry, Netting 

5 1 Les écrits présentent plusieurs dénominations à ce même processus :standardisation (Malo et Vézina, 
2003, 2004a, 2004b), transformation (Vienney, 1980b), retournement (Vienney, 1980a), revirement 
(Côté, 1992-1 993), mutation (Côté, 1992-1 993), démutuali sation (Malo et Vézina, 2003), gli ssement 
(Côté, 1992-1 993 , p. 21 ), banalisation (Richez-Battesti et Oswald, 20 1 0), mission drift (Jones, 2007), 
etc. 
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et Kettner, 199 1, p. 236) et génére r des tensions avec les parties prenantes qui tendent à se 

concentrer sur une problématique liée uniquement aux beso ins soc iaux en détriment des 

questions concernant les demandes d ' un marché (Alexander, 2000, p. 299). 

Évidemment, le processus de standardisation ne se produit pas toujours quand les ESC se 

trouvent dans une s ituation de concurrence. Ces o rgani sations peuvent déve lopper des 

stratégies et réali ser des modifications dans leurs structures et activ ités visant à répondre aux 

changements de l' environnement, afin d 'év iter la standardi sat ion ou de renverser une conditi on 

de ri sque de standardisat ion, en rétablissant l' éq uilibre entre identité et via bilité (Ma lo, 2001 b) 

a ins i que la primauté de la finalité socia le su r l' activ ité économique. Plusieurs perspectives 

différentes ont été développées dans la li ttérature pour se référer à la prob lémat ique comp lexe 

et plurie ll e de la stratégie au se in de ces organi sations et pour év iter a ins i la standa rdi sation, 

princ ipa lement en ce qui concerne les enj eux entre les dimens ions économique et sociale. Deux 

grands courants se sont développés dans la li ttérature concernant cette thématique : (a) les 

études centrées sur le rô le de la miss ion comme facteur intégrateur des dimens ions social e et 

économique, et se concentrant norma lement sur les OBNL; et (b) les études centrées sur le rô le 

de la structu re o rganisat ion ne ll e comme facte ur intégrateur, et provenant principalement de 

l' approche de l' économi e socia le et so lidaire . En plus de ces deux courants, on identifie aussi 

(c) plusieurs stratégies diverses décrites dans la littérature concernant cette problématique. Les 

procha ins paragraphes déta illent ces trois ensemb les d ' études. 

a) La mission comme facteur d 'intégration 

En premier li eu, une grande part ie de la li ttérature sur les OBNL entrepreneuriales tend à 

cons idé rer la « dua li té » entre les as pects économiques et sociaux qui caractéri sent la stratégie 

de ces organi sations (Backman, Grossman et Rangan, 2000 ; Kaplan, 200 1 ; Ke ller, Dato-on et 

Shaw, 20 10 ; Moore, 2000 ; Sali pante et Go lden-Biddle, 1995). Cependant, cette vision dua li ste 

entre un « coté économ ique » et un « côté socia l » c la irement distincts présente des limites 

importantes à l' égard de la compréhens ion de la stratégie dans les ESC, car la « dualité » peut 

être interprétée com me « opposition », ce qui ri sque de ne pas prendre en compte les 
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interactions entre ces deux dimensions. Ains i, au lieu de les traiter comme deux obj ecti fs 

opposés la poursuite d'un objecti f portant atte inte à l'autre, on considère plutôt la réciproc ité 

entre ces deux dimensions, c ' est-à-dire que les obj ectifs sociaux do ivent être sati sfaits par le 

biais de et non pas en dépit de l' activ ité économique (Fa irba irn, 2002, p. 118). 

V isant à expliquer comme nt ces deux dimensions sont intégrées au se in des organi sations, 

plusieurs auteurs ont mi s en évidence le rô le et l' importance de la mi ss ion comme la raison 

d 'être de l' organi sat ion (Sa lipante et Go lden-Biddle, 1995 , p. 9) et le point de départ de la 

stratégie (Backman, Grossman et Rangan, 2000, p. 6). La miss ion constitue en effet la 

représentation la plus tang ible de la fi nali té de l' organisati on, car e lle décrit sa raison d 'être et 

explique pourquo i l' organisation ex iste dans la soc iété, défini ssant a ins i son identité 

patticulière (Sa li pante et Go lden-Biddle, 1995 , p. 9). Les ESC sont des « organizations with a 

social mission at the ir core [. . .] for [whom] the organizations ' social p ur pose is as mu ch at 

[their} core as any explicit economie purpose they may have» (Brown, 2008 p. 17) . En 

cons idérant la mi ss ion comme sa ra ison d ' être, souligne Young (200 1, p. 153), une ESC « puts 

mission jirst and views commercial revenue and profit making as means to mission 

achievement », car, explique Froelich ( 1999, p. 623) « ft} he ultimate goal is continued pursuit 

of the [. . .] mission. Many studies note th at NP Os main tain strong commitments to the ir central 

purposes in spi te of the distractions of resource acquisition ». La mi ss ion dans les ESC est 

a insi directement liée à la fin a li té de l' organisation. Une telle affirmation peut sembler trop 

év idente, ma is e lle ne s ' applique pas entièrement aux entreprises capita li stes, par exemple. 

Dans ces dernières, la mi ss ion ne refl ète pas nécessairement la fin alité ultime de l' entreprise 

qui est, traditionne llement, ce lle de rentabili ser le capita l investi par des propriétaires ou 

actionnaires (Rappaport, 1986). Dans les ESC, la mi ss ion décrit la fin a lité de l' organisati on en 

termes substantifs et non en termes financ iers (Moore, 2000 ; Sa lipante et Go lden-Biddle, 1995, 

p. 4). 

Les activités économiques dans ces o rgani sations, souligne Dees ( 1998, p. 67), ne do ivent pas 

« déplacer » les initiatives provenant de la mi ss ion. Elles do ivent plutôt cons ister dans une 

innovation réfl échie qui permet d ' équilibrer les dimensions économique et socia le . Dees ( 1998, 

p. 56) souligne a ins i que « [t]o explore the new possibilities of commercialization and to avoid 
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ils perils, nonprofit leaders need ta crajt their strategies carefully ». Dans ce sens, Palmer 

( 1996, p. 284) souligne qu ' une redéfinition de la stratégie pourrait être nécessa ire si l' activité 

économique représente une nouve lle direction pri se par l' organisat ion. 

On observe donc que la mi ss ion prend une place majeure dans la gestion stratégique des ESC, 

constituant ainsi la base de leur pos itionnement stratégique. Comme le soulignent Frumkin et 

Kim (200 1, p. 267), « [t}he most basicform ofpositioning is around mission ». En effet, les 

ESC sont auss i toutes orientées vers une finalité sociale, qui est normalement forma li sée dans 

une déc laration de mi ss ion bi en explicite. Comme un point de référen ce, la mi ssion contribue 

à réduire les ri sques de l'adoption d' objectifs qui ne sont pas a lignés avec la final ité de 

l'organi sation, orientant la planification stratégique de l' organisation et la mi se en œuvre des 

stratégies de positi onnement (Chew, 2009, p. 4 1 ). Dans une étude réa li sée par Chew sur le 

positionnement et la mi ssion , plusieurs interviewés ont souli gné que la position stratégique de 

leu rs organisations consiste à« refl éter la finalité de l' orga nisation »et à« se maintenir centrée 

sur la mission » (Chew, 2009, p. !52). L'auteur a ai nsi conclu que « [the] mission provided the 

main direction for the organization 's strategie position (i. e. , how to be distinctive) and 

guidence on developing the positioning dimensions (i. e., how to differentiate the organization 

from other charitieslproviders ofsimilar services)» (Chew, 2009, p. 152). 

Certains auteurs, à l' exemple de Goold ( 1997), soulignent pour leur pa1i qu une déclaration de 

mi ss ion n' est pas une stratégie, dans le sens qu 'e lle n' indique pas comment faire face à la 

concurrence ni comment atte indre les obj ectifs organ isationnels . Ce que la mi ss ion fa it, selon 

l' auteur, est de fournir l'arrière-p lan (background) et le contexte pour le développement de 

l' organi sation. Une telle affirmation a toutefo is tendance à défendre la séparation de la mi ss ion 

soc iale des objectifs économiques, ce qui est durement critiqué par d' autres auteurs comme 

Frumkin et Kim (200 1 ). Ces auteurs ont étudié 2 359 OBNL américaines et ont identifié que 

le flu x de contributions financ ières est plus grand en réponse à un positionnement autour de la 

mi ss ion qu 'autour de l'efficience opérationnelle. Ce résultat a ainsi permis de questionner la 

croissante press ion àe diverses parties prenantes pour l' adoption d' un positionnement de ia part 

des OBNL basé sur l'effic ience managériale (par exemple, démontrer une haute performance 

opérationnelle afin de justifi er les dons reçus). De façon similaire, dans une étude réa lisée 
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auprès de 51 OBNL (charities ) anglaises, Chew (2009) a identifié que le facteur le plus 

impactant dans le cho ix du pos itionnement stratégique, pour 82% de ces organisat ions, est la 

rn iss ion organi sationnell e. 

En ra ison de la nature relativement permanente des beso ins concernés par les ESC, leur mission 

adopte généralement une perspect ive de long terme. Son contenu et sa significati on se 

maintiennent de manière re lativement constante au fi l du temps (Salipante et Golden-Biddle, 

1995 , p. 4) . Bien que la trad ition de la mission pui sse consti tuer un avantage compéti tif face à 

plusieurs parties prenantes (ba illeurs de fonds, donateurs, c lients, bénévo les et employés), 

certain s auteurs mentionnent que la déclarat ion de miss ion est en fa it dynamique et peut varier 

dans le temps (Moore, 2000, p. 19 1 ). Un exempl e est l' accompli ssement de la mi ss ion soc ia le, 

par exemple, dans une organi sation qui s' est déd iée à éradiquer une ma ladie dans une région 

donnée, et qui a réussi à y arri ver. Dans ce cas, cette organi sation peut fermer ses portes ou 

a lors s' orienter vers un e nouve lle mi ss ion. D' autres exemples de changements qui peuvent 

modifier certa ins aspects de la fi nali té des ESC, et résul ter dans un changement dans la mi ssion 

organisationne lle, sont l' ident ification de nouveaux besoin s, l' évo lu tion de certa ins beso ins et 

la mi se en œuvre d ' une nouve lle po li tique publique. Le ri sque, dans ces cas, peut être ainsi 

d ' exister un « attachement » exagéré à la mi ss ion, ou d ' une « inertie» de la part de l' ESC, qui 

reste « co llée » à sa mi ss ion inchangée, même lorsque l' env ironnement impose des 

changements inév itables Ce processus est nommé par la li ttérature de « mission stickiness » 

(Moore, 2000, p. 192). 

b) La structure comme facteur d 'intégration 

Les études que nous venons de présenter ont mis en évidence le rôle de la miss ion de 

l' organi sation dans l' intégration entre les obj ect ifs économiques et sociaux. Les ouvrages du 

courant de l' économie socia le et so lidaire ont, pour leur part, souligné l' importance de la 

structure organi sationne lle comme facteur d ' intégration stratégique entre les dimensions 

soc iale et économique. L'un des pili ers de cette approche est que les organi sat ions d 'économie 

socia le et so lidaire remettent en question la notion de l' opposition des domaines économique 
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et socia l, étant donné qu ' elles« can have bath social and economie priorities, conceptualized 

as interlocked and mutually reinforc ing of the organization 's identity, mission, and 

performance » (Brown, 2008, p. 1). Dans ces organi sations, souligne Brown (2 008, p. 3), « the 

organizations ' social purpose is as much at its core as any exp/ici! economie purpose they may 

have », et, par conséquent, e lles« can have bath social and economie priorilies, conceptualized 

as interlocked and mutually reinforcing of the organization 's idenlity, mission, and 

pe1jormance » (Brown, 2008, p. 1 ). 

Par conséquent, i l' analyse stratégique de ces organi sations e fo nde exclus ivement sur la 

dichotomie entre un « côté socia l » et un « côté économique », e ll e risque d ' être déformée et 

incomplète (Vienney, 1980a, p. 25 1, note de bas de page). Une te lle perspecti ve, en appliquant 

les modè le et o util s stratégiques des entrepri e capita li stes pri vée à la dimension 

économique de ces organi sations, commettrait l' erreur de ne pas cons idérer les inte rre lations 

entre la finalité soc iale et l' acti vité économique. Bien que cette affirm ation puisse sembler 

re lever de l' év idence, cec i semble mo ins c la ir lorsque des orga ni sati ons comme les 

coopératives se trouvent dans une ituation de v ive concurrence avec des entreprises pri vées, 

c'est-à-dire quand les impérati fs d ' effi cacité, de productiv ité et de rentabilité s ' imposent sur 

les activ ités de l' organi sation. Cependant, plutôt que de les vo ir en s ituation de di chotomi e, ces 

organi sations ont défini es par la combinaison de l' économique et du socia l, ce qui met en 

év idence les rapports entre eux. Dans ces organi sations, les deux côtés sont intégrés dans une 

même structure: le côté « économique », représenté par le vo let entrepreneuria l de 

l' organi sation, et « soc ia l », représenté par son vo let associatif. Il n' est pas donc poss ible de 

les tra iter séparément (Desforges, 1980 ; Vienney, 1980a). 

D ' un po int de vue théorique, l' étude sur la stratégie de organi sation coopératives fournit l' une 

des discuss ions les plus ri ches sur le suj et de l' intégration entre les côtés économique et soc ia l 

au se in d ' une même structure. Comme le souligne T remblay ( 1980, p. 3 18), « [!]'analyse des 

décis ions stratégiques dans les coopératives doit [ ... ] prendre en compte le caractère 

mul tid imen ionne l de la fi nalité dt l' orga nisation coopérative». il s ' ag it d' organisa tions ayant 

une caractéristique particulière: e lles sont composées par un groupement de personne , c ' e t

à-d ire une « associat ion », et par une combi naison prod uct ive de biens ou de serv ices, c ' est-à-
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dire une «entreprise »52
, dans une même unité organisationnelle53 (Vienney, 1980a). Les 

coopératives évoluent ainsi s imultanément dans deux types de milieux, l'environnement 

sociopolitique, qui se réfère à la réalité associative des membres ( l' association), et 

l'environnement technico-économique, qui concerne l'effi cac ité économique de l'organisation 

(l'entreprise) (Bouchard , 2001 ; Côté, 1992-1993 , p. 32). Elles do ivent donc intégrer et 

combiner ces deux pô les fo ndamentaux (Bouchard , 2001 ), dans un processus de détermination 

génétique, qui traduit l' instrumenta lité de la coopérative au service des activ ités de ses 

membres, et fo nctionnelle, qui consiste dans l' adaptation des activités des membres à la réalité 

caractéri sée par le fonctionnement de l' entrepri se (Desforges, 1980 ; Vienney, 1980a). 

Il y a donc une double détermination entre les activités des membres et de l' entrepri se, ce qui 

enc lenche un processus d'ajustement réciproque mutuel entre les activ ités des membres et 

ce lles de l'entrepri se (Vienney, 1980a). D' une part, il existe une détermination «génétique» 

procédant de l' association vers l' entrepri se, ce qui s ignifi e une propens ion à déterminer 

l' activité de l'entrepri se à partir des besoin s et attentes des membres assoc iés. D'autre part, la 

détermination « fonctionne lle» de l' entrepri se vers l' association est une propension à 

spécia li ser l' activ ité de l' entrepri se e n vue de l' insérer dans un marché donné. L' ajustement 

réciproque entre ces deux déterminations, génétique et fonctionne lle, montre a in si la double 

nature et la dynamique de la stratégie au se in de ces organi sations. 

L' organi sation do it ains i ma intenir l'équilibre à travers l'ajustement récip roque de ces deux 

côtés, c ' est-à-dire entre la sati sfacti on des beso ins et les contraintes imposées par les règles du 

jeu propres à son doma ine d ' activité marchande (Côté, 1992- 1993). « C 'est donc une notion 

d ' équilibre qui vise à assurer la pérennité de la coopérati ve à long terme» (Côté, 1992-1993, 

p. 32). Un tel éq uilibre,« résultant de l'arbitrage [entre les deux côtés économique et soc ia l] , 

va se traduire en décisions de nature stratégique» (Côté, 1992-1 993 , p. 34). Afin de ma intenir 

52 Ici, le terme «entreprise» est utili sé pour représenter l' ensemble des acti vités économiques 
marchandes de production de biens et de services. 
53 Vienney sou! igne que cette « séparati on »entre assoc iati on et entreprise est purement conceptue ll e, et 
réa lisée afin de clarifier les rapports entre ces deux dimensions, car les coopératives se caractéri sent 
essentie ll ement par la combina ison entre ell es (Vienney, 1980a, p. 25 1 ). 
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cet équilibre, la poursuite des opportunités identifiées dans l' environnement doit être fa ite, du 

côté « entreprise », en fonction des besoins exprimés par les membres, ou liée aux beso ins de 

ces membres, tandi s que sur le plan « association », la per1inence de la coopérative peut être 

éva luée par la situation des membres, c 'est-à-dire si leurs besoins sont sati sfa its et si leur 

condition de vie s' améliore avec le temps (Côté, 1992-1 993). 

En explorant cette question à fond , Desforges ( 1980) explique que les choix stratégiques dans 

ces organisati ons va rient entre ces deux côté , pouva nt être plus ou moins génétiques ou 

fonctionnels selon l'« aire stratégique » que s'est défini e l'organi sation. Ce derni er se réfère à 

la prédominance des choix stratégiques qui peuvent être plus centrés sur l'assoc iation 

(détermination génétique), sur l' entrepri se (déterminat ion fo nctionnelle) ou constituer une 

situation d' in terdépendance plus éq uili brée (double détermination) (Desforges, 1980, p. 3 10). 

Par conséquent, souli gne l'auteur,« l'analyse stratégique dans la coopérati ve portera donc sur 

les facteurs de loca li sation de l'a ire stratégique » (Desforges, 1980, p. 3 1 0). Et le princ ipal 

facteur favo ri sant l'ajustement réc iproque et l'équilibre stratégique entre l'« assoc iati on » et 

1 '« entrepri e », oui igne 1 'auteur, est la structur·e organisationnelle (Desforges, 1980, p. 

3 1 0). Similairement, Vien ney (1980a) préc ise que ce sont les règles de la structure qui agissent 

comme fo rces centripètes sur la combinaison association-entreprise, comme il a été déta illé 

précédemment. 

Desforges ( 1980) présente deux séries de critères d' éva luation, se rappor1ant respecti vement à 

1 ' associati on et à 1 ' entrepri se, menant à pouvo ir analyser les phases de développement 

stratégique de la coopérative en fonction de l' aj ustement réciproque entre les critères de 

perfo rmance du point de vue des membres (pérennité de l' usage) et ceux du point de vue de 

l'entreprise (développement des marchés) (Desforge, 1980). Ce qui en résul te, ce sont les 

étape du déve loppement et du cheminement de ces organi sations depuis leur création, ou 

émergence, qui déterminent les types de stratégies adoptées au sein de ces organi sati ons. 

Conséquemment, leurs stratégies con istent plutôt en des « modalités de développement », un 

terme qui , eion Desforges, « sembie piu approprié pour décrire les éléments de stratégie » et 

« du proce su de format ion au plan d'émergence, de croi ance et de déve loppement de la 
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coopérative », que les typologies traditionnelles de stratégies é laborées par la littérature sur la 

stratégie des entreprises capitalistes (Desforges, 1980, p. 288). Les cinq modali tés de 

déve loppement décrites par Desforges sont : l' émergence, le développement en surface, la 

polyvalence, la di versification et l' intégration vertica le en amont et en aval. 

• Émergence: L'émergence de l' organisation peut être considérée comme un 

mouvement stratégique, car elle « constitue en soi une innovation » (Malo et 

Vézina, 2004a, p. 1 05). Ell e se caractéri se par la mobili sati on d ' un ensemble 

d ' indiv idus qui dési rent mettre en œuvre une initiative collective di fférente de ce lle 

capitaliste ou publique (Malo et Vézina, 2003, 2004a). Alvarez-Coque, Sexton et 

Usach (2009, p. 194) décrivent, par exemple, que la fo rme coopérati ve ell e-même 

constitue une forme de pos iti onnement dans un marché54
. L 'émergence constitue 

une « modalité de développement génétique » (Desforges, 1980, p. 289), quand il y 

a une « prédominance de l' aspect assoc iati f sur l' entrepri se » (Côté, 1992-1 993 , p. 

2 1) et des besoins et/ou aspirations à sati sfa ire sur l' activité économique (Malo et 

Vézina, 2004a, p. 1 05). Le résultat de l' émergence est une initiative autonome, ayant 

l' appui des réseaux locaux et gérée de façon co llective (Malo et Yézina, 2004a, p. 

1 06). 

• Développement en swface : La stratégie de développement en surface correspond à 

une modalité de déve loppement qui consiste dans l' expansion de la quantité de 

personnes desservies par les ESC. L'obj ectif d' une te ll e stratégie est de fa ire 

bénéfi cier un plus grand nombre de personnes des avantages, produi ts et services 

offerts par 1 'organi sation (Desforges, 1980, p. 290). Dans les organisations d ' in térêt 

mutuel, il s' agit d ' un l' é larg issement du sociétari at, qui résulte dans un nombre 

grandi ssant de membres, qui peuvent être des producteurs, trava illeurs, 

54 Les auteurs décri vent les coopérati ves de producteurs de fruits et légumes comme « instruments de 
coordination et d'adaptation au marché », soulignant le recours des producteurs, tant en Europe qu 'aux 
États-Unis, à 1 ' action co llecti ve « pour améliorer leur pos itionnement dans la chaîne de va leur et fa ire 
face aux changements de comp01t ement du consommateur et de la distribution » (A lvarez-Coque, 
Sexton et Usach, 2009, p. 194). 
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consommateurs, entre autres, se lon le cas (Desforges, 1980, p. 290). Dans celles 

d ' intérêt général , il peut s ' agir d ' une expansion des produits ou services offerts par 

l' organi sation à un nombre plus g rand de bénéficiaires. 

• Polyvalence : La stratégie de polyva le nce consiste dans l' a ug mentatio n et dans la 

va riatio n des activ ités de 1 ' organisa ti on afin de sat isfa ire des beso ins et/ou 

as pirat io ns supplé mentaires des membres o u des bénéfi c ia ires (l ' association); e ll e 

ne contribue donc pas nécessa ire me nt au développement de l' activité économique 

princ ipa le ( l' e ntreprise) (Desforges, 1980, p. 291 ). Un exemple est constitué par des 

coopérat ives d ' approvis io nnement en France qui ont développé po ur le urs membres 

de serv ices « de conseil , d ' aide à la gestio n et à la comptabi li té, de fin a ncement, de 

mi se à di spos itio n de personne l, d ' intégratio n plus po ussée ... » (Mauget et Auvo lat, 

2008, p. 38-39)55 . Ces stratégie sont do nc é laborée au bénéfice des 

membres/bénéficiaires , même s i cette activité est en so i déficita ire56 . Parfois, e ll es 

peuvent constituer de nouve lles acti v ités économiques au se in de l' o rganisation 

(po lyva lence par po riefeuill e d ' activ ités). 

• Diversification : La stratégie de di ver ificatio n consiste dans l' augme ntation et la 

va ri atio n des activités d ' une o rga ni satio n ( l' e ntrepri se), ma rs qur n ' o nt 

ob li gato ire ment aucune re latio n directe avec les beso ins et/ou aspirat ions des 

me mbres o u bénéficiaires (l ' as oc iatio n). Le seul ra ppo rt pos ibl e se pro duit 

indirectement à travers l' applica ti o n de ressources financières o btenues dan s les 

activités les concernant, c est-à-dire par «une va le ur ajoutée accrue par l' ajout 

55 Les auteurs dénomment ces stratégies de « stratégies de diversification », cependant, dans la 
conception de Des forges ( 1980), ces stratégie e caractéri sent plutôt comme des « stratégies de 
polyva lence ». Comme la terminologie de Desforges a été adoptée dans cette étude, en raison de sa 
cohérence et potentiel de clarification , nous n'avons pas utili sé la nomenclature originale proposée par 
Mauget et Auvolat. 
56 Un exemple est fournit par Cooney (20 Il , p. 193) : « a nonprofit training homeless folks in a 
landscaping and maintenance business (which they plan l a perpetuai/y subsidize) has just launched a 
econd busine s thal i expected to be selfsus/aining within a few years. The second business, which 

feature higher ski/led work, will provide training placements for clients who have already proved 
themselves and built skil/s in enl!y -level positions in the street cleaning business ». 
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d'activités à l' entrepri se» (Desforges, 1980, p. 293). Une te lle stratégie, par 

exemple, « peut être adoptée pour exploiter davantage une expertise développée par 

(' [organisation] ou pour rentabiliser les équipements assoc iés aux activ ités 

principales » (Desforges, 1980, p. 292). Ces stratégies peuvent « avo ir très peu de 

re lation avec l' activité princ ipale » (Desforges, 1980, p. 292), constituant une 

diversification par portefeuill e57
• 

• Intégration verticale en amont et en aval : L' obj ectif principal de ces stratégies est 

d 'augmenter la va leur ajoutée des produits et/ou des serv ices offerts par 

l' organi sation (Desforges, 1980, p. 294). L' intégration en amont consiste dans 

l' expansion vers l' approv isionnement dans une chaîne de production, alors que ce lle 

en ava l se réfère à une expansion vers les activités subséquentes à la production, 

comme le stockage, le transport et principalement la di stribution et la vente. Les 

stratégies d ' intégration vertica le peuvent être à la fois des stratégies de polyvalence, 

quand e lles concernent la satisfacti on de besoins et/ou aspirations des bénéfi cia ires, 

ou des stratégies de diversification, quand elles concernent exclusivement les 

activités économiques de l'organi sation, sans rapport direct avec les besoins et/ou 

aspirations des membres . Aldrich et Pfeffer ( 1976) soulignent que les stratégies 

d ' intégrati on verticale favo ri sent l'obtenti on de ressources dans l' environnement et 

peuvent être utilisées pour réduire la dépendance de l' organisation par rapport à 

l' environnement, et même pour év iter ou limiter qu ' un concurrent a ie accès à 

certains ressources. 

Parmi les atouts structurels que les coopératives mobili sent pour renforcer leur nature dans 

leurs ori entations stratégiques, les règles statuta ires prennent un rôle central , souli gne 

57 Desforges illustre ce1tains exemples de stratégies de di versification : (a) une coopérati ve de 
producteurs qui «décide de commerciali ser, dans un réseau existant, les produits de non-membres, par 
exemple»; et (b) le cas de la coopérati ve Pêcheurs Unis du Québec, qui ont crée une société mixte pour 
s'engager dans la pêche hauturière, à laquelle les sociétaires n'éta ient pas impliquées. On observe ainsi 
que, malgré la complémentarité et la forte liaison avec l'acti vité principale de la coopérati ve, la nouve lle 
activité n'a aucune relation avec les activités des membres. Si les pêcheurs hauturiers dev iennent 
membres de la coopérati ve, une telle stratégie pourrait être comprise comme un développement en 
surface, souligne l'auteur (Desforges, 1980, p. 293). 
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Chevallier (20 13). L'auteur explique que les stratégies basées entièrement sur les va leurs 

coopératives compo11ent des fa iblesses, dans la mesure où il est diffic ile d ' observe r leur impact 

dans les organi sations appa11enant aux princ ipaux secteurs d ' activité de ces organi sations, so it 

l' industrie l'agroalimentaire, le commerce de gros, labanque et l' assurance. Selon C hevallier, 

les spéc ificités des coopératives rés ident plutôt dans leurs règles statutaires58 (Vienney, 1980a), 

qui constituent des garde-fous à l' empri se des forces du marché . Ces règles va lori sent la 

stabilité et la capac ité d ' explo iter les conna issances tac ites e t informelles adaptées à leur 

contexte spéc ifique, sans renforcer les dynamiques de bana li sation provenant de la logique 

marchande dominante. 

c) Autres stratégies diverses concernant 1 'intégration des objectifs multiples 

L' intégration d 'obj ectifs multiples fa it partie de la gest ion stratég ique des ESC de façon 

permanente. Plus ieurs auteurs ont étudié les stratégies adoptées par ces organi sations pour fa ire 

face à ce défi constant. Ces stratégies sont expliquées dans les prochains paragraphes et sont 

organi sées en deux points centraux. D' abord , sont présentées les stratégies mobili sées pour 

év ite r la standardisation : la foca li sation, l' hybridation, la construction d' a lli ances, la 

subvention cro isée, la cro issance lente et l' adopti on d' un modèle hybride de gouverna nce. 

Ensuite, la pl anificati on stratégique est mi se en év idence comme un outil stratégique centra l 

pour favo ri ser l' in tégration d ' objecti fs mult iples. 

i. Stratégies p our éviter la standardisation 

En plus de ces stratégies suggérées par Desforges, les écrits sur la stratégie dans les ESC 

fo urni ssent auss i d ' autres marges de manœ uvre stratégiques, non nécessairement directement 

li ées à la mi ss ion ou à la structure de l' organi sation, ma is qui concernent éga lement la 

58 Ce sont quatre règles relatives (a) au oroupement de personnes/association, défini par la démocrat ie 
éga li ta ire, (b) aux rapports membres-entreprise, basées sur la réc iprocité du do uble rapport d ' acti v ité et 
de sociétar iat, (c) aux rapports entre entrepri e-membres, basés sur la répartition des résultats excédents 
proport ionnell e à l' act iv ité, et (d) à l' entrepri se, défi nie par la propriété durab lement co ll ecti ve des 
résul tats ré in vestis. 
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problématique de la standardi sation , a ins i que de la tens ion et de l'équilibre entre les obj ecti fs 

au se in des ESC. Au suj et de la standardi sation, Malo et Vézina (2003, 2004a, 2004b) 

présentent deux stratégies pouvant être adoptées par les coopérat ives pour assurer le ma intien 

de leur spécific ité en tant qu ' ESC: la foca li sation et l' hybridation59 (Ma lo et Yézina, 2004a, p. 

11 2 ; Yézina et Malo, 201 4). La stratégie de foca li sation cons iste à cho isir un segment 

spécifique de destinataires et de leur offrir de biens et services fortement adaptés à leurs 

beso ins, qui sont« à la fo is re lati vement homogènes et spécifiques »60 (Ma lo et Y ézina, 2004a, 

p. 11 2). Ces destinataires sont norma lement des individus exclus « de l'offre de l' entrepreneur 

capitaliste ou de l' entrepri se collective, démutua li sable, ayant cho isi la vo ie de la 

standardi sation » (Malo et Vézina, 2004a, p. 11 2). E n adoptant une stratégie de foca li sation, 

les organisati ons se concentrent sur un public cible avec une offre spécialisée susceptible de 

lui conférer un avantage concurrentiel relativement aux entrepri ses généra li stes» (Malo et 

Vézina, 2004a, p. 11 3). 

Pour les grandes coopératives arrivées au stade de maturité, l' hybridation permet de déployer 

à la fo is une stratégie de focalisation et une de standardi sation, l'organi sation se déployant sur 

un vaste territo ire non homogène, ma is reconna issant en même temps les spécificités loca les et 

la diversité des usagers, en développant a ins i « une offre spéc ifique couvrant les beso ins actue ls 

et nouveaux de chacun des di fférents segments de membres » et/ou bénéfi cia ires (Malo et 

Yézina, 2004a, p. 115). En explorant le cas d ' un ensemble de coopérati ves agroa limentaires, 

Vézina, Rousselière et Ma lo (20 14) ont identifié qu 'e lles réuss issent à adopter une stratég ie 

d ' hybridation par la réconc iliation de tro is logiques stratégiques : contrainte, construite et 

inspirée. D ' abord , ces organi sations ont la fl ex ibili té nécessaire pour n' adopter que 

pa1tie llement l' ori entation stratégique concurrentielle contrainte par les press ions provenant 

des entrepri ses capita li stes, de sorte à assurer leur v iabilité. En deuxième 1 ieu, e lles construi sent 

59 Ces stratégies ont été élaborées par les auteures originell ement pour les « entreprises co llectives 
d' usagers », ayant comme idéaux-types les coopératives agro-alimenta ires, de consommat ion et 
principalement fi nancières, qui se caractérisent plutôt comme « marchandes » que comme « hybrides », 
selon les défini tions adoptées dans ce travail. Cependant, leurs analyses sont très pert inentes à la 
compréhension des enjeux stratégiques des entreprises soc iales, nous avons donc appliqué leurs 
réfl ex ions au contexte de ces dernières. 
6° Condition de référence similaire même si non identique à ce lle de l'origine de 1 organisation, selon 
Vienney. 
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graduellement leur stratég ie d ' hybridation autour d ' une perspective de transform ation sociétale 

suppor1ée par l' exploitation des ressources et capacités uniques li ées à l' entreprene uriat 

co llectif. Et fina lement, l' ancrage territorial et l' entrepreneuri at instituti onne l61 constituent le 

cœur de la dimens ion inspirée de leur stratégie d ' hybridation. Ces organi sati ons réuss issent 

a insi à conjuguer innovation socia le et adaptation à leur contexte par la combina ison d ' un 

pos iti onnement concurrentie l ( logique contrainte), des ressources mo bi 1 isées ( logique 

construite) et de leur perspecti ve (logique inspirée) . 

Mo izer et Tracey (20 1 0) ont décrit tro is options stratégiques dont 1 ' adopti on dépend de l' usage 

effi c ient des ressources et de la légitimi té organisationne lle : la séparation de la mi ss ion soc ia le 

de 1 ' acti v ité commerc ia le, leur intégration ou la construction d ' a lli ances avec les entrepri ses 

c lass iques . En ce qui concerne 1' intégrati on, Teasda le (20 12) met en évidence 1' uti 1 isation 

d ' une stratégie de subvention croisée (cross-subsidization) par l' hy bridati on de ressource . 

Cette stratégie consiste à fin ancer une acti vité avec les revenus générés par une autre act iv ité 

réali sée pa r la même organi sati on ou organisati on-mère. Dans les mots de Hansmann ( 1987, p. 

39) : « one service is produced and sold [. . .} at a profit, which is then used tofinance provision 

of another service that is more highly valued by the firm ». Une te lle tratégie, dans le temps, 

peut se réa liser dans les deux sens, c ' est-à-dire des acti vités marchandes vers des acti vités non

marchandes et vice versa (Cooney, 201 1 , p. 193 ). Con ney (20 1 1) a identifié tro is stratégies : 

la subvention cro isée (cross-subsidization), la diversification/po lyva lence et la c ro issance lente 

(slow growth). 

La stratégie de « c roi ssance lente » (s low growth) favori se la qua lité du produit ou service 

offert sur la quantité o u la cro issance de l' acti vité . Afin de ga rantir que les besoins ou 

aspiratio ns des destinataires seront sati sfa its intégralement, les ESC peuvent décider de réduire 

o u de limiter la cro issance ou l' expansion de leurs activ ités . Un te l cho ix stratégique ne 

6 1 Dans le sens que l' organisati on est la responsable pour la diffusion d ' une nouve ll e norme ou « façon 
de fa ire » qui est adoptée par d ' autres orga ni sations. Vo ic i un exemple donné par les auteurs : « rLel 
groupe coopérati f Terrena, qui dev ient un véri table « entrepreneur inst ituti onnel » (Garud, Hardy et 
Magui re, 2007) en reprenant à son compte et en di ffusant auprès des autre acteurs agroalimentaires de 
la région Ouest frança ise la thématique de « 1 ' agri cul ture éco log iquement in tensive » (Bonny, 20 1 1; 
Griffon, 20 1 0) » (Vézina, Rousselière et Malo, 20 14, p. 706). 
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constitue pas to ujours une conséquence du manque de capital ou de la tendance des 

organi sations à but non lucratif à rester petites, comme le suggère Hansmann ( 1987, p. 38-39), 

ma is se caractéri se plutôt comme un choix stratégique dé libéré, motivé par l' ambition de 

l' organi sation d ' offrir un service ou produit plus adapté aux besoins spécifiques des 

destinataires. L' étude réa lisée par Cooney (20 Il , p. 192) a identifié cette stratégie dans un 

ensemble d 'entreprises d ' inserti on à l' emploi aux États-Unis, qui pourraient obtenir des fo nds 

additionnels avec 1 ' augmentation des destinata ires desservis, ma is qui ne l' ont pas fa it en ra ison 

du ri sque de diminuer la qualité du service. Une te lle stratégie est spécialement adéquate aux 

ESC qui fourni ssent les services qui exigent un accompagnement personne l de long terme de 

chaque indi vidu et qui sont centrées sur l' amé lioration du nivea u de v ie de la personne 

(destinata ire ou c lient) tant au côté profess ionne l que personne l. Ro ll e r ( 1996, p. 144) souligne 

que les stratégies de cro issance lente peuvent auss i être utili sées dans les situati ons où 

l'organi sation présente une offre solide et que son territo ire présente une demande ra isonnable, 

ne donnant pas li eu à une expans io n. Dans ces cas, l' auteur souligne qu ' une stratégie de 

pos itionnement par la concentrati on est plus adéquate. 

Richez-Battesti et Oswa ld (20 1 0) mettent en év idence la poss ibilité de l' émergence d ' un 

modè le hybride d ' organi sati on et de gouvernance comme so lution contre la standardisation. 

Les auteurs ont étudié un cas hybride caractéri sé par 1' introducti on d ' une soc iété anonyme (SA) 

au se in d ' un groupe assoc iatif de tourisme social situé dans un environnement très 

concurrentiel, ce qui a causé un « déplacement du modèle assoc iatif dominé par le bénévo lat à 

un modè le économique hybride au sein duquel le trava il et les re lati ons du trava il occuperaient 

une place centra le, tout autant que la qua lité du service rendu » (Richez-Battesti et Oswald, 

201 0, p. 57) . Ce modè le, é lo igné de la confi guration organisationnelle class ique du tourisme 

socia l, se ca ractéri se par une séparation entre la propriété du patrimoine (confiée à 

l' assoc iation) et la gesti on de ce patrimoine (assurée par la SA), par la présence de c li ents et 

non seulement des membres-usagers à faibles revenus, par la présence de sa lari és et d 'outil s de 

gesti on du proj et, et par un princ ipe de répartition de la ri chesse entre le proj et, le 

déve loppement et les salari és (Richez-Battesti et Oswald, 2010, p. 62). Les auteurs ont identifié 

trois invariants qui marquent l' engagement de cette ESC à un proj et d ' économie sociale et qui 

«conditionnent son autonomie, son développement et son ancrage dans les territoires»: (a) 
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un socle de valeurs pattagées entre 1 'assoc iation et la SA, qui constituent des repères favo ri sant 

la so lidarité et « la mise en œuvre de re lations de confi ance susceptibles de fac iliter l'action 

commune et d ' assumer la pri se de ri sque indi spensable au déve loppement du groupe» ; (b) le 

déve loppement d ' a lliances et de pa ttenariats en interne et en externe, favori sés par le soc le de 

va leurs, et « indi spensabl es pour produire les aju stements de l' organi sation e t le 

déve loppement de nouveaux proj ets »; et ( c) le développement de compétences au se in de 

1 ' organi sation (Richez-Battesti et Oswald, 201 0, p. 65). 

ii. La planification stratégie comme outil pour l 'intégration 

La planifi cation stratégique formelle consiste en un autre facteur menti onné par la littérature 

favo ri sant l'é laboration de stratégies qui souti ennent l' hybridation entre les dimens ions 

économiques et socia les dans les ESC. Bratt (2009, p. 67), par exemple, souligne l' appo rt de 

la planification stratégique en ce qui concerne la reconna issance de l' importance des 

dynamiques du marché et l'é laborati on de stratégies pour fa ire face aux défi s du marché dans 

les O BNL entrepreneuriales du secteur de l' habi tation. G irona, Pa lac io et Soriano (20 12) 

défendent une plus grande utili sation des outil s d ' analyse et de planifi cation, en plus d ' une plus 

grande profess ionna li sation, dans le gesti on des entrepri ses d ' inserti on espagno les étudiées 

dans leur recherche. En étudiant un ensemble d ' organi sations YM CA, Siciliano ( 1996) a 

identifié que, indépendamment de leur ta ille, les organisati ons qui ont adopté une pl anificati on 

tratégique fo rmelle ont perfo nné mieux soc ialement et fin ancièrement que ce lles adoptant des 

processus mo ins formels. Sanchez Palac io et Campos C liment (2007) é laborent un modè le de 

directi on stratégique centré sur cetta ins facteurs contingents des organi sations d ' économie 

soc ia le, te ls que la petite ta ille organi satio nnelle, l' absence de ressources fin ancières et les 

limitations de la profess ionna li sati on de la gestion. L' util isation de méthodes d ' ana lyse et de 

planification stratégique adaptées à leur réa lité favori se le déve loppement de la dimens ion 

soc ia le et de la dimens ion d ' entrepri se de ces organi sations (Sanchi s Pa lac io et Campos 

C liment, 2007 p. 254) . L' impottance de la planification stratégique a été mi se en évidence par 

Re id et a l. (201 4), qui ont étud ié plus de 500 O BNL et qui o nl identifié que 93% des 

organi sat ions de succès l' ont attribué au processus de management stratég ique organisation ne l. 
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Cependant, en analysant les facteurs qui déterminent la réuss ite des entreprises d ' insertion 

espagnoles, Reto laza Avalos, Ruiz Roq uef\ i et Araujo de la Mata (2007) ont identifié une 

re lation négat ive dans la re lation entre la planification stratégique et la réuss ite de ces 

organi sat ions. Un tel résultat, expliquent les auteurs, permet de conc lure que la stratégie 

parfa itement planifiée et dé libérée peut constituer un obstac le pour la réussite, les stratégies 

émergentes ayant a ins i une importance essentie lle face à l' instabilité externe et interne de ces 

organi sations, bien qu ' une telle conclusion doit consister l'objet de recherches futures 

(Reto laza Avalos, Ruiz Roq uef\ i et Araujo de la Mata, 2007, p. 84 ). 

Conclusion sur 1 'approche de la perspective 

Les di fférentes stratégies, qu ' e lles so ient basées sur la miss ion, la structure ou d ' autres 

é léments, constituent des actions managériales visant à ma intenir un certa in équilibre entre la 

perspective de transformation socia le (1 ' identité) et le pos itionnement concurrentiel (la 

v iabilité) (Malo, 2001 b). Ces stratégies visent ains i à répondre à des changements dans 

l' environnement, afi n d ' év iter la standardi sation ou de renverser une condition de ri sque de 

standardisation, en même temps qu ' e lles visent à satisfa ire les beso in s et attentes des 

destinataires. Plus spécifiquement, la stratégie des ESC se caractérise priorita irement par la 

primauté de la finalité sociale sur les activités économiques. 

On observe a ins i, avec l' approche de la perspective, un changement maj eur dans l' orientation 

stratég ique du positionnement de l' organisat ion, qui dépasse les aspects techniques et 

compétitifs du positionnement concurrentiel, et introduit la perspective de la transformation 

socia le com me l' é lément qui inspire et oriente le positionnement d ' une organi sation. Cette 

approche inc lut ainsi cet élément d '« identité» qui ne peut pas être expliqué par une logique 

concurrentielle et technique typique des approches précédentes, ma is qui est davantage compri s 

par un cadre théorique plutôt basé sur des aspects institutionnels. La prise en compte des 

facteurs inst itutionnels du pos itionnement stratégique constitue, en effet, l' aspect centra l de la 

c inquième approche de la théorie du positionnement, qui est l'approche de l' équilibre 

stratégique. 
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2 .3.2.5 L' approche de l'équilibre stratégique 

L'approche de l' équilibre stratégique (theory of strategie balance) constitue une théorie 

centra le au se in de la théorie du pos itionnement, car e lle introduit une nouve lle perspective 

institutionne ll e pour comprendre le pos itionnement des organisati ons. Dans une phrase, cette 

approche décrit le pos itionnement stratégique comme un équilibre entre di ffé renc iatio n et 

conformité. Les prochains paragraph es expliquent ces deux te rmes . 

Par définiti on, le pos iti onnement tratég ique est le processus par lequel une organi sation établit 

sa pos ition parmi les autres organi satio ns dans son domaine d ' act iv ité . Selon le courant le plus 

traditionne l de la théorie du positionnement cette position est défini e par la différenciation, 

c ' est-à-dire par 1' intention d ' être différent des concurrents. Les quatre approches présentées 

précédemment e basent sur cette logique de diffé rentiation, que ce so it parmi les concurrents 

dans une industrie, au se in des ressources qui outiennent l' avantage concurrentie l, face à 

d ' autres organi sati ons qui sont en compétition pour les mêmes ressources externes ou afin de 

ga rantir la v iabilité pour attendre des obj ecti fs de transformation socia le. 

O n observe cependant une autre logique émergeant de la tro isième et de la quatri ème de ces 

approches. Dan le premier cas, l' approche de parties prenantes en combina ison avec 

l' approche de la dépendance de ressources introduit au se in du pos itionnement le souc i de 

prendre en compte, et donc de répondre aux ex igences et attentes des patii e prena nte 

détentrices de ressources non-marchandes cruc ia les pour la survie des organi sations à but non 

lucrati f. Dans le deuxième cas, le pos itionnement concurrentie l par la différenc iatio n ne 

constitue qu ' une parti e du positionnement stratég ique des entrepri ses d ' économie sociale, car 

ces organi sati on ont orientées vers une perspecti ve de transformation soc ia le caractéri sée par 

un ensemble de beso ins et attentes des destinata ires auxque ls sont destinés les serv ices de 

l'organi sation. 

Par conséquent, il dev ient év ident que la diffé renc iation n' est pa la seule faço n de pos itio nner 

une organi satio n dans son doma ine d ' act ivité . Les o rganisatio ns sont auss i soumi ses à des 



183 

press ions de conformité, comme à des normes et d 'exigences provenant, par exemple, de 

parti es prenantes détentrices de ressources (Aldrich et Pfeffer, 1976 ; C hew, 2009, 2010 ; 

Pfeffer et Salancik, 1978), des autorités publiques, des assoc iations profess ionne lles et de la 

société en généra l (DiMaggio et Powell , 1983). Ce la s'explique princ ipa lement par le fa it 

qu ' une o rgani sation inte ragit non seulement avec des concurrents, mais auss i avec d ' autres 

acteurs. Elle se confo rme a insi à des press ions d ' acteurs externes desque ls e lle obtient de la 

légitimité (Barman, 2002 ; Deephouse, 1999 ; Meyer et Rowan, 1977), une condition cruc ia le 

pour sa surv ie dans son env ironnement. 

La légitimité offre plusieurs avantages à une organi sation, comme l' accès à des ressources, la 

préservation de la stabilité pa r la diminution de l' ince1titude, l' intensification de l' engagement 

interne et externe et l' obtenti on d ' un e pos ition de prestige se lon les c ritères soc iaux courants 

(M eyer et Rowan, 1977). En plu s, e lle permet à une o rganisation de profite r des effets de 

débordement (sp illover effects) du secteur dans leque l e lle s ' insère (Semadeni , 2006). Dans le 

but de se légitimer, les o rgani sations sont contra intes à adopter une gamme de réponses 

stratégiques considérées institutionne llement « normales» et légitimes. Par conséquent, la 

conformité entraîne les o rgani sations à adopter une pos ition stratégique qui est s i mi laire à celle 

des concurrents. 

On observe a ins i une tension entre adopter une pos ition di stinctive (par la différenc iati on) ou 

a lors s imila ire (par la confo rmité) à ce lle des concurrents. Plus ieurs études ont mi s en évidence, 

au se in d ' entrepri ses capita li stes c lass iques, les tensions qui caractéri sent l'eff011 de se 

di fférenc ier des concurrents et de se confo rmer à des exigences externes (Abrahamson et 

Hegeman, 1994 ; Baum et Haveman, 1997 ; C hen et Ham brick, 1995 ; Porac, T homas et Baden

Fuller, 1989, 2011 ). D ' abord , ces deux visions sur le pos itionnement stratégique peuvent être 

immédi atement mi ses en oppos ition. Barman (2002: 11 93), par exemple, souligne que 

« [w]hile institutional pressures may lead [organizations} toward conjormity, competition 

induces [organizations} to adopt the exact opposite strategie response. They will seek to 

demonstrate their difference from other members of their fie ld». Cependant, souligne 

Deephouse ( 1999), en combinant ces deux courants, Je pos itionnement devient a1ns1 un 

exerc ice d ' équilibre stratégique entre « être di fférent » et «être s imilaire» par rapport aux 
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concurrents, ou, dans d 'autres mots, entre di fférenciation et conformité. La stratégie est donc 

analysée, respectivement, tant dans un environnement concurrentiel (Porter, 1980 ; Rumelt, 

Schendel et Teece, 1994) que dan s un environnement in stitutionnel (Powell , 199 1 ). Cet 

argument se trouve au cœur de la «théorie de l' équilibre stratégique » (Deephouse, 1999), qui 

souligne que les organisations se positi onnent par des niveaux intermédi aires de 

di ffé renciation, ce qui leur permet à la fo is de réduire la compétition et de maintenir leur 

légitimité. Par conséquent, le po int d' équilibre du pos itionnement stratégique dans une 

organi sation est celui d'être «auss i di fférencié que légitimement poss ibl e » (Deepho use, 

1999). 

Origine llement proposée par Deephouse ( 1999), cette approche a été approfondie par plusieurs 

études subséquentes dans plusieurs secteurs d ' acti vité62 (Park, 2007 ; Semadeni , 2006 ; va n 

Halderen, van Rie l et Brown, 201 1 ). Ces études ont montré que l' équilibre entre différenciation 

et conformité est obtenu par la combinaison de plusieurs stratégies qui permettent à une 

entrepri se de favo riser so it sa différenti ati on, soit sa légitimité. Deephouse ( 1 999), par exemple, 

a montré l' équilibre entre différenciation et confo rmité en étudiant la relation entre la 

perfo rmance et la similari té tratégique, cette dernière mesurée par 1 1 vari ables (p. ex. type 

de prêts, argent liquide, acti fs d' immobili sation). Semadeni (2006) a expliqué que cet équilibre 

se produit pa r une combinaison di ffé renciation et conformité ( imi tati on) parmi 4 dimens ion 

(s imilarité de la marque, âge, ta ille et services en prospection). Van Halderen, Van Ri e l et 

Brown (20 1 1) soulignent que cet équilibre se produi t par deux types de messages corporatifs 

concernant 1' identité organisationne lle : la légitimité (transparence, s incérité et consistance) et 

la diffé renciation (avantage concurrentie l par la surconformité ou par la sous-confo rmité) . Et 

Park (2007) a présenté trois facteurs qui déterminent quand et comment une organisation se 

rapproche ou s'é loigne des concurrents: les aspirations de l'organisati on, la performance de 

l'organisation et la performance de l' entreprise-cible (l ' entreprise cho isie comme modèle pour 

l'organi sation en quest ion). 

62 Ces études se sont aussi concentrées sur les entrepri ses capitali stes classiques. respectivement sur le secteu r 
bancaire, l ' industrie alimentaire, le ecteur de la consultation organi sationnelle et l ' industrie pétro lière. 
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Cette approche n' a pas été, par contre, appliquée à l' étude des organi sations autres que les 

entrepri ses capitalistes class iques, ma lgré son important potentie l de théori ser et de c larifier de 

questions essentie lles sur le positionnement stratégique d ' autres types d 'organi sations où 

l' enj eu entre di fférenc iation et conformité a une importance majeure. Dans le but d ' expl orer 

l' apport de ces approches pour la compréhens ion du pos itionnement stratégique des ESC, la 

procha ine section présente les enjeux qui le caractéri sent. 

2.4 Les enjeux de la stratégie et du pos itionnement stratégique des ESC 

Le positi onnement stratégique est le processus par leque l une organisation établit sa pos iti on 

parmi les autres organisations dans son doma in e d ' activité. Pour que ce so it poss ible d ' explorer 

les part icularités du positionnement stratégique des ESC, il est nécessaire d ' abord de 

comprendre l' ensemble d ' organi sations qui les entourent. Voic i l' obj ecti f de cette secti on. 

Tout d ' abord, il est nécessa ire d 'explorer en quoi consiste le « domaine d ' acti v ité » des ESC. 

Selon le courant du marketing, les organi sations s ' insèrent dans un « marché », qui est décrit 

comme composé par un groupe de consommateurs, actue ls ou potentiels, qui sont intéressés et 

qui ont les conditions d ' acheter de biens et services pour sati sfaire certa ins de leurs besoin s ou 

dés irs (Mullins, 2010). Se lon la théorie du pos itionnement, les organisations se pos itionnent 

non seulement dans un « marché », mais éga lement dans une « industrie », composée par un 

groupe de producteurs, qui offrent ces biens et services, et qui « sont soumi s à une contra inte 

de rentabilité qui entraîne la recherche d ' un profit max imum en vue de rémunérer le capital 

investi » (Mertens, 201 Ob, p. 180-181 ). Ces producteurs sont un ensemble d ' entrepri ses qui 

s ' insèrent dans un même secteur d ' acti vité (p. ex. l' automobil e, l' aéronautique, 

l' agroalimentaire, le touri sme, l' immobilier, etc.) et qui sont norma lement en s ituation de 

concurrence entre e ll es. Dans cette étude, le terme « marché » sera utili sé dans sa définiti on 

plus intégratrice, étant compri s un lieu de coordinati on d ' échanges entre consommateurs (le 

« marché » dans le doma ine du marketing) et producteurs (l '« industrie » dans laquelle il s 

s ' insèrent). 
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Cette description, origine llement adapté pour les entreprises capitalistes c lass iques, ne refl ète 

pas entièrement la réalité de ce lles provenant d ' autres sphères de l' économie, comme les 

sociétés d ' État et les organi smes publi cs63 ains i que les ESC. Dans ces cas, le« marché» peut 

être décrit d ' une faço n plusgénérale, comme « l'ensemble des entreprises d ' un même secteur 

d ' acti v ité » (Ma lo, 2001 a, p. 89) et qui offrent des produits simila ires, des va riations et de 

substituts l' un de l' autre (Mullins, 201 0) . Dans ce sens, Mertens (20 1 Ob, p. 181 ) considère que 

la notion de marché dans le contexte des ESC do it être prise en compte d ' une faço n moins 

restricti ve, étant considérée plutôt comme un « terra in d ' acti on », dé limité par les acti vités de 

1 ' organi sation « et par son rayonnement géographique, sur leque l e lle interagit avec di ffé rents 

inte rl ocuteurs». Afin de comprendre les parti culari tés d ' un te l « terra in d ' action », il est 

nécessa ire d ' identifier les divers é léments qui le composent. 

Le point de départ pour une te lle exploratio n sont les outil s d ' analy e déjà déve loppés po ur 

sa isir les spécific ités du « marché » des entrepri ses capita li stes a in si que des OBNL et des 

coopératives et assoc iations d ' usagers. 

Au se in des entreprises capi ta li stes c lass iques, l' un des modè les les plu s utili sés pour ana lyser 

le marché des entreprises capita li stes class iques est ce lui des c inq fo rces concurrentie lles de 

Porter ( 1979, 1998b) : le pouvo ir de négoc iation des fo urni sseurs, le pouvo ir de négoc ia ti on 

des c lients, la riva li té entre les concurrents du secteur ex istan ts, la menace des prod uits ou 

serv ices substituables et la menace de nouveaux entrants potent ie ls. Bien que ce modè le ne 

permette pas de considérer toute la complexité qui caractéri se le marché des ESC, il constitue 

un modè le préc is permettant de bien comprendre l' enjeu concurrentie l qui caracté ri se 

l' env ironnement des organisations. En effet, ce modè le a été adapté et appliqué au contexte des 

63 Nu tt et Backoff ( 1993 b, p. 300) fou rn issent la suivante description du « marché » dans la sphère 
publique : « The market in a public organization is made up of rule making bodies, such as a legislature 
or a board appointed by public offi ciais. Constraints Limit .flexibility and autonomy, goaLs are oft en 
vague and in dispute, the leader 's authority is /imited, poLi li cal inte1j erence and scrutiny by outsiders 
can be expected as a strategy is.formed, broad accountability is required, and pe1j ormance expectations 
continua fLy sh{ft . » 
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OBN L (Oster, 1995 , p. 30) et à celui des coopératives et assoc iations d ' usagers (Ma lo, 2001 a, 

p. 89). 

Dans le cas des O BNL, Oster ( 1995) propose quelques modifications au modè le pour qu ' il so it 

capable de prendre en compte certa ines des composantes spéc ifiques de ces organisations. En 

premier, dans ce que l' auteur cons idère « l' offre», il suggère que l' analyse du pouvo ir des 

fo urni sseurs so it modifiée à une analyse plus large de « l' industrie des fo urni sseurs », pour que 

le modè le pui sse prendre en compte la présence non seulement de fourni sseurs de matières 

premières, ma is auss i des ressources huma ines et des bénévo les. En ce qui concerne la ri va lité 

entre les concurrents ex istants, l'auteur propose une analyse plus large des re lations entre les 

organi sations existantes dans le marché, qu ' e lles so ient compétitives ou co llaborati ves. 

L' analyse des conditions d ' entrée dans le marché et de l' existence de produits/services 

substituts à ceux de l' organi sation est pri se en compte par l' auteur. Fina lement, du côté des 

c lients, qu ' i 1 nomme « la demande », Os ter explique qu ' i 1 y a deux catégories de « c lients » : 

les utili sateurs des biens/services (user group), qui peuvent dans certains cas payer des ta rifs, 

et les donateurs (jimding group), qui fo urnissent des dons et contribut ions. Pour les OBN L qui 

dépendent de la co llecte de fo nds, cette dernière catégorie est primordi ale, tandi s que pour les 

OBNL qui fournissent de services, la première catégorie est plus importante (Oster, 1995 , p. 

37). L' adaptati on réa lisée par Oster permet de respecter certa ines spécific ités particuli ères aux 

OBN L dans l' analyse de leur marché. Cependant, le modèle est évidemment incomplet si 

l' obj ectif est celui de comprendre le « marché» des ESC, principa lement en ce qui concerne 

la présence déterminante d ' une activ ité économique productrice de biens et de services. 

Ma lo (200 1 a) a, de son côté, exploré cette question dans les coopératives et les assoc iations, 

en combinant l' ana lyse des c inq fo rces de Porter avec l' analyse « Peste164 » de 

l' environnement, afin d ' explorer les particularités du marché de ces organisations. Au-delà de 

l' analyse concurrentie lle, que l' auteure considère « au centre », e ll e traite des particularités du 

marché « en amont », dans ce qu'Oster appelle « 1 'offre », et « en ava l », tra ité par ce lui-c i 

64 L' analyse de l'environnement « Pestel » inclut l'analyse des environnements politique, économique, 
social, technologique, écologique et léga l. 
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comme « la demande». En amont, Malo ana lyse tant les fourni sseurs habitue ls de matières 

premières que ceux de trava il ( les trava illeurs), de règles (p. ex. le gouvernement), de savo ir 

(p. ex. les chercheur ), de fonds (p. ex. les bailleurs de fonds), et de services (p. ex. les 

fourni sseurs de ressources nature lles, techno logiques, immobiliè res, financ ières, etc.). Au 

centre, Malo analyse la concurrence, y compri s les conditions de nouveaux entrants, les 

processus de substi tution et le rô le de l' État comme producteur. Et fi na lement, en ava l, e lle 

ana lyse le pouvo ir des consommateurs intermédi a ires et fin aux. 

Une autre question essentie lle pour les ESC qui a été abordée tant par Ma lo que par Oste r est 

la fo rce et l' influence des pouvo irs publics . Dans les écrits c lass iques sur le pos it ionnement 

stratégique des entreprises capita li stes, cette questi on est re lati vement négligée. Porter ( 1979), 

par exemple, ne la con idère pas dans son modèle de c inq fo rces compétitive , éta nt donné que, 

se lon l' auteur, les déterminations législatives et 1' influence po litique de 1' État affectent les 

autres forces, étant a insi prise en compte intrinsèquement dans son modèle. Cependant, dans le 

ti ers secteur, le gouvernement peut avo ir une influence plus directe sur la gestion et la stratégie 

des organi sations. Dans le cas des O BN L, Oster ( 1995) tra ite cette que tion princ ipalement à 

l' in té rieur d ' une de forces , ce lle de barri ères à l' entrée, imposant des condi tions aux 

nouveaux entrants. Ma lgré l' indéni ab le impo ition qu' une réglementat io n gouverneme nta le 

impose sur une nouve lle ESC qui essaye d'entrer dans un secteur hautement normé (p.ex. les 

centres de peti te enfa nce), l' influence du gouvernement sur les acti vités des ESC ne se limite 

pas uniquement à la question des barrières à l' entrée. Ma lo (200 1 a, p. 90), d ' un autre côté, a 

exploré les di fférents rô les que l' État peut avo ir dans le marché des coopératives et 

assoc iations : « l' État est en amont quand il est fo urni sseur de règles ou de fo nds, au centre 

quand il e t producteur, ou même en ava l comme acheteur ou payeur ». 

O n o bserve donc que les é léments qui composent, ou qui peuvent composer, le marché des 

ESC sont. en parti e, imila ires à ceux des entrepri ses c lass iques, mais que d ' autres é léments 

sont part iculie rs aux ESC. Le tablea u 2.7 c i-dessous, qu i s' inspire des travaux de Ma lo (200 1a) 

et Oster ( 1995), li ste certa in s de ces é léments princ ipaux, ne visa nt pas 1 ' exhaustivité, e n les 

c lassifiant en tro is catégories: en amont ( l' offre), au centre, et en ava l ( la demande). 
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Tableau 2.7 Les éléments du marché des ESC 

En amont (offre) 
- La réglementation et le 

financement publics 
- Fournisseurs de règles 
- Fournisseurs de fonds (p. 

ex. ba ill eurs de fonds et 
donateurs) 

- Fournisseurs de matières 
premières 

- Fournisseurs de savo ir 
- Trava ill eurs (sa lariés, y 

compris les dirigeants) et 
bénévoles (aux ni vea ux 
fon cti onnel et stratégique) 

Centre 
- Concun·ence et 

co ll aboration avec les 
entreprises classiques 

- Concurrence et 
co llaboration entre ESC 

- Concurrence et 
co ll aborati on avec les 
organ ismes publics 

- Nouveaux entrants 
potenti els et barrières à 
l' entrée 

- Produits/services de 
substitution 

Source: D' après Malo (200 1 a) et Os ter ( 1995) 

2.4. 1 Analyse du marché en ava l : la demande 

En aval (demande) 
- Bénéficiaires (reçoivent le 

produi t/ service gratuitement ou 
contre rémunération partielle 
ou totale; sont les destinata ires 
de la mi ss ion socia le de 
l' organi sation) 

- Membres-usagers 
T iers payeurs 

- C li ents (achètent les produits et 
serv ices marchands, mais ne 
constituent pas nécessairement 
les destinataires de la miss ion 
soc iale de l' organisation) 

Dans les entrepri ses capita li stes, la demande peut être re présentée par le client, qui achète le 

produit ou service offert par 1 ' entrepri se, ainsi que par 1 ' actionnaire, au même titre que dans les 

OBNL on considère le donateur ou bailleur de fonds. Cet actionnaire, surtout lorsqu ' il est 

anonyme, commande des rendements qui ont des conséquences notables sur les entrepri ses. 

Dans la majorité des OBNL prototypiques de l' approche NPO, si le flux de ressources provient 

des destinata ires des produits et serv ices, il se fait de façon partie lle car une grande partie des 

revenus des o rganisations prov iennent d 'autres acteurs, tels le gouvernement et les donateurs. 

Dans les ESC toutefois, cette notion n' est pas toujours auss i simple, parce que la demande se 

caractéri se par une nature diversifiée, en raison des multiples objectifs qui caractéri sent ces 

organi sations. On identifie donc les composantes suivantes de la demande dan s les ESC : les 

c lients, les ti e rs payeurs et les destinataires, qui peuvent se caractéri ser comme des bénéfi cia ires 

ou comme des membres-usagers. 
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a) Les destinataires 

Les destinata ires sont les individus, les groupes ou les organisations65 qui bénéfi c ient, qui fo nt 

usage, et/ou qui reçoivent les serv ices et/ou produi ts offerts par l' o rgani sation ; ceux-c i sont au 

cœur de la fin a lité ocia le de l' organi sation. Lévesque (2003) explique q ue les ESC peuvent 

s ' adresser tant à des besoins qu ' à des aspirations . Les ESC na issent de l' acti on de personnes 

qui prenn ent co ll ecti vement les pouvo irs de l' entrepreneur en vue de répondre à des besoins 

économiques non ou ma l comblés par le marché ou par les pouvo irs publics (c ' est la 

détermination génétique expliquée par Vienney, 1980; 1994). 

Certa ines ESC ont mi ses en place en vue de répondre et de sati sfa ire à des nécess ités ou 

besoins re latifs à des « situat ions d ' urgence » engendrées par le inéga lité , le chômage, la 

pauvreté, l' exclus ion ocia le, la réduction de serv ices co llectif , en somme des problèmes 

auxquels ni 1' État ni les entreprises capi ta li stes n ' offrent de so lutions suffisa ntes (Lévesque, 

2003, p. 1 06). La nécess ité motive a ins i les initi ati ves d ' économie socia le à proposer de 

so luti on contre le « effets de tructeur » de l' économie (Lévesque, 2003, p. 1 07). Par 

exemple, « les centres d ' accue il pour les it inérants, le logement soc ia l, les banques 

a limenta ires, les restos popul a ires, les friperi es, les cerc les d ' emprunt et les entrepri ses 

d' insert ion » (Lévesque, 2003, p. 1 06). 

De plus, l' émergence des ESC ne se limite pas uniquement aux situati ons d ' urgence, e lles 

peuvent être entraînées par des expérimentations et des initiati ves qui so nt « éga lement 

a limentées par des aspirations [des indi vidus et des gro upes soc iaux] pour une autre soc iété» 

(Lévesque, 2003 , p. 106, mi s en ita lique par nous). Ce sont des réponses à des aspirations non 

ou mal ati sfa ites par le marché ou l' État (Lav ille, Lévesque et Mende l! , 2005), comme les 

initiati v s du domaine de l'éducation et de la santé, les centres dt: pt:iiit: t:ulanœ , les 

coopérati ve de trava il ,« le commerce équitable, les entrepri ses favo ri sant le recyc lage (p . ex. 

les ressourceri es) ou encore une agri culture bio logique, le touri sme socia l et a lternatif, les 

65 Certaines ESC ont des entreprises pour membres ou pour cl ients. 
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entrepri ses autogérées, 1 ' épargne et 1' investissement so lida ire, etc. » (Lévesque, 2003, p. 1 06-

1 07). 

Lévesque (2003 , p. 1 08) explique toutefo is que cette distinction entre « beso ins » et 

« aspirations » ne doit pas être « fi gée dans le temps, ni servir à hié rarchi ser les ini tiatives et 

les expérimentations re levant de l' économie sociale ». Les ini t iatives provenant de la nécess ité 

sont souvent alimentées par des aspirations, a lors que ce lles « suscitées par des aspirations 

peuvent éga le ment répondre à des nécess ités qui n' appara issent que dans la perspective du long 

terme, comme en témoigne ce qui re lève du déve loppement durable » et des initiatives 

soutenues par de mouvements sociaux comme les fé ministes, écologiques, culturels, 

régionali stes, etc. (Lévesq ue, 2003, p. 1 08). O n observe a insi qu ' un des types de stratégie de 

pos itionnement, qui est la stratég ie d ' interstice (A ll a ire et Firs irotu , 1993), est particulièrement 

ut ile à la compréhension du pos itio nnement stratég ique des ESC, parce qu ' e lle consiste à 

explorer un segment de marché non attrayant en ra ison de sa fa ibl e ta ille ou de son taux de 

cro issance rédui t (vo ir sous-section 2 .3.2 .1 ). 

Selon la nature de leur re lation avec l' ESC, les destinataires peuvent être c lassés dans deux 

catégories princ ipales : (a) les bénéfi c ia ires, qui sont les indi v idus qui reçoivent les produits et 

serv ices offerts généra lement par les ESC d ' in térêt général, et (b) les membres-usagers, qui 

fo nt partie de 1 ' effecti f des organisations d ' intérêt mutuel66
. Un e te lle distinction est 

importante, car ces deux catégories possèdent des parti cularités différentes . 

a.l) Les bénéficiaires 

Les bénéfi cia ires sont les individus qui reço ivent les produits et serv ices offerts par une ESC, 

et qui n ' assument aucun rô le spécifique à l' in térieur de l' organi sation, sauf parfo is de 

représentation au se in d ' un conseil d ' admini stratio n. Dans certa ins cas, les bénéfi c ia ires 

reçoivent gratuitement le produit ou serv ice qui dérive de la finali té socia le de l' organisation 

66 Les notions d'organisat ions d' intérêt mutuel et d' in térêt général ont été détaillées dans la section 1.3 
précédente. 
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(p. ex. banque alimentaire, service de soutien, formation d ' in serti on). Dans d ' autres cas, il s 

do ivent payer une contre-prestation tota le ou parti e lle, dépendamment de la nature de l' activité 

et de la situation soc io-économ ique du bénéfi c iaire (Socias et Herranz, 2002, p. 5) . 

Les bénéfi c ia ires peuvent être des personnes âgées, des personnes handicapées, des personnes 

en s ituation de pauvreté, entre autres. Chaque groupe de bénéfi ciaires a des besoins ou 

aspirations spécifiques, qui peuvent va rier se lon la région, la culture et les condit ions 

économiques de chaque territo ire, et qui exigent une réponse spéc iale et particulière. Chaque 

proj et d' ESC identifi e et définit les me ill eures faço ns de s ' adresser aux bénéfi c iaires auxque ls 

e lle s ' adresse, détermine que ls produits ou services pourront sati sfa ire leurs beso ins et 

aspirat ions, de la me illeure faço n possible. Certa ines ESC réuss issent à fo urnir un produit ou 

serv ice à un prix moin s cher que le prix du marché grâce à une stratégie de subvention cro isée, 

comme le cas de Soluti ons Saveurs, une ESC québéco ise qui fin ance une partie de son acti vité 

d ' approv isionnement alimentaire à coût raisonnable pour les ménages défavori sés à travers 

l' activ ité de serv ice de tra iteur destinée à des c lients so lvables. Dans d' autres cas, l' ESC est 

fin ancée par une subvention publique, à l' exemple des entrepri ses d' a ide domestique et des 

centres de petite enfa nce au Québec, dont services sont offerts à un pri x réduit aux 

bénéfi c iaires, parfo is même ajustés selon leurs revenus fa mili aux. 

a. 2) Les membres-usagers 

Dans certaines ESC, les destinata ires assument la conditi on de membres de l' organi sation, 

pouvant a in si participer à leur gouvernance grâce à leur double qualité de propriétaires et 

usagers (Vienney, 1980a) . Dans ces cas, l' ESC s ' adresse aux beso ins et/ou aspirations des 

membres, en les sati sfaisant à partir du lien d ' usage entre le membre et l'organi sation 

(Desforges, 1980). Ce lien d ' usage est so it la consommation (coopératives de consommate urs), 

ie travaii (coopérati ves de trava ii), ia production (coopératives de producteurs) ou i'épargne

crédi t (coopératives fi nanc ières). 
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Certai nes ESC possèdent plus d ' un type de membres-usagers. Au Q uébec, les coopérat ives de 

so lidarité se caractéri sent par la dive rsification de leurs effecti fs et, par conséquent, de leurs 

membres-usagers. Elles regroupent deux des tro is catégories suivantes : so it des membres qui 

sont des utili sateurs des serv ices offerts par la coopérative ; des membres qui sont des 

trava illeurs au se in de ce lles-c i; des membres de soutien qui appuient l' activ ité de la 

coopérati ve. Certa ines coopérati ves de so lidari té d ' a ide à domic ile sont un exemple de ce type 

de coopératives. Dans ces organi satio ns, les destinata ires de 1 ' organi sation peuvent être de deux 

types : les membres-utilisateurs qui sont les individus qui utili sent les serv ices offerts par 

l' organi sation et les membres-trava illeurs qui œuvrent au se in de la coopérative. Une 

coopérative de so lidarité peut auss i compter des membres de soutien (non usagers), qui sont 

« toute autre personne ou soc iété qui a un intérêt économique, soc ia l ou culture l dans l'atte inte 

de l'obj et de la coopérati ve » (Québec, 20 Il b). 

L' importance des membres-usagers dans les orientat ions stratégiques des coopératives a été 

mi se en évide nce par Calderwood et Davies (201 3) dans leur étude sur les coopératives dans 

le commerce de déta il. Les auteurs soulignent que les beso ins et les attentes des membres 

varient cons idérablement entre les di fférents types de coopératives qu ' il s identifient (de 

consommati on, de trava illeurs, de commerçants (« retailer-sponsored ») et grandes 

coopératives). Selon eux, les grandes coopératives doivent éga lement fa ire face aux attentes 

des non-membres qui forment parfo is une proportion importante de leur c lientè le67
. Dépendant 

de la forme organi sationnelle, affirm ent les auteurs, les sty les de gestion et l' intégrati on des 

va leurs et principes coopérati fs dans le comp01tement stratégique peuvent varier. 

b) Les tiers payeurs 

Les tiers payeurs sont certa ines parties prenantes qui paient une parti e ou l' intégra lité d ' un 

produi t ou service offert par l' organi sation au bénéfi ce de ti ers, c ' est-à-dire les bénéfi c ia ires 

67 Un tel cas de figure ne se présente pas lorsque la loi prévo it - comme c' est le cas au Québec - qu 'au 
delà d' une certai ne portion de l' activité fa ite avec des non membres, la coopérative a l' obligation de se 
di ssoudre et se transformer en compagnie. 
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( Moore, 2000, p. 189). Un exemple de prix payé à l' intégra lité est le serv ice de souti e n à 

do mi c ile pour des personnes en perte d 'autono mi e fo urni par le Centre de Souti en a u Réseau 

Familia l, au Q uébec. Afin de réduire les coûts d ' hospitalisati o n de certa ins pati ents (p. ex. des 

aînés, des personnes e n fin de v ie, des acc identés, etc.), les o rganismes respo nsables (p . ex. 

hôpita ux, SAAQ, gouvernement) payent les servi ces d 'accompagnement à domicile à ces 

pati e nts, qui sont les bénéfi c iaires . L ' un des princ ipaux ti e rs payeurs des ESC est l' Éta t (M a lo, 

2001 a, p. 89), princ ipa le ment e n ra ison du caractère co llecti f des biens et serv ices fo urni s par 

ces organi satio ns. A u Q uébec, ce rta ins exemples typiques sont les centres de petite enfa nce 

(C PE) et les e ntre pri ses d ' écono mi e soc ia le d ' a ide domestique (EÉSA D). Dans ces cas, le 

gouvernement subventio nne une parti e du coût tota l do nt une parti e sera payée par le 

bé néfi c ia ire . Da ns le cas des C PE, l' État subventio nne directeme nt l'organi sat io n, e n fo nction 

des prestations li vrées, les pa re nts payant un ta ri ffixé8. En ce qui concerne les EÉSA D, l' État 

peut consent ir aux bénéfi cia ires une a ide fi na ncière fixe de 4 $accordée po ur chaq ue heure de 

services re ndu s, o u vari able, déterminée en fo ncti o n du revenu et de la s ituatio n fa mili a le du 

bénéfi c iairé 9
. Cec i se traduit par une ta rifi ca tio n modulée des serv ices se lon le type de 

bé néfi c ia ire-c lient. Dans certa ins cas, le ti ers-payeur fin ance le c li ent so it e n lui fo urni ssant un 

coupo n (voucher) que celui-c i pe ut échanger auprès du fourni sseur, comme le cas des serv ices 

d ' a ide à do mic ile en France e t en Be lg ique (Defourny et N yssens, 2008), so it en fourni ssant un 

fi nancement a u producteur qui cho is it un c lient ayant dro it à une a ide publiq ue (ex. de l' a ide 

au logeme nt fo urnie aux pro priéta ires pri vés qui louent un logement à une pe rsonne à fa ible 

revenu, avec ha ndicap, etc.). Ces deux derni ères moda li tés ne favo ri sent pas les ESC, ma is les 

mettent plutôt en concurrence entre e lles o u avec les autres fo urni sseurs pri vés da ns des 

moda lités de quas i-marc hés. 

L ' un des plus gra nds défi s stra tégiques pour les ESC, dans ces cas, est de ga rantir l' a lig ne ment 

entre la satisfactio n des beso ins des bénéfi c ia ires desserv is par les produi ts o u serv ices offerts 

68 Au montant de 7$ par jour en 20 15. 
69 Cette a ide peut varier de 0,55 $ à 8,25 $ par heure de service rendu et s'ajoute à l'aide financ ière 
fixe de 4 $, pouvant a ll er j usqu 'à une réduction maxima le de $ 12,25 par heure (Régie de l' assurance 
malad ie du Québec, 20 1 1 ). 
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et les exigences du tiers payeur qui est moti vé à payer par ces serv ices, comme l' explique 

Roll er ( 1996, p.l42) : 

The most significant environmental inputs are funding and demand for the services 
provided, which may not be highly correlated since those who use and those who pay 
for the services may not be identical (McMurtry, Netting et Kettner, 1990) and may have 
highly divergent interests (MacKeith, 1994). [ .. .] [B]oth the needfor the service and the 
popularity of the service with .funding sources are potentially relevant factors. 
Unfortunately, these ofien are not highly correlated, leaving service providers with a 
difficult choice between providing the needed service or providing popular services for 
whichfunding is available (MacKeith, 1994). 

c) Les clients 

Les clients sont les indi vidus et les organi sat ions qui achètent les produits et services offerts 

par les ESC à un prix qui refl ète au minimum leur coût de production. Dépendant de la nature 

du produi t/service vendu par l' organisation, la valeur offerte par l'ESC est normal ement 

similaire à la va leur offe1ie par les entrepri ses capitali stes, en ce qui concerne le coût/bénéfice 

du produit ou service. Cependant, grâce au caractère soc ial, et parfois auss i environnemental 

de leur mi ss ion, les ESC sont capables d'offrir une valeur ajoutée unique à leurs produits et 

services, comme le font ce lles du commerce équitab le (ce la sera déta illé plus tard dans la sous

section sur la concurrence). Priorisant l' activité sur la génération de bénéfices, ell es peuvent 

pratiquer des prix qui se rapprochent des coûts de production et, dans le cas des coopératives, 

peuvent utiliser la ri stourne proportionnelle à l' act ivité des membres pour rembourser en fin 

d'année les éventuels trop-perçus . Les clients d' une ESC peuvent être des individus, des 

entrepri ses pri vées, l'État, des organi smes communautaires, d' autres ESC, entre autres. 

L'État se caractéri se comme un client quand il achète un produit ou service d' une ESC qui est 

vendu dans le marché, à l' exemple d' une entrepri se d' in sertion du secteur de la restauration 

qui vend son serv ice de traiteur à un organisme public ou d ' un e cui sine collective qui vend de 

repas à des écoles publiques. À titre d' illustration, en 2009, le mini stre des Affaires 

municipales, des Régions et de l'Occupation des territoires (MAMROT), Laurent Lessard, 

avait annoncé l' intention du gouvernement du Québec« de favoriser l' approv isionnement des 
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organi smes publics et muni cipaux en biens et en serv ices issus de l' économie soc ia le » 

(Québec, 2011a, p. 5). Comme résultat, le MAMROT a publié en 2011 le document 

« Initiati ves pour développer l' achat public auprès des entreprises co llectives », qui vise à 

ori enter les organi smes publics et muni cipaux à acheter de biens et de services issus de 

l' économie soc iale . Selon ce document, les organismes publics québéco is peuvent établir des 

contrats par les procédures de gré à gre0, d ' appe l d ' offres sur inv itation ou d ' appe l d ' offres 

public. 

Bien que la distinction entre « c lients » et « destinata ires » semble assez c la ire, certa ines 

nuances peuvent la rendre problématique . Lorsque les ESC vendent des produits et des serv ices 

à des c lients qui ne constituent pas des destinata ires , la di stinction entre les c lients et les 

destinata ires e t c la ire. Ce sont les cas des entreprises d ' inser1i on par l' emplo i, qui intègrent 

les bénéfi c ia ires dans la production de biens et services qui sont vendus au prix du marché à 

des c li ents « traditionnels », à l' exempl e de Rena issance (Goodwill Industries) . Parfo is les 

destinata ires peuvent auss i devenir, éventue llement, des c lients « ordina ires», quand il s 

achètent des biens dans le magas in , par exemple, dans le même sens que les employés d ' une 

entrepri se pri vée peuvent acheter les biens produi ts par cette entrepri se. Dans ces cas, comme 

les ESC vendent leurs produits et serv ices aux c lients « ordina ires » dans le marché, e lles sont 

suj ettes à la concurrence tant d ' entreprises capita li stes comme d ' autres ESC pour obtenir la 

préférence des c lients (Rijpens, 2010, p. 22 1 ). Cette compétiti on peut se produire tant dans une 

la rge éche lle territori a le que dans un contexte loca l très spéc ifique, comme dans le cas d ' une 

ressourceri e qui souffre la concurrence directe d ' un e fripe ri e vo isine, propriété d ' un 

entrepreneur capita li ste, qui vend auss i des artic les usagés et récupérés. 

70 Au ni veau municipa l, il est cependant interdit de conclure un contrat de gré à gré pour «ce qui touche 
la fo urni ture de services en matière de co ll ecte, de transport, de transbordement, de recyclage ou de 
récupérat ion des matières rés iduell es» (Québec, 20 1 1 a, p. 8). 
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d) Le pouvoir de la demande 

Dans l' analyse traditionnelle de la de mande du modè le de Porter, l' auteur souligne le pouvoir 

de négociation des clients par rapport à 1 ' organi sation. Le pouvo ir de négoc iati on consiste dans 

la capac ité des clients de s' imposer dans un secteur « en contraignant à des ba isses de prix, en 

négoc iant des services plus étendus o u de me illeure qualité, et en j ouant un concurrent contre 

l' autre » (Porter, 1982, p. 27) . Dans le cas des c lients et des ti ers payeurs, qui achètent les 

produi ts ou services d ' une ESC sans nécessa irement être les destinatai res de leur mi ss ion 

sociale, une analyse concurrentie ll e de leur pouvo ir de négociation peut fo urn ir des pi stes 

importantes sur les particulari tés de son terra in d ' act ion. Comme le souligne Porter ( 1982, p. 

27-29), le pouvo ir que possède chacun des groupes importants de c lients dépend d ' un certain 

nombre de caractéri stiques, à savo ir : (a) si le groupe est concentré ou achète des quantités 

importantes par rapport au chi ffre d ' affa ires de l' organi sation, (b) si les produits achetés 

représentent une part importante des coûts ou des achats des c li ents, (c) s i les coüts de transfert 

auxque ls le groupe de c lients se vo it confro nté sont fa ibles, (d) si le groupe de c lients n 'a que 

de fa ibles profi ts, (e) s i les c li ents représentent une menace crédible d ' intégration vers l' amont, 

(f) si le produit du secteur n' influe pas sur la qua li té des produits ou serv ices du c lient, et (g) si 

le c lient di spose d ' une info rmat ion complète. 

L ' analyse de la concentrat ion des revenus constitue l' un des principaux modè les permettant 

d ' analyser cette problémat ique au se in des ESC. Si les revenus d ' une organisati on sont 

concentrés sur un ou peu de sources, probablement que ce lles-ci possèdent un large pouvo ir de 

négoc iation par rapp01t à l' organisat ion. Il est nécessaire a ins i d' analyser la composition des 

revenus et d' identifie r le po ids que les revenus marchand s, non marchands et non monéta ires 

ont sur le revenu total de l' organisation. Dans certa ines ESC, les ventes au marché ne 

représentent qu ' une fraction de ses revenu s, la maj ori té provenant d ' autres sources, comme des 

fi nancements ou subvent ions. 

Cependant, au se in d ' une ESC, l' ana lyse du pouvo ir des c lients, a in si que des t iers payeurs, 

bénéfic ia ires et membres, comprend éga lement d' autres dimens ions part iculières à la réali té 
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plura li ste et hybride de ces organi sations. Normalement ces organi sations, pourvu qu ' e lles 

so ient rentables, ne cherchent pas à occuper tout l' espace marchand, et favorisent même parfo is 

l' émergence de nouvelles orga nisation s capables de satisfaire de la meilleure façon poss ible 

les aspirations et besoins des individus dans une certaine loca lité. Dans certains cas, les ESC 

stimulent une augmentation du po uvo ir des membres et bénéficiaires, principalement en 

promouvant l' autoproduction et parfois le« spin-off» des employés, par exemp le. 

Dans le cas des tiers payeurs, Oster ( 1995 , p. 38), en analysant cette questio n au se in des OBNL, 

souligne que l' importance du produit o u serv ice pour le client détermine éga lement son niveau 

de pouvo ir par rappo rt à l' organisat ion (Oster, 1995, p. 38). Plus le produit ou service est 

important ou essentie l pour le c lient, plus il exercera des press ions sur l' organisation, comme 

les parents des enfants qui utili sent les serv ices des ga rderies. Dans ces cas, l' analyse du 

pouvo ir dans le sens inverse est éga lement importante, étant donné que les parents des enfants 

s ' engagent dans la mi ss ion de l' organisation , dans une logique de co-construction du service à 

travers de mécanismes de gouvernance qui favorisent leur participation. Dans le cas des centres 

de petite enfance, les parents occupent la maj orité des sièges au conse il d ' administration et 

partic ipent, de di verses mani ères, à la production du serv ice avec les éducatrices (sorties, 

événements spéciaux, comités, etc.). Cette partic ipation et cet engagement favo ri sent la 

réduction des conflits d ' inté rêt entre eux et les organi sat ions, ce qui contribue au « pouvo ir » 

que l' orga ni sation possède vis-à-vis les ti e rs payeurs . 

Une autre analyse importante en ce qui concerne les tiers payeurs est l' établi ssement de contrats 

avec le gouvernement, qui dev ient parfois le principal c lient d ' une ESC, possédant ainsi d ' un 

grand po uvoir de négociation par rapport à l' organi sation. Cependant, en dépendant de 

l' activité de l' organisation , il se pe ut qu ' e lle so it une activité réglementée, dont la forme 

princ ipa le de prestat io n de serv ices est par l' établi ssement de contrats gouvernementaux, à 

l' exempl e, plus une fo is, ri es centr d petite enfance au Q uébec. 

En ce qui concerne les membres, leur condition de propriéta ires et usagers caractéri se de façon 

importante la relation entre eux et l' ESC. Les membres, dans la condition de propriétaires, 
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mènent l' organisat ion à satisfaire leurs beso ins spécifiques, grâce à leur droit de vote suivant 

la règle d ' « une personne, une vo ix » dans les assemblés générales, où ils votent directement 

et aussi où ils é li sent leurs représentants comme admini strateurs dans les conse ils 

d ' administrati on. Bocquet, Gérard in et Poirot (20 10, p. 333) soulignent a insi que les membres

propriétaires, ou alors soc iétaires,« ont un pouvoir de contrôle et d' orientation stratégique de 

l'organi sation ». Dans cet enj eu, la nature des déc isions constitue un des principaux éléments 

déterminant comment les soc iétaires se serviront de leur pouvo ir (Tremblay, 1980). Les 

déc isions qui n'affectent pas directement le lien d ' usage du membre par rapport à l' entreprise 

suscitent peu leur partic ipation, différemment des décisions qui transforment leurs activités, 

parce que ce lles-c i susc iteront plus de débats entre les membres (Tremblay, 1980). Ainsi, 

l' intensité et la pérenni té de l' activité du membre, en lien avec l' acti vité de l'organisation, j oue 

un rôle déterminant dans son intérêt à pa1i iciper de la prise de déc isions. S' il y a un fo rt ri sque 

de perte de l' usage, c' est-à-dire de leur activité au sein de l' organi sation, et si ces acti vités sont 

importantes pour eux (ex. leur trava il , leur logement, l' écoulement de leur production sur les 

marchés, etc.), les membres seront plus stimulés à pa11iciper de la pri se de décisions. Les 

membres seront a insi plus intéressés aux décisions stratégiques qui concernent l' organi sation 

de 1 ' acti vité de 1 ' entrepri se, et princ ipalement aux conséquences structurelles et opérationnelles 

des décisions dans leurs propres vies ou activités (Desforges, 1980). 

D' un autre côté, si la pérenn ité de l' activité de l' ESC a une fa ible importance aux yeux du 

membre, comme dans une coopérative de consommation qui souffre la concurrence 

d 'entrepri ses c lass iques, les membres peuvent ne pas se sentir stimulés à fa ire affaires avec la 

coopérative, perdant l' intérêt dans l' organi sation et réali sant des transactions avec la 

concurrence, s' il s la vo ient avantageuse pour eux (Desforges, 1980). Le facteur 

« concurrence » j oue a in si un rôle important. Trembl ay (1980 p. 326) explique que 

« lorsqu ' une coopérati ve est en situation de forte concurrence, où le membre a des choix 

a lternatifs fac iles, il ne fa ut pas s'attendre à une partic ipation très forte en terme d ' exerc ice du 

pouvo ir démocrat ique », et, au contraire,« [d] ans une coopérative où le membre n' a pas de 

choix a lternati f facile, la participation ri sque d ' être plus é levée ». Le ni veau de parti c ipation 

po litique et économique varie donc dans le temps, comme le souligne Desforges (1980, p. 295), 

« [l] e sociétariat et l' usage peuvent fluctuer à un rythme parfois exaltant, parfois inquiétant ». 
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L' auteur explique qu ' « à une mo bi 1 isat ion et à un militantisme initial importants peut succéder 

l' apathie où c'est à peine si l'on peut avo ir suffi samment de sociétaires à l' assemblée générale 

pour élire un conseil d'admini stration » (Desforges, 1980, p. 295). Dans ce sens, Rijpens (20 10, 

p. 237) explore la« dégradation » du fo ncti onnement démocratique dans les ESC, qui touche 

à la fois la représentation des membres et leur participation directe, et qui peut se produire en 

raison de plusieurs facteurs, comme l' augmentation de la taille et/ou de la fo rmalisation de 

l' organi sation, la pression du marché et de la concurrence, le renforcement du contrôle des 

pouvo irs publics, etc. 

Une autre source de pouvo ir qui peut contraindre l' autonomi e d' une ESC est la poss ibili té des 

clients de s'assoc ier dans des associations de consommateurs pour fa ire exprimer et augmenter 

leur pouvo ir de négociation (Malo, 200 1 a, p. 90). De faço n analogue, l'associati on de 

membres-trava illeurs et d'employés peut auss i constituer une fo rce de négociat ion, comme il 

sera détaill é plus loin dans l' analyse de l'offre du marché des ESC. 

2.4.2 Analyse du marché au centre : la compétiti on et la co llaborat ion 

Dans les ESC, les relat ions de compéti tion et de co llaborat ion occupent la même importance 

stratégique que 1 'analyse concurrenti elle pour les entrepri ses capitalistes (Malo, 200 1 a, p. 90 ; 

Oster, 1995, p. 3 1 ; Rhodes et Keogan, 2005, p. 125). Les ESC peuvent fa ire face à la 

concurrence d'autres organi sations (c lass iques, soc iales ou publiques) so it en ava l, di sputant la 

même cli entèle ou parfo is la prestation de services aux mêmes bénéfi cia ires, soit en amont, 

concurrençant par des ressources financiers, matéri aux et humains. Cependant, ce n' est pas 

uniquement une logique concurrentielle qui détermine les relations des ESC avec les autres 

organisat ions de leur environnement. Fréquemment, les ESC et les diverses organi sations 

privées et publ iques qui composent l' environnement co llaborent et coopèrent, en établi ssant 

des ententes et des partenariats, qui permettent d'obtenir des avantages qu i favor isent la 

production et qui offrent la possibilité de mi eux servir aux bénéficiaires. Malo (200l a, p. 92) 

décrit la complexité qui caractér ise ces relations : 
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Que l est le degré de concurrence ou de co llaboration entre les j oueurs ? Dans 1 ' économie 
de marché, les entreprises [se] concurrencent. Dans l' économie assoc iative et 
coopérative, les organisati ons collaborent. Quant au système étatique, il fa it disparaître 
toute concurrence. Vo ilà pour l' image. En pratique, des entrepri ses concurrentes 
co llaborent entre e ll es, des coopératives et des assoc iations sont ri va les, et l' étati sme est 
imparfa it, comme l' économie informe lle le prouve. La concurrence est imparfaite : la 
coopération interentreprise le montre. La coopération est imparfa ite : la rivalité entre 
coopératives en témo igne. Et même la so lidarité est imparfa ite : la concurrence entre 
assoc iations face aux ressources de l' État l' illustre bien. 

Ces deux é léments, compétition et co llaboration, j ouent a insi un rô le essent ie l dans les relations 

que les ESC établissent avec les autres composantes de leurs terrains d' action (Malo, 2001 a, p. 

90 ; Oster, 1995 , p. 3 1 ). Comme le soulignent Rhodes et Keogan (2005, p. 125), « a key 

question that organisations have ta decide on is whether they should compete or cooperate 

with other organisations in the ir sector ». Les relations de concurrence et de co llaboration avec 

les entrepri ses capi ta listes, les autres ESC et les organismes publics sont détaillées dans les 

trois parti es suivantes . Ensuite, la menace d ' entrants potentiels et de produits de substi tution 

dans le contexte des ESC est auss i explo rée. 

a) Concurrence et collaboration avec les entreprises capitalistes classiques 

Les ESC établi ssent, avec les entrepri ses capi ta li stes c lass iques qui se trouvent dans leur terra in 

d ' action, un ensembl e de rapports qui peuvent être défini s par la concurrence et/ou par la 

co llaboration. En ce qui concerne, d ' abord , la co ll aboration, les ESC peuvent établir des 

a li iances avec les entreprises c lass iques (A lter, 2006 ; Ma lo, 2001 a ; Moizer et T racey, 2010 ; 

Nikolova, 201 4) . Ces partenariats peuvent prendre plusieurs formes, expliquent Moizer et 

Tracey (2010, p. 263), ma is les plus fréquents sont les contrats d ' approv isionnement, o ll une 

ESC génère des revenus en vendant un produit ou service en co llaborati on avec une entreprise 

class ique, comme le fa it la compagnie Ben & Jerry ' s avec plusieurs O BNL. Un autre exempl e 

est le partenariat entre Arts Factory, une ESC ga llo ise, et E.ON, une multinationale du secteur 

de l' énerg ie, qui ont construit et gèrent ensemble huit éo liennes dans une région rurale (Moizer 

et Tracey, 201 0, p. 263). Malo (200 1 a, p. 90) met en év idence, dans le cas des coopératives et 

mutue lles, la poss ibilité de conc lure des a lliances avec des entreprises capita li stes dans leurs 
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stratégies de filiali sation. Alter (2006, p. 229) souligne que les re lations pattenariales avec les 

entrepri ses c lass iques contribuent aussi à la viabilité et à la réali sation de la mi ssion de l' ESC 

« either direcly by reaching more clients through ils business mode/ or indirect/y by generating 

fonds for its social programmes ». N ikolova (20 14) explique toutefo is que ces organisations 

doivent adopter une posture stratégique plus proactive que réactive par rapport l'adoption de 

partenariats avec les entreprises class iques, surtout afi n de garantir leur viabi lité. 

En ce qui concerne la concurrence, les ESC en font face principalement en ava l, di sputant la 

même c lientè le que les entreprises c lass iques. Les conditions de cette concurrence et la nature 

des compét iteurs dépendent largement du modèle d 'État providence et du contexte socio

économique de chaque pays. Par exemple, dans un contexte États-Unien, les serv ices co llectifs 

et sociaux organisés sous mode OBNL qu i ont les plus susceptibles à la concurrence capita li ste 

sont ceux de la santé, de ervices aux per onnes, des garderies, de l' éducati on, entre autres 

(Oster, 1995, p. 6 1 ). Au Québec, on observe ce type de concurrence, par exempl e, dan s certa ins 

secteurs d 'act ivités où s ' investi ssent les entrepri ses d ' insertion71, qui sont devenu s attractives 

pour l'entrepri se privée (comme les ressourceries et recycleries). 

Les rapports de concurrence avec le secteur pri vé à but lucratif sont de plus en plus présents 

dans les activité des ESC. Le cas du secteur coopératif est très illustrati f de cette évo luti on. 

Vienney ( 1994, p. 81) explique qu 'au début du xxe siècle, les coopératives occupaient des 

acti vités qui n'éta ient pas« prises en charge par les agents capita li ste tant qu ' e lles [n ' étaient] 

pas rentab les et que leur financement [fa isa it] press ion sur les profits ». Actuellement, 

toutefois, la place de ces organi sations dans l' économie a changé, comme le souli gne l' auteur : 

Leurs activ ités ne sont plus déla issées par, mai s en concurrence avec ce lles des 
entrepri ses de type capita li ste. Les pouvo irs publics les incitent à se procurer sur le 
marché le ressources dont elle ont besoin plus qu ' ils n' apportent d ' aide à leur 
financement. Leufs statuis u 11i t: tt: rent:gm:it:s pour irouver un compromis avec à es 

71 Au Québec, toutes les entrepri se d'inse11ion ont un tatutjuridique d'a ociation ou de coopératives 
de so lidarité, ce qui n'e t pas le cas dans tous les pays, comme en France, par exemple, où elle peuvent 
être de statut d'entreprise classique (S.A.R.L. -société à responsabilité limitée). 
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financ iers non part ic ipants à leurs acti vités. (Vienney, 1994, p. 100, mi s en ita lique par 
nous) 

Ce changement n'a pas été le résultat d' une modification du rapport d ' activ ité entre les 

coopératives et leurs sociéta ires, ma is plutôt de changements dans l'environnement et dans les 

rapports des coopérati ves avec d ' autres entrepri ses, ce qui les a amenées vers la concurrence 

(Vienney, 1994). Dans les assoc iations, souligne Vienney ( 1994), on observe une augmentation 

de 1 ' emplo i salarié et de la vente de biens ou services pour se procurer des ressources. Les 

pouvo irs publics substi tuent progress ivement les subventi ons par des contrats, avec des 

obj ectifs déterminés et activités spécifiques à finan cer. Vienney ( 1994, p. 1 06) illustre a insi 

que lques conséquences de ces changements au se in de l' économi e soc iale : 

En concurrence avec d' autres entreprises, ces organi sations vo ient se réduire les marges 
qui leur permetta ient d' autofin ancer leur cro issance, de financer leurs œuvres socia les et 
même pour certa ines de redi stribuer à leurs assoc iés une part de leurs excédents. 
Contraintes de se procurer des ressources sur le marché financier, e ll es do ivent se 
préoccuper de la rentabilité de leurs acti vités. Enfi n, incitées par les pouvoi rs publics à 
se comporter comme des entrepri ses compétitives en perdant leurs marchés captifs, e lles 
do ivent plus compter sur leur efficacité productive que sur les a ides que leur apporta ient 
diverses collecti vités. 

Afin de répondre aux nouveaux défi s imposés par la concurrence, les ESC peuvent être forcées 

à transformer leurs activ ités et à réa li ser des changements stratégiques importants. Vienney 

( 1994) fournit quelques exemples des coopératives et mutue lles en France. Certa ines 

coopérati ves de commerçants ont dû changer leur acti vité princ ipale face à la concurrence des 

magas ins de grande surface comme le groupe Carrefour. Les coopérati ves agrico les ont 

commencé à chercher des alliances avec des entrepri ses non coopératives pour fa ire face à la 

concurrence des grandes entrepri ses agroalimentaires . Comme résultat de ces changements, 

1 ' intensité ca pita l istique augmente et 1 ' acti vité ne la isse plus de place aux relations personne lles 

entre les coopérateurs. Les sociétés mutue lles d ' assurance, par exemple, ont uni versalisé leurs 

produits à des groupes moins homogènes de membres. Les anc iennes coopératives de 

consommateurs, par exemple, ont dO reconvertir leurs réseaux de magas ins à cause de la 

concurrence due à la mi se en pl ace de nouveaux super et hyper-marchés. En fa it, 1 ' auteur 

souligne que, face« à la concurrence des groupes capita li stes, qui ont à la fois de plus grandes 
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dimens ions là où les économies d ' éche lle j o uent un rô le déc isif et un accès direct au marché 

financ ier », plusieurs coopérati ves de consommation frança ises ont dû être liquidées (Vienney, 

1994, p. 1 16). 

Cependant, la liquidati on de l' o rgani sation est un cas extrême. Les coopérati ves, et les ESC en 

généra l, peuvent s ' adapter et se transformer au f ur et à mesure que l' environnement et les 

besoins des destinata ires (membres et/o u bénéfi c ia ires) changent (Vienney, 1980a). Les ESC 

peuvent auss i, jusqu ' à un ce1ta in po int, agir directement sur leur env ironnement en vue de 

l' adapter à leurs faço ns de fa ire (Hafs i et T homas, 2005). 

Les entrepri ses capita li stes centrent leur avantage concurrenti e l sur une logique marchande et 

industrie lle, qui peut être basée sur leur capacité de producti on et de distribution, sur 

l' écrémage de la c li entè le, sur la qua lité ou le fa ibl e coût de leurs produits ou serv ices, entre 

autres. Les ESC, pour leur part, peuvent auss i baser une parti e de leur avantage concurrentie l 

sur ces attributs, cependant pas uniquement, étant donné la nature socia le de leurs acti vités et 

les princ ipes qui les défini ssent, qui leur permet de, et parfo is les oblige à, déve lopper d ' autres 

sources d ' avantage concurrenti e l. À titre d ' i !lustration, en ana lysant le degré de compétiti vité 

d ' un ensemble d ' ESC en Espagne, Barbieri et G uerra (2011 ) ont identifié que, même s i ces 

organi sations sont en concurrence avec des entrepri ses c lass iques, les facteurs composant leur 

ava ntage compétiti f peuvent être di ffé rents de ce lles-c i. L ' avantage compét itif des entrepri ses 

d ' inse1tion étudiées se construit par la structure et le leadership organi sationne ls, par le contrô le 

de gestion (sUJto ut financiè re) et par la prévention de ri sques de trava i 1, a lors que dans les 

entrepri ses c lass iques, les princ ipaux facteurs de compétiti vité sont la qua lité des produits et 

l' innovation. Ces di ffé rences s ' expliquent par les objectifs multiples des entreprises 

d ' insertion, qui o ri entent leurs stratégies tant vers le « marché » que vers les « indiv idus » 

(Barbieri et G uerra, 2011 , p. 5). Frumkin et Andre-C lark (2000) expliquent que, à la mesure 

que la compétition entre les NPO entrepreneuri a les et les entrepri ses c l ~ss i cp• es au mente, les 

premières doivent déve lopper une stratégie particulière, basée sur les valeurs qui animent leur 

mi ss ion, a insi que sur une appréc iation so lide de leur performance. Comme l' expliquent les 

auteurs (p. 160) : 
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First, non profits must develop a clear strategy for competing against fo r-p rofits, one 
thal capitalizes on the commitments and values thot donors, volunteers, and staff bring 
ta the ir work. [. . .] Second, efficiency must be a means toward the end of great er mission 
fu !fil/ment. Third, non profits should res pond ta the public sector 's des ire fo r documented 
outcomes by finding innova live ways ta measure the f ull range of outcomes thot flow 
from nonprofit social service activity. 

En outre, les ESC peuvent explorer la légitimé présumée qu ' elles possèdent en ra ison de leur 

appa1tenance à un secteur « social »,ce qui les rend « socialement responsables» et « fi ables» 

aux yeux des clients, a lors que ce1ta ines entrepri ses capita li stes investi ssent des montants 

importants pour obtenir une te lle légitimi té (Oster, 1995 , p. 62). Les ESC surgissent 

habitue llement dans des domaines où la fi abilité est essentie llement impo1tante, car ce1ta ins 

bénéfic ia ires ne peuvent pas éva luer la qualité des services en ra ison de la complexité à les 

évaluer, ou de la qualité des bénéfi cia ires, qui ne sont pas en mesure de les surveiller, comme 

des enfants dans les centres de petite enfance (Baum et O liver, 1996) ou des personnes ayant 

une défi c ience inte llectuelle dans une entrepri se d ' in se1tion. Dans ce sens, les ESC peuvent 

avo ir un avantage par rappo1t aux entreprises capitalistes : la légitimation soc ia le (Baum et 

Oli ver, 1996). La nature à but non lucratif ou à distribution limitée de bénéfi ces est l' un des 

facteurs principaux qui motivent ces organisations à fournir des produits et des services de 

qualité sans la détériorer en ra ison de vouloir augmenter les profits (Baum et O liver, 1996). 

L' appartenance à l'économie socia le dev ient ain si une source légitime d 'avantage 

concurrentiel face aux entrepri ses capita li stes, princ ipalement par rapport à l' obtention du 

soutien de la communauté et également de fin ancements publics (Baum et Oliver, 1996). Il 

s'agit de l'obtention d ' un avantage concurrentiel par la différenciation basée sur leur identité. 

Malo, Audebrand et Camus (2009, p. 14) menti onnent l'exemple des organi sati ons du 

commerce équitable, qui se différenc ient de leurs concurrents capita listes et à but non lucrati f 

« par leur identité « 100% solidaire », une qua lité recherchée par un segment des 

consommateurs, ceux qui exigent des organisati ons qu 'elles so ient «authentiquement» 

alternatives», et non une entreprise à fin alité lucrati ve. 

Par conséquent, l' appartenance au champ de l' économie sociale peut fo urnir aux ESC une 

« protecti on nature lle » contre la concurrence des entrepri ses capitali stes parce que, comme 

l' expliquent Baum et O liver ( 1996, p. 1388), cette condition d'appartenance « may a!so 
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constrainfor-projits' ab ility la campe le aggressively against nonprofit rival · without damaging 

their own public image ». Un te l avantage concurrentiel peut se traduire ainsi comme une 

barrière à 1 ' entrée aux entrepri ses capitalistes dan s un secteur maj oritairement dominé par 

l' économie soc ia le (Baum et Oliver, 1996). D ' un autre côté, à l' inverse, les entreprises 

capitalistes qui se trouvent dans une même population d ' ESC institutionne llement acceptées 

par la communauté peuvent profiter des avantages d ' appartenir à ce secteur comme des 

« resquilleurs » institutionne ls (institutionnalfree-riders). Un exemple est celui de la friperie 

Village de Valeurs, qui appartient à une entrepri se capitaliste, mai s qui , aux yeux d ' une grande 

partie de la population, peut être perçue comme étant une ESC comme Rena issance et d ' autres 

o rgani sations s imilaires, qui vendent des articles usagés afin de soutenir une miss ion soc iale 

comme l' insertion au marché du travail de personnes qui en sont exclues. En effet, ce 

comportement de se faire passer pour une fondation ou un o rgani sme sans but luc rat if est une 

pratique courante emp loyée par des entreprises privées dans le marché du vêtement usager à 

Montréal. 

Ainsi , comme affirme Rijpens, il est important que les ESC dévelo ppent des moyens 

« d ' affi rmer leurs di fférences et de souli gner leurs po ints forts », comme 1 ' adoption de 

« pratiques de gouvernance sai nes, de nature à les rendre plus attrayantes aux yeux des 

c lients/bénéficiaires a in s i que, plus largement, du point de vue de leurs financeurs privés ou 

publics » (Rijpens, 20 1 0, p. 22 1-222). L ' auteure explique 1' impottance d ' une telle stratégie 

pour les entrepri ses sociales, affi rmat ion qui s ' applique aux ESC étudiées dans cette thèse: 

Aujourd'hui , il ne suffit plus d ' appartenir au secteur de l' économie sociale pour inspirer 
confiance. En effet, s ' il est vrai que les entrepri ses soc ia les susc itent à leurs 
caractéristiques intrinsèques (fina lité sociale, contrainte de non-di stribution ou de 
redistribution limitée des bénéfices, gestion démocratique, etc.), ces atouts ne semblent 
plus suffi sants et do ivent s ' accompagner de transparence dans la gestion. En augmentant 
ou en améliorant l' information accessible aux pa rti es prenantes, internes o u externes, la 
transparence permet a lors une me illeure con na issance de l' entrepri se (performa nce, 
s ituation financière, etc.), accroît la confiance en celle-ci et facilite nota mment l' accès 
aux sources de financement. (Rijpens, 20 1 0, p. 222) 
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Les ESC j oui ssent d' autres sources d' avantage concurrentiel comme leurs bénéfi ces fi scaux et 

les relations étro ites qu ' ell es développent avec leurs parties prenantes, comme le souligne 

Haugh (2007, p. 412) : « [i]f they are in competition with [. .. ] for-profit organizations for 

resources and customers (Hansmann, 1980 ; Steinberg, 1993), then their tax and fiscal benefits 

(Glaeser et Shleifer, 2001) and close stakeholder relationships have the potential to be 

exp/oited to generale competitive advantage ». 

En raison de leur mi ss ion sociale et de leurs formes organi sationnelles qui limitent la 

di stribution des bénéfices, plusieurs ESC reço ivent des fi nancements publics (p. ex. pour leur 

mission éducative ou d' in sertion des exclus au marché de trava il ), ce qui peut être considéré 

par plusieurs entrepri ses class iques comme une forme de « concurrence déloyale» (Defourny 

et al., 2008, p. 1). En analysant le cas des titres-services (vouchers) pour l'entretien ménager 

en Belgique72, activité qui est en partie subventi onnée par l' État et pouvant être réa lisée par 

tous types d ' organisations (sociales, publiques et capitalistes), Defourny et al. (2008) 

expliquent que l' accès aux ressources publiques éta it considéré par les entrepri ses capitalistes 

comme une « suprasubvention » (oversubdization) bénéfi ciant seul ement à une pa1t ie des 

organi sations dans le secteur (les ESC), et donc une concurrence injuste. Afin de répondre à 

une telle invective, Defourny et al. (2008, p. 4) soulignent qu ' il serait nécessaire de comparer 

la production « étendue » de tous les fournisseurs avec les ressources publiques reçues. Les 

auteurs expliquent ce que signifie un tel concept : « "[w]ide" production means thal outputs 

(products of the activity), but also direct impacts (consequences of the activity on direct 

beneficiaries) and indirect impacts (e.ffects of the activity on people or organizations which are 

not direct beneficiaries) should be taken into consideration ». En proposant et en appliquant 

une matrice d 'éva luation dans ce secteur, les auteurs ont identifié que les ESC contribuent 

effecti vement à l' intérêt général, ce qui justifie l' existence de la subvention publique sans que 

le principe de la juste compétition so it menacé (Defourny et al. , 2008, p. 18). 

72 Le système belge de titres-services consiste dans un mode de payement par leque l les particuliers (p. 
ex. les fa milles) peuvent fai re effectuer un trava il ménager chez eux à un tari f avantageux, a vec les 
entreprises agréées, qu ' e ll es soient sociales, publiques ou capi ta li stes (Defourny et al., 2008). 
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b) Concurrence et collaboration entre ESC 

Les re lations de concurrence entre ESC peuvent suivre la même logique concurrentie lle entre 

les ESC et les entrepri ses c lass iques décrite précédemment. Cependant, dans certa in s secteurs, 

les activités économiques des ESC dépendent, en grande pa rti e, de la négociation d ' acco rds, 

de l'engagement et de l' établissement de rapports pa1tenariaux (Ma lo, 2001 a, p. 84), plutôt que 

de la commerc ia li sation pure dans un marché libre et ouve rt à tous (N utt et Backoff, 1993a, p. 

2 19). Pa r conséquent, ces o rgani sations sont souvent tenues de co llaborer avec d'autres ESC 

offrant des serv ices s imil a ires, et de ne pas concurrencer entre e lles pour des c lients, afin 

d ' év iter, par exempl e, la duplicat ion de serv ices (N utt et Backoff, 1993a, p. 2 14). Par 

conséquent, les stratégies qui renfo rcent la co ll aboration et la coopération sont favo ri sées dans 

ces o rgani sations, ce qui met en év idence l' im p01t ance d ' identifier et de considére r le réseau 

qui entoure une o rgani sation dans sa gestion stratégique (N utt et Backoff, 1993a, p. 2 17). 

Vij ande, Fernandez et Mugica (200 8) ont exploré les dynamiques de compéti t ion et de 

coopérati on entre un ensemble d ' ESC du secteur d ' a ide aux personnes en Espagne comme une 

stratégie pour fa ire face à des changements dans l' environnement. Les auteurs ont identifié que 

ce1ta ins changements démographiques et légis lati fs ont obligé les ESC à se di versifie r et à 

amé li o rer leur offre et leur stratégie compétiti ve, et que la coopération entrepreneuri a le entre 

e lles leur a permi s de ti rer profi t des synerg ies, de comb iner leurs ressources et de déve lopper 

une pos ition sur le marché plus solide face à ces modi fica tions rad ica les dans leur 

env ironnement (Vij ande, Fernandez et Mug ica, 2008, p. 136) . En se retrouvant vulnéra bles 

face aux changements légaux et démographiques, les dirigeants des o rganisat ions étudiées ont 

montré une atti tude positive envers la co llaboration pour renforcer leurs pos iti ons stratégiques, 

ma lgré leur manque d ' expérience avec ce type de stratégie (Vijande, Fernandez et Mug ica, 

2008, p. 16 1 ). Wil son (1992, p. 249) souligne « la capac ité de penser et d ' agir à une éche lle 

plus large » qui résul te d ' actio ns menées en co llaboration, surtout dans !e doma ine des serv ices 

soc iaux . 
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Un autre exemple est fourni par Borzaga et Loss (2004, c ités dans Gardin, 2006), lesquels ont 

identifié que cer1a ines coopératives socia les ita liennes trava illent en réseau afin de mieux 

satisfa ire les besoins de la communauté dans laquelle e lles sont insérées. Parfo is, encore, ces 

partenariats résultent dan s la créati on de regroupements qui v isent à fortifier le pouvo ir 

d ' impact des ESC tant directement dans la prestation de services ou la vente de produits 

qu ' indirectement en ce qui concerne les conditions pour la réa li sation de leurs acti vités. 

L' importance du trava il en co llaboration entre les ESC peut consolider la di fférenciation de ces 

organi sations par rapport aux entreprises c lass iques, comme le souligne Macmillan (20 13), 

comme un secteur « stratégiquement unifié ». L' intercoopérati on représente, en effet, 1 ' un des 

princ ipes fondamentaux du mouvement coopératif. Dans la charie de princ ipes de l' Alliance 

coopérative internationa le, le princ ipe « Coopération entre les coopérati ves » est décrit de la 

suivante faço n : « Les coopératives servent mieux à leurs membres et renfo rcent le mouvement 

coopératif en trava ill ant ensemble à travers des structures locales, nationales, régiona les et 

internationales. ». 

c) Concurrence et collaboration avec les organismes publics 

Les rapporis entre les ESC et l' État sont très variés. Comme l' affirm e Malo (2001 a, p. 90), 

« l' État est en amont quand il est fo urn isseur de règ les ou de fonds, au centre quand il est 

producteur, ou même en ava l comme acheteur ou payeur ». En amont, le rô le de l' État dans ses 

rapports avec les ESC est habituelle ment représenté par sa foncti on comme fournisseur de 

règles, déterminant les conditi ons dans lesque lles les ESC exerceront leurs activ ités , et comme 

fourni sseur de fonds, en fin ançant tota le ment ou en partie ces activ ités. Ces deux rô les seront 

di scutés plus tard dans 1 'analyse en amont du terrain d ' action des ESC. En aval, en exerçant la 

fo nction d 'acheteur ou de payeur, l' État se présente comme un c lient, achetant les produits et 

services des ESC comme peuvent le faire tous les individus et toutes les entrepri ses, ou comme 

un ti ers-payeur, achetant ce qui est offert par les ESC au bénéfi ce d ' un tiers, comme il a été 

di scuté précédemment. 
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Au centre, la re lation entre l' État et les ESC se caractéri se par une condition de co llaborati on 

et de partenariat, et parfo is de concurrence. En premier, comme souligne Mal o (200 1 a, p. 91 ), 

« [quant] à l' État comme fournisseurs de fonds, il entre de plus en plus en partenariat avec des 

résea ux d ' organi sme locaux et parfo is même contribue à les fa ire naître ». Le partenariat 

favo ri se, par exemple, la mobilisation des subventions, des prêts et des cautionnements locaux 

autour de l' obj ecti f de l' organisation, en plus de contribuer au déve loppement économique et 

soc ia l loca l, princ ipalement à partir de l' établi ssement d ' a lliances avec partena ires 

in stitutionnels, comme les agences gouvernementa les (Ri chez-Battesti et Oswa ld, 2010, p. 67). 

Ces a lliances sont favori sées par la nature des ESC, comme le ouli gnent Richez-Battesti et 

Oswa ld (20 10, p. 67), « [l]' impartageabilité du patrimo ine de 1 assoc iation et son 

assujetti ssement à une approche non lucrative favori sent les a lli ances avec les acteur publi cs ». 

L' État se trouve a in i comme un acteur-c lé dans l' émergence et dans le outi en à la cro issance 

des ESC. Dan d ' autres s ituations, l'État peut prod ui re en complémentar ité (Oster, 1995 , p. 

62), ou même en concurrence avec les ESC, de produits et services à la popul ati on, à l' exempl e 

des doma ine de la sa nté et des service sociaux. Bien que pour certa ins auteurs la concurrence 

avec les organi smes publi cs ne se ti endra pas , et serait même perdante pour les NPO (O ster, 

1995, p. 62), en dépendant du contexte dan lequel les ESC sont insérées, cette concurrence 

pe ut ex ister, comme dans le cas du sy tème de titre -services be lge . 

L' État peut a insi avo ir divers rô les simultanés dans une même ESC. Par exemple, un centre de 

services de ma intien à domic ile peut recevo ir des subvent ions publiques sa lari a les pour son 

rô le d ' in sertion des personnes au marché de trava il (l ' État comme ba illeur de fonds), e t en 

même temps recevoir des payements du gouvernement pour la prestation de services aux 

personnes en perte d ' autonomie ( l' État comme c lient). 



2 11 

d) La menace d 'entrants potentiels 

L' analyse de la menace d ' entrants potentie ls tra ite des conditions qui déterminent 1 ' entrée de 

nouveaux compétiteurs dans le marché. Le principal concept assoc ié à cette ana lyse est celui 

des barrières à l' entrée (Porter, 1980). Si les barrières sont élevées, la poss ibilité de changement 

dans le marché est fa ible, a lors que s i les barrières sont fa ibles, le marché est plus instabl e et 

les changements sont plus constants (P01ter, 1980). Une barrière à l' entrée peut être définie 

comme « any phenomenon thal prevents new organizations from entering the market and 

serving the market in an economically viable way » (Oster, 1995, p. 32). 

En ce qui concerne les ESC, les barrières à l' entrée influencent la capac ité de l' organi sation de 

se développer d ' une façon économiquement viabl e dans un marché . Par exemple, si les ESC 

d ' un secteur particulier établi ssent des contrats de long terme avec le gouvernement pour 

fournir des services, ce contrat constitue une barrière à l' entrée, puisqu ' il affecte la viabilité 

économique des nouveaux entrants, ma is non ce lle des organisat ions qui sont déjà dans le 

secteur (Oster, 1995, p. 32). 

En explorant cette question au se in des OBN L, Os ter ( 1995 , p. 33-3 5) a identifié c inq barrières 

à l' entrée, qui peuvent constituer aussi des barrières poss ibl es à l' entrée dans les secteurs où se 

trouvent les ESC : 

1. La réputation. Il y a deux facteurs qui influencent la réputation d ' une 

organi sation : l' anc ienneté dans le marché et l' absence de rumeurs de 

mauva ise conduite de la part de l' organi sation. Les nouveaux entrants et les 

organi sations qui ont eu des problèmes de scandales73, par exemple, ont leur 

réputation endommagée et, par conséquent, ne sont pas privilégiés dans 

l' industrie. 

73 Oster ( 1995 , p. 36) mentionne l' exemple de United Way en 1992, quand ce1taines all égations ont été 
publ iées sur des abus de pouvo ir et sur le sa laire élevé de son principal dirigeant à l'époque, William 
Aramony. 
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11. L'accès à des chaînes de distribution, comme ce lui que Centra ide (United 

Way) a déve loppé au sein des corporatio ns . Une te lle conditi on rentre ra it 

di fficil e l'entrée dans le marché d ' une organi sation poursuivant, par exempl e, 

exactement le même modus operandi que Centraide adopte. 

111. L ' économie d ' éche lle . Celle-ci est obtenue quand, en accro issant la quantité 

de sa producti on, le coüt unita ire de production ba isse. La plus é levée est 

l' économie d ' éche ll e, le plus é levé est l' in vesti ssement requi s pour entrer dans 

un marché, ce qui décourage de nouveau x entrants (Oste r, 1995, p. 33). Un 

musée de grande ta ille, par exemple, a plu s de conditions d ' avo ir des 

spécia li stes dans chaque fo nction, d ' attire r des vo lonta ires et des œuvres 

gratuites que des petites organi sa ti ons culture lles, explique l' auteur. 

IV. La réglementation gouvernementa le, c ' est-à-dire quand le gouvernement 

détermine les condi t ions à l' entrée, princ ipa lement à t ravers d ' agréments 

obligato ires et de licences d'explo itation. Dans certa ins États nord-américa ins 

et au Q uébec, par exemple, les garderi es do ivent généra lement obte nir une 

ce1tificati on gouvernementa le avant d ' initi er leurs opérati ons. La questio n de 

la réglementation go uve rnementa le ne concerne pas seul ement les nouveaux 

entrants, ma is e ll e a une influence constante sur les acti vités de organisations 

déjà en opératio n. 

v. Les atouts ou actifs spécifiques (.specifie assets) d ' un marché en parti culie r. 

Un atout est spécifique, explique Oster ( 1995, p. 35), « if it cannat be used ta 

increase value or reduce costs when applied la another market. Large specifie 

assets increase entry barri ers ». Ains i, s i une industrie exige un acti f 

spécifique qui est très cher o u diffi c ile à obtenir, les nouveaux entrants seront 

déco uragés à entrer le marché . Centra ide, par exemple, a développé au long 

des années un réseau de contacts te llement unique avec les corporati ons pour 

obtenir des fonds, que cela est devenu un atout très di ffi c ile à copier par 

d ' autres organi sat ions, explique l' auteur. D' autres exemples sont: 

l' infrastructure, le savo ir-fa ire, les re lations développées pa r les membres d ' un 

conse il d ' admini stration, etc. 
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En analysant les conditions d ' entrée de coopératives et assoc iations dans le marché, Ma lo 

(200 1 a) identifie deux situations poss ibles. En premier, quand le marché se caractéri se par des 

problématiques comme la demande non so lvable de biens ou serv ices de première nécess ité et 

la demande des démunis, où la réciprocité, la redistribution et le capita l socia l et so lida ire sont 

importants, « les assoc iations inc luant les fondations et les coopératives d ' usagers ou de 

so lidarité ont plus de potentie ls d ' entrée que les soc iétés de capitaux » (M alo, 2001 a, p. 90). 

D' autre part, dans les secteurs capitali stes et concurrentie ls, « où le capita l fin ancier est 

important, assoc iations et coopératives ont touj ours eu une entrée limitée à cause de leur rapport 

pa rti culier au capita l : contra irement aux sociétés de capitaux, les soc iétés de personnes ne 

poursui vent pas comme fina lité le rendement sur le capita l » (Ma lo, 2001 a, p. 90). L' auteure 

souligne a in si qu ' une des stratégies d ' entrée dans ce type de marché est la filiali sati on par 

l' établissement d ' a lliances avec des pa1tenaires capitali stes (Ma lo, 2001 a, p. 90). 

Gardin (2006b) a identifi é que, se lon les dirigeants de 146 entrepri ses d ' inse1tio n européennes, 

les ventes de produits et serv ices à d ' autres organisations du ti ers secteur et au secteur public 

éta ient f01tement motivées par le caractère socia l de la mi ss ion de l' o rganisation. D' un autre 

côté, les ventes à des particuliers et à des entreprises privées éta ient, dans la maj orité des cas, 

indépendantes de la miss ion de 1' ESC. Il est impo1tant de souli gner que 1 ' étude de Gard in s ' est 

limitée à la réa lité des entreprises d ' in sertion, qui produi sent généra lement des biens et de 

serv ices qui sont vendus dan s le marché en directe concurrence à d ' autres entreprises 

capita li stes. 

e) La menace de produits de substitution 

Les produits de substitution sont des produits ou serv ices qui ont le potenti e l de sati sfa ire aux 

beso ins, aspirations o u dés irs des destinata ires et des c lients au li eu de ce qui est offert par 

l' organi sation en question. Ces produits et services de substitution affectent donc négati vement 

la capac ité de l' o rgani sation d ' atte indre ses obj ectifs et de j ouer son rôle dans le marché . 
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Pour identifi er les produits ou services substituts, Os te r ( 1995, p. 3 7, notre traduction) sou! igne 

qu ' il faut analyser le marché et, plus amplement, l' environnement, afin d ' identifier d ' autres 

produits ou services qui ont « plus au moin s la même fo nction pour plus au mo in s les mê mes 

indiv idus» concernés par l' organi satio n. L' auteur mentionne l'exempl e du théâtre ou de 

l' opéra, qui constituent des substituts, par exemple, pour la sympho nie et la danse. Dans le cas 

de Centra ide, qui réa lise la co llecte de dons par des bénévoles en entreprise, l' auteur mentio nne 

les so llic itati ons à la ma ison, par courrie l et par courrier comme des substituts potentie ls. 

L' analyse des processus de substitution peut auss i être fa ite dans un niveau macro, explique 

Malo (200 1 a). Certa in parienariat État-marché, marché-soc iété c iv ile et État-soc iété c ivil e 

peuvent parfo i donner orig ine à des initiati ve qui occupent l' espace où, le cas échéant, 

d ' inc itat ive d ' économie sociale pourra ient émerger (Ma lo, 200 1 a, p. 93 ). 

2.4.3 Ana lyse du marché en amo nt: l' offre 

Du côté de l' offre du te rra in d ' action de ESC, il est poss ible d ' identifie r tro is composantes 

principale : (a) la réglementati on et le fi nancement publics, (b) le fo urni seurs de mati ères 

premières, de règles de fonds et de avo ir, et (c) le trava illeurs et les bénévo les. 

a) La réglementation el le financement publics (1 'Étal comme fournisseur de règles et de f onds) 

La force et l' influence de l' État sont des questions essentie lles e n ce qui concerne les 

parti cularité du terra in d ' action des ESC. Le gouvernement peut, par exempl e, détermine r les 

conditions et la forme que les produi t ou serv ices de ESC seront fourni s. En effet, comme le 

souligne Mertens (2 0! Oc, p. ! ! 2), !es po uvo irs publics « régulent depuis longtemps de 

nombreux domaines d ' acti v ités qui concernent au premier plan » les ESC. Afin d 'analyser cette 

influence, et d ' explorer l' environnement po li t ique qui entoure les organisations, Nutt et 

Backoff( 1993a, p. 2 1 0) ont utilisé la notion de « caractère public ». Le auteur exp liquent que 

le « caractère pub lic » correspond au degré d ' infl uence des autori tés publiques dans la faço n 
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par laquelle les organi sations ag issent. Selon Nutt et Backoff, certa ines organisations ont un 

caractère publi c très fo rt, principalement celles qui ont été créées par le gouvernement (p. ex. 

les CLSC74) ou qui ne sont pas totalement autonomes de 1' État (p. ex . au Québec les universités, 

les co llèges et les hôpitaux), même lorsqu ' e lles ont un caractère public relativement f01t , 

comme ce lles du doma ine de la santé et des serv ices sociaux, qui j ouissent d ' un certa in degré 

d ' autonomie, mai s sont encore dépendantes du secteur publi c, principa lement en ce qui 

concerne leur financement. Autres exemples au Québec sont les organi smes d ' appui au 

développement économique comme « les centres locaux de développement (CLD), les 

corporations de développement économique communauta ire (CDÉC) mandata ires d' un CLD 

[et] les centres jeunesse emplo i (CJ E) » (Malo, 2001 a, p. 88, note de bas de page). Nous nous 

baserons sur cette notion de «caractère public » pour explorer la force et l' influence des 

pouvo irs publics sur les ESC. 

Dépendant de la nature de leur activ ité économique et du contexte po litique dans lequel e lles 

s' insèrent, le degré de caractère public des ESC peut être plus ou mo ins fort. Plusieurs ESC 

sont influencées par des aspects spéc ifiques et parfo is ponctue ls du secteur publi c, comme les 

po litiques publiques qui régulent un secteur, un mandat confi é par l' État ou certa ins secteurs 

fa vori sés par le gouvernement dans les dépenses publiques (p. ex. dans l' approv is ionnement 

dans les mini stères) . Ces organi sations s' insèrent parfo is dans un contexte où un e grande partie 

de leurs revenus prov iennent de fo nds publics, a insi qu ' un ensemble de normes qui 

réglementent leurs activ ités et, par conséquent, la configuration de leurs marchés. Le caractère 

public est fo rtement li é à la dépendance de ressources non marchandes provenant de la 

redistribu tion, et devient moins fort à la mesure où de revenus auto-générés sont obtenus (Nutt 

et Backoff, 1993a, p. 2 13). En ce qui concerne le fin ancement public, Mertens (20 1 Oc, p. 11 2) 

74 Un Centre local de services communauta ires (CLSC) est un organisme publ ic disponible à la 
population du Québec, qui offre ou qui réfère des services de première ligne, normalement en matière 
de santé (c linique, cours prénataux, soins aux nouveau-nés, la vacc ination des jeunes enfants, infirmière 
scolaire, etc.), ainsi que le maintien à domici le des personnes âgées ou handicapées. Il s ont succédé aux 
organismes communautaires créés, à l'origine, par l' initiati ve de citoyens. 
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identifie tro is grandes formes : le fina nceme nt de l'emplo i, le fin ancement de la demande et le 

fin ancement de l' offre. 

Premiè reme nt, le fin ancement de l' e mplo i est destiné à couvrir, parti e l ou complèteme nt, le 

coût sa laria l de trava illeurs, à pa rtir d ' interventions publiques qui soutiennent princ ipa lement 

la production de services co llecti fs concernés par une po litique d ' emplo i (Merte ns, 201 Oc, p. 

11 3) . Au Q uébec, ce financement est actue ll ement princ ipa lement octroyé par l' agence 

publique Emplo i-Qué bec. 

En deux iè me 1 ieu, le fi nancement de la dema nde est octroyé d irecte me nt a ux u a gers afi n qu ' il s 

a ient les moyens pour fina ncer le ur consommatio n (Me rtens, 201 Oc, p. 11 3). Les usagers 

cho is issent a in s i « les presta ta ires e t le fin ancement public d ' une o rgani sation dépend donc, in 

fine, du cho ix de 1 ' usager », souli gne Merte ns (20 1 Oc, p. 1 13 ). L ' auteure explique a insi que, 

par conséquent du libre cho ix des usagers, les prestata ires sont no rma lement mi s en 

conc urrence. L' impl antat ion au Q uébec du Programme d 'exoné ration financ iè re pour les 

serv ices d ' a ide domestique (PEFSA D) dans les années 1990 constitue un exemple dan s le 

doma ine de l' a ide domestique québéco ise. Ce programme a eu pour objectif de développer un 

réseau so lide de ces organi sations et d ' encourager les personnes à se procurer ses services, et 

a re présenté une opportunité maj e ure pour l' établi ssement d ' ESC dans ce secte ur. En plus, la 

compét it ion est contrô lée car le m in istè re de la Santé et des Serv ices sociaux n ' a cc réd ite qu ' une 

seule entrepri se d ' a ide domestique par territo ire. Il s ' agit, da ns ces cas, no rma lement des 

« marc hés protégés », da ns lesque ls il ex iste des règles stri ctes déterminant les acti v ités des 

o rgani sations. L' État prend a ins i un rô le détermina nt dans l' offre de serv ices di sponibles aux 

usagers, comme il sera déta illé dans le procha in paragraphe. 

Le fin ancement de l' offre consiste da ns un finan cement direct a ux ESC « en reconna issance de 

leuï Cûntïibutiûn à l' intéïêt généra l » (Meitens, 20 l Oc, J..l · l 12). « Ellt:s su ni a lurs en géné ra l 

agrées pa r les pouvo irs publics et bénéfi c ient de subvent ions g loba les qu ' e lles a llouent à la 

couverture de leurs di ffé rents coûts de faço n re lati vement discrétionna ire » (Mertens, 201 Oc, 

p. 11 2). Le fi nancement de l' offre peut être octroyé de de ux faço ns : « à la mi ss ion », quand 
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l' organisation reço it une subvention est octroyée en fo nction de la fina lité de l'organisation (p. 

ex. la reconnai ssance des organi smes communautaires autonomes au Québec) et « à 

l' acti vité», quand le financement est octroyé par chaque acti vité, transaction ou prestation 

réa li sée (p. ex. les centres de petite enfa nce québéco is). Nutt et Backoff ( 1993a, p. 2 14) 

soulignent que les organisati ons qui dépendent exclus ivement du fin ancement public se 

trouvent à l'extrême le plus intense du continuum de caractère public. Dans ces cas, des organes 

publics de surve illance (overs ight bodies) défini ssent le « marché » pour ces organi sations, 

ayant le rôle d ' autori ser les serv ices qui sont fournis gratuitement et/ou d ' approuver les tarifs 

à être chargés pour couvrir une partie des coûts (Nutt et Backoff, 1993a, p. 2 14). Les mandats, 

contrats et subventions publics déterminent des conditions et obligations qui peuvent limiter 

l' autonomie et la fl exibilité desorgani sations, comme le soulignent Nutt et Backoff ( 1993a, p. 

2 14): « organizations thot must work through an oversight body to alter their resource bases 

have concerns thot differ from organizations thot sel! to a market ». Un fo11 degré de caractère 

public entraîne une grande quantité de contraintes qui s ' appliquent à l' organisation , comme le 

sou 1 ignent N utt et Backoff ( 1993a, p. 2 16) : « [tj his crea tes significant constraints on action 

thal must be considered in strategie management ». L' une de ces contra intes est la surve illance 

externe (scrutiny), qui , à travers des ex igences de transparence et d ' imputabilité 

(accountability), ne permet pas aux organi sations de conserver leurs plans stratégiques 

seulement à l' interne (N utt et Backoff, 1993 a, p. 220). Une des caractéri stiques d ' un fort 

caractè re public est a insi le degré de coerc ition (coerciveness) imposée sur les act ivités des 

organisations (Nutt et Backoff, 1993a, p. 220). 

Plusieurs activ ités réa li sées par les ESC se caractéri sent a ins i par la présence de produits et 

serv ices insérés dans une logique de« quas i-marché», comme le cas des titres-services Be lges. 

Dans ce contexte, l' intervention publique consiste princ ipalement dans la détermination de 

procédures de fo nctionnement d ' un système de prestation de services, favo ri sant en même 

temps le cho ix par l' utili sateur, et a in si l' ex istence de la concurrence . Un exemple est le 

système de t itres-services be lges mentionné précédemment, qui comprend, entre les entreprises 

agréées, des ESC, des entrepri ses publiques et capitalistes (Defourny et al., 2008). 
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En plus, comme le souli gne Malo (200 1 a, p. 91 ), « [quant] à l'État comme fournisseur de fo nds, 

il entre de plus en plus en partenariat avec des réseaux d 'organi smes locaux et parfo is même 

contribue à les faire naître». La régulation publique s'exprime en effet dans les moda lités de 

financement public, et« aussi dans les ex igences exprimées par la pui ssance publique à l'égard 

des organi sations qu ' e lles soutiennent », comme les cadres légaux, le contenu des contrats et 

les pratiques d 'évaluation (Mertens, 2010c, p. 11 2). Dans une étude sur 146 entreprises 

d ' insertion euro péennes, Gardin (2006b) a identifié que la maj orité des subventions attribuées 

à ces organi sations (54%) étaient basées sur de critères établi s unilaté ralement par les agences 

publiques (régulation de surve illance - supervi ·ory regulation), a lors que l' autre parti e étaient 

le résultat de négociations entre le gouvernement et les entrepr ises d ' insert ion (accord s 

négoc iés - negociated agreements). Les resso urces publiques, qu ' e lles so ient marchandes ou 

non-marchandes, sont la principale ource de revenus (p lus de 50%) dan s e pt des onze pays 

étudiés par Gard in (2006b, p. 121 ). 

b) Lesjournisseurs 

Les fo urni sseur des ESC sont les fournisseur habitue ls de mat ières premières (y com pri s les 

ressources naturelles, techno logiq ues, immob ilières, etc.) a insi que les fourni sseurs de règles, 

de savo ir et de fonds (Malo, 200 1 a, p. 90). 

En ce qui concerne les fournisseurs de mat ières premières, il s peuvent exercer leur pouvo ir de 

négociation en augmentant leurs pri x o u en rédui sant la quantité de produits et de serv ices 

fournis (Oster, 1995 , p. 4 1 ), étant a insi sou mis aux mêmes logiques du marché. La logique de 

substitution joue auss i un rô le important dan s cette ana lyse, ma is au bénéfice de 1 ' organ isation, 

qui peut trouver d 'autres alternatives à certa in s fournisseurs. Les ESC peuvent auss i se ré unir 

en regroupements avec l' obj ect if de concentrer la demande et augmenter leur po uvoi r de 

négociatiu11 avc::t; les luurnisseurs, comme les centres àe petite enfa nce (CPE) québécois, qui 

se sont réuni s en 2005 dans une coopérative de consommation, la William .coop. En outre, les 

ESC peuvent profiter du réseau de l' économ ie socia le pour étab lir des partenariats plus 

avantageux avec des fournisseu rs qui sont e lles-mêmes des ESC, à l' exemp le de certains CPE 
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au Québec, qui obtiennent la nourri ture fo urnie aux enfa nts avec So lutions Saveurs, une ESC 

du secteur de la production et de la li vraison de repas. 

Comme fo urni sseurs de règles, en plus de l'État comme institution de coordination du secteur, 

on trouve auss i les regroupements d' ESC, qui fo urni ssent des règles à leurs membres (Malo, 

2001 a, p. 9 1 ). Malo (200 1 a, p. 9 1) souligne, par exemple, que les coopérati ves sont 

norma lement un des types d ' organisations les plus normées par les fédérations auxque lles e lles 

appartiennent. Les fo urnisseurs de savo ir sont par exemple les chercheurs,« spécia li stes de la 

coopération et de l' économie soc ia le [qui] sont parti culièrement nombreux au Québec » (Ma lo, 

2001 a, p.9 1). 

Les bailleurs de fond s sont, pour certa ines ESC, l' un des plus importants fo urnisseurs, étant 

donné qu ' il s rendent disponibles les ressources fi nancières nécessa ires pour la création, le 

fo ncti onneme nt et/ou la cro issance de l' organisation. Certa ines ESC trouvent une grande part ie 

de leurs revenus dans les sources de financement provenant des ba illeurs de fo nds publics ou 

philanthropiques (Stone et Bryson, 2000), a lors que d ' autres s ' appuient surtout sur des revenus 

autogénérés provenant d 'activ ités marchandes (And ion et Ma lo, 1998 ; Jager et Beyes, 201 0). 

Certa ines ESC peuvent a ins i être caractéri sées par une forte concurrence en amont avec 

d ' autres ESC par rapport à l' obtention de finan cement auprès de ba illeurs de fo nds publics ou 

philanthropiques. Comme explique Grimes (20 1 0), en raison du succès continu d ' une plura lité 

de fo rmes organi sationne lles et statuts juridiques dans l' économi e socia le, il ex iste de 

l' incertitude sur les types d' organisat ions qui sont les plus méri tants de fi nancement. Les ESC 

doivent a insi construire une re lati on de confia nce avec leurs ba illeurs de fo nds, pour les attirer 

et auss i pour les ma intenir (G utiérrez-N ieto et Serrano-C inca, 201 0). Une autre source de 

financement est apparue au cours des récentes décennies, ce lle des prêts et investi ssements en 

capital de ri sque venant du secteur de la finance so lidaire (banques et caisses coopératives, 

fo nds de développement, etc.), comme on le vo it au Q uébec et en France notamment. 

Les principaux ba illeurs de fo nds des ESC seraient, se lon le régime d ' État prov idence, le 

gouvernement ou les fo ndations, qui , comme il a été décri t précédemment, peuvent 
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subventionner en tota lité ou en parti e l' acti vité de ces o rgani sati ons. En ce qui concerne le 

financement privé, la primauté de la fina lité socia le sur l' acti vité économique peut ag ir comme 

un facteur contra ignant qui réduit l' attractivité des ESC à des fin ancements exte rnes 

( Bouchard , 2001 ), princ ipa lement s i la performance économique de l' organi sati on est fa ibl e et 

que le ri sque de non remboursement est perçu comme étant é levé. Comme so luti on, « [ d]es 

mécanismes co llecti fs peuvent être mi s en place pour débloque r ces s ituations », comme des 

fo nds sociaux de dévelo ppement, des partenariats public-pri vé-soc iaux, des ho ldings secto rie ls 

( Bouchard, 2001 ). Dans ce sens, plus ieurs formes différentes de financement peuvent être 

access ibles aux ESC. Au Québec, le Réseau d'in vesti ssement socia l du Q uébec (RJ SQ) est un 

fonds de capita l de ri sque à but non lucrati f , exclusif à l' économie soc ia le, qui v ise à soutenir 

le déve loppement des ESC en rendant access ible du capita l de ri sque à to utes les étapes de vie 

de l' o rgani sation, so it en phase de démarrage, de conso lidation, d ' expansion o u de 

redressement. Un autre exem ple est F ondAction, un fo nd d ' épargne-retra ite d ' orig ine syndica le 

( la CSN, Centra le des syndicats nati onaux) , leque l in vesti t au mo in s 60% de son act if net 

moyen dans les entrepri ses ayant un processus de gestion parti c ipati ve et, par conséquent, auss i 

dans les ESC, sous la forme de pri se de part ic ipation au capita l-actions ou au capita l socia l, de 

prêt ou de ga rantie de prêt. 

Les donateurs peuvent auss i constituer un fo urni sseur de fonds importa nt. Le donateur est une 

part ie prenante ( individu o u organi sat ion) qui est motivée à fa ire un don en ressources 

monéta ires à une o rgani sation. Po ur les donateurs, souligne Oster ( 1995 , p. 37), l' organi sation 

fo urnit la « tranquillité d ' esprit » (peace ofmind) qui caractéri se l' action de donner à une bonne 

cause, le prest ige d ' être reconnu comme donateur, ou n' importe que l autre attribut ou avantage 

que le donateur perço it en contribuant à l' organi sation et à sa cause. Plus une o rgani sation 

dépend des dons, plus les donateurs prennent d ' importance dans la gesti on stratégique de 

l' organi sation. À titre d ' exemple, Kaplan (200 1, p. 360) explique l' importance d ' ana lyser 

l' importance au même t itre des bénéfi c ia ires et de donateurs au se in des OBNL, compte tenu 

de 1' imp01tance et du po ids fi nanc ie r que certains donateurs peuvent avo ir dans ces 

organi sations : 
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[N}onprofits need to expand the definition of who their customer is. ln a private sector 
transaction, customers bath pay for the service and receive the service. The two roles 
are so complementary thal most people don 't even think about them separately. But in a 
nonprofit organization, donors provide the financial resources- they pay for the service, 
whereas another group, the constituents, receives the service. Who is the customer, the 
one paying or the one receiving? Rather thon making such a decision, organizations 
have placed the donor perspective and the recipient perspective in parallel. 

c) Les travailleurs et les bénévoles 

En ce qui concerne les personnes qui trava illent au se in des ESC, ces organisations présentent 

tant des avantages que des désavantages en comparai son aux entrepri ses classiques. Comm e 

les ESC ne sont pas guidées par des obj ect ifs capitalistes, le potentie l de développement, de 

participation et d ' engagement des ressources huma ines est inhérent à la nature de la finalité de 

l'organi sation. Bien que parfois les ESC ne so ient pas toujours capables d ' offrir les mêmes 

sala ires et conditions d ' empl o i que les entrepri ses capitalistes, e lles peuvent compter sur la 

motivation personnelle des indi vidu s envers la mi ss ion qu ' e lle poursuit, et qui dépasse les 

motivat ions matérie lles, financières ou de carri ère (Lav ill e, 2003). Une grande partie des 

individus qui travaillent dans les ESC partagent un sentiment d ' appartenance et une motivation 

personnelle basée sur des sentiments et des valeurs di fférentes de ceux trouvés dans les 

entreprises capita li stes (Oz et Toker, 2008). Ces motivations résultent dans l' acceptat ion de 

rémunérations parfois plus modestes et auss i dans l'offre de trava il bénévo le fa ite à 

l' organi sation (Gardin , 2006b ; Laville et Nyssens, 2004 ; Nyssens, 2006). Comme souligne 

Kaplan (200 1, p. 358): 

Many people who become employees of these organizations voluntarily accept below
market compensation because they believe in the mission of the agency. Their persona! 
values motivate them to do good and to contribute to society through the agency 's 
programs. This is wonder.ful and a great source of strength for the non profit sec tor. 

En analysant les stratég ies d ' innovat ion technologique dans un ensemble de coopératives 

espagnoles, Moreno et Garcia-Pardo (2009, p. 90) ont identifié que l' un des facteurs 

déterminants de leur succès est le rôle des ressources huma ines au se in de ces organi sations. 

Comme la maj orité des travailleurs sont membres de l'organi sation, les re lations de long terme 
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et la formation des membres sont favorisées , ce qui constitue, selon les auteurs, la base du 

système d ' innovation, à savoir le facteur humain, son développement, comportement et capital 

humain. 

Bien que la motivation personnelle so it un facteur part iculier et très avantageux pour les ESC, 

il n' est pas suffisant, principalement si les parties prenantes intern es (bénévoles ou employés) 

manquent de la compétence nécessa ire pour renforcer le pos itionnement stratégique de 

l' organisation. Comme le soulignent Pope, lsely et Asamoa-Tutu (2009, p. 186), « although 

the organizational employees are often passionate about their [organisation} 's cause, they 

ofien lack business experience or long-term objectives». En plus de l'amateurisme des 

bénévo les (Salamon 1987, p. 42), d 'autres points négatifs peuvent être aussi identifiés, 

concernant princi palement les fortes convictions des indi vid us qui s' engagent dans 

l'organisation, les difficultés dans les défi nitions de rô les et responsa bilités, et des facteurs qui 

peuvent démotiver les individus engagés, comme le soulignent Kaplan (200 1) et Bradach, 

Tierney et Stone (2008) : 

[. . .} motivated individuals come to the agency already equipped with a cie ar, albeit 
persona!, idea about how to accomplish the organization 's goals. And they often 
encounter a nurturing environ ment in which ali opinions are valued and listened to. This 
is an engine for d(ffusing organizational energy. (Kaplan, 200 1, p. 358-359) 

Such confusion leads to the repeated re invention of virtually every process, especially 
in organizations fi lled with volunteers whose institutional memory can be ve1y short. 
The costs show up bath in a weakened ability to achieve resultsfor benejiciaries and in 
burnout among volunteers and staffmembers. (Bradach, T ierney et Stone, 2008, p. 96) 

But while nonprojits tend to be strongly led, they also tend to be undermanaged. As a 
result, they are ofien marked by persistent confits ion about raies and responsibilities and 
by opaque decision making. These issues play out at every leve! of the organization: 
between the board and the executive director, between the executive director and the 
staff, and, in forger networks, between the center and the affiliates. (Bradach, Tierney et 
Stone, 2008, p. 96) 
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Les activ ités spéc ia li sées de ces organi sati ons, tant du côté social que du côté économique, 

ex igent fréquemment de la main-d ' œ uvre profess ionne lle (Oster, 1995 , p. 42). En effet, l' un 

des principaux enjeux qui caractéri sent les ESC est la question de la profess ionnalisation du 

secteur. Rijpens (201 0, p. 222) affirm e que la profess ionnali sation est une « condition 

nécessaire pour permettre à l' ESC de préserver son caractère spécifique tout en riva li sant avec 

ses concurrents de marché », s i bien que les sa laires plus bas que dans le marché peuvent 

consister une diffi culté (Bradach, T ierney et Stone, 2008, p. 96). Rij pens souligne qu ' une 

gestion profess ionnelle dans une situation de conc urrence « est en effet essentie lle, non 

seulement en termes de fonctionnement interne, ma is également dans les re lati ons avec les 

parties prenantes externes, qu ' il agisse de la relation avec le c lient ou de la communication vis

à-v is des fin anceurs » (Rijpens, 2010, p. 222). Une te lle ma in-d 'œuvre a un haut ni veau 

d ' employabilité, a lors e lle est plus di ffic ile à obteni r. 

En autre, ces professionnels peuvent se réunir en syndicats, dont le pouvo ir de négoc iation est 

plus fo tt, constituant a insi une f01te source de press ions institutionnelles. Ma lo (200 1 a, p. 90) 

souligne l' influence des syndi cats de producteurs dans les coopératives et des syndicats de 

trava illeu rs dans ces organisations. Côté ( 1992-1 993 , p. 23) souligne l' existence de press ions 

« assoc iatives » sur les organisations d ' économi e soc iale, « compte tenu du fa it que les 

membres de l' assoc iation coopérative sont auss i membres d ' une deuxième assoc iation qui 

vient de se juxtaposer à la première [p . ex. syndicats] ». Par conséquent, les intérêts des sa lariés 

peuvent devenir « au moin s auss i légitimes que ceux des sociéta ires » (Vienney, 1980a, p. 27 1 ). 

Au-de là des trava illeurs sa lariés, les ESC sont des organi sations qui ont un haut potentiel 

d ' attraction et d ' uti 1 isation de ressources bénévo les. Il est essentiel pour leur gestion 

stratégique de comprendre quell es sont les motivations qui poussent les bénévo les à s' engager 

dans l' organi sation (Brown et Guo, 2010 ; Oster, 1995, p. 42), et que ls sont les rô les des 

bénévo les à l' intéri eur de l' organisation. Princ ipalement grâce à la fina lité socia le et à aux 

limitations imposées sur la di stributi on des surplus, les ESC peuvent développer la réputation 

et la confiance nécessai res pour attirer 1 ' attention et 1' intérêt des bénévoles. Les bénévo les 

peuvent être regroupés dans deux groupes principaux, selon la fonction qu ' il s exercent dans 

1 ' organisation : opérationnel et stratégique. Au ni veau opérationnel, les bénévo les peuvent 
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réa li ser des tâches tant administratives que productrices. L ' Armée du Salut, par exemple, 

utili se des bénévo les pour effectuer du trava il géné ral de bureau, ranger de la marchandise sur 

des tablettes, tri er des vêtements et fi xer des prix dans un magas in d ' occasions, a ider des 

personnes âgées, patti c iper à des activités sp01t ives, etc . Au niveau stratégique, et en dépendant 

de la structure et de la taille de l' organisat ion, les bénévo les peuvent occuper des postes de 

gestion ou jouer un rô le essenti e l au se in d ' un conse il d ' administrati on (CA). Les membres 

bénévo les d ' un CA s ' engagent norma lement sur une base vo lontaire, sans être payés pour 

exercer leurs fonctions (Balduck, Van Rossem et Bue lens, 20 10, p. 2 13). Il s peuvent amener 

des connaissances, des compétences, du savoir-faire, des re lations et des ressources, fin anc ières 

ou non, à l' organi sation (Brown, 2007), constituant a insi une ressource essentie lle pour les ESC 

(Balduck, Van Rossem et Bue lens, 201 0). Gard in (2006b, p. 11 9), par exemple, a ident ifié dans 

une étude su r 146 entrepri ses d ' insertion européennes que 5% des ressources de ces 

organ isations provenaient du travai l bénévole (1.9% dan s les act ivités, 1.6% dans la gestion et 

1.5% dans les conse il s d ' ad ministrati on). 

Le cadre d ' ana lyse fournit par cette l' exp loration du terrain d ' action des ESC permet a in s i de 

déta iller tro is concepts centraux qui se réfèrent à la théorie du positi onnement: les public c ibl es 

prima ires et seconda ires, en plus des organi sations d ' intérêt. Les publics c ibles primaires sont 

les desti nata ires c iblés par la finalité socia le de l' orga nisation. Les publi cs c ibles secondaire 

correspondent à la c lientè le des produits/serv ices vendus (et qui ne constituent pas des 

destinata ires75 ) , les tiers payeurs, les organi smes subventi on naires et ba ill eurs de fo nds, a insi 

que les donateurs. Fina lement, les organisat ions d ' intérêt sont les concurrents, les autres ESC, 

les organi smes communa utaires (OBNL non marchandes) du mili eu et les institutions 

publiques qui offrent auss i de serv ices s imila ires et/ou complémenta ires aux mê mes 

destinataires ; les assoc iati ons ou les regro upements qui j ouent un rô le de régulat ion 

(fédérations sectorielles, par exempl e). 

75 Parfoi s les destinataires ( les public cibles primaires) fourni ssent aussi de re ource , quand, par exemple, ils 
payent une partie du prix du produit ou service reçu. Cela dépend du mode de production déve loppé par 1" ESC. et 
dans ces cas les pub lics cibl es secondaires sont ceux qui fourni ssent de ressources monétaires, mais qui ne sont pas 
directement des destinataires de la finalité sociale de l 'ESC. 
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Conclusion du chapitre 2 sur le pos itionnement stratégique des ESC 

Ce chapitre a décrit le champ d ' études de la stratégie, en se concentrant sur la perspective de 

la stratégie comme pos ition. Cette dernière a do nné lieu au courant du positi onnement 

stratégique, dont les approches, parti cul arités et définiti ons ont été présentées, afin de 

construire un cadre théorique de base po ur l' exploration de cette thématique au se in des ESC. 

Ce cadre théorique, basé sur le courant du management stratégique, présente tro is 

caractéri stiques essentie lles : le pos iti onnement centré sur 1 ' o rganisation, 1 ' analyse étendue et 

mul t idimensio nne lle du pos itionnement et les composantes du pos itionnement stratégique . 

En premier lieu, à la différence de l' approche du marketing dans leque l le concept de 

positionnement est centré sur les produits et serv ices, le pos itionnement sous 1 ' ang le du 

management stratégique est plutôt centré sur une analyse organi satio nne lle . Ce lle-c i adopte 

une perspecti ve à long terme visant à déve lopper un avantage concun·entie l pour 1 ' o rgani sation 

dans son marché (Chew et Osborne , 2009a, p. 3 1 ). Comme l' expliquent Séguin , Hafs i et 

Demers (2008), l' obj ecti f de la stratégie cons iste à pos itionner une o rganisation dans son 

environnement, qu ' il so it l' environnement concurrenti e l et/ou institutionne l. Ces auteurs 

soulignent que « la gestion de la re lation de l'o rgani sation avec l' environnement est donc 

essentie ll e pour la survie, le développement et la performance de ce lle -c i » (Séguin , Hafsi et 

Demers, 2008, p. 27). Cette performance, selon Séguin , Hafs i et Demers (2008, p. 25), peut 

être effectivement ana lysée sous l' ang le de l' acquisition d ' un avantage concurrentie l par 

rapport aux autres organi sations du même doma ine d ' acti v ité. Toutefois, ces auteurs souli gnent 

que l' avantage concurrentie l peut être défini tant sur le plan de la performance économique et 

financ ière que sur le plan de la contribution socia le, ce qui renvo ie a insi à la performance 

soc ia le (Séguin , Hafsi et Demers, 2008, p. 25). Cette perspecti ve o rgani sati onne ll e du 

pos itionneme nt stratégique favo ri se une ana lyse plus ample et étendue de la notion de stratégie 

comme position, et permet de prendre en considérat ion di ffé rentes approches théoriques du 

management stratégique po ur comprendre le pos itionnement. Cette ana lyse multithéorique 

constitue une approche plus adéquate po ur répondre, dans une perspective explorato ire, à nos 

questi ons de recherche, qui s ' adressent au pos itionnement stratégique des ESC . 
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Ains i, en deuxième lieu, l' étude sur le pos iti onnement bénéfi c ie d ' une ana lyse 

multidimensionnelle qui s ' appuie sur plus d ' une théorie pour expliquer la dynamique du 

positionnement stratégique de ces organi sati ons. Cette ana lyse multidimens ionne lle se fa it 

principa lement en ra ison de la nature complexe du pos itionnement stratégique des 

organi sations, étant donné que« the central discipline in strategie positioning is to crafl a clear 

and comprehensible response to an extraordinmy complex set ojjactors » (McLaughlin , 2006, 

p. xv ii ). L' approche du pos itionnement concurrentie l c lass ique de Porter ( 1980, 1985) et la 

théori e des ressources (Barney, 199 1 ; Grant, 199 1 ; Wernerfe lt, 1984) énoncent que le 

pos itionnement stratégique se base sur le développement d ' un avantage concurrentie l durable 

qui permet aux organi sations de se di ffé rencier de leurs concurrents dans un environnement 

marchand ou non marchand . Ces deux approches sont complémenta ires , car e lles prennent en 

compte, respectivement, les facte urs externes de 1' industri e (p. ex. la compéti t ion et la c lientè le) 

et les facte urs internes (p. ex. ressources et compétences) qui dét nn inent la pos ition 

stratég ique d ' une organi sation. 

On observe a insi que cette approche c lass ique du po itionnement concurrentie l et 1 ' approche 

des ressources apportent de contribut ions fo ndamenta les à la compréhens ion du 

pos itionnement stratégique des ESC, comme l' obtention d ' un avantage concurrentie l contre 

leurs concurrents (S ib ieude, 2007) et 1' im portance des ressources et compétences pour la 

construction de cet avantage concurrentie l (Vézi na et Legrand, 2003). Cependant, ces 

approches possèdent auss i des limites importantes, ca r les ESC possèdent de caractéri stiques 

part iculières qui ne sont pas pri ses en compte par une analyse typiquement concurrentie ll e . Ces 

é léments prov iennent par exempl e du côté non marchand des activités des ESC, au se in duquel 

ces organisations peuvent a uss i viser à se di fférencier des autres ESC et organi smes 

communauta ires (OBNL non marchandes). Dans ces cas, toutefo is, la logique de 

di ffé renciation prend d ' autres connotations. O n observe donc que l' approche c lass ique du 

pos itionnement n' est pas complètement incohérente à la réa lité des ESC, ma is en même te mps 

e lle n' est pas suffisa mment ample pour comprendre toutes les parti cul arités de ces 

organisations. L' application de ces deux premiers approches du positionnement aux ESC suit 

a insi la même logique décrit par Juss il a, T uominen et Saksa (2008, p. 37) sur l' applicati o n de 

la théorie du management stratég ique aux coopératives : 
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About the question whether or not the mainstream strategie management theories are 
applicable to co-operatives at al/, our answer is twojold. In our view, these theories are 
applicable to consumer co-operatives, but only as long as the purpose of operation and 
the two j old mission of these organisations are kept in mind. Thus, the differences 
between co-operatives and lOFs [investor-ownedfirms] should be noticed. However, 
recognition ofthose differences must not pull the rug from under these theories. 

Une analyse basée sur une dimension concurrentie lle peut être donc utile pour la 

compréhension du positionnement stratégique des ESC, ma is il est impottant de prendre 

compte de ses limites, notamment son incapacité de rendre compte de la nature hybride de la 

stratégie et du fonctionnement de ces organisations. Comme le souligne Rijpens (20 10, p. 

233): 

[ .. . ] à l' inverse des entreprises class iques (au se in desquelles [ ... ] le profit et la 
rentabilité fin anc ière sont les indicateurs qui permettent de contrô ler la performance), 
les entrepri ses soci ales doivent composer avec des obj ectifs hétérogènes, sans qu ' un 
indicateur univoque ne prenne le pas sur les autres pour j ouer le rô le de princ ipe 
fédérateur dans les arbitrages à mener. 

En résumé, bien que ces deux approches, concurrentie lle class ique et des ressources, so ient 

effectivement des éléments cruciaux pour le pos itionnement stratégique des organi sations, 

ce lui-ci ti ent compte d ' autres éléments. En effet, il prend également en compte, d ' une part, des 

attentes des di fférentes parties prenantes (Johnson, Scho les et Whittington, 2005) et, d ' autre 

part, des di ffé rents environnements dans lesque ls les organisations s ' insèrent (Séguin , Hafs i et 

Demers, 2008). Cette perspective est mi se en év idence par une tro is ième approche appliquée à 

l' étude du pos itionnement stratégique, qui est ce lle de la théorie des parties prenantes en 

combinaison avec ce lle de la dépendance de ressources (Chew, 2009). Cette approche a été 

ori g inellement déve loppée au sein des organi sations se pos itionnant dans la sphère non 

marchande et permet de comprendre le défi d ' adopter une pos ition stratégique qui permet aux 

organi sations de répondre aux attentes de plusieurs patties prenantes. 

La combinai son des apports de ces tro is approches théoriques met fin alement en évidence les 

di verses composantes des stratégies de positi onnement adoptées par les organisations. Les 

stratégies de positi onnement représentent le contenu du positionnement stratégiqu e, ce qui est 
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compatible avec l' affirmati on de Nutt et Backoff lorsqu ' il s affirment que la contribution 

princ ipale du management stratégique pour une organisation est, en effet, l' é laboration de 

stratégies (Nutt et Backoff, 1993 b, p. 307). Selon les écrits explorés dan s ce chapitre, la 

stratégie de positionnement d ' une organi sation est composée par tro is é léments. En premi er 

lieu, par une stratégie générique de pos itionnement, donc le cadre théorique provient 

principa lement de l' approche class ique du positionnement. Deuxièmement, par les publics 

c ibl es c lés, qui prov iennent surtout du cadre d ' analyse de l' approche de parti es 

prenantes/dépendance de ressources. Et fi nalement, les dimensions de pos itionnement, dont 

une parti e essentie lle est composée par les ressources et compétences de organi sations, permet 

de décrire en quo i cons iste le pos itionnement stratégique d ' une organi satio n. 

Deux autres approches fourni ssent des cadres théoriques qui permettent d ' approfondir la 

réfl ex ion sur le pos itionnement stratégique des ESC :l ' approche de la perspecti ve et l' approche 

de l' équilibre stratégique. D'abord , l' approche de la perspective énonce que le pos iti onnement 

concurrentie l, qui a été mi s en évidence dans les tro is approches précédentes , v ise à ga rantir à 

une ESC sa v iabilité. Cependant, dans ces organi sations, le positionnement do it être a ri ic ulé à 

une perspective, une visée de transformation socia le, qui définit l' identité de l' organisation. En 

introdui sant a in si la perspective comme un élément centra l au pos itionnement, cette approche 

permet de placer 1' identi té, généra lement concréti sée par 1 ' énoncé d ' une fin alité soc iale, 

comme l' é lément centra l du pos itionnement de ces orga nisations. 

L' approche de l' équilibre stratégique permet d ' approfondir encore plu s cette réfl ex ion en 

introdui sant, dans la pensée sur positi onnement, des é léments qui ne peuvent pas être expliqués 

par une logique co ncurrentie lle et technique, ma is qui sont davantage compri s par un cadre 

théorique plutôt basé sur des aspects instituti onne ls. Cette approche énonce que le 

pos itionnement est un processus d ' équilibre entre la di fférenciation et la conformité, ce qui 

amène !es organi sations à une tens ion entre « être d iffére nte » et « être s imila ire » aux autres 

organi sations dans leur doma ine d ' activ ité. Les organi sations doivent a insi cherche une 

position stratégique qui les permet d ' être « auss i di ffé renciée que légitimement poss ible » 

(Deephous~ 1999). 
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Les é léments et composantes énoncés par les c inq approches théoriques du management 

stratégique permettent a ins i de mieux comprendre les enj eux qui caractéri sent le 

pos itionnement stratégique des organi sations. Cependant, ces éléments sont- il s suffi sants pour 

décrire le positionnement stratégique des ESC, où on trouve une combina ison complexe 

d ' éléments pouvant influencer le positionnement stratégique? Du côté de la demande, il ex iste 

des c lients, tiers payeurs et destinataires, qui peuvent se caractéri ser comme de bénéfi cia ires 

ou comme des membres-usagers. Au centre, il s ' agit de re lations de concurrence et de 

co llaboration avec des entreprises capita li stes, d ' autres ESC ou des organi smes publics. Et du 

côté de l' offre, les ESC font face à la réglementation et les financements publics, les 

fo urni sseurs de matières premières, de règles, de fo nds et des savo irs, a insi que des trava illeurs 

et des bénévo les, qui sont parfo is en même temps destinataires. Chacune des c inq approches 

présentées dans ce cha pitre amènent des contributions ma is ont auss i des angles morts quant à 

la compréhension de comment se caractéri se le positionnement stratégique des ESC. Le 

procha in chapitre aborde ce suj et, en c larifiant la problématique de la présente recherche a insi 

que le cadre conceptuel proposé pour l' exploration empirique des questions qui émergent de 

cette ana lyse . 





PARTIE II 

PROBLÉMATIQUE, CADRE CONCEPTUEL ET CADRE 

MÉTHODOLOGIQUE 

Cette deuxième pattie est composée par deux chapitres. Le tro isième chapitre de cette thèse 

présente la problématique de la recherche, ainsi que les cadres théorique et conceptue l é laborés 

afin d ' oriente r la recherche empirique, basés sur les définiti ons théoriques présentées dans la 

partie précédente. Et le quatrième chapitre suivant détaill e le cadre méthodologique qui encadre 

la recherche empirique réalisée dans cette thèse. 





CHAPITRE 3 

LA PROBLÉMATIQUE DE LA RECHERCHE ET LE CADRE 

CONCEPTUEL 

Cette thèse vise à comprendre les particularités du pos itionnement stratégique des entrepri ses 

sociales et collectives (ESC). Le suje t de recherche de la thèse se trouve ainsi à l' intersection 

de ces deux thématiques, so it les « entrepri ses sociales et co llecti ves » et le « positionnement 

stratég ique », chacune ayant été expl orée dans les deux chapitres précédents. Ce chapitre est 

structurée en deux sect ions. D ' abord, la première section présente une synthèse des apports et 

des limites des approches de la théorie du pos itionnement lorsqu ' appliquées à la réalité des 

ESC, ce qui nous amène aux sous-questions de recherche de cette thèse. Dans la deuxième 

secti on, le cadre conceptue l qui guide l' explorat ion empirique de la présente recherche est 

déta illé. 

3. 1 La problématique et les sous-questions de recherche 

Le positionnement stratégique est le processus par leque l une organisati on établit sa pos ition 

parmi les autres organi sations dans son domaine d ' activité. La question centrale de recherche 

qui oriente cette thèse questionne comment se caractéri se le positionnement stratégique des 

entreprises socia les et co llectives, organi sations prototypiques de la nouve lle économie sociale. 

Selon le courant le plus traditionnel de la théorie du positionnement, cette position est défi nie 

par la différenciation, c ' est-à-dire par l' intention d 'être différent des concurrents. Tel que vu 

précédemment dans ce chapitre, trois approches de la théorie du positionnement se basent 

entièrement sur cet élément. La première approche se concentre sur la structure de l' industri e 

et les forces concurrentielles visant 1 ' obtention d ' un « avantage concurrentiel »76 basé sur la 

76 Le fait d ' obtenir un avantage concu rrentiel , et a insi d ' atteindre une pos ition concurrentie ll e ou une série de 
po ition concurrenti e ll es. indique le succè d ' une organ isation, car cette position conduit l' organ isation à une 
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di ffé renc iati on (H ofer et Schendel, 1978 ; Porter, 1980, 1996 ; T reacy et Wi ersema, 1995). La 

deuxième approche prend une orientation interne et met en évidence les ressources et 

compétences organi sationnelles qui souti ennent l'avantage concurrentie l, se basant a ins i sur 

l' approche des ressources(Barney, 1991 ; CollisetMontgomery, 1995 ; Conner, 1991 ; G rant, 

1991 ; Vézina et Legrand, 2003 ; Wernerfe lt, 1995). Et la tro isième approche souligne les 

rapports de pouvoir et de dépendance des organisations par rapport à certa ines pa1iies prenantes 

externes, et combine a insi la théorie des pa1ties prenantes à ce lles de la dépendance de 

ressources pour expliquer le pos itionnement face à la concurrence pour de ressources exte rnes 

(Chew, 2009 ; Chew et Osborne, 2009a). Ces tro is approches permettent a insi d ' expl orer, à 

pa1tir de tro is perspecti ves d ' ana lyse complémenta ires , certa ins aspects essentie ls qui 

caracté ri sent l' eff01t de se di fférencier des concurrents et donc de construire la pos ition 

stratégique d ' une organi sation. 

No us savons auss i que la di ffé renciati on n' est pas la seul e façon de positionner une 

organisation dans son domaine d ' acti vité. En plus des concurrents, les organi sati ons 

interag issent avec plusieurs autres pa1ties prenantes à l' inté ri eur du « champ organi sationnel » 

dans leque l e lles s ' insèrent. Par conséquent, au-de là des press ions provenant de la compétition, 

qui inc itent à la di ffé renc iation, les organi sations sont auss i soumi ses à des press ions de 

conformité, sous la form e de normes, d ' attentes o u d 'ex igences provenant de plu sieurs parti es 

prenantes publiques, pri vées et de la société c iv il e. Par la confo rmité, une organisati on peut, 

par exempl e, garantir l'accès à des ressources, réduire l' ince1titude, préserver sa stabilité et 

favo ri ser son prestige, ce qui entraîne un impact positi f sur sa légitimité dans son champ 

orga nisationnel. Comme plusieurs de ces press ions de confo rmité s ' appliquent à tout 

l' ensemble des organisations situées dans un même champ organi sationnel, e lles sont pa rfo is 

persuadées d ' adopter des réponses stratégiques s imil a ires, su1iout ce lles qui sont déj à 

in stitutionna li sées, en vue d ' obtenir de la légitimité. La pos ition stratégique adoptée par cet 

performance financière upérieure et durable en compara i on à cel le de concurrents (Porter, 199 1 ). Le succès 
fi nancier provenant de l 'intervention gouvernementale ou de la fermeture de marchés est exclu de cette analyse, 
ainsi que l ' investi sement dans des objecti fs sociaux (Porter, 199 1 ). 
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ensemble d' organi sations tend a insi à être similaire d ' une organi sat ion à l' autre (Deephouse, 

1999). 

On observe a insi que, d' un côté, le courant de la di ffé renciation souligne l' importance de la 

construction d ' une position stratégique distincte de ce lles adoptées par les concurrents. Et, de 

l' autre, le courant de la confo rmité explique pourquoi une organisat ion peut viser ou être 

contra inte à adopter une position stratégique simila ire à ce lle des concurrents. Ces courants 

présentent ainsi deux visions sur le pos itionnement stratégique qui peuvent aisément être mi ses 

en opposition . Alors que certaines press ions insti tutionne lles entraînent des comportements de 

conformi té, des press ions concurrentie ll es qui amènent les organi sations à montrer leurs 

di ffé rences par rapport aux concurrents (Barman, 2002, p. 11 93). Bien que l' identification de 

ces deux pôles favorise une meilleure compréhension du positionn ement stratégique adoptée 

par les organi sations, c'est en expl orant leur coexistence dans la défini t ion de la pos ition 

stratégique que la contribution théorique de ces deux courants dev ient encore plus significative. 

Dans ce sens, certaines études ont souligné qu ' il existe une tension, à l' intérieur des 

organi sations77, entre les efforts de se conformer à des exigences externes et de se différencier 

de leurs concurrents (A brahamson et Hegeman, 1994 ; Baum et Haveman, 1997 ; Chen et 

Ham brick, 1995 ; Porac, Thomas et Baden-Fuller, 1989, 2011 ). En combinant ces deux 

courants, le pos itionnement dev ient a insi un exerc ice d ' équilibre stratégique entre «être 

di ffé rent » et « être simila ire » par rapport aux concurrents, ou, dans d 'autres mots, entre 

di fférenciation et confo rmité. La stratégie est donc analysée, respectivement, tant dans un 

environnement concurrentiel (Porter, 1980 ; Rumelt, Schendel et Teece, 1994) que dans un 

environnement institutionnel (Powell , 199 1 ; Scott, 1994 ). Cet argument se trouve au cœur de 

la « théorie de 1 ' équilibre stratégique », o ri gine llement proposée par Deephouse ( 1999) . La 

principale contribution de cette approche à la théorie du pos itionnement est la compréhension 

que les organi sations se pos itionnent par des ni veaux intermédiaires de di ffé renciation, ce qui 

leur permet à la fo is de réduire la compétition et de ma intenir leur légitimité (Deephouse, 1999). 

77 Ces études se sont toujours concentrées sur les entreprises cap itali tes classiques. 
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Le point d'équilibre du pos itionnement stratégique dans une organi sati on est donc ce lui d 'être 

« auss i di ffé renciée que légitimement pos ible » (Deephouse, 1999). 

Malgré ces di verses contributions à la théorie du positionnement, la recherche sur le 

pos itionnement stratégique des ESC demeure encore très marginali sée dan la littérature. Cela 

s'explique parce que les études sur le positionnement se sont concentrées soit sur le 

pos itionnement des organisations/entrepri se qui e situent dans une sphère marchande ou sur 

le pos itionnement des organi sations in sérées dans une sphère non marchande. 

Dans la phère marchande, les organi sations visent typiquement à obtenir un avantage 

concurrenti el par rapport à leurs compétiteurs, offrant des produits et services que les cli ents 

va lori sent et payent directement. Les poin ts de référence du positionnement tratégique sont 

ainsi la clientèle, qui constitue le « public cible » de ce que l' orga ni sation offre, et les 

compétiteurs, qui se concurrencent pour cette clientèle. L' industrie dev ient a in si 

l' environnement dan lequel les organisati ons se pos itionnent, et les organi sations équilibrent 

di ffé renciati on et confo rmi té pour fa ire face aux concurrents, et en même temps mainteni r leur 

légitimité par rapport à leurs clients. 

Dans la sphère non marchande, par aill eurs, le flux de bi ens, de services et de la monnaie ne se 

produ it pas bil atéralement entre l'organi sation et le client, mais plutôt dans un « triangle 

d' action » ou « triangle d' échange» (Jager, 2010, p. 170). Ce triangle est composé de 

l' organi sat ion, du dest inataire (bénéfi ciaire et/ou usager) et d' une troisième partie qui fo urnit 

les ressources, monéta ires ou non monétaires, se lon un mécani sme de redi stribution (p. ex. un 

tiers payeur) ou de réciprocité (p. ex. un don non monéta ire, un bénévo le). La notion de public 

cible est ainsi élargie, étant composée d' un « publi c c ible primaire », so it les destinata ires, et 

des « publi cs ci ble econdaires », qui sont ceux qui fo urni ssent la totalité ou une grande partie 

Ùt:s resso urces (Chew, 2ûû9, p. 184). La conformi té prend ainsi une piace cruciaie au sein des 

organi sation , car elles doivent favo riser leur légitimité afin d' obtenir des res ources. 
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Sui vant cette même tendance, l' étude du positionnement stratégique dans le« tiers secteur » 

en généra l se caractéri se par un morcèlement, ou plutôt par une« spécia lisation », des écrits, 

so it sur le pos iti onnement des coopératives dans une sphère marchande ou sur le 

pos itionnement des organi smes à but non lucrati f (O BNL) dans une sphère non marchande. 

Dans les études sur le positionnement des coopératives, c ' est le courant de la différenciation 

par rapp01t aux concurrents qui a été appliqué, et parfo is adapté, à la réalité de ces 

organi sations. Ces études se sont basées soit sur l' approche de l' industrie (A lvarez-Coque, 

Sexton et Usach, 2009 ; Go ldsmith et Gow, 2005 ; Juss ila, T uominen et Saksa, 2008) ou sur 

ce ll e des ressources (Go ldsmith et Gow, 2005 ; Vézina et Legrand, 2003) pour expliquer le 

positionn ement des coopérati ves78 . Parce que les coopératives s' insèrent dans un contexte 

marchand, le « po int de référence » (F iegenbaum, Hart et Schendel, 1996) de leur 

pos itionnement stratégique est le même que dans les entreprises capita li stes class iques, c ' est

à-dire les concurrents qui se di sputent les ressources monétaires provenant de la c lientè le-c ibl e, 

so it leurs « marchés », ce qui explique la mobilisation de l' approche de la différenc iation. 

La princ ipale contribution de ces études est de montrer que l' avantage concurrentie l de 

certa ines coopératives est de sati sfa ire non seulement les beso ins économiques de leurs 

membres, ma is auss i leurs aspirations socia les. Les sources d ' un tel avantage concurrentiel sont 

les va leurs et les principes coopératifs, qui sont partagés par leurs membres et qui orientent 

a insi les choix stratégiques de ces organi sations. Dans une analyse encore plus approfondie, on 

observe que l' un des éléments qui influencent le plus le pos itionnement de ces organi sations 

est leur identité, c ' est-à-dire leur perspective de transformation soc ia le, qui se matéri a li se par 

leur fina lité socia le. Cet aspect constitue l' é lément de base de « l' approche de la perspecti ve » 

du positi onnement des entreprises co llectives d ' usagers (Malo, 2001 b). 

Dans le cas des OBNL, comme e lles s ' insèrent traditionne ll ement dans une sphère non 

marchande, c ' est le concept de la conformité qui a largement inspiré les études sur leur 

78 On souli gne auss i les contributions des travaux inspirés de« l' École de Montréa l de la gestion de coopérati ves» 
(M alo, Yézina et Audebrand. 20 12), comme l' approche de la perspective (Malo, 200 1 b), qui sera détaill ée dans les 
prochains paragraphes. 
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pos itionne ment stratégique (Boehm, 1996 ; Frumkin et Kim, 2001 ; Sosin , 201 2b ; Verbruggen, 

Chri stiaens et M ili s, 20 Il) . Ces travaux mette nt en év idence que la pos iti on stratégique ado ptée 

par ces organisations v ise à affirm er le ur légitimité, en affi chant leur capac ité de se confo rmer 

à des dema ndes et à des exigences externes. Bie n que la confo rmité pass ive constitue en effet 

un aspect primordia l du pos itio nnement stratégique, plusie urs études ont souligné que ces 

organi sations sont capables de gérer certa ines de ces press ions, en cho is issant dé libérément de 

se conforme r, de les ignorer, de les manipule r o u même de créer de nouve lles insti tut ions79 

(Alexander, 1998 ; Auri ni , 2006 ; Barma n, 2002 ; Hafsi et T homas, 2005 ; Oli ver, 1991 ). 

Cependant, quand les O BN L fo nt face à une fo rte concurrence pour l' obtention de ressources, 

e lles sont plutôt inc itées à se différencier, a u li e u de se confo rmer à des exigences et à des 

attentes externes provena nt des détenteurs de ressources. Dans ce contexte, les deux approches 

c lass iques de la théori e du pos itionneme nt ont été appliquées et adaptées à la réalité de ces 

organi sations, so it l' approche de l' industri e et des fo rces concurre ntie ll es (Boardman et Vining, 

2000 ; Chew, 2009 ; McLaughlin , 2006 ; Saxton, 1996 ; Saxton, Burrows et Wolff-ln gha m, 

1996) et l' approche des ressources (Coombes et al. , 2011 ; Richez-Battesti e t Oswald , 2010). 

Par a illeurs, une tro is iè me approche, qui permet mieux de considérer à la fo is les partic ular ités 

concurrenti e ll es et non ma rchandes du pos itionneme nt des OBNL, a été développée, basée sur 

la théori e des parti es prenantes et sur ce lle de la dépendance de ressources. Cette approche 

fo urnit un cad re d ' a na lyse qui v ise à expliquer les facteurs qui influencent le pos itionne ment 

stratég ique des OBN L. Ce cadre explique comme nt les O BN L se di ffére nc ient de leurs 

7? Cenain exemples de réponses stratégiques proactives sont ies stratég1es de co llaboration avec d'autres OB L 
(B ielefeld, Ga laskiewicz et Hudson, 1998 : Nutt et Backoff. 1993a), les stratégies de ubvention croi ée (cro ·s
subsidi::ation) par la diversi fication de ources de financement (Gronbjerg, 1993 ; 1-lansmann, 1987; Roller, 1996), 
et d'autres stratégies visant à modifier certa ines exigences institutionnelle . urtou t celles li ées au financement, 
comme le lobby ing (Alexander, 1998 : l-I age, 1998 : Oli ver. 199 1 ). e11aines organ isations réussis ent à créer 
l ' environnement institutionnel dans leq uel elles développent leurs activités uniques et exc lu ive (Hari et Thomas. 
2005). Ces auteurs ont soul igné ainsi les capacités proactives des organismes sans but lucratif de gérer et même de 
manipuler leur environnement institutionnel et de dépendance de ressources. 
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concurrents dans le but d ' obtenir des ressources non marchandes, comme les dons et les 

subventions, afin de réa li ser leurs mi ss ions sociales80 (Chew, 2009 ; Chew et Osborne, 2009a). 

Même si la théorie de l' équilibre stratégique entre diffé renc iation et confo rm ité n' a pas été 

directement appliquée dans les études sur le positionnement des coopératives ni des OBN L, on 

observe que certa ines des stratégies de différenc iation élaborées par des OBNL leur permettent 

auss i de maintenir une conformité qui assure leur légitimité face aux donateurs et/ou ba illeurs 

de fo nds81• Cela s' explique, car ces organisations s' insèrent dans un environnement 

typiquement non marchand, où la concurrence s ' applique directement à leur capac ité de 

répondre aux pressions et aux ex igences de légiti mité de la part des parties prenantes. 

L' équilibre entre di fférenc iation et conformité est ains i obtenu dans le pos itionnement des 

OBNL qui réuss issent à se di fférenc ier des autres OBNL qui sont en concurrencent pour les 

mêmes ressources (p. ex. des dons), en se ma intenant touj ours légitimes aux yeux des donateurs 

et/ou bailleurs de fonds. 

Cette « spéc ialisation » a a in si permis l' identification de plusieurs aspects cruciaux pour le 

pos itionnement des organi sations concemées dans chacune des deux sphères . Une te lle 

fragmentation restreint toutefois les conclusions sur l' équilibre entre différenciation et 

confo rmité vis-à-vis de l' une ou l' autre de ces deux sphères prises iso lément. Ce morcèlement 

ne favo ri se donc pas l' exploration de cette thématique dans les entrepri ses soc ia les et 

co llectives (ESC). Le cas des ESC est particulier puisque ces organisations combinent une 

mi ss ion soc ia le et une act ivité économique au se in d ' une structure de propriété assoc iati ve. 

L' équilibre entre di fférenc iation et conformité se compl ex ifie en raison de la nature de leurs 

activités, qui sont à finalité sociale et qui do ivent auss i se pos itionner dans un marché 

80 Les écrits soulignent que ces réponses stratégiques. de la conformité aux actions stratégique plus proacti ves, 
permettent aux OBNL de construire et de soutenir une position stratégique qui est ori entée autour de leurs missions 
ociales (Chew, 2009 ; Frumkin et Kim. 200 1 ; Sali pante et Go lden-Biddle, 1995). 

81 Barman (2002), par exemple, a identifi é que l'organisation étud iée, Uni ted Way. a développé a di fférenciation 
par la con truct ion d' une « hiérarchie de comparaison » avec d'autres OBNL qui réa lisent la même activité. Dans 
cene hi érarchie, Uni ted Way se démarq ue par le « plus haut retour sur les in vestissement des donateurs », sous la 
forme d' un impact plus large sur la communauté, mesuré par le volume de l'assistance offerte à la communauté. En 
app liquant la théorie de l'équ il ibre stratégique à ces résul tats, on observe ainsi que l'organi sation a réuss i à se 
différencier des concurrents, et en même temps a réussi à main tenir sa légitimité, car ell e a obtenu la préférence des 
donateurs en dépit des concurrents, et a assuré ainsi la captati on de res ource . 
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concurrenti e l. Dans l'effort de construire leur pos ition stratégique, les ESC font face à di vers 

défi s typiques de chacune des sphères marchande et non marchande. 

Par exemple, il est important pour les ESC d ' offrir un produit di stinct de ceux de leurs 

concurrents, tant en te rmes de confiance, de responsabilité et d ' équité, qu ' en termes du produit 

ou serv ice vendu, que ce so it, par exempl e, par un attribut unique, pa r le prix ou par la 

concentration dans un créneaux ou publi c c ible parti culier (diffé renc iati on marchande). En 

même temps, e lles do ivent auss i adopter une image d ' entrepri se compétitive aux yeux de la 

c lientè le, étant reconnues comme des « vra is entreprises » simila ires à leurs concurrents, en 

termes de qua lité, productivité et compétiti v ité (confo rmité marchande). De plus, e lles do ivent 

répondre aux ex igences des po litiques publique po ur obtenir des subventions (confo rmité non 

marchande), tout en fo urnissant une so lution innovatrice qui n' entre pas en conflit (c ' est-à

dire, en concurrence) avec les autres ESC et organismes communauta ires (OC) présentes sur 

son territo ire (différenc iation non marchande) . 

Toute cette complex ité de l' enj eu de conformité et diffé renciation do it coex ister avec le 

renforcement et la priori sat ion de leur fi na lité socia le a insi qu ' avec la présence de la 

communauté mobili ée autour de ces proj ets (p. ex. les bénévo les), d ' autres ESC et OC du 

milieu, des in sti tutions publiques qui , parfo is, offrent auss i des serv ices simila ires , entre autres 

pa rties prenantes qui impactent directement sur leurs acti vités. Comme 1 s ESC arti cul ent 

plusie urs a pects tant de la sphère marchande que ce lle non marchande, il est d ' abord 

nécessaire de comprendre que ll es sont les pa1t icula rités de leur terra in d ' action stratégique, ou 

leur « marché », afin de rendre compte du contexte qui entoure leur pos itionnement. Cette 

lacune inspire a insi la première sous-questio n de recherche de cette thè e: « En quoi consiste 

le terrain d'action stratégique de l'entreprise sociale et collective, ou son « marché », et 

quelles en sont les particularités ? ». 

En deux ième lieu, en rai son de ce morcè lement, les approches théoriques actue lle du 

pos itionnement tendent à mettre en évidence des aspects typiquement marchands ou non 

marchands du positio nnement. Q uels sont toutefo is les aspects qui o ri entent le posit ionnement 
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stratégique des ESC, qui articulent plus ieurs de ces aspects provenant de ces deux sph ères ? 

Quels sont les facteurs techniques et concurrentie ls, a ins i que les facteurs institutionne ls, qui 

influencent et/ou déterminent le positionnement des ESC ? Et pourquoi cette influence ou 

détermination se produit-e lle? L' approche de l' équilibre stratégique fournit un cadre d ' analyse 

qui postule un poss ible équilibre entre les aspects techniques et institutionnels, li ées 

respectivement à la di fférenc iation et à la confo rmité. Le corpus théorique et empirique qui 

soutient cette approche montre qu ' un tel équi 1 ibre se produit par 1 ' adopti on concomitante, 

séquentie lle ou a lternée d ' actions stratégiques qui sont so it centrées sur la conformité (« être 

légitime » et donc « être s imila ire » aux concurrents) ou so it centrées sur la différenc iation 

(« être différent » des concurrents) . Par conséquent, bien que ces études so ient capables 

d ' identifier que l' équilibre entre di fférenc iation et conformité existe, e lles tendent à séparer 

ces deux catégories de réponses stratégiques. Une te lle approche ri sque de restre indre 1 ' atte inte 

de l' équilibre stratégique au s imple assemblage de réponses stratégiques distinctes (de 

conformité et de différenc iation), et d ' ignorer a ins i la capac ité intégratrice des réponses 

stratégiques. Il s ' agit d ' une lacune importante, car cette capac ité intégratrice de la stratégie a 

déj à été mi se en év idence par certa ines études provenant de la théorie institutionne lle . Ces 

études ont montré que les press ions provenant d ' un environnement institutionne l, qui 

traditionne llement sont décrites comme inc itant la conformité, peuvent entraîner des réponses 

stratégiques innovatrices (Kraatz et Zaj ac, 1996) qui affectent 1 ' allocation de ressources au se in 

d ' une organi sation (Berrone et al., 201 3). Ces réponses favo ri sent donc la di fférenc iation par 

la construction d ' un avantage conc urrentie l, en même temps que le renforcement de la 

légitimité organisationne lle par la confo rmité (Berrone et al., 20 13). Ces dernières études se 

basent par contre sur de larges recherches quantitati ves centrées sur le portrait d ' un ensemble 

d ' entrepri ses capita li stes d ' un secteur d ' activ ité, ce qui ne le ur permet pas de comprendre 

comment, au se in des organisations, et surtout des ESC, cet équilibre stratégique se produit. 11 

s ' agit a insi d ' une thématique encore sous-explorée dans le champ d ' études de la théorie du 

positionnement, mais cruciale pour la compréhens ion du positionnement stratégique des ESC. 

Une deuxième et une tro idième sous-questi ons de recherche découlent de cette lacune : 

« Quelles sont les stratégies adoptées par les ESC pour se positionner dans leur terrain 

d'action? » et « Comment se produit l'équilibre entre différenciation et conformité au 

sein de telles stratégies ? ». 
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T ro isièmement, l' approche de la perspective souli gne l' identité, et donc la finalité soc ia le, des 

entreprises sociales et collectives comme un aspect c rucial de leur positionnement. Cependant, 

les auteurs de cette approche ont tendance à la éparer du positionnement concurrentie l et, par 

conséquent, à comprendre la finalité sociale comme une source d'avantage concurrenti e l et/ou 

de légitimité, sans l' intégrer directement au concept central de positi onnement. Les études ont 

tendance à ne pas considérer, par conséquent, la finalité socia le comme une « finalité en soi » 

pour le pos iti onnement, c ' est-à-dire comme la raison ultime de se pos itionner. Afi n de bien 

comprendre cette parti cularité au se in des ESC, cette thèse se base sur une quatrième sous

question de recherche: « Qu'est-ce qui explique les positions stratégiques adoptées par les 

entreprises sociales et collectives? ». 

Le tab leau 3. 1 ci-dessous résume les lacunes dans les écrits sur le positionnement stratég ique 

a ins i que les sous-questions de recherche respectives qui orientent cette recherche. L' ana lyse 

que nous venons de présenter dan s cette ect ion, compl étée par la recension des écrits présentée 

dans les deux chap itres précédents ( 1 et 2), inspirent le cadre conceptue l de cette thèse, qui est 

décrit et exp liqué dans la section suivante. 

Tableau 3.1 Les lacunes dans les écrits sur le positionnement stratégique 

Question de Comment se caractérise le positionnement stratégique des entreprises sociales et 
recherche collectives, organisations prototypiques de la nouvelle économie sociale ? 
principale 

Lacunes dans les écrits au sein de la théorie du positionnement Sous-questions de 
recherche 

Les études sur le positionnement stratégique tendent à se concentrer soit sur la En quoi consiste le 
sphère marchande (en étudiant les entreprises capitalistes classiques ou les terrain d'action 
coopératives}, soit sur la sphère non marchande (en étudiant les OBNL}, ce qui stratégique de 
restreint leurs conclusions à l' une ou l'autre de ces deux sphères uniquement. Ce l'entreprise socia le et 
morcèlement entre marchand et non marchand rend difficile la compréhension de collective, ou son 
comment se caractérise le positionnement stratégique des organisations « marché »,et quelles en 
protypiques de la nouvelle économie sociale, soit les ESC, qui articulent les sont les pa rticu la rités ? 
principes économiques du marché, de la redistribution et de la réciprocité. 

Le co rpus t héorique et empirique actuel de la théorie du positionnement soutient Quelles sont les 
que c'est un équi libre entre différenciation (« être différent») et conformité stratégies adoptées par 
(«être similaire » et donc « être légitime») qui caractérise la position stratégique les ESC pour se 
des organisations. Cet équilibre se produit, selon les écrits, par l'adoption positionner dans leur 
concomitante, séquentielle ou alternée d'actions stratégiques qui sont centrées terrain d'action? 
soit sur la conformité, soit sur la différenciation. Par contre, ces études tendent à 
séparer ces deux catégories de réponses stratégiques. Une telle approche risque 



de rest rei ndre l'atteinte de l'équi lib re stratégique au simple assemblage de 
ré ponses stratégiques dist inctes (de conformité et de différenciation), et d' ignorer 
ainsi la capacité intégratrice des réponses st ratégiques. Ce rtains travaux montrent 
en effet que, parfois, certains choix st ratégiques ce ntrés sur la différenciation 
favorisent, en même temps, la conformité par le renforcement de la légitimité 
organisationnelle. Ces derni ères études se basent cependant sur de larges 
recherches· quantitatives centrées sur le portrait d'un ensemble d'ent re prises 
capitalist es d' un secteur d'activité, ce qui ne les permet pas de comprendre 
comment, au sein des organisations, et surtout des ESC, cet équi libre stratégique 
se produit. Il s' agit ainsi d'une t hémat ique enco re sous-explorée dans le champ 
d'études de la théorie du positionnement, mais qui est essentiell e à la 
compréhension du positionnement stratégique des ESC. 

Les études qui prennent en compte la f inalité socia le dans le positionneme nt ont 
tenda nce soit à la séparer du positionnement concurrenti el, soit à la compren dre 
comme une source d'avantage concurre nt iel ou de légitimité, sa ns l' intégrer 
di rectement au concept central de posit ionnement. Elles ne considèrent pas, par 
conséquent, la finalité sociale comme une « finalité en so i », c' est -à-dire, comme 
la raison ultime de se positionner. Ce qui manque dans ces recherches est donc la 
compréhension de si et pourquoi la f inalité sociale s'intègre à la construction du 
positionnement stratégique comme son élément fo ndamental, et quels sont, les 
cas échéant, les autres aspects qui exp lique nt les posit ions st ra tégiques adoptées 
pa r les ESC. 

ou rce: L' auteur. 

3.2 Le cadre conceptue l 

Comment se produit 
l'équilibre entre 
différenciation et 
conformité au sein de 
telles stratégies? 
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Qu'est-ce qui explique 
les posi t ions 
strat égiques adoptées 
par les entreprises 
sociales et co llectives? 

Les questi ons de recherche décrites dans le tableau ci-dessus ont été formulées, car la littérature 

actuelle sur le pos itionnement stratégique ne fo urnit pas les éléments théoriques nécessa ires 

pour bien comprendre les particularités de cette thématique dans les entrepri ses socia les et 

co llectives (ESC). Nous défini ssons ic i les ESC comme les entrepri ses de la nouve lle économie 

socia le qui se caractéri sent par la plura lité de leur miss ion (économique et soc iale) de leurs 

ressources (marchandes, non marchandes, non monéta ires), et de leur gouvernance (parties 

prenantes internes et externes)82 . Ces caractéri stiques sont prototypiques de ce qui caractéri se 

l' insertion de ces entrepri ses au se in d ' une économie plurielle, où 1 économie socia le et 

so lidaire se vo it - se positionne - comme l'un des trois j oueurs économiques, aux côtés du 

82 Il est important de souligner que cette thèse se concentre sur un ensemble d' ESC québécoises 
prototypiques de ces caractéri sti ques, mais pas, év ide mment, sur toutes les ESC. Le chapitre 2 sur la 
méthodologie de cette recherche présente des déta il s sur les organi sati ons étudiées. 
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marché et de 1' État. Deux facte urs cruc iaux do ivent être pri s en compte pour faire avancer cette 

réfl exion . 

Tout d ' abord , le morcèlement entre marchand et non marchand dans la théorie du 

pos itionnement constitue une limite importante po ur comprendre le pos itionnement stratégique 

des ESC. Cette théorie est très bi en adaptée pour s'i ntéresser à l' un ou l' autre des sous-gro upes 

de l' économie social e, soit l' approche soc ioéconomique visant l' économi e ocia le à domin ante 

marchande et centrée sur les règles de fonctionnement des entrepri ses, so it l' approche 

économique employée pour explorer les rai sons d ' être et les part icularités du fonctionnement 

des OBNL dans la sphère non marchande. On observe a in si une forte tendance à fonder les 

théories du pos itionnement soit sur le principe économique du marché, so it sur ce lui de la 

red istribution. 

Cependant, la principale fa iblesse de l' adoption d ' une telle approche fragmentée pour l' étude 

du pos itionnement stratégique des ESC est la sous-estimation de l' importance de l' hybridation 

au se in de ces organisations et de leur adopti on du principe de la réciproc ité. Cela s'ex plique 

puisque la soc iété c ivile, les re lations de proximité et la notion de solidarité sont largement 

ignorées par les approches qui composent actuellement la théorie du positionnement. Les ESC 

sont des organi sations prototyp iques de la nouve lle économie socia le, une perspective qui met 

en év idence une réart icu lation entre l' État, le marché et la société civi le (Eme et al., 1996). 

Pour cette ra ison, il dev ient indispensable de mob ili ser aussi l'approche de l' économie 

solidaire pour la construction du cad re conceptuel de cette thèse. L' économi e so l ida ire se base 

sur ce système tripolaire et se fonde sur une v is ion de l' économie comme étant plurie lle , où 

sont mobilisés les princ ipes économiques du marché, de la red istribution et de la réc iprocité. 

Cette approche permet a insi d ' ajouter à la théorie du pos iti onnement un ensemble d ' é léments 

c ruc iaux aux ESC que la littérature sur la stratégie n ' a pas encore pri s en compte. 

En tenant compte de ces particularités, la mobilisat ion de l'approche de l' économie so lidaire 

fait ressortir un ensemble d ' é léments qui ne sont pas pris en compte par les app roches coura ntes 

de la théorie du positionnement. Ces derniers favorise nt plutôt l' exp loration des aspects 
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concurrenti e ls du pos itionnement, tant techniques qu ' institutionn els. Parmi les aspects 

techniques pri s en compte par cette théorie, on souligne l' accent mis sur la rationalité 

instrumenta le, centrés sur l' effic ience et l' effi cac ité des stratégies concernant la concurrence, 

les ressources internes et l' obtention de ressources externes. Les derni ers déve loppements dans 

la théorie du pos itionnement ont mi s en évidence l' importance d 'être en conformité avec des 

attentes, des normes et des exigences insti tutionnelles provenant de l' environnement, mais 

touj ours re liée à l' ana lyse concurrentie lle du marché . Il y a toutefois un ensembl e d ' éléments 

institutionne ls provenant de l'a rticulation des princ ipes du marché, de la redistribution et de la 

réciproc ité, comme ceux re liés aux destinata ires et à la fina lité sociale. Il est donc nécessa ire 

d ' incorporer une approche théorique complémenta ire qui so it capable de contribuer à l' analyse, 

à l' identification et à la compréhens ion de ces é léments in stitutionne ls qui dépassent l' ana lyse 

concurrentie ll e. La théorie institutionnelle dev ient a in si incontournable comme approche 

transversa le qui permettra de traduire et d ' explorer l' impact des particularité de l' économie 

so lidaire et plurie lle pour le positionnement stratégique des ESC. 

Afin de rendre compte de toutes ces particulari té influençant le positionnement stratégique 

des ESC, et de répondre aux questions de recherche précédemment détaillées, cette thèse 

mobili se un cadre conceptuel construit à partir de ces deux approches théoriques : la théorie 

institutionne ll e et l' approche de l' économie so lidaire. Ces théories sont ainsi explorés dans 

l' obj ecti f d ' analyser leurs apports par rapport aux approche courantes de la théorie du 

pos itionnement. La première sous-section présente la théorie instituti onnelle, qui constitue une 

approche transversale cruc iale pour l' étude du pos itionnement stratégique des ESC. Ensuite, la 

deux ième sous-section détaille les parti cularités de l' approche de l' économie so lidaire, qui 

constitue la base théorique centrale pour la construction du cadre conceptuel de cette thèse. 

3.2. 1 L 'apport de la théorie institutionne lle 

L' apport de la théorie institut ionne lle à la théorie du positionnement est te llement c ruc ia l qu ' il 

constitue la base de l' un des plus récents développements dans la théorie du positionnement, 

l' approche de l' équilibre stratégique, (Deephouse, 1999 ; Park, 2007 ; Semadeni , 2006 ; van 
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Halderen, van Rie l et Brown, 20 Il ). Tout d 'abord , la théorie institutionne lle préc ise que le 

comportement organi sationnel est façonné par des aspects sociopo litiques et soc ioculture ls, 

comme des exigences soc ioculturelles, des press ions, de croyances, des règles, des normes, des 

routines et des sanctions qui dev iennent les lignes directrices du compo11ement socia l, plutôt 

que seulement par des aspects rationnels, techniques et économiques (DiMaggio et Powe ll , 

1983 ; Meyer et Rowan, 1977 ; Scott, 1987). Dans un environnement institutionne l, les 

préfé rences et les jugements des indi vidus sont façonnés pa r des va leurs, des normes et des 

attitudes cognitives in stitutionna li sées (DiMaggio et Powell , 1997, p. 130). Les compo11ements 

ne sont donc pas uniquement justifiés par des ra isons techniques et rationne lles, il s sont plutôt 

défini s par la confo rmité à des justifi cations et obligations soc ia les institutionne lles. La théorie 

in stitutionne lle fournit a in si une analyse qui dépasse les é léments basés sur la rationalité et le 

cho ix analyt ique pour expliquer la structure desorgani sa tions, des secteurs et de la soc iété. 

Dans un contexte institutionne l, les organi sations sont soum1 ses à des press ions et à des 

contra intes existantes tant à l' extéri eur de l' organi sation, comme les croyances de la soc ié té et 

les normes de l' État, qu ' à l' intéri eur, comme la culture organi sationne ll e (Zucker, 1987). Ces 

contra intes influencent les actions exercées et les décisions prises dans les organi sations, en 

créant une certa ine signifi cation qui est pa1tagée par un ensemble d ' indi vidus (Scott , 1992) . 

Cette logique entraîne un processus d ' insti tution na! isation de ces contra intes (Scott , 1992). 

« Institutionalization occurs when organizations enact similar behaviors (e.g., attend 

trainings, seminars, or workshops), structures (e.g. , form board advisory committee::,), and/or 

processes (e.g., co!!ect outcome data) because these activities and courses of action have 

become the accepted way of doing things » (Mi Il esen et Bi es, 201 0, p. 1 1 ). Ce processus est 

a ins i la façon par laque lle les instituti onnali stes expliquent les compo11ements et la 

performance des acteurs, qu ' il s so ient des indiv idus ou des organisations (1 ngram et S ilverman, 

2002) . L' institutionna lisation constitue a in si un processus cogniti f, normati f et règlementa ire, 

et ce sont les routines, les règles, les scénarios et les schémas qui constituent la matière 

première des inst itutions (DiMaggio et Powe ll , 1997, p. 130)83
. Une in stituti on peut a insi être 

83 Nous abordons ici les prémisses du « nouve l institutionnali sme», ou néo- institut ionna li me, qui 
partage avec le vieil inst itutionnali sme Je rejet au modèle de l'acteur rationnel et au comportement 
formalisée, ma is qui dépasse son analyse politique des confli ts entre groupes et du rô le des structures 
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décrite comme un ordre ou une configuration soc ia le, composée par des règles, normes et 

structures de contrô le, qui possède un grand pouvo ir d ' influence sur les organ isations 

(Jepperson, 199 1 ) . 

Une analyse qui prend en compte uniquement les aspects rationnels, techniques et économiques 

ri sque de mener à réa liser un portrait incomplet de la réa lité des organisations. Pour l' étude du 

pos itionnement stratégique des ESC, une te lle analyse est primordia le, étant donné que leur 

nature hybride exige une ana lyse qui prend en compte, ma is auss i qui dépasse, une perspective 

exclusivement économique et centrée sur la rationalisation organisationne lle (Lav ille et 

G léma in , 2010a, p. 467). 

Une te lle constatation n' est pas toutefo is une nouveauté. Tant dans le champ de l'économie 

soc ia le et so lidaire (Bidet, 2003 ; Enjo lras, 1996 ; Lav ille et G léma in, 201 Oa ; Marival , 2011 ; 

Messaoudi , 2007 ; Petre lla, 2001 ) que dans celui de l' approche économique du secteur sans 

but lucratif (ou approche « NPO » pour nonprofit organization) (Bagdad li et Pao lino, 2006 ; 

Bigelow, Stone et Arndt, 1996 ; Courtney, Marnoch et Williamson, 2006 ; Crittenden, 2000), 

divers auteurs ont souligné l' impact de l' environnement in stitutionne l dans les organi sations. 

Déj à en 2004, Dart (2004b, p. 4 13) ava it affirmé que la théorie insti tutionelle « is a maj or force 

in organizational research today, yet researches have not used it in social-enterprise 

analysis ». On observe au cours des dernières années que la perspective institutionne lle a en 

effet été appliquée par certa in s auteurs explorant les part icularités managéria les (Lav ille et 

G lémain, 2010b) et stratégiques des ESC (Biess ing, 201 2 ; Dav is et al., 2011 ; Teasda le, 201 2 

; Tracey, Phillips et Jarvis, 20 Il ). Cependant, l' ana lyse institutionnelle du positionnement 

stratégique des ESC représente effectivement une vo ie de recherche encore sous-explorée, 

toutefo is porteuse d ' une importante contribution à la compréhension des particularités 

spécifiques qui caractéri sent la stratégie au sein de ces organisations. Le cadre théorique fourni 

in fo rmelles contraignant les structures fo rme ll es à l' in térieur de l' organi sation. Il met plutôt en év idence 
le rô le symbo lique de la structure fo rme ll e, et s ' intéresse à l' environnement comme secteur ou champ 
d' activ ité, l' insti tuti onnali sati on se produisant donc au ni veau sectorie l ou soc iétal, et les organi sati ons 
se constituant comme « des assemblages vaguement art icul és d ' é léments standardi sés » (DiMaggio et 
Powe ll , 1997, p. 129) . 
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par la théorie in stitutionnelle permet de rendre compte de trois concepts centraux pour la 

compréhension du positionnement stratégique des ESC : les champs organi sationnels, les 

logiques in stitutionnelles et la légitimité. 

a) Les champs organisationnels 

La première contribution de la théorie in stitutionne ll e à la compréhens ion du positionnement 

stratégique des ESC est la distinct ion entre un champ organisationnel technique et un champ 

organi sationnel institutionnel (DiMaggio et Powe ll , 1983 ; Meyer et Rowan, 1977 ; Scott, 1987 

; Scott et Meyer, 1991 ). Un champ organi sat ionnel constitue un espace de vie institutionne lle 

composé d ' un ensemble d' organi sat ions qui produi sent des biens ou services simila ires et par 

ce lles qui se situent autour de ceux-ci (fournisseurs, consommateurs de ressource et de 

produits, agences régulatrices et autres organi sations) (DiMaggio et Powe ll , 1983 , p. 148). 

Scott et Meyer (1991 , p. 11 7) expliquent qu ' un te l champ84 est défi nit par un ensemble 

d ' organi sat ions opérant dans un même domaine et qui se caractéri sent par la similar ité de leurs 

services, produits ou fonct ions, a insi que par les organi sations aya nt une influence majeure sur 

la performance de celles-là, comme les grands fournisseurs , c lients, propriétaires, régulateur , 

bailleurs de fonds et concurrents. Le concept de champ orga ni sationnel est ainsi plus large que 

ce lui d '« industrie » ou de « marché », qui rend compte uniquement des éléments 

concurrentiels de l' environnement des orga ni sat ions (Scott et Meyer, 1991 , p. 118). Dans un 

champ organi sationnel, les processus de l'environnement opèrent dans le sens de façonner les 

comportements organi sat ionnels (Pache et Santos, 20 10, p. 457). 

84 Scott et Meyer ( 199 1, p. 1 17) utilisent plutôt le concept de « champ sociéta l » au lieu de « champ 
organ isat ion nel », où l' adjectif « sociétal » sign ifie que les secteurs organisat ionnels dans la société 
moderne dépassent le niveau des acteurs locaux, prenant en compte ceux nationaux et même 
internationaux. Cependant, les travaux qui sui vent se réfèrent plutôt au concept de « champ 
organisationnel », d'où la raison de notre choix d'utili ser davantage ce dernier concept. 
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Le champ organi sationne l technique met en év idence l' échange de biens et de services dans un 

contexte marchand centré sur l' effic ience et l' effi cacité, tandis que le champ organi sationnel 

institutionnel est caractéri sé par la présence de règles et d ' exigences auxque lles les 

organisations doivent se conformer pour avo ir du soutien et de la légitimité (Scott et Meyer, 

1983). 

DiMaggio et Powell ( 1983, p. 148-1 49) expliquent ensuite que les organisations, à l' intérieur 

d' un champ o rgani sationne l, sont soumi ses à de forces pui ssantes qui les amènent à devenir 

plus s imilaires avec le temps et, mê me s i e lles essayent de constamment changer, après un 

certa in po int dans la structu ration du champ, e lles dev iennent homogènes ou isomorphiques, 

parce qu ' e ll es fo nt face aux mêmes conditions environnementa les. Les auteurs soulignent a insi 

qu ' il existe deux types d ' isomorphi sme : concurrentiel et in stitutionne l (DiMaggio et Powell , 

1983, p. 148). L' isomorphisme concurrentie l est fortement présent dan s les champs 

organisationnels où il existe une compétiti on libre et ouverte, caractéri sée par une rationa lité 

centrée sur la concurrence de marché, le changement de niche et les mesures d ' a lignement 

(fitness) (OiMaggio et Powe ll , 1983, p. 150), et où la structure des organisations est mode lée 

par les forces de la compétition, c ' est-à-dire « by the demands of technical producton and 

exchange » (Meyer et Rowan, 1977, p. 340). 

L' isomorphi sme institutionne l se base sur la prémi sse sui vante : « organizations compete not 

j ust for resources and customers, but for political power and institutionallegitimacy,for social 

as well as economie fitn ess » (DiMaggio et Powell , 1983, p. 150). En conséquence, 

l' isomorphisme concurrentie l explique seulement en partie ce qui caractéri se l' environnement 

des organi sations, devant être complété par une v ision institutionnelle (DiMaggio et Powell, 

1983 ; Meyer et Rowan, 1977). L' isomorphi sme insti tutionnel peut avo ir son ori gine (a) dans 

la soumi ss ion de l' organi sation à des press ions po litiques autoritaires ou à des influences 

morales et culture lles exercées par d ' autres organi sations forme lles ou info rme lles 

(isomorphi sme coerc iti f) ; (b) dans l' imitati on de modèles, pratiques ou structu res 

organi sationnelles d ' autres organi sations aperçues comme légitimées ou ayant eu du succès, 

afin de faire face à l' incertitude de l' environnement ( isomorphi sme mimétique); et (c) dans la 

structurati on résultante de la profess ionna li sation et de l' éducation des employés 
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(isomorphisme normati f) (DiMaggio et Powell , 1983). Ces deux types d ' isomorphi sme, 

concurrentie l et institutionne l, ne sont pas to utefo is dichotomiques; au contra ire, il s sont 

complémenta ires dans l' effort de mi eux comprendre la réa lité des organi sations (DiM aggio et 

Powe ll , 1983, p. 150) . 

Dans le cas des ESC, en ra ison de leur fin alité socia le, qui prime sur les acti vités économiques 

marchandes, a ins i que de la pluralité d ' objecti fs , de parti es prenantes et de ressources qui les 

caractéri se, il dev ient imposs ible de comprendre en intégralité leur positi onnement stratégique 

à part ir d ' une perspective d ' ana lyse exc lusivement technique et économique. L' apport 

princ ipal de la théorie in stitutionnelle est a in si l' ana lyse des aspects institutionnels des cha mps 

organi sationne ls qui entourent ces organi sations, et l' application des concepts provenant de 

cette théorie permet de comprendre comment leur pos iti onnement stratégique est influencé par, 

et à la fo is influence, ces aspects. Les trava ux de deux auteurs qui ont exploré cette thématique 

dans les ESC fourni ssent des exemples d ' identification de ces deux champs. 

D' abord , Cooney (2006), en étudi ant une entrepri se d ' insertion américa ine, a identifié qu ' e lle 

se pos itionne à la fo is dans deux champs organi sationnels complémentai res et non 

dichotomiques : un technique, constitué par ses div isions d ' affa ires, et l' autre institutionnel, 

constitué par sa di vis ion de services soc iaux. Pache et Santos (20 1 1) ont, pour leur part, étudié 

quatre entrepri ses d ' insertion, et ont identifié deux champs : celui « commercia l85 » et « ce lui 

du bien-être soc ia l86 ». La différence par rapport à l' étude de Cooney, toutefo is, est que les 

auteurs ont identifié des press io ns in stitutionnelles provenant de ceux de ux champs. Cette 

observati on corrobore l' argument présenté par Loun sbury (2007, p. 289), se lon leque l plu s ieurs 

travaux ont, en effet, contesté le type de modè le conceptuel qui considère les forces techniques 

85 S'appuyant sur de cli ents et sur de partenaires industriels pour garantir leur viabilité dans le marché 
(Pache et Santos, 20 1 1, p. 1 1 ), la logique marchande peut faço nner les normes, les va leurs et les pratiques 
des ESC, principalement en ce qui concerne les récompenses aux comportements effi caces, de 
rationa li sation et de con trô le qui augmentent la compétitivité de l' organi sation (Pache et Santos, 20 Il , 
p. 12). 
86 Se réfère à un système dans lequel les ESC établi ssent des liens étroits avec des organi smes publics 
nationaux et locaux ain i qu 'avec de organisations ans but lucratif afin de recruter et d'encadrer des 
employées sociaux et d' obtenir du outi en fi nancier pour leur miss ion sociale (Pache et Santos, 20 11 , p. 
11 ) 
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et institutio nne lles comme séparées et distinctes, « by emphasizing the institutionnal 

embeddedness of technical considerations », comme ceux de Friedla nd (2002), de Lounsbury 

(2002), de Scott et al. (2000) et de T hornton (2004). Dans ce sens, bien que le champ 

organisat ionne l d ' une e ntrepri se cap ita li ste c lass ique so it fortement caractéri sé par des 

impératifs techniques et économiques, et par conséque nt par de fortes press io ns isomorphiques 

conc urrentie ll es, plusieurs pressions et contraintes institutionnelles s ' exercent sur e lle et sur les 

organisations appartenant au même champ87
. 

C hacune de ces sphères véhicule des croyances culturelles a ins i que des règles qui structurent 

les représentations cogn itives et déterminent les actions qui ne sont pas seulement différentes, 

ma is potentiellement contrad ictoi res entre e ll es. Puisque les ESC dépendent de ces deux 

sphères pour accomp lir leu r mission sociale et éga lement pour surv ivre, les attentes provenant 

de chacune de ces sphères sont « non seulement pressantes, mais incontournables » (Pache et 

Santos, 20 Il , p. Il , notre traduction). Dans la littérature su r la stratégie des ESC, o n trouve 

plusieurs aute urs qui o nt exp loré les particularités techniques et institutionnelles de ces 

organi sations, provenant de deux grands champs organi sationne ls qui peuvent être identifiés 

dans ces écr its : le champ organisationne l marchand et le champ organi sationnel non marchand 

1 non monétaire. Le tableau 3.2 ci -dessous fournit plusieurs exemp les : 

Tableau 3.2 Les champs organisationnels des ESC et exemples des aspects concurrentiels et 
institutionnels 

Champ« marchand » Champ« non marchand » / « non 
monétaire » 

Aspects • OBNL maisons de soins pour • United Way a développé une 
concurrentiels personnes âgées américaines : « hi érarchie de comparaison » avec 
et techniques utilisent tactiques similaires aux d'autres OBNL qui réalisent la même 

maisons à but lucratif (analyse activité et disputent les mêmes fond s. 
active de l'environnement, Une échelle dans laquelle elle se 
obtention de l' information sur les démarq ue des autres par le « plus 
parties prenantes, étude du haut retour sur les investissement des 

87 Certains exemples dans les entreprises classiques mentionnés par DiMaggio et Powell ( 1983) sont : la 
pression isomorphique coercitive et autoritaire de règlements gouvernementaux de contrô le de la 
pollution ; les processus mimétiques qui mènent les entreprises à copier certains modèles d'amélioration 
des conditions de travail face à l ' incertitude provoqué par de pressions sociéta les ; et les pressions 
normatives par les associat ions professionnelles exigeant des entreprises certains bénéfices à toute la 
classe de travailleurs associés. 
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comportement des concurrents, donateurs», sous la forme d' un 
suivi des tendances impact plus large sur la communauté, 
technologiques). (Davis et al., 2011) mesuré par le volume de l'assistance 

• Entreprise d'insertion : des objectifs offerte à la communauté (Barman, 
clairement définis, des échéanciers 2002) 
précis., des processus de production • La concurrence pour obtenir des 
étroitement surveillés, des mesures bénévoles, tant pour les opérations 
de qualité de la production, et des que pour les conseils d'administration 
mesures de réduction de ri sques 
commerciaux et de marché. 
Pressions de qua lité et de délai de 
livra ison qui impactent 
négativement sur l'activité de 
formation (Cooney, 2006) 

Aspects • OBNL : comportement symbolique • Entrepri se d'insertion : processus de 
institutionnels d'adoption de méthodes de financement publique détermine la 

planification stratégiques perçus prestation de services, plutôt que la 
comm e des bonnes pratiques réponse directe a us besoins des 
d'affaires. (Crittenden, 2000) destinataires (Cooney, 2006) 

• Entreprises d' insertion : imiter le • OBNL d' habitation : stricte 
comportement des entreprises rég lementation publique avec 
capitalistes dans leurs industries exigences d'évaluation par des 
(Teasdale, 2012) rapports de performance (Courtney, 

• Entreprises d'insertion : pressions Marn och et Williamson, 2009) 
pour choisir les destinataires plus • Aide à domicile :acti on publique 
faciles à travailler (cream-off) et provoque une segmentation où les 
pour l'adoption de pratiques du entre prises classiques se spécialisent 
secteur . Cependant, cela est dans une clientèle rentable et elles 
contraire à leur mission sociale. déconomie sociale sont encouragés à 
Adoption de stra tégies développer la polyvalence (au lien de 
d' hybridation de ressources et la spéciali sation) et à interven ir sur les 
capacité de combiner la légitimité publics plus fragiles (Messaoudi , 2007) 
d'être d'économie sociale avec • Associations sociales et médico-
celle des entreprises classiques- social es : contexte politico-
équi libre des deu x logiques administratif donne naissance à un 
institutionnelles (Teasdale, 2012) processus d' homogénéisa tion 

• Entreprise d' insertion : imiter le (Coercitif : forte dépendance 
comportement des concurrents financière, régulation tutélaire ; 
privés d'être plus « flexible » dans Mimétiqu e: ouverture à la 
la négociation avec le concurrence- adoption de 
gouvernement, et promettre plus comportements déjà connus et 
qu 'elle peut effectivement délivrer reconnus comme efficaces-; et 
afin d'obtenir des contrats, qui Normatif : professionnalisation du 
seraient autrement établis avec la secteur en raison de nouvelles 
concurrence (mimétique) (Cooney, exigences de l'ordre professionnel de 
2006) di recteurs et règlementations) 

( Marival, 2011) 
----
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• Services de proximité : offre quasi-
gouvernementale pour l'action 
publique contraignante en raison de 
conflits de mission et objectifs publics. 
Réduction de l'autonomie et de 
l'origina lité des organisations (Petrella, 
2001) 

• Entreprises d' insertion : press ions 
pour de réponses aux besoins sociaux 
- adoption de structure participative et 
gouvernance démocratique où la 
communa uté desservie, les 
organisations les représentant et les 
partenaires locaux peuvent influencer 
la prise de décisions (Pache et Santos, 
2011) 

Source : L' auteur 

On observe ainsi que les aspects techniques et concurrentiels correspondent fo rtement au 

contexte marchand des ESC, qui est caractéri sé par une « rationalité instrumentale88 » 

(Enj olras, 2004, p. 598). Celle-ci oriente les comportements des composantes de ce champ 

organi sat ionnel, qui se situent au sein et autour des transactions orientées par un mécani sme de 

coordination marchand . En même temps, le champ organi sationnel non marchand et non 

monétaire est auss i caractérisé par une dimension concurrentie ll e, comme la concurrence pour 

obtenir du fin ancement publi c, des dons ou des bénévo les . Si bien que les activités déve loppées 

à l' intérieur de cette sphère « n'ont pas une fin alité instrumentale ou économique mais 

axiologique, [ .. . ] [où] le marché est en échec parce que la ra ti onalité de ces activités lui est 

étrangère » (Enj olras, 2004, p. 595). 

De façon similaire, plusieurs éléments insti tutionnels caractéri sent la sphère marchande, 

comme l' imitation des pratiques courantes des compétiteurs et le comportement symbolique 

88 Enjolras se réfère à M ax Weber (J 97 1, p. 55) pour définir la rationalité instrumenta le. Celle-ci 
« caractéri se les actions déterminées << par des expectations du comportement des objets du monde 
extérieur ou de ce lui d' autres hommes, en exploitant ces expectations comme condit ions ou comme 
moyens pour parvenir rationnellement aux fin s propres, mûrement ré fléchies qu'on veut atte indr e , » 
(Enjolras, 2004, p. 598). 
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de bonnes pratiques d' affaires. Dans le cas du champ non marchand 1 non monéta ire, il se 

caractérise surtout par une « rationalité axiologique », c' est-à-dire « par la croyance en la 

va leur intrinsèque inconditionnelle, d' ordre éthique, esthétique, re ligieux ou autre, d ' un 

comportement déterminé qui vaut pour lui même et indépendamment de son résu ltat» (Weber, 

1971 , p. 55 , cité dans Enj olras, 2004, p. 598). 

La considération de ces deux catégori es de champs organi sationnels const itue a111s1 une 

approche potentiellement très porteuse à l' analyse du positionnement stratégique des ESC, 

étant donné qu 'e lle permet de visualiser la présence d 'ex igences de natures différentes vécues 

par ces organi sations. Une ana lyse exclusivement technique de l' environnement des ESC rend 

incomplet l' exercice de comprendre leur po itionnement tratégique. Une ana ly e 

instituti onnell e du positionnement stratégique de ESC const itue ainsi une perspective 

essentielle qui fo urnit les outil nécessaire permettant de comprendre les aspects 

institutionne ls qui entourent ces organi sations. La noti on de champ organi at ionnel permet 

ain si de rendre compte de ces pa11icularités. 

b) Les logiques el a/lentes institutionnelles 

En deuxième lieu, en ra1son de la présence et du croi sement de ces deux champs 

organi sat ionnels, les ESC sont soumi es à une pluralité (Kraatz et Block, 2008) de logiques et 

attentes institutionnelles (Pache et Santos, 20 Il ). Ce la s' explique par le fait qu 'ell es 

dépendent des facteurs concurrentiels et institutionnels pour accomplir leur finalité socia le et 

éga lement pour survivre. En effet, les demandes provenant de ces deux champs sont « non 

seulement pressantes, mais incontournables » (Pache et Santos, 20 Il , p. 1 1, notre traduction). 

Pache (20 10, p. 1) mentionne l' exemple des attentes institutionnelles provenant d' agences 

règlementai res, de baill eurs de fonds et d' associat ions professionnelle , en soulignant que 

ii [s]ince ihe e insiiîuiiûns rnuy JJruvùle the guiding principies for the organizalion 's work, 

control vital resources, or have the power to g ive legitimacy, their demands must be taken 

seriously »,et cela parce que « each [have] a say on what social integration enterprises should 

do and how they should get organized » (Pache et antos, 20 1 1, p. 16). 
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Ce plura lisme peut entraîner une situation dans laque lle ces organisations fo nt face à des 

demandes contradicto ires (Bacchiega et Borzaga, 2004 ; Pache et Santos, 20 Il ). Blessing 

(20 12), par exemple, a identifié des contradictions maj eures dans les rapports entre les ESC et 

le gouvernement austra lien. Lorsque le champ organi sati onnel est fragmenté89 et modérément 

centra lisé90, la contradiction est plus forte (Pache e t Santos, 2011 ). A in si, des acteurs 

possédant du pouvo ir coerciti f ou normati f sont capables d' imposer leurs demandes sur les 

ESC (Pache et Santos, 2010, p. 45 8). Le défi du pos itionnement stratégique, dans ce cas, est 

ce lui d ' équilibrer la sati sfaction de certa ines demandes qui , parfo is, peuvent s' opposer aux 

autres demandes ou encore les ignorer (Pache et Santos, 20 1 1, p. 2). Ces demandes prov iennent 

a insi de ce que Friedland et Al fo rd ( 199 1, p. 248) nomment les « logiques institutionne lles ». 

Une logique institutionne lle est un ensemble de pratiques et de constructions symbo liques qui 

constituent les principes de base et les règles info rme lles, lesque lles déterminent ce qUJ 

constitue un comportement approprié et la faço n de réuss ir (Fri edland et Alford , 199 1 ; 

Greenwood et al. , 2010 ; Thornton, 2004). Les logiques institutionnelles constituent donc des 

prescriptions soc ia les tenues pour acquises qui permettent aux acteurs de donner sens à leur 

situation (Greenwood et al. , 2010, p. 52 1) en fourni ssant des va leurs et des suppos itions, le 

plus souvent implicites, sur la façon d'interpréter la réalité organisationne lle, sur ce qui 

consti tue un comportement appropri é, et sur la faço n de réuss ir (Thorn ton, 2004, p. 70). Elles 

constituent les règ les fo rmelles et info rme lles d ' action, d ' interact ion et d ' interprétation qui 

guident et qui contra ignent les déc is ions dans une organi sation (Thornton et Ocas io, 1999, p. 

804). Ces logiques prov iennent de l' environnement insti tutionne l des organi sations. Elles se 

mani festent dans les pratiques et les déc is ions managériales, et contribuent à la fo is à les 

légitimer (G reen wood et al., 201 0, p. 52 1 ) . Dans les ESC, un exemple de logique 

89 La fragmentat ion indique qu ' un e organisat ion dans un champ orga ni sati onnel est dépendante d ' une 
plura li té d ' acteurs inst itutionnels, et non uniquement d ' un acteur dominant (Pache et Santos, 20 10, p. 
457). 
90 La centra lisati on se réfère à la structure de pouvoir d ' un champ organi sationnel, et peut être (a) 
fo rtement centrali sé, quand il y a la présence de acteur institutionnels dominants et capables d ' imposer 
leurs demandes, comme les a utorités publiques et les agences de régulat ion qui possèdent du pouvo ir 
coercitif, (b) décentralisés, caractérisés par l' absence d ' acteurs dominants et autori ta ires, et (c) 
modérément centra li sés, les plus complexes où plus ieurs acteurs sont suffi samment capables d ' im poser 
leurs propres demandes sur les organi sations. 
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institutionnelle est celle qui prov ient de la compréhension générale de la « finalité sociale » de 

ces o rgani sati ons, qui guide le compo11ement des indi vidus, tant à l' interne qu ' à l' exte rne, pa r 

rapport à l' o rgani sation. 

La compl exité qui caractéri se l' env iro nnement des ESC prov ient du fa it qu ' elles font face à 

plusieurs champs organi sationne ls, étant a insi soumi ses à différentes logiques institutionne lles 

et à la press ion de multipl es attentes provenant de différents acteurs institutionne ls 

s imultanément. Ces o rganisations opèrent a ins i dans de multipl es sphè res insti tutionne ll es, se 

trouvant dan s une situation que Kraatz et Block (2008, p. 243) appe ll ent « de plura li sme 

in stitutionne l » 91• Par définiti on, le plura li sme institutionne l « is the situation jaced by an 

organization thal operates within multiple institutional spheres » (Kraatz et Block, 2008, p. 

243) . Comme chaque sphère in stitutionne ll e se constitue comme un ensembl e de « règles du 

j eu » qui déterminent le compo11ement des o rgani sations, ce lles qui se trouvent dans une 

situati on de plura li sme in stitutionne l « j o uent dans deux j eux ou plus en mê me temps » (Kraatz 

et Block, 2008, p. 243 , notre traducti on). Dans ces cas, les o rgani sati ons opèrent dans un 

env ironnement institutionne l hétérogène qui impose des exigences plurali stes, et dont les 

conséquences peuvent être di verses, comme le montrent Kraatz et Block (2 008, p. 244): 

[. . .} we are able to see an organization th at may have multip le institutionally -g iven 
identifies, an organization thal may be the structural embodiment or incarnation of 
multiple /agies, an organization thal may be legitimated by multiple my thologies, and 
an organization wherein very different beliefs and values might be simultaneously taken 
fo r granted. 

Par exemple, en analysant l' attribution de « dro its de contrô le » comme un mécani sme 

institutionne l dans les ESC, Bacchiega et Borzaga (2004, p. 286) identifient que ces 

o rgani sations se caractéri sent par une plura lité de parti es prenantes (ba i li eurs de fo nds, soc iété, 

consommateurs, etc .) po uvant avo ir le contrô le sur l' organisation et, par conséquent, sur 

l' é laborati on des obj ecti fs organisationne ls . Q uand les droits de contrô le sont partagées par une 

plura lité de parti es prenantes, on observe une plura lité d ' objectifs potentie ll ement 

9 1 Le terme « plurali sme institutionnel » n'a pas toutefois été fo rgé par ces auteurs. Déjà en 1977, Meyer 
et Rowan utili sa ient ce terme. 
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contradictoires caractéri sant l' organi sation (Bacchiega et Borzaga, 2004, p. 286). Les ESC 

s' arrangent pour construire leur légitimité en répondant ou en réagissant à cette pluralité de 

logiques et d'attentes in stitutionnelles, lesquelles peuvent être contradictoires (Pache et Santos, 

2011 ' p. 2). 

c) La légitimité 

En troisième lieu, la théorie institutionnelle permet de rendre compte de la légitimité 

organi sationnelle92, qui est un aspect crucial du pos itionnement stratégique des ESC. Dans ces 

organi sations, soulignent Moizer et Tracey (20 10, p. 254), la légitimité est étro itement li ée à la 

compétiti vité comme un élément clé de la viabilité organi sationnelle. La légitimité est cruciale 

pour la pérennité de l' ESC, car ell e constitue un préa labl e pour le soutien de la communauté, 

pour l' appui des parties prenantes, pour l'acqui sition des ressources, pour la moti vati on des 

trava illeurs et des bénévo les, etc. Comme le soulignent Moizer et Tracey (20 10, p. 254 ), dans 

les ESC « legitimacy is intertwined with comp etitiveness as a key compone nt of organizational 

sustainability ». 

L' un des comportements organisationnels principaux visant l' obtention de la légitimité est la 

confo rmité, qui peut se matérialiser sous plusieurs formes, comme l' acquiescement (Oliver, 

199 1) et l'adoption pass ive (Lawrence, Suddaby et Leca, 2009, p. 4). Ces réponses aux attentes 

in stitutionnelles sont ainsi centrées sur la reproduction ou l' imitation de structures, activités et 

routines organi sationnelles (DiMaggio et Powe ll , 1983), de façon concrète ou cérémoniale. La 

conformité aux attentes institutionnelles améliore la probabilité de survie des organisations et 

il en résulte dans une série d' avantages, par exemple « increased prestige, stability, legitimacy, 

social supp ort, interna! and externat commitment, access to re-sources, attraction of 

personnel, fit into administrative categories, acceptance in professions, and invulnerability to 

92 La légitimi té peut être définie comme « une perception ou suppos ition généralisée que les actions 
d' une entité sont appropriées, correctes et souhaitables dans un système socialement construit de normes, 
va leurs, croyances et définiti ons » (Suchman, 1995, p. 574, notre traduct ion). Une action légitime est 
donc ce lle qui est défini e par un ensemble de normes socia les comme correcte et appropriée (Scott, 1992, 
p. 305). 
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questioning » (01 iver, 1991 , p. 150). Certa ins de ces comportements peuvent même être 

considérés si «évidents» ou nature ls qu ' on les cons idère dans les organi sations comme non 

fondés sur le choix (nonchoice behavior) (Oliver, 199 1, p. 148). Il s ' agit d ' un comportement 

pass if de réponse aux attentes institutionne lles de l' environnement qui caractéri sent les 

compo1tements des organi sations, mettant a insi en év idence l' importance de la confo rmité aux 

va leurs, aux significations et aux mythes (O li ver, 199 1, p. 15 1). 

Dans le cas des ESC, l' une des principa les di ffi cultés peut être ce ll e de maintenir la légitimité 

de leur fin alité socia le en même temps qu ' e lles s ' occupent de la génération de revenus avec 

leur acti vité économique marchande93 (Moizer et Tracey, 2010, p. 26 1 ). Dans ce sens, la perte 

de légitimité peut avo ir comme conséquences la réduction de l' appui par la communauté et la 

diminution de l' appo1t de ressources fin anc ières à l' organisation : « [t}he unintended 

consequence of prioritizing capital growth in the commercial part of the organization may 

actually be an atrophy of capital » (Moizer et Tracey, 2010, p. 260). Dans ce1ta in s cas, comme 

dans celui de la (ré) insertion socioprofess io nne lle, l' activ ité écono mique marchande favo ri se 

directement la légitimité de leur mi ss ion socia le, car e lle est directement liée à la fin alité 

d ' inse1tion. Comme il est plus diffi c ile pour les parti es prenantes de di stinguer l' act ivité 

marchande et la fin alité socia le, la légit imé de ces orga nisations est mo ins affectée par de te lles 

contradicti ons. Dans ces exemples, la légitimi té favo ri se la confiance de la communauté, ce 

qui stimule la réciprocité en termes d ' achat de ses biens et serv ices (Moizer et T racey, 2010, 

p. 257) . 

Cependant, la légitimité est un concept complexe qui dépasse une seule ana lyse basée sur la 

questi on de la réputation et de la vente. En explorant la notion de légitimité au se in des 

entrepri ses socia les, Dart (2004b) a identifié, à partir de 1 ' ouvrage de Suchman ( 1995), qu ' il 

existe tro is types de légitimité dans les ESC: pragmatique, morale et cognitive. La légitimité 

93 Un ri sque similaire se produi t dans les pa1tenariats entre les ESC et les entreprises class iques, leur 
approchement pouvant être préj udic iab le à la légitimité de l' ESC (Moizer et Tracey, 20 10, p. 263). À 
titre d' illustration, un partenariat avec Ben & Jerry' peut être fi nancièrement bénéfiq ue pow· une OBNL, 
mai leurs parties prenantes peuvent s'é loigner de l'organisation s' ils trouvent qu' un te l partenariat 
affecte négativement la réputation ou 1 'autonomie de 1 'organisation (Mo izer et Tracey, 20 10, p. 263). 
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pragmatique est basée sur l' acceptation de la va leur de l' activité réa lisée par l' organi sation par 

ses parties prenantes directes (p. ex. clients et bénéfi ciaires) et indirectes (p. ex . bailleurs de 

fond). La légitimité morale concerne les nonnes de l'environnement sociopolitique qui 

s' appliquent principalement aux fo rmes d' activités de ces organisations et à leur acceptabili té 

socia le, comme la fasc ination sociale actuelle pour des so lutions basées sur le marché. Et la 

légitimité cogniti ve se réfère aux suppositions tenues pour acqui ses concernant la nature et la 

structure de ces organisations. 

Teasdale (20 1 0) souli gne ain si que les ESC font face à un « paradoxe de la légitim ité ». Ce 

concept, emprunté de Son par, Pazzagl ia et Kornij enko (20 1 0), est basé sur les pièges des 

comportements excess ifs de légitimation. Se lon ces auteurs, « [w]hile an optimal leve/ of 

legitimacy-seeking behaviours may improve organizational e.ffectiveness, a singular focus on 

legitimacy may lead to stakeholder mismanagement and have the opposite e.ffect » (Sonpar, 

Pazzagl ia et Korn ij enko, 201 0, p. 17). Comme les ESC se trouvent habi tuellement dans un 

environnement institutionnel caractérisé par de multiples exigences provenant de différentes 

parties prenantes, elles peuvent être tentées de se conformer individuellement à toutes ces 

attentes pour être considérées légitimes . Cependant, la conformité aux exigences d' une partie 

prenante peut signifier l' oppositi on94 aux exigences d' une autre (Pache et Santos, 20 Il , p. 3). 

Afin de résoudre ce paradoxe, il faut considérer que ces organisati ons peuvent exercer un 

certain niveau de choix stratégique (Pache et Santos, 20 Il , p. 4). L'acquiescement, par 

exemple, ne consti tue pas une réponse stratégique viabl e à des attentes institutionnelles 

contradictoires (Pache et Santos, 2010, p. 463). 

Ainsi, la légitimité n'est pas uniquement obtenue par la confo rmité aux logiques et aux attentes 

institutionnelles, mais e lle peut être construite par une action directe et proactive de 

l' organisation. Dans ce sens, Suchman ( 1995, p. 572) souli gne que la légitimité peut être de 

deux types: institutionnelle et stratégique. La légitimité institutionnelle est basée sur les 

pressions causées par la dynamique structurelle d' un secteur sur les organi sations, qui 

94 Diochon (20 1 0), par exemple, a étudi é la tension entre légitimé et identi té au se in des ESC en se basant 
sur le trava il de Pedersen et Dobbin (2006, p. 898), qui souli gnent que les « organizations create 
legitimacy by adopting recognizablef orms and create identity by touting their uniqueness ». 
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échappent à leur contrôle dé libéré (p. ex. DiMaggio et Powell , 1983 ; Meyer et Rowan, 1977 ; 

Zucker, 1987). À l' opposé, la légitimité stratég ique est basée sur la capac ité d ' une organisation 

de se servir de moyens pour manipul er et dépl oyer des symboles évocateurs afin d ' acquérir du 

support dans la soc iété (p. ex. Ashforth et G ibbs, 1990 ; Pfe ffer et Sa lancik, 1978). La légitimité 

peut être a insi construite. Le choix, plutôt qu ' uniquement la conformité, est a insi nécessaire 

dans les cas de multiplic ité de demande contradi cto ires, ce qui ex ige une ana lyse plutôt 

stratégique de leur champ in sti tutionne l. 

Cet aspect ouli gne la capac ité d ' agence et de cho ix stratégique des ESC face à leur 

environnement insti tutionne l. Plutôt que la confo rmité, plusieurs travaux mettent en év idence 

le rô le de l' agence dans les re lations entre les organi sations et leurs environnements 

institutionne l (DiMaggio, 1988), a ins i que le rô le des réponses stratég iques aux processus 

institutionne ls (01 iver, 199 1 ), de la stratégie in titutio nnelle (Lawrence, 1999), de 

1 'entrepreneuriat in stitutionne l (DiMaggio, 1988, 1991 ; Eisenstadt, 1980) et du travail 

instituti onne l (Lawrence et Suddaby, 2006 ; Lawrence, Suddaby et Leca, 2009) . Le tableau 3.3 

suivant illu stre certa ines des particul arités de ces concepts. L'o bj ectif ic i n' est pas de les 

déta ill er de forme exhaustive, mais seulement de soutenir 1 ' a rgument que les E ont capable 

de répondre aux attentes institutionne ll es contradicto ires de légitimi té qui s ' impo ent sur leurs 

acti vités non seulement d ' une fo rme pass ive, mai auss i acti ves, pouvant le combiner ou 

même les modifier. 

Tableau 3.3 Les réponses institutionnelles pour la légitimité o•·ganisationnelle 

Catégorie Concepts 

Conform ité • Acquiescement : obéir, suivre et accepter les règles et normes 
inst itutionnelles (Oliver, 1991) 

• Adoption passive (Lawrence, Suddaby et Leca, 2009, p. 4) . 

Agence et choi x • Comprom is : réponses stratégiques possibles dans une situation où plusieurs 
stratégiques attentes institutionnell es contradictoires existent, par des actions vi sant à 

équilibrer les attentes de nombreux acteurs inst itutionnels, apaiser ces 
intervenants ou, d' une manière plus active, négocier avec les parties 
prenantes institutionnell es (Oliver, 1991) 

• Évitement : contourner la nécessité de conformité, en dissimulant une 
possible non-conformité, en amortissant la surveillance institutionnell e par la 
séparation ou le découplage des activi tés intern es ou en sortant du champ 



Réponses 
stratégiques 
actives aux 
processus 
institutionnels 

organisationnel dans lequel la press ion institutionnelle est exercée (Oliver, 
1991) 
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• Cérémonie : adopter symboliquement les structures ou pratiques 
institutionnelles pour projeter une image légitime, mais sa ns les adopter 
effectivement dans les pratiques - couplage lâche (loose coupling) entre leurs 
.structures formelles et leurs activités réelles de travail (Meyer et Rowan, 
1977). 

• Découplage (decoupling) : adoption cérémoniale dans le cas d' une pluralité 
de logiques institutionnelles (Lawrence, Suddaby et Leca, 2009) 

• Isomorphisme stratégique : conformité délibérée à un ensemble de attentes 
institutionnelles. (Aurini, 2006) 

• Combinaison de pratiques au niveau organisa tionnel : afin de répondre à des 
attentes institutionnelles contradictoires, ces organisations adoptent et 
combinent des pratiques« intactes » (au lieu de les découpler ou de les 
hybrider) provenant tant de la logique de bien-être socia l que de la logique 
commerciale . Une telle stratégie réduit les risques et les coûts liés au 
découplage et à l' hybridation de pratiques en réponse à de attentes 
institutionnelles contradictoires (Pache et Santos, 2011) 

• Défiance : forme active de résistance, d' ignorer certaines normes ou valeurs 
explicites, de contester certaines demandes ou exigences, ou même 
d'attaquer les sources de press ion institutionnelle (Oliver, 1991) 

• Manipulation : vise à changer les attentes institutionnelles : (a) par la 
cooptation des acteurs institutionnels (p. ex. les inviter à faire partie du 
conseil d'administration), (b) par l' influence, en agissant sur les valeurs et sur 
les critères des acteurs institutionnels (p. ex. le lobbying par les associations 
ou fédérations), et (c) par le contrôle, en dominant des éléments et des 
processus institutionnels (Oliver, 1991) 

Stratégies • Changer la nature de la compétition dans leur industrie, soit par : 
institutionnelles - les règles d'adhésion : stratégies de membership affectant les 

conditions d'appartenance d'une organisation à son champ 
organisationnel (Lawrence, 1999) 

- les normes et pratiques : standardisation des pratiques courantes 
dans le champ (Lawrence, 1999) 

• Un exemple empirique d'une stratégie institutionnelle qui définit la position 
stratégique d' une organisat ion est décrite par Hafsi et Thomas (2005) dans 
leur étude sur Centra ide Montréa l. En acceptant sa dépendance par rapport à 
l'environnement externe, et en l' internalisant, Centraide a été capable de 
construire une configuration institutionnelle dans laquelle elle joue un rôle de 
leadership . 

Entrepreneuriat • Action des acteurs qui créent et produisent des in stitutions dans un champ 
institutionnel organisationnel (Fiigstein, 1997, p. 397). 

• Capacité des acteurs d' influencer et de changer leurs environnements 
institutionnels (DiMaggio, 1988, p. 14 ; Lawrence, Suddaby et Leca, 2009, p. 5 
; Maguire, Hardy et Lawrence, 2004, p. 658). 

• Capacité de combiner leurs projets avec les activités et les intérêts des autres 
acteurs dans un champ organ isationnel pour garantir que le projet soit aligné 
aux conditions du champ (Maguire, Hardy et Lawrence, 2004, p. 658) . 
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Travail 
institutionnel 

• S' intéresse au rapport dans le sens de l'action à l' institution, c'est -à-dire, 
comment l'action, et les acteurs, affectent les institutions. Trois catégories de 
travail institutionnel : créer des institutions, maintenir des institutions et 
déstabiliser des institutions (Lawrence, Suddaby et Leca, 2009, p. 7) 

• Multiplicité des activités entreprises par différents acteurs vis -à-vis des 
institutions et la concurrence et la rivalité d'un regard institutionnaliste qui 
met en avant le rôle de la culture et des symboles dans de tels contextes. 
Tant les efforts collaboratifs entre les multiples acteurs (travail de 
déstabilisation des institutions en place) que les actions contradictoires 
(maintien de l' institution en place) au sein des processus institutionnels 
(Siimane et Leca, 2010) 

• Critique à la vision héroïque de l'entrepreneur institutionnel, qui a des 
aptitudes exceptionnel les de réflexivité et de discours politique, nécessa ires 
pour « convaincre d'autres acteurs d'adhérer au changement ou du moins de 
ne pas y résister» (Lawrence, Suddaby et Leca, 2009, p. 5 ; Slimane et Leca, 
2010, p. 57) et l'absence de la prise en compte du caractère collectif du 
changement institutionnel (Siimane et Leca, 2010, p. 57). 

• La notion de travail institutionnel permet ainsi de comprendre que 
l'établi ssement et le maintien de la posi tion stratégique d'une organisation ne 
s'expliquent pas uniquement par une analyse de l' industrie, par les 
compétences organisationnelles ou par le contrôle des ressources, mais par le 
biais de la constitution du propre marché dans lequel l' organ isation s'insère. Il 
ne s'agit pas ici uniquement de la création d' un marché dans le sens d'une 
«stratégie océan bleu » (K im et Mauborgne, 2005), mais plutôt de stratégies 
qui vi sent à« aligner les structures mêmes qui régulent la concurrence sur les 
intérêts et les valeurs de certains acteurs», et qui peuvent consister dans de 
stratégies politiques, technologiques, « ainsi que toutes les stratégies ayant 
pour but de créer, de modifier ou de maintenir les structures d' un marché » 
(Siimane et Leca, 2010, p. 66). 

Source : L' auteur 

Conclusion sur 1 'apport de la théorie institutionnelle au cadre conceptuel 

En résumé, l' analyse du positionnement stratégique par la théorie institutionnelle se base ainsi 

sur la compréhens ion se lon laque lle les organi sations sont insérées dans des champs 

organisat ionnels, et qu ' à l' inté ri eur de ceux-c i, des logiques inst itutionne lles s ' exercent sur 

e lles. Ces logiques institutionne lles sont d ' a illeurs parfois contradictoires ; e ll es influencent les 

organi sat ions ma is e ll es sont auss i influencées par elles. Les travaux sur la théorie 

inst itutionne lle montrent effectivement que les organisations répondent, afin de garantir leur 

légit imité, en se conformant aux logiques in stitutionnell es ou en les mod ifiant par ce qui est 



263 

appelé un travail institutionnel. Dans les deux cas (conformité ou trava il de modifi cation), la 

pos ition stratégique de 1 ' organisation peut être déterminée par 1 ' environnement institutionnel, 

mais l'organisation peut aussi à son tour déterminer l' environnement institutionnel. 

Finalement, puisque les ESC sont des organisations hybrides qui combinent une finalité sociale 

et une activité économique marchande, l' environnement institutionnel constitue un élément 

essentiel dans leur gestion stratégique et donc dans leur pos itionnement stratégique. 

L'élément maj eur qui resso1i de cette analyse est le sui vant : si l' on souhaite comprendre les 

particularités du positionnement stratégique des ESC, un cadre multi-théorique et 

multidimensionnel semble être plus porteur que la mobili sation d ' une seule approche de la 

théorie du pos itionnement. La théorie in stitutionnelle fournit les éléments théoriques 

nécessaires qui constituent des outil s d' analyse cruciaux pour favoriser une compréhension 

plus large du pos itionnement stratégique de ces organisations. Une analyse centrée sur la 

théorie institutionnelle peut mieux expliquer les particularités qui dépassent les aspects 

purement techniques de ces organisations (Feeney, 1997, p. 490). Par l'express ion « aspects 

techniques », on souligne l' accent mi s sur les modèles rationnels de gestion stratégique, centrés 

sur l' effi cience et l' effi cacité, sur l' atteinte d'obj ectifs délibérés, sur l'autorité et la hiérarchie, 

enfin, sur une logique rationnelle (Scott et Meyer, J 983, p. 140). Cette logique risque d' ignorer 

les particularités institutionnelles de la nature pluraliste hybride, complexe, dynamique et 

centrée sur une mi ssion sociale qui caractéri sent la gestion stratégique des ESC. La prochaine 

sous-section présente l'approche centrale mobili sée pour explorer les pmiicul arités du 

positionnement stratégique des ESC, qui est l' approche de l'économie so lidaire. 
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3.2.2 L' apport de l' approche de l' économie so lida ire 

L'approche de l'économie so lida ire fournit un cadre d 'analyse incontournable pour étudier les 

ESC et, par conséquent, pour comprendre leur pos itionnement stratég ique. Tout d 'abord , 

l' économie solida ire se fonde sur une vision de l' économie comme étant plurielle. La théorie 

de l'économie plurielle renvo ie à concevo ir l' économie de manière substanti ve, voyant qu 'e lle 

ne se réduit pas au marché, mais couvre auss i le rôle de l' État ainsi que de la société civile et 

celle de la sphère domestique95 (Polanyi, 1944, 1983, 2008) . Ce la fa it remarquer que d 'autres 

ressources que les ressource monétaires marchandes contribuent à 1 ' économie, notamment les 

ressources monétaires non marchandes (subventi ons/ dons) et les ressources non monéta ires 

que sont le bénévo lat, l' échange entre vo isin s, etc. Cela fa it auss i remarquer que les formes 

d 'échange ne sont pas rédui tes à l' échange marchand (concurrence/pri x) , mais inc luent 

également la redistribution (a utorité centra le/tarit) et la réciproc ité (égalité/équité). 

L'apport central du courant de l' économie solidaire à cette thèse est ain si d 'ajouter, au contexte 

du positi onnement, une autre sphère, ce lle de la soc iété civil e. Elle permet, de cette façon, de 

surmonter la limitation de 1 ' analyse courante de la théorie du pos iti onnement fragmentée en 

deux sphères (marchande et non marchande), et de rendre compte que les ESC mobili sent des 

activités qui sont réa li sées dans une économi e plurie lle composée de trois pôles: l' économie 

marchande, l' économie non marchande et l' économi e non monétaire (Lav ill e, 2003 ; Polanyi, 

1983 ; Roustang et al. , 1997, p. 66). Il y a donc tro is intersections qui doivent être pri ses en 

compte pour le positi onnement, et pas juste une. Une te lle approche permet ainsi de concevoir 

l' influence d' une partie prenante importante, les membres/citoyens/mouvements soc iaux, qui 

sont à l' origine même du proj et pot1é par les ESC, en plus d 'aj outer un principe économique 

supérieur, qui est la réc iproc ité, aux deux autres princ ipes qui tendent à s' opposer, so it le 

marché et la redi stribution. Les ESC, par conséquent, se pos itionnent en arti cul ant ces trois 

95 Lavi lle (2007, p. 48) ajoute que l'administrat ion domestiq ue, qui consiste « à produire pour son propre 
usage, à pourvoi r aux beso ins de son groupe » (p. 14), est une fo rme de réciprocité et constitue aussi 
l'économie non monétaire. Selon l' auteur, l'adm inistration domestiq ue est une « forme particu lière de 
la réciprocité[ . .. ] qui s'exerce au sein de la cellule de base qu 'est la fam ille, dénom mée par Polanyi 
"administration domestique" » (Lavi lle, 200 1, p. 42). 
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principes de comportement économique qui régulent la circulati on de bi ens et de services, so it 

le marché, la redi stribution et la réciprocité (Eme et Lav ille, 2004, p. 17 ; Laville, 2001 ). 

La mobili sation de l' approche de l' économie so lidaire permet ainsi de rendre compte .des 

particulari tés les plus essentielles des ESC et de les prioriser dans la réfl ex ion sur leurs 

pa1t iculari tés stratégiques. Le principa l défi d' une te lle mobilisation est de ramener, à un niveau 

empirique et organisationnel, 1 ' ensemble des propos iti ons théoriques qui constituent les 

théories de l'économie plurielle et de l'économi e solidaire. L'approche de l'économi e so lidaire 

a rendu possible la traduction de cette conception substantive et plurielle de l' économi e au 

champ de l'économie sociale, souli gnant l' inse1t ion de nouve lles initi atives centrées sur 

l' intérêt général et mobilisatrices de la soc iété c ivile et des pouvoi r publics dans un système 

économique tripolaire. 

Toutefo is, selon les auteurs du courant eux-mêmes, l'économie so lidaire se défini t avant tout 

comme un projet avant d 'être une réa lité empirique (Draperi , 201 3). L'approche présente un 

ensemble de propositions programmatiques et idéologiques, plus théoriques que pragmatiques, 

ce qui explique l' absence de la mobilisation de ce courant dans les études sur la gestion et la 

stratégie dans les organisations. Ce1tain s auteurs du champ de l'économie soc iale et solidaire 

ont néanmoins traduit ces propos itions dans des termes concrets, qui contribuent à l' application 

de la théorie et qui soulignent ainsi certaines des particularités spécifiques des organi sations 

prototypiques de la nouvelle économie sociale. Parmi ces particularités, on souligne 

l' hybridation de ressources (Lav ill e, 2007), la construction conj ointe de l' offre et de la 

demande (Lévesque, 2006), la gouvernance de l' in térêt général, caractéri sée par l'engagement 

vo lontaire et l' action collective organi ée (Lav ille, Lévesque et Mendel! , 2005) et la démocratie 

représentative, participati ve et délibérati ve (Lav ille, Lévesque et Mendel! , 2005). 

Ces éléments permettent ainsi de concevo ir l'organisation comme une entité plurie lle. Cela 

veut dire qu ' ils permettent d ' incarner l'économie plurielle et l' économie solidaire dans les 

fo rmes organi sati onnelles. Une te lle démarche favo ri se ainsi la traduction, dans des termes plus 

concrets, la vision poli tique que l' économie so lidaire mobili se par rapport à l' économie. En ce 
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qui concerne le positionnement stratégique, nous nous concentrons dans cette thèse sur les 

activités de production de biens et de services réalisées par les ESC, plutôt que sur leur capacité 

mobilisatrice dans le champ politique. Év idemment, nous prenons en compte que les ESC, dans 

le but de réali ser et de soutenir leurs activités productives, réclament de la participation, de la 

reconn aissance et même un certain degré d' in stitutionnalisation de la part de la sphère publique 

et politique. 

Notre cadre conceptuel s' appuie donc sur l' apport de l' approche de l'économie so lidaire (Eme 

et Lav ill e, 2005 ; Gardin, 2006a ; Gardin et Lav ille, 20 10 ; Lav ille, 1992, 1994, 1995 , 2001 ; 

Roustang et al. , 1997) au champ de la stratégie des entreprises sociales et co llectives (ESC). 

Plus pa1ticulièrement, nous posons que le principe de la réciprocité confère un aspect so lidaire 

(Lavill e, 1994) au positionnement stratégique des ESC. La principa le contribution de 

l' approche de l'économie so lidaire est de se fonder dans une perspecti ve pluri elle de 

l'économie, ce qui permet de « rompre avec l' idée dominante se lon laquell e l' économie 

moderne se ramènerait au marché », et de l'appréhender plutôt à partir de troi s principes de 

comportement économique mentionnés précédemment (Lavill e, 2001 , p. 4 1 ). Dra peri (20 13, 

p. 69) souli gne bien cet enj eu : 

De fa it, pourquoi faudrait-il que l'économie sociale et so lidaire soit nécessairement 
marchande et monétaire ? Des pans enti ers de ce lle-ci ne sont pas marchands : les 
réseaux d' échanges réciproques de savo irs, les coopérati ves à l'éco le, les systèmes 
d 'entraides dans le trava il , etc . La so lidarité, y compri s la so lidarité économique, peut 
s 'exprimer dans le marché, mais e lle peut auss i s'exprimer à l'extérieur du marché. 

D' une part, les acti vités des ESC articulent le principe du marché, étant soutenues par des 

revenus de ventes de produits ou de services dans un marché, so it à un particuli er qui en paye 

un pri x, à un particulier qui se fa it rembourser le prix par un t iers ou à un pa1t iculier pour lequel 

l' organisation se fait payer par un tiers. Les activités qui se réa li sent dans la sphère marchande 

se caractéri sent ainsi par l'échange de biens et de services dans un marché concurrentiel 

coordonné par le mécanisme du prix, ce qui met en év idence l'aspect compétitif qui caractéri se 

le pos itionnement stratégique des ESC. Dans ce sens, car le principe du marché établit 

l' échange sur une base contractuelle à pa1t ir d' un ca lcu l d' intérêt et promeut des relat ions de 
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concurrence, il ne suppose donc pas une « immers ion dans les relations socia les », n ' étant « pas 

forcément produit par le système soc ial », contrairement aux princ ipes de la redi stribution et 

de la réciprocité (Lav ille, 2001 , p. 4 1 ) . 

En même temps, leurs activ ités, ou au mo ins une pattie de ce lles-ci, s ' in sèrent dans une logique 

économique de redi stribution, se lon laque lle l' échange de ressources, de biens et de services 

est coordonné par une autorité centra le responsable de les répartir. Généralement, 1 ' objecti f est 

de fournir de biens ou de services gratuitement ou à des prix non économiquement s ignifi cati fs 

pour les destinataires. Ici , norma lement les destinata ires se font rembourser le prix par 1' État 

ou l' organisati on se fa it payer par le pouvo ir public pour bénéfici er aux destinataires . L'appui 

de l' État dev ient ainsi cruc ia l. Comme le souligne Dra peri (20 13, p. 66): « l' économie 

solida ire met en avant la so lidarité d' acteurs intégrés vis-à-vis d ' acteurs en situation 

d ' exclusion exercée avec l' appui d ' une po litique publique [ . .. ] [, c ' est-à-dire,] avec le soutien 

des pouvo irs publics. » Les ESC sont ains i capables de mobili ser des ressources provenant de 

subventions publiques, norma lement versées à l' organi sation « à la miss ion », c ' est-à-dire 

nonobstant la quantité de biens produits ou de services rendus. La redistribution suppose des 

procédures défini ssant les règles de prélèvement et d ' affectation de ressources monétaires aux 

ESC (Enj o lras, 2009), ce qui souligne l' importance de la confo rmité à des ex igences, et 

conséquemment de l' obtention de la légitimité au se in de ces organisations. 

En plus de ces deux principes, les ESC se distinguent par leur aptitude de mobili ser également 

le princ ipe de la réc iprocité. Cela s' explique, car l' approche économique solidaire mobilisée 

autour de ces organisations considère l' existence d ' une tro is ième sphère, ce lle de la société 

c ivile et des mouvements soc iaux, à côté de ce lles du marché et de l' État. Et c ' est dans cette 

sphère que j oue la réciprocité comme mécani sme de coordination des échanges. En tant que 

principe économique, la réc iprocité se fonde sur le don et le contre-don, a insi que l' égalité et 

l' équité, liés à une obligation socia le d ' intérêt mutuel (Enjo lras, 2009). Dans les échanges 

réciprocitaires, les ressources mobilisées peuvent être monéta ires ou non monétaires, et 

peuvent provenir de différentes sources, publiques ou privées, sous la forme de dons, de 

bénévolat, de prêts de serv ices, de contributions en nature et de mi ses à di spos ition. Ces 

échanges peuvent prendre une forme dans laque lle les destinata ires ne sont pas assoc iés 
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(réciprocité « inégalitaire»), se réuni ssent pour répondre à leur besoins et aspirations 

(réciprocité « entre pairs ») ou rassemblés à des acteurs hétérogène qui dev iennent usagers, 

sa lariés ou bénévo les dans un situation symétrique (réciprocité « multilatérale ») (Gardin, 

2006a). 

De cette faço n, le principe de la réciproc ité « s' oppose à l' échange marchand, parce qu ' il est 

indissociable des rapports humains qui mettent en jeu des désir de reconnaissance et de 

pouvo ir, et il se distingue de l'échange redi stributi f, dans la mesure où il n' est pas imposé par 

un pouvo ir central » (Lav ille, 2001 , p. 42). La pri se en compte du principe de la réciprocité 

permet, du mo in en théorie, de dépas er le découplage (marché/redi stribut ion) ou la simple 

combinaison (quas i-marché), en fo urnissant un principe supérieur à part ir duquel les arbi trages 

se font. Les organi ations comme les ESC qui mobili ent la réc iprocité, en plu du marché et 

de la redistribution, se caractérisent fo rtement par une « impulsion réc iproc itaire » (Eme et 

Lavill e, 2005, p. 254), dans la mesure où ell es incluent le vo lontari at et la participation active 

des usagers, membres et citoyens dans la producti on des services, ce qui confè re un as pect 

solidaire à ces organisation (Lav ill e, 1994). 

Cette « impul ion réciprocitaire » est l' une de originalités maj eure de l'économie olidaire et 

se manifeste par « la prédominance du princ ipe de la réc iprocité sur les principes du marché et 

de la redistri bution » (Fraisse, Guérin et Lav ille, 2007 ; Gard in, 2006a). Cette « prédominance » 

s'explique par 1 'orientation vers une fin ali té sociale, se lon laquelle la relation sociale 

surdétermine les autres formes d'échange, du marché et de la redistribution. C' est ain s i en 

fo nction et pour ce lien social que l'organi sation ex iste et qu 'elle mobilise des ressources 

marchandes et non marchandes. 

En ce qui concerne les rapports entre la réciprocité et le marché, Gardin (2006a) en distingue 

tïOis types. Le pïemieï et la logique du « don nant-don nant », qui ' t: bas~:: sur un a ii gn~::m~::ni 

tendanciel vers le marché, qui est con idéré l' idéal type de fonctionnement, par exemple, pour 

une partie importante de l' in sert ion socio-profess ionnelle. Le deuxième est le refus du marché 

par des initiatives dont les services, qui « ne sont pas des marchand ises », se caractérisent 
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comme des biens communs, à l' exemple de l' environnement, de la santé et de la culture. Et le 

troisième constitue un type intermédiaire de subordination du marché au sein des initiatives 

solidaires, dans leurs rapports avec leurs clients et/ou leurs fourni sseurs, ou même par 1 'appui 

de l' État, à pat1ir de programmes de subvention et politiques sectorie lles. Ces derniers 

traduisent ainsi une forme « d' encastrement socio-politique du marché » (Gard in, 2006a, p. 94-

95). 

Et justement en ce qui concerne les rapports entre la réciproc ité et la redi stribution, Gardin 

(2006a) en souligne trois types. Le premier est une relation de subordination aux politiques 

politiques, qui se caractéri se comme une régulation tutélaire. La deuxième est la régulation 

quas i-marchande, qui met en concurrence les prestataires par des procédures d 'appel d' offre. 

Et le troisième est un rappot1 de parité entre les initiatives et les pouvo irs publics dans la 

définiti on du soutient offet1 par l' État, qui constitue une régulation conventi onnée. 

L'économie so lidaire se manifeste ainsi de façon prototypique, explique Gardin (2006a), dans 

les rapports subordonnées par une réciproc ité multilatérale où il y a un encastrement socio

politique du marché et la construction d' une régulati on conventionné. Pouvant ain si utili ser la 

redistribution et 1 'échange marchand comme méthodes « subordonnées », la réciprocité gagne 

beaucoup en efficacité en tant que forme d ' intégration économique (Polanyi, 1983, p. 24 7). 

Le principe économique de la réc iproc ité, combiné avec le principe d' action politique de la 

démocratie, constituent les deux princ ipes normatifs fondamentaux et structurants de la 

so lidarité qui se trouve au cœur de l' économie solidaire (Ahmed, 2010 ; Servet, 2007). La 

so lidarité peut être défini e comme un devo ir moral incitant la coopération, l' union, l'entraide 

et 1 ' ass istance favo ri sant 1' interdépendance réciproque dans une co llectivité (La vi Ile, 2005). La 

so lidarité peut être compri se comme le moyen par lequel les ESC réuss issent à atti culer les 

trois principes économiques du marché, de la redistributi on et de la réciprocité. 

On observe a insi que la so lidari té constitue, aux côtés de la compétiti vité et de la légitimité, 

l'un des piliers cruciaux du pos itionnement stratégique des ESC. La solidarité « fondée sur un 
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princ ipe de réc iprocité se di stingue de la protection caractéri stique de systèmes fondés s ur la 

redistribution » (Servet, 2007, p. 269). C ' est-à-dire que la réciproc ité, « au fondement de la 

solidarité, ne peut être confondue ni avec la impie géné ros ité, ni avec un calcul mathématique 

d ' équi va lences (Po lany i, 1975 , p. 1 00) » (Servet, 2007, p. 269). Dans ce sens, Servet (2007, p. 

269) souligne qu '« on a là une be lle leçon pour une redécouve11e du princ ipe de réc iprocité au 

fondement de la so lidarité (Guérin , 2003 ; Ya llat, 1999) et pour comprendre les modes 

d ' hy bridation des ressources ». En même temps, on peut penser que la so lida rité est un peu à 

l'opposé de la concurrence. Cette de rnière présume que les agents ont des intérêts particuliers 

bien identifiés et qui s ' opposent, a lors que la so lidarité présume que les inté rêts particuliers 

peuvent être conjugué de sorte à ce que se dégage une v is ion d ' un intérêt supérieur, 

« co llecti f », di fférent de ce que donne la somme des intérêts pa rti culie rs, qui est le résultat de 

la concurrence. C ' est là que le modè le de pos itionnement stratégique c lass ique do it être 

amendé . T rad itio nne llement, il ne présume pa de comportements ré ul tant d ' une autre fo rme 

de rationa lité, plu s « oc ia le » au sens de co llecti ve, pa r laque lle les acteurs peuvent tro uver un 

point de rencontre entre leurs intérêts propres et ceux de la co ll ecti v ité . 

Le pili er de la so lidarité favo ri se a ins i une compréhen ion plu s approfondie des parti cula rités 

qui caractéri sent le po itionnement stratégique des ESC, urtout quand mobili é para llè lement 

à 1 ' ana lyse in t itutionne lle de la théor ie du posit ionnement. Ces o rga nisation , en mo bi 1 isant 

les princ ipes du marché et de la redi stribution, subi ssent des pre s ions di verses de leur 

env ironnement qui e tradui sent pa r des phénomènes d ' isomo rphi sme institutionne l, c ' est-à

dire « des processus contra ignants qui fo rcent les unité d ' une populati on à ressemble r aux 

autres unités qui affrontent les mêmes contra intes » (Di Maggio, Powell , 1983, p. 150). Cet 

isomorphisme fa it en sorte que ces entités peut être « touchées par la bana li sation de leur 

comportement économique (Vi vet, T hiry, 2000) » ( Lav ille, 2001 , p. 40-4 1) o u même pa r un 

ri sque d ' instrumenta li sation par les pouvo irs publics. L' arti culati on de tro is princ ipes 

économiques, et la mobili sation conséquente de l' aspect de la so lida ri té, fo urni sent un cadre 

de référence plus complet afi n d ' explique r comment les ESC fo nt face à cette compl ex ité . 

L' affirm ation sui vante de Lav ille (200 1, p. 49) illustre bien cette idée: 
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[ ... ]l ' immersion dans l' économie de marché sur le long terme génère des phénomènes 
d ' isomorphi sme institutionnel qui ne peuvent être contenus que par la recherche d ' une 
combinai son entre une pluralité de principes économiques (marché, mai s aussi 
redistribution et réc iprocité). Autrement dit, la dimension so lidaire ne peut perdurer que 
par l' ancrage dans un engagement vo lontaire re levant de la réciprocité entre citoyens et 
pas l' obtention de régulations publiques appropriées aux proj ets. 

Le cadre conceptuel de cette thèse propose ainsi que le positionnement stratégique des ESC est 

constitué par un ensemble de trois piliers qui sont ceux de la compétitivité, de la légitimité et 

de la so lidarité. Cette propos ition vise à fa ire ressortir les particularités spécifiques du 

positionnement stratégique des ESC, qui articulent les principes économiques du marché, de la 

redistribution et de la réciprocité. Tout d ' abord , le cadre proposé applique la théorie 

institutionnell e comme une approche transversale à la théorie du positionnement, afin de fa ire 

ressortir d 'autres aspects que ceux techniques influençant le pos itionnement des ESC. En 

deuxième lieu, ce cadre mobilise aussi une perspective d ' analyse centrée sur une 

compréhension pluri e lle de l' économie, qui permet de réfl échir sur le pos itionnement 

stratégique sous l' angle de la compétitivité, de la légitimité et de la so lidarité. Dans ce sens, les 

pôles traditi onnels de la diffé renciation et de la confo rmité ne sont plus anal ysés uniquement 

selon une logique de compétitivité ou de légitimité, mais auss i de solidarité. Par conséquent, 

leur forme et leur impo11ance pour la stratégie de pos itionnement varient se lon 1 ' a11iculation 

entre ces trois princ ipes économique dans les organisations. En outre, ce cadre ouvre la 

possibilité pour l' existence de stratégies intégratrices qui structurent, sous la forme de synthèse, 

au lieu du découplage, les principes du marché, de la redi stributi on et de la réc iproc ité. Et 

fin alement, un tel cadre permet de considérer les facteurs déterminants mis en év idence par les 

autres approches (p. ex. la concurrence pour l' approche class ique concurrentielle) comme des 

composantes qui soutiennent la stratégie de pos it ionnement princi pale, so it des dimensions de 

pos itionnement. 

La combinaison théorique qui se trouve au cœur du cadre conceptuel développé dans cette 

thèse est résumée dans le tableau 3.4 ci-dessous : 



272 

Tableau 3.4 La théorie du positionnement appliquée aux ESC 

Sphère(s) Approches de la Déterminants du Positionnement st ratégique 

théorie du posit ionnement 
posit ionnement 

Différenciation Conformité 

1 

ÉQUILIBRE entre 
différenciation et 

conformité 

Apport de la théorie institutionnelle comme 
approche t ra nsversa le 

MARCHANDE Approche Concurrence Positionnement Mimétisme : Théorie de l'équilibre 
concurrent ie lle (ava ntage cl ass ique : « être « être légitime >> st ra tégique: « être auss i 

concurrentiel différent » des dans un marché, différencié qu e 

exploitant des concurrents en donc« être légitimement possi ble » 

opportunités adoptant une similaire » aux Combinaison de 
d'affaires ) position concurrents st ratégies de 

Approche des Ressources et stratégique différenciat ion et de 

ressources compétences unique et distincte conformité 

internes (p . ex. par va leur 

(soutienn ent unique, par 

l'ava ntage concentration, par 

concurrentiel) le bas prix, etc.) 

Sous-déterminant : 
concurrence 

Approche de la Fina lité sociale Se différencier par Mimétisme St ra tégie d' hybrid ation 

perspective (sati sfaction des l' innovation (imiter (reconnaît re la diversité 
membres-usagers (foca li sa tion - l'entrepri se des usage rs). Conformité 
des entrepri ses segment ciblé) ca pitaliste) à l'efficience 
collectives Se diffé rencier par [peut amener à économique et 
d'usagers) la stand ardisation la différenciat ion pour 
Sous-déterminants : (expansion standard isa t ion] répondre aux attentes 
con currence; géographiqu e) d'un sociéta ri at dive rsif ié 

ressources et [ri sque de 
compétences démutualisa tion] 
intern es 

NON Approche des Obtention de Se distinguer des Affirmer leur Se différencier des 

MARCHAN DE parties ressources autres légitimité en se au tres en se maintenan t 

prenantes 1 Sous-déterminan ts: organ isations afin conformant aux légitime 
dépendance de con cu rrence; de se fa ire att entes des Exemple : créer une 

ressources ressources et remarquer, et détenteurs de hiérarchie de 

compétences don c se fa ire ressources comparaison dans 
internes; mission privi légier, par les laquelle l' orga nisa tion se 
(finalité) sociale détenteurs de démarque des autres 

ressources 

ÉCONOMIE Approche de Les trois piliers de La différenciation La conformité Stra tégies de 
SOLIDAIRE l' économie la compétitivité, de varie parmi les varie parmi les positionnement 

solidaire basée la légit imité et de la trois piliers du trois piliers du intégratrices 
sur une solidarité positionnement positionn ement Les détermin ants des 

économie Ex : différenciation Ex : conformité autres approches 

plurielle pour répondre aux aux besoins des deviennent des 
besoins des destinataires dimensions de 
destinataires. posit ionn ement. 

Sou rce: L ·auteu r. 
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La dernière ligne du tableau précédent présente les particularités théoriques du 

pos itionnement stratégique suivant une approche basée sur l'économie so lidaire . Ell e expose 

donc l' apport de cette approche en combinaison avec la théorie institutionnelle app liquée à la 

théorie du positionnement. La fi gure 3. 1 ci-dessous résume les pri ncipaux concepts abordés 

antérieurement et qui permettent de construire un cadre conceptuel pour expliquer le 

pos itionnement stratégique des ESC. La contribution particulière de cette thèse est indiquée 

dans les cases qui sont grisées. 

Ana lyse du positionnement Analyse du posit ionnement Ana lyse du positionnement 

stratégique dans une stratégique dans une stratégique dans une 

sph ère marchande sphère non marchande économie solidaire 

~ ~ 1 
In dust rie et concurrents Dépenda nee de ressou re es ~ Marché 

Ressou rces intern es et 
et parties prenantes ..._ 

Redistribution 

com pétences 
détent rices de ressources 

Réciprocité 

Perspect ive de 

transformation sociale 

1 
Apport de + 
la théorie 

institu- -+ Équilibre ent re différenciat ion et conformité 1+ 
ti onnelle 1 

+ 
Pil iers du positionnement stratégique des entreprises sociales et co llectives 

COMPÉTITIVITÉ LÉG ITIMITÉ 

Figure 3. 1 Le cadre conceptuel du pos itionnement stratégique des ESC 

Source: L'a uteur 

SOLIDARITÉ 
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Conclus ion du chapi tre 3 sur la probl ématique de la recherche et le cadre conceptue l 

Ce chapitre a été dédiée à présenter les obj ectifs de la présente thèse et de les s ituer par rapport 

aux lacunes trouvées à 1' intersecti on des deux thématiques centra les de cette recherche, soit les 

« entreprises socia les et co ll ecti ves» et le « pos iti onnement stratégique », chacune explorée 

respecti vement dans les deux chapi tres précédents. La question de recherche qui oriente cette 

recherche est la suivante : «Comment se caractérise le positionnement stratégique des 

entreprises sociales et collectives, organisations prototypiques de la nouvelle économie sociale 

? ». Tout d ' abord, en ra ison de leur nature particulière et des princ ipes qui règlent leur 

fo nctionnement, les ESC conço ivent leur environnement écono mique comme une écono mie 

« plurie lle », o ù l' économie se défini t non seulement par les échanges marchands, ma is a uss i 

par la redi stribution et la réc iproc ité. Les ESC mobili sent donc auss i ces princ ipes dont l' un , la 

réciproc ité, surdétermine les deux autres, ce qui caractéri se la spécific ité des ESC et en assure 

le ma intien dans le temps. 

Le problème avec une te lle constatation est que les modè les actuels construits pour expliquer 

le pos iti onnement stratég ique des organi sations ne considèrent que parti e llement cette réalité 

des ESC. Parmi les études qui se sont concentrés sur cette thématique au se in du ti ers secteur, 

de l' approche nonprofit et de l' économie socia le et solida ire, on trouve un morcèlement entre 

ceux qui se sont concentrés plutôt sur la sphère marchande, a lors donc sur le pr incipe du 

marché, et ceux qui étudient des organi sations situées dans une sphère non marcha nde, 

mobilisant princ ipa lement le princ ipe de la redi stribution. Ces études mobilisent des modèles 

traditionnels de pos itionnement qui se basent sur la di fférenc iation par rapport aux concurrents 

ou sur la confo rmi té aux demandes de légitimité. Par conséquent, il s n' expliquent qu ' e n partie 

ce qui ca ractéri se le pos itionnement des ESC, lesque lles a11iculent, en plus des princ ipes du 

marché et de la redistribution, celui de la réciprocité. 

En ce qui concerne les approches qui composent actuellement la théorie du pos itio nnement, 

d ' un côté, l' approche de la per pective souli gne la visée de transformat ion socia le comme 

l' é lément inspi rateur et ori enteur des efforts de pos itionnement d ' une organisation (Malo, 
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2001 b ). Ell e amène ainsi la questi on de la fin alité sociale comme un aspect crucial du 

pos itionnement des entreprises co llectives d' usagers. Par contre, ell e tend à la séparer du 

positionnement concurrentiel et, par conséquent, à comprendre la finalité sociale comme une 

source d' avantage concurrentiel et/ou de légitimité, sans l' intégrer directement au concept 

central de pos itionnement. 

De l' autre côté, le courant de l'équilibre stratégique fournit un cadre d' analyse qui énonce un 

équilibre entre la différenciati on et la confo rmi té, en soulignant qu ' une pos ition stratégique 

vise à amener une organisation à devenir « auss i di fférenciée que légitimement possible » 

(Deephouse, 1999). Cette approche tend cependant à restreindre 1 ' atteinte de l' équilibre 

stratégique au simple assemblage de réponses stratégiques distinctes (de confo rmité et de 

di ffé renciation) et d' ignorer ai nsi la capacité intégratrice des réponses stratégiques. Dans le cas 

des ESC, l' éc latement du pos itionnement en stratégies distinctes ri sque de les dénaturer et de 

les amener, par exemple, à un processus de banali sation/standardi sation ou 

d' instrumentali sation. 

Nous soutenons que, en vue de comprendre le pos itionnement stratégique dans un contexte 

d' économie plurielle, l' approche institutionnelle appliquée à la théorie du positionnement doit 

être approfondie de façon à fa ire ressortir les éléments autres que ceux techniques caractéri sant 

la construction d' une position stratégique. Nous proposons ainsi un cadre conceptuel construit 

à partir des apports de la théorie institutionnelle et de l' approche de l'économie so lidaire à la 

théorie du positi onnement. Ce cadre explore particulièrement le principe économique de la 

réciprocité et propose d'analyser le positionnement stratégique des ESC à pat1ir de trois pili ers 

qui sont ceux de la solidarité, de la légitimité et de la compétitivité. Ce cadre constitue la base 

par laquelle une recherche empirique au sein d' un ensemble d' entrepri ses sociales et co ll ectives 

sera réa lisée, dont les particul arités sont décrites dans le prochain chapitre sur le cadre 

méthodologique de cette thèse, afin de répondre à la question et aux sous-questions qui 

orientent cette recherche : 
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• Comment se caractérise le pos itionnement stratég ique des entrep ri ses sociales et 

co llectives, organi sations prototypiques de la nouve lle économie soc iale? 

o En quoi consiste le terrain d 'action stratégique de l'entrepri se socia le et 

co llective, ou son« marché », et quelles en sont les particularités ? 

o Que lles sont les stratég ies adoptées par les ESC pour se positionner dans leur 

terrain d 'action ? 

o Comment se prod uit l'équilibre entre différenciation et conformité au se in de 

telles stratégies ? 

o Qu'est-ce qui explique les position stratég iques adoptées par les entrepri ses 

soc ia les et co llecti ves? 



CHAPITRE4 

LE CADRE MÉTHODOLOGIQUE 

Le présent chapitre est dédié à la description de la méthodo logie retenue pour cette recherche, 

en se basant sur la problématique décrite et le cadre conceptue l proposé. La première section 

présente la proposition de la recherche de manière généra le, en déc ri vant le but de l' étude, le 

public c ible de la recherche et les conditions de ce lle-ci . La deuxième section présente les 

détails de la méthodologie utili sée pour recenser les écrits qui ont soutenu les sujets tra ités dans 

le chapitre précédent. Et la tro isième section vise à présenter les aspects méthodologiques de 

la recherche empirique réa lisée dans cette thèse. 

La fi gure 4.1 résume la démarche méthodologique de cette thèse, qui est composée de tro is 

étapes principales. La première étape regroupe la conceptuali sati on et la structuration de la 

thématique, la réa li sation de la recension des écrits ain si qu e l' élaboration des questi ons de 

recherche et du cadre conceptue l initial. La deuxième étape correspond à une étude pilote 

explorato ire, dont l' obj ectif a été de déterminer les ESC qui ont constitué les études de cas 

explorées dans cette thèse. Et la tro is ième étape se concentre sur la réa li sati on des études de 

cas . Cette dernière étape a fourni les analyses nécessaires pour répondre aux questions de 

recherche, ce qui a favorisé l' élaboration d ' un modèle théorique pour le positionnement 

stratégique des ESC. 
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Figure 4. 1 Les étapes méthodologiques de la recherche 
Source: l ' auteur 

ÉTAPE 2 : Étude pilote exploratoire 

Obtention d'informations su r un pré
ensemble d'ESC visées pour les études 
de cas; 

Source de données: quelques experts 
dans le champ de l'économie soc iale 
québécoise et représentants de quatre 
organisations 

Collecte de données : entrevues et brève 
analyse document aire 

Analyse de données : décisions 
stratégiques décrites pendant les 
entrevues ou identifiées après brève 
lecture des documents obtenus. 

l 
ÉTAPE 3 : Études de cas 

Invest igation en profondeur des 
particularités du positionnement 
stratégiqu e d'un ensemble d'ESC 
québéco ises; 

Source de données : Choix de six 
organisations de deux« secteurs » par 
une stratégie« boule de neige » 

Collecte de données : entrevues avec les 
dirigeants, membres du conseil 
d'administration et parties prenantes 
internes et externes pertinentes . Analyse 
de documents internes des 
organisations. 

Analvse de données : identification des 
thématiques et codification à partir des 
transcriptions des entrevues et des 
documents avec le logiciel NVivo 10. 
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4 . 1 La propos itio n de la reche rche 

Comme il a été montré par la recension des écrits dans le chapitre précédent, les publications 

théoriques sur le pos itionneme nt stratégique des ESC sont peu nombreuses, et les études 

empiriques sur cette thé matique so nt e ncore très rares. Toutefo is, l' intérêt cro issant des 

cherche urs pour la thématique de la stratégie dans ces organi sations té mo igne de l' importance 

et de l' intérêt de comprendre le urs spécific ités stratégiques . N otre recens ion d ' écrits a identifié 

qu ' avant 2008, seulement 10% des arti c les publiés sur l' économi e socia le en généra l 

concernaient la thé matique de la stratégie, a lors qu ' e ntre 2008 et 201 4, ce nombre s ' é lève à 

17% 96
. Cette étude vise ainsi à contribuer à ce champ par la réali sation d ' un e recherche 

empirique sur le pos iti onneme nt stra tégique des ESC. L' obj ecti f de ce cha pitre est de décrire 

la méthodologie adoptée pour réa liser cette recherc he . Patton (2002, p. 255) souligne que 

di ffé rentes stratégies de recherche pe uvent produire différe nts résultats. A ins i, pour définir la 

stratégie de reche rche idéa le s' appliquant à l' étude proposée, il est nécessaire d ' ana lyser le but 

de la recherc he, d ' identifier le public c ible de la recherche et de décrire les condit ions de la 

recherche (Patton, 2002, p. 253) . 

4 . 1 .1 Le but de la recherche 

La définiti on de la problématique de recherc he constitue la pre miè re étape dans la réali sation 

d ' une étude (Eisenhardt, 1989). La principa le représentation de la problématique d ' une 

reche rche est concréti sée sous la forme d ' une question , qui constitue la « question de 

recherche ». Cette question est essenti e ll e pour guider l' étude et o ri e nte r les efforts de 

reche rche car, souligne E isenhardt ( 1989, p. 53 6), « [w ]ithout a research focus, it is easy to 

become overwhelmed by the volume of data ». Il est toutefo is important de souligne r que cela 

96 Les déta il s de notre recension des écrits sont décrits dans la section 4.2 de cette thèse. 
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ne sign ifie pas que la question de recherche doit être immuab le. Au contra ire, e lle peut en effet 

évo luer et changer durant la recherche (Eisenhardt, 1989, p. 536). 

Yin (2009, p. 14) souligne que l' un des principaux outil s facilitant la formulation de la question 

de recherche est la recension des écrits. La recension constitue a in si un moyen pour attei ndre 

l'orientation de la recherche, plutôt que le but en so i. Elle ne fournit pas les réponses, mais e lle 

permet, au contraire, de développer des quest ions plus pertinentes et plu s précises. La section 

4.2 présente en détailla démarche origi na le choisie dans cette thèse pour la recen sion des écrits. 

La formulation des sous-questions de recherche contr ibue éga lement à la précision de l' obj ectif 

de la recherche et oriente les choix méthodologiques qui permettront de répondre à l'ensemble 

des questions. 

Dans le cadre de cette recherche, la question qui oriente l'étude vise à comprendre« comment 

se caractérise le positionnement stratégique des entreprises sociales et collectives, 

organisations prototypiques de la nouvelle économie sociale ». Comme les ESC articu lent les 

principes économiques du marché, de la redistribution et de la réciprocité, leur positionnement 

stratégique diffère, à plusieurs égards, de celui des organisations c lassiques, coopératives et 

sans but lucratif jusqu'à ce moment exp loré par la théorie du positionnement, tel qu ' il a été 

exp liqué dans le chap itre précédent. De ce constat débouchent les sous-questions de recherche 

suivantes : 

En quoi consiste le terrain d 'action stratégique de 1 'entreprise sociale et 

collective, ou son « marché », et quelles en sont les particularités ? 

Quelles sont les stratégies adoptées par les ESC pour se positionner dans leur 

terrain d'action ? 

Comment se produit 1 'équilibre entre différenciation et conformité au sein de 

teiles stratégies ? 

Qu 'est-ce qui explique les positions stratégiques adoptées par les entreprises 

sociales et collectives ? 
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Ces questions découlent des pistes identifiées suite à la recension des écrits, et les réponses 

seront formulées à partir du cadre conceptue l proposé et d ' une recherche empirique dont les 

particularités méthodo logiques sont détaillées dans le présent chapitre. 

4.1.2 Le publi c c ible 

La description du public à qui la recherche s'adresse constitue l' une des princ ipales définiti ons 

de l' étude, car e lle guidera son orientation et sa pl anification méthodologique. La détermination 

du public cible dérive surtout du but de l' étude : la présente recherche v ise, ultimement, à 

contribuer au développement du champ de la stratégie dans les ESC. Par conséquent, la nature 

de la contribution de cette étude est, d ' un côté, académique et de l' autre, pratique. Dans le 

premi er cas, le public prioritaire de la recherche est la communauté sc ientifique et les 

chercheurs du champ, qui vont juger nos procédures de recherche et qui pourront s' intéresser 

aux résultats de nos découvertes . Deuxièmement, nos résultats de recherche seront également 

utiles pour les dirigeants et d 'autres profess ionne ls du champ des ESC qui veulent mieux 

comprendre les particularités qui caracté ri sent la gestion et le positi onnement stratégique de 

ces organi sations. 

4. 1 .3 Les conditions de la recherche 

La recherche a bénéfi cié de l'appui financier du Fond s de recherche du Québec - Soc iété et 

culture (FQRSC) et du soutien de la C ha ire de recherche du Canada en économie socia le, a insi 

que de 1 ' appui du Centre de recherche sur les innovat ions soc ia les (CRJ SES), ces deux derniers 

étant s itués à l'U nivers ité du Québec à Montréa l (UQA M). Pui sque la recherche proposée dans 

cette étude s' insère dans le contexte de l' économie sociale québéco ise, la lia ison avec ces deux 

derniers, spécialement avec la Chaire, a fourni des contributions fo ndamentales à toute la 

démarche de cette étude. 
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4.2 Méthodo logie de la recension des écr its 

L' un des princ ipaux défi s dans la réa li sation d ' une recens ion des écr its sur un ensembl e do nné 

d 'organisations est de bien étab lir sa défi niti on, afin qu ' il so it poss ible d ' identifier avec 

précis ion les études qui s ' adressent aux organi sations c iblées. En ce qui concerne les ESC, la 

di scuss ion présentée dans le chapitre 1 montre que ces organi sations sont représentées par au 

mo ins trois idéaux-types, so it : l' organi sme à but non lucrat if (OBNL); la coopérative o u la 

mutue ll e; et, à l' intersection des deux précédents, l' idéa l-type de l' ESC qui combine certains 

attributs du premier, en v isa nt des obj ectifs d ' intérêt généra l, avec des attributs du second, en 

in sérant ses activ ités dans le marché. 

Le corpus théorique concernant ces organisations est principa lement développé so it autour 

d ' une vision économique se référant au premier idéa l-type avec l' approche nonpro.fit (NPO), 

so it autour d ' une vis ion sociopo litique assoc iée au deuxième idéa l-type avec les approches de 

l' économie soc ia le et so lidaire (ÉSS). De nouve lles approches de l' entrepri se soc iale 

s' intéressent au tro isième idéal-type, en composant essentie llement soit avec la gamme 

conceptuelle développée dan s l' approche NPO, soit avec ce lle de l' ESS. Par conséq uent, la 

définition de l' ESC demeure à ce jour un obj et de débat au se in de la communauté scientifique, 

princ ipa lement lorsqu ' il est question de la concevo ir comme un idéa l-type en so i, regroupant 

des organisations qui partagent certai nes caractér istiques comm unes, plutôt qu ' en mettant 

l'accent sur ce qui les distingue les unes des autres. L' approche européenne des entrepri ses 

soc ia les (EMES), par exempl e, représente ces organi sations comme un sous-ensembl e des deux 

premiers idéaux-types, ma is dont certaines particularités peuvent les faire di ffé rer de ces 

formes organi sat ionne lles traditionnelles. 

L' obj ect if de cette étude n'est pas de s ' immiscer dan ce débat. Au contra ire, nous adoptons 

une appïûche inclusive, cons idéra11l Jes publi (;aiiuns qui se sont concentrées sur i' une ou 

l' autre de ces diverses lignes de pensée, à la condition qu ' e lles s ' intéressent à l' une ou l' a utre 

de ces organi sations. Cette approche inc lusive se just ifie par la méthodologie adoptée, qui a 

permis l' identification d ' un large bassin d ' études potentie lles sur la thématique cib lée ( la 
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stratégie et le positionnement stratégique des ESC), suivie par une sélection rigoureuse des 

études effectivement pertinentes à la présente recherche. La démarche méthodologique adoptée 

pour la recens ion est décrite dans les prochains paragraphes. 

En premier li e u, afin d ' identifier les principa les études sc ientifiques97 publiées sur la stratégie 

des ESC, nous avons exploré la base de données bibliographique d'É 0 -SOC JNFO, le bulletin 

de ve ille mensue l sur la recherche en économie sociale de la Chaire de recherche du Canada 

en économie socia le (C RCÉS), située à l'École de sciences de la gestion de l' Uni vers ité du 

Québec à Montréal. Ce système de ve ill e repère et c lass ifie périodiquement les informations et 

les références des plus récentes publications et événements sci entifiques sur l' économie sociale 

en trois langues (frança is, ang la is et espagnol), à partir de plusieurs outil s qui explorent des 

bases de données bibliographiques, des moteurs de recherche, des tables de matières de revues 

d ' intérêt, des bulletin s et publications de centres de recherche, des s ite Internet de maisons 

d ' édition, des organi sati ons maj eures d' économie sociale et de mini stères, entre autres. Cette 

base de données est construite sur une plateforrne End note et compte, en j anvier 201 5, 1946 

publications sur 1 ' économie soc ia le publiées entre j anvier 2008 et janvie r 201 5. 

Comme la base de données du bulletin ÉCO-SOC JNFO n' est pas exc lusivement dédiée à la 

thématique de la stratégie dans les ESC, deux démarches complémenta ires ont été réa li sées 

afin d ' identifier d 'autres études sur cette thématique qui n' auraient pas été inclues dans la base 

de données du bulletin . Premièrement, la Cha ire de recherche du Canada en économie soci ale 

a développé une autre base de données sur plateforrne Endnote, la BD Revues, qui contient des 

articles sur l' économie soc iale publiés dans 9 des principa les revues spécia lisées dans le 

domaine98
, entre 2001 et 201 O. Cette base de données a été mise à j our99 jusqu ' en j anvier 201 5, 

97 Par études sc ientifiques, nous nous référons à des arti c les sc ientifiques, li vres, cahi ers et rapports de 
recherche, études stati stiques et autres publicati ons uni vers itaires arbitrées par des pairs. 
98 Annals of Public and Cooperati ve Economies, C IRJ EC Espafi a - Rev ista de Economia Publica, Socia l 
y Cooperat iva, Économie et so lidari tés, Internationa l Journa l of Social Economies, Journal of Co
operati ve Studies, Journa l of Rural Cooperat ion, Nonprofi t and Yoluntary Sector Quarterly, Revue 
internati ona le de l'économie soc iale (RECMA), et Yo luntas: In ternational Journa l of Voluntary and 
Nonprofi t Organizati ons. 
99 Pour les revues qui ne permettent pas, o u qui ne fac ili tent pas, l' importation de ses art ic les sur Endnote, 
une recherche directe a été réa lisée, basée sur les critères chois is pour identifie r les études sur la stratégie 
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et deux autres revues y ont été intégrées (Nonprofit Management and Leadership et Social 

Entreprise Journaf) , résultant avec un total de 1 140 références. 

En deux ième lieu, afin de repérer d ' autres études que ce lles tro uvées dans les revues 

spéc ia li sées, une recherche a été réa li sée dans les bases de données EBSCO Bus iness Search 

Complete, JSTO R, Proquest-A BI lnfo rm, SAGE et Wiley Online Library pour la période de 

2008 à j anv ier 201 5, concernant un ensemble de mots-c lés sur la stratégie et les organi sations 

c iblées (économi e soc ia le, entreprises sociale , coopérati ves, a sociations, OBNL, etc .), tant 

en frança is qu ' en ang la is. Toutes les réfé rences pe1tinentes trouvées, un tota l de 23 0 références, 

ont été importées dans une base de données Endnote . 

Fina lement, toute ces références recen ée , provenant de la BD ÉCO-SO JNFO, de la BD 

Revues et des bases de données externes, ont été intégrées dans une seule base de données 

Endnote « A », contenant a ins i 33 16 références d ' inté rêt publiées entre 2008 et janvier 2015. 

Afin d ' identifi er parmi ces 33 16 publications ce ll es qui traitent de la stratégie, la démarche de 

tronca ture sui vante a été utili sée: en premi er les études ont été filtrées par le mot-c lé *strateg*, 

afin de cons idérer les mots stratégie et stratégique tant en frança is qu ' en ang la is (strategy, 

strategie) et en espagno l (estratégia et estratégica), étant donné que l' outil de reche rche du 

logic ie l Endnote ne prend pas en compte les accents. Cette recherche a pri s en compte le titre, 

le ré umé et les mots-c lés de chaque référence. Ensui te, une démarche de rév is ion et de 

suppress ion des po s ibles références dupliquées a été réali sée à l' aide d ' une foncti onnalité 

spécifique du logic ie l Endnote (Find Duplicates). Cette démarche a résulté dans un total de 

564 références. 

Ensuite, pour repérer le études publi ée ava nt 2008, deux démarche ayant des procédures 

s imila ires aux précédentes ont été réali sées. En premie r, une base de données Endnote 

contenant to u ie a1tic ies pubiiés dans ie prin c ipa ies revues spéc ia ii sées ur j' écono mie 

(voir détai ls plus ba dan le texte). Ces revue ont: CIRIEC Espai'ia - Revi ta de Econom ia Publ ica, 
Social y Cooperativa, Internat ional Journal of Social Economies, Journal of Co-operative Stud ies, 
Jou rnal of Rura l Cooperation, et Yoluntas: In ternat ional Journa l of Voluntary and Nonprofit 
Organizat ions. 
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sociale100 et le secteur sans but lucratif a été créée. Cette base, créée à partir de la base End note 

de la BD Revues de la CRCÉS, et complétée dans le cadre de cette recherche, contient les 

articles publi és depui s le premier numéro des revues 101 jusqu 'à décembre 2007, et a résulté 

avec un tota l de 5 11 9 références. En plus, une recherche a été réa lisée dans les princ ipa les bases 

de données en li gne (EBSCO Business Search Compl ete, JSTOR, Proquest-ABIInfo rm, SAGE 

et Wiley Online Library), afin de trouver d ' autres études pertinentes publiées dans d ' autres 

revues, pour la période de 1960 (date à partir de laquelle les études sur la stratégie en général 

ont été principalement publiées) à décembre 2007, en utili sant le même ensembl e de mots-clés 

mentionné précédemment. Cette reche rche a identifié 340 références, qui ont composé la« BD 

Moteurs de recherche ». 

Ces références ont été imp01tées dan une deuxième base Endnote, et intégrées avec celle des 

revues spécia lisées, composant ains i une base de données Endnote « B », contenant 5459 

références d' intérêt publiées avant 2008 . La même méthodologie de troncature et de 

suppress ion de doublons décrite précédemment a été appliquée à l' ana lyse de cette base de 

données, et le résultat a été un ensemble de 5 18 références . 

Finalement, les deux bases de données End note « A » et « B » (respectivement 2008-201 5 et 

avant 2008) ont été intégrées dans une seule base de données Endnote, ce qui a résulté dans 

une base de données « brute » contenant 1082 références publiées sur la thématique de la 

«stratégie» dan les organisations du tiers secteur (ce qui comprend celles typiquement 

classées dans les courants de l' approche nonprofit et de l'économi e soc iale et solidaire, ains i 

que ce lles défini es directement comme entrepri ses sociales). Le tableau 4. 1 ci-dessous résume 

les étapes de la compos it ion de cette base de données : 

10° Ce sont les mêmes Il revues mentionnées auparavant dans la BD Revues. 
10 1 Voic i les dates couve1tes dans les revues : Anna ls ( 1925 -201 4) ; CIRJ EC (200 1-201 4) ; É&S ( 1996-
20 14); IJ SE ( 1974-20 14) ; JCS (2005-20 14) ; JRC( 1996-20 14) ; NML ( 1990-20 14) ; NVSQ( 1972-20 14); 
RECMA* (2000-20 14) ; SEJ (2005-201 4); Vo luntas ( 1990-201 4). Ce ll es marquées par un astéri sque(*) 
sont des excepti ons, car les art ic les ont été pri s en compte à partir du numéro qu i est d isponibl e en li gne 
sur le s ite web de la revue ou des moteurs de recherche. 
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Tab leau 4.1 La composition de la base de données 

Étapes de composition de la base de données Nombre de références 
BD ÉCO-SOC INFO 1946 

BD REVUES 1140 
1. BD « A » (2008- BD MOTEURS DE 230 
2015) RECHERCHE 

TOTAL 3316 (dont 564 *strateg* et sans doublons) 

BD REVUES 5119 

2. BD « B » (avant BD MOTEURS DE 340 

2008) RECHERCHE 

TOTAL 5459 (dont 518 *strateg* et sans doub lons) 

BD FINALE (1+2) 1082 (564 + 518) 

BD FINALE APRÈS ANALYSE 113 (dont 16 sur le positionnement 
stratégique) 

Source : L 'auteur 

Après cette étape de la recension, une démarche d' analyse de ces 1082 références était 

nécessa ire afin de repérer et de sé lectionner, parmi ces publi cations, ce lles qui s ' adressent 

effectivement (a) à la problématique de la stratégie dans les ESC et (b) à la problématique du 

pos itionnement stratégique. Étant donné qu ' un processus d' analyse basé sur la recherche 

automatique de mots-clés risquerait de réduire la précision de 1 'ana lyse compte tenu de la 

complexité de la thématique proposée, une démarche d'analyse manuelle et individuelle de 

chacune de ces 1082 références a été réa li sée. Cette démarche a consisté dans 1 'analyse du titre, 

du résumé et, lorsque nécessa ire, du contenu de chacune des pu blications. Les cri tères de 

sé lection se sont basés sur quatre catégories de fi ltres, deux pour les études empiriques, une 

pour les études normatives et théoriques, et une derni ère appliquée à toutes les études. En ce 

qui concerne les études empir iques, la première catégorie de filtres s' est référée à la nature des 

organi sations étudiées, étant composée de deux critères : (a) une référence explicite à la 

présence d'act ivités économiques marchandes dans les organi sations étud iées, ce qui a exclu 

les études exc lusivement centrées sur les OBNL n' ayant pas d'act ivités économiques 

marchandes; et (b) un t: rélért:llct: t:xp licilt: au caracière mu lt ipartite et à l'intérêt général dans 
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le cas des coopératives 102 , ce qui a exclu les études centrées sur les coopérati ves prototypiques 

de l'« ancienne» économie socia le103 . La deuxième catégorie de filtres a consisté en un 

ensemble de critères d ' exc lusion qui ont été gradue llement é laborés pendant l' ana lyse des 

publi cations ; par exemple, les études qui se réfèrent à la stratégie des entités publiques ou des 

entrepri ses cl ass iques par rapport au secteur sans but lucratif (l 'annexe A présente en déta il 

tous les critères d ' exclusion utili sés). Tro is ièmement, en ce qui concerne les études normatives 

ou théoriques, ont été considérées les publications, généra listes ou non, qui explora ient les 

particularités stratégiques des organi sati ons ciblées, et qui avaient le potentie l de fournir des 

conna issances éclairantes pour la compréhens ion de la stratégie au sein des ESC. Finalement, 

toutes les publications qui se sont concentrées sur la thématique du pos itionnement stratégique 

des organisations autres que les entrepri ses pri vées c lass iques et les organismes publics ont 

auss i été cons idérées. 

Après cette démarche d' ana lyse et de sé lection, 11 3 références ont été repérées, composant 

ains i une base de données raffin ée sur les études s' adressant à la thématique de la stratégie et 

du positionnement stratégique des ESC. Les fi ches de lecture résumant la problématique de 

recherche, les principaux résultats identifiés a ins i que la méthodo logie appliquée par chacune 

de ces 11 3 références sont présentés dans l' annexe B. 

En ce qui concerne les résultats généraux de la recens ion, on observe que les écrits témoignent 

d ' un effort cons idérable fa it pour ana lyser les particu la ri tés stratégiques des ESC. Cela 

contredit les affirmations de certain s auteurs qui ont souligné que la thématique de la stratégie 

a été très peu étudiée dans le champ des ESC (Coombes et al. , 201 1, p. 829 ; Moizer et Tracey, 

2010, p. 253). Ce la s ' explique, car comme nous l' avons souligné dans la description de la 

méthodo logie de recension utili sée, il ne fa ut pas se limiter à l' express ion « entrepri se soc ia le 

et co llective» pour identifier ces travaux ; il faut plutôt analyser attenti vement la littérature sur 

102 Plus spéc ifiquement, deux critères ont été utili sés: être une coopérati ve multiparti te 
(muLtistakeholder) et ne pas être exclusivement à fin a lité mutuali ste, c ' est-à-dire, uniquement pour ses 
membres (intérêt mutue l). 
103 C ' est-à-dire, les coopérat ives class iques ayant une seule catégori e de membres, étant à fin alité 
mutualiste (centrée sur leurs membres) et étant à dominante marchande. 

---- - ---------------
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les courants de l' approche nonprofit, de l' économie soc iale et solidaire et des entrepri ses 

soc ia les. En appliquant une te lle démarche, il a été en effet poss ible d ' identifier plusieurs 

travaux sur la stratégie des ESC. Toutefo is, aucun effort d ' intégration entre ces diverses études 

qui expl orent les particularités stratégiques des ESC n' a encore été réali sé. La présente 

recherche constitue ains i un premier effort de recension des écrits sur cette thématique dans 

ces organisations. 

De toutes les 11 3 publications recensées, 16 fo nt référence directe à la question du 

pos itionnement stratégique organi ationne l (ce qui exc lut ce lles qui se sont co ncentrées sur le 

po iti onn ement des produits, dans le doma ine du marketing), ma is seulement deux travaux se 

réfèrent directement aux ESC (Chew, 2010 ; Jiiger, 201 0), a lors que les autres se référent plutôt 

aux coopératives typiquement marchandes (A lvarez-Coque, Sexton et U ach, 2009 ; Go ld smi th 

et Gow, 2005 ; Vézina et Legrand, 2003) ou aux O BNL typiquement non marchandes (Chew, 

2003, 2005, 2006a, 2006b, 2009 ; Chew et Osborne, 2009a ; Frumkin et Kim, 2001 ; Mariva l, 

20 Il ; Mazzaro l et Soutar, 2008 ; Mos ley, Maroni ck et Katz, 201 2 ; Saxton, 1996). Les 

contributi ons importantes de ces études, te lles que vues dans les résultats de cette recens ion, 

soutiennent en grande parti e les discu sions du premier chapitre de cette thèse. 

4 .3 La dé limitati on de la recherche emp irique 

Dans cette section , on décrit la méthodologie de la recherche empirique. Tout d ' abord , le 

pos itionnement épi stémo logique de la recherche sera détaill é. Ensuite, la stratégie de recherche 

adoptée dans cette étude sera exposée. Pui s, dans un tro is ième temps, une attention part iculière 

sera portée aux unités d ' analyse et l' observation de l' étude. La quatrième sous-section exposera 

le cho ix du terrain de recherche et l' échantill onnage. Ensuite, les sources et la méthode de 

collecte de données seront déta illées, suivies de l' explication de la stratégie d ' ana lyse des 

données adoptée dans la recherche. Finalement, les limi tes et les critères de la quali té de la 

recherche ainsi que les cons idérati ons éthiques li ées à cette recherche seront explic ités. 
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4.3.1 Le pos itionnement épi stémologique de la recherche 

La présente recherche se concentre sur les stratégies adoptées par les ESC pour se pos itionner 

dans leur environnement, leque l se caractérise par une complexe et plura liste interaction entre 

les princ ipes économiques du marché, de la redistribution et de la réciprocité. Cette thématique 

est encore sous-explorée dans la littéra ture empirique sur la stratégie de ces organi sations. Étant 

donné que les stratégies ne peuvent pas être inte rrogées directement, l'information requi se doit 

être so llic itée auprès des pa1ticipants qui ont été, ou sont, directement impliqués dans la gestion 

stratégique des ESC. Par conséquent, la recherche do it être sensible à la compréhension de la 

réalité à partir de la perception des participants, et accepter a insi le caractère plurie l et 

dynamique de l' étude de la stratég ie. Cette condi tion refuse l'adopt ion d ' un paradigme de 

recherche pos itiv iste, centré sur une perspective duali ste entre « vra i » et « faux », et en 

conséquence sur la « découverte de la vérité» (Guba et Linco ln , 1994, p. 1 1 0 ; Hammersley, 

2001 , p. 45) . La recherche qui est pro posée dans cette étude s' inscrit a insi dans un paradigme 

méthodo logique post-pos itiviste, qui adopte une posture méthodo logique ité rati ve empirico

inductive (Creswell , 1998) et se caractéri se par une démarche qua litative et exploratoire. 

Le paradigme post-pos iti viste s ' inscrit dan une approche de recherche qui se situe dans une 

« pos ition intermédiaire » entre une approche positiviste, extrêmement réali ste, obj ective, 

dua li ste et vérifi cative, et une approche constructiviste radicale, plutôt subjecti ve, dialectique 

et interprétati ve (Gu ba et Linco ln , 1994 ; Hammersley, 2001 ; Patton, 2002). Le post

positi visme accepte l' ex istence de multiples descriptions et de plusieurs explications non 

contradictoires et va lides d ' un phénomène (Hammers ley, 2001 , p. 55). Le paradigme post

positi viste assume également que, non seulement une recherche quantitative, ma is auss i 

qualitati ve, peuvent être importantes pour comprendre un phénomène, afin de soutenir une 

prise de décis ion et teste r ou générer une théorie (Patton, 2002, p. 92). Cette approche est donc 

cohérente avec l'agenda de recherche qualitative proposé dans cette étude sur le 

pos itionnement stratégique des ESC. 
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La posture empirico-inductive, comme le souli gnent Trudel , Simard et Vonarx (2007, p. 39), 

« peut servir à produire des connaissances qui mettront à l' épreu ve un cadre théorique 

prédéfini , [et] qui serviront à vérifier des hypothèses ou à exp liquer des phénomènes après 

qu ' il s a ient été définis». Ceci implique que, malgré la propos iti on d'un cadre théorique de 

départ, l' émergence de no uve lles dimensions constitue un phénomène souhaitable au cours de 

la recherche (Patton, 2002). Cela s'explique par le fait que, dans une recherche induct ive, le 

chercheur est susceptible de développer des nouvelles idées (insights) et qu ' il est ouvert à 

l'observation et à la découverte de nouve lles perspectives concernant les objets de reche rche 

(Patton, 2002). Ains i, le cadre conceptue l origine ll ement proposé pour cette recherche a été 

considérablement modifi é après la réa li sat ion de l' étude pilote. 

Dans une posture méthodologique emp irico- inductive, l' approche la plus adaptée pour la 

réa li sation d ' une recherche est ce ll e qualitative (Trudel, Simard et Vonarx, 2007, p. 39). En 

effet, la recherche qualitative étud ie les aspects de la v ie socia le qui ne se prêtent pas à la 

mesure quantitative, en utili sant une gamme de méthodes pour se concentrer sur la s ignification 

et l'inte rprétat ion des phénomènes sociaux et des processus sociaux. En outre, la recherche 

qualitative permet d ' étudier les phénomènes dans les contextes particuliers dans lesq ue ls il s se 

produisent (S umner, 2006, p. 249). Patton (2002, p. 193) souligne qu e la recherche qualitat ive 

constitue une approche méthodologique favorab le à l' exp loration de nouveaux domaines 

d'étude portant peu sur les recherches empiriques, où peu d ' hypothèses définitives ex istent et 

où la nature du phénomène est peu connue. Cela s ' exp lique par le fait que les recherches 

qualitatives permettent d ' étudi er les phénomènes en profondeur et dans le détail (Patton, 2002, 

p. Il ). 

Les premières étapes d ' une recherche qualitative se caractérisent par une expl oration, c ' est-à

dire par la co llecte de données et l' observation de modèles qui peuvent émerger (Patton, 2002, 

p. 239). Cependant, la recherche exp loratoire constitue une arrroche m ' thodologique, explique 

Davies (2006, p. Il 0), et ne doit pas être confondue avec une « étude de faisab ilité » ou une 

« étude pilote », qui sont les étapes initia les ou « a priori »d ' un programme de recherche. La 

recherche exp loratoire ne doit pas non plus être considérée comme un synonyme de la 

recherche qualitative (Da vies, 2006, p. Il 0) . Bien que la recherche exp loratoire puisse se baser 
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sur une reche rche qua litati ve, limiter sa définition a pour conséquence la réduction de sa valeur 

méthodo logique, en ce qui concerne le déve loppement d ' une théorie par des données ( Davies, 

2006, p. 11 0) . La recherche explo rato ire est, par définiti on, « une approche méthodo logique 

qui se consacre essentie llement à la découverte et à la génératio n ou la construction de la 

théorie » (Dav ies, 2006, p. 110, notre traduction) . Elle s ' a pplique a insi princ ipalement aux 

champs d ' étude qui sont encore e n déve loppe ment, comme le souligne Patton (2002, p. 239), 

« [e]xp loratory work [. . .] is the way the new fields of inquiry are develop ed ». À la différence 

d ' une recherc he confirmato ire, qui v ise à tester des hy pothèses, la recherche expl orato ire se 

concentre donc sur la découverte par l' exploration. 

4 .3 .2 La stratégie de recherc he 

Yin (2009, p. 8) souligne que le premier é lément permettant de déterminer la stratégie de 

recherche la plus adéquate à une étude est le type de la question de recherche pro posée. Se lon 

l' aute ur, s i la question de recherc he v ise à répondre à des questionneme nts du type 

« combien », « quo i », « où », ou e ncore « qui », le sondage et la recherche docume nta ire 

constituent les deux stratégies de recherc he les plus appropriées pour l' étude e n question. D ' un 

autre côté, s i les questionneme nts sont du type « pourquo i » ou « co mment », les stratégies de 

recherche les plus indiquées sont l' expérimentati on, l' ana lyse hi sto rique et l' étude de cas. 

Étant donné que la présente étude est guidée pa r une question de reche rche qu1 v ise à 

comprendre «comment se caractéri se le pos itionnement stratégique des ESC », la stratégie de 

reche rche cho isie do it correspondre à l' une de ces tro is derniè res options. Le deuxiè me é lé me nt 

o rientant le c ho ix d ' une stratégie de recherche est le niveau de contrô le que le chercheur 

possède envers l' obj et d ' étude. S i celui -c i peut être contrô lé ou modifi é par le che rche ur, ce 

qui n ' est pas le cas dans la présente étude, la stratégie de recherche la plus indiquée est 

l' expé rime ntation (Yin, 2009, p. 1 0). 
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Fina le me nt, le tro isième é lément se réfère à l' importa nce accordée a ux événements hi storiques 

e t concerne l' access ibilité à l' obj et d ' étude (Yin , 2009, p. Il ). Quand l' o bj et d ' étude n' est plus 

di sponible o u access ible, la recherche historique constitue une stratégie de recherc he plus 

a ppropri ée que l' entrevue o u l' o bservatio n directe (Yin , 2009 , p. Il ). Lorsque la recherc he se 

concentre sur des événeme nts récents et que 1 ' objet d 'étude ne peut pas être mani pu lé par le 

che rche ur, comme da ns le cas de la présente étude, la stratégie de reche rche priv ilégiée est 

l' étude de cas (Yin , 2009, p. 13). 

L ' étude de cas est défini e comme « une a pproche qui se base sur une investigat io n e n 

profondeur d ' un ou de plus ie urs exem ples d ' un phénomè ne soc ia l, en utili sant une vari été de 

sources de do nnées » ( Keddl e, 2006, p. 20, notre traductio n). Un cas, explique Keddle (2 006, 

p. 20), pe ut être une pe rsonne , un événement, une acti vité socia le, un gro upe, une o rganisat io n 

o u une institutio n. L ' approche d ' étude de cas est fl exible, pouvant vari er d ' une simple 

descriptio n narrati ve à une étude sé lective de certa in s cas se lo n des critè res spécifiques ( Ha kim, 

2000). 

Y in décrit tro is types d ' études de cas . Le premier est l' étude de cas explo rato ire, qui est ce ll e 

qui fo urnit une ana lyse initia le d ' un phéno mè ne, qui précède une recherche subséquente o u 

mê me qui constitue une expl o ra ti o n postéri eure à une reche rche préa lab le. Ce type d ' é tude de 

cas ré po nd no rma lement à des questio ns du type « quo i ». Deux ièmement, 1 ' étude de ca 

descripti f est ce lle qui v ise à dresser un portra it complet d ' un phéno mè ne et qui répond à des 

questio nneme nts du ty pe « combien », « qui » et « o ù ». F ina lement, l' étude de cas explicat if 

est ce lle do nt 1 ' o bjectif cons iste à fo urnir une explicati on sur les causes d ' un certa in phénom ène 

observé dans une étude et qui , no rma le me nt, répo nd à des questions du type « comment » et 

« po urquo i » (Yin , 2009, p. 8-9). Yin (2009, p. 8) soulig ne que les di fférences entre ces tro is 

types d ' étude de cas ne sont pas év identes et qu ' e ll es se c heva uchent pa1t ie llement, ma is qu ' il 

est important de bien délimi ter !a nature de !'étude pour év iter !' ado ptio n d ' une a pproche mo ins 

avantageuse. En te nant compte de notre q uestio n de recherche, l' étude de cas explicat if décrit 

mieux la nature de la recherche pro posée, étant donné qu ' e ll e v ise à répo nd re à une questi o n 

de type « comment ». 
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L' étude de cas, comme stratégie de recherche, se justifie au se in d ' une étude qualitati ve, car 

e lle favorise une me illeure compréhension des phénomènes sociaux complexes en compara ison 

avec les méthodes quantitati ves (Eisenha rdt et Graebner, 2007, p. 26) . L' étude de cas favori se 

a in si une perspective de recherche é larg ie, qui permet la prise en compte du contexte dans 

lequel le phéno mène se produit et se déve loppe, à la di ffé rence d ' une stratégie 

d ' expérimentatio n, qui a tendance à isoler un phénomène de son contexte externe (Eisenhardt 

et Graebner, 2007, p. 25). En effet, souligne Mucchi elli (2004, p. 92), « [l ' ]un des avantages 

de l' étude de cas est de fo urnir une situation où l'on peut observer le j eu d ' un grand nombre de 

facte urs interag issant ensemble, permettant a insi de rendre justice à la complexité et à la 

ri chesse des s ituations sociales ». Cette capac ité d ' inc lure le contexte dans 1 'exploration d ' un 

phénomène consti tue effectivement l' une des principa les justifications pour l' adopti on d ' une 

stratégie de recherche basée sur les études de cas (Eisenhardt et G raebner, 2007, p. 25) a insi 

que sur une recherche qua litati ve (Langley, 1999, p. 962). Étant donné les questions de 

recherche posées, la stratégie d ' étude de cas s'avère donc la plus appro pri ée à la présente 

recherche, car e lle permet de situer un phénomène ( le pos itionnement stratégique) dans un 

contexte parti culier ( les ESC, conçues ic i comme des organisations prototypiques de la 

nouve lle économie soc ia le). 

L' étude de cas constitue a in si « une recherche emp1nque qui étudie en profondeur un 

phénomène courant dans son contexte rée l, princ ipalement lorsque les limites entre le 

phénomène lui-même et le contexte dans lequel il s ' insère sont diffic iles à di stinguer » dans 

une s ituation rée lle (Yin, 2009, p. 18, notre traducti on). Une te ll e di fficulté de di stinction entre 

l' objet de recherche et le contexte se produit en ra ison de plusieurs variables qui pe uvent 

intéresser le chercheur, dans l' exercice de la compréhens ion du phénomène dans son contexte. 

Afin de surmonter cette di ffic ul té, Yin (2009, p. 18) explique que la stratégie de l' étude de cas 

se base sur des propos itions théoriques de départ pour guider la co llecte et l' analyse des 

données, et s ' appuie sur de multiples techniques non mutue llement exclus ives de co llecte de 

données, favo ri sant donc leur triangulation. Ces techniques sont, notamment, 1 ' analyse 

documentaire, les entrev ues, les questionnaires et les observations (Eisen hardt, 1989, p. 534 ). 

L' étude de cas ne se limite donc pas à une méthode de co llecte de do nnées, ma is plutôt à un 

processus compl et de recherche (Yin, 2009, p. 18). E lle constitue a ins i une stratégie de 
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recherche qui permet de comprendre, dans une s ituation rée lle et en profondeur, « comment se 

manifestent et évo luent les phénomènes auxquels le chercheur s ' intéresse» (Mucchi elli , 2004, 

p. 92), en plus de favo ri ser le développement et la vérification de propos itions et de construits 

théoriques (Eisenhardt et Graebner, 2007, p. 25). 

Eisen hardt ( 1989, p. 535) souligne que la stratégie d ' étude de cas peut être appliquée afin 

d ' atte indre plusieurs obj ectifs , comme la description d ' une théorie, le test d ' un e théorie o u la 

construction d ' une théorie. En ce qui concerne les deux premiers objecti fs , les po ints forts de 

l' étude de cas sont de « fournir une analyse en profondeur des phénomènes dans leur contexte, 

d ' offrir la poss ibilité de développer des paramètres historiques, d ' assurer une forte va lidité 

inte rne, c ' est-à-dire que les phénomènes re levés sont des représentati ons authentiques de la 

réa lité étudiée » (Gagnon, 2005 , p. 3). En ce qui concerne l' obj ecti f de la constructio n d ' une 

théori e à partir de 1 ' étude de cas, Eisen hardt présente huit étapes à sui vre, comme le montre la 

fi gure 4 .2 . La première étape, qui correspond à la définiti on de la problématique et des 

construits théoriques de la recherche, a été défini e précédemment. Les sept autres étapes font 

parti e des précisions sur la méthodo logie qui sont décrites tout au long de ce chapitre. 

Définit ion de la problémat ique et des const ru its Analyse des données 

Sélection des cas à étudier Élaboration d' hypothèses 

Défin ition des instruments et protocol es Comparaison avec la littérature 

Collecte des données Finalisation par la saturation théorique 

Figure 4.2 Les étapes du processus de construction d' une théori e par l'étude de cas 
Source: D' après Eisen hardt ( 1989, p. 533) 

L' étude de cas se justifie auss i dans le cadre de cette étude, car e lle constitue une stratégie de 

recherche qui est parti culièrement adaptée à des thématiques émergeantes, dans des champs de 

recherche re lat ivement inexp lorés, et pour lesque l la théorie ex istante est encore insuffisante 
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(Eisenhardt, 1989, p. 548-549). Or, cette étude se concentre, d' une part, sur une thématique de 

recherche nouve ll e et en émergence, qui est ce lle des ESC, et d ' autre part, sur la problématique 

du positionnement stratégique de ces organisations, encore sous-explo itée dans la littérature. 

Le défi d ' étudier une thématique autant inexplo itée, comme ce lle-ci, exige la définiti on d' une 

stratégie de recherche bien dé limitée. Les procha ines sous-sections approfondi ssent les 

particularités des études de cas réa lisées pour cette recherche. 

4.3.3 L ' unité d 'observation et l' uni té d' ana lyse 

Cette étude propose a ins i d ' analyser les particularités du pos itionnement stratégique des ESC 

par une stratég ie de recherche qualitative basée sur des études de cas. En pariant du princ ipe 

que l' unité d' ana lyse doit refl éter ce qui est envisagé par la question de recherche, dans cette 

étude l' unité d ' analyse est la stratégie. Plus spécifiquement, nous explorons les stratég ies de 

pos itionnement développées et adoptées au sein des ESC. La stratégie comme unité d' analyse 

concerne la compréhension de la fina lité, du contexte, du processus et du contenu des actions 

et décis ions stratégiques prises par les orga ni sations et qui , dans le cas de cette étude, 

défini ssent comment e lles se pos itionnent dans leur environnement. 

Les unités d ' observati on, qui ont permis l' étude de la stratégie, sont les équipes de diri geants, 

composés par les directeurs généraux, membres du conse il d ' administration et employés-c lés 

dans la pri se de déc isions stratégiques . Ces équipes se trouvent à l' intérieur de chaque 

organi sation qui , prise dans son ensembl e - ce qui considère son env ironnement perçu et ses 

entités internes -, s'avère chacun des cas étudiés dans cette thèse. En résumé, dans cette 

recherche, les cas étudiés sont les ESC, au se in desquell es les unités d ' analyse, c'est-à-dire les 

stratégies de positionnement, seront ana lysées à partir de l' unité d ' observation qui est l' équipe 

de dirigeants au se in de chaque cas. Les part icularités de ces é léments seront déta ill ées dans la 

procha ine sous-section, qui décrit le terra in de recherche et l' échant illonnage de la présente 

étude. 
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4.3.4 Le terrain de recherche et l'échantillonnage 

Dans une stratégie de recherche d 'étude de cas, l'échantillon ne vtse pas à const ituer un 

ensembl e représentatif de la population , les cas sont plutôt cho isis se lon leur potentiel d 'appott 

théorique à la recherche. L'exercice de l'échantillonnage vise ainsi à choisir des cas qui 

favorisent la reproduction et l' explication de la théorie émergeant de la recherche. Cependant, 

a in si que dan les études visant à tester statist iquement des hypothèses, la définiti on de la 

populati on dans une stratégie d ' étude de ca est cruciale, car e lle définit l' ensemble des 

entités à partir desquelles l' échantillon sera sé lecti onné, en plus de faciliter la définition des 

limites de la généra lisat ion des résultats (Eisenhardt, 1989, p. 537). 

Bien qu ' un cho ix a léatoire des cas à étudier o it poss ible, il n ' est pas nécessa ire ni souhaitable. 

JI est plutôt préférable de cho isir é lectivement et délibérément les cas qui sont susceptibl es de 

reproduire ou d'étendre la théorie émergente, c ' e t-à-dire de les sé lectionner se lon leur apport 

théorique potentie l (Eisen hardt, 1989, p. 537 ; Eisenhardt et Graebner, 2007, p. 27). Dans ce 

sens, il est préférable de choisir les cas à étudier se lon une stratégie d ' échantill onnage théorique 

par critè re (Patton, 2002, p. 230), plutôt que de les choi ir de manière a léato ire ou stat ist ique 

(Glaser et Strauss, 1967). Selon cette stratég ie, les cas sont cho isis e lon des ra isons précises 

basées sur la théorie. Par conséquent, l' une des plus impo rtante démarches caractéri sant 

1 échantillonnage théorique est le développement d'un cad re conceptuel précisant les cr itères 

du cho ix des cas. Ceux-c i peuvent par exempl e être choisis pour combler certa ines catégories 

théoriques ou constituer des cas extrêmes qui correspondent à des pô les dans une typo logie 

(Eisenhardt, 1989, p. 537). 

L' échantillo nnage théorique peut ainsi donner lieu à une étude de cas simpl e ou multiple 

(Eisenhardt, 1989, p. 534 ; Eisenhardt et Graebner, 2007, p. 27 ; Yin, 2009, p. 53). Dans la 

pïemièïe option, l 'étude d'un seu l cas se justifie, car ce lui-ci représente un phénomène peu 

commun ou même rare, un cas critique ou extrême, un cas révélateur ou même une opportunité 

d 'accès unique à un certa in phénomène (Y in, 2009, p. 53) . La deuxième option la stratég ie de 

cas multiples, adopte une logique différente de ce lle de l' étude de cas s imple, et éga lement 
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distincte de ce lle de l' échantillonnage quantitati f. En premier lieu, la réa li sation d ' une étude de 

cas multiple est généralement considérée comme une conception de recherche plus so lide et 

ses résultats sont souvent jugés plus convaincants (Yin, 2009, p. 53). Par contre, l'étude de cas 

multiple peut exiger plus de ressources et plus de temps qu ' une étude de cas simple et, par 

conséquent, la décision de réa liser une étude de cas multiple doit être rigoureusement évaluée 

(Yin, 2009, p. 53) . 

Deuxièmement, l' étude de cas multiple se caractéri se par une logique de reproduction 

(replication logic), qui est distincte de la logique d 'échantillonnage statistique (samp ling) 

utilisée dans les études qualitatives et correspondant à de multiples participants d' une enquête 

(Yin, 2009, p. 53). Cela s'explique en ra ison du fa it que l' étude de cas mul tiple ne constitue 

pas une stratégie de recherche adaptée pour évaluer la fréquence de phénomènes (Yin, 2009, 

p. 56). Elle consiste plutôt à étudier la singularité d' un phénomène, lorsque la générali sation 

des résultats n'est pas une préoccupation première (Ri spal, 2002, p. 54). Ainsi, l'obj ectif 

principal de l' étude de cas multiple est de« reconnaître des phénomènes récurrents parmi un 

ce11ain nombre de situations. Après l' observation et l' analyse de chaque situation, on compare 

les résultats obtenus pour dégager les processus récurrents » (Dorvi 1, 2001 , p. 23 ). 

Dans une étude de cas multiple, l' une des principales questions méthodologiques concerne le 

nombre de cas que la recherche doit envisager. Eisenhardt ( 1989, p. 545) souli gne que la 

réali sation de quatre à dix cas est le nombre idéa l dans une recherche qui vise à générer une 

théorie. L' auteure explique que la réa lisati on de moins de quatre cas ri sque de rendre le champ 

empirique peu conva incant, tandi s qu ' avec plus de dix cas, il dev ient diffi cile de traiter la 

complexité et le vo lume des données recueillies. Cependant,« [c]ette limite inférieure est niée 

parR. Yin (2004) qui propose, pour des études expl oratoires s' inscrivant dans une logique de 

découverte, de comparer deux à trois cas » (Ri spal, 2002, p. 89). On observe ainsi que la 

déc ision du nombre de cas à étudier déri ve directement des spécificités de l' échantillonnage 

théorique qui caractérise la recherche. 
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En ce qui concerne la thématique de la présente recherche, le cadre conceptue l élaboré dans le 

chapitre précédent montre que la nouve lle économie soc iale, vue sous l' angle d ' une théorie de 

l' économie so lidaire, s ' ancre autour des tro is principes économiques du marché, de la 

redistribution et de la réc iprocité. La pri se en compte de cette spécific ité est centra le pour la 

compréhension du positionnement stratégique des organi sations s ' insérant dans un te l contexte. 

Par conséquent, l' étude d ' organisations qui représentent des cas les plus prototypiques de la 

nouve lle économie sociale dev ient un facteur cruc ia l pour la recherche empirique de cette 

thèse. La procha ine sous-section explique les critères adoptés et les démarches sui vies pour le 

cho ix des orga n i ations constituant les é tudes de ca de cette recherche. 

L 'échantillonnage 

Cette thèse se concentre sur les entrepri ses soc ia les et co llectives qui , au Québec, sont connues 

comme des « entrepri ses d ' économi e soc ia le ». Le champ de l' économi e soc ia le, au Qué bec 

comme a illeurs, est vaste et très ri che en ce qui concerne la va ri été et la di vers ité de types 

d ' orga nisat ions et de secteurs d ' activ ités . Face à cette pluralité, une déma rche 

d ' échantillonnage théorique intentionnelle (theoretica/ and pwposefid sampling ) a été adoptée, 

visant à étud ier des cas « ri ches en info rmation » (selecting information-rich cases ) (Patton, 

2002, p. 230) . Le but d ' une te ll e stratég ie d ' échantillonnage est de cho isir des cas qui sont 

« part iculièrement révé lateurs » (unusually reve/at01y ) et, conséquemment, susceptibl s 

d'offrir des éc la irages théoriques (theoretica/ insight ·) importants sur la problématique en 

question (Eisen hardt, 1989, p. 537 ; Eisenhard t et Graebner, 2007, p. 27). Dans le bu t d ' ado pter 

une démarche d ' échantillonnage ba ée ur de critères les plus préc is et cohérents face aux 

obj ecti fs de recherche de cette thèse, le cho ix des ESC étudiées a été précédé par un ensemble 

d ' entrevues explorato ires et ensuite par une étude pilote explorato ire. La fi gure 4.3 c i-dessous 

résume les étapes de la démarche d ' échantillonn age adoptée dans cette thèse: 



Entrevues exploratoires 
avec 11 experts en 

économie sociale au 
Québec 

Conformations et 
modifications à faire dans 
la méthodologie et dans le 

cadre conceptuel 

Révision de la cohérence 
entre littérature

questions - réponses 

Recommandations des 
experts confrontés à 6 

critères d'échantillonnage 
théorique 

Réalisation d'une étude 
pilote dans 2 El et 2 EÉSAD 

(entrevues avec les 
directeurs-généraux) et 

analyse des résultats 

Figure 4.3 Les étapes de la démarche d ' échantillonnage 
Source: 1 'auteur 

Les entrevues exploratoires 
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Choix de deux «types» 
d'EÉS: entreprises 
d'insertion (El) et 
entreprises d'aide 

domestique (EÉSAD) 

Sélection de 4 EÉS (2 de 
chaque type) selon les 

suggestions des experts et 
les critères 

La démarche d 'échantillonnage a débuté par la réali sation d' un ensemble d ' entrevues 

explorato ires avec onze experts en économie sociale au Québec, soit : 

(a) un consultant spécia li sé dans le champ de l' économie socia le québécoise, 

(b) trois professeurs universitaires dont le champ de spécia lisation est ce lui des entreprises 

soc ia les et co llectives, et 

(c) sept employés d' organisations li ées au développement l' économie soc ial e (Ca isse 

d 'économie so lidaire Desjardins, Chantier de l' économie soc iale, Coopérati ve de 

déve loppement régiona l, Investi ssement Québec et Réseau d' investi ssement soc ial du 

Québec), dont un agent de déve loppement, deux conseillers, deux chargés de proj ets 

et deux directeurs. 

Pendant ces entrevues, dont la durée moyenne a été d ' une heure et vingt minutes, les répondants 

ont été invités à parler d ' abord du champ de l' économie socia le au Québec. Ensuite, il s ont été 
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encouragés à fournir des exemples d ' entrepr ises d 'économ ie soc ia le 104 qui , à leur 

connaissance, (a) ont été innovatrices, c ' est-à-dire qu'elles ont e lles-mêmes construit les 

conditions pour leur création et leur croissance, car il n' y avait pas un modèle qu'elles aura ient 

pu suivre; (b) ont eu une trajectoire qui s'est remarquée par des défis dans leur but d ' articuler 

leur mi ss ion socia le à leurs activités économ iques; et (c) sont recon nues par leur réussite et par 

leur succès 105 . Se lon les réponses de chaque interviewé, des questions d ' approfondi ssement sur 

les exemples donnés ont été posées. 

Les contributions et les suggestions des experts ont été ana lysées et confrontées à un ensemble 

de critères préliminaires orientant la construct ion d ' un échantillo n susceptible d ' exp lorer, en 

même temps, les deux thématiques principales de cette recherche doctorale : les ESC et le 

positionnement stratégique. Ces critères sont détaillés dans le tableau 4.2 ci-des ous. 

Tableau 4.2 Les critères préliminaires d 'échantillonnage théorique 

Critères 

Forme juridique 

Processus décisionnel 
démocratique 
Activité économique 
marchande 
Hybridation de ressources 

Parcours défiant et 
innovateur 

Réussit e de l'organisation 

Détails 

OBNL ou coopérative. 

Le processus de décisions stratégiques implique une pluralité de 
parties prenantes. 

Vente de biens et/ou services dans un marché caractérisé par des 
forces concurrentielles. 
Sources de revenus diverses. Combinaison de ressources 
marchandes (vente de biens/services), non marchandes (p. ex. 
subventions, dons, cotisations) et non monétaires (p. ex. 
bénévolat) . Par conséquent, présence dans un terrain d'action 
caractérisé tant par la concurrence que par des politiques 
publiques de soutien. 

Pendant son développement, et peut-être même encore 
aujourd'hui, l'organisation a traversé et/ou traverse diverses 
situations dans lesquelles le défi d'articuler l'économique et le 
social a généré des conflits, des obstacles, des problèmes, des 
doutes, des so lutions créatives, de l'innovation, etc. 
Organisations en phase de maturité (ancienne dans son domaine 
d'activité), avec un historique de succès (p. ex. ancienneté, _,__ __ _j 

104 Le terme « entreprises d'économie soc iale» est l 'expression courante au Québec pour se référer aux 
ESC qui con tituent l ' objet d'étude de cette thè e. 
105 Ce critère de la réussite et du succès a été formulé de façon à orienter l 'étude d'E C dont le 
positionnement stratégique actuel donne des résultats favorables . Nous abordon cette question plus loin 
dans ce chapitre, quand nous explorons les limites de la méthodologie adoptée. 



Source : l ' auteur 

reconnaissance élargie par les acteurs du milieu, revenus en 
croissance) . 
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Les suggestions d' entreprises d ' économie socia le fo urnies par les interviewés, après avo ir été 

ana lysées à partir des critères pré liminaires d ' échantillonnage théorique décrits dans le tableau 

précédent, ont été confrontées au cadre conceptuel proposé pour cette recherche. D' un tel 

exerc ice de réfl exion, la démarche définiti ve pour le choix des entrepri ses composant les études 

de cas a été élaborée. Cette démarche a été composée de deux étapes . Premi èrement, deux 

« types » particuliers d ' ESC ont été soigneusement sélectionnés. Ensuite, tro is ESC de chaque 

type ont été choisies par une combina ison entre un échantillonnage théorique et un 

échantillonnage « boule de neige ». 

Première étape: le choix des« secteurs)) ou « types)) d 'ESC 

Tout d ' abord , il est important de rappeler que cette thèse vise à comprendre comment se 

caractérise le pos itionnement stratégique des ESC. La revue de la littérature a mi s en év idence 

que le pos iti oru1 ement stratégique consti tue un enjeu d ' équilibre entre diffé renc iat ion et 

conformité, et que, dans l' économi e sociale, s' aj oute à cet enjeu l' insertion dans une économie 

plurielle. Ce sont ces constats qui ont inspiré les cri tères utili sés pour choisir les « secteurs » 

dans lesque ls s' insèrent les ESC étudiées dans cette thèse. 

Ces critères sont : que l' act ivité ait une vocation d ' in térêt co llecti f ou général (mission sociale); 

qu ' e lle soit rendue so lvable en partie par des revenus de ventes (marché); que l' initiative soit 

soutenue par 1' État (subvention/contrat de serv ice) et par la société c i vi le (bénévolat), et que 

cette dernière so it représentée dans la gouvernance de l' organisation. Ces cri tères visent ainsi 

à repérer des organisations qui sont prototypiques de la nouve lle économie socia le (ou 

« solidaire », se lon les termes empl oyés dans la théorie que nous mobilisons ici). 

Le mot « secteurs » est mi s entre guillemets, car il ne s ' agit pas des secteurs d ' activités 

traditionnels (p. ex. fi nances, services sociaux, commerce, arts), mais plutôt de « types » 
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d ' ESC, comme «centres de la petite enfa nce», «centres de trava il adapté », «entrepri ses 

d ' insertion », « ressourceries », «entrepri ses d ' économie socia le en a ide domestique», etc. 

Ces types combinent secteur d 'activité et mode de production. Dans certa ins cas, plus d ' un 

secteur d ' acti vité est concerné ; par exempl e, lorsque l' activ ité de producti on se1t de moyen 

pour réa li ser une acti v ité de service. C ' est le cas des entrepri ses d ' insert ion. Dans d ' autres cas, 

c ' est le mode de production qui confère une spécific ité à l'acti vité; par exemple, lorsque les 

usagers et les trava illeurs sont engagés dans la constructi on conj o inte de l' offre et de la 

demande, comme c ' est le cas des serv ices de ga rde à la petite enfa nce ou lorsqu ' il y a une 

parti c ipation des usagers et/ou des trava illeurs à la gouvernance, comme c'est le cas des 

entrepri ses d ' a ide domestique. Chacun des secteurs d ' ESC que nous mentionnons ic i fa it 

l' obj et d ' une reconnaissance publique spéc ifique. Ces« types» sont transversaux aux secteurs 

d ' activ ité traditi onnels (ex. codes du SCIAN 106
) , car deux ESC d ' un mê me « type » (p . ex. 

centres de trava il adapté et entreprises d ' insertion) peuvent réa li ser leurs act iv ités en deux 

secteurs d ' acti v ité différents (p. ex. une entrepri se d ' inse1tion du secteur de la restaurat ion et 

une entrepri se d ' inserti on du secteur de la méta llurg ie). 

L' un des princ ipaux souc is méthodo logiques de cette recherche a été celui de ne pas limite r les 

résultats de l'étude aux conditions sectori e lles d ' un seul type d ' entreprise socia le et co llective, 

car ce la ne consti tue pas l' obj ectif de la thèse. Bien que la recherche n' ambitionne pas la 

généra li sation des résultats à to utes les ESC québécoises, l' étude de deux types d ' ESC, au li eu 

d ' un seul type, permet de comprendre, en plus des d iffé rences, les s imilarités entre ces deux 

types d ' ESC en ce qui concerne leur pos itionnement stratégique. 

Le résultat de cette ana lyse a été le cho ix de deux types d ' ESC à étudier : les entrepri ses 

d ' inse1tion (El) et les entrepri ses d ' économie socia le en a ide domestique (EÉSA D). Ces deux 

types correspondent à des organi sations qui sont, au sens où nous l' avons défini ic i, 

prototypiques de la nouve lle économi e socia le. Cela se j ustifie, c11 r les El t 1 EÉSAD (a) 

réal ise nt des act iv ités économiques orientées vers une fin a lité socia le, (b) se soutiennent par 

une hy bridati on de ressources provenant des sphères marchande, non marchande et non 

106 Système de classification des industries de l'Amérique du Nord . 
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monétaire, et (c) se caractéri sent une gouvernance plurie lle défini e par la compos ition de 

différentes catégories de parties-prena ntes (vo ir le tableau 4.3 sui vant). 

Tout d ' abord , e lles sont nettement o ri entée vers une fi nalité soc ia le, réa li sant une activité 

économique qui , dans le premier cas, combi ne une fo rmat ion par l' insertion 

soc ioprofess ionne lle à une activité productrice de biens et serv ices marchands, et, dans le 

deuxième cas, est centrée sur une offre de services économiques à des personnes en pe1te 

d ' autonomie, offre en parti e réglementée qui se caractéri se par la vente de biens et services à 

un prix tari fé, ma is néanmoins soumi s à la concurrence. 

De plus, e lles fo nt 1 objet d ' une reconna issance publique qui se tradui t par une aide fi nanc ière 

gouvernementale . Dans le cas des entrepri ses d ' insertion, c ' est le Cadre de reconna issance et 

de fi nancement des entrepri ses d ' inse1t ion. Dans l' a ide domestique, il s ' ag it du Programme 

d ' exonération financière des services d ' a ide domestique (PEFSA D). Dans ce dernier cas, 

l' engagement d' orig ine fa it par les promoteurs à ce que le secteur ne se substi tue pas aux 

serv ices publ ics existants confirme la pri se en compte d ' un compo1tement « so lidaire » au se in 

d ' un environnement conçu comme une économi e « plurie lle ». 

Ces cadres, combinés avec les revenus provenant de leurs activ ités marchandes et aux 

ressources provenant des dons et du bénévo lat, caractéri sent l' hybridati on de ressources dans 

ces organisations. Fina lement, tant les El que les EÉSA D se défi ni ssent par un processus de 

gouvernance démocratique qui mob ili se, en plus d ' employés, d ' usagers et des destinataires, 

éga lement des bénévo les et des partenaires du milieu. 
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Tablea u 4.3 Les pa rticularités de l'i nsertion et de l'a ide à dom icile 

Secteur 1 Activité marchande à Cadre Hybridation de ressources Gouvernance 

Particu larit é finalité sociale institutionnel démocratique 

Insertion soc io- Activité qui combine Cadre de Revenus en 2008 au QC 2 : CA composé par de 

professionnelle une fo rmation par reconnaissance - Ventes: 47,6% bénévoles 

l'insert ion et -Su bvention Emploi -OC: 45% provenant de 

socioprofessionnel le de financement - Dons, commandites: 2,1% divers 

dans une activité des entreprises - Autres : 5,1% organisations et 

productrice de biens et d'insertion 1 partenaires 3 

services marchands 

Aide à domicile Act ivité centrée sur les Programme Revenus en 2008-09 au QC 5 : CA moyen 

personnes en perte d'exonérat ion -Ventes : 43% composé par des 

d'autonomie, en partie financière des - PEFSAD exon.: 34% employés 6 

réglementée, et qui se se rvices d' aide - PEFSAD comp : 13% (70,5%), usagers 

caractérise par la vente domestique -Subventions : 4% (72,6%), 

de biens et services (PEFSAD) 4 - Autres: 5% partenaires locaux 

ouverte à la (43,2%), 

concurrence représentants 

institutio ns (27,4%) 

Sources 

1) http://emploiquebec.net/guide_mesures _servi ces/OS _Me ures_progr _Emploi_ Quebec/05 _2_Proj ets_preparat ion _emploi/ Anne 
x es _PPE/Doc _ 1_ Cadre_ de _reconna issa nee_ et_ de _finan cement_ El . pd f: 2) http://www. co llecti f. qc.ca/contentlceiq/doc/etucles/ 
Etude_lmpactsE I.pd f (p. 13); 3) Sites internet de en treprises dïnsert ion a Montréal: 4) http://www.ramq.gouv.qc.ca / 
fr/citoyens/programmes-aide/aide-domest ique/ Pages/aide-domestique.aspx; 5) http://publ icat ions. msss. go uv. qc.ca/acrobatlfï 
documentation/20 10/1 0-5 15-02.pd f (p. 12): 6) « Profi l des entreprises d·économie ociale en aide domestique » : 
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/grands_ doss iers/economie_sociale/EESAD _tableau_symhese.pdf (p. 19) 

Ces deux « type » d ' entrepri ses fourn i sent donc le contexte nécessaire pour exp lorer les 

question de recherche énoncées sur le pos iti onnement stratégique ana lysé sur l' angle d ' une 

économie o lida ire. En plus de ce la, ce deux types d ' ESC (El et EÉSAD) contribue nt à 

l' investigat ion de l' éq uilibre entre di ffére nc iation et conformité par la plura lité de réponses 

stratégiques qu ' e lles ont appotié pendant leur cheminement, tel que nous 1 'avons vu par 1 'étude 

explorato ire. En ce qui concerne les El, l'équilibre entre différenciat ion et conformité est 

c la irement influencé par des aspects concurrentie ls marchand s, car e lles vendent leurs produits 

et services ouvertement dans le marché. En même temps, le contexte non marchand est aussi 

présent, car ces organi sations sont accréditées par le gouvernement pour recevo ir du 

financement. 

Dans le cas des EÉSAD, elles agissent dans des territoire déterminé par un programme 

gouvernementa l, qui fournit conséquemment aussi une grande partie du financement de leurs 
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activ ités. La concurrence marchande peut être plus fa ible dans le cas de leurs publics cibles 

prima ires (personnes démunies en perte d ' autonomie), car e lles ne constituent pas un ma rché 

fo rtement rentabl e, a lors moins visé par les entrepri ses capita listes. Par contre, la concurrence 

peut exister face à des organismes communauta ires, surtout pour des ressources 

compl émenta ires, a insi que face à des entreprises capita li stes surtout en ce qUI concerne 

d ' autres publics c ibl es, et parfo is mê me face à d' autres EÉSA D. Cela s' explique, car c ' est le 

destinataire qui chois it d ' acheter les services de l' organisation et l'offre d ' autres produ its ou 

services complémentaires peut être fo1tement caractéri sée par la présence de divers types de 

concurrents. 

En étudiant a ins i comment les organi sations de chaque type (El et EÉSAD) répondent 

stratégiquement aux variations des condi tions dans leurs env ironnements complexes et plurie ls, 

il dev ient poss ible de comprendre comment e ll es construi sent et ma intiennent leur pos ition 

stratégique. Les résul tats de la recension des écrits soulignent que certaines organi sations 

peuvent, par contre, s implement se conformer aux condit ions externes et n' exercer aucun 

comportement de réponse stratégique face à l'environnement. Afin d' év iter le ri sque que les 

organi sations cho isies à l' intéri eur de chacun de ces deux types (El et EÉSAD) so ient des 

exemples de cette absence de comportement stratégique act if, il a été nécessai re d 'adopter auss i 

une démarche d ' échantillonnage théorique intentionnelle à l' intérieur de chacun de ces deux 

types, afi n de cho isir des cas « riches en information » pour la recherche empirique (Patton, 

2002, p. 230). La prochaine sous-section explique cette démarche. 

Deuxième étape: le choix des organisations 

La deuxième étape de l' échantillonnage comprend donc le choix des organisat ions étudiées 

dans chacun de ces deux« types» d 'ESC (El et EÉSAD). La méthode d' échantillonnage des 

organisations à l' in tér ieur de chacun des deux types a combiné une stratégie « boule de ne ige» 

avec un critère d 'échantillonnage théorique. Le cri tère théorique se base sur la nature 

stratégique des activ ités réa li sées par les ESC. Certaines ESC se concentrent exclusivement sur 

leur activ ité principa le, c ' est-à-d ire soit sur l'activ ité d' insertion (qui comprend fo rmat ion et 
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productio n), so it sur l'acti v ité d 'a ide à do mic ile. Ces organisations, do nt les acti v ités sont ic i 

no mmées «typiques», sont a in s i soumises aux particularités de l'équilibre e ntre 

différenc iatio n et confo rmité soulignées précédemme nt. En même te mps, il existe des ESC qui 

aj o utent d ' au tres acti v ités éco no miques à le urs acti v ités « typiques », ce qui pe ut avo ir une 

forte influence sur l'équilibre entre différe nc iation et confo rmité, se lo n la nature de ces activités 

additionne lles. Les écrits sur la stratégie dans les ESC soulignent qu ' il ex iste deux types 

d ' acti vités additionne lles :celles provena nt d ' une stratégie de po lyva lence et ce lles provenant 

d ' une stratégie de di vers ification (Desforges, 1980) . 

La stratég ie de polyvalence consiste à la réali satio n d ' autres acti v ités écono mique qui sont en 

ra pport direct avec la mi ss io n socia le, ca r e lles sont déve lo ppées en fonctio n des beso in s des 

destinata ires de l' acti v ité ori g ina le ( Desforges, 1980). Il s'agit do nc de no uve lles acti v ités qui 

v isent à sati sfa ire et à répondre directe ment aux beso in s des destinata ires. D ' un a utre côté, la 

stratégie de diversification co ns iste à la réa li satio n d ' a utres acti v ités économiques qui n 'ont 

pas nécessa irement de re latio n directe avec les beso ins des destinataires, sauf indirectem e nt à 

travers 1 ' applicatio n des ressources financ ières o btenues dans 1 ' acti v ité o ri g ina le (Desfo rges , 

19 80) . Une te lle stratégie, par exemple, « peut être adoptée po ur explo ite r davantage une 

expe rti se dévelo ppée pa r !' [o rgani satio n] o u po ur re nta bili ser les équipe me nts assoc iés aux 

acti v ités princ ipa les » ( Desfo rges, 1980, p. 292). Les ESC pe uvent développer ces de ux genres 

de stratégies sépa rément o u concomita mme nt. 

En étudia nt des ESC qui combine nt des acti v ités par la po lyva le nce et/ou la dive rs ificati o n à 

l' acti v ité o rig ina le, l' étude de le ur pos itio nnement stratégique est enrichie par la présence de 

plus ie urs tens io ns li ées a ux tro is propositio ns précéde mment é no ncées. D ' abo rd, l' aj o ut d ' une 

stratégie de di vers ificatio n, par exemple, permet d ' étudie r comment cette no uve lle activité est 

équilibrée avec la fin a lité socia le . En plus, ces stratégies accentuent le cro isement d ' acti v ités 

marc ha ndes à des acti v ités non ma rc handes, ce qui in tensifi e le heso in pour l' or ani ation 

d ' a rti culer e ntre e ux des princ ipes écono miques du marché, de la redi stribut io n e t de la 

réciproc ité, aj o utant o u modifi ant les press ions concurrentie lles et institutio nne lles qui o nt un 

impact sur le ur pos it io nneme nt. 
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Le choix des o rgani sations a été réa li sé en deux étapes. La première pour l' étude pilote et la 

deux ième après l'étude pil ote. Ces de ux étapes sont déta illées dans les procha ins pa ragraphes. 

i. L 'échantillonnage et l 'étude pilote 

Dans une premiè re étape, deux organisations de chaque type ont été sé lectionnées pour la 

réa li sation de l' étude pilote. Les informations nécessaires pour réa li ser ces cho ix ont été 

obtenues au cours d ' entrevues avec les experts, ainsi que par une recherche directe sur le s ite 

web des o rgani sations de chacun des deux types (El et EÉSAD). Le cho ix de deux 

organisations au li eu d ' une seule de c haque type pour la réali sation de l' étude pilote se justifie 

pa r l' inté rêt de la recherche d ' explorer des organi sations apparemment s imila ires, car e ll es 

apparti ennent à un même type (El ou EÉSA D), ma is adoptant des pos itionnements 

apparemment di ffé rents, en fo nction de la vari atio n dans le rappo11 entre leurs acti v ités 

économiques et leurs fin a lités soc ia les. Cette vari ation a été identifiée par l' adoption de 

stratégies de polyva lence et de di vers ification adoptées pa r les o rgani sati ons recensées, comme 

le déta ille le ta bleau 4.4 c i-dessous. 

Une pa11iculari té méthodo logique concernant les entrepri ses d ' inse11ion est importante d ' être 

mentionnée et expliquée. Les El peuvent réa li ser leurs acti vités dans une multitude de secteurs 

d ' acti v ités, do nt les princ ipaux exemples sont l' a limentation et restauration, l' habillement et la 

transformation du bo is107 . Pour notre recherche empirique, il fa lla it trouver un secteur dans 

leque l on retrouve plus d ' une entrepri se d ' insertion. D' après les suggestions des interv iewés et 

d ' une ana lyse des activités réa lisées par l' ensemble des El, nous avons cho is i de sé lectionner 

un secteur d ' activ ité correspo ndant à la princ ipa le catégor ie en nombre d ' organi sations, qui est 

l' a limentation et restauration. À l' inté ri eur de celui-c i, le secteur « traiteur » a été cho is i car il 

constitue l' un des secteurs les plus tradi t ionne ls dans l' in sertion soc ioéconomique au Q uébec, 

107 La li ste sui vante contient le nombre d'entrepri ses d' insertion par secteur en 2009 (Comeau, 20 1 1) : 
Alimentation et restauration ( 14), Habillement ( 11 ), Transformation du bois ( JI ), Récupération -
recyc lage de meubles, d'électroménagers (3), Récupération et recyclage de vé los (3), Informatique (2), 
1 mpress ion (2), Entretien paysager (2), Destructi on de documents ( 1 ), Entretien ménager ( 1 ), Mécanique 
automobile ( 1) et Transformation des métaux ( 1 ). 

----------------------
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et il compte plus ieurs entreprises pouvant faire parti e de l' étude. Nous avons donc c ibl é les 

entrepri ses d ' insertion qui ont comme acti vité économique principa le le service traiteur ainsi 

que les entreprises d ' économie soc ia le en aide domestique du Québec. 

L'étude pil ote a consi té à la réa li sation d ' un ensemble d ' entreti ens avec l' équipe de 

direction108 de quatre ESC, so it deux entreprises d ' insertion du secteur d ' acti vité des tra iteurs 

et deux entreprises d 'a ide domestique. Le premie r contact a été réa li é directement avec le 

directeur général de 1 'o rgani sation 109, d ' abord par té léphone et ensuite par courrie l. Ce de rnier 

contena it une lettre, adressée à la direction et au conse il d ' administration de l' organi sati on, qui 

expliqua it les déta il s de la recherche et c larifia it les procédures éthiques de la recherche, se lon 

les ex igences du Comité éthique de I' UQA M. Le courrie l demand a it a uss i au directeur de 

pro poser une date pour une première rencontre d ' environ deux heure avec l' é tudiant. 

Suite à la récepti on de la réponse de chaque directeur, l'entrevue a eu li e u dans les locau x de 

chaque organisation, dans laque lle l'étudiant a expliqué les pa1ticularité de la recherche et a 

commencé à poser les questions du questionna ire. Dans les qua tre o rgani sations, des rencontres 

additionne ll e avec le di recteur généra l ont été néce a ires afin qu ' il so it poss ible de poser 

toutes les questi ons du questionna ire aux diri geants. C hacun des directeurs a auss i fourni un 

ensemble de documents 11 0 potentie ll ement intéressants pour la reche rche a ins i que les 

coordonnées de certa ins empl oyés et/ou membres du conseil d ' admini tration pour la 

réali sation d ' entrevues complémentaires po ur la suite de l'étude. En moyenne, deux entrevues 

par organi sat ion o nt été réali sées. 

La réa li sati on de l'étude pilote a été très bénéfique pour, tout d 'abord , tester la méthodo logie 

proposée, et également pour vérifi er s i le rappo11 entre la 1 itté rature, les questions de reche rche 

et les répo nses/données obtenues éta it cohérent et susceptible de fournir la contribution prév ue 

108 Le directeur général, de membres du conse il d ' admini strati on et des em ployés . Le genre masc ulin est 
utili sé comme génériqu e. 
109 Sauf dans le cas d ' une des EÉSA D, dans laquell e le premier contact avec le di recteur général a été 
réa li épar courrie l par l' intermédia ire de la directrice de recherche. 
110 La de cription de documents ana ly e e trouve dan la sous-section « 4.3.5 Les sou rces et la 
méthode de co ll ecte de données ». 
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pour la thèse. En généra l, l' étude pil ote a permi s de va lider certa ins cho ix méthodologiques 

faits pour la recherche empirique, comme la stratégie de recherche par études de cas multiples 

et la pert inence des unités d ' analyse et d ' observation. Entre autres, l' étude pilote a permi s de 

confirmer que les données obtenues par l' analyse documenta ire et par la réalisation d ' entrevues 

fourni ssent les informations nécessaires pour répondre aux thèmes du schéma d ' entrevue, et 

a in si nourrir l' analyse sur le positionnement stratégique des organisations étudiées. Au-delà de 

ces confirmations, l' étude pilote a a uss i fourni des pistes d' amé lioration cruc iales pour la 

recherche empirique, concernant l' échantill onnage, la méthode de co llecte des données et la 

stratégie d' ana lyse des données. Ces pi stes seront détaillées dans les sections et sous-sections 

suivantes. 

ii. L 'échantillonnage après l 'étude pilote 

Les conclusions de l' étude pilote ont relevé que la réa li sation d ' une troisième étude de cas de 

chaque type apporterait des informations cruc iales pour la compréhension de 1 ' obj et d' étude, 

so it du positionnement stratégique des ESC. Par exemple, dans le cas des EESAO, les 

dirigeants des entrepri ses étudiées dans l' étude pilote ont eux-mêmes classé comme 

« incontournable» l' étude de I' EÉSAD _3 (vo ir tableau 4.4). En plus d 'être la plus importante 

EÉSA D du Québec en termes de vo lume d ' affaires et du nombre d ' heures effectuées 

annuellement, cette ESC a été décri te comme « très entrepreneuriale et innovatrice » dans son 

positi onnement stratégique . L ' ajout d ' une troisième ESC de chaque type a permi s, en effet, de 

contre-valider les s imilarités et les di fférences identifiées entre le pos itionnement des deux 

autres organi sations étudiées, ce qui a contribué à la solidité et à la validité des résultats de la 

recherche. Dans ce sens, une troisième El a été auss i aj outée, par une démarche combinant les 

stratégies d ' échantillonnage théorique et de « boule de ne ige », à partir des suggestions 

données par les expe1ts et des info rmations recueillies pendant l' étude pilote. 

Ce choix méthodologique a ainsi permi s, avec l' ensemble des cas choisis pour la recherche 

empirique, de conserver « un ensemble de traits communs tout en recherchant une diversité en 

vue de permettre l' é laborat ion d ' une infrastructure conceptuelle et l' émergence de propos itions 
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théoriques » (Rispa l, 1993 , c ité dans Rispal, 2002 , p. 88). Le tab leau 4.4 décrit les particu lar ités 

de chacune des six organisations étudiées. 

4ESC 

faisant 
partie de 
l'étude 
pilote 

Ta blea u 4.4 Les ESC étudiées 

El_1 

Entreprises d'insertion (El) 
du secteur « traiteur » 

- Origine llement une cuisine collective fondée en 
1985 

- Stratégie de polyvalence: ajout d'une activité 
d' insertion socioprofessionne lle dans le secteur 
«traiteur » (besoin des destinataires de se trouver 
un emploi) 

- Stratégie de polyvalence : ajout d'une activité 
d' insertion en hébergement touristique (désir des 

Entreprises d'économie sociale 
en aide domestique (EÉSAD} 

EÉSAD_l 
- Coopérative de solidarité fondée en 

1998 
- Stratégie(s) de polyvalence: offre de 

services d'aide à la personne et de 
bouton panique 

- Stratégie de diversification 
{abandonnée): vente de repas 
surgelés à domicile et après à des 

destinataires de se trouver un emploi dans un autre organismes et institutions 

-----~~-~_t_r:_~~-~~-~.<:!~~~~~L ________________________________________________ ------------------------------------------------------------------
E1_2 EÉSAD_2 

- Organ isme fondé en 1987 et El en 1990: insertion 
socioprofessionne lle de personnes aux prises avec 
un troub le de santé menta le ou d'ordre 
psychosocial, dans le domaine « traiteur » et 
production de repas surgelés 

- Stratégie de polyvalence : ouverture de comptoirs 
alimentaires, restaurants (abandonnés) et cafés 
(pour créer des emplois durables pour les 
destinataires) 

- Stratégie de diversification : ouverture en 
partenariat d'un bureau d' immatriculation de la 
SAAQ (société d'assurance automobile du Québec) 

- Coopérative de solidarité fondée en 
2005 par la fusion de trois autres 
(fondées en 1996, 1997 et 1998} 

- Stratégie de diversification : entretien 
commercial d'entreprises 
(abandonnée) et d' institutions 

- Projet en cours - stratégie de 
polyvalence / diversification : offre de 
services d'aide à la personne, et 
éventuellement d'autres services, par 
la création d'une nouvelle coopé rative 
régiona le d' EÉSADs 

1----+------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------------------------------------------
EÉSAD_3 

2 ESC 

ajoutées 
à l'étude 
finale 

El_3 
- Un restaurant populaire où les repas sont préparés 

par les travai lleurs en formation, fondé en 1992 
- Stratégie de polyvalence : un centre d'accuei l et de 

référencement aux clients démunis du restaurant 
populaire 

- Stratégie de diversification :ajout d'une activité 
d'insertion socioprofessionnelle dans le secteur 
« traiteur » (générer des revenus qui sont réinvestis 
au profit de la mission d'insertion sociale et 
professionnel le} 

Source : L' auteur 

- Coopérative de so lidarité fondée en 
2009 par la fusion de deux autres 
(fondées en 1997 et 2001) 

- Stratégie de polyvalence :offre de 
services d'aide à la personne 

- Stratégie de polyvalence : gestion des 
ressources humaines et de la gérance 
des cuisines pour quatre résidences de 
personnes âgées et pour un îlot 
résidentie l pour de personnes 
handicapées. 

La justification du choix du Québec pour représenter le territoire de recherche des ESC étudiées 

est basée sur deux arguments principaux. Tout d 'abord, le champ de l'économie sociale 
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québéco ise constitue l' une des plus impot1antes références de ces organi sations au monde, 

autant sur le plan sc ientifique qu 'empirique. En effet, le Québec est ri che d ' une tradition 

hi storique importante dans le domaine de l' économie soc ia le, qui se caractéri se par la présence 

d ' un grand nombre et d ' une grande variété d ' organi sations. Les entrepri ses d 'économi e soc ia le 

québéco ises constituent des cas très représentatifs des particularités qui caractéri sent les 

entrepri ses soc ia les et co llectives, ce qui a été déta illé dans le chapitre 1. En effet, l' intérêt 

personnel de l' auteur de cette thèse de venir étudier l' économie soc iale québéco ise a été l' une 

des principa les ra isons pour laque lle il s ' est établi au Québec. Dans cette province, les ESC 

peuvent prendre principalement la forme d ' une OBNL ou d' une coopérative. Ces dernières 

sont généralement considérées comme des ESC quand e lles se caractéri sant par l' hybridation 

de l' intérêt mutuel et de l' intérêt généra l, et donc par une plura lité de parties prenantes 

(Defourny et Nyssens, 2006 ; Lav ille et Gardin 1999 ; Lindsay et Hems, 2004). A insi, l' une 

des principales formes coopératives d' ESC au Québec est la coopérative de solidarité, qui se 

caractéri se par une gouvernance multipat1i te basée sur la diversification de ses effectifs (G irard 

et Langlo is, 2008 ; MD EIE, 2007). O n observe que toutes les tro is EÉSAD sé lectionnées sont 

des coopératives de so lidarité. En plus, pour revenir à la question des conditions de la 

recherche, décrites par Patton (2002, p. 253), cette étude s ' inscrit dans le programme de 

doctorat conjo int des quatre universités montréa la ises . Elle est ainsi entièrement insérée dans 

le contexte québéco is de recherche, ce qui favo ri se et stimule la réa lisation de la recherche dans 

ce terri to ire. Inscrits à l' Uni versité du Québec à Montréa l (UQAM), les travaux doctoraux de 

l'auteur de cette thèse ont auss i pu bénéfici er de l' entourage de l' un des milieux de recherche 

les plus réputés en économie sociale, le Centre de recherche sur les innovations soc ia les et la 

Cha ire de recherche du Canada en économie socia le. 

4.3 .5 Les sources et la méthode de co llecte de données 

En ce qui concerne les méthodes de co llecte de données, diverses options sont disponibles pour 

les chercheurs qui se basent sur une stratégie de recherche par étude de cas, dont l' ana lyse 

documentaire, l' analyse d 'archives, les entrevues, l'observation directe et indirecte, 
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l' observati on parti c ipante et les artefacts phys iques (Yin, 2009, p. 99). La princ ipa le méthode 

de co llecte de données adoptée dans cette étude a été l' entrevue semi-structurée. Celle-c i est 

justifiée comme la méthode prima ire de co llecte de données, princ ipa lement en ra ison du 

paradi gme de recherche post-positiviste, de la posture empirico-inductive et de la démarche 

qua li ta ti ve et explorato ire adoptés dans cette étude. 

Pendant l' étude pil ote, et éga lement durant la recherche empirique, les entrevues ont été 

réa li sées à l' a ide d ' un guide d 'entrevue (in terview guide approach). La structure du g uide 

d ' entrevue a été basée sur le cadre théorique et les interv iewés o nt donc été interrogés ur les 

concepts et les dimens io ns composant le cadre conceptue l. Ce guide a été formulé d ' une façon 

semi -structurée, ce qui signifie que les suj ets de discuss ion, écrits sous la fo rme de questi ons, 

ont été déterminés à priori , ma is tant leur contenu que l' o rdre dans leque l il s sont abordés ont 

varié se lon la dynamique de chaque entrevue, étant légèrement modifiés pendant la co llecte de 

données (Patton, 2002, p. 342). Ce la se ju ti fi e par l' importance de la recherche de rester 

suffi samment ouverte et fl exible, de faço n à permettre l' exploration de toutes les perspectives 

d ' ana lyse que l' objet étudié peut offrir (Patton, 2002, p. 255). Patton souligne, en effet, que le 

chercheur possède une certa ine libe rté en ce qui concerne la fo rmul at ion des questions, qui 

peut effecti vement varier d ' une entrevue à l' autre, princ ipa lement quand l' entrevue se réa li se 

sous la fo rme d ' une conversation (Patton, 2002, p. 342) . Bien qu ' une te ll e libe rté pui s e 

augmente r le ni veau de compréhens ion, le changement apporté à la fo rmulation des questi ons 

peut entraîner des réponses di fférentes d ' une entrevue à l' autre. S i c ' est ma l réa li sé, cela peut 

porter préj udi ce à la confo rmité nécessa ire des interviewés lors de la compara ison subséquente 

des entrevues (Patton, 2002, p. 342). Dans la présente recherche, ces variations ont été 

so igneusement plani fiées et les réponses va lidées avec le contenu d ' entrevues avec d ' autres 

acteurs a ins i qu ' avec les documents analysés (voir déta il s sur la va lidité dans la sous-section 

4.3.7). 

En outre, l' utili sation de questions semi-structurées a fo urni la fl ex ibilité nécessaire pour 

favo ri ser l' é r'n e rgence de nouveaux thèmes pendant la recherche (Ekanem, 2007, p. 11 0). Cette 

émergence a au i été t imu lée par la nature des questions posées, qu i étaient ouvertes (open

ended questions) afi n d ' éviter la suggest ion de réponses de la part du chercheur (Patton , 2002, 
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p. 342) . Les questions o uvertes ont a lors permis aux inte rv iewés de s ' exprimer librement sur 

leur organi sation et les cho ix stratégiques de ce ll es-c i, en utili sant leurs propres images, 

symbo les et métaphores . Elles ont auss i permi s au chercheur de questionner les interv iewés 

sans avo ir de préjugé au préalable. 

Dans ce sens, le guide d 'entrevue a été modifié et pe rfectionné après chaque entrev ue pendant 

l' étude pil ote, des questions ont été e nlevées, d ' autres insérées et d ' autres modifiées. Tant le 

groupement que l' o rdre des questions ont été éga lement modifiés, touj ours visant à extra ire le 

maximum d ' info rmations pertinentes des personnes in terv iewées. Dans la vers ion fin a le du 

questi onna ire, après l' étude pilote, les questions ont été regroupées en huit blocs thématiques, 

qui ont ori enté les entrevues subséquentes dans un ordre logique, v isant à fac iliter 

l' enchaînement des idées des interv iewés. Ces huit blocs sont : les info rmations initia les ; le 

contexte (marché) et la pos ition ; l' interna lisation des logiques ; la pos ition de l' o rgani sat ion ; 

le contenu de la pos ition ; la construction de la pos ition ; la dynamique du parcours (le 

cheminement) et la conc lus ion/autres (questi ons de commenta ires et d ' autres questions 

ponctue lles posées dans les entrevues subséquentes à la première dans chaque organisation) . 

La premi ère partie se destine à l'obtention d ' info rmations géné ra les concernant le répondant et 

les acti v ités de l' ESC (dénommé « organi sati on » dans le guide) . Ensuite, les blocs suivants 

v isent à déta iller les caractéri stiques organi sationne ll es et stratégiques concernant le 

pos itionnement stratégique de l' organi sation. Toutes les questions composant le guide 

d ' entrevue pré limina ire sont décrites dans l' annexe C . 

La création d ' un questio nna ire plus conc is pour les membres du CA et les employés a été une 

autre modifi catio n apportée, afi n de di scuter les quest ions plus essentie ll es et qu i n' ava ient pas 

besoin d ' être répétées, comme le pourcentage de revenus provenant des di fférentes sources, 

marchandes, non marchandes et no n monéta ires . Les entrevues avec les employés et les 

membres du CA ont été préparées à partir d ' une première ana lyse des réponses des directeurs, 

avec 1 'obj ectif d 'ori ente r les questions afi n de fa ire ressortir leur po in t de vue sur certa ins points 

ou doutes qui ont ressortis pendant la pré-ana lyse des réponses précédentes. Les lettres 

d ' invitation à 1 ' entrevue testées pendant 1 ' étude pilote ont été bien acceptées par les 

interviewés, qui ont lu , compris et s igné les fo rmula ires de consentement annexés. 
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À trave rs l'étude pilote, il a auss i été poss ible d ' établir que la réalisation de c inq à sept 

entrevues par organi sation, soutenue par une analyse documentaire, éta it suffi sante pour 

co llecte r les données nécessaires, à la condition qu ' une pré-ana lyse so it réa li sée entre chacune 

de ces entrevues. Cette pré-analyse a permis d ' organiser l' information recueillie et d ' ori enter 

les di scuss ions des entrev ues subséquentes, comme il a été expliqué précédemment. 

Les individus interviewés ont été surtout les parties prenantes internes du ni vea u managéria l, 

ce qui correspond aux dirigeants, aux membres du conse il d ' admini strat ion et certa in s 

employés-c lés dans la pri se de déc isions. Cettain s répondants venant de parti es prenantes 

externes, comme des bailleurs de fonds et des partenaires pettinents, ont été auss i interv iewés. 

Ces parti es prenantes ont été identifiées tout au long de la recherche. L' importance de ces 

acteurs dans l'étude sur le pos iti onnement stratégique d ' une organi sation a été mi se en év idence 

par Brown et )verson (2004, p. 383), qui indiquent que « Quinn (1989) and others (Bryson, 

1995 ; Porter, 1996) recognized the executive as instrumental in defi.ning and building the 

strategie position of the organization. The perspective of others (e.g., board members and stajj) 

are c!early of value ». Le tableau 4 .5 suivant présente les sources de données pour chacune des 

six organisations étudiées. 

4ESC 

faisant 
partie de 
l'étude 

Tableau 4.5 Les sources de données 

Entreprises d'insertion (El} 
du secteur« traiteur» 

El_l 

ENTREVUES 

Entreprises d'économie sociale 
en aide domestique (EÉSAD} 

EÉSAD_l 
ENTREVUES 

- Di rection généra le (4 rencontres} - Direction gé nérale (3 rencontres } 
- Employé admi nistrat if (1 rencontre} - Représentant CSSS (1 rencont re} 
TRIANGULATION - Re présentant CLD (1 re ncontre } 
- Obse rvation TRIANGULATION 
- Visite guidée - Observa t ion (administrat if } 

- Analyse de documents internes - Vis ite guidée 
- Analyse d' informations disponibles au public - Analyse de documents internes 

-------------------------------------------------------------------- --=--~~?-~Y?_~--~~i0~!_rl_l_~~i_C?_~_~_9-~~E~~~~~~-~-~-~-E-~-~!!~-----
E1_2 EÉSAD_2 

ENTREVUES ENTR EVU ES 

- Ex-Di rection générale (1 rencontre } 
- Direction général e (2 rencontres} 
- Membre du conse il d'administration (1 

rencontre} 
- Employé admin istratif (1 rencontre} 
TR IANGULATION 

- Di rection générale (3 re ncontres} 
- Membre du conse il d'administration (1 

rencontre} 
- Représentant CDÉC et ex-membre CA (1 

rencontre} 
TR IANGULATION 

'-------'---------------------------------------------------------------------- -----------------------------------------------------------------------
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,---------,--------------------------------------------------- ---------------- ---------------------------------------------------------------------------
- Obse rvation - Observation (administ ratif) 
- Visite gu idée - Visite guidée 
- Observation indirecte (visite comme - Analyse de documents internes 

consommateur) - Analyse d' informations disponibles au public 
- Analyse de documents internes 

t-----+-_-__ 8_'2.~~Y~!:-~~~~-!~~~~!~~~~--~~~-P_?_~J-~~!:~--~~-P__L!~~~~-- -----------------------------------------------------------------------------
EI_3 EÉSAD_3 

2 ESC 
ajoutées 
à l'étude 
finale 

ENTREVUES 
- Direction généra le (3 rencontres) 
- 2 membres du conse il d'administration (2 

rencontres) 
- 1 employé administrat if aussi membre du 

CA (1 rencontre) 
- 2 employés ad ministratifs (2 rencontres) 
TRIANGULATION 
- Observation 
- Visite gu idée 
- Observation indirecte (vis ite comme 

conso mmateur) 
- Analyse de documents internes 
- Analyse d' informations disponibles au public 

Source : L 'auteur 

ENTREVUES 
- Di rection gé nérale (3 re ncontres) 
- 3 membres du conse il d'admin istrat ion (3 

rencontres) 
- 3 emp loyés administ ratifs (3 re ncontres) 
- Employé Fédéra t ion coops serv. domic. et 

santé du QC (1 rencontre) 
TRI ANGULATION 
- Observation (admin istratif} 
- Visite guidée 
- Analyse de documents int ernes 
- Analyse d' informations disponibles au public 

Comme le souligne Hammers ley (2003, p. 120), même s i les entrevues peuvent être 

cons idérées comme des constructions de la réali té par les interv iewés, cela ne s ignifi e pas 

qu ' e lles ne peuvent pas fo urnir des représentations précises . Les entrevues permettent de 

repérer des info rmations personne lles et des justifications qui fac ilitent la compréhens ion de 

certa in s phénomènes, et que d ' autres méthodes de co llecte de données ne sont pas capables de 

repérer (Daunais, 1992, p. 29 1). D ' a illeurs, une méthode utili sée pour renfo rcer la va lidité des 

données obtenues auprès des entrevues est la tri angul ati on de celles-ci avec des données 

provenant d ' a utres sources, comme des documents et d ' autres acteurs interv iewés (Yin , 2009, 

p. 11 4). 

Dans ce sens, en plus des entrevues et des notes du chercheur, l' analyse documenta ire et 

l' ana lyse d ' a rchives ont constitué d ' autres sources de données. L ' analyse d ' a rchi ves et de 

documents organisationne ls pertinents a été 1 ' une des plu s impo1tantes sources pour corroborer 

les informati o ns obtenues dans les entrevues a ins i que pour obtenir des sources écrites sur 

l' évo lution des cho ix stratégiques pri s par les organi sations. Les principaux types de documents 

ont été les plans stratégiques, les rapports annuels, les procès-verbaux et comptes rendu s de 

réunions, les rapports d ' éva luatio n, le site internet de l' organi sation et les matériaux de 
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promoti on et de communicati on. D' a illeurs, les notes pri ses par le cherche ur sur le terra in , dans 

lesque lles il décrit ses impress ions a ins i que tout ce qui se produit, ont auss i constitué une 

source de données fondamenta le. Cela s ' est passé princ ipa lement dans les observations 

indirectes du quotidien des o rgani sations étudiées (Yin , 2009, p. 1 09), pendant les v is ites du 

cherche ur a ux bureaux et insta llations. Ces note ont permi s au cherche ur d ' ajuster le guide 

d ' entrevue et la démarche de recherche entre chaque cas, favo ri sant a ins i l' aj out de nouveaux 

thèmes de reche rche au besoin . En outre, les notes ont permi s « également à l' inte rv ieweur[ ... ] 

l' occasion de corri ger sur-l e-cha mp ses questions ma l fo rmul ée [et] d ' en introduire de 

nouve ll es, lo rsque les réponses ne sont pas sati sfa isantes » ( Dauna is, 1992, p. 291 ). 

4.3.6 La stratégie d ' ana lyse des données 

La stratégie d ' a na lyse de données adoptée dans cette étude a été réa li sée à pa rtir d ' une 

démarc he ité rative, basée plutôt sur un processus inducti f que déductif (Patton, 2002, p. 125). 

Tandi s que certa ines propos itions théoriques guident la recherche empirique, ce ll e-ci se base 

princ ipa le me nt sur les découvertes à partir des données e ll es-mê mes, plutôt que sur la 

va lidat ion d ' hy pothèses ou d ' une théorie de dépmt. L ' a na lyse des do nnées recue illies s' est 

constituée a ins i comme un processus centré sur la constructi on de modè les de catégories, codes 

ou re lations, e t caractéri sé par une dynamique d ' a ll ers-retours entre les données, les catégories 

qui émergent e t la litté rature. Il s ' ag it a in si d ' une dé marc he qui ne v ise pas à tester une théorie 

préal able, ma is dont 1 ' o bj ecti f a été de c larifi e r la problématique de reche rche « by grounding 

the abstract categories and relationships in a concrele emp irical con/ex/ » ( Lawrence, 1999, 

p. 169). Comme résulta t, le cadre conceptue l présenté dans le chapitre précédent a été formulé 

à partir des pre miers données obtenues à partir de la recherche empirique, do nc ana lyse est 

déta ilée da ns les paragraphes suivants. 

Un processus itératif de co llecte et d ' ana lyse de données a donc été adopté dan cette recherc he. 

Les données ont été ana lysées dès la première entrevue et de mani ère s imul tanée à la collecte 

(C harmaz, 2000, p. 5 15). Cette démarche a permi s de codifier les données des grandes 
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thématiques é mergeant de la co llecte de données, pui s de les ré-analyser et de les interpréter, 

pendant que d ' autres données sur d ' autres suj ets ont été recue illies (Carson et al. , 2001 ). Pour 

ce fa ire, chaque entrevue a été enregistrée pour ensuite rendre possible sa transcription 

verbatim en fo rmat texte. Les données ont été ana lysées et codifiées dans un logiciel d ' analyse 

de données qualitatives, qui a été le logicie l NVivo version 1 O. En ce qui concerne le logic iel, 

l' étude pilote a servi à le paramétrer initia lement aux particularités de la recherche empirique 

et à fac iliter a insi le processus de codage et tra itement de données. 

L' analyse de données a a ms1 commencé par un apprivoisement des données et par une 

description préliminaire de base. Elle a ensuite passé à une phase d ' établi ssement d ' un ordre 

conceptue l des données en catégories et codes, et a parvenu fin alement à une théori sation par 

un schème logique, systématique et explicatif (Patton, 2002, p. 490). Les premières données 

di sponibles ont été analysées afin d ' identifier, de façon générale, les principa les thématiques 

émergentes, directement liées au cadre conceptuel de départ ou non. Une période de codage 

sur NVivo a suivi , avec le but d ' établir un ordre dans l' ensemble de données recueillies. Cette 

codification initia le a permis l' é laboration d' un premier schéma de codes et de catégories qui 

ont guidé la réfl ex ion sur les données ainsi que les procha ines étapes de la co llecte. 

En ce qui concerne les codes, comme le positi onnement stratégique est un concept de nature 

stratégique, il est composé par quatre éléments d' ana lyse : la finalité, le contexte, le processus 

et le contenu . Ces quatre éléments composent les principaux éléments de la grill e d ' ana lyse de 

cette étude et donnent lieu aux codes qui ont été utili sés pour ana lyser les données recueillies. 

Le tableau 4.6 suivant présente les catégories et sous-catégori es qui regroupent les codes. La 

dernière colonne présente certa in s exempl es de codes utili sés, al ors que la li ste complète de 

codes se trouve dans l' annexe D. Ce tabl eau présente les princ ipaux codes qui soutiennent 

1 ' ana lyse des données de la recherche empirique. Les sous-catégories constituent des sous

divisions créées pour faciliter la compréhension sur les déta il s et les parti cularités de chaque 

catégorie . Cette codification « princ ipa le » représente la catégorie principa le de codage, à 

laquelle a été attribué la couleur « bleu » dans le système de codage et dont la structure est 

décrite dans le tableau 4.6 . En plus de cette catégorie « bleue » princ ipa le, deux autres 
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catégories complémentaires de codage ont été uti 1 isées, afin de fa c i 1 iter la consultation aux 

données après chaque codage : 

a) La catégorie « questions » (de couleur « verte ») contient les codes qui représentent les 

questi ons du questionnaire ; son obj ectif a été de permettre de repérer rapidement sur 

NYivo toutes les réponses à une questi on donnée. Cette deuxième étape de codage a 

été trè importante pour la préparat ion de chaque entrevue suivante dans une même 

organi sation, car il a été poss ible d ' imprimer sur NVi vo toutes les réponses des 

interviewés précédents, avec le donnée déjà organi sées par quest ion. La li ste 

comp lète des codes de cette catégorie se trouve dans l' annexe D et un exemple est 

décrit dans les procha in s paragraphe . 

b) La catégor ie « autres » (de couleur « orange ») est composée par des code qu1 

contiennent des informations comp lémentaires, pas directement li ées à l' analyse, 

comme la description des produits et se rvices des organi sa ti ons, les données sur de 

proj ets pa11iculiers et ce lles sur le secteur d ' activ ité. Ces deux dernière catégories 

contiennent des codes qui ne font pas partie de l' analyse princ ipale, ma is qui ont serv i 

à c larifier ce11a ins suj ets et qui ont servi comme pi stes de recherche futu re . Par 

conséquent, bien que le nombre total de codes, sous-codes et de codes 

compl ' m nta ires des tro is catégorie so it é levé, ce sont les codes de la première 

catégorie (b leue) qui constituent les principaux é léments d ' ana lyse des cas étudiées. 

La li ste comp lète des codes orange se trouve dans l'annexe O. 

Tableau 4.6 La codification principale 

Éléments Catégories et sous-catégories Codes (exemples) 
d'analyse << principales » de couleur<< bleu » de 

codage 

CONTEXTE Pilier Solidarité ancrage_territoria l; gestion_démocratique; mission; 
FINALITÉ propriété co llective; respecter territoire 

Pilier Légiti mité ÉS _doit_ être-est_ a ussi -com petit ive; i nsta nees _locales; 
interdit_concurrence_déloyale; légitimité 

aspects_cognit ifs(mimétiques) respect_mutuel_entre_és 
aspects_normatifs cadre_reference ; concertation_locale; éthique* ; syndicats 

aspects_réglementa ires loi; exigences_gouvernamentales; subvention; 
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Pilier compét it ivit é compétitivité; pressions_ concurrentielles; offre_services;; 
vs_EÉS/ concurrence déloyale* ; vs_orgcommunautaires; 
vs privécapital iste; vs t ravail aunoir 

PublicsCibles 
prima ires recrutement 

secondaires tiers_payeurs 
orga nisations d'intérêt 

PROCESSUS Pa re ou rsStratégique format ion_ vs _product ion; limites_croissa nce ; 
processus_gouverna nce com posit ionCA; convaincreca ; problèmesca 

Points de référe nce économique_avant_social; évé nements_décle ncheurs; 
socia l_avant_économique 

externes dest inataires_ et_leu rs_besoins; experts_ et_ consultants 
Internes CA ; mission; redressement 

t emps 

Synergies* compatibilité; indépendence; interdépendance 
Tensions* tensionsdemoyens; tensionsd'objectifs 

Défis* contrô le_qualité; gouve rnance; manque_complémenta rité; 
préjugé contre I'ÉS; visibilité 

CONTENU Réponses st rat égiques 
so lidaires améliorer _a ncrage_ territoria l; clientele_sensi ble_m ission; 

croissa nce_lente; polyva lence; protection 
institutionnelles valeur unique; concentra tion/n iche; domination pa r les 

coûts, acquiesceme nt; compromis; défia nce; évitement 
institut ionnelles/ entra ide* collaboration; complémentarité; groupement; partenariat ; 

diversification; partenariat_privé; pro motion; 
standardisation 

concurre ntiel les diversi f ier_fonds_governamentaux; subve ntion_croisée 
survie* 

consolidation* créneaux_protégés 
développement (croissance)général* 

Dimensions de positionnement accréd itation; ancrage; disponibi lité; être_ es; 
ca_gouvernance; innovation; miss ion; original ité; 
réseautage; sol idi té f inancière 

Modè le_de _posit ionnement* complémentarité; viabilité; volume 
pi liers compétiti vité; légi t imité; so lidarité 

Type de posit ionnement carrefour; conformité; destinataires; différenciat ion; 
intég ration; séparation 

* Catégories/Sous-cat égories émergeantes pendant la codifi cation. 

Source : L ·auteur 

En ce qui concerne le processus de codage de chaque verbatim, certa ins extra its ont été codés 

dans une seule catégorie de codage. Par exemple, le suivant extrait « En 2000, oui. En 4 janvier 

2000 on a commencé le service» a été codé uniquement dans la deuxième catégorie de codage 

(verte), dans le code « 0.2_ hi stoire ». 

La majorité des extraits, par contre, a été « multicodée », ce qui signifie que plus d' un code a été 

attribué pour un même extrait. Le problème avec le « multicodage » est toutefo is le suivant : un 
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même extra it serait présent plusieurs fo is dans les rapports obtenus sur NV ivo. Cet aspect rendrait 

beaucoup plus diffic ile l'analyse des données en ra ison de la quantité d 'extraits à ana lyser. Pour 

éviter ce problème, le processus de codage de chaque entrevue a été fa it en deux étapes : un 

premi er codage réa li sé directement sur la transcription de 1 ' entrevue sur le logic ie l Microsoft 

Word et un deuxième codage réa lisé sur NVivo. Les déta il s du processus de codade sur NVivo 

se trouvent dans l'annexeE. 

D'abord , après chaque entrevue, l' entreti en a été transcrit dans un docum ent Word . Ensuite, 

les extra its ont été codés di rectement sur Word , se lon la plu récente vers ion de la li ste de 

codes, qui éta it mi se à j o ur à chaque nouve ll e cod ificati on, afin de toujours prendre en compte 

les nouveaux codes émergeants. La procédure éta it ce lle-c i : le code a été tapé à côté de l' extra it 

respecti f sur Word (à ce moment, plusieurs nouveaux codes émergents ont été créés et aj o utés 

dans la li ste de codes). Si cet extra it deva it recevo ir plus d ' un code, un résumé de son contenu 

princ ipa l éta it aj outé au dessous, et les codes additi onne ls éta ient tapés à côté de ce résumé. 

L'extra it sui vant illustre ce processus: 

Alors, les obj ectifs de l 'organisation sont principalement de permettre 
aux gens de préserver leur qualité de vie à domicile, participer à leur 
maintien à domicile pour le plus longtemps possible. Et ce, en 
collaboration et complémentarité avec le Centre de Santé et Services 

Sociaux, CSSS 111
. 

l .Contexte\a. PilierSolidarité\mission [code« bleu »] 

MANTIEN À DOMICILE AVEC QUALITÉ DE VIE, EN COMPLÉMENTARITÉ ET 

COLLABORATION AVEC LE CSSS (voir l.Contexte\a.PilierSo lidarité\miss ion] 

0.3_objectifs [code« vert» ] 

1.3_a utreslogiques [code« vert »] 

3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiq ues\a 2 .Stratégies! nstitutio n ne lies \ ii. Entra ide \com pl é me nt a ri t é 

[code« bleu»] 

4.Modè le_de_positionnement\Complementarité [code« bleu »] 

111 Les Centres de santé et de services sociaux (CSSS) sont des organ ismes publ ics québéco is qui 
regroupent, dans une certaine région, les Centres locaux de services communautai res (CLSC), les 
Centres hosp ita liers généraux et les Centres Hospita liers de so ins de longue durée (C HSLD). 
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On observe que cet extrait a été codé avec le code bleu 

« I .Contexte\a .Pili erSo lidarité\miss ion ». Comme il s ' agit d ' un extra it qui devra it être 

mul t icodé, un résumé a été écrit en bas, en lettres majuscules, avec l' indication entre crochets 

de son code orig ine l pour fac iliter son repérage. À ce résumé éta it a insi attribué tous les codes 

additionne ls. Cette démarche a permi s a ins i de c lasser les données dans plus ieurs codes sans 

les dupliquer, ce qui a fac ilité énormément le processus d ' ana lyse. 

Cette première étape de pré-codage sur Word a été très importante pour o rienter la deux ième 

étape, so it le codage directement sur NV ivo. À cette étape, les transcript ions pré-codées ont été 

importées sur NV ivo et le codage a été réalisé, basé sur le pré-codage de l' é tape antéri eure . Ce 

double processus de codage a ga ranti une do uble réfl exion sur les extra its et a grandement 

contribué pour un codage plus raffin é des données. À plusieurs occas ions, des corrections ont 

été apportées dans les pré-codages réali sés sur Word, grâce à cette deux ième étape de codage. 

Un exempl e a été le cas de l' extra it s uivant : 

Autre chose aussi c'est qu 'on a tout un réseau. Tu sais, hier matin, il y 

a une directrice d 'école qui m 'a appelé pour réaliser une activité avec 

des j eunes, il y a quelqu 'un d 'autre qui m 'invite à un colloque, tu sai ·, 

on fa it partie d 'un réseau communautaire el ça, je dirais que c'est une 

grosse force qu 'on a. 

Dans le premier codage, cet extra it avait été c lassé comme un as pect décrivant l' ancrage 

te rrito ri a l dans le pilier de la so lidarité ( l .Contexte\a. Pilie rSo lidarité\ancrage_ territoria l). 

Cependant, dans une deux ième lecture pour le codage sur N Vi vo il a été perçu que, dans le 

contexte q ue l' interviewé a fa it cette affi rmat ion, il s'agit plutôt d ' une stratégie de déve lopper 

le réseau communauta ire (3.Contenu\a .RéponsesStratég iques\a I .StratégiesSolida ires\ 

reseau_ communauta ire). Cela se justifie principa lement par la phrase qui suit cet extrait, quand 

1' in te rviewé a dit : « Mais ce sont des choses qui ne se font pas toutes seules non p lus, il faut 

positionner, il faut p rendre notre p lace, il faut aussi notre mission sociale, il faut la travailler ». 
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Le codage des documents a sui vi le même processus que le codage des entrevues. Un exempl e 

est l' extra it suivant obtenu dans un rapport annue l ana lysé, qui souligne la qua lité comme 

dimension de positi onnement (qui est un attribut utili sé ou développé par les organ isations afin 

de soutenir leur stratégie de positionnement) : 

Un pa1tenariat avec le Département de nutrit ion de l' Uni vers ité [ ... ] 

no us a permis d ' é labore r des menus adaptés aux besoins spécifiques des 

ga rderies, des éco les et des in stitutions. Nous ga ranti ssons : des repas 

équilibrés qui respectent le G uide a limenta ire canadien; la mi se à votre 

di spos iti on de fi ches nutritionne lles pour chaque repas; la fraîcheur et la 

qualité des a liments servi ; des prix concurrentie ls; un service de 

li vra ison. Tous nos repas sont confectionnés dans le respect de 

l' env ironnement et des va leur ocia lement responsables. 

Il est auss i impo1tant de souli gner une procéd ure add itionne lle réa li sée quand deux entrevues 

dans une même organi sati on éta ient réa li sées dans un interva ll e de temps court. Dans ces ca , 

il n ' y avait pas de temps di sponibl e pour réa li ser les étapes de codage sur Nvivo avant une 

entrevue et il éta it a in si imposs ibl e d ' imprimer le rapport avec les donnée organi sées par 

question pour la préparati on du chercheur po ur l' entrevue suivante. Dans ces cas, les princ ipaux 

é léments de réponse de chaque question ont été résumés, à pa1t ir des notes pri ses par le 

chercheur, dans un autre document Word , afi n de serv ir de guide pour le entrevues 

subséquentes. 

Toutes les questions posées a ins i que les codes respectifs pe rmettant l' ana lyse et le codage des 

réponses sont présentés dans le tableau 4. 7 c i-dessous. 

Tableau 4.7 Le rapport entre le questionnaire et la codification 

QUESTIONNAIRE CODIFICATION 

Blocs Questions à poser Codes principaux (bleus) se 
thématiques rapportant à ce bloc thématique 
(O) Il y a combien de temps que vous trava illez dans • PR\Parcours stratégique [+) 
Informations l'organisat ion? 
initiales et Pouvez-vous me raconter un peu de l' histoire de • PR\Parcours stratégique [+] 
finali té l'organisation, en se concentrant sur les difficultés, les 

obstacles, les déf is vécus [pause) ainsi que sur les solutions, 
les ré uss ites, les réal isations de l'organisation ? 



(1) 
Le marché et la 
position 

(2) L'interna li
sation des 
logiques : des 
tensions et des 
confl its 

(3) La posit ion 

Que ls sont les objectifs de l'organisation? [identifier les 
objectifs économiques, sociaux et po litiques] Est-il possible 
d'étab lir un ordre de priorité entre eux? Est-ce que ces 
objectifs ont changé ou évolué au fils du temps? 

En ce qui concerne les reven us, pouvez-vous me décrire, en 
pourcentage, les reven us de l'organisation? 

Comment décrivez-vous le « marché »de l'organ isation? 

Comment le concept de la concurrence s'app lique-t-il à 
l' organisation? 

Au -delà de la concurrence, que lles sont les autres forces ou les 
autres logiques qui ont des impacts sur les activités 
l'organisation? [ou, que ls sont les points forts et faib les? ] 
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• FI\ Pill ierSo lidarité [+]; 
CU\Réponses stratégiques [+]; 
[PR] Points de référence [+] 

• PR\Points de référence [+]; 
CO\PublicsCibles [+ ]; 
FI\Pi llierCompétitivité [ +] 

• FI\PillierCompétitivité [+]; 
PR\Défis [+]; 

• FI\Pi llierégitimité [+]; 
FI\Pi llierSo lidarité [+]; 
PR\Défis [ +]; 

Y a-t-il de contradictions entre ces différentes forces? Ou bien • PR\Synergies [+]; PR\Tensions 
est-ce qu'elles se complètent ou se renforcent? Pourquoi? [+]; PR\Défis [+]; 

Comment ces différentes forces sont-e lles coordonnées au 
sein de l'organisation? * 

Est-ce qu'i l y a des tensions ou des conflits vécus par rapport 
aux objectifs de l'organisation ? Par qui? Pourquoi? Dans 
quelle mesure sont-elles importantes? Et que ls sont les 
moyens pris pour atteindre à ces objectifs? Comment 
l'organ isation a-t-elle traité ces tensions et conflits? 

Se lon vous, que lle est la place que votre orga nisat ion occupe 
présentement dans son environnement, la place qu'el le 
occupe par rapport aux autres organisations? Pourquoi?* 

Qu'est-ce que la réussite pour vous? Et l'échec, dans votre 
mission? Que faut- il faire pour se maintenir, da ns votre 
mi lieu? 

• CU\Dimensions de 
positionnement [+];MO[+] ; 
TY\Types [+] 

• FI\Pil lierSolidarité [+]; 
CU\Réponses stratégiques [+]; 
PR\Points de référence [+]; 
PR\Tensions [+]; PR\Défis [+]; 

• CU\Dimensions de 
positionnement [+]; MO[+]; 
MO\Pi ll iers [+];TV\ Types [+]; 
CU\Réponses stratégiques[+]; 

• PR\Points de référence 
[+];MO\Pi lliers [+] ; 
CU\Dimensions de 
positionnement [ + ]; 

Que ls sont les points forts de cette place ? Et les points • CU\Dimensions de 
faibles? Pourquo i ? Comment les soutenir ou les positionnement 
amél iorer? [+];PR\Synergies [+]; 

PR\Tensions [+]; PR\Défis [+]; 

(4) Est-ce importa nt pour votre orga nisation de se diffé rencier des • FI\Pill ierCompétitivité [+]; 
Le contenu de autres? Pourquoi? De qu i l'organisation se différentie-t -ell e ]CU\Dimens ions de 
la position ? Comment? positionnement [+]; MO 

Est-ce important pour votre organisation de se conformer à 
certaines exigences externes? Pourquoi ? À quoi 
l'organisation se conforme-t-el le? Comment?* 

[ + ];CU\Réponses stratégiques 
[+];MO\Pil liers [+];TV\ Types 
[+]; 

• FI\PillierLégitimité [+]; 
CU\Dimensions de 
posit ionnement[+]; MO [+]; 
MO\Pil liers [+];TV\ Types 
[+];CU\Réponses stratégiques 
[+]; 

Est-il nécessaire parfois de rétorquer, de défier, de changer ou • CU\Réponses stratégiques [+]; 
même de créer, au lieu de se conformer? 

Y a-t-il d'autres dynam iques qui caractérisent les interactions 
de l'organisation avec les autres organisations ou acteurs 
pertinents de l'environnement? Y a-t-i l un autre 

• FI\Pi ll ierégitimité [+]; 
FI\Pi ll ierSo lidarité [+]; 
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(5) 

La construction 
de la position 

(6) 
La dynamique 
du parcours : le 
chem inement 

comportement que l' organisation adopte ou vise à adopter 
par rapport aux autres? Pourquoi ? Par rapport à qui ? 
Comment? 

Comment coordonnez-vous ces dynamiques? Y a-t-il parfois 
des contradictions entre les exigences de différenciat ion et 
ce lles de conformité? [Le cas échéant) Comment se produit 
la dynamique entre différenciat ion et conformité dans 
l'o rganisation ? 

Comment l'orga nisation a-t-elle construit cette pla ce au fil du 
temps? [Quels ont été les moments ou les facteurs cruciaux 
qu i ont conduit l'orga nisation à faire ce qui ell e fait 
aujourd'hui ? 

Quels attributs ont permis à l'organisation de soutenir cette 
construction, ce positionnement? Pourquoi ? Quels 
attributs soutiennent cette place que l'organisation 
occupe? Est-ce que ces attributs ont changé dans le 
temps? 

Est-ce que cette pla ce a changé dans le temps (est-ce que la 
position strat égique de l'orga ni sa tion a changé dans le 
temps?)? Comment ? Pourquoi (qu 'est-ce qui a ca usé ou 
stimulé ce changement?)? Quels ont été les moments forts 
de cette évolution? 

Est -ce que ce cheminement a été toujours planifié, délibéré ? 
Si oui, qui part icipe à cette planification ? Si non, comment 
ce chem inement se dessine-t-il ? Quelles sont les forces 
internes et/ou externes affectant ou condu isant 
l'o rgan isat ion ? Comment? Pourquoi? 

L'organ isa tion a-t -e lle toujours trouvé un environnement 
favorable à la réa lisat ion de ses activités et de ses objectifs? 
Si oui, cet environnement éta it-i l déjà comme ça ou a-t -il été 
en partie façonné pa r votre orga nisat ion ou par une autre 
de votre sect eur? Com ment ? Pourquoi ? Si non, comment 
l'organisation a-t-elle réagi? Pourquoi ? Quels ont été les 
contraintes, les facilitateurs? 

PR\Défis [+);CU\Réponses 
stratégiqu es [+); 

• PR\Parcours [+)PR\Synergies 
[+) ; PR\Tensions [+) ; PR\Défi s 
[+); CU\Dimensions de 
positionnement[+); 

• PR\Parcours [+); 
CU\Dimensions de 
positionnement[+); 
CU\Réponses stratégiques 
[+) ;MO\Pil liers [+); TY\Types 
[+); 

• CU\Dimensions de 
positionnement[+); 
PR\Parcours [+) 

• PR\Parcours [+); 
CU\Dimensions de 
positionnement[+); 
CU\Réponses stratégiques 
[+);MO\Pilliers [+); TY\Types 
[+); 

• PR\Parcours [+)PR\Synergies 
[+); PR\Tensions [+); PR\Défis 
[+) ; CU\Dimensions de 
positionnement[+); 

• PR\Points de référence 
[+);PR\ Parcours 
[+)PR\Synergies [+); 
PR\Tensions [+); PR\Défis [+); 
CU\Dimensions de 
positionnement[+); 

Sous-titre : [+)=y compris tous les sous-codes de cette catégorie, détaillés dans le tableau 4.6 précéda nt. FI= 
Finalité; CX =Contexte ; PR = Processus; CU= Contenu; MO= M odèle; TY = Type 

Source : L'auteur 

La figure 4.4 c i-dessous montre les rapports entre les questions du questionna ire, la cod ification 

et les questions de recherche (sous-questions et question de reche rche principa le) de cette 

étude. Les fl èches indiquent le flu x d ' informat ion entre chaque é lément, qui peut être plus au 

moins é levé (voi r sous-t itre en bas de la figure). Le degré du flux d ' information a été basé sur 
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la quantité de codes d ' une catégorie (ex. contexte) appliqués à un verbatim provenant d ' une 

réponse à une question explorant une autre catégorie (ex. contenu). Entre les é léments d ' une 

même colonne, les fl èches indiquent une séquence dans l' analyse, car l' é lément précédent 

fo urnit des informations essentie lles pour la compréhension de 1 ' é lément suivant, et a insi de 

suite. 

QUESTIONS DE 

RECHERCHE 

Flux d'information 
très élevé 

CODIFICATION 

Flux d'information 
élevé 

Flux d'inform ation 
moyen 

QUESTIONNAIRE 

.. 
Le précédent fo urni 
des informations au 

suivant 

Figure 4.4 Les rapp011s entre questionnaire, codifi cati on et questions de recherche 
Source: l' auteur 

Après la codification de toutes les entrevues sur Word et sur NV ivo, une ana lyse approfondie 

de chaque cas, c ' est-à-dire de chaque ESC, a été réa lisée, afin de comprendre les re lations entre 



326 

les dimensions d'analyse. À ce moment, ont été analysées tant les relations préconçues par le 

cadre conceptuel que celles qui ont émergé des données. Pour la construction du chapitre 

d' analyse, une stratég ie de théori sation narrative a été utilisée pour décrire les cas (Langley, 

1999). La stratégie narrative dépasse une simple description d' un phénomène, elle consiste 

plutôt à la constructi on d' une histoire à partir des données (Langley, 1999, p. 695). Dans le cas 

de cette recherche, la stratégie narrative a servi à organi ser chronologiquement (Langley, 1999, 

p. 695) l' évo lution des activités défini ssant le positionnement stratégique des organisations 

étudiées. Cela a été réa li sé afin de fac iliter la compréhension des données et la compara ison 

des cas (Eisenhardt, 1989, p. 540). Finalement, l' analyse des données dans leur ensemble a été 

réali sée à partir de la comparaison des découvertes dans les cas, de manière à identifier des 

différences et des sim i 1 itudes (Neuman, 201 0) entre les stratégies de pos itionnement adoptées 

par les ESC. Les conclusions émanant de la codification et de la comparaison ont été ain si 

catégori sées afi n de souteni r l' analyse et de révéler des réponses aux questi ons de recherche. 

4.3.7 Les qualités et les limites de la stratégie de recherche choisie 

Le choix de mener une étude de cas multiple a favo ri sé 1 'exploration en profondeur du 

phénomène étudié, principalement parce que ceci a permi s de tenir compte du contexte dans 

lequel l' objet d' étude s' insère. La comparaison de plusieurs cas a favo ri sé le potentie l de 

générali sation des résultats, par la description détaillée des particularités des ESC étudi és. 

Cependant, cette stratégie de recherche a eu auss i quelques limites importantes, qui doivent 

être décrites dans ce chapitre sur la méthodologie. Les critères suggérés par Yin (2009, p. 4 1) 

et par Guba et Linco ln ( 1982, p. 246-247) permettent de bi en décrire ces limites. À l' image de 

la présente étude, les propos itions de ces derniers auteurs montrent que les études de cas 

multipl es sont plus adaptées aux recherches inductives. 

En premier lieu, il fa ut considérer la question de la va lidité du construit (construct va!idity) 

(Yin, 2009, p. 4 1). Étant donné que l' objet de l'étude est centré sur les choix stratégiques des 

ESC et que les sources de données primaires sont leurs dirigeants et les membres des conse ils 
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d ' administration, il est év ident que les percepti ons et opinions personne lles de ces acteurs ont 

été présentes dans leurs réponses (Yin, 2009, p. 41 ). Afin de réduire les effets subj ectifs dans 

les données recueillies, les informations obtenues dans les entrevues ont été comparées avec 

les données obtenues à part ir d ' autres sources, comme l' analyse documenta ire et l' observation 

indirecte. L' utili sation de multiples sources au suj et d ' une même organisation a favorisé la 

triangulation des donnés en assurant un plus haut niveau de confiance dans leur inte rprétation, 

par la corroboration ou la contradict ion des év idences trouvées parmi les diverses sources de 

données. En outre, la réalisation de plusieurs entrevues au se in d ' une même organi sation a 

permi s de réduire les biai s personnels des répondants dans les données, par la comparai son de 

ce qui a été recueilli dans chaq ue entrevue. Le cas concernant les diffic ultés dans l' une des 

organi sat ions EÉSAD étudiées pour offrir le service d ' entretien commercial illustre bien cette 

démarche. Selon deux des interviewés, membres du CA, le déclin de cette activ ité éta it un 

problème de gestion interne, qui devrait être réglé, car il s ' agit d ' un secteur te llement 

intéressant qu ' il faut continuer à l'exp lorer (voir le premi er et le deuxième extra it ci-dessous). 

Cependant, un troisième interv iewé a expliqué que le problème était plutôt re lié au client qui 

ne voulait pas payer les coûts du service (vo ir troisième extra it ci-dessous). Et finalement, l' un 

des interviewés a expliqué qu ' en plus, la personne à la direction généra le n' avait pas les 

conditions nécessa ires pour se dép lacer constamment pour vérifier le travail des préposées 11 2 

(voir dernier extrait ci-dessous) . On observe ainsi que c ' est par la combina ison des explications 

et justifications fournies par les interviewés qu ' il a été poss ible de com prendre l' enj eu en 

question. 

Ça [l 'entretien commercial] aussi a une grosse possibilité là-dedans, il 
faut aller les chercher, parce que c 'est de gros contrats qui ça peut 
rapporter beaucoup[. . .} Et il y en ad 'autres organismes, il s 'agit de se 
trouver. Tu en as d 'autres. Tu en as d 'autres, mais moi j e calcule [. . .} 
c 'est ça qu 'on devrait faire. 

11 2 Nous utilisons le mot « préposées» a u féminin car la majori té des trava illeurs d ' entretien ménager 
dans les EÉSA D est composée par des fem mes, mais on souligne qu ' il y a aussi des préposés dans 
1 ' effectif de ces organisations au Québec. 
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Le problème, j e dirais, c'est de générer assez de trafic pour être capable 

de justifier les postes supplémentaires pour bien faire le travail. Donc 
l 'entrée dans le domaine du ménage de 1 'entretien [commercial} dans 

les entreprises a été difficile, ce n 'était pas été un succès. [. . .]parce que 

ça a été très mal géré. 

Il voulait avoir de plus de services et ne pas nécessairement payer ce 
que ça coûtait. Nous n 'avons pas le moindre intérêt de continuer [. . .} 

c 'est trop compliqué, [. . .} c'est un autre mode de fonctionnement, un 
autre mode d 'organisation du travail [. . .} qu 'on ne p eut pas faire 
actuellement parce qu 'on n 'a pas ces ressources là et on reçoit de 
demandes occasionnellement de groupes communautaires ou d 'autres 
organismes qui voudraient avoir nos services pour du commercial, mais 

ils ne sont pas prêtes à payer ce que ça coûte. 

Le principe [. . .} c 'était que [le client} n 'avait pas voulu payer par un 
contremaÎtre, et [la p ersonne à la direction générale] n 'est pas 
contremaÎtre, il n 'était pas question qu 'elle aille se déplacer [au client} 

pour vérifier le travail des employés. Donc, le problème c 'est que [la 
personne à la direction générale} est impliquée en tout. Ce n 'est pas une 
réponse de direction générale, ça. Et quand on a perdu [le client], [. . .] 
[la direction générale} était contente et soulagée. 

Une notion similaire est ou li gnée par G u ba et Lincoln ( 1982, p. 24 7), mais e lle se réfère plutôt 

à l' impact subj ectif du chercheur sur les données. Il s'agit de la problématique de la 

confinnabilité, telle que décrite par les auteurs, qui représente le ri sque que les données ne 

so ient pas influencées par les mot ivations, les inté rêts et les perspectives du chercheur, mai s 

plutôt par les réponses des inte rv iewés. C'est pourquoi la triangulation est aussi suggérée par 

G uba et Lincoln (1982, p. 248), comme une so lution pour réduire ce risque qui peut affecter la 

confirmabilité de l' étude. 

Deuxièmement, la question de la validité interne (interna! validity) met en évidence le risque 

de l' incidence d ' inférences, c'est-à-di re des suppos itions de relations de cause à effet, qui ne 

peuvent pas être observées (Y in, 2009, p. 43). La vérifi cat ion et la confirmation des 

suppositi ons avec les interv iewées ou les documents organisationnels ont contribué à la 
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réduction de cette limitation, principa lement en ce qui concerne le processus de double codage. 

Cette démarche a permi s une double réfl exion sur les extra its, contribuant a insi à un codage 

plus raffi né des données. En plus, les re lations de ca use à effet qui ont été ident ifiées par les 

répondants eux-mêmes peuvent être cons idérées comme refl étant ce qu ' il s cro ient être une 

re lation de cause à effet, et non pas comme une tentative d ' influencer la recherche . 

En tro isième lieu, la problématique de la va lidité externe (externat validity) concerne la 

généra li sation des résultats au-delà du cas étudié (Yin, 2009, p. 43). Dans la stratégie d ' étude 

de cas multiples, la logique de répli cation (Yin , 2009, p. 44) a favo ri sé un certa in degré de 

généra li sation par la similarité de certa ines particularités identifiées entre les ESC étudiées. 

Autre question importante est le cho ix, a pri ori , de cas d' entrepri ses socia les et co ll ectives ayant 

un parcours de succès comme un cr itère de sélection. Cet aspect représente en effet une limite 

de la recherche empirique, qui a été formulé de faço n à favori ser l' étude de la réuss ite dans le 

positionnement stratégique. Par contre, nous avons identifié, dans nos cas étudiés, diverses 

stratégies de positionnement via de nouve lles activ ités qui n' ont pas marché, et e lles font partie 

de l' analyse dans le procha in chapitre 3. Ces analyses permettent, à tout le moins, d ' identifier 

certa ines parti cularités de l' échec, même s i ce lui-c i ne consti tue pas le sujet de recherche de 

cette thèse. Une recherche dédiée aux cas d ' échec dans le pos itionnement des ESC constituerait 

toutefois une vo ie de recherche complémenta ire et très importante à cette thèse. 

Finalement, G uba et L inco ln ( 1982, p. 247) et Yin (2009, p. 45) soulignent la question de la 

crédibil ité et de la fi abilité (reliability ou dependability ) de la recherche. Cette dernière renvo ie 

à la question qui consiste à savo ir s i les mêmes résultats sera ient obtenus à l' occasion de la 

répétition d ' une même étude. Yin (2009, p. 45) souligne ains i l' importance de se créer un 

protoco le d 'étude de cas déta illé. Afin d ' assurer la fi abilité de cette recherche, chaque étape a 

été documentée, favorisant a insi la réplication de la recherche, le cas échéant. Gu ba et Lincoln 

( 1982, p. 248) aj outent encore l' importance de la triangulation des données, par l' engagement 

pro longé du chercheur, par des observati ons persistantes et par les dynamiques de vérification 

au se in de l' équipe de recherche et auprès des documents. En plus de ces éléments favori sant 

la crédibilité et la fi abilité, nous aj outons princ ipalement le processus de double codage. L' une 

des limites de cette démarche est la réa li sation du codage par un seul codeur, ce qui n' assure 
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pas un rée l acco rd inter-juges qu ' il est poss ible d ' o btenir avec une équipe de recherche. S i bien 

que, dans le cadre de cette thèse, une te ll e limite ne peut pas être surmo ntée par l'aj out de 

nouveaux chercheurs ; les procédures ado ptées et décrites précédemment ont eu po ur obj ectif 

de réduire l' impact subj ectif du cherc he ur par le processus de do ubl e codage. 

En ce qui concerne la « transféra bilité » des résultats de la recherche à un a utre contexte o u à 

un a utre ensemble d ' interv iewés, la descript io n déta illée des étapes de la recherche, de la 

méthodo logie de la recensio n des écrits et de l' ana lyse des do nnées v ise à favori ser cette 

transférabilité. Nous aj o utons e n plus que le modè le d ' ana lyse réali sé dans cette thèse po urra it 

être appliqué à plus ieurs autres sujets sur la stratégie des organisatio ns qui n ' ont pas beaucoup 

été expl orés pa r la litté rature, princ ipa lement en ra ison de la reche rche approfo ndi e et 

minuti euse de la recens ion des écrits, en plu s du process us de codage déta illé qui a été réali sé 

afin de compre ndre un suj et pe u explo ré. 

4.3 .8 Considération éthiques de la recherche 

Dans le cadre de ce proj et de recherc he, les princ ipa les sources de données o nt été les indi v idus 

qui trava illent o u qui se s ituent auto ur des organi satio ns étudiées. Par conséque nt, le c hercheur 

a e u une respo nsabili té parti culi è re e n ce qui concerne le respect de le ur indi v idua lité , de le ur 

vulnéra bilité et de le ur intégrité . Bien que ces indiv idus a ient été in v ités à fo urnir des 

info rmatio ns concern ant les acti v ités stratégiques des o rgani satio ns, leurs o pinio ns et leurs 

compottements o nt a uss i fait parti e des données recue illies. A ins i, la recherche a été réa li sée 

de manière à respecter la protectio n de la v ie pri vée e t des rense ignements personne ls de chaque 

indi v idu . Les parti c ipan ts o nt été tous inv ités à s igner un fo rmula ire de consente me nt, qui a 

ass uré leur vo lo nté de patt ic iper à la recherche, a ins i que le ni vea u de confidential ité de le urs 

informati o ns personne lles. Par a ille urs, il impo rte de souli gner que cette recherche n ' a pas 

amené de ri sques po ur les pattic ipa nts et que ces derniers o nt pu, e n to ut temps, se rétracter ; 

to utefo is a uc une personne o u organi satio n ne l' a demandé . 
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En outre, pui squ'une grande partie de la recherche a eu lieu dans le milieu du travail des 

personnes interviewées, le chercheur a pris des précautions v isant à ne pas influencer le milieu 

par sa présence et ses interventions. En plus des entrevues, le chercheur a eu accès à plusieurs 

types de documents organi sationne ls. Toute la documentati on recueilli e auprès des 

organi sations et des individus a été conservée, sous c lé dans un bureau ; seul s le chercheur et 

sa directrice de thèse y ont accès . Les documents électroniques ont été conservés dans un fi chier 

protégé par un mot de passe cryptographié. Les bandes audio et les transcriptions des entrevues 

seront conservées pendant une durée de cinq ans et seront ensuite détruites. Par a illeurs, un 

engagement de confidentialité a été s igné par le chercheur et par les professeurs dirigeant la 

thèse. Pour terminer, le projet de recherche a été soumi s et approuvé par le Comité d ' éthique 

de la recherche de I' UQA M. 





PARTIE III 

LES RÉSULTATS DE LA RECHERCHE EMPIRIQUE ET LA 

DISCUSSION 

Cette tro isième partie est consacrée à la présentation de l' ana lyse des données et des résul tats 

de la recherche empirique réali sée auprès de six entreprises soc ia les et co llecti ves (ESC) 

québéco ises. Cette partie comprend tro is chapitres. Le c inquième chapi tre de cette thèse 

présente les pa rti cula rités des ESC étudi és, a in si que les spécific ités de leurs secteurs. Ensuite, 

le sixième chapi tre e consacre à la présentation des rés ul tats de la recherche empirique. 

Fina lement, le septième et dernier cha pitre est dédié à la discuss ion des résultats de la recherche 

empirique, et de son appott aux théories qui ont basé cette étude. 





~-------------------- - ---------- --- ------

CHAPITRE 5 

LES SIX ESC ÉTUDIÉES 

Le cinquième chapitre de cette thèse vise à décrire les deux secteurs étudi és, a ins i que les six 

entreprises sociales et co llectives étudiées. Ce chapitre est donc composé par deux sections, 

qui se concentrent respecti vement sur la description du champ et des particularités des tro is 

entrepri ses d ' inse1tion (El) et des trois entrepri ses d ' économie sociale en aide domestique 

(EÉSAD) étudiées. 

5.1 Les entrepri ses d' insertion (El) 

Globalement, les initiatives d ' insertion socio-économique consistent en une réponse à 

l' exclusion des indi vidus au marché du travail. Dans plusieurs pays, l' activité d ' inse1tion est 

une composante directement associée au champ de 1 'économie socia le et so lidaire (Nyssens, 

2006) . Les entrepri ses d ' insertion, dans une définition large, sont « des entités économiques 

autonomes dont l' obj ectif fondamental est l' insertion profess ionne lle, en leur se in ou dans 

l'économ ie « c lass ique », de personnes qui éprouvent des difficultés impo1tantes sur le marché 

du travail » (Dav ister, Defourny et Grégo ire, 2003 , p. 4). 

Les particularités sectorielles, organisationne lles et stratég iques des entreprises d ' insertion au 

Québec, et plus particulièrement de ce lles qui constituent les études de cas de cette recherche, 

sont détaillées dans les deux procha ines sous-sect ions. Dans la première sous-section, les 

particularités du secteur de 1' insertion socioprofessionne lle au Québec sont décrites. Ensu ite, 

les trois entrepri ses d' inse1tion québéco ises, a in si que leur finalité et leurs cheminements, sont 

présentées, déta illant l' hi storique des activ ités réalisées par chaque organi sat ion. 
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5.1.1 Le secteur de l' insertion au Québec 

Au Québec, les entrepri ses d' in sertion sont des organi sations à but non lucratif11 3 reconnues 

par le gouvernement, obtenant ainsi leur statut d'« entrepri se d' insertion ». Ce sont des 

organi sations qui emploient des salariés et qui commercialisent les biens ou services qu ' e ll es 

produi sent, ayant inconditionnellement une mi ss ion d' inserti on soc iale et professionnelle des 

personnes les plus affectées par les inégalités sociales, et donc en situation d' exc lusion (MESS, 

1998, p. 6). Leur exclu sion peut se produire sous plusieurs formes, normalement liées à la 

pauvreté et à de di ffic ultés particulières (p. ex. handicaps, fa ible scolarité) qui rendent di ffic ile 

leur participati on à la vie en soc iété et en contexte d'entreprise. Ces personnes, qui consti tuent 

les « destinataires » des entrepri ses d' in sertion, se trouvent ain si en situation de grande urgence 

sociale (Lévesque, 2003 ; Lévesque et Mendel! , 2005). Offi ciellement, elles sont décrites 

comme des personnes ayant « des échecs répétés et pour lesquell es les ressources ex istantes 

s'avèrent inadaptées. Elles sont fottement désavantagées à plusieurs égards, dépendantes des 

ressources de l' État ou sans revenu et ont nécessa irement besoin d' une passerelle pour accéder 

au monde du trava il » (MESS, 1998, p. 6). 

En tant que patticipantes au sem d' une entrepri se d' insettion québécoise, ces personnes 

«s ' engagent dans une démarche d' insertion sur une base vo lontaire », et se vo ient accorder 

« un statut de trava illeur sa larié à durée déterminée (environ six mois) [ ... ],selon les normes 

du trava il en vigueur » (MESS, 1998, p. 6). En plus d' une expérience de trava il rée lle et 

signifi cati ve, l'approche de formation offette par ces organi sations est globale, dans le sens 

qu 'e lle « [est] centrée sur les beso ins des patticipants, et 1 ie autant les aspects personnels, 

sociaux que profess ionnels dans un parcours d' in sertion indi viduali sée » et qu 'e lle leur offre 

113 Dans le sens qu 'elles ne distribuent pas les surplus en fo nction du capital investi. En ce qui concerne 
le statut juridique, ce sont seulement les associations (aussi appelées « OBNL ») qui peuvent être 
reconnues comme des entreprises d' insertion au Québec. En ce qui concerne les coopératives, certaine 
peuvent être reconnues comme des « entreprises adaptées », qui sont aussi accréd itées par Empl oi
Québec, tel Horisol (www.bois-horiso l-hb .com). 
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un « suivi individuali sé tout au long du parcours d ' insertion et après leur passage (env iron deux 

ans)» (MESS, 1998, p. 6). 

Par ai lieurs, les entreprises d ' insertion québécoises sont des « vraies entreprises », dans le sens 

que chacune d' e lles « doit s'assurer de la capacité de réussir l' activité économique dan s 

laquelle elle compte s'engager et doit franchir les mêmes étapes de prédémarrage et de 

démarrage que toute autre entrepri se du même secteur économique »(MESS, 1998, p. 1 ). Ces 

organ isations offrent ai nsi leurs produits et serv ices sur le marché et se trouvent en concurrence 

directe avec les autres entreprises existantes dans leur secteur d ' activités. Les entreprises 

d ' insertion ne constituent donc pas simp lement une passere lle vers les marchés du travail 

financée en partie par les dépenses sociales de l' État, mais plutôt un mécanisme effectif de lutte 

contre le chômage, la pauvreté, la précarité et l'exclusion (P ierre, 2009, p. 172). 

Les entreprises d ' insertion québécoises ont une longue histoire qui a abouti à l' adoption, en 

1998, d ' un «Cadre de reconnaissance et de financement des entreprises d 'insertion » 

(l ' annexe F présente plus de détails sur l' histoi re de ces organ isations au Québec). Ce cadre 

décrit les sept critères de définition d ' une entreprise d ' insertion québécoise et a été basé sur la 

« Charte des entreprises d ' insertion ». Cette charte avait été élaborée, trois ans auparavant, par 

le Co ll ectif des entrepri ses d ' insertion du Québec (CEIQ), regroupement créé à la moitié des 

années 1990 pour favoriser la reconnaissance des entrepr ises d ' insertion et ain si lutter pour 

leurs revendications. Le tab leau 5. 1 ci-dessous présente ces sept critères. 

Tableau 5.1 Comparaison des critères du Cadre de reconnaissance et du CE IQ 

Aspect les critères du Cadre de reconnaissance les critères du Collectif des entreprises d'insertion 

du Québec 

MISSION • La mission de l'entre prise doit être 1. La mission: Les organismes doivent avoir une 

l'insertion sociale et professionnelle mission tournée vers l'insertion socia le et 

des personnes en situation d'exclusion. profession ne lie des personnes en situation 

Elle offre une passerelle vers le marché d'exclusion. L'entreprise d'insertion offre une 

du travail ou la formation . passerelle vers le marché du travail , la formation 

ou d'autres alternatives, aux participants et 

participantes. 

STATUT • L'entreprise d'insertion est un 3. Une entreprise authentique : L'entreprise 

JURIDIQUE organisme sans but lucratif qui emploie d'insertion est un organisme à but non lucratif qui 



338 

ANCRAGE 

PARTICI

PANTS 

TRAVAIL

LEUR 

SALARIÉ 

FORMA

TION 

GLOBALE 

des salariés et commercia lise les biens 

ou services qu'elle produit . Elle 

présente des garanties raisonnable s 

d'opération sur deux ans. Elle offre une 

expérience de travail rée lle et 

significative. L'activité économique se 

veut au service de la démarche des 

participants. Lorsqu'e lle produit des 

excédents budgétaires, l'entreprise les 

investit au service de sa miss ion. 

emploie des sa larié(e)s, commercialise les biens 

ou services qu'elle produit et vit avec les 

contraintes du marché . Elle présente des 

garanties raisonnables d'opération sur trois ans. 

Elle offre une expérience de t ravail réelle et 

significative . L'activité économique se veut au 

service de la démarche des participant(e)s. 

Lo rsqu'elle produit des excédents budgétaires, 

l'entreprise les investit au service de sa mission 

• L'entreprise d'insertion s' inscrit dans 7. Le partenariat: Issue du milieu, l'entreprise 

les objectifs de la PAMT [Programme d'insertion se situe au centre d'un réseau de 

d'apprentissage en milieu de travail) . 

Elle est issue du milieu local avec lequel 

ell e entretient des liens de partenariat 

étroit. Elle fait une promotion active de 

sa main-d'œuvre, en particulier auprès 

de l'entreprise privée. Elle démontre 

que ses services conduisent à des 

emplois ou de la formation. 

partenai res. Elle est un ca rrefour privilégié pour 

mettre en place une réelle concertation pour 

conso lider et re nforcer l'efficacité des actions en 

direction de leur clientè le. El le s'inscrit dans la 

dynamique de son milieu .* * Se lon une approche 

de développement économique communautaire . 

• Les participants sont des personnes en 2. Les participant(e)s : L'entreprise d'inse rtion 

situation d'exclusion, con na issa nt des 

échecs répétés et pour lesquelles les 

ressources existantes s'avèrent 

inadaptées. Elles sont fortement 

désavantagées à plusieurs égards, 

dépendantes des ressources de l'État 

ou sans revenu et ont nécessairement 

besoin d'une passerelle pour accéder 

au monde du trava il. Elles s'engagent 

dans une démarche d' insertion su r une 

base volontaire. 

socia le et professionnelle s'a dresse à des 

personnes en grande difficulté, en leur proposant 

une réelle expérience de travail. Elle s'adresse en 

priorité à des personnes (jeunes ou adultes) qui 

connaissent des échecs répétés et pour qui les 

ressources existantes sont inadaptées. Cette 

clientèle, en situation d'exclusion, sans revenus, 

ou fortement défavorisée, est temporairement 

incapable d'affronter la réalité du marché du 

travail. Elle s'engage dans une démarche 

d'insertion sur une base volontaire . 

• Une entreprise d' insertion s'engage à 4. Le statut de sa larié: Une entreprise d'insertion 

accorder un statut de travailleur sa la rié s'engage à accorder un statut de travai lleur 

à durée déterminée (environ six mois) sala rié à durée déterminée à ses participa nt(e}s, 

aux participants, selon les normes du se lon les normes du travail en vigueur. 

travai l en vigueur. 

• L'approche de formation est globale, 6. La formation globale : Centrée sur les besoins des 

centrée sur les besoins des participa nts, individus, l'a pproche y est globale et lie autant les 

et lie autant les aspects personnels, aspects personnels et sociaux que professionnels. 

sociaux que professionnels dans un 

parcours d'insertion individualisée. 

L'encad rement des participants est 

structuré, suffisant et compétent. 

La formation est intégrée et vi se non seulement 

l'amélioration de l'employabilité et la 

qualification des individus, mais aussi à exercer 

pleinement leur citoyenneté et à renforcer 

l'affirmation de leur identité. L'encadrement doit 

être suffisant et compétent. 
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SUIVI • L'entreprise d' inse rtion offre aux S. L'accompagnement : En lien avec les 

participants un suivi individualisé tout problématiques à l'origine des difficultés vécues 

au long du parcours d' inse rtion et après par la personne, l'entreprise d'insertion offre au 

leur pa ssage (envi ron deux ans). participant(e}, dans le cadre d'une intervention 

concertée et planifiée, un accompagnement 

personnalisé tout au long de son parcours 

d'insertion et même après. 

Sources : MESS ( 1998, p. 6) et http://www.co ll ectif. qc.ca/cri teres 

Ce cadre a donné naissance, auss i en 1998, à un programme de reconnaissance, d ' accréditation 

et de financement spéc ialement conçu pour ces organisations. Ce programme est géré par 

Emploi-Québec, une agence prov inciale dédi ée à développer l'emplo i et la main-d 'œuvre au 

Québec. Ce programme fo nctionne de la façon suivante : durant les deux premières années de 

l'entente de service, les organisations reconnues comme des entreprises d ' insertion reço ivent 

un fin ancement annue l et non récurrent. Si e lles ont montré, pendant cette période, leur capac ité 

à répondre aux critères visant à octroyer le statut d 'entreprise d ' in serti on, à respecter les 

ententes de service avec Emploi-Q uébec, à atte indre les résultats préétablis et qu ' e lles 

démontrent la cohérence entre le proj et initial et sa réali sation, e lles peuvent demander leur 

accréditation comme entrepri se d ' insertion (Emploi-Québec, 201 2, p. 12). L'accréditati on se 

di stingue de la reconnaissance, car e lle consiste en une reconna issance offi c ie lle, stable et à 

long terme, et e lle permet aux entrepri ses d ' insertion d ' avo ir accès à des ententes de service 

triennales 114
. L 'accréditation passe par une va lidation à chaque c inq ans, pouvant toutefois être 

annulée à tout moment si l' organisation n' est pas en mesure de répondre aux critères de 

l' entente de service (Empl oi-Québec, 201 2, p. 12 et 27). 

Ce programme soutient fin anc ièrement tant les partic ipants 11 5 des entrepri ses d ' insertion que 

les entreprises elles-mêmes, c ' est-à-dire leur structure et leur gestion (Emploi-Québec, 201 2, 

p. 4). Les coûts afférents à la structure et à la gestion comprennent la masse salari a le (sa laires 

plus charges socia les de l' empl oyeur) du personne l d' encadrement affecté à l' insertion a insi 

11 4 À titre d ' information, 95% des El membres du CEIQ étaient accrédi tées par Emplo i-Québec en 
décembre 20 12 (http ://www .co l lec t i f.gc.c a/content/ce iq /doc/RA/rapport an nue 1 ?0 12.pd O. 
115 Tous les participant et parti c ipantes aux entreprises d ' insertion reço ivent, directement de l' entrepri se 
d ' insertion, le sa laire minimum ou le sa la ire de base du secteur, dans le cas d ' acti vités dont les sa la ires 
sont régis par décret ou par convention co llecti ve (Emplo i-Québec, 201 2, p. 8). 
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que l 'ensemble des frais destinés à l ' inse1t ion de participants, te ls les fra is de formation (p. 

ex. matéri el didactique, équ ipement) et les fra is de fonctionnement, comme le loyer, 

l ' éc lairage, et le chauffage (Emp loi-Québec, 20 12, p. 1 7). Le tableau 5.2 illustre les coûts qui 

sont couverts par chacune de ces deux sources de revenus provenant de la redistribution et du 

marché. 

Tableau 5.2 Les coûts des entrep rises d ' insertion 

Coûts couverts par l'entente de services avec Emploi-Québec 

- les fra is reliés au statut de sa larié des participants-es/travailleurs

euses, incluant les avantages sociaux; 

- les coûts reliés à la rémunération du personnel affecté à 

l' insertion, incluant les avantages sociaux ; 

- les dépenses de fonctionnement liées aux services d' insertion 

(achat de cou rs, loyer pour les sa lles de cours et de counseling, 

frais d'administration) ; 

- le coût des formations de base ; 

- le surcoût économique engendré par le manque de productivité 

des participants-es/travailleurs-euses, par la rotation de l'effectif 

ainsi que par l'encadrement et la formation offerts sur les li eux de 

travail et pendant le temps de production. 

Source: MESS ( 1998, p. 3-4) 

Coûts non couverts par 

Emploi-Québec 

- le sa laire du personnel 

non affecté à l' insertion ; 

- les immobilisations et 

équipements divers; 

- la mise en marché; 

- l'acqu isition de matières 

premières et divers fra is 

d'administration . 

De plus, ce programme tient auss i compte du «surcoût économique » li é à l ' inse1tion, afi n 

de s' assurer qu' il « ne v ienne pas rendre l ' activité économ ique non concurrentielle» (Emplo i

Québec, 2012, p. 1 8). Ce surcoût est notamment engendré par le manque de producti v ité, par 

l ' absentéisme des participants, par les temps non productifs imprévus (« temps morts»), par 

l ' encadrement et la format ion offe1ts sur les lieux de travail pendant Je temps de producti on et 

par la rotation de l ' effectif (Emploi -Québec, 20 12, p. 18). En ce qui concerne le vo let 

production, les entreprises doivent assumer les coC.ts à partir de leurs revenus autogénérés 11 6 

(Emploi-Québec, 20 12, p. 1 7). Voici quelques exemples de coC.ts qui ne sont pas couverts par 

11 6 Les revenus autogénérés peuvent consister en des revenus autonomes (ceux générés par la vente de 
biens et de services produits dans le cadre de l ' activité économique de l 'entreprise d'inse11ion) et en 
d'autres revenus (qui peuvent provenir d'activités de financement, de dons et de subventions) (Emploi
Québec, 20 12, p. 17). 
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le financement : le salaire du personnel non affecté à l' insertion, les immobilisations et les 

équipements divers, la mise en marché et l' acquisition des matières premières a in si que les 

di vers frai s d 'admini stration (MESS, 1998, p. 4). On observe donc que les frai s de 

fonctionnement de 1 ' en sem ble de 1 ' o rgani sation sont partagés entre 1 ' entreprise d ' insertion et 

Emploi-Québec, ce dernier assumant toutes les dépenses liées à l' insertion (Emploi-Québec, 

201 2, p. 17). 

Le programme de fin ancement est formali sé, au sein de chaque entrepri se d ' in seri ion, par des 

« ententes de serv ice » entre l' organisation et Emploi-Québec. Ces ententes ont une durée de 

52 semaines et peuvent être renouve lées selon la performance de l' organi sati on (les résultats 

inscrits à l' entente de service) et les di sponibilités budgéta ires d' Emploi -Québec (Emplo i

Québec, 201 2, p. 27). Dans ces ententes, l' entreprise d ' insertion s' engage à fournir un 

accompagnement 11 7 et un soutien adapté aux besoins des partic ipants. Ceux-ci sont salariés et 

bénéfi cient d' un « encadrement soutenu, tant au plan du développement de [leurs] compétences 

et [de leurs] connaissances qu'en ce qui concerne l'améliorat ion de [leurs] comportements et 

[de leurs] attitudes » (Emplo i-Québec, 201 2, p. 9). Le programme offert par les entreprises 

d' insertion englobe trois aspects compl émenta ires : personnels, sociaux et profess ionnels 

(No iseux, 2004). Ces programmes « réajustent les partic ipants en les foca li sant, tout à la fois, 

sur la producti on en entreprise, la soc iali sation au trava il , la dynamique de fonctionnement des 

marchés du trava il et la réa lisation d ' un proj et de vie » (Pierre, 2009, p. 171 ). Il s sont donc 

é laborés de façon à déve lopper l' autonomie des participants sur le plan personnel, quant à leurs 

droits et leurs devo irs de citoyens, sur le plan socia l, quant à leurs re lations sociales, et, 

finalement, sur le plan professionne l. Ce dernier vo let constitue une fo rmation par le trava il , 

ou « par 1 ' act ivité économique », qui consiste à : 

« [ . . . ] placer les individus en situation rée lle de trava il (production de biens ou de 
services) afin de faire a lterner les aspects pratiques de l' emploi (techniques de 
production, relations de trava il , vie en entrepri se) et les aspects plus théoriques assurés 
en groupe. Ce type d ' intervention vise auss i à assurer un sa la ire minimum aux 

11 7 Selon le Cadre de reconnaissance, chaque participant bénéficie d' un suiv i de 24 mois sui vant la fin 
de leur parcours, offe1t par 1 'entreprise d' insertion, afin de 1 'aider à surmonter ses di ffi cultés et de 
favori ser soit la recherche d'emploi, so it son maintien à l'emploi (Emploi-Québec, 201 2, p. 9). 
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participants-trava illeurs par le bi a is d ' un rée l contrat de trava il , ce qui les plonge 
immédi atement dans le « monde rée l » de l' emplo i et du trava il. » (Noiseux, 2004, p. 3) 

Il s' ag it ainsi d ' une« approche globale118 offerte par l'entrepri se d'inse1t ion[, qui] permet une 

pri se en charge totale du partic ipant durant son parcours » (Emploi-Québec, 201 2, p. 9). La 

durée du parcours du dest inata ire au sein de l'organisation va ri e d ' une El à l' autre, selon le 

beso in du dest inata ire, le programme de fo rmation et l' hi storique de l' entrepri se, mais elle est 

d 'environ 26 semai nes (Emploi-Québec, 20 12, p. 1 0). Au début, les partic ipants passent 

généralement par une période d ' essa i qui varie de deux à quatre semaines, laquelle permet de 

véri fier leur capacité et leur intérêt à se confo rmer au fonct ionn ement et aux ex igences d ' une 

démarche d ' insertion (Emploi-Québec, 20 12, p. 1 0). Cette démarche vise à favo ri ser une 

approche de groupe afi n de les fa ire sort ir de l' iso lement et de leur fa ire « bénéfi cier de la 

synergie inhérente à la vie de groupe » (Empl oi-Québec, 201 2, p. 1 0). 

Ensuite, les parti cipants suivent une fo rmati on dans un domaine particulier, qui est compl étée 

par des périodes de pratiq ue en production a in si que par des stages. L' un des interv iewés d ' une 

des entrepri ses d ' in se1t ion étudiées a expliqué comment le processus de formati on et 

d ' insertion des participants se déroule au sein de ces organi sations : « le travailleur, [pendant} 

les [trois] premiers mois apprend la théorie. Après, il passe de la théorie à la production 

pendant un autre tro is mois, et, ensuite, il s 'en va en stage. [. . .} les gens en initiation à la 

production [. . .} sont payés pour suivre de la formation , [. . .} ils sont en apprentissage à la 

tâche. » Les partic ipants réa li sent a insi un « vra i » trava il pour lequel il s reçoivent un « vra i » 

sa la ire, qui est la condition sine qua non pour la réuss ite de leur in sertion ou de leur ré insertion 

(Noiseux, 2004, p. 9). Le rappo1t entre 1' El et le destinata ire est vo lonta ire dans les deux sens, 

ce qui signifie que ni le dest inata ire ni l'organi sation ne peut être obligé à s'engager dans une 

entente d ' insertion (MESS, 1998, p. 6). L'entente de serv ice avec Emplo i-Québec prévo it que, 

11 8 Parmi les services qui composent un «plan d' intervention global et structuré », on souligne 
l'expérience de travail dans une entrepri se rée lle, l'éva luation et l'a ide psychosociale, l' acqu isition et le 
développement de compétences personnelles, relationnelles et sociales liées à l'emploi , des sessions 
d' informat ion sur le marché du trava il , des activ ités d'aide à la recherche d'emploi et au placement, des 
stages dans d'autres entreprises, etc. (Emploi-Québec, 20 12, p. 9). 
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idéa lement, la fin du parcours aboutisse à une intégration du participant à un emplo i ou à un 

retour aux études (Emplo i-Québec, 201 2, p. 9). 

Un doss ier est créé pour chaque partic ipant en insett ion, et les informations qui y fi gurent sont 

échangées entre l' entreprise d ' inserti on et Emplo i-Québec. Le recrutement et la sé lection des 

destinata ires sont fa its directement par les El, mais une validation obligato ire du doss ier est 

effectuée par Emplo i-Québec. La va lidat ion vise à garantir que le destinataire recruté convient 

aux critères établis dans l' entente de serv ice entre l'El et Empl o i-Québec, a ins i qu ' à év iter des 

«abus», comme la patt ic ipation d ' un destinataire à plusieurs programmes d ' insertion (bien 

que cetta ines exceptions sont poss ibles, se lon 1 ' analyse de chaque doss ier). 

Le suiv i de ces doss iers se réa li se à l' a ide d ' une grill e d ' analyse 119 composée d ' un ensemble 

d ' indicateurs d' évaluation et basée entièrement sur les sept cri tères de reconnaissance décrits 

précédemment dans le tableau 5. 1. Une reddition de comptes est auss i exigée aux entrepri ses 

d ' insertion dans le cadre de l' entente de serv ice, et se réfère suttout à des indicateurs de 

production (nombre de partic ipants en cours, de nouveaux participants, de ceux qui entament 

une intervention et de ceux l' ayant interrompue) et à des indicateurs d ' impact, comme le 

nombre de participants en emplo i ou aux études après avo ir bénéfi cié d ' une interventi on 

(Emplo i-Québec, 201 2, p. 23). Ces critères et indicateurs sont fo rmulés en fonction de la 

mi ss ion de l' organisation, des particularités des destinataires et des caractéri stiques soc io

économiques des régions desservies (Noiseux, 2004, p. 25). Cette évaluation est décrite comme 

« une démarche structurante s'appuyant sur un véritable partenariat entre les bailleurs de fo nds 

et les entreprises d' insertion, où l' autonomie de chacune des patt ies est respectée » (No iseux, 

2004, p. 44). 

11 9 Cette grill e est di sponible sur le s ite Internet d ' Emplo i-Québec: 
http ://emploiquebec.net/gu ide _mesures_ serv ices/OS_ Mesures _pro gr_ Emploi_ Quebec/05 _ 2 _ Projets _pr 
eparation_ emploi/ Annexes_ PPE/Doc_2 _ Accreditati on _Guide_ Grill e _ FrN _ El.doc 
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En décembre 201 3, Emploi-Québec ava it reconnu 54 entreprises d' insert ion au Québec 120
• De 

ce nombre, cinquante sont membres du CEIQ, dont 40 % se situent à Montréal. Les entreprises 

d' insertion membres du CElQ forment une moyenne de 3 000 trava illeurs par année, avec un 

taux de placement (en emploi ou retour aux études) de 75% en 201 3. Ces entrepri ses ont eu 

ensemble un chi ffre d'affaires 12 1 de 89 millions de dollars en 201 3, et ce, dans plusieurs 

secteurs d'acti vité économique, tels les services alimenta ires, l' info rmatique, le recyclage, le 

commerce de détail , l' ébénisterie, etc. Elles ont généré 4 1,2 millions de dollars de revenus 

provenant de la vente de produits et de services, so it 53 % d' autofinancement. 

La recherche empirique de cette étude se concentre sur trois entrepri ses d' in serti on du secteur 

de l'a limentation, lesquelles réa lisent l' acti vité de traiteur. La description de la fin alité, du 

cheminement et des activités réalisées par ces organi sations est présentée dans la prochaine 

sous-section. 

5.1 .2 Les tro is El étudiées: finalité, destinataires, cheminement et act ivités 

Cette sous-partie se concentre sur la description des part icularités des trois entrepri ses 

d' insert ion étudi ées. La sélection de ce ll es-ci, qui a suivi les cri tères d' échantillonnage décri ts 

dans le chapitre 2 sur la méthodologie de l' étude, s ' est conclue avec le choix de trois entrepri ses 

d' insertion offrant de services de traiteur. La présentation de ces organi sati ons débute avec 

l' expos iti on de leur fin alité soc ial e, et se poursuit avec une explication sur leurs publics c ibles 

primaires ain si qu 'avec une description de leur cheminement et des services et produits offerts . 

120 Les données de ce paragraphe ont été obtenues à 1 ' intérieur des rapp01ts annuels de 201 2 et 20 13 du 
Co llecti f des Entreprises d' insertion du Québec, disponibles sur son site Internet : 
http:/ /www .co ll ecti f. qc.ca/rapports. 
121 Le rapport Étude d'impacts socio-économiques des entreprises d 'insertion du Québec, publié en 
20 Il , a démontré que les ga ins économiques des acti vités réa li sées par ces organisations pour les 
gouvernements québécois et canad ien tota lisent 96 mi ll ions de do llars, ce qui représente un gain net de 
59.7 millions de do llars, après un investissement de 36.3 millions de do llars dans une période de 2 1 ans 
(Comeau, 20 1 1, p. ix). 
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En ce qui concerne la fina lité sociale des entreprises d' insertion, le Cadre de reconnaissance 

et de .financement des entreprises d'insertion du Québec (ci-après «Cadre de 

reconnaissance») définit, de façon générale, que la mi ss ion d ' une El « doit être l' insertion 

sociale et professionnell e des personnes en situation d'exclusion. Elle offre une passerelle vers 

le marché du travail ou la formation » (MESS, 1998, p. 6). De façon similaire, le CEIQ affirme 

que les El « doivent avoir une mi ss ion tournée vers l'insertion sociale et profess ionnelle des 

personnes en situation d'exclusion . L'entreprise d'in sertion offre une passerelle vers le marché 

du travai l, la formation ou d'autres alternatives, aux participants et partic ipantes »122• Les 

entreprises d' insertion adoptent ainsi un rôle de régulation des problématique de la précarité 

de la main-d 'œuvre et, par conséquent, du chômage en répondant aux besoins des 

consommateurs et des entrepri ses cliente et en apportant une solution aux dépenses socia les 

en insertion et en formation grâce à un appui de la part du gouvernement. 

Les personnes marginali sées ou exclues du marché de l' emploi constituent arnsr les 

destinataires des entreprises d ' in sertion. Dans le milieu de l' in sertion au Québec, les 

destinataires sont généralement appelés « la clientèle » desservie (Emploi-Québec, 2012, p. 11 

; Notes de recherche) . Ceux-ci constituent ainsi « toute personne qui éprouve des difficultés 

socioprofess ionnell es importantes les empêchant de réa li ser une intégration au marché du 

trava il à court ou moyen terme » (Emploi-Québec, 2012, p. 6). Ce sont des personnes en 

situation d' exclusion ou fortement défavorisées, qui peuvent être des prestataires d'aide 

financière de dernier recours ou de l' assurance-emploi et qui peuvent éga lement appartenir à 

des groupes particuli ers, notamment les jeunes, les personnes handicapées, les personnes 

immigrantes, les femmes ou les contrevenants123 (Emploi-Québec, 20 12, p. 6). 

Ce sont des « c itoyens qui , pour de multiples raisons, ne possèdent que de fa ibl es compétences 

qui leur permettra ient de s' insérer de façon autonome sur le marché de l'emploi » (Noiseux, 

2004, p. 2). Parmi ces multiples raisons, notons « des échecs scolai res répétés, des difficultés 

122 Source: http://www.co llect if. qc.ca/criteres 
123 Les personnes revendiquant le statut de réfugié et ce lles qui possèdent un permi s de travail temporaire 
ne sont pas admissibles au parcours d' insert ion officie l, même si ell es se trouvent en situation 
d'exclusion ou sont fortement défavorisées (Emploi-Québec, 20 12, p. 7). 
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sur le plan familia l, des problèmes de santé menta le ou de toxicomanie, un défi c it d ' insertion 

dû à une immigration récente, peu ou pas de formation et d 'expérience profess ionne lle » a insi 

que des problématiques comme le j eu et l' endettement (Noiseux, 2004, p. 2). Ces personnes 

dev iennent a ins i les « publics c ibles prima ires» du pos itionnement stratégique que les 

entrepri ses d ' inse rtion adoptent. 

Les El peuvent donc se concentrer sur une problématique d ' insert ion particuliè re (p. ex. 

l' in serti on des fe mmes immi grantes, l' in sertion de personnes ayant des problèmes de santé 

menta le) ou accueillir plusieurs catégories de personnes en diffi culté (p. ex. j eunes, immigrants, 

contrevenants, etc .). Dans ce dernier cas, les El répondent à « n 'importe quel besoin » li é à 

l' in sert ion socioprofess ionne lle, se lon l' un des interv iewés. Afin d 'offrir une vra ie platefo rme 

d ' insert ion, et auss i de souteni r la v iabili té de l' o rgani sation, les El peuvent s ' engager dans 

divers types d ' acti v ités et produire des biens et services variés. 

Ces destinata ires peuvent profiter directement des serv ices des entrepri ses d ' insertion, qur 

divulguent les dates de leurs séance d ' info rmation et de fo rmation sur leur site Inte rne t ou 

dans les j ournaux, pa r exempl e. Il s peuvent auss i être référés pa r les di verses instances, tant 

gouvernementa les que pri vées ou communauta ires, dans leurs approches d ' intervention auprès 

de ces personnes, princ ipa lement ce ll es qui trava ill ent sur la questi on de l' employabilité. Dans 

les prochai ns paragraphes, la fi na li té, les publics c ibl es pri ma ires, le chem inement et les 

activités de chacune des tro is entrepri ses d ' insertion étudiées sont déta illés. 

5. 1.2. 1 El 1 

La première des El étudiées est une cui sine co llective qui a été fo ndée en 1986, et où l' insert ion 

par le serv ice de tra iteur a débuté en 1997. La mi ss ion de l' o rgani sation, te ll e qu ' expliquée par 

la direction, « est la prise en charge des individus. de leur condition de vie, de leur condition 

de travail. Ça, c 'est la mission, c'est ce qui mène et qui détermine le choix de nos activités ». 
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Cette mi ss ion a été fondée sur la« pri se en charge par l'a limentation »et est composée de deux 

vo lets, décrits dans un document de 1 'organi sation : 

Offrir à la population du quartier une démarche d'entra ide, d'éducati on et (de] pri se en 
charge lui permettant d'amé liorer ses conditions de v ie, en parti culie r [sur le plan] de 
l'a limentation. Favori ser la ré insertion socia le et économique des personnes qui dés irent 
acquérir une formati on profess ionne lle ou une expéri ence de trava i 1. 

Orig ine llement la première cuis ine co llective 124 du Q uébec, l'organi sation opère une entrepri se 

d ' insertion qui œ uvre dans le doma ine des serv ices de tra iteur depuis 1997 . L'ouverture de 

cette nouve lle vo ie d 'activités a été motivée, d ' abord , par le besoin des pmtic ipants à la cuisine 

co llecti ve d 'amé liorer leur empl oyabilité : « les femmes disaient : ''je n 'aime pas aller à 

1 'épicerie, avec mon chèque d 'aide sociale, [. . .} parce qu 'on ne me traite pas bien. [. . .} 

J'aimerais [. .. ], un jour, [. . .} avoir un chèque de paie, et, là, les gens me regarderaient de 

façon différente " ». Et, ensuite, par l' imp01t ance de l'activité économique pour la viabilité de 

l'organi sme:« on a commencé à avoir moins d'argent pour soutenir la cuisine collective.[. . .} 

J 'avais entendu parler de fonds d'initiative locale, qui me permettaient, si) 'accompagnais des 

gens à développer des aptitudes pour un emploi, d 'avoir un financement. [. . .} Alors ça a été le 

projet précurseur à l 'insertion ». 

Les destinata ires auxque ls l'organi sation offre ces services d ' insertion socioprofess ionnelle 

peuvent a insi fa ire face à di ffé rentes probl ématiques qui les é loignent du marché de trava il : 

« Que la personne soit immigrante, handicapée, adolescente, [ . .] quand elle n 'arrive pas à 

trouver un emploi, [. . .] c 'est parce qu 'elle n 'a pas acquis dans sa vie de compétences pour 

travailler [. . .} avec d'autres, pour être dans un cadre où elle recevra des ordres et où elle 

exécutera des tâches. [. . .} Quand on fait de l'intervention, on développe des compétences 

génériques qui font en sorte que la personne va être capable de se placer dans le marché du 

124 « Une cui sine co ll ective est un petit groupe de personnes qui mettent en commun leur temps, argent 
et compétences pour confect ionner, en quatre étapes (plani fica tion, achats, cui sson, éva luation) des plats 
économiques, sains et appétissants qu 'e ll es rapportent chez ell es. Elle s'adresse à toutes les personnes 
qu i ont le souci d' une sa ine alimentation et d' une meilleure qualité de vie pour ell es et leur fa mille, tout 
en ayant la poss ibilité de s' impliquer individuellement et co llecti vement dans leur communauté» 
(http ://www. rccq .org/a-propos/q uest-ce-qu une-cui sine-co llective/? lang=fr ). 
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travail ». Un extra it provenant des documents internes de l'organi sat ion illustre certaines de 

ces problématiques : 

L'organi sme regroupe et soutient des familles et des individus démuni s du quartier où il 
est implanté. C'est un milieu de vie, un groupe d'entra ide, un li eu d'éducation populaire, 
de formation profess ionnelle et une entrepri se d'inserti on. La clientè le de [1 ' EI_ l ]est 
pauvre et margina lisée et fa it face aux nombreux problèmes qui déco ulent de cette 
situati on. En particulier, elle rencontre de sérieux problèmes de sous-alimentation et de 
main utrition. 

La mi ss ion de l' organi sa tion est centrée sur la pri se en charge indi viduelle des personnes. 

L' importance de cet é lément, qui est au cœur de sa fin alité sociale, peut être illustrée par une 

déc ision pri se par l' organi sati on au début de ses act ivités, qui a concerné la fin de l' offre d ' une 

banque a limenta ire aux individus. Cette activité consista it à distribuer des denrées données par 

Moisson Montréal directement aux participants de la cui sine co ll ecti ve et à la population. Par 

contre, l'organi sation s'est rapidement aperçue qu ' il s' ag issa it d ' une situation de dépendance 

des personnes par rapport à ces dons, et l' activité a été interrompue. L' un des interv iewés a 

expliqué la tension à l' époque de cette déc ision :« on a convenu avec Moisson Montréal qu 'on 

ne prenait plus ce genre de nourriture-là, on ne prenait que des fruits et des légumes fra is, ou 

des choses qui peuvent servir à la production de repas. Et ça a été la bataille en assemblée 

générale ». 

Après l'ajout de l' acti vité d ' in sertion par le service de tra iteur, en 1997, d 'autres activités ont 

été développées au cours du cheminement de l' organi sation. Un serv ice de repas offert le midi 

aux personnes âgées, en partenariat avec le Centre loca l de services communautaires (CLSC) 

de la région a été l' un de ses services. Amorcé en 1997, il a pris fin en 2001 . En 1998, 

l' organi sation a auss i obtenu la gesti on d ' une cafétéria dans un milieu de trava il , mais un 

ensemble de problèmes li és à la clientè le et à la demande ont entraîné la fin du contrat de 

gestion en 2003. Parmi les problèmes, 1 ' un des interviewés a souligné que « premièrement, 

[. . .} c'était plus difficile de faire la gestion du contrôle de la qualité, les [clients} étaient 

captifs, donc exces ivement exigeants. [En plus] , quand on est arrivés, ils étaient [. . .} une 
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centaine, [mai!,] des postes ont été coupés, et il ne restait que quelques employés. Alors, on a 

fermé, on a annulé notre contrat ». 

En 2000, l' organ isation a commencé à faire de la location de salles. Bien qu 'encore disponible 

aux clients, ce service est offert très occasionnell ement, explique l' un des interviewés : «Ça 

peut arriver à l 'occasion si nous faisons partie d'un comité et que nous avons besoin d 'une 

salle, d 'accord, on va le faire. Autrement, non, [. .. }pas de location en général. On 1 'a déjà 

fait , mais on a laissé tomber ». 

Aussi en 2000, l'organisation a réussi à acquérir le bâtiment dans lequel e lle mène actue llement 

ses activités. Le processus d ' achat a exigé plusieurs années de travail , de concertations et de 

négociations. L' un des interviewés a détaillé les facteurs qui ont permis à l'organi sation 

d 'acheter le bâtiment: « Un, [la direction de l'organisme}, ça, j e ne peux pas le nier. Deux, la 

réputation de la cuisine collective. Trois, le fait qu 'on soit une entreprise d 'insertion. Quatre, 

les liens tissés au cours des années. Non seulement avec les bailleurs de fonds, [. . .] mais 

également avec le volet politique et notre présence sur les lieux de concertation. Et aussi le 

travail fait dans les lieux de concertation, [comme la} Coopérative de développement 

économique [. . .} Le premier palier, c'était une demande de subvention, [. . .} et tous les autres 

ont accepté, parce que nous avons mis de 1 'argent. Mais c 'est la force de la gestion à l 'interne 

qui a permis ça. » 

En 2003 , l' organisation a développé son premier projet pour la formation d ' un poste lié à 

l' hébergement touristique, précédant l' ouverture d ' un gîte touristique dans une partie de son 

bâtiment, en 2004. Le projet a été créé afin de favori ser aux destinataires le développement de 

leurs compétences dans un champ autre que la restauration, soit: «d 'apprendre des façons 

différentes defaire à manger, [comme} servir le petit déjeuner[. . .}. Ça permettait[. .. } à nos 

participants de voir plus d 'un aspect, plus d'une façon de faire [. . .}, pour mieux placer les 

gens sur le marché du travail, pour bonifier leur curriculum vitae ». 
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Dans la fi gure 5.1 , le cheminement de l' organi sation est illustré en montrant les principales 

activ ités réa li sées depui s sa fondation en 1986. La représentation graphique est légèrement 

basée sur le trava il de Malo et Yézina (2003, 2004a, 2004b), qui conceptua li se l' évo lution des 

entrepri ses co ll ecti ves et des publi cs-cibles. Les activ ités de l'ESC étudiée ont éga lement été 

représentées dans un schéma composé par l' évo lution du temps dans son axe hori zonta l, et, 

dans l' axe verti ca l, est présentée la vocation de leurs activ ités, centrées plutôt sur un ensemble 

de personnes démunies, pas nécessa irement partic ipant de l' inse11ion ou a lors sur les 

destinata ires de l' activ ité d ' insertion. La li gne po intillée représente la di vision entre ces deux 

catégories. 
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5. 1.2.2 El 2 

La deuxième El étudiée a été fondée en 1987, to ut d ' abord , comme un organi sme centré sur la 

question de la sa nté mentale, et c ' est en 1990 que l' entreprise d ' insertion a été mi se sur pied. 

La mi ss ion de l' organisation est de « favori ser l' insertion socioprofess ionne lle de personnes 

aux pri ses avec un trouble de santé mentale ou d 'ordre psychosocial »125 . La direction de 

l' entrepri se explique cette mi ss ion : 

« L 'objectif premier, [. . .} c 'est de favoriser la réinsertion socioprofe ionnelle de 
personnes qui ont des problèmes de santé mentale ou d 'ordre p5ychosocial, ça ce 
regroupe aussi, des fo is. Ça, c'est 1 'obj ectif premier. Évidemment, pour arriver à ce 
résultat, deux éléments sont essentiels, qui sont des sous-obj ectifs ou des principes 
conducteurs : un programme de f ormation de qualité et une plateforme de travail 
authentique et viable économiquement. » 

O n observe a insi que les destinataires , qui sont les personnes ayant des problèmes de santé 

menta le ou d ' ordre psychosocial, constituent le public c ibl e prima ire de l' organi sation . La 

problématique de la santé menta le a été cho is ie, car ces destinata ires « avaient besoin de 

services, il n 'en existait pas beaucoup dans la communauté. [. . .], [il5] voulaient travailler, 

voulaient sortir de leur milieu [. . .], [et} la communauté n 'était pas en mesure de tout prendre 

en charge. [. . .] Alors, c'est comme ça que le projet[. . .] a été créé». Ensuite, l' organi sati on a 

commencé à desserv ir des personnes avec des problèmes psychosoc iaux, car ce sont des 

problématiques qui se recoupent, qui sont inter-re liées. Cela est donc devenu le champ 

d ' experti se de I' E1_2 : « on reçoit ici les cas ref usés [dans d 'autres entreprises d 'insertion], 

parce qu 'ils sont trop difficiles de gérer. [. . .] Nous nous concentrons à développer 

1 'employabilité de la personne [et] tenons à ce qu 'elle arrive à vivre dans le monde du travail 

avec sa maladie mentale. » 

Au début de ces activ ités, en 1987, l' EI_2 v isait à former les personnes aux pri ses avec un 

problème de santé mentale en entretien sanita ire pour offrir des services chez les personnes 

125 Source: document de l ' organi sation. 
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âgées. Ce proj et a été graduellement mi s de côté jusqu 'à sa fermeture dans les années 1990, 

princ ipa lement en ra ison du manque d 'appui financ ier et opérationne l disponible. En 1990, 

l'organisation lance son programme de formati on en cuisine, qui constituera la base des 

principa les activités développées les années subséquentes. L' un des interv iewés décrit les 

premières années de l'organisation : 

« C 'est comme ça qu'il a commencé, le programme. Au début, avant même qu 'il soit 
incorporé, c 'était un programme de réinsertion à l 'emploi [par 1 'entretien sanitaire chez 
les personnes âgées}. Ça a été initié par le programme de santé mentale du CSSS. Donc, 
c 'était initialement un programme qui appartenait au CSSS, et quis 'est éventuellement 
incorporé pour aller chercher du financement ailleurs [ .. .]. Et puis, la personne 
fondatrice, [. .. ] a réalisé qu 'il y avait une cuisine qui se libérait une heure ou deux au 
cours de l 'après-midi au CSSS, et elles 'est dit qu 'il pourrait également être possible d'y 
former des gens. [. .. } Donc, c 'est comme ça que le programme a démarré, [. .. ][avec 
l'entretien sanitaire}, mais pas très longtemps, [. .. ] quelques années seulement » 

A ins i, au début des années 1990, I'EI_2 a entrepris son programme d ' insertion 

soc ioprofess ionnelle avec la production de repas surgelés, qui éta ient vendus à prix modiques 

aux personnes âgées en perte d ' autonomie et livrés à leur domic ile. La li vra ison se fa isa it par 

l'organisme ou par l'entremi se de popotes roulantes qui achetaient les repas pour ensuite les 

li vrer. La popularité des plats surge lés et les demandes cro issantes pour le produit ont amené 

l' organi sation à desservir éga lement un autre type de c lientè le, so it les éco les, é laborant a insi 

le« Menu- Éco les». 

Dans les années qui ont sui vi, l' organi sation a développé l' acti vité de tra iteur et a ensuite ouvert 

quatre cafétéri as. Ces derni ères constituent des endro its où l' organisation offre des emplo is 

d urab les pour les parti c ipants à l' insertion. L' un des interviewés a souligné l' importance d ' être 

auss i un employeur : « on est employeur, alors on peut parler à un autre employeur, on sait ce 

que ça implique d 'embaucher de personnes avec des problèmes de santé mentale». Le proj et 

du Menu-Éco les a également été développé dans le format d ' une cafétéri a, à l' intérieur d ' une 

éco le: «ce n 'est pas comme d 'autres entreprises d'insertion qui font ici des repas qui sont 

envoyés dans les écoles, et par la suite servis. Nous, on a une cafétéria dans une école ». Ains i, 

en 1997, afin d 'organiser toutes ces acti vités, l'organisation a di visé sa structure juridique en 
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deux organisations: l' une, responsabl e pour les services en santé menta le, comme 

l' interventi on et l' éducation adaptée, et l' autre, responsable pour l' insertion (repas conge lés et 

traiteur) et les cafétérias. 

Que lques années plus tôt, en 1994, une activ ité supplémenta ire ava it été aj outée afin de 

rapporter de ressources monéta ires supplémenta ires pour soutenir les acti v ités d ' in sertion . 

Cette acti v ité ex iste touj ours et cons iste en un serv ice de mandataire d ' un bureau 

d ' immatriculation et de permi s de conduire pour la Société de l'assurance automobil e du 

Québec (SAAQ). Il s ' ag it d ' une o rgani sat ion sépa rée de I' EI_2, qui sert de po int de service de 

la SAAQ, avec une structure juridique propre, mi se sur pied en partenari at avec un autre 

organi sme à but non lucratif. Une pa rtie des revenus de cette acti vité revient à I' El_2, qui est 

responsabl e de la gestion interne du bureau. Cette acti v ité correspond en moyenne à 1 ,5 % de 

tous les revenus de I' EI_2 126 . Par contre, ce montant permet seulement à I' E1_2 d ' avo ir un 

excédent positif à la fin de son année finan c iè re 127
. L ' un des inte rv iewés, qui a suiv i le 

processus de c réati on de cette acti v ité à l' époque, a expliqué son contexte d ' émergence : 

« En 1994, on a eu 1 'opportunité, grâce à un ancien membre [du} conseil 
d 'administration, [ ... ] d 'ouvrir [ .. .] un bureau d 'immatr iculation et de permis de 
conduire. Çette initiative pourrait [nous] apporter de 1 'argent el payer des intervenants 
[ .. .}. Alors, animé par la deuxième partie de 1 'exposé, c'est-à-dire que ça permettrait de 
payer des employés et d 'arrêter de courir [ .. .], j'ai dit: "quelle bonne idée ! On va 
ouvrir ça." [ .. .] Alors les membres du conseil d 'administration, qui étaient très avant
gardistes, [ .. .], ont alors convenu de [ .. .] lancer ça. [ .. .] En fa it, c 'est une activité 
économique, ce n 'est pas une activité de financement, [ .. .] ce n 'est pas une subvention, 
on travaille pour gagner cet argent[ .. . ] Cette activité fonctionne toujours, elle rapporte 
des sous, ça nous revient. Ça nous fo urnit de 1 'argent chaque année. Le profit qui s 'en 
dégage, [ .. .] on le réinvestit. » 

Dans l' année 2000, I' EI_2 a mi s en place un programme adapté d ' études seconda ires dans son 

vo let santé menta le et, un peu plus tard , e lle entreprend la vente de plats surge lés au compto ir 

d ' a liments frai s et de prêt-à-manger dans les cafétéri as, toujours ayant comme publi c c ible 

126 En 201 3, il correspond à environ 35 000 $ sur 2 500 000 $, et, en 2014, à environ 40 000 $ ur 
2 600 000 $ 
127 En 20 13, le résul tat a été un excédent d'environ 5 1 000 $, et, en 20 14 d'environ 33 000 $. 
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prima ire les personnes âgées en perte d' autonomie. Auj ourd ' hui , en moyenne, jusqu ' à 30 % 

des plats surgelés sont achetés sur place. 

En 2003, une tro is ième structure juridique est créée afin de regrouper les po ints de serv ices qui 

représentent des plateaux de trava il aux pa11icipants de l' in se11ion socioprofess ionne lle. 

L'organisation est structu rée en tro is parties : santé menta le (éducation et interventi on), 

insertion (préparation de plats surgelés et service traiteur) et plateaux de trava il (cafétér ias) . Le 

bureau d ' immatriculation est considéré une activ ité à part, uniquement génératrice de 

ressources, et ne constitue pas une pa11ie de l' organisation en so i. 

Un important changement se produit en 2005 quand l' organisati on emménage dans un nouveau 

loca l, où plusieurs serv ices sera ient rendus par des entreprises d ' économie socia le. L' E1_2 a 

été responsable de l' opération d ' un restaurant :« c 'était nouveau, on connaissait cafétéria [et} 

le service de traiteur, [. . .}mais on ne connaissait pas la restauration, qui est un[. . .} tout autre 

monde». Sous la fo rme d ' un bi stro, cette acti vité a ex isté jusqu ' en 201 2, moment où le bistro 

est devenu la s ix ième cafétéri a gérée par l' organi sati on. La décis ion de la fermeture du bistro 

a été prise en raison de sa fa ible rentabilité et de son fa ible apport à la mi ss ion : 

« [On a} utilisé [la grille de décisions pour}[. . .} f ermer le bistro. Ça a pris six mois 
pour rendre notre decision, [. . .}[mais,] grace à l 'expérience acquise avec le bistro, on 
n 'allait pas continuer. Et[. .. } si les membres du [conseil d 'administration] voulaient le 
garder ouvert, ils devaient dire pourquoi. Est-ce que ce projet rentre dans la mission ? 
Et j e pense qu 'ils ont alors pris la bonne décision : un, ce n'était pas logique 
financ ièrement, et deux, il n y a aucune rentabilité sociale au bistro. » 

Dans le nouveau bâtiment, en 2005, l' organi sation a auss i commencé à offrir le service de 

location de sa lles et de l' espace du bistro pour des événements spéciaux. En 2009, une nouve lle 

image corporative est développée afin de regrouper v irtue llement les trois structures sous une 

seule marque. Les cafétéri as ont ma intenu chacune leurs noms orig inaux, mais e lles sont 

identifiées comme faisa nt pa11ie de 1' El_ 2 : « On a voulu [in tégrer les noms], mais les cafés 

sont à l 'Agence [du territoire]. On ne va pas changer le nom du café, c 'est leur café, aux 

employés. Par contre, ce qu 'on a fa it, [. .. }, à l 'intérieur de chaque [cafétéria}, on a disposé 
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une plaque de reconnaissance qui dit : la cafétéria est exploitée par [1 'El_ 2}, entreprise 

d 'insertion ... » 

Depui s 201 1, l' organisation travaille gradue llement sur deux proj ets d 'expansion des activités 

de traiteur et de repas surge lés. D' abord, l' o rganisation vise à augmenter le bass in de c li ents 

corporatifs, c'est-à-di re d ' entrepri ses capitalistes classiques, pour le serv ice de traiteur. En ce 

qui concerne les plats surgelés, la c lientè le princ ipale a toujours été les personnes âgées en 

perte d ' autonomie. Ces produits sont ainsi préparés afin d ' offrir une alimentation sa ine et 

équilibrée, avec un scea u de « choix santé », et pour en faciliter l' achat par les personnes qui 

ont des beso ins nutritionne ls stricts et précis (p. ex. faible en sod ium, en lipides et en ca lo ri es, 

riches en fibres et en proté ines). En ra ison de leur faible coût et de la va leur nutriti ve que ces 

plats offrent, il s sont recommandés par les CLSC po ur les so ins à domicile. L' un des 

inte rvi ewés explique les particularités de ce produit: 

« C'est un produit qui est différent, c 'est-à-dire que 1 'on cherche à combler tous les 
besoins en nutrition de la personne, entre autres, le nombre de protéines dont e!!e a 
besoin. Et ce sont aussi des produits plus santé, très fa ibles en sodium, encore plus que 
ceux qui se nomment « santé » dans les épiceries. » 

Cependant, comme les plats surgelés att irent de plus en plus de c lientè les mo ins démunies, 

l'organisation a trava illé sur le déve loppement d ' une gamme « gourmet », un peu plus chère 

que les choix traditionne ls, mai s qui offre une plus grande variété de mets. De plu s, la 

présentation du produit, surtout l' emballage, a été retrava illée, souligne l' un des inte rviewés: 

« Avant, on offrait un plat abordable, pas de publicité ni d 'emba/lage. Donc, on se 
faisait des concurrents avec la clientèle qu 'on ciblait. En élargissant notre clientèle, on 
élargit forcément notre base de concurrence. On élargit, donc on va déranger plus de 
concurrents! » 

Ces deux projets d ' expan ion ont été favorisés par la mi se en li gne, en 20 13 , d ' un nouveau s ite 

Internet qui vise à faciliter les commandes en ligne et par téléphone, tant pour les indi vidus que 

pour les c lients corporatifs. 
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Un autre vo let, qui est en cours de développement, concerne l' agrandi ssement du réseau de 

distribut ion des plats surge lés . L 'obj ect if de L' El_ 2 est de rendre les plats surgelés vendus sur 

place et livrés à domic ile, par commande téléphonique ou en ligne, di sponibles dans des 

chaînes de commerce de déta il ,. L' une des idées, c ' est de mettre sur pied un partenariat avec 

un réseau de di stribution, où les repas congelés de l' organi sation seront vendus dans l'un de 

leur réfrigérateur. 

« Je pense qu 'avec cette idée, on va déranger nos concurrents. Pour le moment, on est 
encore sur le radar. D 'où l 'importance, j e crois, de créer un partenariat solide avec le 
réseau de distribution qu 'on va choisir et qui va nous choisir en retour. » 

La fi gure 5.2 présente un résumé des acti vités réa lisées par I' EI_2 depui s sa fo ndation. Les 

lignes qui rencontrent les barres indiquent un lien entre les activ ités, par exemple la ligne du 

bi stro, qui est devenu une cafétéri a. Dans l' axe vertical, la ligne po in tillée sépare les activ ités 

centrées sur les destinata ires de l' inse1t ion de ce lles réalisées pour une c lientè le marchande 

sans li en avec la formati on et l' in sert ion, sauf pour l' achat des produits. La fo nction de cette 

représentat ion est de rendre plus fac ile la compréhension du cheminement de l' organi sation, 

sans avo ir pour objecti f de va l id er un modè le de c lass ificat ion de leurs activ ités . 
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5. 1.2 .3 El 3 

La troisième entreprise d' insertion étudiée a été créée en 1992, avec la miss ion de « combattre 

la pauvreté et l' exclusion des personnes qui sont sans emploi »128
. Cette mi ss ion regroupe les 

obj ecti fs au sein du projet de fo ndation de l' organi sation, lequel visa it à créer une nouve lle 

ressource afin de répondre aux problèmes de la faim , de l' iso lement et de précarité des 

personnes sur son territoire. L' idée de base était d 'offrir une fo rmation de qualité dans le 

domaine de la cui sine pour des personnes marginalisées ou exclues du marché du trava il. Cette 

formation se produirait par l' opération d' un restaurant populaire, où des repas nutriti fs , de 

qualité et à coüt modique seraient préparés par des travai lleurs en formation et offerts à des 

personnes exclues et à fa ible revenu afin de bri ser leur iso lement. L' un des interviewés a 

expliqué en quoi consistait cette idée: 

« [. . .}Les fondateurs se sont questionnés sur les besoins des habitants du quartier. Ils 
avaient alors besoin de se p lacer sur le marché du travail, de se former, parce qu 'ils 
n 'ont p as de formation, et certains p lus défavorisés manquaient de nourriture. Alors, 
puisqu 'il y a déjà du décrochage scolaire, pourquoi ne formerions-nous pas les gens en 
cuisine? Cela fera en sorte de former les gens en cuisine et de nourrir des gens qui ont 
faim. » 

L' insertion sociale et professionnell e était ainsi, depuis le début, au cœur du projet qui a donné 

lieu à l' organisation. Ce projet compte aussi un centre d'accueil offrant des services 

d' intervenants sociaux, et a été consolidé par l' ajout d' un service de traiteur. Ce dernier offre 

un plateau rée l de trava il et de fo rmation et permet de créer des emplois ainsi que de générer 

des revenus qui sont réinvestis au profit de la mission de l' organisation, qui se traduit par la 

vo lonté de combattre l'exc lusion. L' un des interviewés explique, en effet, que « la mission est 

au peu près toujours restée la même, [. . .} soit de fo rmer des gens pour les retourner sur le 

marché du travail et aussi de nourrir des gens du quartier, qui étaient dans le besoin. » 

128 Source: document organisationne l. 
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Afin de concrétiser sa finalité, l' organisatio n réa li se un ensemble d ' activ ités qui se di v isent en 

trois vo lets. Ces trois volets sont: le restaurant populaire, le serv ice traiteur et le serv ice 

d 'accue il et de référe nce. Le premie r volet constitue l'activité qui a donné nai ssance à 

l' organi sat ion, un restaura nt populaire dédié princ ipa lement à une c li e ntè le démunie, leur 

offrant des re pas complets à faible coüt. Les travailleurs du resta urant, surto ut à la cui s ine, sont 

des personnes en inse1i io n socio profess ionne lle. 

Le de uxième vo let, qui a été aj outé en 1997, est aussi dédié à l' in sertion soc io professio nne lle, 

qui se réali se par l'offre d ' un service de traiteur. Les deux premiers vo lets pa1iagent le m ême 

programme de formatio n au début, et, vers la fin de sa formation, le travailleur se spéc ia li se 

dans l' un des deux volets . Ce vo le t inc lut auss i le se rv ice de la locatio n de sa ll es, cependant 

cette activité n ' est pas très importante en termes de revenus 129
. 

Enfi n, le troisième vo let cons iste en un service d 'accuei l et de référence offert à la population, 

princ ipa leme nt aux c lients du restaura nt populaire, qui v ise à écouter les personnes et à les 

soutenir dans leurs dé marches de v ie. Ce serv ice pe rmet de référer les personnes aux serv ices 

et ressources soc iocommunautaires dont e lles o nt besoin et est auss i offert aux personnes qui 

bénéficient du dépannage en repas, qui se fait réguli è rement à l' entrée du restaurant populaire. 

L' un des interviewés explique comment ces trois vo lets s ' intègrent au sein de l' organisation 

dans le but de combattre l'exc lusion : 

« C'est sûr que, pour nous, [la fina lité}, c 'est la lutte contre 1 'exclusion. Ça a toujours 
été notre mission. On combat les formes d'exclusion, mais l 'exclusion, comprend 
également 1 'exclusion du marché du travail. Etc 'est, pour le restaurant populaire, toute 
la question de la sécurité alimentaire, mais aussi briser 1 'isolement des gens, et être 
capable de fournir à moindre coût un repas complet, au moins un par jour. De plus, 
puisqu 'on combat 1 'exclusion, on est aussi un endroit, un centre de référence pour 

129 L' un des interv iewés a souligné cet aspect : « oui [on fa it de la location de salles,]. C'est un peu 
marginal en termes de revenu , mais tout qui entre comme revenu est considéré ... ». 
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quelqu 'un qui est dans le besoin. Comme on est ouvert tous les jours, on est facilement 
accessible pour les gens qui viennent pour être aidés. » 

Les destinata ires de l' in sertion soc ioprofess ionne lle peuvent ainsi avo ir les plus diverses 

problématiques, car l' organisation· ne cible pas une catégorie particulière de destinataires. Les 

témoignages de deux interv iewés permettent d ' illu strer cette pluralité qui caractérise les 

publics cibles primaires de l'organisation : 

« [On reçoit des gens ayant] toutes sortes de problèmes [dans l 'insertion}. Parce que, 
justement, c 'est la mixité qui fait que ça fonctionn e. Si on avait juste un seul problème, 
ce serait bien moins difficile. [. . .} C'est plutôt une richesse, et; ensuite, on va porter une 
attention particulière à 1 'âge des gens, des j eunes aux plus vieux. Quand on a une 
différence dans les âges des participants, c'est plusfacile que quand ils ont tous le même 
âge. JI va se créer une hiérarchie, les plus vieux vont avoir la maturité que les p lus j eunes 
n 'ont pas. Les plus j eunes vont avoir 1 'énergie que les plus vieux n 'ont pas, se qui résulte 
en un bel échange. C 'est beaucoup moins intéressant quand les gens sont dans une même 
tranche d 'âge. » [C2] 130 

«Nous, même si les participants ont 18 ou 50 ans, toutes couleurs confondues, toutes 
religions confondues, [on ne les cible pas}. Même sur le plan de la santé mentale, on les 
réfère rarement, les frontières deviennent des fois de p lus en p lus souples. [. . .} 
Normalement, les gens qui ont une déficience intellectuelle ou un problème de santé 
mentaux ne viennent pas ici, mais ça peut arriver, ou on le découvre après quelque 
temps ... [. . .} Mais normalement, notre clientèle, c 'est une clientèle qui n 'a pas de 
déficience intellectuelle, qui n 'est pas handicapée, [. . .} mais qui a plutôt de sévères 
contraintes à l 'emploi.[. . .} La personne que tu reçois, avant d 'être persuadé qu 'elle va 
être arrivée à faire le parcours, tu peux découvrir[. . .} qu 'elle a un problème, et, ensuite, 
que faire ? [. . .] Alors, là, il faut que tu appelles les autres groupes, que tu parles avec 
d 'autres intervenants. » [C 1] 

Une autre catégorie de destinataires est ce ll e des personnes utili satrices du restaurant populaire, 

dont les beso ins ne sont pas (encore) ceux de s' insérer dans le marché du trava il , ma is de 

s' insérer dans la soc iété. C'est principalement pour ces personnes que le premi er et le tro is ième 

vo let ont une forte li a ison, car e lles y viennent pour manger et sont auss i ass istées par un 

intervenant socia l. Év idemment, ces services sont éga lement di sponibles pour les personnes en 

130 Dans les chapitre 5 et 6, lorsque deux ou plus verbatins longs se suivent, des codes pour identifier les 
répondants ont été ajoutés pour c lar ifi er s i c ' est un même répondant ou plusieurs qui ont abordé le sujet 
en question . 
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insertion profess ionne lle, mais, en règle générale, ces dernières présentent davantage de 

débrouillardi se et d' insertion sociale que les premières. 

L'évolution de ces trois vo lets-est caractéri sée par de nouve lles acti vités et de nouveaux projets 

développés au fil du temps. Pendant les années 2006 et 2008, l' organisation ava it une a utre 

acti vité ajoutée à son panier de services. Il s' agissait de deux cafétéri as avec des serv ices 

alimentaires qui constituaient deux nouveaux plateaux de trava il pour offrir aux travailleurs en 

formation une expéri ence professionnelle signifi cati ve, ajoutée à ce lle qu ' il s receva ient à 

l' organi sat ion. Ces cafétéria avaient été déve loppées avec des partenaires communauta ires et 

se situaient dans deux loca ux di stincts de la ville. Dans un cas, le proj et consistait en un 

parcours de 18 mois destiné à une c lientèle ciblée de 18 à 25 ans qui éprouve de séri euses 

inaptitudes à s' adapter à la réalité d' un emploi. La deuxième cafétéria fo urni ssa it auss i une 

formati on en pâtisserie et en boulangerie aux participants en in ertion. 

Les deux cafétérias ont toutefo is fermé leurs portes respectivement en 2007 et en 2008 . Les 

principales raisons de ces fermetures ont été les exigences de temps et d'argent liées au 

mainti en des opérati ons, qui ne justifia it pas l' investissement requis, se lon l' explication fo urnie 

dans les documents internes de 1 'organ isation. Entre les années 2010-20 1 1 et 20 1 1-201 2 , un 

changement d' orientation dans le service de traiteur, apporté par la direction de l'époque, a mi s 

en risque l'activ ité d ' inse11ion. Vi ant à répondre à une c lientè le plus exigeante, et offrant a insi 

un produit de qualité supérieure, l'organi sation a embauché des trava illeurs permanents pour 

la production. L' in sertion soc ioprofessionnelle dans le service de traiteur a été ain si reléguée 

au deuxième plan, et l' organi sation a adopté un mode de fonctionnement similaire aux 

entreprises privées (vo ir dans la 5.3 ci-dessous 1' illustration de cette dév iati on dans 1 ' activité 

d' insertion). Ce changement n' a par contre pas duré longtemps, et 1 'organisation a repri s ses 

activités visant à favo riser l' insertion dans le service de traiteur. 

Et finalement, un projet plus récent, qui concerne swiout le troisième vo let, est en vo ie de 

déve loppement. Il s'agit de développer des partenari ats étro its avec des organi smes 

communauta ires, des institutions publiques et des entreprises d'économie sociale afin d' offrir 
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des solutions à plus ieurs problèmes auxq ue ls les destinataires du restaurant populaire, a ins i que 

les travailleurs en insertion , sont confrontés. L' objectif de l'organisation est de devenir un 

« carrefour » de serv ices disponibles aux personnes démunies, basé sur la comp lémentarité 

avec les partenaires locaux. 

« Comme groupe, il faut déjà se positionner en se demandant si l 'on essaie de tout offrir 
aux gens qui viennent [à 1 'organisation]. [. . .] Moi, j e ne suis pas de cette école de 
pensée, je suis de l 'école de pensée qu 'il faut travailler avec les autres personnes, les 
autres groupes communautaires, les autres institutions, c 'est important de faire des 
ponts, créer des projets, créer du retour, faire circuler les gens qui viennent ici pour 
aussi montrer aussi toutes les ressources qu 'il y a. C'est sûr [. . .] qu 'il y a de groupes 
qui essayent d 'offrir le maximum de services aux gens. Avant, c 'était beaucoup comme 
ça, mais je suis absolument contre. Et en termes de gestion aussi, pour moi, c 'est très 
dangereux de tout offrir à une clientèle. [. . .} Quand tu offres tout aux gens, [. . .} ça 
devient un groupe de vie, c 'est leur place, c 'est comme leur famille, et ça, c 'est 
excessivement difficile à gérer, parce qu'ils veulent tout, ils veulent venir ici et tout 
avoir ... Je ne veux pas que ça devienne un groupe de vie à 1 'extrême, tu viens ici et tout 
se passe ici dans ta vie, je trouve ça malsain. Pourquoi ? Bien, d 'une part, on envoie un 
faux signal à la personne, soit qu 'un groupe va la prendre en charge tout [. . .]. Et, d ' 
autre part, en termes de gestion, [. . .} ce n 'est pas une mission, ce n'est pas un centre de 
soins de longue durée, ce n 'est pas un centre d 'accueil, ce n 'est pas bâti pour accueillir 
la vie tout entière de quelqu'un et ses émotions. [. . .] C'est très difficile de gérer un 
groupe de vie, parce que tu es dans les émotions. Ce n 'est pas notre mission » 

La fi gure 5.3 illustre le cheminement des principales activités réa li sées par l'organi sation 

depuis sa fondat ion en 1992. Dans cette fi gure, on observe les activités centrées sur l' insert ion 

entre les deux li gnes pointillées, a insi que la représentation graphique de la dév iation de 

l' activ ité de traiteur en 2011. 



A
C

TI
V

IT
É

S
 C

EN
TR

ÉE
S 

SU
R

 D
ES

 P
E

R
S

O
N

N
E

S
 D

É
M

U
N

IE
S,

 P
AS

 N
É

C
E

S
S

A
IR

E
M

E
N

T 
EN

 I
N

S
E

R
TI

O
N

 

V
l 

z 
U

J 
0 

--
' 

i=
 

0:
: 

0:
: 

:::
J 

U
J 

V
l 

V
l 

V
l 
~
 

U
J 

'U
J 

z 
0:

: 
U

J 
t-

V
l 

z 
U

J 
C

af
ét

ér
ia

 1
 

U
J 

0:
: 

u 
~ 

V
l 

'U
J 

t-
<

( 

>
 z 

i=
 

i=
 

C
af

é
té

ria
 2

 
V

l 
u 

U
J 

<
( 

0 19
92

 
19

97
 

19
98

 
20

00
 

20
06

 

A
C

TI
V

IT
É

S
 C

EN
TR

ÉE
S 

SU
R

 L
A 

C
LI

E
N

TÈ
LE

 (
P

U
B

LI
C

 C
IB

LE
 S

E
C

O
N

D
A

IR
E)

 

Fi
gu

re
 5

.3
 L

e 
ch

em
in

em
en

t d
es

 a
ct

iv
ité

s 
de

 I
'E

1_
3 

S
ou

rc
e:

 l
'a

ut
eu

r 

20
07

 
20

08
 

C
a

rr
e

fo
u

r 
co

m
m

u
n

a
u

ta
ir

e
 

S
er

vi
ce

 d
'*

c
u

e
il
 e

t d
e 

ré
fé

re
nc

e 

R
es

ta
ur

an
t 

p
o

p
u

la
ir

e
 

Lo
ca

tio
n 

de
 s

a
lle

s 
(o

cc
a

si
o

n
n

e
lle

) 

T
ra

ite
u

r 

20
10

 
20

11
 

20
1

2 
20

13
-1

4 

TE
M

P
S

 



365 

Conclusion sur les trois El étudiées 

Pour conclure, dans cette sous-sect ion, la finalité, les publics cibles primaires et les act iv ités 

de chacune des trois EJ étudiées ont été décrits . Certai nes simi larités, a insi que certaines 

différences, ont été identifi ées entre ces trois entreprises. Tout d ' abord , du côté des si milarités, 

on observe que les trois entrepri ses réalisent une act ivité économique marchande dans le 

domaine du serv ice de traiteur (y compri s la location de sa lles), dont l' obj ect if principal est 

l' insertion socioprofess ionnelle de personnes défavori sées. Cette act iv ité se réa li se, dans les 

trois El, parallèlement à une autre activité non marchande liée au vo let com munauta ire de ces 

organ isations. Ces dernières sont, respectivement, une cu isine co llective (EI_ l ), un programme 

adapté d ' études secondaires (EI_2) et un restaurant populaire offrant auss i un serv ice d 'accueil 

(E1_3). Les particularités de ces activité , leu rs interrelations et les conséquences pour le 

positionnement stratégique seront explorées dans les sections subséq uentes. 

En ce qui concerne les différences entre ces organisations, on souligne ce lles par rapport aux 

publics c ibl e primaires, aux act iv ité comp lémentaires et à la nature des plans actue ls de 

développement ou futu rs. Pour ce qui est des publics c ibles primaires, tandis que I' E I_2 se 

concentre sur les problématiques de santé mentale et d ' ordre psychosocial , l' EI_ I et I' EI_3 

n'ont pas cho isi une catégorie particulière de destinataires, hormis ceux démontrant un besoin 

d ' insertion. Q uant aux activ ités complémentaires, en plus de celles mentionnées dans le 

paragraphe précédent, l'E1_2 réali se la vente de plats surgelés et gère un ensemble de 

cafétérias, tandis que 1 'EI_ I gère un gîte touristique. Toutes ces activités v isent touj ours 

l' in sertion oc ioprofess ionne lle des destinataires. L ' El_ 2, par contre, possède dans son éventai l 

d ' activités, une autre activ ité économique, soit ce lle du bureau d' immatriculation, qui n' est pas 

axée sur les be oins des destinataires, auf indirectement par on apport financier aux activités 

principal es. De l' autre côté, l' EI_3 possède dan s son portefeu ille d ' activités, en plus de 

l' in sertion, un restaurant populaire dont la c lientè le principale est composée de personnes 

démunies, a insi que le serv ice d ' accueil et de référence, dont l' object if est de conduire ces 

personnes aux serv ices dont e lles ont le plus beso in . 
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Les notions mises en év idence dans cette sous-partie, so it la fin alité, les destinataires et les 

activités, constituent les é léments de base nécessa ires pour comprendre en quoi consiste chaque 

El étudi ée. Elles fournissent aussi des informations c rucia les pour la compréhens ion du 

pos itionnement stratég ique de ces organi sations, qui serv iront de base pour toutes les 

di scuss ions subséquentes dans cette thèse. La prochaine section décrit, de faço n similaire, le 

secteu r de l' a ide domestique et les trois entrepri ses d 'économi e soc ia le en a ide domest ique 

étudiées. 

5.2 Les entrepri ses d ' économie socia le en a ide domestique (EÉSAD) 

G loba lement, le secteur du soutien à domici le est vaste et peut prendre différentes formes, en 

dépendant des politiques publiques en place. Dans une définition large, les entreprises d'aide 

domest ique sont des organisations qui offrent de serv ices d 'entretien de la maison et de travaux 

ménagers à la population. Les solutions d ' aide domestique offertes dans les différents pays 

var ient considérab lement, et les organi sations qui en fo nt partie peuvent être ou no n 

considérées comme des composantes du champ de l' économi e socia le et solidaire. 

En France, par exemp le, les services d ' entretien ménager s ' insèrent dans le champ plus la rge 

des services à la personne 131
. Les assoc iat io ns et les coopératives const ituent des acteurs 

pri vilégiés de l' économie soc iale et so lida ire s ' inscri vant dans ce champ. La lo i qui régit les 

serv ices à la personne en France ouvre cependant la possibilité de la réa li sat ion de ces serv ices 

par « des entrepri ses », étant donné que son texte est rédi gé de façon a considérer « les 

associations et les entrepri ses d ' aide à domicile ». 

En Belgique, un programme a été mis en place en 2004 afin de promouvoir la créat ion 

d ' emp lois et de lutter contre le trava il au noir dans le champ de l' a ide-ménagère. Ce programme 

131 Selon la loi n° 2005 -841 du 26 juillet 2005 relative aux services à la personne 
(http ://www .legifrance.gou v. fr/a ffi ch Texte.do?cidTexte= J 0 R.FTEXT000000632 799&dateTexte=&cat 
egori eLien=id). 
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est basé sur des « titres-serv ices »132, et il permet aux parti culiers domiciliés en Belg ique de 

payer une entrepri se agréée pour s ' acheter des serv ices d ' entretien à la ma ison. Les titres 

cofltent de € 9 à € 10 se lon la quant ité achetée, et donnent dro it à une heure de serv ice. Les 

organisations agréées reço ivent € 22,04 par titre, la diffé rence étant couverte par le 

gouvernement. On observe a ins i que tant les ESC que les entrepri ses c lass iques peuvent être 

agréées dans ce programme, ce qui stimule la concurrence et favo ri se une régulation « quas i

marchande »133
. 

Ces so lutions diffèrent du modè le québéco is. Les particularités sectori e lles, organi satio nnelles 

et stratégiques des EÉSAD au Q uébec, et plus particulièrement ce lles des organisatio ns qui 

consti tuent les études de cas de cette recherche, sont déta illées dans les deux procha ines sous

sections (3 .2. 1 et 3 .2 .2), qui présentent les résultats de la recherche empirique . Dans la première 

sous-section, les particularités du secteur de l' a ide domestique au Québec sont décri tes . Dans 

un deuxième temps, les tro is EÉS AD, leurs finalités socia les, leurs cheminements et leurs 

activ ités sont présentés. 

5.2 .1 Le secte ur de l' aide domestique au Québec 

Au Québec, les entreprises d ' économie socia le en a ide domestique (EÉSAD) sont des 

organi sations à but non lucrati f ou des coopératives qui fourni ssent des services d ' a ide à la vie 

domestique (A VD) à domic ile « princ ipa lement aux personnes âgées en perte d ' autonomie et 

aux personnes handicapées » (MSSS, 2010, p. 5). Les EÉS AD contribuent a in s i « à amé liorer 

la qua lité de v ie de ces personnes en leur permettant de demeurer dans leur milieu de vie malgré 

certa ines incapacités » (MSSS, 2010, p. 5). Ces destinata ires peuvent recevo ir les services 

d ' entretien ménager léger et lo urd , mai s a uss i la préparation de repas sans diète, 

l' approv isionnement de nourriture et autres courses. Dans certa ins cas, il s peuvent auss i 

132 Les informations de ce paragraphe ont été obtenues sur le site Internet sui va nt : 
http://www.emploi.belg ique.be/defaultTab.aspx?id=65 1 %20. 
133 Ce programme occas ionne auss i certa ins problèmes, comme la présence d ' entreprises de placement 
temporaire de trava illeurs qui offrent des services non spéc ialisés d ' a ide domestique. 
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recevo ir de serv ices d ' a ide à la v ie quotidie nne (A VQ), comme le ba in , le lever et le co ucher, 

l' habill ement, la préparation de repas avec diète ains i que des serv ices de répit-gardiennage et 

de présence-surve i !lance. 

Les EÉSAD constitue nt a ins i l' une des plus imp01tantes so lutions po ur « répondre a ux beso ins 

en souti e n à do mi c il e engendrés par le v ieilli ssement de la po pulatio n et le désengagement de 

l' État» (Gauvreau et al., 2009-2010, p. 18). En plus de contribuer a u ma intie n à do mic ile de 

ces personnes, ces o rgani sati o ns ont auss i é té co nstituées afin de combattre le travail a u no ir, 

princ ipa leme nt, ma is no n exclu s iveme nt, pa r la c réation d ' e mplo is de qua lité po ur les femmes. 

Les EÉSA D contribuent éga lement à la dés institutio na li satio n des serv ices de soutie n à 

do mic ile , ce qui v ise à sortir les pe rsonnes des institutio ns et à les ré intégrer da ns la société 

(Jetté, 2008 , p. 202) . 

Les EÉSA D et le urs destinataires bénéfi c ient d ' un programme public qui leur fournit une a ide 

financ ière, le Programme d'exoné rati o n fin anc ière po ur les serv ices d'a ide domestique 

(PEFSAD). Ce programme a é té créé en 1996, à la suite du Sommet sur l'écono mie et l' empl o i, 

afin de soutenir l' émergence et le déve loppement de ces o rgani satio ns (l ' annexe G présente 

plus de détail s sur l' hi sto ire de ces organi satio ns au Q uébec). Ce programme v isait, et v ise 

encore, à dévelo pper un réseau so lide d ' EÉSA D parto ut au Q ué bec, de mê me à enco urager les 

personnes à se procure r des serv ices d 'a ide do mestique a uprès de ces entrepri ses. Le 

programme couvre a ins i les deux princ ipaux pô les des serv ices d ' a ide domestique, qui sont les 

travailleurs (dans les EÉS AD) e t les usagers (les destinataires). 

À la base, le panier de serv ices offett par les EÉSAD comprend 1 ' entreti en mé nager léger (p. 

ex. less ive, balayage, é po ussetage, ne ttoyage), l'entreti en ménager lo urd (grand mé nage, 

dé ne igement), l'entreti en des vêteme nts, la préparatio n de repas sans diète ains i que 

l'a pprov is io nne ment e t d ' autres courses. Ce panier pe ut vari er se lon les conditio ns de chaque 

EÉSAD . Il s ' agit d ' un ensemble de serv ices essent ie ls que les pe rsonnes âgées et ce lles en perte 

d ' a uto nomie, surto ut ce lles qui v ivent seules, ne sont parfo is pas e n mesure de réa liser e lles

mê mes . 
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En plus des pe rsonnes âgées et en pe rte d ' autonomie, les services des EÉSAD sont ouverts à 

toute la population québécoise. Pour les destinata ires, le PEFSAD fournit deux types d ' a ide 

fin anc ière : fi xe et va ri able. Toutes les personnes rés identes du Q uébec, âgées de 18 à 64 ans, 

ont dro it à une a ide fi xe de 4 $ accordée po ur chaque heure de services rendus (en date de 

201 5). L ' a ide variable, qui s ' aj oute à l' a ide fi xe, est accordée aux personnes de 65 a ns o u plus 

et à celles référées par un CSSS ou CLSC, et varie de 0,60 $ à 9 $, en fonction du revenu et de 

la situation famili a le de la personne. La personne ne pa ie a ins i que la di ffé rence entre le ta rif 

exigé par I'EÉSAD et le montant d ' a ide qui lui est accordé. 

Ces dernières sont référées par un centre local de serv ices communauta ires (CL SC) o u, depui s 

2003, par un centre de santé et de services sociaux (CSSS), qui sont les organismes publics 

fa isant le li en entre les destinata ires et les EÉSAD. D ' abord , il s évaluent, en nombre d' heures, 

les beso ins en a ide domestique de chaque personne, et, ensuite la réfèrent à I' EÉSAD 

appropriée. Il n ' existe pas de concurrence entre les EÉSA D, car un territo ire spéc ifique est 

attribué à chacune de ces organisations, «en suivant pour l' essentie l le découpage territori a l 

propre aux CLSC » (V a i li ancourt et Jetté, 2009, p. 43). Elles font to utefo is concurrence à des 

entreprises privées, qui ne sont pas admi ss ibles au PEFSAD. Cela explique la re lative stabilité 

quant au nombre d ' EÉSA D québéco ises depui s la fin des années 1996, quand 101 EÉSA D 

forma ient a lors le réseau. Auj ourd ' hui , e lles sont 102, après certa ines fe rmetures, ouvertures et 

fus ions. Les Agences de la santé et des serv ices sociaux sont les responsables pour éva luer les 

proj ets d 'EÉSAD, pour recommande r au MSSS ce lles qui do ivent être reconnues et, ensuite, 

pour les soutenir dans leur cheminement. 

En ce qui concerne leur panie r de serv ices, d ' importants changements institutio nne ls se sont 

produits dans le secteur de la santé et des serv ices soc iaux québécois au milie u des années 

2000, surtout entre 2003 et 2005. Les proj ets de lo i 25 (en 2003) et 83 (en 2005) ont 

respectivement constitué 134 et régulari sé les activités des CSSS , qui sont auj ourd ' hui l' un des 

princ ipaux interlocuteurs responsables de l' organisation et de l' application des po litiques de 

134 Les CSSS ont été créés par la fusion des Centres locaux de services communautaires (CLSC), des 
centres hospitaliers (CH) et des centres d' hébergement et de so ins de longue durée (CHSLD) d ' un même 
territoire. 
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santé et de services sociaux dans les territo ires. La Po litique de soutien à domic ile établie en 

2003 a défini que les EÉSAD pouvaient avoir deux rôles dans les services d ' aide à domicile: 

l' aide domestique135 et, « parfois», les services d ' ass istance personne lle 136 (MSSS, 2003 p. 

20). 

Cette politique de soutien à domicile a a insi implicitement introduit la poss ibilité de 

l'élargissement du panier des services des EÉSA D (Vaill ancolllt et Jetté, 2009), incluant ce 

qu 'on appell e des «services à la personne», ou plus récemment de «services à la vie 

quotidienne (A VQ) ». Ces services sont « de activités de ba e qu i demandent, pour être 

accomplies, l'a ide d' une tierce personne (se laver, s ' habiller, manger, etc.)» (MSSS, 201 3, p. 

22). Traditionne llement, ces services éta ient sous la responsabilité des auxili aires familiales et 

soc ia les de CLSC. Ces services s'ajoutent donc aux traditionne lle « acti vités courantes de la 

vie domestique (A VD) », qui éta ient touj ours offettes par les EÉSA D, telles« fa ire le ménage, 

préparer les repas, fa ire ses courses, prendre ses médicaments, etc. 137 » (MSSS, 201 3, p. 22). 

Le projet de loi 83, de 2005 , a spécifiquement encouragé les CSSS à sous-traiter les serv ices 

A VD et A VQ 138 à des organismes communauta ires ou à des EÉSA D présents sur leur territoire. 

Cette question de l' é largissement des services a été considérée par le gouvernement parce que, 

dans la pratique, di verses EÉSAD offra ient depui s presque leur fondation d 'autres services aux 

destinataires : « [plusieurs] EÉSA D offrent auss i des services de répit-gardiennage et de 

présence-surve i Il ance et certaines ont également déve loppé une offre de services destinée aux 

locataires des rés idences pour personnes âgées et ont même a idé à créer et à desservir des 

a lternati ves à l'hébergement » (AREÉSADQ, CEÉSA D et FCS DSQ, 201 3, p. 6). 

135 Décri ts comme: « l'entreti en ménager, la préparation de repas, l'approvisionnement et les autres 
courses, l'entreti en des vêtements, la less ive, etc. » (MSSS, 2003 p. 4 1 ). 
136 Voici la description fournie par le MSSS : «Ces services se distinguent par le fa it qu ' il s impliquent 
le toucher. Ce sont plus précisément les soins d' hygiène, l'a ide à l'a limentation, la mobilisation, les 
transferts, etc. » (MSSS, 2003 p. 4 1 ). 
137 « Les se rvices d'a ide aux A VD couvrent non seulement les activités d'a ide domestique te lles que 
l'entretien ménager léger et lourd , les courses et la préparation de repas fourni s par les EÉSAD dans le 
cadre du PEFSA D, mais également cell es qui sont offertes par des organismes communauta ires comme 
le transpor1, la livraison de repas à domicile, etc. »(MS , 2013 , p. 25) 
138 Selon le CÉS, un sondage récent démontre que 47% des EÉSAD offrent déjà des services d' AVQ 
(CÉS, 2013, p. 11). 
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Une particularité intéressante sur cette quest ion de l'élargissement des services des EÉSAD est 

la différence de comportements entre les EÉSAD montréa laises et ce lles qui se situent en 

région . Tandis que, dans certaines régions du Québec, les EÉSAD ont développé plusieurs de 

ces serv ices complémentai res, comme ceux de l'A VQ, les EÉSAD de Montréal ont eu, dans 

leur grande majorité, un comportement plus conservateur, en respect au « consensus de 1996 ». 

Ce consensus visait à éviter la substitution des emplois du secteu r public par ceux créés par les 

EÉSAD, qui devraient plutôt s'ajouter aux postes publics ex istants (Vai llancourt et Jetté, 

2009). Par conséquent, les EÉSAD deva ient se concentrer uniquement sur des serv ices d ' A VD, 

sans réali ser aucun serv ice d ' A VQ, c'est-à-dire, sans« toucher la personne ». 

Ai nsi, à Montréal , en raison de la haute concentration de services disponibles aux c itoyens, 

l' é larg issement du panier de services offerts par les EÉSAD est un sujet plus délicat et plus 

comp liqué qu 'en région, où les EÉSAD «sont beaucoup plus larges que les nôtres, [à 

Montréal}, parce que dans ces organismes, il va déjà y avoir des préposées, [qui] vont avoir 

appris à donner les bains, l 'accompagnement. [Ils} sont obligés de se diversifier, de tout avoir 

avec eux». Cela s' explique, car, en région, les grandes distances géographiques, la carence de 

certains serv ices, la pénurie de la main-d 'œuvre, l' action moins serrée des syndi cats, entre 

autres, font que l'é largissement de leur panier de serv ices so it plus accepté par les instances 

paragouvernementales, telles les CSSS. À Montréal c ' est le contrai re, les EÉSAD ont été plus 

contra intes à respecter le consensus de 1996 : 

« C'est à cause des particularités de Montréal, sinon chaque entreprise aurait 
développé ses propres affaires, c'est qui se fait en région, d 'ailleurs. [Ici, les territoires 
sont plus serrés], et il y a eu d 'autres considérations politiques, les syndicats sont 
beaucoup plus présents, beaucoup plus attentifs à ce qui se passe. Pour protéger les 
employés du secteur public, ils ne veulent pas que les entreprises se mêlent aux soins à 
la personne. Ça a eu un impact dans les quinze dernières années, c 'est en raison de cette 
situation que les entreprises d 'économie sociale à Montréal ne le font pas. On a respecté 
l 'entente tacite de l 'époque, au sommet socio-économique de 1996, qui disait que 1 'aide 
domestique doit se limiter aux activités domestiques, ça exclut toute forme de toucher à 
la personne. Montréal est la seule région qui a peut-être respecté celle directive à la 
lettre » 
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Parfoi s, il peut arriver que certaines EÉSAD montréalaises réuss issent à é largir leur panier de 

services avec l' appui des CSSS . L' un des interviewés a illustré l'un de ces cas: 

« Par exemple, il existe une entreprise [montréalaise d 'aide domestique] qui a réussi à 
développer de soins à la personne, en plus d 'o.ffrir un peu de répit, dans un contexte 
particulier, grâce à un des CSSS avec qui elle f ait affaire dans son territoire qui était 
ouvert à ça, peut-être qu 'il manquait de ressources aussi sur son territoire, j e ne sais 
pas. Finalement elle a reçu de l 'aide pour développer ces services il y a quelques années, 
et j e soupçonne même l 'Agence d 'avoir contribué un peu en aide [financière] , parce que 
cette entreprise-là était en très grande difficulté. Est-ce que ça a été une façon de la 
sauver, des 'assurer qu 'elle survive, p eut-être. » 

Dans ce dernie r cas, le CSSS responsable du territoire en question était ouvert à l'é larg issement 

des serv ices dan s I'EÉSAD du territoire . Ce comportement n ' est pas toutefo is uniforme dans 

le réseau de la santé et des se rv ices sociaux à Montréal. D ' un côté, il existe une press ion 

gouvernementale pour réduire l' externalisation des services, mai s qui ne semble pas viable : 

« le gouvernement lance de commandes [. . .] en disant aux CLSC, aux CSSS qu 'ils doivent 

limiter de plus en plus ce qui est donné à 1 'externe et de l'exécuter avec leurs propres 

ressources, [. . .]avec leur personnel. Mais ils n 'ont pas les ressources et il reste une question 

de volume, il y a trop de demandes, trop de gens. Ce genre de considération [. . .] n 'existe pas 

nécessairement en région ». De l' autre côté, il y a une grande tendance de la sou -traitance de 

services publics à des entrepri ses class iques : « le contexte de Montréal fa it en sorte [. . .] qu 'il 

y a déj à une habitude du réseau de la santé et des services sociaux [. . .] de donner à des 

entreprises, à des agences privées [. . .}. Ce n 'est pas évident de rentrer dans ce milieu-là, dans 

ce milieu d 'affaires, et de dire qu 'il y a un nouveau joueur qui veut obtenir du travail, qui veut 

offrir des services, alors que les fonctionnaires sont déj à habitués à transiger vers les agences 

privées depuis dix ou quinze ans, peut-être même plus ».On retrouve actuellement 102 EÉ SAD 

reparties dans les 17 régions administrati ves du Québec. Ces organi sations desservent 

ensemble 87 000 destinataires et comptent 6 800 employés (AREÉSADQ, CEÉSAD et 

FCSDSQ, 2013 ) . Le rapport Évaluation de la contribution économique de · entreprises 

d 'économie sociale en aide à domicile (EÉSAD) , publié en 2013 , a démontré que la valeur nette 

des services offerts par les EÉSAD a totali sé 67,7 millions de dollars en 2 011-201 2, et que 
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pour chaque do llar investi par le gouvernement dans ces organi sations, les avantages 

quantifi ables générés pour l' économie du Québec s' é lèvent à 5,27 do ll ars (Paradis, 20 13) . 

La recherche empirique de cette étude se concentre sur tro is EÉSAD québécoises . Dans la 

procha ine sous-section, la fin alité, le cheminement et les activités réalisées par ces 

organi sations sont présentés. 

5.2.2 Les tro is EÉSAD étudiées: fin a lité, destinataires, cheminement et activités 

Cette sous-partie concerne la description des particularités des tro is entrepri ses d ' économie 

socia le en a ide domestique étudiées. La sélection de ces tro is entreprises a suivi les cri tères 

d ' échantillonnage décri ts dans le chapitre 2 sur la méthodologie de l' étude. La présentation de 

ces organisati ons débute avec l' expos ition de leur fin alité sociale, et poursuit avec une 

explication sur leurs publics c ibl es primaires ainsi qu ' avec une description évo lutive des 

services offerts par ces organi sations. 

En ce qui concerne la fin alité socia le des EÉSA D, de faço n générale, le MSSS indique que la 

mission des EÉSAD est de fo urnir « des serv ices d 'aide domestique à domic ile, princ ipa lement 

aux personnes âgées en perte d ' autonomie et aux personnes handicapées. Elles contribuent à 

amé liorer la quali té de vie de ces personnes en leur permettant de demeurer dans leur milieu 

de vie malgré certaines incapac ités » (MSSS, 2010, p. 5). Lors de leur naissance, à la suite du 

Sommet sur l' économi e et l' empl oi en 1996, l' objecti f de ces organi sations a été triplement 

défini : « 1) ré pondre aux beso ins des personnes âgées [et en perte d ' autonomie] qui souhaitent 

rester à la maison, mais qui ont beso in de services access ibles pour le fa ire; 2) créer de l' empl oi, 

notamment pour les personnes peu qualifiées; 3) contrer le trava il au no ir dans le domaine de 

l' aide domestique » (CÉS, 2013 , p. 7). 

Dans les prochains paragraphes, la fin a lité, les publics cibles primaires et les activités réa lisées 

par chacune des tro is EÉSAD étudiées sont déta illés. 
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5.2.2.1 EÉSA D 

Cette EÉSA D est une coopérative de so lidarité fondée en 1998 et qui a commencé à desservir 

ses premiers clients en 2000 . La mission de l'organi sat ion est composée de quatre objectifs, les 

trois premiers étant directement liés aux mandats pour les EÉSA D défini s en 1996 : 

Offrir des service d 'aide à domicile de qualité par l' inte rmédia ire d ' un personne l formé 
et encadré, di scret et respectueux. Contrer le travai l au noir. Créer des emplois 
permanents dans la région. Établir un partenariat avec les ressources du milieu. 

Bien qu 'on observe c lairement dan s la mission la présence des tro is volets originaux de la 

création des EÉSA D, la finalité principale de l'organi sation est la sati sfaction des beso ins des 

destinataires, c ' est-à-dire des personnes à domicile en perte d 'autonomie. L ' un des interv iewés 

a souligné, dans ce sens, l' impo11ance de cette finalité et les caractéristiques de ces publics 

cib les primaires : 

« L 'obj ectif de 1 'organisation est principalement de permettre aux gens de préserver 
leur qualité de vie à domicile et de participer à leur maintien à domicile pour le plus 
longtemps possible. [. .. } Notre marché se compose des gens en perte d 'autonomie sur 
toul [notre} territoire. » [D 1] 

«Notre clientèle est constituée de 90 % à 95 %, de gens en perte d 'autonomie de tous 
les âges. Parmi ces personnes, il y a des gens qui sont handicapés, qui ont de troubles 
de santé mentale, qui sont âgées, qui souffrent de maladies chroniques; bref, ce sont 
tous des gens en perte d 'autonomie. » [D 1] 

En ce qui concerne les activités réa lisées par I'EÉSAD_ l , jusqu ' à 2004, elle réa lisa it 

essentie llement de serv ices d ' aide domestique (A VD). En 2004, inspirée par la suggestion 

d ' une préposée, 1' EÉSAD _ 1 a construit une cuisine de production alimentaire pour vendre des 

repas pré-cui s inés aux destinataires des serv ices d ' A VD, pour qu ' il s puissent les consommer 

les j ours où la préposée n'était pas à leur do micil e. Ce proj et, dénommé le« Menu », ava it été 

subventionné au départ, et la prév is ion de l' organisation éta it de profiter des revenus de cette 

activité pour combler les déficits de l' activ ité d 'a ide domest ique: 
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«Alors, avant 2004, on était essentiellement une aide domestique. Et, après 2004, on a 
commencé à développer tout qui est culinaire. On a même développé une cuisine [. . .}. 
Au départ, c'étaitl 'idée d 'une préposée. [. . .] Puisqu 'il on faisait de la nourriture à la 
clientèle lorsqu 'il allait faire le ménage, mais les autres jours ces personnes n 'ont rien 
pour se nourrir, pourquoi ne pas faire une cuisine pour préparer des plats d 'avance, 
surtout financé, et les introduire chez la clientèle ? L 'idée semblait bonne, le CLD le 
p ensait aussi, on a alors été subventionné, on a construit une belle cuis ine. [. . .]Je suis 
allé chercher de l 'argent au ministère de l 'Agriculture, mais pour de gens dans le 
maintien à domicile. [. . .]Mais, originellement, c 'était pour aller chercher des sous pour 
compenser le manque au soutien à domicile, à nous maintenir en viabilité. C 'était l 'idée 
de base. » 

Cependant, le projet Men u n' a pas fourni les résul tats désirés. D'abord, les desti natai res n' ont 

pas montré un grand intérêt pour le produ it. Cela a poussé l'o rganisation à essayer de vendre 

les repas surgelés ai lleurs, à d 'autres organismes et à des éco les, par exemp le. Mais une série 

de contraintes, comme la présence de règlementations et des accusations de concurrence 

dé loya le (voir section 3.3.3), ont finalement ob ligé l' organ isation à mettre fin à l' activité et 

ensuite à vendre les insta llations à un entrepreneur privé. L' un des interviewés a exp liqué ces 

contra intes : 

«Mêmes 'il y avait préalablement eu une étude de marché, la clientèle d 'aide à domicile 
n 'était pas suffisamment grande pour soutenir le Menu [. . .}. On est donc allés dans 
d 'autres entreprises d 'économie sociale pour vendre nos plats, et ça n 'as pasfonctionné 
non plus, [. . .]Je me suis présenté dans les écoles, j 'ai eu un assez bon succès, mais il 
en a été décidé autrement, ce n 'était pas vraiment viable d 'aller dans le écoles. J 'ai fait 
toute sorte de projets, de kio ·ques mobiles par exemple, mais il y avait une loi 
municipale mentionnant que j e n 'avais pas le droit d 'avoir un kiosque mobile. Ensuite, 
j 'ai fait un projet pour aller dans des chain es d 'alimentation à grande swface, et leurs 
offrir des rôtis, entre autres choses, Enfin, pour tous les projets mis de l 'avant, il y avait 
toujours une contrainte, parce que comme entreprise d 'économie sociale subventionnée, 
·oit je me cognais à la réglementation municipale, soit j e me cognais à la réglementation 

où je n 'ai pas le droit de concurrencer avec 1 'entreprise privée [. . .}. D 'échec en échec, 
on finit par se dire que la cuisine vafenner. [. . .]J'étais contraint à ma clientèle. Parce 
que, étant subventionné, pour construire cette cuisine, j e ne pouvais pas aller en public. 
Alors mon bassin de clientèle était restreint. Et comme ça ne suffisait pas à soutenir la 
cui ·ine. [. . .] on a conclu que le Menu [. . .] n 'était pas viable. Parce que trop restreint 
dans le cadre de 1 'économie sociale pour pouvoir se développer. On a donc décidé 
d 'arrêter 1 'opération. » 
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L' expérience obtenue avec le proj et Menu a fortement influencé la vision de la directio n et du 

conse il d ' administration sur le développement de nouveaux serv ices. Après la fermeture de la 

cui sine, tous les nouveaux proj ets de déve loppement é laborés par I' EÉSAD_ l se sont 

concentrés sur des activ ités qui n' entrent pas en concurrence avec les entrepri ses privées. 

En 2005, dans l' année sui vante au début du proj et Menu, l'EÉSA D 1 s'est assoc ié à une 

entrepri se d ' économie socia le (EÉS) de la région qui offre de services de répit et de surve ill ance 

sécurita ire. Selon le protoco le d ' entente, I' EÉS réa li sait le serv ice de surve illance sécurita ire et 

d ' a ide à la personne de so ir, de nuit et de fin de semaine, pendant que I' EÉSA D _ 1 les couvrait 

de j our, en semaine. L'entretien ménager de meura it un service exclusif de l' EÉSA D _ 1, ma is il 

éta it accepté qu ' à l' occas ion de leurs serv ices, les employés de I' EÉS effectuent que lques 

tâches liées à l'entretien ménage r. L' ente nte s'éta it établi e principalement en ra ison de la 

complémentarité entre ces deux organi sati ons. L' EÉS se concentra it en maj ori té sur les 

personnes en fi n de vie et l' EÉSAD_ I éta it centrée sur les destinata ires de l'a ide domestique. 

Cependant, avec le temps, l' EÉS a commencé à fournir des services de j our, a lors que 

I' EÉSAD_ I a développé son vo let d ' AVQ, ce qui a causé gradue llement de la concurrence 

entre ces deux organi satio ns sur un même territo ire. Après que lques tentati ves de 

renouve llement de l' entente, le protoco le de co llaboration a été fina lement abandonné en 201 2. 

Alors, à partir de 20 10, I' EÉSAD_ I a commencé à offi· ir offi c ie llement le serv ice d ' a ide à la 

vie quotidienne (A VQ) de façon indépendante de l' a ide domestique, répondant a ins i aux 

beso in s d ' une grande quantité de destinata ires. Le princ ipal argument est le ri sque de lai sser la 

pl ace au déve loppement d ' autres fourni sseurs d ' un te l serv ice, comme il est souligné dans un 

document de l' organi sation : « s i nous no us limiti ons à l' aide à la v ie domestique (A VD), 

d 'autres se chargeront de la surve illance sécurita ire et ri squent d ' envahir éga lement notre 

créneau de serv ices ». L' un des interviewés explique en quo i cons iste ce nouveau serv ice: 

« Un autre service qui s 'est développé après [. . .}, c'était 1 'aide à la personne. Donc, 
tous les services d 'aide à la personne, parce que c'est devenu une réalité p lus accessible, 
dans le sens où on ne tombait pas en conflit avec le CSSS [. . .]. Nous avons mis dans 
notre dépliant officiel! 'aide à 1 'habillement, 1 'aide à 1 'alimentation, le répit ordinaire, 
le déplacement sécuritaire de la p ersonne, l 'aide à la toilette quotidienne, le lavage, la 
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coiffure de cheveux, le changement de culotte, etc. [. . .]. Ça, c 'est un service qu 'on a 
développé en rapport aux membres, en complémentarité avec ce qui existait déjà [. . .] 
Nous offrons de l 'aide à la personne en niveau restreint, et non des actes médicaux ou 
autres choses, parce que ce sont des services couverts par le CSSS. » 

Ensuite, en 2010, l'anc ienne idée du proj et Menu et ses plats congelés a été transformée en une 

formation pour la cuisine chez les destin ataires, explique l' un des interviewés: 

« [Le Menu], on l 'a arrêté parce que, au bout de la ligne, ce n 'était pas ce dont nos 
membres avaient le plus besoin. Ils veulent qu 'on fasse la nourriture à domicile. On s 'est 
rendu compte que de développer un service dans le domicile des gens, et non pas comme 
ce que l 'on avait fait- , (développer un service ici, et, après, amener la nourriture chez 
les gen.s) ça ne fonctionne pas, il faut le faire directement à domicile. On a compris ça 
et ons 'est allié à un organisme communautaire, soit des cuisines collectives. Elles ont 
donné desformations pour cuisiner à domicile, de manière à pouvoir servir une clientèle 
en perte d 'autonomie. Alors, on a maintenant une formation bien spéciale à ce sujet, et 
on va cuisiner chez les gens tout en faisant le ménage. De plus, si cette cuisine doit 
répondre à une diète spéciale, elle val 'être; s 'ils 'agit de la cuisine commune, on est en 
mesure de le faire aussi. Et c'est le genre de service qui a vraiment réussi dans le 
domaine, alors que les plats congelés qu 'on faisait, ça n 'a pas fonctionné. » 

Finalement, en 20 11 , I' EÉSAD_ I a été so llic itée pour devenir titulaire du Programme PAIR 

(Programme d ' aide et d ' intervention régiona le) pour le territoire de la MRC (Munic ipalité 

régionale de comté), à l' exception de la Ville, qui éta it déjà desserv ie par une fondation. Ce 

programme offre gratuitement aux personnes de 60 ans et plus un service de bouton de secours 

et d ' appel quotidien de vérification, qui comprend aussi un plan d ' intervention d ' urgence en 

cas de non réponse. Le matéri el et le logicie l nécessaires ont été fournis gratuitement par le 

programme. Le développement du service a été subventionné par la MRC. Et la Sûreté du 

Québec, qui est partenaire du proj et, a contribué en couvrant les dépenses de papeterie et de 

fournitures public itaires. L' EÉSAD_ I est financi èrement responsable de la gestion et du 

personnel. Plusieurs avantages de ce programme ont été li stés dans un document de 

l' organisation : «augmentation poss ible de notre clientèle puisque le type de c lientèle rejo int 

par ce service pourrait être intéressé par les serv ices de la Coop; offre d ' un nouveau serv ice à 

la clientèle ex istante; effet favorable sur l' image de l'entrepri se; conso lidation des liens avec 

la MRC ». L' un des interviewés a expliqué les détails de ce serv ice : 
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« Un autre service qu 'on a développé, le programme PAIR, offre des boutons de secours 
pour les gens. Les employés font des appels téléphoniques aux gens, pour s'assurer 
qu'ils sont correct ·, et, entre les appels téléphoniques, les gens disposent d 'un bouton 
de secours pour obtenir de 1 'aide immédiate. C'est un nouveau service qu 'on a 
développé [. . .], et c 'était une demande de la part des membres. Le CSSS 1 'a beaucoup 
apprécié parce qu'ils le prêtent, le bouton de secours, mais ils n 'en possèdent pas 
beaucoup, et ils en prêtent surtout à [la ville], et nous les servons dans toute la 
MRC. [. . .} Nous, à la Coop, on fournit tout le système, on l 'entretient, on en fait la 
gestion et on fait les téléphones, avec 1 'implantation du programme PAIR. C'est sûr 
qu'on est allé chercher une subvention, au Pacte Rural, pour produire les boutons et 
1 'équipement, le restant va dans 1 'entretien [. . .] Non, [on ne reçoit pas de subvention 
pour cette activité}, la MRC va nous donner annuellement des fonds pour payer la mise 
à jour des logiciels. C 'est un logiciel quifait des appels et qui gère le bouton de secours. 
[. . .}L 'intérêt de la Sure té du Québec, c'est que ce programme soit mis en place et qu ';/ 
soit maintenu, ans que ça ne leur coûte rien, et! 'intérêt de la MRC, c'est de payer pour 
la mise à jour des logiciels pour que ce programme dure à long terme. » 

Aussi en 20 Il , l' EÉSA D _ 1 a commencé à offr ir ses services aux habitants des habitations à 

loyer modique (HLM), après avoi r être mandatée par l' Office municipal d ' habitation (OMH). 

Les particularités de ces services ont été sou lignées par l'un des interviewés: 

«Les HLM sont un milieu fermé, les gens qui vivent là sont en retrait de la société, parce 
que leur situation de pauvreté fait en sorte qu'elles n y participent pas. Elles sont 
maintenues en société un peu artificiellement, parce qu 'elles sont dans un édifice qui ne 
leur coûte pratiquement rien. Ce qui veut dire qu 'elles ne participent pas à la société et 
ne prennent pa · soin d'eux-mêmes, de leur qualité de vie. C'est pourquoi [le LSC] 
nous a demandé d 'intervenir : pour changer leur fonctionnement, pour le intégrer un 
peu plus dans le milieu de vie de la société [. . .}Juste le fait qu 'on ait décidé d 'intégrer 
le HLM pour offrir des services, ça nous oblige à engager différents intervenants, ça 
nous oblige à changer notre gestion à 1 'interne, et on n 'a pas de programme non p lus 
qui va gérer les services qu 'on donne au HLM, il a donc fallu le créer. A lors, à 1 'interne, 
on est fortement influencé par le type de personnel qu 'il nous faut intégrer. » 

Présentement, 1' EÉSAD _ 1 se trouve dans une phase de consolidation des activités existantes 

et de promotion de ces activités. Cela sign ifie que, en règle généra le, l'organisation ne réalisera 

plus de projet de développement pour les prochaines années. La direction généra le exp lique 

cette orientation stratégique : 
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«À l 'heure actuelle j 'ai un conseil d'administration qui me dit qu 'on ne développe plus 
les services, qu 'on ne doit que promouvoir que l 'aide à domicile. Ça, c'est 1 'orientation 
que l 'on doit respecter. Alors, moi, depuis maintenant trois mois, mon travail consiste à 
développer l 'aide domestique, et dans le plus grand volume possible, et de trouver de 
modes promotionnels pour le faire. » 

En ratson de cette directive, certains projets ont été mis en pause, comme le projet 

d 'aménagement sécuritaire. Ce projet consistait à adapter les logements ou les résidences pour 

les personnes en perte d 'autonomie exigeant des installations particulières. Ces installations 

visent à garantir plus de sécurité dans le déplacement et dans les activités quotidiennes de ces 

personnes dans leurs résidences. L' un des interviewés a expliqué qu ' il s ' agit d ' une demande 

provenant du CSSS, mais qui a été mise de côté pour le moment: 

«Dans le programme d'action locale du CSSS, il a été question de[. . .} l 'aménagement 
sécuritaire de nuit, parce qu'ils se sont aperçus qu 'environ 40% des cas 
d'hospitalisation au Centre hospitalier étaient dû au fait que les gens étaient tombés, 
car les milieux dans lesquels ils sont n 'étaient pas bien aménagés. Tombés dans le bain, 
tombés parce qu 'ils ont trébuché sur une carpette, [. . .] cognés sur un meuble pointu. 
Alors, ils veulent que les entreprises d 'économie sociale mettent de 1 'avant de 
programmes qui permettent de pouvoir réaménager les logements [et} d'avoir un service 
de sentinelle pour la surveillance sécuritaire. » 

« Le projet d'aménagement sécuritaire des milieux, des logements, c'est un projet qu 'on 
a mis de l'avant, tout est écrit.[. . .] Il consiste à installer des rampes d'accès pour les 
personnes en perte d 'autonomie, à changer la demeure de la personne en rapport avec 
son changement physique, selon sa capacité, installer de rampes pour les soutenir, 
installer des appareils pour les lever du lit, installer de 1 'éclairage automatique, 
installer toute sorte de choses qui fait que la personne chez elle, peu importe son état 
physique, est capable de se maintenir dans son milieu. Ce projet-là, il pourrait être 
immédiatement approuvé, mais [le conseil d 'administration] a dit non. Leurs raisons: 
un, on veut plutôt développer l 'aide domestique, la promouvoir le plus possible; deux, 
sur le plan des subventions ce sera compliqué; [. . .jet trois, on n 'a pas les moyens pour 
faire une étude de marché pour en connaître la rentabilité. Alors, on met ce projet de 
côté, et on reste dans le créneau de l 'aide domestique, on essaie de la promouvoir au 
maximum. Ça va être ça pour les deux ou trois prochaines années. » 

Et uniquement les projets demandés par quelques partenaires pourront être mis en œuvre : 
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« Si on développe de services, ça va être des services demandés par les partenaires, 
comme par exemple le CSSS, qui nous demande de développer une équipe .spéciale pour 
prendre en charge des cas d 'infestations et d 'insalubrité et de travailler en collaboration 
avec l 'exterminateur. La municipalité [ .. .} nous dit de développer un service pour 
nettoyer les tuyaux des sécheuses, et les endroits de ventilation où il pourrait avoir des 
risques d 'incendie, parce que 40 % des incendies sont provoqués par de tuyaux de 
sécheuses mal entretenus. [ .. .}Et en même temps, ils nous demandent de développer un 
service pour entretenir les cimetières de la ville [ .. .} Bon, j'ai écrit un projet et j e 1 'ai 
déposé, parce que c 'est une demande de partenaires et de réf érents. Ms à part ça, j e ne 
développe rien d 'autre que de faire la promotion des services d 'aide domestique. » 

La figure 5.4 présente un résumé des activités décrites dan s les paragraphes antérieurs, réalisées 

par I' EÉSAD_ I depuis sa fondation. 
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5.2.2.2 EÉSAD 2 

Cette EÉSAD est une coopérative de so lidarité créée en 2005. Ell e a été constituée par la fusion 

de trois EÉSAD de territoires voisi ns, qui avaient été fondées, comme la plupart des EÉSAD, 

à la su ite au consensus de 1996, respectivement en 1996, en 1997 et en 1998. L' un des 

interviewés a expliqué le contexte de cette fusion : 

« C 'est une espèce de fusion, mais qui s 'est finalisée en la création d'une nouvelle 
entreprise [. . .}. On a finalement repris les chiffres d 'affaires, la clientèle et les employés 
des trois organismes à but non lucratif, qui étaient des entreprises d 'aide 
domestique. [. . .}La fusion faisait suite à différents études qu 'on avait menées avec des 
consultants et d 'autres ressources externes [. . .}. Le premier constat qu 'on avait fait, 
c 'est que dans un horizon de plus ou moins 18 mois, les entreprises [EÉSAD} vont avoir 
de sérieuses difficultés financières. Donc, l 'idée de les regrouper, c'était pour éliminer 
certains coûts, pour mettre de ressources en commun et pour se donner la capacité de 
rendre 1 'entreprise viable à moyen et à long terme. » 

Le statut juridique de coopérative de so lidarité a été choisi , d 'abord , parce que cette formule 

favorisait la participation démocratique des principales parties prenantes . Deuxièmement, 

parce que les coopératives ont un accès au capital plus fac ile que les OBNL, selon ce 

qu ' exp lique l' un des interviewés: 

«La formule coopérative nous permettait de maintenir la même participation à la vie 
démocratique, c 'est-à-dire que notre conseil d 'administration se compose de clients, 
d 'employés et de membres de soutien des organismes ou de gens du milieu qui veulent 
appuyer le projet del 'entreprise. La formule coopérative était intéressante, dans le sens 
qu'on entamait l 'année 2003-2004 quand on a fait les études, et que les coopératives 
étaient mieux considérées par le milieu financier et aussi par le milieu gouvernemental 
comme des entreprises. Donc, il y avait l 'accès au capital beaucoup plus facilement, 
1 'accès à des possibilités d 'emprunts, ce qu 'était beaucoup plus difficile pour des 
organismes à but non lucratif » 

La miss ion de cette EÉSAD, décrite dans son rapport annuel, est : 

Offrir de services d ' aide à domic il e, offerts prioritairement aux personnes en perte 
d ' autonomie qui vivent à dom ici le. Cet énoncé de notre mission oriente donc 
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naturellement nos services et ressources vers les personnes âgées, en vue de compléter 
l'offre de serv ices du secteu r public, en matière de ma intien à domicile. 

La plupart de la clientè le de cette organisation est composée de personnes âgées de 65 ans et 

plus, correspondant à env iron 70% des demandes desserv ies (dont trois quarts sont référées 

par un CSSS). Parmi les 30% restants, 20% sont des demandes pour des personnes plus jeunes 

en perte d'autonomie, auss i référées par un CSSS, et 10 % sont des demandes qui ne sont pas 

référées, catégorie dans laq ue ll e s'inc lue nt les ménages actifs (moi ns de 65 ans et pas en perte 

d ' autonomie). On observe a insi que les publics cibles primaires, les destinataires qui sont visés 

par la finalité soc ia le de l'organisation, constituent 90% de la c lientèle desservie . De ce total 

de c lients, environ 80% sont membres de l' EÉSAD_2. 

Les personnes âgées à domici le const ituent ains i le principal marché de l'organisation, sou ligne 

l' un des interviewés : «Le premier marché de [l 'EÉSAD _2} est les personnes âgées, c 'est le 

plus gros. [ .. .} C'est un marché [ .. .} qui est faible , avec un prix de vente très, très fermé, donc 

les gens ne sont pas prêts à payer très cher ». Et la mission qui est reliée à ces destinataires est 

plus large que la simple réalisation de l'entretien ménager. Elle a une connotation soc iale li ée 

au bien-être des destinataires. Les interviewés ont sou ligné l' importance du contact social que 

les préposées proportionnent aux usagers des services : 

« La première priorité, c'est de donner à des personnes âgées, à faible revenu, la chance 
d 'avoir quelqu'un qui en prend soin, parce que beaucoup de ces gens sont seuls, d 'avoir 
quelqu'un qui va venir entretenir leur petit logement. [ .. .} En faisant cela, on envoie 
quelqu'un une fois ou deux par semaine[ .. .] [Certaines préposées] font rapidement le 
ménage, puis s 'assoient, discutent puis prennent un café. C'est ça, le côté social. » 

« Le ménage est fait. S 'il reste une heure, [ .. .}si la personne veut que [la préposée} 
s 'assoie à côté et qu 'elle jase, ça, c'est le côté social, et c 'est de ce côté social dont les 
gens ont besoin. » 

En plus des destinataires-usagers, I' EÉSAD_2 s ' oriente auss i vers les besoins des préposées, 

suivant l' objectif de créer des emplo is permanents et à temps plein, ce qui était à l'origine de 

ces organisations. Bien que les préposées ne soient pas directement mentionnés dans la mission 
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organisationnelle, il s font partie des obj ect ifs de l' organisation. L' un des principaux exemples 

est la préoccupation quant à leur format ion. L' EÉSAD_2 adopte une position très active dans 

l' é laboration de programmes de formation pour les préposées en aide domestique. Deux des 

interviewés de cette EÉSAD ont détaillé ces questions : 

« Je pense que c'est de faire travailler des nouveaux arrivants, qui, souvent, ne parlent 
même pas la langue. C 'est une chance pour eux de se trouver un emploi avec un bon 
salaire ils travaillent [très] fort dans des contextes difficiles, des fois , dans un endroit 
où il pouvait y avoir des punaises de lit, des coquerelles, ou qui était insalubre, ce n 'est 
pas évident. Et auj ourd 'hui, ces mêmes personnes, on va leur faire suivre un cours. Et 
si elles veulent rester à [l'EÉSAD], elles sont placées, ça donne une ouverture à ces 
gens-là, parce que [ce sont} de nouveaux arrivants, ce ne sont pas des québécois et des 
québécoises ... il y en a, mais ils ne forment pas la grosse majorité. » 

« On est en train de développer un [programme de format ion, avec la commission 
scolaire. C 'est pour ça qu 'on investit beaucoup de temps el d'énergies dans ce 
programme, en se disant que si 1 'on réussit à inscrire un certain nombre de personnes à 
ce programme, et qu 'elles en sortent formées et prêtes à travailler, on va être gagnant 
en bout de ligne, on va avoir du personnel mieux formé, mieux qualifié, el plus présent 
auprès de la clientèle. C 'est sûr que [. . .} ça demande un certain temps, ça demande une 
certaine énergie, mais c 'est un investissement, j e pense, qui vaut la peine. C'est/a même 
chose pour développer un programme d 'apprentissage en milieu de travail, c'est un peu 
la même approche de dire que nos employés, après un certain temps, ont besoin d 'être 
évalués, d 'être corrigés sur leurs faib lesses et de recevoir leurs activités de formation 
pour s'améliorer. C 'est exactement à ça que sert le programme PAMT, c 'est un 
programme de certification qui inclut des éléments deformation sur les six compétences 
de base. [C'est un programme} qui a été monté spécifiquement pour le secteur d'aide 
domestique, pour les entreprises, par le Comité sectoriel de main-d 'oeuvre en économie 
sociale et en action communautaire. Ce programme a été monté avec 1 'aide des 
entreprises, c'est-à-dire que nos préposées ont travaillé comme comité d 'experts, à 
partir du contenu du programme. » 

«Nous sommes absolument en lien, on s'est bâti un nouveau programme de formation 
avec la commission scolaire, et on souhaiterait que l 'un des volets touche au répit. Ça 
pourrait aller chercher jusqu 'à 30 heures de formation, ça existe déjà, la Société 
Alzheimer le fa it. Alors, on tente actuellement d 'avoir des ententes avec la Société 
Alzheimer pour savoir si 1 'on peut utiliser leur contenu. » 

Par rapport au trois ième vo let des obj ect ifs généraux de l' aide domestique défi ni s en 1996, 

celui de contrer le travail au noir est plutôt considéré comme une externa li té positive. Ains i, il 
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s'agit plutôt d ' une fina lité du secteur de l' aide domest ique en soi que directement de la mi ss ion 

individue lle des EÉSAD. On observe cette particularité dans les témoignages des interviewés : 

« Ce sont des objectifs communs à à peu près 1 'ensemble des entreprises d 'aide 
domestique, évidemment de poursuivre l 'offre de services qui vont permettre de 
maintenir les personnes âgées en perte d 'autonomie à leurs domiciles le plus longtemps 
possible, d'offrir de services de qualité à moindre coût, de créer des emplois durables 
et de qualité. Bien évidement, il y a un objectif dans le secteur qui était là en 1996, soit 
de contrer le travail au noir par 1 'offre de services à une clientèle active, par des gens 
qui travaillent, qui ont une subvention fixe dans le secteur, mais il ne s 'agit pas d 'un 
obj ectif de 1 'entreprise, ce n 'est pas sa mission, mais, par contre, ça contribue sûrement 
à combattre un peu le travail au noir. » 

« [Les objectifs] ont toujours été de rendre des services à domicile de qualité, au 
meilleur coût possible, de prioriser une clientèle p lus ainée, de créer des emplois 
durables et de qualité. Ce qu'on a laissé un peu de côté, mais qui était là au début, c'est 
de contrer le travail au noir. Ce n 'est pas la mission d 'une entreprise, c 'est la mission 
du gouvernement avec le ministère du Revenu, nous, on sait, de toute façon, [ .. .} qu'en 
créant des emplois permanents, qui sont tout à fait légaux, on paie nos[ .. .] taxes et tout 
ce qu 'on doit payer comme employeur. Tout ça contribue à diminuer le travail au noir, 
et l 'entreprise, en se développant, en attirant p lus de clients et plus d'employés, 
contribue encore plus à diminuer le travail au noir dans le milieu, mais ce n 'est pas 
notre mission. Ça ne fait pas partie de nos préoccupations quotidiennes. » 

Dans cette EÉSAD, l' activ ité d ' aide domestique const itue l' activ ité économ ique principale, et 

pratiquement l' unique. L'organi sation ma intient encore un petit vo let d 'entretien commerc ia l, 

qui compte présentement un seul c lient, une OBNL: «c'est négligeable, j'ai un client, un[ .. .} 

bailleur de fonds, qui m 'avait demandé d'entretenir ses bureaux, et on le fait encore dans le 

sous-sol ». Par contre, ce vo let comptait aussi un autre c lient, entre 2004 et 20 12, qui était une 

grande OBNL du secteur des arts et de la culture, et qui représenta it environ 10 % du chiffre 

d ' affaires de l'organisation 139 . Ce c lient a été hérité de l' une des EÉSA D fusionnées , mais ce 

139 « Même avec un gros contrat, selon la situation actuelle de 1 'entreprise, sij 'avais gardé [1 'OBN L}, qui étai/un très 

gros contrat à 1 'époque, en 2004, quand on 1 'a bâti, parce qu 'il s 'agit d 'un édifice de 15 000 pieds carrés, [. .. }d'une 

salle de spectacles, avec plusieurs autres locaux, dont une section administrative, j'avais besoin d'au moins cinq 

employés, à temps plein et à temps partiel, et sur le chijji-e d 'a.ffàires annuel, ça représentait environ 10 %. Et pour le 

surplus à la fin de 1 'année, qui allait jouer sur la valeur des comrats, on pouvait peut-être espérer générer un surplus 

annuel d 'environ % à 10 %. » 
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volet a été discontinué. Les interviewés ont souligné une série de raisons qui ont entraîné 

l' interruption du contrat entre l'EÉSAD_2 et cette OBNL : 

« On vient de terminer ce contrat cette année, malheureusement. C'était une opportunité 
quis 'est pointée à un moment avec un agent de développement[. . .] qui travaillait dans 
le dossier et qui nous avait approché pour nous dire que cet [OBNL], comme 
établissement et comme entreprise d 'économie sociale, va chercher et aura besoin de 
service, embauchera une firme externe et voudrait bénéficier des services d 'une 
entreprise d 'économie sociale. C'était pour l 'entretien ménager commercial. Donc on a 
passé un projet [. . .], on a engagé des consultants qui ont travaillé avec nous, pour 
arriver à un accord négocié, de gré à gré, avec [l 'OBNL] en 2004, moment où les 
services [. . .] ont débuté[. . .]. Et il y a deux ans, [l 'OBNL] a fait le choix de procéder 
avec un autre entrepreneur externe, pour toutes sortes de raisons, donc nous n 'avons 
pas continué le contrat, comme il en était depuis les six premières années. On a maintenu 
un employé à un poste là-bas, à la demande de [1 'OBNL], mais l'employé a quitté 
dernièrement. [Ils ont changé de fournisseur]. Ils voulaient avoir de plus de services 
sans nécessairement payer davantage. Nous n'avions pas le moindre intérêt de 
continuer. » 

« Le problème, à l 'époque, c 'est qu 'ils n 'ont pas correctement estimé les coûts, dont les 
coûts de supervision, et, ils se disaient que d ' avoir [l 'OBNL] comme client en amènerait 
d'autres, donc qu 'ils donneraient un petit cadeau à [1 'OBNL]. [. . .] Ce n 'est pas ce qui 
s 'est passé, il n y avait pas de vendeurs sur la rue, il n 'y avait pas de stratégie de 
développement des affaires, ça a par conséquent ralenti énormément le développement. 
[. . .]Donc, il y a un marché qui a mal été ciblé, le fait que [l 'OBNL] soit une entreprise 
d 'économie sociale qui veut faire affaire avec une autre entreprise d 'économie sociale, 
mais ils les ont lâchés, et c 'était à leur corps défendant, [. . .] tellement qu'à 1 'époque, 
ils se sont tournés vers une autre entreprise d 'économie sociale pour voir s 'ils pouvaient 
faire affaire avec eux, mais j e ne sais pas comment ça s 'est terminé. » 

« Le contrat n 'a pas été renouvelé, parce qu'ils ont changé de directeur, et [. . .] 1 'idée 
première de [l 'OBNL], au début, quand on a été partenaire avec eux, c'était de prendre 
un organisme à but non lucratif d'économie sociale du quartier. D 'encourager les 
organismes du quartier à travailler conjointement entre eux, ça a duré quand même un 
bon bout de temps, et la [nouvelle] direction n 'a pas le même œil. Pour eux ce n 'est pas 
grave, à moins qu'ils paieraient plus cher, et que ne serait pas du quartier, ce n 'était 
pas dans leurs priorités, et ce n 'était pas dans sa visibilité. C'est de cette façon que nous 
avons perdu [1 'OBNL]. » 
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Cette EÉSA D a a insi gradue llement laissé tomber le vo let de l' entretien ménager commerc ial, 

sauf pour un de ses partenai res, et est restée centrée sur l' a ide domest ique dans les dern ières 

années. Les interviewés expliquent les raisons d ' une telle décision : 

« Notre marché actuellement s 'est recentré sur l 'aide domestique à domicile, parce 
qu 'on éprouvait de problèmes d 'organisation, des problèmes financiers, on était obligé 
de consolider nos opérations, . Maintenant, on est en observation par rapport aux 
différents autres marchés, aux différentes autres opportunités, on a même fait des études 
de marché pour valider s 'il y avait des opportunités intéressantes en termes de 
développement, on visait principalement des soins de la personne avec le réseau de la 
santé et des services sociaux, ce qui a été impossible à développer parce qu 'iln y a pas 
nécessairement d 'ouverture du côté du réseau de la santé et des services sociaux, à ce 
moment-ci, à Montréal. Ailleurs, en région, il y a des ouvertures, c'est le même genre 
de services, mais on pourrait dire que c 'est un autre type de marché, pour d 'autres 
raisons. On a regardé différentes opportunités pour développer des services connexes 
d 'entretien, d 'infestations de punaises de lit, développer peut être plus de services de 
repas, mais ça pose un problème quant à la formation du personnel, au recrutement , 
on a dû travailler sur d 'autres éléments et, finalement, on a mis ça de côté. » 

« Ce sûr que s'il y avait une opportunité pour un contrat intéressant, on le regarderait 
de très près, on regarderait si on peut le mettre à terme, ça suppose l 'embauche de 
personnel, d 'un coordonnateur de projet, etc. Pour 1 'instant, les demandes qu 'on a 
reçues depuis environ deux ans, proviennent de petites organisations qui auraient, [par] 
exemple, leur bureau à faire nettoyer ou une salle communautaire qui nécessite peut
être quelques heures de travail aux quinze jours. Ce n 'est pas intéressant, alors, on ne 
peut pas mettre une structure en place, avec l 'embauche de personnel, puis tout ce que 
cela suppose pour un contrat de deux, trois heures par semaine ou par quinze jours. Sur 
le plan strictement des affaires, ce n 'est pas viable. » 

De faço n résumée, le parcours de l' organisation peut être décrit en trois grandes phases. La 

première phase, de 2005 à 2009, 1 'EÉSAD _2 était en « mode survie », développant les activités 

d ' aide domestiq ue et d ' entretien commercia l après sa constitution (qui résultait de la fusion de 

trois EÉSAD). Ensuite, entre 2009 et 20 1 1, 1 ' organisation est entrée dans une phase de 

redressement et de conso lidat ion de ses activités, surtout ce lles d ' aide domestique. À partir de 

20 12, l' organisation entre dans une phase de stabi li sation et de maintien de ses activités, et se 

tourne graduellement vers le développement de nouveaux projets. Ce chem inement a été décrit 

par l' un des interviewés: 
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« Il y a eu quelques années où on n 'était plus en train d'éteindre de jeux, nous avions 
évidemment des idées à moyen et à long terme, mais elle ne font pas nécessairement 
partie d 'un plan d 'action. Alors, on réfléchit, on écrit ce qui va se réaliser en cours de 
l 'année. Si ça arrive, tant mieux, mais, on n 'en était pas là, on était, à une certaine 
époque, en mode survie Il était donc impossible de faire du développement, on met ça 
de côté Cette situation a duré pendant quelques années. Après ça, je dirais que dans les 
dernières années on a consolidé les acquis el notre gestion, on a réglé un certain nombre 
de problèmes, et maintenant, ça va mieux. Nous commençons à penser au 
développement. [De 2005 à J 2009, ça a été la période difficile. [Et de 2009 à] 2011, je 
dirais que ça a été la période de redressement et de consolidation. [Et] maintenant, j e 
dirais, la période de stabilisation et de développement, ou de maintien, j e ne sais pas 
trop comment l 'appeler. C 'est de se maintenir un bout de temps sur l 'aire d 'aller, el si 
ça fonctionne bien, cette année en sera une bonne, j e crois. » 

Ce déve loppement ne sera pas nécessa irement réa li sé au se in de 1' EÉSAD _ 2 directement, mai s 

plutôt dan s une autre structure juridique qui est en train de se concrétiser. Présentement, 

I' EÉSAD_2 est l' une de six EÉSAD montréa la ises regroupées au se in de la coopérative de 

producteurs à but non lucratif Domescom. L 'obj ectif de cette nouve lle coopérative est de 

soutenir le développement de ces EÉSA D, qui dés irent poursuivre leur miss ion , ains i qu e de 

développer de nouveaux services à domicile pour la population de Montréal. Ainsi , en plus 

d ' offrir des services supplémentaires aux EÉSA D membres (p. ex. formati on, consultation), 

Domescom sera responsable du développement de nouve lles activités, surtout dans le secteur 

des services à domicil e. Parmi ces nouveaux services, on souli gne les services d ' A VQ, de répit

ga rdiennage et, éventuellement, d ' entreti en ménager commercial. Selon l' un des documents 

organisationnels qui décrivent cette nouve lle organisation, Domescom « vise principalement 

l' offre de services de so ins à la personne (services d ' aide à la vie quotidienne) et de répit, 

ciblant particulièrement les personnes âgées en perte d ' autonomie et les proches aidants, sur 

l' ensemble du territoire montréalais ». La figure 5.5 illustre le cheminement des principales 

activités réali sées par l' organisation depuis sa fondation en 2005. 
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5.2.2.3 EÉSA D 3 

La tro is ième EÉSA D est née en 2009 de la fus ion de deux EÉSA D vo1s1nes, fo ndées 

orig ine llement en 1998. La . mi ss io n de 1 o rganisat ion, décrite dans un document 

o rganisationne l, est « d 'offrir des serv ices d ' a ide à la vie domestique et quotidienne pour 

l' ensemble de la population, dans leur milieu de v ie sur les territo ires[ ... ]. G râce à un personne l 

compétent et profess ionne l, e lle assure en continu des serv ices de qua li té reconnus dans son 

milieu ». 

En ce qui concerne les serv ices offerts, la fus ion q ui a donné na issance à cette EÉSA D a 

combiné deux ori entations di stinctes, mais complémenta ires. L ' une des anc ie nnes EÉSA D a 

toujours respecté le consensus de 1996 d ' offrir uniquement des services d ' A VD. La deux ième 

EÉSAD, de son côté, a développé d ' autres services, comme l' A VQ dès son ouve1t ure, a insi 

que la pri se en charge des î lots rés identi e ls à partir de 2000 . Résultat de la fus ion de ces deux, 

I' EÉS AD_3 a non seulement continué à réa li ser ses acti vités, ma is e ll e a auss i é larg i le pani er 

de serv ices offe1ts à la population. À pa rtir de 2010, l' organisation a développé un vo let de 

gestion des opérations dans des rés idences pour personnes âgées, a in si que dans les î lots 

rés identie ls. En 20 1 0, e lle a pri s en cha rge une rés idence privée po ur personne âgées, et en 

20 Il , e ll e a assumé la gestion des res o urces huma ines et des cui s ine po ur tro is autres 

rés idences : deux OBNL et une privée. Dans l' ensemble, l' organi sat ion s' occupe d ' un panier 

de serv ices qui va ri ent de la cuisine à la coordination des infirmi ères aux ilia ires, en passant par 

1 ' entreti en ménager. 

En ce qui concern e ses publics c ibl es pnma1res, I' EÉSAD_3 déclare qu ' e ll e « dessert une 

gamme de services à domic ile fort pe1t inents pour ses membres ut ilisateurs et plus 

particulièrement à sa c lientè le composée de personnes âgées et/ou vivant avec une défi c ience 

phys ique »140
. 

140 Source: document organisationnel. 
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Cette EÉSAD montre auss i un souci pa rticuli er envers ses employés, en affirmant, dans un 

document organi sationne l, qu ' « il est [son] devo ir de tout mettre en œ uvre pour favori ser une 

saine gestion et de leur offrir une entreprise où les bonnes habitudes de vie sont préconisées et 

encouragées ». L 'organi sation est a ins i en tra in de fa ire les démarches afin d 'obtenir la 

certification « entrepri se en santé » du Bureau de normalisation du Q uébec (BNQ). En plus, 

dans un de ces documents, l' o rganisation met en évidence l' importance du travail des 

préposées, en soulignant qu ' il ne faut jama is oublier « que les tâches ménagères sont souvent 

[bien plus] qu ' une porte d ' entrée pour répondre à des beso ins beaucoup plus cri ants comme la 

solitude de nos personnes âgées ou ma lades ». Pa rmi ses 240 employés, 140 trava illent à 

domic ile, 45 dans les î lots rés identie ls, 40 dans les rés idences pour personnes âgées et 15 dans 

l' administrati on. 

Les principa les activités réali sées pa r l' organisation sont les services à domic ile, tant d ' A VD 

que d 'A V Q, correspondant en env iro n à 53% des heures vendues annue llement. En plus des 

services à domic ile, I' EÉSA D_3 s ' occupe auss i de la gesti on des opérations dans s ix îlots 

rés identie ls en défi c ience phys ique , qui comptent ensemble 26 % des heures annue lles. 

Fina lement, l' organisation réali se auss i la gestion des opérations de quatre rés idences pour 

personnes âgées, dont tro is O BNL et une pri vée, qui correspondent à 2 1 % des heures vendues 

annue llement. 

La prestation de services d ' A V Q a commencé dès le début d ' une des deux EÉSA D fu s io nnées, 

en 1998. Le CSSS local ava it proposé à I'EÉSAD le transfert de certa ins c lients qui receva ient 

tant I' AVD que l' AVQ. Si jama is l' o rgani sation n ' accepta it pas, ces c lients a lla ient recevo ir 

un chèque emplo i-serv ice. L'EÉSAD a donc accepté la c lientè le, et a a ins i é larg i son panier de 

serv ices dès le départ. L' un des intervi ewés a raconté les parti cula rités de ce mouvement 

stratégique : 

« Historiquement, on sait que 1 'entreprise d 'économie sociale, c'était pour faire de 
l 'entretien ménager. A l 'époque, [. . .} au notre conseil d 'administration siégeait la 
gestionnaire du maintien à domicile du CSSS. [. . .] Puis, elle vivait des problématiques 
au CSSS, [. . .][car les client.s} consommaient /es services avec le chèque-emploi service, 
pour 1 'aide à la personne. [. . .] Donc, des fois, le CSSS tran.sférait des clients à la 
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coopérative, qui eux, recevaient en partie de 1 'aide à la personne et en partie de 1 'aide 
à la vie domestique. Puis, on n 'a pas eu le choix d 'embarquer, parce que 
1 'administratrice a dit que si nous ne la prenions pas, elle allait les passer au chèque 
emploi service. Et, moi, D 'ai dit}, sans questionner, pourquoi pas notre organisation? 
Donc, c 'était arrivé presque naturellement qu'on fa it de 1 'aide à la personne, puis ça a 
été dès le départ[. . .}. Puisque l 'administratrice connaissait bien le milieu et les besoins, 
elle a beaucoup aidé l 'entreprise pour [. . .] gérer le personnel, ce qui était un peu fait 
par les CSSS avant. Donc ça a rapidement bifurqué sur le plan de l 'aide à la 
personne .... » 

En même temps, dans la région , la construction de proj ets d ' îlots rés identie ls pour des 

personnes âgée et en perte d ' auto nomi e ava it commencé. L' une des EÉSA D qui a été 

fus ionnée pour créer I'EÉSAD 3 ava it reçu une inv itation, par un membre de son conse il 

d ' administration, à auss i rendre des services dan s ces îlots. L' un des inte rviewés explique le 

contexte du début de ces act iv ités : 

«Après ça, au niveau du CSSS, [. . .] il y avait un projet qui se dessinait [. . .], ils 
appelaient ça des Îlots résidentiels. [. . .] Le projet a été pensé en 1997 et en 1998. La 
construction commençait en 1999, puis les services ont commencé en 2000. Donc, nous 
avons commencé nos activités en 1998, au même moment, alors deux ans après, on 
donnait ce service. La personne responsable du projet était toujours la personne qui 
siégeait au conseil d 'administration. Ça a énormément aidé pour prendre le virage 
d 'aide à la personne. Puis elle, elle disait toujours qu 'il n 'était pas grave de le faire 
faire par quelqu 'un d'autre. Moi, j e le voulais! Ensuite, pourquoi pas aussi les Îlots 
rés identiels ? » 

La poss ibilité d ' avo ir d 'autres postes de travail au se in des îlots a auss i été cons idérée comme 

une grande opportunité pour le développement des carri ères des préposées de l' organi sation , 

comme l'a exp liqué l' un des interviewés : 

« Moi, personnellement , j e ne veux rien enlever aux gens qui font de l'entretien 
ménager, j e trouve ça merveilleux, mais j e me disais qu 'il était fort probable que 
quelqu 'un veulefaire autre chose dans la vie que de l 'entretien ménager, alors il devait 
y avoir quelque chose d'attrayant dans 1 'organisation, sinon ils vont aller ailleurs. Puis 
moi, j e me disais qu 'il pouvait être intéressant de savoir que, dans une entreprise, tu 
peux progresser sans être obligé d'aller ailleurs. [. . .]Je me disais que quelqu 'un qui 
peut travailler 35 heures en entretien ménager par semaine, mais qui voudrait faire à 
un moment donné de l 'aide à la personne, qu 'ille pourrait. Pour moi, c 'était quelque 
chose de très vendeur, puis en plus, on avait l'opportunité d 'avoir accès à des 
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formations. N'oublions pas une chose, au départ, les entreprises d 'économie sociale 
offrent de la réinsertion sur le marché de travail. Donc quand une personne arrive à 
l'organisation, j e me dis qu 'il est possible de continuer sa progression, de développer 
son potentiel humain, parce que ce n 'est pas tout le monde qui a eu de la chance dans 
la vie, d 'avoir des bases solides, d 'avoir accès à l 'éducation. Notre entreprise peut jouer 
ce rôle » 

Plus tard en 2009, l'organisation a développé son vo let de gestion des opérations en profitant 

d ' un changement du PEFSAD, qui a intégré les regroupements d' achats comme un servi ce 

exonéré. L' un des interviewés explique cet aspect : 

«Oui, il y a aussi du PEFSAD [dans les résidences}, c'est du regroupement d 'achats. 
Par contre, dans les résidences, c 'est seulement permis depuis 2009, parce que le 
PEFSAD, c 'est un décret. Avant, avec le PEFSAD, tu ne pouvais pas faire de 
regroupement d 'achats. [. . .} Dans le fond, les gens recevaient individuellement des 
services. Donc, dans des résidences de personnes âgées, on ne pouvait pas appliquer les 
programmes d 'exonérationfinancière, il n y avait aucun avantage à en appliquer, parce 
que c 'était comme dans 1 'aide à domicile. En 2009, ils ont dit qu 'ils permettaient le 
regroupement d 'achats. Donc, c 'était intéressant pour les cuisines, parce que ce service 
est celui qui demande le plus de temps dans les résidences de personnes âgés et, même, 
dans les résidences en déficience physique, et que les gens mangent trois repas par jour. 
Donc, avant on ne pouvait pas dire : trente personnes qui vont se séparer une cuisinière. 
Mais là, on peut . . Nous, on a sauté sur l 'occasion. Puis, en novembre 2009, on a eu un 
appel d 'un propriétaire de résidence qui était épuisé, sa f emme était en congé maladie 
pour épuisement; il avait besoin d 'aide pour la gestion de sa résidence. Alors nous 
sommes allés le rencontrer en l'informant du changement au décret. Nous n 'avions pas 
d 'expérience en gestion de résidence de personnes âgées, mais nous pouvions regarder 
la charge de travail que cela représenterait en fonction de nos ressources. [. . .} C'est 
ainsi qu 'on a commencé dans les résidences de personnes âgées. » 

Dans ce vo let de gestion des opérations, I' EÉSAD_3 s' occupe de la gestion administrative, 

financière, de ressources humaines et de services, tandis que le propriétaire s'occupe de la 

gestion de l' immeuble et du lien avec la c lientè le: 

« C 'est le propriétaire qui effectue 1 'entretien du bâtiment. Pas de 1 'entretien ménager, 
[mais} des travaux d'entretien ... Il conserve également le lien avec la clientèle. Nous 
voulons que le propriétaire soit encore présent, qu 'il s 'occupe de sa bâtisse et de ses 
clients, parce qu 'on ne veut pas que le client manifeste son inconfort directement avec 
les autres. On veut qu 'il le dise au propriétaire, afin que ce dernier soit au courant du 
climat, de la satisfaction de la clientèle, qu 'il règle les problèmes, qu 'il maintienne la 
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qualité des services, qu 'il nes 'intéresse pas seulement qu 'à remplir sa résidence. Nous 
souhaitons que le propriétaire soit le noyau. » 

La fi gure 5.6 illustre le cheminement des principa les acti vités réa li sées par I' EÉSA D_3 depuis 

1998. 
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Conclusion sur les trois EÉSAD étudiées 

En gui se de conc lus ion, cette sous-sect ion a décr it la fina lité, les publics c ibles prima ires et les 

activités de chacune des tro is EÉSAD étudi ées. Comme les EÉSAD partagent le même 

contexte définiti onnel et réglementaire à leur orig ine, leur fina lité et leurs publics c ibl es 

primaires de base de leur activité d ' a ide domestique sont simila ires. Par contre, ces 

organisations ont auss i développé plusieurs activ ités complémenta ires différentes, se 

di stinguant a insi dans leurs approches stratégiques. 

D' abord , leurs mi ss ions et leurs obj ectifs refl ètent les tro is vo lets pour lesque ls e lles ont été 

créées. En ce qui concerne leur fina li té, les tro is EÉSA D étudi ées sont centrées sur le mainti en 

à domic ile de personnes en perte d ' autonomie, surtout les personnes âgées ou ce lles v ivant 

avec une défic ience physiq ue. Le serv ice principa l fo urn i à ces desti natai res est le service 

d ' a ide à la v ie domestique (A VD). 

En plus, comme deux des obj ect ifs sectori e ls orig inaux des EÉSAD éta ient de créer des emplo is 

durables et de qualité, a in si que de contrer le trava il au noi r, les préposées consti tuent un public 

c ible éga lement impor1ant pour ces organi sations. Leurs conditions de travail et leur fo rmat ion 

sont a in si des aspects maj eurs au se in de le urs activ ités. En effet, les préposées composent 

a in si, au côté des destinata ires-c lients de l' a ide domestique, les publics c ibles primaires des 

EÉSAD, s im ila irement aux personnes en formation dans les El. 

Par contre, malgré ces similarités communes au secteur de l' a ide domestique, les EÉSAD 

étudiées ont c la irement développé des ori entat ions stratég iques dist inctes entre e lles, sur 

plu sieurs aspects, ce qui se tradu it par le développement d ' autres activ ités complémenta ires 

aux serv ices d ' A VD. D ' abord, pendant que l' EÉSAD _2 s ' est concentré sur les serv ices 

d ' A VD, les deux autres ont ajouté les services d ' A VQ à leur panier de services. Par a ill eurs, 

I' EÉSAD_2 est en tra in de développer un projet avec c inq autres EÉSAD de sa région pour 

l' offre de ces services au se in d ' une coopérative de producteurs, au lieu de les offrir 

ind iv id ue llement. 
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Les services d' A VD, d ' A VQ et de répit-gardiennage se complètent, composant a insi les 

«services à domic ile », et constituent donc les princ ipa les activités réalisées par les EÉSA D 

étudiées. En plus de ces activités, chaque organisation a gradue llement développé d ' autres 

serv ices afin d' obteni r différentes sources de revenus et de répondre aux besoin s des 

destinataires et de la population. L 'EÉSAD _2 avai t investi , pendant une certa ine période, dans 

l' entretien commercia l, mais ce vo let a été pratiquement abandonné et, actue llement, ses 

attentions sont tournées vers la formation des préposées et le déve loppement de serv ices à 

domici le dans la coopérative de producteurs. 

L' EÉSAD _ 1 a commencé à ajouter de nouve lles activités à son panier quatre ans après le début 

de ses activités d ' AVD. Le premier était le proj et Menu, une cui sine qui fabriqua it de repas 

congelés, mais qui n' a pas été poursuivi. Ensuite, on observe le début des services de 

surve illance sécuritaire et d ' A VQ, d' abord en collaborat ion et ensuite en compétition avec une 

entreprise d' économie sociale (EÉS) locale. Une fo rmation en partenariat avec des cui sines 

co llectives a été aj outée pour promouvo ir la nouiTiture chez les gens. Ensuite, I'EÉSAD_ l a 

été invitée à gérer le programme PAIR, qui consiste en un service de surve illance par un bouton 

de secours installé chez les personnes âgées, et qui permet auss i de fai re la promotion de ses 

services à domic ile, autour de la ville, en complémentarité avec une fondation. Et fin a lement, 

cette organi sation offre ses services à domi cile dans les HLM dans le cadre d ' un mandat 

gouvernemental. L 'orientation stratégique de I'EÉSAD_ l maintenant est de promouvo ir et de 

conso lider ses services actue ls, mettant en attente de nouveaux projets de déve loppement. 

Et 1 'EÉSA D _3 a hérité des EÉSAD fusionnées, qui 1 ' ont formée, et a créé les services d ' A VD 

et d ' A VQ. L' organi sation a, en plus, développé une experti se dans la gestion des opérations 

des îlots résidenti e ls en défi cience phys ique et des rés idences pour personnes âgées, é largissant 

ainsi son panier de services au-de là des domiciles privatifs . 

L' objectif de cette sous-section était de comprendre la fi nali té, le cheminement et le panier de 

services offerts par les tro is EÉSAD étudiées. La procha ine sous-section explore les 

particularités du contexte stratégique dans lequel les ESC étudiées se positionnent et réa lisent 
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leurs activités. Plus particulièrement, on y approfondit la description des particularités 

concernant leurs publics cibl es ains i que leurs organisations d ' intérêt (p. ex. concurrents). 

Ce chapitre a présenté les princ ipa les caractéri stiques des deux secteurs québécois étudi és, 

l' insertion socioprofess ionne lle et l' a ide domestique . Les spécificités des s ix entreprises 

socia les et co llectives ont été auss i détaillées, en soulignant principalement leur cheminement 

stratégique et les act ivités réa li sées par ces organi sations. Le procha in chapitre continue à 

présenter les résultats de la recherche empirique, en se concentrant sur les parti cularités 

stratégiques des ESC étudiées . 



CHAPITRE 6 

LES RÉSULTATS DE LA RECHERCHE EMPIRIQUE 

Le sixième chapitre de cette thèse présente les résultats de la recherche empi rique, et est 

composé par tro is sections. La première section explore les po in ts de référence du champ 

d' act ion de ces organi sations. Ensuite, dans la deuxième section, l' éventa il des stratégies 

adoptées pour le positionnement stratégique des ESC est déta illé, ce qui comprend les stratégies 

de leur parcours stratégique ainsi que le continuum de confo rmité et de différenciation. 

Finalement, la troisième section présente une analyse des données sur le pos it ionnement 

stratégique des organi sations étudiées, explorant les tro is piliers de leur pos it ionnement a insi 

que l' interrelation et l' articulation entre eux, ce qui comprend une analyse des dimensions de 

pos itionnement qui les soutiennent. 

6.1 Les points de référence du terra in d' action : les publics c ibles et les organisations d ' intérêt 

Cette section présente les résultats de la recherche empirique qu i ont permi s de réa liser une 

analyse stratégiq ue du terra in d ' action dans lequel ces organisations se positionnent. Une telle 

étape est cruciale dans l' exercice pour comprendre les particul arités de leur pos it ionnement, et 

concerne le contexte dans lequel leurs pos itions stratégiques sont é laborées, développées et 

gérées. La théorie du positionnement, adaptée se lon le cadre conceptuel de cette étude (chapitre 

1 ), souligne que les points de référence du pos itionnement stratégique se divisent en deux 

catégories : les publics cibles (primaires et secondaires) et les organisations d ' in térêt. La 

recherche empirique a identifié l'existence de publics cibles primaires « supplémenta ires » à 

ceux primaires et secondaires, contribuant a insi à é largir les frontières conceptue lles de ces 
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deux types de publics c ibles. Les tro is procha ines sous-secti o ns déta illent les part icularités de 

chacune de ces tro is catégories. 

6. 1.1 Les publi cs c ibles primaires supplémentaires 

En ce qui concerne les publi cs c ibl es prima ires, il s sont, par défi n it ion, les dest inata ires de la 

fin alité sociale de 1 ' organi sation. Leurs part icularités ont été dé ta i li ées dans les deux sections 

précédentes (3. 1 et 3.2), so it les personnes en fo rmation o u en insertion dans les El a in s i que 

les destinata ires-c lients et les préposées dans le cas des EÉSAD. Dans ces dernières, il y a donc 

deux c lasses de publi c c ible primaire, l' une qui reçoit les services d ' a ide domestique, l' autre 

qui les fo urnit, les deux fa isant part ie de la mi ss ion des EÉSAD. La principale d ifférence entre 

les dest inata ires des EÉSA D par rapport à ceux de 1' El est que les premi ers payent pour obteni r 

le se rvice, même s ' il s sont offerts à des prix modiques et subventionnés par le gouvernement. 

La recherche a auss i identifié la présence d ' une catégorie« supplémentaire» de publics c ibles 

primaires. La princ ipale di fférence de cette catégorie par rapport aux destinata ires qui 

composent la catégorie de publics c ibles prima ires est que leurs besoins ne sont pas liés à 

l' activité principale d ' in sertion ou d ' a ide domestique. Cela veut dire que les publics c ibles 

prima ires « supplémenta ires » ne profitent pas des services d ' inserti on ou d 'a ide domestique, 

ma is d ' autres types de produits ou de services offerts par les ESC étudiées. Quatre cas ont été 

identifiés : 

• Les personnes âgées du programme PAIR de I' EÉSA D_ I, qui reço ivent des appe ls 

té léphoniques périodiques pour vérifier leur santé, en plus d ' un bo uton de secours, qui 

peut être acti onn é pour avo ir de secours immédiat . 

• Les personnes âgées en perte d ' autonomie bénéfi c iant des repas surge lés de l' El_2 , qui 

sont cons idérées « vulnérab/es financ ièrement ». Ces personnes reço ivent un produit 

spéc ia lement conçu selon leur condi tion de santé : « [Produits] santé et ciblés [pour] 
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les personnes âgées. [. . .] Ce ne sont pas des produits très épicés [. . .] On ne voit pas 

ça dans les épiceries. [. . .] Il n 'y a pas de sodium, ils sont très santé, [. . .] Toutes les 

personnes ont des contraintes de santé quand elles vieillissent, que 1 'on respecte avec 

nos produits. » 

• La c lientè le démunie du resta ura nt popula ire de l'EI_3, qui paye un prix modique pour 

le repas : «c'est un marché captif,. on sert un repas complet p our 3 $ [4 $ depuis avril 

2014}. A part la soupe populaire, qui donne les repas, il n y a rien qui est moins cher 

à Montréal. [. . .]Donc, on a une clientèle captive». L ' obj ecti f princ ipal est de briser 

l' iso lement de ces personnes : « il y a un coût, mais c 'est surtout pour briser 

1 'isolement, c 'est-à-dire qu 'il faut [. . .] avoir un contact avec les gens, il faut que tu 

maximises le contact. [. . .] Il s 'agit aussi d 'un endroit où les gens en perte d'autonomie 

peuvent venir manger. » 

• Les pa1t ic ipants de la cuisine co llecti ve de l' El_ ! , qui se j o ignent à la production 

conj o inte de repas, indépe ndamment de leur parti c ipation ou non au pa rcours 

d ' insertion socioprofess ionne lle. 

O n observe a ins i que la «vulnérabilité» dev ient un critère pour priv ilégier un ensemble de 

personnes démunies, même si e lles ne sont pas les destinata ires primaires des activités 

d ' insertion ou d ' a ide domestique. O n observe a ins i que le rappmt qui est construit entre 

l'organi sation et ces publics c ibles prima ires« supplémenta ires» n ' est pas basé sur un principe 

marchand ou de redi stribution, ma is plutôt de réc iproc ité. Ces déc isions ne sont pas orientées 

par un intérêt économique ou imposées par une autori té, ma is sont plutôt ax io logiques, fondées 

sur les princ ipes de solidari té qui caractéri sent l'économie soc ia le. 

6. 1.2 Les publics c ibles seconda ires 

Par définiti on, les public c ibles seconda ires sont ceux qui fo urnissent des ressources 

(marchandes, non marchandes et pa rfo is non monéta ires) nécessaires à la réa li satio n des 
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activ ités des ESC, en contrepartie ou pour soutenir les services offerts. Ces publics c ibles 

peuvent, se lon les circonstances, être décrits comme un c lient, un baill eur de fonds, un ti ers 

payeur, un mandataire ou un partenaire. Les rapports entre les ESC et les publics c ibl es 

secondaires peuvent varier d ' un échange informe l à un partenariat commercial, ou même à un 

lien contractue l formalisé. 

Les programmes qui régulent les acti vités d ' insert ion et d ' a ide domestique, respectivement 

ce lui d ' Emplo i-Q uébec et du PEFSA D, sont les princ ipaux é léments influençant l' obtentio n de 

ressources dans les EJ et les EÉSAD. Ces programmes favo ri sent la mo bili sation de ressources 

provenant de sources publiques et pri vées, qui sont combinées avec les revenus provenant 

d ' autres activ ités. De cette faço n, tro is types de publics c ibl es secondaires peuvent être 

soulignés : (a) l' État comme tie rs payeur, (b) des fournisseurs de ressources non marchandes 

et non monétaires, et (c) des fo urni sseurs de ressources marchandes (autre que l' État). Ceux-c i 

sont déta illés dans les procha ins paragraphes. À titre d ' i !lustrati on, le tableau 6. 1 c i-dessous 

présente un résumé de la compos iti on tota le des revenu s obtenus par les ESC étudiées dans les 

dernières années. 

Tableau 6.1 Composition des revenus des six ESC étudiées 

ENTREPRISES D'INSERTION ENTREPRISES D'ÉS EN AIDE DOMESTIQUE 

El_l EI_ Z El_3 EÉSAD_l EÉSAD_Z EÉSAD_3 

Ventes 40.15% 52 .61% 31.36% Ventes 28 .73% 45.19% 57 .27% 

Emploi-Québec 49 .21% 29 .31% 62 .54% PEFSAD 44.66% 38 .22% 37.81% 

Subventions 7.46% 13.87% 2.87% Subventions 25 .45% 15.62% 3.10% 

Autres 0.27% 3.91% 1.20% Autres 1.16% 0.97% 1.83% 

Dons 2.91% 0.30% 2.03% 

Donnees provenant des rapports jmanc1ers de 201 2-2013 et de 2013-2014 

Source: L 'auteur, à partir des données de documents organisationnels 

a) L 'État comme tiers payeur 

L' État consti tue un acteur centra l, tant dans la règlementatio n que dans le financement des 

activ ités d' insertion et d ' a ide domestique, assumant a ins i une place crucia le pour assurer la 
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viabilité de ces organisations. En raison de sa forte présence, l' État peut assumer divers rô les 

au sei n des ESC étudiées, par exemp le ce lui de légis lateur, de bailleur de fonds ou même de 

c lient. Les données recueillies pendant la recherche emp irique ont permis d 'explorer ce sujet 

et d ' identifier un rôle centra l de l'État: ce lui de « tiers payeur » pour ces organisations . 

Dans le cas de l' insertion , toutes les E l ont obligatoirement une entente de service avec Emploi

Québec, qui est l' agence publique responsable pour leur accréditation et leur financement. Le 

Cadre de reconnaissance décrit cette entente de services comme un « achat de services 

d ' insertion » (MESS, 1998, p. 3) de la part d'Emploi-Québec. Questionnés su r la façon par 

laquelle ils considèrent la re lation des El avec Emp loi-Québec, les dirigeants des trois El 

étudiées ont c lassé Emploi-Québec soit comme un client ou comme un partenaire, plutôt que 

comme un bailleur de fo nds: 

« C'est un client, on est sous-traitant d 'Emploi-Québec. Ils ont des gens à placer en 
entreprises, et on les forme. [. . .} Avec Emploi-Québec, on a un contrat de service, ce 
n 'est pas une subvention. » 

« C'est un partenaire. [. . .} Emploi-Québec, c'est vraiment un contrat de partenariat 
qu 'on a ensemble, c'est un document qu 'on signe mutuellement, on convient une 
reddition de comptes, on convient du montant qui nous est versé, on a une reddition de 
comptes à respecter, et on peut aussi lui expliquer si on atteint ou pas notre reddition de 
comptes, parce que ce ne va pas mettre nécessairement en péril toute 1 'organisation. » 

« C'est une relation partenariale :[. . .}lui, il existe, parce que moi, je suis en soutien à 
la nourriture. [. . .} Avec Emploi-Québec, [. . .} il faut que je me positionne comme 
partenaire, il faut bien faire notre travail, il faut être performant, avoir une bonne 
approche [. . .], il faut qu 'Emploi-Québec comprenne qu 'on l 'aide à rencontrer ses 
objectifs. » 

Dans le cas de l' aide domestique, le PEFSAD constitue une particularité unique des EÉSAD 

et représente bien la dynamique pluraliste de leur contexte économique. D' abord , tous les 

résidents du Québec, qui constituent le bassin de c lientèle potentielle, ont le cho ix d ' engager 
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les serv ices d ' une EÉS AD ou d ' une entreprise privée 14 1
, que ce so it directement ou qu 'elles 

so ient réfé rées par une in stance gouvernem entale, généra lement pa r les CSSS et les C LSC. 

Dans le premier cas, il s ' agit habitue llement d ' une c lientè le no n-référée âgée de 65 ans et plus 

a ins i que cer1ains c li ents ayant moins de 65 ans et en bonne santé qui cho isissent une EÉSA D 

parmi d ' autres fo urni sseurs. Par contre, ce dernier type de c lientè le, j eune et en santé, n 'est pas 

nombreux (en moyenne mo ins de 10 % des serv ices d ' A VD fourni s par le EÉSAD étudi ées). 

Cette c li entè le paye directement à 1' EÉS AD le pri x du serv ice après réducti on (fi xe ou 

va ri a ble), et le reste du montant du serv ice est versé à I' EÉSAD par l' État, o it pa r la RAMQ . 

La vente se pas e a insi par un processus typiquement marchand, pendant que les res ource 

proviennent en par1ie du marché (des c lients) et en parti e de la redi stribution (par l'État). On 

peut auss i parl er de quas i-marché puisque la réduct ion de 4 $vise à inc iter les c lient à cho is ir 

une EÉSA D plutôt que de recourir aux se rv ices du marché no ir, des trava illeurs autonomes ou 

des entrepri ses pri vées traditionne ll es présentes dans ce secteur. 

Cette même démarche s ' applique à la majorité de la c lientè le, c'est-à-dire, aux personnes âgées 

ou en per1e d ' autonomie référées par le réseau de la santé et de ervrce ociaux et des serv ices 

ociaux. Le montant que ces destinata ires payent directement est to utefo is mo ins é levé que 

celui payé pa r la c lientè le non référée . Et l'effort de vente est auss i mo in s basé ur une approche 

marchande, ma is plutô t sur des rapports institutionne ls de I'EÉSA D avec le résea u de la santé 

et des serv ices sociaux. L'État constitue a ins i un ti ers payeur, combinant à la fo is les 

ca racté ri stiques de ba illeur de fo nds et de c lient. C ' est-à-dire que l'État est un ti ers payeur, ca r 

il fo urni t aux EÉSA D les ressources no n marchandes li ées à la vente de serv ices compri s par 

le PEFSA D, que ce so it pour une c lientè le obtenue directement par I' EÉSA D (redi stributio n 

par une vente marchande) ou pour une c li entè le référée par l'État lui -même ( redi stributio n par 

une référence de l'État lui-même). 

141 Sans compter 1 'option de retenir des service payé « au noir » ou de ne pa embaucher de services 
externes et d'assumer l' activité soi-même ou par le biais de services donnés gratuitement entre parents 
ou voisi ns (sphère domestique). 
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Cette condition particulière, dans laque lle une grande partie de la c li entèle est référée par le 

réseau de la santé et des services sociaux, qui lui fournit également une grande partie de son 

financement, peut causer de la confusion sur la notion de qui est le c li ent des EÉSAD : l'État 

ou les destinataires? Cette question a été soulevée par l' un des interviewés, qui a sou ligné que, 

en réalité, les c lients sont la population et non l' État: 

«J'ai longtemps pensé qu 'on avait un client unique, soit le MSSS. Mais après ça, je ne 
suis dit qu'il s'agissait surtout de la population, parce que le ministère, c 'est la 
population. Dans la population, on a des gens qui sont en perte d'autonomie et peu de 
gens actifs. Les gens en santé qui décident simplement de ne pas faire leur ménage, il 
n 'y en a pas beaucoup. Notre clientèle est composée de 90 % à 95 % de gens en perte 
d'autonomie de tous les âges. Certains sont handicapés, certains ont de troubles de santé 
mentale, des personnes sont âgées, des personnes qui ont des maladies chroniques, ce 
sont tous des gens en perte d 'autonomie, d'une façon quelconque. Notre marché là est 
constitué de gens en perte d 'autonomie sur tout [notre] territoire. » 

En résumé, on observe ainsi que les destinataires, ou les publics cib les primaires des EÉSAD, 

fournissent une grande partie de l'« autofi nancement » qui peut être considéré marchand dans 

ces organisat ions. Ce sont les personnes âgées et ce lles en perte d ' autonom ie. Mais comme la 

plupart de ces c lients sont référés par un CLSC, le principe de la redistribution a une influence 

cruciale dans les activités des EÉSAD. On observe ainsi qu ' une même activité, ce lle de 

l' inse•tion, est fortement influencée par le principe de la réciprocité. 

b) Les fournisseurs de ressources non marchandes et non monétaires 

À part le gouvernement, il existe d' autres entités qui fournissent de ressources non marchandes 

aux ESC, plus spécifiquement en ce qui concerne ce1ta ines de leurs activités supp lémentaires 

et ce lles principales d ' insertion ou d ' aide domestique. La différence de ces parties prenantes 

par rapport à Emp lo i-Québec ou le PEFSAD est la nature du financement reçu . Avec ces 

derniers, il s ' agit d ' une entente de services, tandis qu ' avec les autres bailleurs de fonds c ' est 

plutôt une subvention accordée normalement «à la mission » pour des actions particulières. 

Les interviewés ont souligné cette différence : 
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« Par contre, pour le volet cuisine collective, il n y a pas de partenariat financier, ce 
sont des subventions. Et ce n 'est pas pareil. Pourquoi ? On verse une subvention, on fait 
un rapport d 'activités, on n 'est pas en négociation, on n 'a pas de cible à atteindre, de 
compte à rendre. Pour moi, ce n 'est pas la même chose. De toute façon il y en a une qui 
est taxable et l 'autre qui ne l 'est pas taxable: l 'argent reçu par Emploi-Québec est 
taxable, l 'argent des subventions reçues pour la cuisine collective n 'est pas taxable, 
alors la relation n 'est pas la même. Même s'il y a des rapports d'activité qui sont 
produits, il n y a pas une reddition de comptes comme il y a avec Emploi-Québec, avec 
des cibles à atteindre. Avec Emploi- Québec, nous avons négocié, on s'est entendu. 
Tandis que pour les subventions, on a reçoit une centaine, mais il n y a pas la même 
rigueur, il n y a pas le même impact. » 

« Il y a des entreprises qui ont le souci, c'est un peu un mythe, de dire que s 'ils font 
beaucoup d 'argent, ils ne recevront p lus de subventions. En fa it, 1 'idée n 'est pas defaire 
plus d 'argent; 1 'idée, c 'est d 'aller montrer à Emploi-Québec qu 'avec la mission, on 
contribue à au moins 60 % des revenus. [Pour le volet études secondaires], on ne 
pourrait pas faire ça, parce qu 'on ne peut pas accumuler beaucoup d'excédents dans le 
prochain rapport .financier, c 'est une subvention, ce n 'est pas un contrat de service. » 

Dans le cas des EÉSA D, outre le montant subventionné du PEFSAD, les CSSS-CLSC peuvent 

auss i octroyer d'autres subventi ons pour la réa li sation, par exemple, d ' activités d ' AVQ et de 

rép it. En ce sens, d 'autres subventi ons peuvent auss i être obtenues par les EÉSA D à titre 

d 'entrepri se d 'économie soc ia le. Un exemple est la subvention salariale obtenue par 

I'EÉSA D_ I avec le Centre Loca l d 'Emploi entre 2001 et 2008, qui représentait jusqu ' à 20 % 

des revenus de l' organi sat ion dans sa de rni ère année d ' attribution. D' autres exempl es sont les 

subventions reçues, auss i par l' EÉSA D _ 1, pour gérer le programme PAIR, qui ont entre autres 

été fournies par la MRC, la Sûreté du Québec et le Pacte Rura l. 

Pa r contre, en raison de la diminution de fonds publics di sponibles, a insi que de la présence de 

plus en plus importante d 'autres organi smes demandant ces mêmes fonds, les ba illeurs de fond s 

ont cho isi de couper une partie ou la totalité du financement auparavant donné aux ESC : «La 

tarte est d 'une taille fixe et on est de plus en plus nombreux à la partager, donc les morceaux 

sont de plus en plus petits.» 

Évidemment, cette diminution de fonds publics affecte diver type d ' organi at ion , non 

seulement celles d ' économie soc ia le. Pourtant, ces changements ont un impact plus fort sur 



- - - ------------------

407 

celles dont les revenus dépendent exclusivement de subventions. L' un des interviewés d ' une 

entreprise d ' insertion a souligné que, en effet, l' un des éléments les plus importants en termes 

d' impact sur les activités de l'organisation est « le financement des organismes 

communautaires, parce qu 'ils sont nos principaux clients». Ainsi, il se peut qu ' une réduction 

ou une coupure dans les financements publics ne s' applique pas directement aux ESC, mais 

indirectement par la réduction du budget des organismes communautaires clients, dont la 

majorité des revenus provient de subventions gouvernementales :« La réduction des fonds[. . .] 

par choix politique, ça réduit le montant adressé aux organismes [. . .} qui utilisaient 

auparavant [nos services] pour leurs événements [. . .], ce qui a eu un impact majeur sur 

[1 'organisation] ». 

Cela peut forcer des adaptations importantes dans le positionnement stratégique de ces 

organisations. L' un des interviewés a fourni l' exemple d ' un de ses clients, qui , avant la 

réduction graduelle de son budget, achetait des produits de traiteurs plus é laborés, mais qui 

maintenant achète les plus simples et les moins chers : «La réduction des subventions aux 

organismes communautaires, qui achètent maintenant les produits de traiteur les moins chers 

[. .. }, mais qui avant achetaient les plus chers, résulte en moins de profit pour nous [. . .}Alors, 

c 'est ça, l 'impact d'une décision politique». Dans d ' autres cas, l'ESC a été obligée de faire 

une entente pour s ' adapter à la capacité de paiement de l'organisme:« il y a un gros organisme 

[. . .}, qui fonctionnait bien, [. . .} [mais] il a perdu son financement [. . .}Alors il est resté [. . .} 

avec un défic it, et [. . .} on était obligé de prendre une entente financière pour qu 'il nous 

rembourse, [. .. ] à petits coups, à chaque mois »142
• 

Un impact encore plus substantiel provient de la coupure complète des subventions disponibles 

aux organismes communautaires clients, ce qui a obligé l' une des El à revoir une dimens ion 

importante de son positionnement (voir « innovation » dans la section 6 .2 .2 .2 sur la 

différenciation marchande) . Celle-ci était basée pour la fourniture de repas personnalisés se lon 

142 Par contre, il y a des limites, car les El n'ont pas toujours la condition financi ère pour soutenir ce type 
d' action. Ce type d' action est ainsi classé comme réalisé « à titre d ' exception » au sein de cette 
organisation. 
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le pays où l'équipe de l'organisme cli ent a lla it voyager, mais qui a dü être interrompue en 

raison de la coupure de subventi ons à cette c lientè le. 

Les donateurs sont une autre catégorie de parties prenantes qui fourni ssent aussi de ressources 

non marchandes aux ESC. Celles-ci sont parfo is crucia les pour les vo lets communautaires des 

ESC, mais moins importantes en termes de vo lume pour les activités principales, so it 

d ' insertion ou d'aide domestique. Dans les EÉSAD étudiées, les dons sont pratiquement 

inexistants. Parmi les El étudiées, leur contributi on n' a pas dépassé, en moyenne, 6 % de leurs 

revenu s autogénérés et 2,6 % de leurs revenus totaux en 20 12-20 13 . Dans chacune des El 

étudiées, les interviewés ont commenté la faib le, mai s toutefo is importante, présence des dons 

pour le montage financier de leurs vo lets communautaires. Par contre, ces dons ne peuvent pas 

être app liqués dans le vo let de l' insertion :« [oui, on est un organisme de bienfaisance pour le 

volet éducation}. Ce qui ne nous sert à rien, parce que [l 'éducation J est complètement financée, 

j e ne pourrais même pas aller chercher de dons. [. . .]Je ne peux pas [avoir] de 1 'argent destiné 

à [l 'éducation} pour ensuite faire un don à [l 'insertion]. ». 

En effet, 1 ' un des interviewés a exp liqué pourquoi les dons ne composent pas une partie 

imp01iante du budget des ESC : «Ce n 'est pas facile d 'aller chercher des dons [. . .] en 

économie sociale. [. . .] Les gens qui font des dons en économie sociale [. .. ] ont 1 'impression 

de financer nos pertes d 'exploitation, parce qu 'on est une entreprise, et, malheureusement, ce 

n 'est pas faux». Un autre interviewé a expliqué l'effort qu ' un événement de co llecte de fonds 

ex ige à l'organisation : «ce que j 'essaie d 'expliquer [aux membres du conseil 

d 'administration], c'est qu 'ilfaut que tu dois t 'organiser pour faire la levée de fonds, on ne 

peut pas 1 'improviser. Et[. . .] ça rapporte à très peu d'organismes. Si on fa it la différence entre 

le coût et les bénéfices, en termes d'heures, en termes de temps, ça n 'apporte rien. [. . .] C'est 

difficile, [ça exige] beaucoup d'investissement, beaucoup de p lanification, et il y a beaucoup 

de concurrence ». 

En ce qui concerne les dons en nature (pa1iiculièrement des aliments, comme ceux provenant 

de Moisson Montréal), 1 ' un des interv iewés a expliqué qu ' une entreprise d ' insert ion ne pourrait 
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pas les utili ser comme matière première seulement, car il s ne sont pas suffi samment variés pour 

garantir un apprenti ssage approfondi du métier de la cuisine : « L 'insertion, pour que les gens 

apprennent leur métier, il faut qu 'ils travaillent toutes les viandes, tous les poissons, tous les 

légumes. Alors cela conditionne ce qui on mel sur la table du restaurant populaire, on ne peul 

pas j uste fonctionner avec des dons. fl faut faire de repas complets, correspondant à [1 'avis] 

de la nutritionniste. » 

À l' égard des bénévo les, les principaux fournisseurs de ressources non monéta ires pour ces 

organi sations, il s sont plutôt assoc iés au conseil d ' administration (CA) dans les ESC étudiées. 

À part cela, malgré l' importance ponctue lle de certa ines interventions dans les vo lets 

communauta ires, les bénévo les « de production » hors du CA n' ont pas un rôle maj eur dans 

les activ ités d ' insertion (formation plus production) ni d ' a ide domestique. L' un des interviewés 

d' une El avait même réfl échi sur la poss ibilité de faire parti ciper de bénévo les dans la li vraison 

des plats, mais a souligné de po ints importants concernant la logistique, l' éthique et la qualité 

du serv ice offert par l' organisation : «envoyer des bénévoles chercher de l 'argent à des 

personnes qui vivent dans une certaine vulnérabilité, des bénévoles que j e n 'avais pas 

personnellement rencontrés, et les mettre en contact avec cette clientèle vulnérable s 'il arrivait 

quelque chose, c 'est notre image qui en souffrirait. Je ne sais pas comment j e gérerais cet 

aspect-là ». La solution serait d ' utili ser les bénévo les d ' autres organismes : «c'est vraiment 

leur mission d 'accompagner les gens de manger à la maison. Bien sûr, j 'utiliserais leurs 

bénévoles ». 

c) Les fournisseurs de ressources marchandes 

Les fournisseurs de ressources marc handes sont les c lients qui achètent les produ its et les 

services offerts par les ESC. Dans le cas des EÉSAD, une partie des ressources marchandes 

proviennent des c lients des « ménages actifs » et qui ne sont pas référés par le réseau de la 

santé et des services sociaux. Leurs ressources peuvent être cons idérées marchandes 

princ ipa lement car il s peuvent librement cho is ir leurs fo urni sseurs de services, parmi lesquels 

se trouvent les EÉSA D. En plus de cette c lientèle non couverte par le PEFSA D, les EÉSAD 
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obtiennent de ressources marchandes avec d ' autres activ ités, te lles la gestion des opérations de 

rés idences et des î lots rés identie ls par I'EESAD_3, et les clients corporatifs de l'entre tien 

commercia l. En ce qui concerne ce derni er po int, l' un des interviewés a souligné le pote ntiel 

d'explorer ce marché : «on est p rêt à payer très cher pour 1 'entretien [commercial] chez les 

entreprises qui ont des besoins sanitaires très pointus, très exigeants, comme par exemple les 

usines de transformation[. .. } et les hôpitaux». L'entrepreneuriat privé et les faibles barrières 

à l' entrée rendent toutefo is la concurrence dans ce secteur plus forte : « tu as une compétition 

du privé très forte, [. . .}leur prix reste bas, et il y a de nouveaux joueurs qui arrivent, [. . .} c 'est 

simple à créer, une entreprise». En plus, les ménages acti fs constituent égal ement une clientè le 

à explorer : « il y a le p rivé, [. . .}il y a des gens, des particuliers qui ont aussi besoin ». Dans 

le cas des entreprises d ' insertion étudiées, la c lientè le de leurs serv ices de traiteur est 

pratiquement corporati ve (c lients gouvernementaux, communauta ires, d 'économi e socia le et 

privés class iques). Le serv ice de traiteur à des individus ne constitue pas une niche très expl orée 

par les El étudi ées, et l' un des interv iewés a expliqué pourquoi : «Notre clientèle est 

corporative. C 'est une clientèle maj oritairement corporative, que ce soit une institution, une 

organisation ou une entreprise privée, on n 'a pas beaucoup de services aux individus. [. . .]De 

p lus, c 'est comp lexe, les gens [. . .} ne sont j amais satisfaits. » 

À l' intérieur de cette c lientèle corporative, les El étud iées tendent à se concentrer plutôt sur les 

c lients« communauta ires» et ceux d 'économie soc iale, surtout car ces types de clients les ont 

appuyés et ont été très présents à leur orig ine. Les extra its suivants illustrent plusieurs exemples 

de c lients corporatifs : 

«À partir de là, on a commencé à bâtir notre clientèle. Le communautaire, dès qu 'ils 
ont su, ils n 'ont j amais cessé de commander et on est passé du communautaire du 
quartier à p lus large, et les organisations et les regroupements nationaux installés à 
Montréal nous ont app elés et ont fa it affa ire avec nous. Et ensuite les universités [. . .], 
les CSSS ... » 

«Nos clients, actuellement, sont p rincipalement les agences, des convertis à l 'économie 
sociale, [. . .} d 'autres entreprises d 'économie sociale. [. . .} Oui, avec eux, on développe 
d 'avantage par réseau/age que par publicité ou par marketing. Et ça répond très bien 
au réseautage. » 
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« Ce sont les clients qui nous donnent des commandes. Nous travaillons avec des 
institutions, le gouvernement, les organismes, les particuliers, les gens qui sont 
intéressés à nos produits et les gens qui sont intéressés à notre mission » 

«Notre niche à nous, c 'est le mouvement associatif Au sens large, ça comprend les 
syndicats, communautés religieuses, les OBNL. » 

On observe ainsi que, traditionnellement, les El se basent sur une «vision so lidaire» du 

marché, et certaines adoptent même une hiérarchie à partir de laquelle e lles privilégient plutôt 

la clientèle communautaire ou de l' économie sociale que celle gouvernementa le ou privée 

capita liste : 

« On est davantage au service des organisations communautaires ou des organisations 
d'économie sociale comparativement au privé. Cela ne veut pas dire qu 'on n 'a pas [du 
privé}, mais si j 'ai le choix entre une commande provenant d 'une organisation 
communautaire et d'une provenant du privé, mon premier choix sera 1 'organisation 
communautaire. [. . .}[Quand} on dit communautaire, cela comprend le communautaire 
et l 'institutionnel [p. ex. les universités]. Mais encore, si j 'ai le choix entre une 
commande p rovenant du communautaire et une de l 'institutionnel, mon premier choix 
sera le communautaire. À moins que l'on ait des p rotocoles d 'entente signés, je 
1 'accorde. Pourquoi ? Parce que c'est difficile pour le [communautaire} de survivre 
avec des moyens limités. On va offrir quelque chose à la hauteur de leurs moyens. On 
ne va pas simplement réduire [le prix} , on va être capable de tenir compte de leur 
capacité de payer. On n 'offre pas de service gratuit à personne. On ne négocie pas nos 
prix non plus. Nous offrons un service en fonction des prix que les organismes sont prêts 
à payer. Je suis capable de t 'offrir quelque chose à la hauteur de tes moyens financiers, 
un menu sain mais sans créativité . . [On les privilégie} parce que sont eux qui sont les 
plus vulnérables. On fait affaire avec des gens qui ont une certaine vulnérabilité. » 

Cet appui existe aussi dans l'autre sens. Les clients qui proviennent du milieu communautaire 

ou de l'éconotnie soc iale renforcent cette vision « so lidaire » du tnarché et priori sent les 

entreprises d' insertion, qui font pa11ie de l' économ ie sociale: «Les groupes d'économie 

sociale et [les} organismes communautaires ne vont pas donner [des contrats} à un groupe 

privé, parce qu'ils ont une mentalité de faire valoir [1 'économie sociale} ». L' un des clients 

des El, par exemple, achète le service de traiteur de tro is entreprises desquelles il a appuyé 

l'émergence et le développement: « C 'est la CDÉC, qui, à son assemblée générale annuelle, 

nous demande toujours et j [. . .} à deux autres coopératives, des commandes. [. . .} C'est parce 
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qu 'elle ne veut pas favoriser personne en donnant le contrat juste à une organisation, parce 

que la CDÉC a été en appui aux deux coopératives et elle a été en appui à [1 'entreprise 

d'insert ion] dans son démarrage ».U n autre exempl e est le cas d ' un organi sme com munauta ire 

qui acheta it les services de traiteur tant des entrepri ses d ' insertion que privées c lass iques, mais 

qui a pri s position pour les entrepri ses d ' in sertion quand un conflit est survenu :«[ ... ] c'est 

vraiment en faisant une négociation avec 1 'organisme communautaire chez qui on allait qu'on 

a pu arriver à une entente [pour fermer à clé le local où nos emballages étaient entreposés 

avant d 'être ramassés, car les traiteurs privés les volaient1
•
3
]. .À ce moment-là, ils ont pris 

position pour les entreprises d 'insertion ». 

Certa ines El é larg issent toutefois leur bassin de c lientè le afi n de se concentrer non seulement 

sur le c lients comm unautaires, de l' économ ie soc ia le ar nsr qu ' in titutionnels et 

gouvernementaux, mais aussi sur les entrepri ses privées cap ita li stes : 

«Nos clients, actuellement, sont principalement/es agences, des convertis à 1 'économie 
sociale, mais ce sont aussi des autres entreprises d 'économie sociale. Mais nous voulons 
entrer dans le marché corporatif [privé capitaliste} [ .. .] des cmporations et des 
incorporés. Donc, autant les organisations que les entreprises. On va par exemple 
chercher Bell et Hydra, comme tou · les traiteurs, [ .. .] les grosses entreprises. Et 
d 'ailleurs, le site Internet qu 'on a développé a été créé pour les entreprises privées, avec 
une adjointe administrative, et il est en ligne depuis hier. Et 1 'idée derrière tout ça a été 
justement d 'aller chercher des corporations privées[ .. .}. » 

« Les entreprises, au Colloque des entreprises d 'insertion, parlions de nous diriger vers 
l 'entrepreneuriat, p lus que vers le communautaire. On se veut donner des entreprises 
pour de vrai, avec des impondérables de rentabilité, ou de viabilité. » 

143 Exp lication ur le vo l : « tous mes plateaux en argent ou en inox, même s' ils sont signés [ ... ] , il ' envolen t. 
Puisqu'on fait la l ivraison dans le même endroit, chez le même client, il s ont un lieu pour ranger, parce qu 'on ne peut 
pas toujours aller récupérer notre équ ipement le même jour, et on n'a pas ju te de l ' équipement jetable, le 
communautaire il n' en veut plus. Alors ils nous demandent du dur. on me paie pour l 'avo ir, mai il faut retourner le 
récupérer. A lor me plateaux sont mis dans de grands sac , on ferme à la fermeture, et i l y a un l ieu de rangement au 
sous-sol. A lors, quand la réunion est finie, la concierge va apporter ces cho es à cet endroit. Sauf qu'il s'agit d'un local 
qui n' est pas barré. Alors quand mon compétiteur privé va aller chercher se chose . il voit mes ac et il part avec. Et 
il dit que ce n'e t pas lui . Et peronne n'a rien vu. A lor nous avons demandé que le local oit barré. Et depuis qu'on a 
fa it ça [ ... ] on ne perd plus nos choses. » 
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« On aurait [aussi] de notre côté tous les bureaux professionnels qui commandent, 
comme les avocats, etc. » 

Dans l' activité des plats surgelés dans I' EI_2, une c lientèle individue lle mo in s vulnérable est 

en tra in de s ' ajouter aux personnes âgées en perte d ' autonomie. Pour cette c lientèle, 

l' organi sation a développé une gamme « gourmet », comme il a été souligné précédemment. 

Ainsi, en même temps que cette tendance de priori sation d ' une clientèle vulnérable existe dans 

le cas des plats surge lés, l' organi sation se prépare auss i pour satisfa ire les préférences d ' une 

clientèle moins vulnérable et plus exigeante. Ces derniers sont capables de payer un pri x plus 

é levé pour une gamme de produits « gourmets » et constituent une catégorie de publics c ibles 

secondaires, car leur fonction essentie lle est ce lle de fournir de ressources, dans ce cas 

marchandes, pour l' organisation, et ne sont pas les destinataires de la fin a lité soc iale : « On 

essaye d 'ajouter une gamme «gourmet », parce qu 'on tente d 'autres clientèles que les gens 

vulnérables financièrement. On pense qu 'il y a de la p lace pour nos produits pour des 

personnes âgées, [. . .] Il y a des clients qui nous ont dit qu 'ils étaient ouverts à payer plus pour 

du saumon. Donc, on a une clientèle qui a commencé à se fa ire voir, et [. . .] que dont le seul 

créneau d 'achat n 'est pas le prix. Donc, c 'est cette gamme « gourmet » qu 'on va tester dans 

le prochain catalogue. » 

On observe a insi que les fournisseurs de ressources marchandes sont va riés dans les ESC 

étudiées. Dans le cas des EÉSAD étudiées, on souligne les ménages actifs , les c lients 

corporat ifs, l' entretien commerc ia l a insi que les rés idences et les îlots rés identie ls. En ce qui 

concerne les El, on identifie les c lientè les« so lidaires et communauta ires», institutionne lles et 

corporatives des services de traiteurs et de location de sa lles, en plus de la c li entè le des autres 

activités comme les cafétérias et les plats surge lés. 
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6.1 .3 Les organi sations d ' intérêt 

Les organisati ons d ' intérêt sont typiquement les concurrents. Nous utili sons le te rme 

« organi sations d ' intérêt » car, comme ille sera déta illé ci-dessous, d ' autres acteurs composant 

l' environnement des ESC étudiées ont des particulari tés quas iment simila ires à des concurrents 

tradi tionne ls, ma is leurs rapports avec les ESC ne sont pas entièrement de concurrence. Cette 

sous-section est di v isée en quatre parties : (a) la concurrence des entrepri ses pri vées, (b) la 

concurrence entre les El et entre les EÉS AD, (c) la concurrence des organi smes 

communauta ires (OC) et d ' autres EÉS, et (d) la concurrence du « trava il au no ir ». 

a) La concurrence des entreprises privées capitalistes : la compétition et 1 'enj eu de la 

concurrence déloyale 

Il ex iste plusieurs entreprises pri vées capita li stes qui fournissent des services de tra iteur et 

d ' entretien à domi ci le, fa isant concurrence respectivement aux El et aux EÉSAD. Dans le 

premier cas, les interviewés des tro is El ont souligné la fo rte présence d ' entrepri ses pri vées 

capita li stes qui constituent des concurrents importants pour le service de traiteur : « il y a une 

concurrence qui est plus j ëroce au niveau du traiteur. Il y a beaucoup d 'entreprises 

émergentes, et[. . .} ons 'en va en comp étition directe avec le privé [capitaliste} ». Le princ ipal 

avantage de ces concurrents est qu ' il s « ont plus de ressources que nous à mettre dans leurs 

ventes, el qu['il!>] n 'ont pas les contraintes que nous avons, soit de touj ours travailler avec du 

personnel en formation ». 

Dans le cas des EÉSA D, Sllltout en ce qui concerne l' entretien des ménages act ifs et l' entretien 

commerc ia l, cette concurrence peut deveni r importante. Pendant l' un des entret iens, 

l' in terviewé a expliqué que les barrières à l' entrée dans ce doma ine sont très fa ibles, ce qui 

explique la présence de nombreuses entreprises dans le secteur. En plus, un a utre interviewé a 

expliqué que les grandes entrepri ses du secteur de l' entretien commerc ia l en profi tent pour 

compl éter, par exempl e, leurs heures manquantes d ' entretien commerc ial avec de l' entretien à 

domici le : 
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« On a de la concurrence qui vient [. . .} du privé, dans le sens qu 'il y a différentes 
entreprises de services d'aide domestique qui existent au privé, et ces entreprises vont 
venir chercher une partie du marché. [. . .}Et parfois, quasiment au même prix. Parce 
que l 'entreprise privée va faire aussi du commercial. C'est le commercial qui rapporte 
beaucoup, et d'[o.ffrir le service à domicile], c'est plutôt pour maintenir les employés en 
mouvement, en fonction, sans que ça ne coûte rien à l 'entreprise. [. . .}Alors pour la 
maintenir, ils font une bonne promotion, [. . .} Qualinet, entre autres, [. . .}a commencé à 
travailler sur le commercial, mais [. . .} il a un côté domestique qui est quasiment aussi 
fort, aussi grand en termes de travail.» 

Par contre, cette concurrence n'est pas tellement présente pour le public cible primaire des 

EÉSAD, qui sont les personnes âgées et en perte d 'autonomie. L' un des interviewés a souligné 

cette pa11icularité : « Le privé va peu[. . .} chez les gens qui sont visés par les entreprises d 'aide 

domestique, [. . .}parce que ce sont de clients qui ne peuvent pas payer cher, [. . .]qui[. . .} vont 

prendre de services de façon irrégulière, qui ont de la difficulté à payer, des gens qui sont 

malades, de gens qui sont isolés». Le modèle des EÉSAD, soutenues et financées par une 

politique publique, a été formulé justement car il s'agit une clientèle difficile et démunie et qui 

ne constitue pas un créneau intéressant pour les entreprises privées : « il faut que ça soit appuyé 

par 1 'Étal. S'il n y a pas l 'appui de 1 'État, c 'est un secteur qui fermera rapidement ses portes, 

parce que les personnes âgées, les personnes malades, les personnes à faible revenu, ne 

pourront pas payer ». 

En plus de la concurrence, qu 'elle soit plus forte ou plus faible, pour les activités de traiteur et 

d ' aide domestique, les autres activités réali sées par les El et par les EÉSAD étudiées font aussi 

face à la concurrence des entreprises privées . Dans le cas de l'El_ ! , les plats surgelés sont 

soumis à la concurrence des produits congelés des entreprises privées : « [on} avait sorti une 

étude de tous nos compétiteurs concernant 1 'analyse du produit, le positionnement de marché, 

la production, le positionnement de vente et la concurrence directe ». Pour les cafétérias, celles 

qui sont installées à l' intérieur des bâtiments, sont moins ouvertes à la concurrence. Par contre, 

la cafétéria centrale, constituée au lieu de l' ancien bistro, souffre non seulement de la 

concurrence, par exemple des supermarchés, mais aussi paradoxalement de 1 ' absence de 

concurrents. Cette absence de concurrents est négative, car l' endroit où elle est située n'est pas 

devenu un lieu de référence gastronomique où plusieurs clients passeraient chaque jour. L' un 

des interviewés a expliqué cet enjeu : «Cela serait bien d 'avoir un secteur de restauration où 
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les gens aiment se déplacer. On est vraiment seul, il ne se passe rien ici le soir [. . .]. Et donc 

ça n 'a pas marché, [notre} bistro ». 

Dans I' EI_2, le restaurant populaire ne souffre pas beaucoup de concurrence, car la c lientè le 

est composée par de personnes démunies qui payent un prix modique. Dans les mots d ' un des 

interviewés, il s' ag it d ' un « marché captif ». Dans I' EI_J , le gîte touristique fa it face à la 

concurrence de plusieurs gîtes qui ex istent dans la ville, Sllltout de ceux qui sont situés plus 

près des transports en commun . Le principal avantage de I' EI_J est d ' avo ir des exemptions sur 

les taxes, comme 1 ' explique 1 ' un des interv iewé , « parce qu 'on est un organisme à but non 

lucratif[. . .} [et que nous avons} une reconnaissance comme lieu de formation ». 

Dans le cas des EÉSA D, surtout dans leurs acti vités concernées par l' é largissement du panier 

des ervices, comme ceux d ' A VQ, le concurrence est grande, tant avec de OC et des ESC, 

comme souligné précédemment, qu ' avec des entrepri ses pri vées : « oui, il y a de la 

concurrence privée [. . .} à but lucratif Ça nous inquiète main dans le secteur d 'aide 

domestique. Dans les autres secteurs, [. . .] ils sont déjà présents ». L' un des interviewés a 

expliqué que certa ins CSSS repassent, depuis plusieurs années, des contrats de services à de 

agences privées, soulignant ainsi qu ' il s' agit d ' un « marché qui est plu · difficile à percer ». 

Une part icularité importante qui caractéri se la concurrence entre les El, les EÉSA D et les 

entreprises privées est la question de la concurrence déloyale. L'enjeu de la concurrence 

déloya le const itue une logique présente sur le terrain d ' action des ES , et il détermine les 

interactions entre e lles et les autres acteurs publics, sociaux ou privés, a insi que leurs déc isions 

stratégiques. Certains concurrents, surtout pri vés, accusent et dénoncent la concurrence d une 

ESC comme déloyale en argumentant qu ' e lles sont subventionnées pour produire leurs biens 

et services, et qu ' e ll es ne pourraient donc pas offrir de pri x plus bas ou leur fa ire concurrence. 

Léga lement, ri en n' empêche les ESC de concurrencer dans un même marché que d' autres 

entrepri ses, mais dans certaines des entrepri ses étudiées, le souci de ne pas s' engager dans une 

possible concurrence déloya le a été clai rement mentionné comme une « norme » influençant 

leurs déc is ions stratégiques. 
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Les interv iewés des trois El étudiées ont montré un souc i particulier face à cette question, 

principalement en ce qui concerne une limite minimale pour les prix pratiqués par ces 

organi sations. Cela montre que, dans la perception des El étudiées, le rapport concu rrentiel 

entre e lles et les entreprises privées ne correspond pas entièrement à la concurrence classique 

typ ique des entrepri ses privées. Les interviewés ont exp liqué comment cette s ituation se 

passerait dans une entreprise d ' insertion : 

« C 'est un enjeu de concurrence déloyale, parce que [. . .} si tu descends les prix et que 
tu ne charges pas parce que tu as une subvention pour les participants, c'est à ce 
moment-là [que] j e tombe en concurrence déloyale. Parce que [. . .}si j e laisse tomber 
le volet main-d 'œuvre, parce qu 'elle est subventionnée, [. . .]je suis capable d 'offrir un 
prix beaucoup plus bas. Mais si j e fais ça, j e suis déloyal. Alors, on s 'est dit que nous 
serions comparables au marché, [. . .} alors j e ne suis pas déloyal, parce que mes prix 
sont compétitifs. » 

« On ne peut pas faire de la concurrence déloyale. On ne peut pas utiliser des 
subventions qu 'on a d 'Emploi-Québec pour réduire nos prix. Donc, on doits 'acclimater 
aux prix existants. C'est évidant qu 'en se positionnant sur le marché, on ne peut pas 
arriver avec un prix plus bas. Parce qu 'on a Emploi-Québec. » 

Une telle préoccupation avec le prix de vente a été même exprimée quand l' organ isation reçoit, 

en plus de fonds publics, de dons non monétaires : « Parfois, je reçois de dons de nourritures 

et j e les vends. [. .. ] Des fonds publics doivent être utilisés à des biens publics, il ne faut pas 

qu 'ils soient utilisés pour augmenter la rentabilité. Il faut qu 'ils soient utilisés pour la mission, 

dans la mesure où la vente de ces produits contribuerait d 'avantage à la mission, peut-être que 

c'est justifié, mais il faut démontrer quelques raisons pour le bien public de le vendre moins 

cher ». 

La propension à év iter la concurrence déloyale semb le ainsi être très caractéristiq ue au fait 

d ' articu ler les principes du marché, de la redistribution et de la réciprocité, et même de la 

prédominance de cette dernière par rapport aux deux autres : « Ça ne fàit pas de sens non plus, 

parce que [. . .} ce qu 'Emploi-Québec nous donne comme argent, c 'est vraiment ce que cela 

nous coûte en formation . Si on utilise cet argent pour réduire nos prix, on va à l 'envers de ce 
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que 1 'on prêche. [. . .] L 'idée de l 'économie sociale, aussi, ce n 'est pas de jaire disparaitre les 

entreprises privées ». 

Le fa it d ' être en partie subventionnées offre à ces organi satio ns la possib ilité d ' assurer le ur 

viabi lité en raison des plus hauts coûts de production, en comparaison avec les entreprises 

cap ita li stes. Par contre, s i ces dernières se sentent menacées par cette s ituation, swtout si les 

El offrent des prix plus bas que les leurs, i 1 y a un risque de réaction négat ive ( « les gens vont 

commencer à se poser de questions quant à nos subventions. Qu 'est-ce qui est 

subventionné ? ») et de dénonciation de la part des entreprises (« parce que le privé dénonce. 

Ils vont apporter [des] arguments [tels .. .} que nous recevons des salaires, des subventions 

pour payer[. . .] les chefs, [. . .}les producteurs, la main-d 'œuvre, etc. »). 

L ' un des interviewés a aussi crit iqué le fait que d ' autres subventions sont également offertes 

aux e ntreprises capita li stes : « C'est trop facile de nous cibler, de nous dénoncer publiquement, 

de dire que nous recevons des subventions. Pour eux, c 'est correct que les entreprises privées 

se voient offrir des tonnes de subventions, mais quand on en donne à des groupes 

communautaires, ça devient de la concurrence déloyale. C'est la réalité. » 

Un cas de dénonciation a été raconté par l' un des interviewés, toujours dans le c hamp du service 

de traiteur: 

« Mon concurrent, qui est ici, sur la rue [. . .], avec qui s 'entend dans tout le quartier et 
auprès des députés, il ne dépose pas une p lainte officielle contre nous, mais ils 'allie. 
Il dit que nous recevons beaucoup d 'argent, donc que nous pouvons faire le prix p lus 
bas, qu 'on est toujours dans ses jambes, que nous sommes responsables de la perte de 
[certains de ses clients]. [. . .}Parce que les gens pouvaient commander de lui, sauf qu 'il 
a été tellement irrespectueux sur plusieurs asp ects, comme de la nourriture 
inintéressante que les gens ont cessé de le prendre. Et il y a au si une politique qui a été 
mise en place par [un de ses clients] p our faire la promotion de 1 'économie sociale et 
d 'acheter de l 'économie sociale. Donc, nous avons la priorité. Alors, il dit haut etfort 
que c'est de la concurrence déloyaLe .. Il va dans une réunion où le député est présent, 
et il dit la même chose. Parce que, de toute façon, on ne paie pas nos chef s, et tous ceux 
qui sont dans la production sont payés, qu 'on f ait de 1 'argent, qu 'on le met dan nos 
poches. Mais non, ce n 'est pas notre réalité. » 
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Une te lle dénonciation se baserait sur le fait que la production des El est subventionnée, et donc 

que leurs coûts sont subvent ionnés, ce qui leur permet d ' avo ir un moindre coût et, par 

conséquent, de baisser les prix. Toutefo is, ce raisonnement est biaisé, car il ne prend pas en 

compte les coûts add itionne ls que les El ont puisqu ' e lles sont un lieu de formation, avant d 'être 

un lieu de production. L' un des interv iewés a déta illé cette question : 

« Je ne pourrais pas dire qu 'on n 'a pas un coût plus bas. Mais on ne dit pas, puisqu 'on 
engage des participants qui ont un salaire minimum pour lequel nous recevons une 
subvention, qu 'on va nécessairement mettre ce coût de matière première dans la 
production, qu 'on val 'ignorer et qu 'on ne va pas mettre dans le coût. Parce que le jour 
où j e n 'aurai plus de participants qui se remplacent pour faire de la rotation, j e serai 
obligée d 'embaucher quelqu 'un à un salaire plus élevé qui sera capable de faire la 
production, parce que le salaire minimum, c'est vraiment quand tu es engagé dans 
l 'entreprise [d 'insertion} et que tu reçois une formation . Disons, par exemple, que j e 
réponde à une soumission, la question que me j e pose est : si j e n 'avais pas de 
participants pour faire de la production parce qu 'ils sont absents ou parce qu 'il manque 
de participants [. .. ], il faut que je les remplace et que j 'embauche des employés, peut
être pas au salaire minimum, qui ne font que de la production, mais il faut que j e mette 
leurs salaires. [. . .}Si j e les enlève, parce que ce sont supposément des participants au 
programme, parce que j e reçois des subventions de l 'État pour payer leur salaire, 
premièrement, ils ne sont pas fonctionnels à 100 %, et que j 'ai de participants, des 
personnes que j'embauche, de la main-d 'œuvre, j e suis obligé de les payer, alors j e suis 
obligé d 'indiquer un prix qui comprend ces [. . .] aspects, et donc j e deviens compétitive 
avec une autre entreprise privée. Et ma main-d 'œuvre, elle se dit, que le personnel est 
payé pour faire de la formation. Ils sont en formation, mais pas nécessairement en mode 
production. Alors on tient compte de tout ça. Et moi, je le mets dans mon coût sur le 
marché, j 'en tiens compte. » 

En plus de cette justificat ion technique qui compare le coüt et le prtx, l'év itement de la 

concurrence déloyale est auss i j ustifié à partir de la notion d ' éthique. Les interv iewés ont mis 

en év idence que l'engagement des EI afin d 'éviter la concurrence dé loya le dans un marché a 

été fo rmalisé par un document écr it et s igné par ces organisat ions : 

« [. . .] nous, les entreprises d 'économie sociale, entre autres, et les entreprises 
d 'insertion, [. . .}avons un engagement par écrit par rapport à l 'équité, par rapport à 
1 'éthique, et on a reçu une formation à cet effet, [. . .} et on a approfondi tout 1 'aspect de 
l 'éthique par rapport aux fourniss eurs, par rapport aux clients avec qui on fait affaire, 
par rapport aux soumissions ... alors on a discuté ouvertement, et le choix qu 'on afait, 
c 'est de déposer le vrai prix, il n y a pas de camouflage, il n y a pas de concurrence, on 
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ne veut pas fa ire de la concurrence déloyale, notre produit est comparable, notre prix 
est comparable. Alors, on s 'entend là-dessous. » 

Un autre exemple de la préoccupation des El avec la concurrence dé loya le est li é au statut 

d ' organisme de bienfaisance que cet1a ines d 'entre e lles possèdent. Selon la légis lation, ces 

organ isations pourraient ne pas taxer leurs services de tra iteur, réduisant le prix final d ' envi ron 

15 %, mai s e lles ne le font pas afin d 'év ite r de se fa ire accuser de concurrence dé loya le, et de 

recevo ir les press ions des traiteurs privés. L' un des interviewés explique cet enj eu: 

« On commence à travailler avec des .spécialistes pour avoir une position pour prévenir 
cet enjeu ... [. . .} On travaille avec un fiscaliste par rapport à une décision, à un avis 
juridique [. . .] Parce qu 'il y a un trou dans la loi qui pourrait faire qu 'on ne taxe pas 
nos ventes de produits de traiteur. Mais on ne veut pas faire ça. [. . .]Si on ne taxe pas, 
on sait bien que 1 'association des traiteurs va se plaindre au député ... il y a touj ours un 
jeu politique, [. . .], il fau t ·e préoccuper de ce ·questions. [. . .]Les entrepri ·es d 'insertion 
qui ont un numéro de charité, ils se posent beaucoup de questions, avec raison. JI faut 
être proactif. » 

Parfois, ces press ions contre la concurrence déloya le peuvent être tellement fot1es que le simple 

fait d ' a ller concurrencer dans un marché en étant une entrepri e ubventionnée crée déjà des 

problèmes de dénonciation. Le cas du projet Menu dans I'EÉSAD_ l illustre très bien cette 

s ituation. L'organi at ion a déc idé de fermer sa cuis ine industrie lle, qu ' e ll e utili sa it pour la vente 

de repas du projet Menu, en ra ison de la pla inte déposée par les entrepri ses privées de services 

de traiteur de la régio n : 

« C'est ce qui nous a poussés à vendre la cuisine. Parce que cette cuisine était dans un 
créneau où il y a beaucoup de compétitivité et qu 'il nous a fallu prendre un marché qui 
est large. En prenant un marché large, on a eu de répercussions, dans le sens où on 
n 'avait pas le droit de faire telle chose, on n 'avait pas le droit de vendre à tel endroit, 
même si on avait le permis, on n 'avait pas le droit de le fa ire, parce que c'est une 
compétition déloyale, on était subventionné comme une entreprise d 'économie sociale. 
[. . .] C'est vraiment parce qu 'on est dans le domaine de l 'aide domestique et qu 'on allait 
de façon subventionnée concurrencer avec les entreprises privées comme les traiteurs. 
D 'ailleurs, les traiteurs ont déposé une plainte formelle au du CLD, parce qu 'on entrait 
dans les écoles, on les approvisionnait en nourriture, on approvisionnait la population 
générale, on était compétiteur[. . .]. À un moment donné, le · traiteurs sont allés au CLD, 
et ils ont dénoncé les subventions que le CLD nous avait remis, que nous étions une 
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entreprise d 'économie sociale, que nousfaisions de la compétition déloyale, parce que 
nous produisions des choses à moindre coût en raison de nos subventions. Ils les 
accusaient de prendre l 'argent de leurs taxes et de le remettre à un compétiteur. 
Finalement, on a vendu au privé, et lui, il est correct. » 

Une telle situation a provoqué dans 1 ' organisation, au sein de la direction générale et du conseil 

d ' administration, l' adoption d ' un changement radical concernant son positionnement, visant à 

éviter la confrontation avec l' entrepreneuriat privé à but lucratif. Selon leur argument, en rai son 

de ressources obtenues auprès du gouvernement, leur organisation ne peut pas développer de 

nouvelles activités qui « prennent la place » des entreprises privées : 

« Le Menu [. . .], qui était une cuis ine [. . .] de production alimentaire, avait des intérêts 
privés qui se voyaient concurrencés par un endroit subventionné par l 'économie sociale. 
C'était une très belle exp érimentation, parce que cela a vraiment démontré qu 'une 
entreprise d 'économie sociale, quand elle se diversifie, doit faire très attention [à cette 
polyvalence, selon nos termes,] parce que ça p eut entrer en conflit avec 
l'entrepreneuriat privé. Et dès qu 'une entreprise d 'économie sociale entre en conflit 
avec l 'entrepreneuriat privé, 1 'entreprise d 'économie sociale doit se déplacer. Cela fait 
un certain sens sur le plan économique, parce qu 'il faut s 'imaginer qu 'une entreprise 
privée qui va bien, voire une entreprise subventionnée prendre le terrain, p eut même 
aller mettre en échec 1 'entreprise privée. On est dans un 5ystème capitaliste, on n 'est 
pas à mettre en échec 1 'entreprise privée, parce que le 5ystème capitaliste est basé sur 
l 'entrepreneuriat privé, et non sur l 'entrepreneuriat social. Alors c 'est pour ça que 
l 'entrepreneuriat privé va toujours primer sur 1 'entrepreneuriat social. On ne pouvait 
pas prendre la place du privé, parce qu 'on travaillait en milieu rentable; alors si on 
travaille en milieu rentable, on n 'est pas une entreprise d 'économie sociale, on est une 
entreprise privée. Il faut donc se retirer, puisqu 'on est subventionné. » 

b) La concurrence entre les El et entre les EÉSAD 

En plus des entreprises privées se trouvent dans le terrain d ' action des El d ' autres entrepri ses 

d' insertion, et dan s celui des EÉSAD, d ' autres EÉSAD. Dans le champ de l' insertion, ce qui 

est intéressant, c ' est la façon par laquelle les interviewés décrivent le rapport entre les 

entreprises d' inse1tion qui offi·ent un service de traiteur. Les interviewés reconnaissent qu ' il y 
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a une concurrence entre elles, mai s au lieu de les décrire comme des compétiteurs c lassiques, 

il s souli gnent d ' autres particularités qui caractérisent ces rapports : 

« Ce n 'est pas le même genre de concurrent. C'est un concurrent avec lequel on partage 
1 'expertise. Il est un concurrent en économie sociale. La concurrence est transparente, 
et il n y a pas de souhait d 'éliminer nos concurrents. Même quand j'étais en entreprise 
privée, j e n 'avais pas dans ma philosophie d 'éliminer 1 'adversaire, mais plutôt de nicher 
là où il n 'est pas, de le tasser tranquillement, donc ce n 'était pas des 'éliminer. [. . .}La 
vision de Nike était « crush Adidas ». On ne veut pas détruire personne, on veut 
seulement faire notre place. Si c 'étaient des actions qui venaient dans mes poches, j e 
serais peut-être plus [ambitieux}, mais je n 'ai jamais eu en tête [. . .} d 'éliminer la 
concurrence. Il y a de la place pour tout le monde. Mais ça, c'est moi, [. . .}peut être 
[qu'un autre J dirait autre chose. » 

La même philosophie s ' applique tant à la partie« product ion » qu 'à la partie« format io n » des 

entreprises d ' insertion. 

« Onn 'a jamais vu en termes de concurrence. Parce que difjërentes form es deformation 
s'adaptent à différentes personnes. [Certaines entreprises d 'insertion] font une 
formation plusformelle [. . .}parce que les participants passent plus d'heures assis sur 
une chaise. Ça fonct ionnerait avec certains, mais pas avec tout le monde. Dès qu 'ils ont 
plus de 30 ans, et que nous regardons leur scolarité, la majorité ont atteint le secondaire 
trois. De plus, ça fait plusieurs années qu 'ils sont sur le marché du travail, alors, leur 
secondaire trois, il ne vaut plus rien. Ils ne maitrisent plus l 'information par rapport à 
ce qu'ils ont appris. Et la meilleure preuve c 'est quand on fait la règle de trois en 
mathématique, ils ne savent plus la jaire. Il faut recommencer, il faut leur remontrer. 
Alors, différentes approches, pour différents types de clientèle, on ne se concurrence 
pas, et la ville de Montréal est assez grande pour qu 'on comble tous nos postes et qu 'on 
ai !le des listes d 'attente. » 

Les El pa1tagent aussi ouve1tement de l' information sur leurs opérat ions avec d 'autres El, 

surtout si cell es-ci ont des problèmes s imil a ires. L' un des interv iewés a souligné ce partage: 

« Je me disais que si j'avais par exemple de la difficulté avec un prix, ou qu 'il y avait 
quelque chose que j e n 'arrivais pas à maitriser, la gestion de la qualité par exemple, 
j 'appellerais mes compétiteurs en économie sociale, et j e leur demanderais de m 'aider, 
j e le visiterais, et il me le montrerait. n y a donc une collaboration au niveau de la 
compétition en économie sociale, ce qui je n 'ai jamais vu au privé. Je n 'aurais jamais 
partagé mon prix avec quelqu 'un d'autre au privé. Ils me disent qu 'ils ont de la difficulté 
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à arriver ils me demandent comment je paie mes employés. Il y a beaucoup de 
transparence. » 

Un autre interviewé a confirmé cette pratique : 

« Même [les autres entreprises d 'insertion], j e les ai appelées, j e leur ai demandé 
comment ils arrivent dans leur budget, quels sont leurs coûts. Ils ont le même problème 
que nous. Mais, il faut travailler avec nous pour le volet institutionnel, on est chacun 
obligé de dire ce qu 'est notre réalité. Mais quand nous arrivons aux mêmes conclusions, 
alors, comment les traiter? Eux aussi avaient les mêmes questions.» 

En outre, les interviewés ont souligné que le marché est suffi samment large pour rendre compte 

de toutes les El : 

« A Montréal, le marché est tellement gros, que [la concurrence entre les El] ne pose 
pas de problèmes. Et la façon dont on est placé aussi, on n 'a pas intérêt à aller livrer 
[loin de notre quartier], [ce] sont les autres qui y vont. [Notre quartier] est plus gros 
que la majorité des villes du Québec! » 

« De toute façon, il va rester plein de gens âgés à la maison, qui n 'ont pas encore de 
service, donc j e ne suis pas très inquiet. On doublerait tous notre capacité de production, 
et on aurait encore de la place pour se développer. » 

Dans ce sens, les EI respectent la c lientèle des autres, ne cherchant pas à « voler » la clientèle 

d ' une autre El. L' un des directeurs a fourni un exemple dans ce sens: 

« [. . .} ça serait mal vu, dans l 'économie sociale, qu 'une entreprise vole de la clientèle. 
Des fois, on va approcher des clients sans savoir qu 'ils sont déjà ailleurs, mais j e dirais 
que je n 'irais jamais chercher un client à une entreprise d 'insertion qui [. . .] est le 
principal fournisseur à la ville de Montréal, j e ne vais pas faire de prospection à la ville 
de Montréal. Je vais accepter les clients qui viennent me voir, et nous acceptons que nos 
clients passent volontairement vers d 'autres, mais j e ne serai pas, en économie sociale, 
un compétiteur. On pense qu 'il y a assez de place pour tout le monde. [. . .] C 'est un peu 
la philosophie qui est en place. » 
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En plus de ne pas cibler la clientèle d ' une autre El, les entreprises d ' insertion se réfèrent aussi 

des clients quand, par exemple, elles n' ont pas la capacité de production nécessaire pour 

répondre aux demandes. Ce référencement n' est pas le résultat d ' une entente formalisée, alors 

chaque El utili se ses propres critères pour le faire, comme par produit ou par territoire. Les 

interviewés de deux di ffé rentes El ont respectivement souligné : 

« Moi je sens que j e suis en collaboration quand j 'ai des services de traiteurs que j e ne 
peux pas donner, j e les dirige ailleurs. Et quand j'ai de 1 'information, quand j e ne sais 
pas gérer une chose, je vais appeler. [. . .}[On choisit à qui référer les clients} par leurs 
fo rces. On cannait leurs produits, on cannait leurs forces, on sait celui qui est fort dans 
les desserts, qui fait les plats chauds. Je suppose que la personne qui fait un 
référencement privilégie certaines entreprises, et le client, après coup, remercie pour la 
référence et témoigne de sa satisfaction ou de son insatisfaction. » 

« [Les autres El traiteurs} occupent des territoires où je ne pourrais pas livrer. Quand 
j e n 'ai plus de p lace, le premier à qui j e réfère le client, dépend du territoire et de ses 
besoins, . Alors on se réfère les uns et les autres les dossiers. » 

Par contre, l' ex istence d ' une telle tendance de co llaboration ne s ignifi e pas qu ' il n'ex iste pas 

de compétition entre e lles. Au contraire, e lles se comparent et parfo is sont en concurrence 

directe pour l'obtenti on de c lients 144
. L' un des interv iewés a souligné que cette compét ition 

existe entre les El : 

«Ceci étant dit, [quand on réfère à d 'autres EÉS], il y a toujours le souci d 'être meilleur 
que 1 'autre, [. . .} on se compare. [. . .} On est allé dans un événement dernièrement, et on 
a chacun amené toutes nos tables où on mettait nos produits [. . .} et les [autres} 
entreprises [d'insertion] sont arrivées avec de choses extraordinaires, et j'ai réalisé à 
ce moment qu 'on est en compétition dans cet événement-là. Parce qu 'il y avait p lein[. . .} 
de partenaires, d'entreprises qui ramassent les cartes sur les tables qu 'ils aiment. A lors 
j 'ai vu tous mes partenaires en économie sociale et, [. . .} ce soir-là, ils ont mis la barre 
haute» 

144 Les stratégies utili sées pour être« mei ll eure que les autres» sont décrites plus loin dan le texte dans la partie 
3.4 (l' éventai l des stratégies adoptées). 



La concurrence entre les El peut être auss i présente dans les autres activ ités réa lisées par ces 

organi sations, comme dans le cas des plats surge lés de 1 ' EI_ l : « pour 1 'offre de plats surgelés, 

évidemment, [. . .]il y a d 'autres entreprises comme nous ». 

Dans le cas des EÉSAD, la concurrence entre ces organi sations implique un enjeu de territo ires 

protégés et d ' entente tac ite entre e lles . Tout d' abord, comme il a été souligné précédemment, 

le modè le québéco is d ' a ide domestique a été conceptua lisé dans le but d ' év iter la compétition 

entre les EÉSA D, à travers une logique de territo ires protégés. Les interviewés ont, en effet, 

souligné cette question, en décri vant les autres EÉSAD comme des a lliées, en soulignant que 

les EÉSAD s' entra ident et s ' in spirent mutue llement : 

« Parce qu 'on a des territoires déterminés, les entreprises d 'économie sociale en aide 
domestique ne se concurrencent pas. Elles s 'entraident. » 

« Parce qu 'on a de territoires protégés, [ .. .] ce sont des alliées, [ .. .] lorsqu 'une 
[EÉSAD} a réussi à fonctionner et à développer le marché, qui est le même que le tien, 
bien, on peut [ .. .] s 'inspirer ». 

Ce qui est intéressant, par contre, c ' est que ce qu1 motive les EÉSAD à respecter les 

dé limitations de leurs territo ires n' est pas une règle ou une lo i forme llement instituée, mais 

plutôt une norme suiv ie et établie d ' un commun accord. En réa lité, à la suite du consensus de 

1996, il y ava it une contrainte instituti onne lle réglementa ire pour s' assurer du respect des 

territo ires . Une entité publique, la RAM Q, surve illait offi c iellement les territo ires desservis par 

les EÉSAD à partir des codes postaux des c lients. Toutefois, ce contrô le n' a pas duré 

longtemps; que lques années plus tard , cette surve illance a été dé la issée, et, présentement, e lle 

est inexistante . Ma lgré cette absence, en règle générale 145
, les EÉSA D ont continué à respecter 

cette entente défini e en 1996. L' un des interviewés a souligné ce po int, mettant en év idence 

que le respect des territo ires se fait « au plan de la so lidarité » : 

145 Certaines EÉSAD, par contre, n'ont pas respecté la dé li mitati on des terri to ires, com me il sera détaill é dans les 
prochains paragraphes. 
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« Légalement, on p eut [offrir nos services dans les territoires d 'autres EÉSAD], rien ne 
nous empêche de le faire, sauf que sur plan de la solidarité, [. . .] 1 'un des engagements 
qui ont été pris [ .. .], c 'est de resp ecter les territoires des voisins [ .. .] A l 'époque, on 
disait que la RAMQ vérifiait les codes postaux des clients pour s'assurer que chaque 
client restait avec l 'entreprise de son territoire. On sait que ça ne se fa it plus 
maintenant. » 

«Si, demain matin, on décidait d 'instaurer un service d 'aide à la vie quotidienne, ou de 
soins à la personne et de répit, j e p ourrais f aire affaire n 'importe où. fln y a rien que 
me dit que j e dois me limiter à mon territoire, que doive respecter mon territoire p our 
1 'offre d 'aide domestique, j e pourrais aller p artout sur 1 'île de Montréal, en autant que 
les gens veuillent bien acheter nos services. On se concurrencerait tous. Quelle serait 
alors la différence entre une entreprise d 'économie sociale et une entrep rise privée ? JI 
n 'y en aurait plus beaucoup, mais on e ·t dans un autre contexte. » 

Cette norme est donc devenue une contrainte institutionne lle normati ve, basée sur les va leurs 

de l' économie socia le et sur le comportement co llectivement accepté par les EÉSAD. C'est 

ain si que cette «entente tacite » entre les EÉSAD ma intient le respect à la dé limitation de 

territoires, tant à Montréal qu 'en région . La base de cette« entente tacite » est le principe de 

so lidarité qui souti ent le pos itionnement stratégique des ESC et qui pe rmet l'é laboratio n de 

stratégies d ' entra ide qui respectent les territo ires, comme la stratégie d ' expansion 

tempora ire 146
. 

Par contre, bien que cette « entente tac ite » semble bien coordonner le rapport entre les 

EÉSAD, des problèmes existent et, par conséquent, certaines infractions à cette entente peuvent 

être observées. Les inte rviewés ont raconté des cas d 'EÉSAD qui , à certa in s moments, n ' ont 

pas respecté la dé limitation des territo ires, et qui ont été critiquées: 

« Par contre, pour d 'autres raisons, la même [EÉSAD} était ouverte et elle sollicita it de 
clients hors de son territoire, elle se trouvait sur le territoire, entre autres, de [notre 
organisation]. Et p robablement aussi sur de territoire d 'autres entreprises, pour des 
raisons de développement d'affaires. Je me suis dit que, dans un contexte où tu travailles 
comme une entreprise p rivée c'est correct de concurrencer, mais dans un contexte où 
tu es une entreprise d 'économie sociale, avec d 'autres types de valeurs, avec une autre 
p hilosophie de gestion, il me semble que ces choses-là ne devraient pas arriver. 

146 11 s'agit de s'appropri er temporai rement du terri toire d'une autre EÉ AD pendant que celle-ci se récupère d' une 
décroissance. ette stratégie est déta illée dans la sous-section 6.2.2.3. 
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Pourtant, c'est à la discrétion des gestionnaires en place et du conseil d'administration. 
[. .. } » 

« Il y a des entreprises qui magasinent la clientèle, qui reçoivent de demandes de clients 
des fois, et même si elles pouvaient dire qu'elles se trouvent ou non sur leur territoire, 
elles auront tendance à aller desservir quand même. » 

«Avant, chaque organisme avait son territoire. Donc un organisme [EÉSAD} ne pouvait 
pas venir sur le territoire del 'autre. C'était chasse-gardée. Aujourd 'hui, je pense qu 'il 
peut aller n 'importe où. Pour un organisme[. . .} [qui} irait sur notre territoire, [. . .}[il} 
[. . .}ne serait tout de même pas loin. Je calcule que c'est une concurrence qui n 'est pas 
bonne. [. . .}Est-ce que vraiment les autres organismes vont dans le territoire des autres, 
selon moi, certains le font, jusqu 'à tel point qu 'on entre en concurrence. Peut-être à 
cause d 'une personne qui déménage et qui veut garder sa personne, son organisme. Des 
fois ça peut être deux territoires qui se chevauchent [. . .]. Nous, [. . .] en se fusionnant , 
on n 'a pas pris le territoire de personne, l 'organisme a été fait de ces trois territoires. 
Est-ce que tous les organismes se respectent [leurs territoires] ? Non, c'est certain qu 'il 
y a une compétition entre organismes. » 

Un élément qui peut exp liquer le non-respect des territoires est le délai dans le traitement des 

doss ie rs des c lients actuels et potentiels. Si une organisation prend trop de temps avant de 

répondre à une demande, e lle peut être questionnée par une EÉSAD d ' un territoire vo isin qui 

est plus efficace dans la gest ion des dossiers ou qui a la capac ité de répondre plus v ite à la 

demande. L' un des interv iewés a souligné ce point: « c 'est une raison qui afait que d 'autres 

organismes ont dû pénétrer notre territoire. Si tu appelles [l 'EÉSAD à côté}[. . .}, ton dossier 

va être traité tout de suite. ». 

Un autre exemple très illustratif concerne la question du référencement par un CLSC ou un 

CSSS. Quand la structure gouvernemental e de référencement présente cer1a in s problèmes pour 

identifier I' EÉSAD responsable de chaque territoire, la conséquence peut être une certa ine 

compétition entre les EÉSAD . Au début des années 2000, quand les CSSS ont été créés, il s ont 

pris le mandat de gérer les territoires d ' un ensemble de CLSC. Conséquemment, les CSSS sont 

devenus responsables d ' tm ensembl e de territoires de différentes EÉSAD. Au mome nt de 

référer une personne à une EÉSAD, le fonctionnaire du CSSS devra it donc bien connaître les 

limites de chaque territoire, pour référer la personne à la bonne EÉSAD. Cela peut être 
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problématique dans une région très urbanisée comme Montréal , où la délimitation des 

territoires peut être un côté ou l' a utre de la rue. Il s ' ag it d ' une particularité importante à 

souligner dans les grands centres urbains, qui diffère de ce qui se passe en région. L ' un des 

interviewés a exp liqué cet e nj eu: 

« En région, par définition, ils sont protégés en raison du territoire. J 'imagine mal une 
entreprise de Québec qui voudrait aller concurrencer une entreprise sur le territoire de 
Baie-Saint-Pau!. C'est un petit peu loin. Mais à Montréal c'est différent, parce que c'est 
un milieu fortement urbanisé, on est tous collés les uns avec les autres. [. .. }Je traverse 
deux rues et j e sui · sur [le territoire d 'une autre EÉSAD}. » 

Par conséq ue nt, ce1ta in s fonctionnaires des C SSS se trompaient parfoi s et les personnes éta ient 

référées à une EÉSAD d ' un autre territoire. Pour emp irer cette s ituation , à Montréal , certaines 

EÉSAD ne s'entendaient pas bien e ntre e lles, car il y ava it de tens ions importantes. Par 

con séquent, une personne mal référée à une EÉSAD n ' a ll ait pas être reconduite à la bonne 

o rganisation, ce qui entraînait encore plus de compétition entre ces organisations. L ' un des 

interviewés a expliqué cette problématique, en sou lignant le manque d ' interaction entre les 

EÉSAD comme l' un de leurs principaux défauts : 

« Et dans les CSSS, [. . .} le problème, c'est [. .. } la division géographique [des 
territoires]. Certains CSSS [ont}, j e pense, quatre ou cinq territoires d 'entreprises 
d 'aide domestique. Donc ça veut dire que, à l 'ép oque où on réf érait, on disait à Mme 
Laframboise, par exemple, qu 'elle pourrait faire affaire avec une entreprise d 'aide 
domestique. Ensuite, il fallait que la personne responsable de Mme Laframboise trouve 
avec quelle entreprise il fallait qu 'elle réfère. Et puisqu 'il y avait des tensions entre les 
entreprises d 'aide domestique, si elle réf érait Mme Laframboise à la mauvaise 
entreprise, ça n 'allait pas dire que cette entreprise allait la réf érer à [la bonne EÉSAD]. 
Donc, ils n 'ont pas de numéro de téléphone central [. . .}. Ça a découragé les 
professionnels du domaine de la santé, parce qu 'on demande à ceux qui réfèrent de se 
débrouiller avec un problème politique. Et ce n 'est pas facile, parce que [les territoires 
sont tous rapprochés}. C'est un problème réel, parce que les gens qui vont dans les CSSS 
s 'attendent à ce que les entreprises d 'aide domestique leur proposent, comme n 'importe 
quel lien commercial, une solution facile. Par exemple, [quand} vous appelez pour 
commander une pizza, [. . .} comme client, ce que vous voulez, ce n 'est pas de savoir qui 
va délivrer la pizza, vous voulez la pizza. Alors, pour des entreprises d 'aide domestique, 
c'est ce que j 'entends, parce que les gens qui sont référées par les CSSS sont des gens 
qui par définition sont malades, souvent seuls et isolés. Il f aut que le service soit simple 
et rassurant, il ne f aut pas que la personne se dise se sentir coincée. Mais, Dusqu '} à 
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maintenant, peu d 'efforts sont fait s. Je pense que la coop [Domescom} veut [résoudre 
ça]. » 

L' interviewé a fini son analyse avec une référence à la coopérative Domescom, qui regroupe 

six des EÉSAD montréalaises. Au sein de cette coopérative, les EÉSAD membres ont formali sé 

l' entente tacite de respect des territoires : 

« C 'est ce qu 'on se dit, les six entreprises, 1 'un des engagements qui a été pris par les 
membres de la nouvelle coopérative maintenant, c 'est de respecter les territoires des 
voisins et des autres partenaires de la coopérative, les autres membres. C 'est un 
engagementforme/. » 

<< [L 'entente} est plus que tacite. Dans la coopérative [Domescom}, dans le contrat de 
membre, tut 'esformellement engagé à ne pas concurrencer d 'aucunefaçon les services 
de la coopérative. C'était essentiel au départ, il faillait qu'on s 'engage comme membre, 
sinon on pourrait être exclu de la coopérative. Et la coopérative, à 1 'inverse, s 'engage 
aussi à ne pas venir concurrencer tes services d 'aide domestique. La même chose en ce 
qui touche le respect des territoires. Comme membre, tu t 'engages à respecter le 
territoire des autres membres. Moi, j e pense que c 'est la base, on veut faire des affaires 
ensemble, on veut se faire confiance. » 

La délimitation des territo ires est pos itive dans le sens qu ' e lle év ite la concurrence entre les 

EÉSAD et e lle leur permet de rester concentrées sur la satisfaction de leurs destinataires. 

Cependant, 1' interdiction de dépasser les territoires peut aussi poser certai ns problèmes. Les 

interviewés ont souligné une de ces problématiques : parfois un client, surtout une personne 

âgée, qui déménage de territoire veut continuer avec son EÉSAD, et, plus encore, avec la même 

préposée qu ' il a to ujours eu. Dans un te l cas, l' entente tacite pourrait être un obstacle : 

« Mon client s 'en va sur [le territoire voisin}. Mais mon client veut me garder. Il ne veut 
pas [les services de l 'autre organisation}. Ça veut dire que, si [l 'entente} n 'est pas 
ouverte, on ne pourrait pas le faire. Mais le client ne veut pas, il y a des clients qui 
s'habituent. Moi, j'ai un client qui reçoit nos services depuis dix ans. Il est arrivé un 
petit pépin récemment, et ilm 'a appellé ici le dimanche soir, et j 'ai accepté de régler le 
problème. [. . .} C 'est rare, mais c'est parce que j 'ai travaillé 20 ans dans de résidences 
de personnes âgées, etc 'est ainsi que s 'est développée [notre EÉSAD]. En résumé, ça 
veut dire que, même s 'ils déménagent, changent de territoire, ils voudraient garder les 
services de la même personne. Et, pour les personnes âgées, il ne faut pas que tu changes 
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trop souvent, parce qu 'ils aiment mieux se priver du ménage aux deux semaines que 
d 'avoir quelqu 'un [d 'autre}. » 

« L 'ancrage, [. . .} oui, c'est bon 1 'ancrage, mais si on détermine qu'en raison d 'un 
ancrage on ne peut pas sortir de notre territoire, il restera toujours que la personne qui 
déménage, qui veut avoir son préposé, ne le pourra plus. On est perdant d 'une façon ou 
de 1 'autre. Le client ira pour une autre entreprise ou ira p eut-être vers fe travail au noir. 
Ou peut-être même que la préposée va proposer de faire au noir le samedi et le 
dimanche. !!faut penser à tout. [Alors], c 'est important, j e calcule qu 'au .fil des ans, ce 
l 'est peut-être moins. Parce que, ce que j'entends, c'est qu'on peut aller ailleurs. [. . .} 
Mais nous, on a fusionné, alors [une autre EÉSAD] pourrait également se fusionner. » 

On observe a insi qu ' une suggestion de so lution quand ce type de problème est récurant, donnée 

par un interviewé, a été la fusion entre les EÉSAD concernées. Bien que possible, il ne s'agit 

pas d ' une stratégie qui peut être mise en œuvre rapidement. Par contre, au se in d ' un 

regroupement comme Domescom, par exemp le, une question de ce type pourrait être plus 

facilement résolue entre les EÉSAD membres, étant donné qu ' e lles sont partenaires au sei n 

d ' un même réseau. L' un des interviewés ajustement souli gné le rôle que Domescom peut j ouer 

dans l'atténuation de la concurrence parmi les EÉSAD : 

« Six organismes dans l'Île de Montréal[. . .} se sont regroupés pour cette coopérative. 
Donc, ça va un peu adoucir la concurrence, parce qu 'ils vont travailler ensemble. 
Ensemble dans un [sentier] inconnu, qui est à part de leur sentier ordinaire. » 

c) La concurrence des organismes communautaires (OC) et d 'autres ESC 

En plus des entreprises classiques et d' autres El et EÉSAD, d ' autres organi smes 

communautaires et ESC peuvent faire partie du terrain d ' action des ESC étudiées. Dans le cas 

de 1' in sertion , par exemp le, les El font face à des coopératives, non reconnues comme des E l, 

qui offrent aussi le service de traiteur. Leurs rapports se caractérisent plutôt comme une 

compétition class ique, à l' instar de ce qui se passe avec les entreprises c lass iques : 

« Je cannai · le compétiteurs dans l 'économie ·ociale, parce que je n'ai pas juste les 
entreprises d 'insertion, il y a, entre autres, des projets de coopératives, comme [. .. } une 
coopérative de travailleurs, ils sont aussi des compétiteurs. Mais ils sont des 
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compétiteurs d'économie sociale et non des entreprises d 'insertion. Alors, eux, ils ont 
mis sur p ied, et ont été accompagnés par la corporation de développement économique 
[communautaire], la CDÉC, [. . .]des projets en économie sociale, pas des entreprises 
d 'insertion. Et ce sont de coopératives de travailleurs. C'est de la compétition. [. . .] Avec 
les coop ératives de travailleurs ou les coopératives de solidarité, peu importe, même si 
elles sont des entreprises d 'économie sociale, il n y a pas ce réflexe de fa ire ensemble. 
Si on fait ensemble les entreprises d 'insertion, on est déjà sept entreprises à Montréal 
en alimentation, alors, on a quelque chose pour travailler ensemble, sans 
nécessairement se joindre aux coopératives de travailleurs ou d'autres. » 

Questionné sur la cause que ce « réflexe de faire ensemble » ne se reproduit pas avec telles 

coopératives, l' interv iewé a expliqué que les obj ectifs cherchés par les El et les coopératives 

ne sont pas exactement les mêmes, ce qui rend difficile une coopération comme celle qui existe 

entre les El : 

« Je parlais avec une coordonatrice de coopérative de travailleurs en alimentation, [. . .] 
ces objectifs sont de créer des emplois, avec de travailleurs. Moi, ce que je souhaite, 
c'est d 'accompagner les travailleurs. Mes objectifs par rapport aux travailleurs sont 
différents. Une coopérative de travailleurs doit créer des emplois pour ses propres 
travailleurs, tandis que moi, je forme de travailleurs que j e dois placer [par la suite] en 
emplois. Nos objectifs par rapport à l 'emploi ne sont donc pas nécessairement les 
mêmes. Alors, c 'est difficile de travailler avec quelqu'un qui on a les mêmes objectifs. 
On ne met pas 1 'argent dans le même endroit. » 

En plus de la différence dans les objectifs, le niveau de qualité des prod uits et des services 

offerts a été également souligné comme un autre facteur de di stinction entre les entreprises 

d ' inse1tion et les coopératives: 

« [Un client} commande des événements, et là, on se retrouve [ensemble avec les 
coopératives]. Mais pour nous, d'aller voir les coopératives, nous ne le faisons pas 
d'emblée. [. . .]. Et pour nous, il s 'agit plus d 'un compétiteur qu'une autre entreprise 
d'insertion. Moi, j e connais les qualités de mes collègues d 'autres entreprises 
d 'insertion, j e sais quel est leur produit, on cannait leur livreur, alorsje ne suis pas prêt 
à m'associer avec n'importe qui. Parce que là, le produit est sorti, [. . .] on arrive avec 
des plats d 'inox, et eux autres ils arrivent avec des plats en plastique. [. . .]Quand tu ne 
trouves pas de semblable, dans les collaborations que tu fais avec d 'autres, c 'est là que 
ça devient difficile des 'associer, j e n 'ai pas envie de m 'associer. » 
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Il y a auss i de la concurrence entre certains organi smes communautaires qui prod ui sent eux 

auss i des plats conge lés et qui les livrent à domicile : «en ce qui concerne les plats surgelés, 

on a fait une analyse de concurrence, [. . .] on a de popotes roulantes ». Certa ins de ces 

organi smes réussissent, en plus, à avo ir des bénévo les qui réa lisent la li vra ison, ce qui réd uit 

leurs coûts de livraison par rapport à ceux des El. Au sein de celles-ci, c'est plus délicat 

d' utiliser des bénévo les pour la li vraison, comme il a été précédemment souli gné. 

Dans le domaine des activ ités d' aide domestique, la concurrence des OC et des autres ESC 

n'est pas généra lement considérée importante, en raison, te l que mentionné plus une foi s, de la 

question de l' accès exclusif des EÉSAD au PEFSAD, des territoires protégés et de l' amp leur 

des besoins à satisfa ire : 

« Il y a des [organismes communautaires] qui interviennent dans le soutien à domicile, 
les services à domicile, mais je ne les considère pas comme de la concurrence. Ce n 'est 
pas assez important, et ils n 'ont pas assez de ressources, pour qu 'ils deviennent des 
concurrents sérieux. [. . .}Ils n 'ont pas droit au PEFSAD. [. . .}[Et] souvent, ça va être 
assez limité comme service, el ils travai!!ent rarement avec des mesures en insertion 
[(travail rémunéré)}. Ils ont beaucoup de bénévoles, peu de main-d 'œuvre, offrent des 
services souvent locaux, peu de capacité de réponse à la demande, et offrent certains 
services que nous ne faisons pas, comme des accompagnements ou des déplacements 
pour des rendez-vous médicaux, ils sont souvent faits par des organismes bénévoles, 
avec des bénévoles. Les entreprises communautaires avec des bénévoles. Nous, on ne 
peut pas se permettre de faire ça. If.faut payer du personnel. Et le service me coûterait 
trop cher pour ce dont le client a besoin. » 

« Il y a de la concurrence, mais ce n 'est pas quelque chose qui nuit, parce qu'il y a aussi 
le fa it qu 'on est dans un très grand marché, il y a énormément de besoins, et il y a 
énormément de petites entreprise. , à la fois privées et familiales, qui se créent dans ce 
secteur. Qui se créent et qui di5paraissent. C 'est cyclique, j 'ai 1 'impression, parce qu 'on 
est/à depuis 15 ans, [que] le Réseau de la santé et des services sociaux va nous référer 
automatiquement les gens qui ont besoin, ils ne les réfèrent pas à des petites entreprises 
privées ou à des organismes communautaires, [parce que ces dernier5] ont des 
problèmes, ils manquent de ressources, ils fonctionnent avec des bénévoles, et ils n 'ont 
pas réellement beaucoup de salariés pour faire ça. On est à peu près les seules 
organisations dans ce créneau, avec le Réseau de la santé et des services sociaux. Le 
CLSC pourrait référer n 'importe où, mais ce n 'est pas ça qu 'il fait. Ils vont le faire pour 
les types de services plus spécialisé , par exemple, les besoins et les demandes 
d'accompagnement, de services médicaux. » 
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Par contre, bien que le potentiel de concurrence directe pour les services d ' aide domestique 

aux personnes âgées et en perte autonomie peut être inexistant ou très faib le, il y a un ri sque 

de concurrence indirecte provenant des OC et des ESC qui fourni ssent d 'autres services à 

domicile. Cette problé matique a été soulignée par l'un des interviewés : 

« On a d 'autres organismes communautaires et associations, qui, sans vouloir malfaire, 
servent la clientèle, vont prend de la place et aussi de notre clientèle. Ils vont les 
chercher, ils vont faire des repas, de la popote roulante, vont faire du répit-gardiennage, 
du ménage en même temps, ils vont faire différentes approches, et, dans leurs approches, 
ils intègrent les services qu 'on a. Une partie ou à peu près tout le service. » 

Cette question dev ient encore plus problématique pour les EÉSA D quand ces serv ices à 

domici le, autres que l'entretien, sont subventionnés par le gouvernement. Par exemple, un 

organi sme communauta ire qui offre des services de répit-gardiennage, ma is qui , pendant ces 

heures de trava il , réalise aussi de l' aide domestique. Ces organismes reçoivent a insi 

normalement une subvention « à la mi ss ion », ce qui leur permet de payer tant l' administration 

que le développement de l'activité. Dans un te l cas, les subventions données à cet organisme 

pour le répit financent le développement d ' un service qui se substitue, a u mo ins en partie, aux 

serv ices d 'entretien ménager fournis par une EÉSA D. Il s'agit a insi d ' un enj eu de« subventions 

substitutes », lesque lles ont été critiquées par l' un des interv iewés qui a désapprouvé le manque 

de coordination de l' État dans ces s ituations: 

« Oui, sur le plan du communautaire [il y a de la concurrence]. Parce qu 'il y a des 
programmes qui perme/.lent au communautaire de pouvoir donner des services, mais 
toute leur administration est [subventionnée} ... ils ne sont pas obligés de vendre leurs 
services cher parce que leur administration est déjà défrayée par les subventions. Tous 
les services administratifs, on doit/es payer, comme le loyer, on doit payer le personnel 
à 1 'interne, qu 'on ne va pas facturer, car ce personnel est une charge, on doit payer 
notre taux de roulement[. . .}. A lors qu 'un organisme communautaire qui[. . .} va offrir 
des services d 'aide à domicile, les vend au prix que coûtent leurs employés terrain, 
l 'administration étant déjà défrayée. En p lus, certains organismes communautaires ont 
droit à des subventions pour des services bien spécifiques comme le répit-gardiennage, 
c 'est une nouvelle subvention, un peu comme le P EFSAD. Parce que le P EFSAD, lui, a 
des compétiteurs. Parce que le MSSS donne de 1 'argent à de services sous forme est 
semblable au PEFSAD. Et à ce moment, c'est un organisme communautaire, il p eut 
offrir de services pas chers, et, en plus, son administration est payée, alors comment, 
moi, je vais payer mon administration ? A lors, oui, il y a de subventions qui sont données 
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à d 'autres pour fa ire du travail semblable au nôtre. [. . .}Je ne sais pas si dans d 'autres 
types d'entreprises d 'économie sociale, tout se passe de la même façon, mais j e trouve 
qu 'au niveau de l 'aide à domicile le MSSS a un très grand manque de coordination à 
travers les Agences, la façon dont il attribue l 'argent pour les services. On n 'en 
comprend pas les raisons, mais j e trouve que c'est un grand manque de coordination. » 

En réa lité, les deux services se concurrencent mutuellement. En offrant du répit-gardiennage, 

une préposée peut effectivement parvenir à réali ser certaines tâches typiques de l' aide 

domestique. Mais l' inverse est auss i poss ible, c' est-à-d ire, en réa lisant des activités de l'a ide à 

domicile, la personne fait en même temps du répit-gardiennage dans une certaine mesure, 

même si elle ne touche pas d irectement à la personne. Il s ' agit ain si d' une problématique très 

complexe, et qui est au cœur de la question de l' élargissement du panier de services des 

EÉSAD, une question qui sera traitée dans les prochains paragraphes. 

En dehor du champ de l' aide domestique, la fo rme plus tradi tionn elle de concurrence entre les 

EÉSA D et les OC et ESC est ce lle pour 1 'obtention de certaines subventions, normalement 

ponctuelles, qui sont complémentaires à ce lle du PEFSAD : 

« Oui, [ il y a de la compétition], l 'impact que ça a eu, cette année, el l 'année dernière, 
j e suis allé chercher de la subvention salariale, [mais} selon ce qu 'on m 'a dit au 
Centre Local de l 'Emploi, il faut la garder pour l 'autre organisation. Alors moi, ça me 
faire perdre de la subvention salariale. » 

Le phénomène de la concurrence entre les OC et ESC et les EÉSA D dev ient encore plus 

complexe et intense avec l' élargissement des services fournis par ces derni ères. En offrant des 

services d' aide à la vie quotidienne (A YQ), par exemple, les EÉSAD concurrencent 

directement avec d' autres OC et ESC qui les fourni ssent aussi. L' un des interviewés a souligné 

cet aspect : « [quand} on a développé le service de 1 'aide à la personne, ça a dérangé les 

organismes communautaires. [. . .} Alors eux, ils sont allés chercher de la subvention, et ont 

concurrencé». Cette concurrence est rée lle et a un impact, par exemple, sur les heures vendues 

dans l' une des EÉSAD étudiées: « quant aux heures de travail, j e n 'ai pas eu d 'expansion, 

j 'ai eu une régression :je suis passé de 60 000 heures à 54 000 heures. J 'ai perdu 6 000 heures 

de travail, qui sont passées de 1 'autre côté». L'élargissement du panier de services amène a insi 
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de nouveaux joueurs, qui deviennent compét iteurs, dans le terra in d ' action des EÉSAD, 

sou ligne l' un des interviewés : 

« Les questions qui se posent actuellement, par 1 'ensemble des entreprises, sont de se 
dire qu 'une ouverture du panier de services aux A VQ. pour 1 'économie sociale, 
probablement avec une subvention du P EFSAD, avec, en parallèle, 1 'introduction de 
l 'assurance-autonomie, fait en sorte qu 'il pourrait y avoir de nouveaux j oueurs, qui vont 
p eut-être demander d 'être accrédités pour avoir accès à ces fonds d 'aide financière. 
Voici un enjeu pour 1 'ensemble des entreprises d 'économie sociale. Et pas juste des 
entreprises privées, ça peut aussi provenir des organismes communautaires. Il y en a de 
plus en p lus, des organismes communautaires, qui se développent des volets de services 
à domicile [. . .} tellement vite. J 'ai remarqué depuis des années dans le secteur, parce 
qu 'on siège aux tables où il y a des organismes communautaires, des entreprises 
d 'économie sociale et des organismes publics, à chaque fois qu 'il y a un nouveau fonds 
finan cier, de 1 'argent neuf c 'est sûr qu 'il y a des gens qui se 1 'arrachent, tout le monde 
veut avoir sa part du gâteau. Mais, à un certain moment, ça prend des règles, aussi, 
p our protéger les organismes qui sont déjà là. » 

Une question intéressante a été sou lignée par l' un des interv iewés, en ce qui concerne la 

question de la concurrence « déloyale » entre entreprises d' économie socia le, et, plus 

spécifiquement, entre ce lles qui arri vent à mieux concurrencer parce qu ' e lles bénéficient de 

subventions, et les autres qui n' en ont pas. L' une des EÉSAD étud iées a essayé de 

soumi ssionner pour réaliser un travai l d ' entretien ménager pour la Ville, par contre e lle n' a 

jamais réussi à offri r un coût plus bas qu ' une entreprise d ' inse rtion , qui bénéficie du 

financement à l' insertion provenant d ' Emploi-Québec. L ' un des interv iewés a exp liqué ce cas : 

« Il y a d 'autres organisations dans le milieu qui se spécialisaient dans ce secteur, dont 
des entreprises d 'insertion, qui formaient des concierges. [. . .]j 'ai déjà soumissionné 
environ deux ans sur une demande de prix de la Ville [. .. ], on était seulement deux 
entreprises d 'économie sociale invitées à soumissionner, mais j e n 'ai pas réussi 
l 'obtenir, c 'était impossible de concurrencer, car l 'autre entreprise recevrait des 
subventions pour ses salaires et sa gestion. [. . .} C'était impossible pour moi de 
soumissionner au même coût que cette entreprise. » 
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d) La concurrence du « travail au noir » 

Les travailleurs no n déclarés, o u « au no 1r », pe uvent o u non être considérés comme des 

conc urrents. En raison de la nature informelle de cette acti v ité, l' appréc iatio n de son impact 

sur les act iv ités des EÉSAD var ie se lon le po int de vue utili sé pour l' ana lyser. Certains 

interviewés ont cons idéré le travailleur au noir comme un concurrent, dans le sens qu ' il pre nd 

une pa1tie du marché, c ' est-à-di re des heures que les EÉSAD pou rra ient vendre : 

« On a de personnes qui travaillent au noir, qui vont chercher une autre partie du 
marché. n peul s 'agir de ses parents, de la petite nièce, du voisin que la personne aime 
et qu 'elle connaÎt, ces personnes-là, et, depuis qu 'on a augmenté nos prix, on n 'avait 
pas le choix, le marché a pris de place. C'est donc un bon compétiteur. [. . .} On est 
encore compétitif par rapport aux prix, mais pas avec le marché au noir[. . .} Parce que, 
quand elle travail!e au noir, la personne n 'a pas de CSST [Commission de la santé et de 
la sécurité du travail J à payer, pas de charges sociales à payer, elle n 'a rien à payer, 
alors si elle charge 10 $ 1 'heure, c'est 10 $ 1 'heure qui entrent dans sa poche. Moi, pour 
aller chercher 10 $ 1 'heure, il faut assurément que j e charge 20 $ 1 'heure. Alors j e ne 
peux pas concurrencer avec le travail au noir. ». 

Par contre, ma lgré son prix plus bas, le travail au no ir présente des désavantages te ll e ment 

imp01tants que les service , a na lysés g loba lement, sont même di stincts l' un de l' autre. Le 

travail a u noir n'est pas règlementé et n 'offre pas de garanties po ur l' usager, ce qui le di stingue 

des serv ices d ' aide do mest ique offerts par les EÉSAD, se lon ce qu 'explique l' un des 

inte rv iewés : 

« On pourrait parler du travail au noir, mais il ne s'agit pas vraiment d 'une 
concurrence, il y a un certain nombre de gens qui font affaire avec ces travailleurs, qui 
ne font pas affaire avec nous, parce que probablement que le travail au noir coûte moins 
cher. Par contre, il y a des inconvénients, lu fais affaire avec 1 'individu, et quand 
1 'individu n 'est pas là, iln 'est plus là. Tu ne peux pas prendre le téléphone et demander 
à avoir les services d 'une autre personne. On est quand même distincts de ce type de 
concurrence, ou de ce type de service. Nous, ce n 'est pas quelque chose qu 'on évalue ou 
qu 'on analyse énormément. » 
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6. 1.4 Conc lus ion : réponse à la question « En quoi consiste le terrain d' action stratégique de 

l' entrepri se sociale et co llective, ou son « marché », et quelles en sont les particularités? » 

L' é lément centra l qui .ressort de l' analyse du terrai n d ' action des ESC étudiées est la fo rte 

présence du princ ipe de la réciprocité. Celui-c i aj oute, à la compréhension du contexte dans 

lequel ces organi sations se pos itionnent, une dimension d ' analyse qui a été largement ignorée 

par les approches de la théorie du pos itionnement, comme il a été expliqué dans le chapitre 3. 

L' exploration du contexte stratégique du positionnement des ESC réa lisée par la recherche 

empirique, et décri te dans cette section, a ain si permis d ' identifier quatre éléments caractéri sant 

l' influence du principe de la réc iprocité dans le positionnement de ces organi sations : (a) la 

nature des activ ités princ ipales des ESC; (b) la présence de publics c ibles primaires 

supplémentaires; (c) le marché et la redistribution au service de la réciprocité; et (d) les 

particularités de la réciprocité sur la concurrence. Ces quatre points sont détaillés dans les 

procha ins paragraphes . 

a) La nature des activités principales des ESC 

Les deux types d ' ESC étudiés, les entreprises d ' insert ion (El) et les entrepri ses d ' économie 

sociale en aide domestique (EÉSA D), constituent à nos yeux des modè les prototypiques de la 

nouvelle économie soc iale, notamment de l' économie sociale québécoise. Les activités 

principales réa lisées, tant par les El que par les EÉSAD, soit l' insertion et l' a ide domestique, 

les s ituent dans un contexte où elles articulent les tro is principes de comportement économique, 

so it le marché, la redistribution et la réciprocité. Cela peut être observé tant par la nature de 

leurs activités que par la provenance et les types de ressources qu 'elles combinent. 

Le terrain d 'action des ESC ne se résume donc pas à la dimension concurrentie lle qui tend à 

centrer l' analyse sur la c lientèle, les concurrents et les fo urnisseurs. En raison de leur fina lité 

sociale, les ESC se pos itionnent dans un contexte plus large, qui prend principalement en 

compte les dest inataires (publi cs cibles primaires) et la sati sfaction de leurs beso ins. Ces 

destinataires constituent ainsi les princ ipaux points de référence dans les déc isions de 
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positionnement des ESC étudiées. Les extraits montrent que les décisions les concernant ne 

sont pas maj oritairement techniques, mai s plutôt basées sur le principe de réciprocité. Cela 

veut dire que les choix stratégiques ne sont pas uniquement fondés sur l' intérêt économique 

(marché) ni sur l' impos ition hiérarchique (redistribut ion), mais plutôt par une obligation 

sociale ou morale, basée sur une incitation axiologique (valeurs) qui priori se 1 ' égalité et 1 ' équité 

et qui est orientée vers l' intérêt général. Par exemple, les ESC n'orientent pas leurs décis ions 

stratégiques sur la rentabilité potenti elle de chacun des destinataires, mais plutôt sur leurs 

beso ins particuliers et non répondus, nonobstant leur capac ité de payer puisque ce lle-c i est 

soutenue par des fonds publics . 

b) La présence des publi cs cibles primaires « suppl émentaires » 

Les publi cs cibles primaires supplémentaires sont constitués par des personnes démunies dont 

les beso ins ne sont pas liés à l'activité principale des ESC (inse11ion ou aide domestique), mais 

qui bénéfi cient d'autres types de produits ou de services offerts par ces organisations. Leur 

présence renfo rce l'argument de la réciprocité comme moteur du positionnement stratégique 

des ESC, en montrant leur préoccupat ion pour les beso ins d' autres publics cibles, sans qu ' elles 

la justifient par des arguments techniques (ex. bonne oppo1i unité de marché) ou insti tutionnels 

1 iés au pouvo ir pub! ic (ex. une demande spécifique d' une instance pub! ique) . Elles le justifi ent 

plutôt par des arguments qu i se fondent sur une obligat ion morale provenant des valeurs 

d' entraide, d' éga lité et d' équité qui caractéri sent l' économi e soc iale. 

c) Le marché et la redi stribution au service de la réciproc ité 

En plus des destinata ires, on trouve également les tiers payeurs, qui sont les in stances, surtout 

publiques, qui payent, en part ie ou en totalité, les produits et les services offerts aux 

destinatai res. La présence d' un tiers payeur public comme un partenaire central (public cible 

secondaire de ressources non marchandes) souli gne l'existence de la redi stribution comme un 

principe central pour leur pos itionnement, mais touj ours conditionné au bénéfice d' autrui , soi t 

les destinata ires. Cette red istribut ion peut se produ ire après une vente basée sur une logique 
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marchande (comme pour le cas de la c li entè le non démunie des EÉSAD) o u s ur un 

référencement direct de l' État (c lientè le démunie typique réfé rée par Emploi-Québec ou par 

les CSSS et les CLSC). On observe a in si que la redistribution et le marché sont utili sés 

comme des moyens pour que s ' exerce de la solidarité par rapport à des personnes démunies, 

dont le rapport avec les ESC est défini par le princ ipe de la réc iproc ité . Par conséquent, o n peut 

affirmer dans ces cas que la réc iproc ité, comme forme d ' échange basée sur l' égalité et l' équité, 

subordonne a ins i les princ ipes du marché et de la redistributio n. 

Un indice év ident de la primauté de la réc iprocité sur le princ ipe du marché est la tendance des 

ESC étudiées de favo ri ser et de prio riser une c lientè le (public c ible seconda ire) « so lida ire » 

pour la vente de leurs services. Ce sont les o rgani smes communauta ires et d ' autres entrepri ses 

d ' économie socia le, qui ne consti tuent pas nécessa irement des c lients les plus rentables, mais 

qui pa rtagent la même vocation socia le. Les ESC préfèrent s ' adapter aux conditio ns limitées 

de pa iement des OC ou EÉS à vendre au privé, même s ' il y a le risque de ne pas ré uss ir à 

recevo ir le pa iement dans les dé la is prévus, comme il a été précédemment illustré . O n o bserve 

a ins i une fo rte influence du princ ipe de la réciprocité sur des acti v ités écono miques 

marchandes. 

En contrepa tti e, cet appui ex iste auss i dans l' autre sens. Les c lients qui proviennent du milieu 

communauta ire o u d ' économie soc ia le renfo rcent cette vision « réciprocitaire », et pri ori sent 

les fo urni sseurs qui fo nt pa rti e du champ de l' économie socia le, suttout quand il s ont pa rti c ipé 

à la mi se sur pied des organi sations (ex . un C LD). Évidemment, ma lgré cette priori sation, les 

ESC, et plus pa rti culièrement les EI, ont év idemment dans leur po ttefeuille un ensemble 

d ' entreprises pri vées avec lesque lles e lles font affaire. Les organisations étudiées o nt montré 

cette préoccupation pour le marché, en déve loppant des produits di fférenc iés du serv ice de 

traiteur (ex. gamme gourmet, repas santé, repas thématiques) pour répondre à ce type de 

demande. 

Il y a auss i des impacts négatifs à réali ser des transactions marchandes dans les ESC, en ce qui 

concerne l' obtention de dons, qui sont des ressources non monétaires provenant de rapports 
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réglés par le pnnc1pe de la réciprocité lui-même. Les donateurs peuvent parfo is avo ir 

l' impress ion de financer, avec leurs dons, les activités écono miques des ESC, ce qui peut les 

inhiber à faire un don. Cela explique le très fa ible taux de dons dans les revenus des ESC 

étudiées, et met en év idence la présence d ' un effet d ' év icti on (crowding out effect) causé par 

l' activité économique marchande des ESC par rapport à la poss ibilité d 'obtenir des dons et des 

contributions s imilaires. D ' un autre côté, la présence de bénévo les dans les conse ils 

d 'administration s ' explique justement pa r le princ ipe de la réciprocité, car il s offrent 

gratuitement leur temps et leur expe1t ise dan s les conse il s d ' administrati on, visant la cro issance 

et le développement des ESC. 

En ce qui concerne la redi stribution, en plu s des ti ers payeurs, des subventions disponibles aux 

ESC peuvent auss i avo ir un impact pos itif s ur leurs activ ités princ ipa les, comme la subvent ion 

offerte pour les entreprises d ' économie soc ia le de la région de l' EÉSAD _ 1, qui lu i a pe rmi s de 

maintenir pendant sept an s les préposées payés à temps ple in , même s i leurs heures travaillées 

éta ient de fa it infé ri eures au temps complet. Par contre, d ' autres types de subventi ons peuvent 

être nui sibles aux ESC, à l' exemple des « subventions substitutes », données à des OC e t des 

EÉS pour réa li ser des acti vités d ' a ide à la v ie quotidienne (ex. répit et ba in), mais qui 

comprennent en partie des tâches s imila ires à ce lle de l' a ide domestique. Il s'agit d ' une 

problématique centra le, li ée auss i à la question de l' é larg issement de services des EÉSAD, et 

concernant l'intersection des principes du marché et de la redistribution au se in de ces 

organisations. Un autre exemple est la réduction ou la coupure de « subventions indirectes » 

destinées à des organi smes (OBN L, fo ndations, etc.) c li ents d ' une ESC, qui , conséquemment, 

rédui sent leurs achats de serv ices ou qui achètent des produits plu s simples et mo in s chers, ce 

qui entraîne des changements dans les stratégies des ESC. 

d) Particularités de la réc iproc ité sur la conc urrence 

Une différence cruc ia le entre l' inserti on et l' a ide domestique est la concurrence pour leur 

activ ité princ ipa le, car, dans la premi ère, les El sont affectées par une forte concu.-rence 

marchande, et dans, la deuxième, la concurrence est mo ins fo rte. Cela s'explique par la 
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position que les destinataires occupent dans la chaîne de va leurs. Dans l' insertion, les 

destinataires se trouvent en amont et il s produisent le produit ou le service qui est vendu sur le 

marché. Dans l' a ide domestique, il y a auss i les préposées en amont, ma is également les 

personnes âgées et en perte d ' autonomie qui se trouvent en aval , et qui consomment les services 

offerts. Comme il s ' agit d ' une c lientèle démunie, il s ne constituent pas originellement un 

créneau intéressant pour les entrepri ses privées, en ra ison du prix plus bas pratiqué et de l' a ide 

di sponible à tous les citoyens par le PEFSAD. 

On observe auss i une différence en ce qui concerne la concurrence avec d'autres ESC. Dans 

le cas de l' inse1tion, la « concurrence» des El n' est pas décrite par des rappo1ts de compétition, 

ma is plutôt de « coopétition » (p. ex. l' entente pour éviter la concurrence dé loya le, absence de 

stratégies pour « vo ler » de la c li entèle d ' autres El), de co llaboration (p. ex. partage 

d ' expéri ences et d ' information, aide pour résoudre des problèmes) et même de référencement 

(so it par région géographique ou par quartiers, par manque de capac ité pour répondre à la 

demande ou par l' experti se en formation, comme ce lle de EI_2 pour la santé mentale et les cas 

« plus compliqués »). Ce qui permet de souligner la f01te présence du princ ipe de la réciprocité 

comme un princ ipe supérieur qui prédomine sur le principe du marché, qui naturellement 

émergerait dans les rapports entre des organi sations vendant les mêmes produits et services 

dans un même marché. 

Dans le cas de l' a ide domestique, l' enjeu de territoires protégés illustre l' impact de 

l'intersection entre les principes de la redistribution, de la réciprocité et du marché dans 

le positionnement des EÉSAD. Originellement instauré par le PEFSA D pour réguler le champ 

de 1 ' a ide domestique, le principe des terri to ires protégés a été ma intenu grâce à la réciprocité 

qui inspire l' entra ide et la co llaboration, ma is auss i par des rai sons marchandes, car la 

protection des territo ires garantit à chaque EÉSAD un créneau de clients exc lusif. Év idemment, 

il y a eu des occasions de conflits et de concurrences entre certaines EÉSAD, mais ces cas sont 

plutôt iso lés. Le plus intéressant, c ' est que, diffé remment des El qui ont signé une entente 

fo rme lle pour év iter de la concurrence déloyale, les EÉSAD se sont entendues entre e lles par 

le biai s d ' une « entente tacite », respectant les territo ires même sans la surve illance de l'État 

ou des accords forme ls entre les organisations. Ce respect a été décrit comme se fai sant « au 
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nom de la solidarité ». La base de cette entente tac ite est le princ ipe de solidarité qui soutient 

le pos itionnement stratégique des EÉS AD, et qui pe rmet, par exemple, l' é laboration de 

stratégies d ' entra ide qui respectent les territo ires, comme la stratégie d ' expansion temporaire. 

Plus récemment, dans la coopérati ve créée par un ensembl e d ' EÉSA D de Montréal, cette 

entente tac ite a été formali sée. 

Cependant, on tro uve de la concurrence par les entreprises c lass iques, qui comblent leurs 

he ures libres d ' entreti en commercia l avec de l' entreti en à domic ile, et qui vendent les he ures 

po ur des prix plus bas, même si au mo in s que pour couvrir leurs coOts de product ion. Dans 

cette situat ion, e lles entrent en concurrence di recte avec les EÉSAD. De faço n s imila ire, bien 

que la so lidarité, concréti sée par le princ ipe de la réc iprocité, caracté ri se les rapports des ESC 

avec leurs pa irs (d ' autres El ou d ' autres EÉSA D), e ll e est soumi se à des limites en ce qui 

concerne d ' autres EÉS comme des coopératives ou des organi smes commu nautaires. Dans le 

cas des El, le « réfl exe de faire ensemble » ne se produit pas avec les coopératives en ra ison de 

leurs obj ecti fs di fférents par rapport aux destinataires, car les coopératives ne v isent pas 

nécessairement 1' in sertion comme le font les El. 

En ce qui concerne les act ivités d ' insertio n des El, un enj eu maJeur caractéri sant leur 

positionnement est la quest ion de la concurrence déloyale. Il s ' agit d ' une accusation et d ' une 

dénonciat ion des concurrents privés, qui argumentent que les ESC bénéficient des programmes 

gouvernementaux pour offrir de produits et de serv ices en-dessous du prix du marché . La 

conséquence de cet enj eu est la re lati ve absence d ' une stratégie de pos itionne ment 

concurrentie l basée sur le plus bas pri x. Les El adoptent, au contra ire, une stratégie pour 

ma intenir les prix de le urs produits et services au prix moyen du marché. On observe a ins i que 

même la concurrence marchande ne correspond pas à la concurrence traditionne lle dans ces 

organi sations. Une te lle stratégie a même été institutionnalisée par les El, qui ont s igné un 

engagement écrit pour ma intenir leurs pri x à la moyenne du marché, par l' intermédia ire du 

Co llectif des entreprises d ' insertion, parce que l' enjeu de la concurrence dé loyale affecte 

directement leurs activités princ ipa les d ' insertion. 
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Sommairement, le terrain d ' action stratégique des ESC ne peut pas être décrit comme un 

« marché» centré exclusivement sur la c lientèle, ni comme une« industrie », en tenant compte 

surtout des concurrents, ni seulement par la combinaison de ces deux perspectives . Les 

part icul arités qui le caractérisent prov iennent simultanément des tro is principes économiques 

de la réc iprocité, de la redi stribution et de marché, ainsi que de leurs intersections. Cec i se 

déc line par (a) la nature des activités principa les des ESC; (b) la présence de publics cibles 

primaires supplémenta ires; (c) le marché et la redistr ibution au service de la réc iprocité; et (d) 

les part icularités de la réciproc ité sur la concurrence. Par conséquent, son étude exige un cadre 

d ' analyse basé sur une approche d ' économie solidaire et plurie lle comme celui adopté dans 

cette thèse. La prochaine section se concentre sur le contenu du positionnement stratégique de 

ces organisations, déta ill ant l' éventa il des stratégies adoptées par ces organi sations pour se 

pos itionner. 

6.2 L 'éventa il des stratégies adoptées 

Cette section explore le contenu des stratégies adoptées par les ESC étudiées qui affectent leur 

positionnement stratég ique. Elle s'adresse ainsi à deux sous-questions de recherche : (a) 

« Quelles sont les stratégies adoptées par les ESC pour se positionner dans leur terrain 

d ' action?» et (b) « Comment se produi t l' équilibre entre di fférenciation et conformité au se in 

de te lles stratégies? ». La première sous-section se concentre sur les activités re liées au 

parcours stratégique des ESC et la deuxième part ie explore le continuum entre di fférenc iation 

et confo rmi té au sein de ces stratégies. 

6.2 .1 Les activités du parcours stratégique des ESC 

Les activités qui constituent le panier de produits et de services offerts par chacune des ESC 

étudiées ont été décrites dans la première section de ce chapitre, se lon le cheminement 

chronologique de chaque organisation. La présente sous-section présente une ana lyse 
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stratégique de leur parcours, en identifiant les activités qui constituent une po lyva lence 147 et 

ce lles qui constituent une diversification 148
• La créati on de nouve lles activ ités pa r la 

po lyvalence constitue une réponse aux beso ins exprimés par les destinata ires, étant a insi 

centrées sur l' accompli ssement de la fin a lité soc ia le de l' organisation. D' un autre côté, la 

réa li sation de nouvelles activ ités par la divers ification se concentre plutôt sur les aspects 

techniques et économiques de l' expl o itation d ' un e experti se déve loppée par une ESC, v isant 

normalement à augmenter la rentabilité de l' organi sa tion. Une tro is ième catégori e, qui se 

caractéri se par une hybridati on entre la po lyva lence et la di vers ificatio n, a été identifiée dans 

les études de cas réa lisées. 

6.2. 1.1 La po lyva lence 

La grande maj orité des activités complémentaires développées par les ESC étudiées const ituent 

une stratégie de po lyva lence, tant dans le cas des El que dans les EÉSA D. En ce qui concerne 

les entrepri ses d ' insertion, I' EI_3 est composée de tro is vo lets, tous centrés sur la lutte contre 

l' exclusion. Le vo let « centre d ' accueil » constitue une po lyva lence qui se11 tant aux 

trava illeurs en fo rmati on du vo let « tra iteur » qu ' à la c lientè le démuni e du vo let « restaurant 

po pul aire ». L 'obj ecti f est de les référe r à des services dont il s ont beso in : « quand les gens 

arrivent en formation, ils n 'ont pas souvent de garderies, ils ont besoin d 'aide avec les enfants, 

certains ont des problèmes de budget [ .. .], de j eux [ .. .] ou à 1 'école [ .. .}. Et nous, il faut 

connaitre les group es communautaires pour être capable de [ ... } les y réf érer » 

Il est important de noter, par contre, que ces deux derniers vo lets ne partagent que très rarement 

les mêmes destinata ires, parce que presque aucune personne démuni e qui mange au restaurant 

ne prend un parcours d ' insertion au se in de l' organi sation. Ce la s ' explique par le grand ni vea u 

147 Au ens de Desforge ( 1980), la polyvalence consiste dans la réa lisati on d 'autres acti vités économiques qu i sont 
en rapport direct avec la fina lité sociale, car e lles sont développées en fonction des besoins des destinatai res. 
148 Au sens de Desfo rges ( 1980), la di versification consiste dans la réa li sati on d ' autres activités économiqu es qui 
n' ont pas nécessairement de relation di recte avec les beso ins des destin ata ires, sauf ind irectement à travers 
l' app lication de res ources fin ancières obtenues dans l' acti vité orig inale. Ell e est adoptée pour exploiter dava ntage 
une expert ise de l' organisation ou pour rentabili ser les équipements associés aux acti vités principales. 
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d' exclusion de ces personnes, qui cherchent plus les serv ices d' appui du centre d ' accuei l, et 

qui ne sont pas encore aptes ou n' ont pas l' intérêt à commencer un parcours d ' insertion 

professionnelle : « les gens qui viennent au restaurant populaire, font partie d 'une clientèle de 

retraités, de gens qui ont des états de santé chroniques, donc, il n y a pas d 'échange [avec le 

volet insertion J ». 

Encore dans I'El_3, l' ouverture de deux cafétérias entre 2006 et 2008, où certaines personnes 

en insertion a llaient travai ller et recevo ir une fo rmation en pâtisserie et en boulangerie, n' a 

toutefois pas obtenu de bons résultats. En raison de problèmes concernant les ressources et le 

temps nécessaire pour le développement, ces deux initiatives de polyvalence n'ont pas duré 

longtemps. 

Dans l'EI_2, le vo let «études secondaires » constitue une polyvalence pour les gens en 

formation ou e n inse1tion, car cette nouvelle activ ité a été ajoutée afin de sat isfa ire les besoins 

d 'éducation des travai lleurs en insertion. Encore dans I'El_2, l'ouverture des cafétérias a 

constitué une stratégie de polyvalence, car e lles constituent des plateaux de travail pour les 

destinataires en insertion . 

Et dans l'El_!, l'activité d ' insertion en soi a été mise sur pied comme une polyvalence pour 

les participants de la cuisine co llective, car e lle a été soigneusement ana lysée à partir de la 

mission sociale orig inelle de l' organisation, comme l'explique l' un des interviewés: 

«Quand on est devenu entreprise d 'insertion, ça a été l 'objet d 'une discussion à la 
cuisine collective. [Le] premier mandat, [. .. ] c'est d 'assurer la survie del 'organisation, 
mais je me suis aussi posé la question à savoir si l'entreprise d 'insertion entre dans la 
mission de la cuisine collective, sur ce qu 'est la mission de la cuisine collective. La 
mission, c'est d 'aider les gens dans la prise en charge de leur condition de vie, de leur 
condition de travail. La réponse était oui. Ensuite, comment peut-on aider les gens à se 
prendre en charge à partir de l 'entreprise d 'insertion Avec le volet cuisine collective ? 
Les gens qui sont à la cuisine collective peuvent décider de passer comme formés à 
l 'entreprise d 'insertion, ils se retrouvent après sur le marché du travail, et non plus sur 
l 'aide sociale. Nous nous sommes assurés que les exigences extérieures soient en lien 
avec la mission, [. . .] le premier point est de comprendre comment tu l 'attaches à ta 
mission. » 
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E n plus, les parti c ipants ont auss i, depui s 2004, la poss ibilité de suivre une formati on en 

hôte lleri e dans I' EI_ I . Le lien à la miss ion a été également un é lément d ' ana lyse: « [. . .} 

comment on attache le gite à la mission? Il[. . .} est dans le secteur de l 'alimentation, on y sert 

le déjeuneur, [. . .} c 'est un lieu de formation, on a des gens à fo rmer, on offre un service, et, 

enfin, un emploi. Donc, on prend en charge leur condition de vie et leur condition de travail ». 

L ' organisation s'est a in si structu rée de façon à ce que les pa rt ic ipants de la cui s ine co llective, 

en a rri va nt à l'organi sation, vo ient les trava illeurs en insertio n et dev iennent curieux sur ces 

acti v ités. Le but est de les stimuler à suivre le parcours d ' inserti on tra iteur et d ' hébe rgeme nt. 

Ce même type de po lyva lence ori entée vers les trava illeurs a été réa li sé dans I'EÉSAD 3. 

L ' une des princ ipa les justifi cations pour l' ouve rt ure du vo let de services d ' a ide domestique 

dans les î lots rés identie ls est ce lle d ' offrir aux préposées une opportunité de trava il e t de 

carr ière dans un au tre environnement : « [1 'élargissement du} panier de services, [. . .} c'était 

pour intéresser les [préposées] vers la fo rmation, pour intéresser les gens à aller dans les Îlots 

résidentiels, puis, [. . .} ça pouvait aller n 'importe où ». 

Une question intéressante qui a émergé au cours d ' une des entrev ues a été la poss ibilité des 

EÉSA D de déve lopper un vo let d ' insertion po ur les préposées. Il s ' agit d ' une stratégie qui 

pourra it être considérée comme une po lyva lence, dans le sens où e ll e serait déve loppée en 

fo nct ion des besoins des desti nataires en amont de l'organi sat ion, en raison de la nature 

parti culiè re de l' a ide domestique au Q uébec. Par contre, il s ' ag it uniquement d ' une suppos itio n 

fa ite pendant l' une des entrev ues, car aucun proj et de ce type n ' existe dans les EÉSA D 

étudiées étant donné le morato ire actue l sur la reconna issance publique de toute nouve lle 

entrepri se d ' inse rti on pa r le gouvernement du Q uébec . 

La po lyva lence est donc une stratégie de développement de nouve lles acti v ités qui sont 

directement en lien avec le besoins exprimés par les destinataires. L ' idée de la po lyva lence 

peut auss i être ut ili sée comme un argument j ustifiant le refus à développer une nouve lle 

activité, s' il y a la pos ibili té de nuire à leur fo rmation :« J 'aurais eu deux opportunités d 'avoir 

de contrats dans des résidences de personnes âgées, etj 'ai dit non. [Parce que] les personnes 
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âgées, dans ces milieux, sont de personnes captives [. . .]. Alors, j e ne voudrais pas mettre nos 

participants dans des situations, par exemple : si la préposée aux bénéficiaires lui a mis la 

to ilette qu 'elle n 'aime pas, si la soupe est trop fro ide, ou trop chaude, ou trop salée [ .. .]. On 

est ici pour les structurer, pas pour les démolir ». 

Autre exemple concerne les cafétérias corporatives ayant une c lientè le captive, car « c'est une 

clientèle très difficile à desservir ». Le cho ix de ne pas aj o uter une nouve ll e activ ité est donc 

just ifié par le fait d 'éliminer davantage de contra intes qui pourra ient être imposées sur 

1' insertion : « c 'est éliminer les contraintes par rapport à la mission première qui est de former 

les personnes. C'est pour ça que j'ai fait ce choix, et je n 'ai pas commencé [la cafétéria} ». 

En ce qui concerne les EÉSAD , la princ ipa le stratégie de po lyva lence adoptée est l' aj out, à son 

pani er de serv ices, des activités d ' a ide à la v ie quotidienne (A VQ) (aider la personne à se laver, 

à fa ire sa to ilette et à s' habiller, etc.) Les ra isons pour l'ouverture de ce nouveau vo let de 

serv ices peuvent être c lassées en deux catégories: so lida ires et instituti onne lles. Tout d ' abord, 

les se rv ices d ' AVQ constituent des besoins exprimés par les destinata ires avant, pendant ou 

après les serv ices traditionne ls d ' a ide à la v ie domestique (A VD). En plus de ce lev ier solida ire, 

basé sur la fin a lité sociale, l' ouverture gradue lle des CSSS-CLSC à l' offre de ces services par 

les EÉS AD a contribué la rgement po ur que ces serv ices a ient été développés par ces 

organi sations . 

Dans le cas de l'EÉSAD _3, la stratégie de po lyva lence vers les serv ices d 'A VQ a débuté à la 

fi n des années 1990, en ra ison d ' une demande di recte du CLSC, à l' époque. Cette demande a 

a insi constitué l' é lément déc lencheur qui a fa it ouvrir le panie r de serv ices de l'EÉSAD _3 . Cet 

é lément est auss i présent au se in des autres EÉSA D étudiées, ma is à des moments di ffé rents . 

En ce qui concerne 1' EÉSAD _ 2, les stratégies de polyva lence seront toutes dé léguées à la 

coopérative de producteurs, en partenariat avec c inq autres EÉSAD loca les. Bien que cette 

EÉSAD a it eu l' opportunité de développer d 'autres services par la po lyvalence (p. ex. so lutions 

po ur les punaises de lit), plusieurs contra intes l' en ont empêché, comme le co ntexte 
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inst itutionnel , la variété de serv1ces disponibles localement, des problèmes financiers , 

l'exigence de formation du personnel , etc. Par contre, au se in de Domescom, la polyva lence 

sera prioritaire, en offrant des serv ices d ' A YQ, de répit-gardiennage, de déplacement 

sécuritaire, entre autres. 

Dans le cas de I'EÉSAD _ 1, 1 'aj out de ces nouveaux serv ices a eu lieu en 2004, après la création 

des CSSS. L'offre de serv ices complémentaires par la po lyva lence est a in si justifiée par les 

changements apportés au protoco le d ' entente que l' organisat ion posséda it avec le CSSS local : 

« On a un protocole d 'entente, qui définit un peu notre champ d 'action par rapport au CSSS. 

Et c 'est un protocole qui évolue à travers le temps, il y a des services qu 'on donne aujourd 'hui 

qu 'on ne donnait pas à 1 'époque, notamment sur le plan de la surveillance sécuritaire et de 

l 'accompagnement ». À partir de cette ouverture, I' EÉSAD_ l a pratiquement basé toute son 

offre de nouveaux services sur la polyvalence. D'abord avec la surveill ance sécur ita ire et 

ensuite avec l' A YQ. 

La po lyva lence const itue a in s i l' un des princ ipaux lev iers stratégiques pour le déve loppement 

de nouve lles activités au se in des EÉSAD. Au contra ire de la diversification (déta illée dans les 

prochains paragraphes), la po lyva lence est réa li sée en fonction des beso ins des destinata ires. 

L' un des interv iewés a souligné que les destinata ires en perte d ' autonomie ont év idemment 

beso in de services d ' aide-ménagère, mais ils ont surtout besoin de services d ' aide à la v ie 

quot idienne: « oui, ils ont besoin d 'entretien ménager, [. . .]mais ce n 'est pas une question de 

survie, l 'entretien ménager. Mais se lever et se coucher, les soins d 'hygiène, manger, pour moi, 

ce sont des questions de survie. C'est une question de valorisation, j e pense, de 

l 'organisation ». L' interv iewé ajoute éga lement que la po lyva lence favorise la va lorisation du 

travail des préposées, et que son succès dépend directement de leur acceptation par rapport aux 

nouve ll es activ ités introduites: «) 'avais aussi l 'impression d 'améliorer leur qualité de vie, 

leurs conditions de travail[. . .] si les employés n 'avaient pas répondu à cette vision, par ce 

virage, probablement qu 'on aurait abandonné ». 
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Les deux acti vités de l'A VD et de l' A VQ sont, en effet, très reliées, car une préposée qui arrive 

le matin peut, par exemple, aider la personne âgée à se lever, à se laver, à manger, et ensuite 

faire du maintien à domic ile. L' un des interviewés a souligné cette question : « Il se peut que 

j e ne sois pas capable de fa ire 35 heures d 'AVQ, mais je suis peut-être capable de f aire 25 

heures, et j e vais combler les autres par les A VD. [. . .} Ça, c 'est pour les domiciles. Les 

personnes qui travaillent dans les Îlots résidentiels, dans les résidences de personnes âgées, 

eux aussi, quand ils entrent dans ces résidences, ils font les deux ». 

La po lyva lence est ains i une stratégie très caractéri stique des ESC, car e lle comprend le 

développement de nouveaux services ou produits qui visent à sati sfa ire les beso ins des 

destinata ires. JI est toutefo is important de souligner que l' excès de polyva lence peut être 

nui sible à une organisation, s i j amais elle vise à offrir trop de services aux destinataires. L' un 

des interviewés a bien exploré cette questi on : « quelqu 'un qui arrive dans [une] OBNL, [. . .] 

[et] on essaie de lui donner d 'autres services, en amont et en aval. Bon, si au départ tu es venu 

pour apprendre un métier, et qu 'on essaie de te loger ou autre chose, pour moi, c 'est comme 

essayer de prendre en charge de la vie de quelqu 'un. Je questionne beaucoup ce modèle, [. . .} 

j 'aime mieux quand quelqu 'un vient ici et qu 'on le réfère quelque part pour qu 'il se jasse des 

contacts, il ne faut pas qu 'il vienne dans un petit milieu protégé ». 

6.2. 1.2 La divers ification 

Certa ines activités au se in des ESC étudiées se sont déve loppées directement afin de générer 

plus de revenus pour l' organi sation, indépendamment de son lien avec les destinata ires ou la 

fina lité soc ia le de l' organi sation. Ce mouvement stratégique s' appe lle divers ification, se lon la 

class ification proposée par Desforges (1980). 

Les EÉSA D étudiées n' ont pas bea ucoup développé d 'activités par la diversificat ion, même si 

certa ines se s ituent parmi ce lles ayant le plus d ' activités dans le secteur de l' a ide domestique 

au Québec. L' une des fo rmes les plus typiques de di versification dans ce secteur est l' entretien 
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ménager commercial. L' un des interviewés a souligné qu ' il s' agit, en effet, d' un secteur à 

explorer, non seulement auprès des entreprises privées, mais aussi auprès des organi smes 

communautaires : « Je pense qu'il y a tout un développement de marché à faire à travers les 

organismes communautaires pour rejoindre les gens qui ont besoin [d 'entretien dans leurs 

bâtiments] , [. .. } [mais} il faut être capable d 'atteindre [ce} marché. » 

Bien que l'acti vité d' entretien commercial semble être une va riation naturell e des services des 

EÉSAD, plusieurs interviewés ont souligné un ensemble de contraintes qui expliquent 

pourquoi il n' e t pas i fac ile de développer ce vo let au sein de ces organi ation . En premier 

lieu, cette acti vité ex ige une experti se spéciali sée qui n' est pas fac ile à déve lopper :« c 'est un 

autre mode de fonctionnement, un autre mode d 'organisation du travail[. .. }, ce qu 'on ne peul 

pas faire actuellement parce qu 'on n 'a pas ces ressources ». En plus, comme i 1 ne s' agit pas 

d' une act ivité subventionnée par le PEFSAD, son prix de vente dev ient diffic ile à payer, surtout 

en ce qui concerne les organi smes communautaires: « il faut que tu charges un prix réel, que 

tu sois compétitif et que tu offres la même qualité que n 'importe quel autre fournisseur sur le 

marché, entreprise collective ou entreprise privée, donnerait pour un prix égal ». L' opinion 

générale des interviewés sur ce type de divers ification est ainsi qu ' une te lle activité serait 

di ffic il ement rentable pour l' organi sation,« parce que trop d 'énergie iraient vers ça, el, pour 

être rentable, on deviendrait commercial, il aurait un délaissement. C 'est ça, notre 

diversification ». 

Une autre acti vité de diversification poss ible a été illustrée dans le cas de la coopérative de 

producteurs des EÉSA D montréa laises, qui est ce lle de cibler les compagnies d'assurances . 

Cela constituerait une façon indirecte de répondre aux beso ins des destinata ires qui sont assurés 

par ces compagnies pour avo ir de services d'a ide à domicile:« le· gen · vont avoir tendance à 

se payer des assurances pour être certains qu 'ils vont avoir des services de soins personnels, 

des services de répit, qu 'ils vont payer peut-être en partie el que 1 'assurance assume peut être 

1 'autre partie ». 
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Au se in des entrepri ses d ' inse11ion, une acti vité de divers ification a été déve loppée par l' EI_2, 

et e lle consiste en un bureau d ' immatriculation pour la SAAQ. Cette activité est toutefo is 

cons idérée bien à part des autres activités réali sées par l'organi sation :«C 'est une opportunité 

qu 'on a eu qui était supposée rapporter des sous fac ilement, [ .. .], alors, [. .. } c 'est une activité 

qui est bien à part. [. .. } Ce n 'est pas sur notre nom. » 

6.2. 1.3 Entre polyva lence et divers ification 

La recherche empirique a auss i révé lé que ce11aines stratégies évoluent de la po lyvalence à la 

di versification ou qu 'e lles constituent même une forme mixte entre po lyva lence et 

divers ification. Les exemples suivants illustrent ces deux cas. 

D'abord , dans I'EÉSAD_ I, le cas du proj et Menu est un exemple de stratégie de po lyvalence 

qui est devenue une divers ification, car e lle n'était plus réali sée en fo nction des beso ins des 

destinataires. Ce projet était né dans le but de vendre de repas congelés aux destinataires des 

services d'a ide domestique les j ours où ils ne receva ient pas de service à domic ile. Cepe ndant, 

le faible vo lume de ventes à ces destinata ires a forcé l'organi sation à trouver une clientè le 

ailleurs, comme les éco les, diversifi ant a insi l' activité jusqu 'à sa fermeture quelques années 

plus tard . En plus, d autres exemples dans cette EÉSAD sont le pa11enariat avec les cuisines 

co llectives, les services dans les HLM et le programm e PAIR. Ce dernier, par exemple, a été 

déve loppé à partir d ' un besoin des destinataires qui est venu à la surface, et dont la so lution a 

été construite en partenariat avec plus ieurs partena ires gouvernementaux et communautaires . 

Le programme PAIR est cons idéré comme une stratégie de po lyva lence, car il a été déve loppé 

pour sati sfaire un beso in des destinata ires des services à domi c ile, si bien qu ' il est auss i offert 

à des non-c lients. Ceux-c i peuvent toutefo is devenir membres-utili sateurs de l' EÉSAD_ l et 

auss i utili ser les autres serv ices de l'organi sation. 
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En deux ième lieu, un exemple qui se s itue à la limite entre po lyva lence et diversifi cati on, 

combinant les deux types et qui se constitue comme une stratégie mi xte est le cas de la gestion 

des opérations de résidences de personnes âgées. Tant 1' EÉSA D _ 1 que 1 'EÉSAD _3 ont ouvert 

leurs panie rs de serv ices par la po lyva lence envers ce type de résidences, et I' EÉSAD_ 3 a , en 

plus, développé une experii se plus large, ajoutant aussi la gestion des opérations d ' îlots 

rés identie ls. Les publics cib les primaires sont toujours les hab itants, personnes âgées ou v ivant 

avec une défic ience phys ique, mais leurs bass ins de clientèles sont les rés idences qui sont 

intéressées à acheter les serv ices de gestion d ' opérat ions offeris par l' o rgani satio n. Ces serv ices 

dépassent les activités d ' A VD et d ' A VQ, et il s inc luent notamment la gestion de la cui si ne, la 

gest ion financière et la gestion des ressources humaines. En plus, il s ' ag it d ' une stratégie qui 

vise à gérer des opportunités de carriè re aux préposées de l' organisation. Il s ' ag it a insi d ' une 

stratég ie qui peut être c lassée à la fois comme po lyva lence et diversification. 

De façon s imila ire, dans I'E1_2, quand l' activité de plats surge lés a été ajoutée a u vo let 

d ' insert ion par l' entret ien sanitaire (qui a été terminé au début des années 1990), l' organi sat ion 

a réa li sé une stratégie mi xte entre polyva le nce et diversification, car e lle a offert un nouveau 

plateau de travail à ces destinataires en insertion, et e ll e a en même temps ajouté une nouvelle 

acti vité économique à son pani er de produits et services. Le même mouvement stratég ique 

mi xte a été réalisé que lques années plu s tard , quand le serv ice de traiteur a été ajouté au vo let 

in seriion. Le tab leau 6.2 c i-dessous résume les stratégies de polyvalence, de diversification et 

mixtes dans les ESC étudiées. 

Tableau 6.2 L'éventail des stratégies adoptées : polyva lence, diversification et mixtes 

ESC Stratégies adoptées 

El_l Stratégies de polyvalence: Insertion (a été une stratégie de polyvalence pour les 

participants de la cuisine coll ective); Gîte (vi se à fournir une formation en hôtell erie 

aux travailleurs en formation et aux participants à la cuisine col lective). 

El 2 Stratégies de polyvalence: Études secondaires (centrées su r les travailleurs en 

formation); Cafétérias (expérience réelle de travail aux destinataires en insertion) . 

Stratégies de diversification: Bureau d'immatriculation pour la SAAQ 

Stratégie mixte : Plats surgelés (nouveau plateau de travai l pour les destinata ires en 

insertion ainsi qu' une nouvel le activité économique pour l'organisation). 
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E1_3 Stratégies de polyvalence: Centre d'accueil et restaurant populaire (centrés sur les 

travailleurs en formation ainsi que sur la communauté démunie du quartier); 

Cafétérias (avec l' objectif de fournir des formations en pâtisserie et en boulangerie, 

ces services ont été termin és par manque de ressources et de temps pour les 

EÉSAD_l 

EÉSAD 2 

EÉSAD_3 

développer) . 

Stratégies de polyvalence: Servi ces d' AVQ et de surveillance sécuritaire; Cours avec 

les cuisines collectives; Programme PAIR. 

Stratégie de polyvalence évoluée pour la diversification : Le Projet Menu est passé de 

la polyvalence (repas surgelés aux membres) à la diversification (repas surgel és au x 

écoles), mais a été interrompu. 

Stratégie mixte: Service dans les habitations à loyer modique (HLM) 

Stratégies de polyvalence: Divers services d' AVQ, de répit -gardiennage, de 

déplacement sécuritaire, entre autres, sont prévus avec la coopérative Domescom. 

Stratégies de diversification: Entretien commercial (avant réal isé pour une grande 

OBNL, maintenant presque inexistante, le seul client étant un petit bureau de la CDÉC 

locale); Partenariats avec les compagnies d' assurances. 

Stratégies de polyvalence: Services d' AVQ; 

Stratégie mixte: Services de gestion de résidences (offre les services d'aide 

domestique au x habitants des rés idences, fournit une opportun it é de travail et de 

carrière aux préposées et permet d'explorer une nouvell e compétence de 

l'organisation en gestion de résidences fourni ssant de ressou rces marchandes). 

Source: l ' auteur 

On observe ainsi que, tant dans les El que dans les EÉSAD étudiées, les nouve lles activités 

sont déve loppées, dans leur grande majorité, par une stratégie de polyva lence. Cela veut dire 

que le lien avec la finalité sociale est un élément-clé dans leur déc ision d' ajouter plus d 'activités 

à leur panier de produits et de services. Le déve loppement d 'acti vités qui ne sont pas 

directement liées à la mi ss ion, so it la diversificat ion, n' est pas une stratégie courante affectant 

leur pos itionnement. La sous-section sui vante décri t les résultats de l' exploration empirique 

dans ces organisat ions sur la principale dualité stratégique de la théorie du positionnement : 

concernant le contenu : le continuum entre diffé renciation et confo rmi té. 
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6.2.2 Le continuum entre différenciation et conform ité 

Dans l'effort de construire leur pos iti on stratégique, les ESC étudi ées ont adopté diffé rents 

types de stratégies, concurrentielles et in stituti onnelles, qui ont effectivement varié dans un 

continuum entre différenc iation et conformité. À l' intérieur de ce continuum, les stratég ies 

so lidaires d ' entraide et la complémentarité surg issent de la recherche empirique. La 

complémentar ité émerge de l'analyse des données comme un cho ix stratégique qui pe rmet 

d ' équilibrer les deux pô les de la différenc iat ion et de la conformité. 

6.2 .2. 1 La conformité 

a) La conformité non marchande : redistribution et réciprocité 

L' un des facteurs institutionne ls qui influencent de manière plu s importante la conformité 

stratégique des ESC est le rapport qu ' e lles entretiennent avec leurs organismes régulate urs. 

Afin de maintenir leur accréditation comme entrepri ses d ' insertion (El) ou entrepri ses 

d ' économie socia le en a ide domestique (EÉSAD), la stratég ie la plus traditionnelle de 

conformité adoptée est ce lle de l'acquiescement aux normes et aux exigences provenant de 

ces organi smes. Au se in des El, il s ' agit d ' Emp loi-Québec, tandis que pour les EÉSAD, c ' est 

le PEFSAD, qui est sous la responsabilité de la Régie de l' assurance maladie du Québec 

(RAMQ) . 

Tout d 'abord, en ce qui concerne les El, pour obtenir et pour maintenir leur accréditation 

comme« entrepri ses d ' insertion », et ainsi avo ir accès au financement assoc ié à ce programme, 

les El do ivent se conformer aux sept critères de définition d ' une entrepri se d ' insertion défi nis 

dans le Cadre de reconnaissance, comme mentionné précédemment dans la section 3. 1. 

L'acquiescement est mesuré par une évaluation annuelle basée sur une reddition de comptes 

de résu ltats obtenu e lon les critères de l' entente de serv ice avec Emploi-Québec. Il y a une 

série d ' exigences auxque lles le E l doivent e conformer une fo is accréd itées. 
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Un exemple souligné par les interv iewés des El est l' exigence de développer une acti vité 

économique so lide pour générer des revenus autonomes : «Surtout dans les programmes 

d 'entreprise d 'insertion, les revenus autogénérés font partie du montage financier. Alors 

Emploi-Québec s 'attend à ce qu 'on ait des revenus et il veut voir comment ils s 'inscrivent ». 

On observe a ins i qu ' une règle provenant d ' un rapport, caractéri sée par le princ ipe de la 

redi stribution, où Empl o i-Québec est l'autorité hiérarchique, exige la présence d ' activités 

coordonnées par le princ ipe du marché. Ces deux princ ipes combinés caractéri sent la 

conformité des El. 

Dans le cas des EÉSAD , le PEFSA D constitue leur princ ipa l out il de fin ancement. 

Conséquemment, les exigences des instances publiques re liées à ce programme sont 

généra lement suiv ies de faço n intégra le : « il faut produire des rapports, il faut être en mesure 

de fournir certains types de documents ou de pièces j ustificatives, pour la vérification. [. . .}Il 

faut fa ire avec l 'argent qu 'on reçoit, ce qu 'on dit qu 'on avait prévu ». Évidemment, i 1 ex iste 

aussi d ' autres sources de confo rmité non marchande comme la Loi sur les coopératives, la 

règlementation du Programme d ' apprenti ssage en milieu de trava il (PAMT) et les fo nds 

d 'économie sociale. Ces exigences rapprochent les EÉSA D les unes des autres, menant a ins i à 

une certa ine uniformité dans leurs comportements. «La conform ité [. . .} donne la possibilité 

d 'être reconnu par le MSSS, par les organismes payeurs. [. . .} La conformité a son importance, 

[surtout} pour les entreprises entre elles, en tant qu 'un regroupement d'entreprises 

spécifiques. [. . .}Parce que ça nous donne une crédibilité, parce que ça nous donne aussi un 

fonctionnement reconnu ». Ce phénomène est similaire dans les El. 

Les demandes des part ies prenantes li ées au PEFSAD (RAMQ, Agence, Mini stères, CSSS, 

CLSC, etc.) ne posent généra lement pas de problèmes aux EÉSA D, car e lles sont cons idérées 

cohérentes par les interv iewés : « Jusqu 'à présent, les contraintes n 'ont jamais été au-delà de 

ce qu 'on était capables de respecter ». En plus d ' exigences financières, ces parties prenantes 

peuvent auss i fa ire des exigences concernant le service : « le ministère ne m 'en demande pas 

tant que ça, [. . .] ce qui les intéresse, c'est surtout les rapports .financiers. [. . .] Les CSSS [. . .] 

ont des atteintes, parce qu 'ils payent certains services aux usagers, [. . .} en termes de qualité, 
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en termes de fréquence, en termes de régularité de services. [. . .}Il faut qu'ils connaissent bien 

nos politiques, qu 'on les leur explique ». 

Un é lément centra l qui déri ve du PEFSA D, ma is qUI , ma lgré la perte de son 

institutionnalisation formelle, a tout de mê me été respecté par la plupart des EÉSAD, est la 

dé limitati on des territo ires protégés. Les EÉSAD ont cho isi de se conformer à cette entente 

tacite, au début réglementa ire, ma is ensuite normative, et ce1ta ines de ces organi sati ons ont 

même formali sé cette entente. Les déta ils de cette entente ont été expliqués dans la parti e 3.3.3 

sur la concurrence entre les EÉSA D. 

En plus des programmes d 'Empl o i-Q uébec et du PEFSA D, les press ions de confo rmité 

provenant de ba ill eurs de fo nds sont courantes dans le parcours stratégique de presque to utes 

les ESC. L' acquiescement pour l' obtention des fo nds consti tue, en effet, l' une des fo rmes les 

plus traditi onnelles de confo rmité typiquement non marchande. Les interv iewés des El et des 

EÉSAD ont souligné cet important aspect: 

« [. .. ]j 'ai des bailleurs de fonds, j e ressens une pression, évidemment, qu 'on do it 
donner des résultats. Donc on a la pression des résultats sociaux et économiques. » 
«On n 'a pas vraiment de choix [de se conformer], [. .. } les bailleurs de fonds ont 
touj ours raison. [ .. .} La p lus grande partie du financement va à la formation. Que ce 
soit Centraide ou Emploi-Québec, ils ne nous obligent pas n'importe quoi. » 

L 'acquiescement construit 

Bien que les El et les EÉSAD se confo rment aux conditions des ententes qu ' e lles ont avec les 

pouvo irs publics, il est important de souligner que cet acquiescement existe comme une 

conséquence d ' un trava il insti tutionnel réa lisé auparavant par un ensemble d ' acteurs. Le Cadre 

de reconnaissance des El, par exempl e, a été construit par les entrepri ses d ' inse1t ion e lles

mêmes au se in du Co llecti f des entreprises d ' in se1t ion et en négociation avec l'État. Il s'agit 

plutôt d ' une stratégie institutionne lle de« consentement négocié », car les El acquiescent à un 

compromi s négoc ié entre Empl o i-Québec et le Co ll ectif de El, et con trui t conjo intement. Le 

consentement aux cri tères des programmes in titutionne ls constitue a ins i une stratégie de 
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conformité à un cadre institutionnel construit par les ESC elles-mêmes. Dans ce sens, il s'agit 

donc d ' un processus d '« autodéterminat ion de leur champ d ' action ». 

L 'acquiescement proactif 

L ' acquiescement aux demandes des bailleurs de fonds peut auss i se produire sous une forme 

proactive par l 'o rganisation subventionnée. Dans ce sens, le souci de retenir les subventions 

existantes entraîne des actions qui vont parfois au-de là des exigences formelles ou info rme lles 

des bailleurs de fonds:« si, demain, l 'Agence ne me finance plus,[. . .] ça pourrait arriver, [. . .} 

après une élection. [. . .} Alors, on s'assure de leur offrir la meilleure reddition de comptes 

possible, avec les meilleurs résultats, on donne même les résultats des années passées pour 

nous donner toutes les chances s'il y avait des coupures, pour demeurer dans le groupe de 

ceux qui sont encore financés ». 

Un exemple très illustratif d ' une stratégie s imilaire d'acquiescement proactif par rapport aux 

exigences des bailleurs de fonds est ce lui de la décision d 'augmenter le prix des repas dans le 

restaurant populaire géré par I'El_J . L ' un des interviewés de l'EI_3 a me ntionné l'exemple de 

leur proposition sur le prix maximum des repas offerts, qui pourrait être chargé à des 

destinataires du restaurant populaire : « ma limite est de 5 $. Si je vais à Centraide, et que j e 

leur dis que j e vends mon repas à ce prix, si j e l 'augmente un peu, ils vont être d 'accord, mais 

si, par exemple, je l 'augmentais à 7, 64 $,peut-être qu 'ils diraient [non}. Sije parle à mon 

voisin, qui est député, d 'augmenter [le prix des] repas, il va venir faire de la grève de faim 

chez nous.[. . .] ». Après une crise financière interne et à la suite d ' une analyse détaillée réalisée 

sur les coûts de production (joad cast), la déci s ion d ' augmenter les prix du restaurant populaire 

et du traiteur a été prise : «on a sorti les coûts de production et les avons montrés. La décision, 

elle estprise, on augmente le prix des repas. [. . .]Le prix du traiteur traiteur, on va 1 'augmenter 

[aussi}, [. . .} chaque année on va avoir une indexation des coûts». Ensu ite, e lle en a 

soigneusement informé les principaux bailleurs de fonds et partenaires de l' organi sation, afin 

d ' éviter des réactions contra ires à la décision : « Il y a des lettres qui ont été envoyées à tous 

les bailleurs de fonds, à nos partenaires, pour expliquer la situation, [. . .} c 'est une saine 
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gestion, [. . .} on ne peut pas continuer à donner de la nourriture. [. . .} Ce sont des précautions, 

peut-être qu 'on n 'aurait pas besoin de tout fa ire ça, mais, [. . .} en même temps, on souhaitait 

aussi respecter les partenaires qui injectent de l 'argent ici, [. . .}leur montrer que l 'on gère 

l 'entreprise sainement. On ne demande pas la permission des bailleurs de fonds. On est un 

organisme autonome, on est capable de prendre nos décisions, et le débat est bien fa it ». 

Pour soutenir une te lle stratégie d' acquiescement pour la conformité, l' une des principales 

dimensions de pos it ionnement est la structure organi sationnelle. Les dimensions de 

positionnement, rappelons-les, sont les attributs qui soutiennent la stratégie centrale de 

pos itionnement. Les organi sations étudiées ont mi s en place di fférentes structures pour 

répondre aux ex igences de confo rmité des principaux ba illeurs de fonds. Dans l' E1_2, des 

enti tés séparées ont été créées afi n de garantir aux ba illeurs de fo nds la transparence dans 

1 'affectation des budgets. Dans 1' El_ l , une seule entité gère les budgets par projets et par fo nds, 

se basant sur une comptabilité transparente qui identifie les montants de dépenses et de recettes 

appartenant à chaque fonds. Et dans I' E1_3, une seule entité gère les di ffé rents vo lets de 

l' organi sation en respectant le principe de « l'éthique» en ce qui concerne l' a llocation de 

fonds, ma is une reddi tion de comptes complète et forme lle est encore en cours de préparation. 

L' annexe H (part ie H. 1) présente une analyse détai liée de leur structure. 

La négociation, la cérémonie, la défiance et la manipulation 

L' acquiescement n' est pas la seule réponse stratégique fourni e pas ces organisat ions. D'autres 

stratégies institutionne ll es, comme la négociation, la cérémonie, la défiance et la 

manipulation ou l'influence, sont auss i prises par les ESC. Certaines déc isions de confo rmité 

sont so igneusement maturées et réfl échi es par ces organisations. La décis ion de fermer 

l' acti v ité de la cuisine dans l' ÉESAD_ I en est un exemple très c la ir. Face à la press ion des 

concurrents, qui ont déposé une pla inte au Centre Local de Développement (CLD), I' EÉSA D 

a analysé la question conj o intement avec le CLD, et a mesuré les impacts sur la miss ion et sur 

les destinataires, avant de prendre la décis ion de se confo rmer à la pla inte et de vendre la 

cui sine: 
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«Le CLD nous a simplement avisé [de la plainte des traiteurs concernant la 
concurrence déloyale de notre activité de cuisine], [. . .} il n 'a pas envoyé une lettre, il 
nous a avisés, et il nous a dit de calculer notre rentabilité et de la vérifier. Il nous a 
également conseillé de nous assurer de la concordance de notre développement avec 
notre objectif Ons 'est aperçu qu 'on s 'éloignait de plus en plus de notre mission, parce 
qu 'on mettait toute notre énergie pour développer un grand marché, un volume de 
marché, et on ne s 'occupait plus de notre mission. On s'est dit que ce n 'était plus 
rentable par rapport à la mission, que ça ne rendait pas de services à nos membres, que 
ce n 'était pas un créneau qui nou appartenait en particulier, que c'était dérangeant et 
contraire à la règle qui dit qu 'on ne doit pas concurrencer ou de déranger ce qui existe 
déjà.[. . .} Nous 1 'avons alors vendue, à qui ça appartient. Au même titre qu 'on a concédé 
le territoire [à la EÉSAD voisine], parce que ça ne nous appartenait pas. C 'est tout 
simplement qu 'on bouchait le trou en attendant. [. . .] On n 'irait pas en conflit avec 
d 'autres organismes, surtout un organisme comme le CLD, qui est un organisme payeur 
pour nous, qui nous soutient sur bien de projets. » 

Cette pression de conformité constitue un cas typique de dénonciation de concurrence dé loyale, 

où la pla inte part des concurrents privés sur le marché, et est transmise à l' EÉSAD pa r une des 

instances mandatées par le gouvernement. Avec ce lle-c i, I' EÉSAD a réfléchi sur la pertinence 

de la demande et de l' impact sur ses activ ités, et e lle a déc idé de se conformer à cette demande, 

de faço n négociée avec le CLD loca l. 

La négociation est en effet un process us constant avec les tiers payeurs, comme Emplo i-Québec 

et le PEFSAD. Les interviewés soulignent qu ' avec « [. . .] Emploi-Québec, c'est négocié». 

Bien que les ESC acceptent les press ions considérées cohérentes provenant de leurs partenaires 

et des bailleurs de fo nd s, e lles répondent auss i act ivement s i leurs critères sont considérés 

irréa li stes, souligne l' un des interviewés :«C 'est sûr que nous devons répondre aux demandes 

des bailleurs de fonds, Centra ide, entre autres, mais on les questionne aussi, à savoirs 'ils ont 

bien vu leurs critères, [. . .]on les invite à venir voir dans la pratique, [. . .] ·i ça ne correspond 

pas à leurs critères ». A ins i, s i jama is ces interventions ne sont pas considérées légitimes par 

les ESC, principa lement en ce qui concerne leur autonomie par rapport au pouvoir public, leur 

position sera it défendue et les demandes ne seraient pas acceptées et sera ient ensuite 

questionnées. L' un des interviewés a fourni un bon exemple: « on est autonome et indépendant 

du réseau public de la santé et des services sociaux. Donc, le MSSS ne pourrait pas venir nous 

dire de geler ou de fixer nos prix sur les services, ça ne se peul pas. La journée où ils le feront, 
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nous leur demanderons de nous considérer comme fonctionnaire, qu 'ils fassent de notre 

organisme un service public, et qu 'ils nous désignent un public à desservir. » 

Dans le cas de l' in serti on, avant l'ex istence du Cadre de reconnaissance, les El étaient obli gées 

de combiner di ve rs types de subventions pour ga rantir la viabilité financière de l'activité 

d ' insettion. Les El fa isa ient ai nsi « ce qu ' e lles pouvaient » pour assurer le déve loppement de 

l'organisation vers la concrét isation de leur finalité d ' insert ion soc ioprofess ionne lle. L' une des 

El étudi ées, par exemple, a été forcée d ' utili ser le financement reçu po ur une act iv ité pour en 

financer une autre. li s'agit d ' un comportement «cérémonial », mi s en évidence par la 

1 ittérature in stitut ionne lle par le concept de « decoupling » (Lawrence, Suddaby et Leca, 2009), 

car il masque le comp01tement réel de celui attendu par les bailleurs de fo nds. Cependant, à la 

fin , l' objectif était le même, so it celu i d ' insérer les personnes au marché du travai l : « un, ça 

me permettait d'avoir un financement pour payer le loyer; deux, ça m'a permis d 'avoir un 

financement pour payer l 'administration ; [ .. .} el trois, ça permettait d 'offrir, non pas un 

salaire, mais une bonification d'aide sociale [ ... }pendant six mois pour développer leur 

employabilité ». 

Parfo is les El n'acceptent pas certa ines des demandes de conformité, et les refusent, afi n de 

défendre la position stratég ique courante de l' o rgani sation et de la préserver. L' un des cas les 

plu s illustratif de défiance concerne certa ines demandes faites par Emp loi-Québec: 

« Et [quand} Emploi-Québec me dit[ .. .} d 'augmenter le prix, je réponds qu'on ne peut 
pas réaliser ça, j 'ai [le député} qui est en face, [. .. ] il faut aussi que je tienne compte de 
Moisson Montréal, qui dit je ne peux pas 1 'augmenter[ .. .] » [C 1] 

« Emploi-Québec, dans la crise [nous disait ce que} 1 'on devrait faire ... [respecter le} 
budget, couper ... [Mais je leur disais,] "si vous coupez, si vous poussez trop, on va 
prendre le député" et ... on a [ejjèctivement} malfait [avant, et la conséquence a été la 
crise actuelle], mais on va régler cette situation avec des affaires normales, des affaires 
possibles à négocier. Avec Emploi-Québec, ce n 'est pas de la politique, [parce que] 
cela, c 'est avec le Collectif, j e paie pour ces services. » [A 1] 
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Parfo is, cette défi ance peut auss i se produire à l' interne, par rapport à des demandes des 

destinataires eux-mêmes, et se passer au se in de la structure de gouvernance démocratique de 

l'organisation . Dans I'El_ l , par exemple, il a été nécessaire de refuser la press ion des 

représentants des destinata ires au conseil d 'administration qui ne voula ient pas la fermeture de 

l'activ ité de di stribution d 'a liments. Et dans l'El_3, il a été nécessaire d ' é liminer le comité 

d ' usagers en raison de son influence négative sur les décis ions stratégiques (voir section 3.4 

pour plus de détails). 

La manipulation, surtout par l' influence auprès des parties prenantes, est l' une des stratégies 

princ ipales adoptées par les ESC : «S'il y a des endroits où on pense pouvoir influencer [les 

bailleurs de fonds] , les ouvrir sur d'autres réalités.[. . .] C'est du travail d'influence qui doit 

être fait, peut-être par d 'autres types d 'organisations, peut-être que le Collectif en fa it, la 

CDÉC en fait; dans le fond[. . .], plusieurs paliers d 'intervention possibles existent pour faire 

des jeux d 'influence». Afin d 'exercer une telle influence, en plus de partic iper à des coalitions 

qui fournissent du lobby ing politique, ces organi sations se mobili sent pour « voir ce qu 'il se 

passe ailleurs, [. . .] dans les autres organismes. Si lu es juste dans les petites affaires, tu n 'es 

au courant de rien. Tu peux passer à côté de choses que lu n 'as pas vues. Alors, c'est certain 

[. . .] [qu 'il faut} se faire voir ». Dans ce sens « le fait de se trouver dans certains lieux [. . .]fait 

en sorte de créer des liens, de créer des réseaux, mais permet aussi de recevoir de 

1 'information [. . .} immédiate par rapport à différents aspects des bailleurs de fonds, des 

ministères, les règlements, el ça, c 'est précieux. » 

De façon plus concrète, cette influence peut se concentrer sur la demande d' appui aux 

organi sat ions qui ont contribué à mettre les ESC sur pied. Il s ' agit a ins i de rappeler aux parties 

prenantes qui ont a idé les ESC à naître qu ' e ll es do ivent auss i contribuer à leur cro issance : 

«c'est-à-dire qu 'il faut faire une publicité [. . .] qui le rappelle, sans devenir fatigant. Mais 

malheureusement, on n 'est pas très présent, on est quasiment gêné de leur demander. Je pense 

qu 'il faut leur rappeler qu 'ils ont participé à la mise sur pied de l 'organisation [. . .}, leur 

demande d 'acheter chez nous, publiciser nos produits. Fidéliser, donner un bon service, c'est 

bien important ». 
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Certaines actions centrées sur la manipulation peuvent toutefois produire des résultats inverses 

à ceux qui étaient prévus, et entraînent ainsi ce qu ' on peut dénommer de stratégies de 

« backjire » ou d' effet inversé. Un cas a été raconté par l' un des interviewés, quand une 

demande de fo rmalisation des gîtes montréa lais «.au noir » a entrainé une ex igence 

gouvernementale appliquée à tout le secteur, mais qui a eu des effets régulateurs sur l' activité 

de l' El, ce qui a fo rcé la mi se en place des changements: «j e me présente pour avoir mon 

certificat de conformité et ils disent non. [. .. ]Je ne peux pas être un gÎte, selon la défin ition du 

tourisme du Québec, parce que j e n 'habite pas là. ». 

Le principal outil de manipulation des El, par exemple, est le Collectif des entrepri es 

d' insertion du Québec, qui est l' organisme responsable pour leur représentati on et leurs actions 

politiques,« parce que, individuellement, on ne serait pas capable de le fa ire, [. . .} alors c 'est 

une grosse f orce que 1 'on a, un lobby, [. . .}parce que ça stabilise beaucoup nos revenus ». Au 

se in du Co llectif, les El traitent de leurs rapports réciproques: « C 'est un collectif .. comment 

être solidaire, comment être en compétition, mais on se balise ensemble, comment fa ire de la 

représentation pour nos organisations, des projets collectifs pour nos organisation , et on y 

met du temps, beaucoup de lemps ». 

En ce qui concerne les EÉSA D, ell es déve loppent leur concertation provi nciale par les trois 

regroupements qui composent le champ : 

« Les entreprises d 'économie ·ociale en aide à domicile sont sur trois regroupements, 
maintenant. JI y a la Fédération des coopératives de services à domicile, il y a 1 'A ile 
rurale, qui est surtout un regroupement d 'entreprise d 'économie sociale en aide à 
domicile en milieu rural, dans un fonctionnement différent. [Ça peut aussi êh-e des 
OBNL el des coopératives}. On a [aussi} le Regroupement des entreprises d 'économie 
sociale, ce sont surtout des OBNL. Alors on a ces trois regroupements, f ort 
heureusement qu 'ils ne sont pas compétitifs, ils h'availlent beaucoup de concert. Ce qui 
est merveilleux, c'est que ce soit eux qui fassent des pressions politiques pour essayer 
de régulariser les choses, d 'amener des fonctionnements qui sont plus structurés, pour 
aller chercher les financements qui sont vraiment nécessaires. » 
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Un exemp le de l'action po li tique des regroupements a été fourni par l'un des interviewés, par 

rapport à l' accréditation d' une nouve lle EÉSAD : 

« Il y a une espèce de moratoire, il n 'y a p lus d '[EÉSAD] accréditées depuis un certain 
temps. Et il y a[ .. .] une ancienne coopérative qui demande depuis des années de se jaire 
accréditer au P EFSAD et qui a toujours été refusée. [ .. .] L 'Agence de santé [ .. .} 
appuyait sa demande, [ .. . ] la Fédération de coopératives l 'appuyait également, par 
contre, les deux autres regroupements, [ .. .] soit l'Aile rurale et la Coalition[ .. .], étaient 
contre la venue d 'une deuxième entreprise, d 'autant plus qu'il en existait déjà deux dans 
[la région] qui desservent/a clientèle et qui répondent aux membres et à leurs besoins. 
La troisième entreprise viendrait les concurrencer, et prendre une partie de la clientèle 
sur le territoire, donc ça mettait en danger les entreprises existantes qui sont accréditées 
depuis des années. Donc, la Coalition et l 'Aille Rurale ont refusé. Au début, la 
Fédération était pour, mais il y a eu d 'autres discussions, et [ .. .], finalement, la 
Fédération s 'est retrouvée du côté des deux autres regroupements, pour dire se 
prononcer contre également, parce qu 'il y a trop d 'enjeux derrière ça.[ .. .} Alors[ .. .} 
les regroupements se sont prononcés en disant qu 'ils n 'autoriseraient ni ne 
recommanderaient une nouvelle accréditation. » 

Un autre résultat de l'action conjo inte des EÉSAD et des regroupements avec d'autres instances 

(p. ex. CSMO-ÉSAC) a été la reconnaissance et la format ion en a ide domestique. En 2009, le 

métier de préposé d ' aide à domicile a été officie llement reconnu et inscrit au Registre des 

compétences du Québec. Cette norme professionnelle a mené à 1 'é laborat ion du Programme 

d' apprentissage en milieu de travail (PAMT), qui fournit aux préposées un diplôme officiel 

attestant leurs compétences dans ce métier, après une formation pratique offerte au se in des 

EÉSAD: «maintenant toutes les entreprises d 'économie sociale sont conviées à appliquer ce 

programme [PAMT] pour rendre le travail d 'aide domestique conforme[ .. .]. Peu importe où 

tu es au Québec, tu as de règles de fonctionnement bien établies, et cette conformité-là rend 

l 'entreprise plus attrayante, parce qu 'elle e t accréditée dans un fonctionnement reconnu. » 

Questionné sur l' imp01tance ou non de se conformer à des exigences externes, la réponse d ' un 

des interviewés résume bien la complexité qui caractérise la conformité non marchande : « Oui 

et non. C'est toute la définition du partenariat, comment tu vois les choses. Une façon de se 

conformer, oui, mais parfois il faut influencer aussi, c 'est un jeu. C'est normal que celui qui 
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donne de 1 'argent ait des exigences, c'est normal que les autres aient des exigences dans une 

société, mais c'est à toi de trouver des marges de manœuvre, et de les influencer. » 

b) La conformité marchande . 

La conform ité des ESC dans la sphère marchande se traduit principalement par l' imi tation de 

ce1tains aspects concurrentiels des entreprises privées qui connai ent du uccès. Il s ' ag it a in si 

du développement d ' une «posture business» face à des pressions institutionnelles 

isomorphiques mimétiques du marché, étant donné que ces organ isations vendent des produits 

et des serv ices dans un marché concurrentie l. L' adoption d ' une telle posture constitue parfo is 

une réponse in stitutionnelle en vue de briser le préjugé qui existe envers les l' économie soc ia le 

et, plus pa1ticulièrement, envers leur capacité à produire des biens et des services de qualité . 

L' un des interviewés a bien exp liqué en quoi consiste ce préj ugé: 

«Personnellement, parce que j e viens du secteur privé, j e n 'aurais jamais mangé ni 
commandé chez un traiteur d 'économie sociale. Dans le secteur privé, j e ne l'aurais 
jamais fait. [ .. .} Quand je pensais à 1 'économie sociale, j e m 'imaginais lesji-iperies, je 
voyais le Village des Valeurs. Je n 'aurais jamais commandé ça comme adjointe pour 
mon président ou pour le conseil d 'administration, je n 'aurais jamais osé leur dire que 
la nourriture provient de 1 'économie sociale Mais, ça peut dépendre aussi du produit. 
L 'économie sociale, il y en a qui font des palettes, des chandelles, c 'est dur de se 
tromper, mais là, on fait un plat et on le mange. C'est une expérience que 1 'on vit, c'est 
différent. » 

Le préjugé est aussi entretenu par le fa it que, se lon ce1ta ins, les ESC cho isissent parfois de 

ma intenir leurs coûts le plus bas poss ible afi n de garantir une grande access ibilité de leurs 

produits ou de leurs serv ices, se privant dès lors des revenus pour amé li orer la qualité ou pour 

faire croître l' entreprise: « Parce qu 'on a une habitude qui est très difficile à briser en 

économie sociale, soit de toujours faire le plus possible avec le moins possible. [ .. .] On va 

seulement travailler à réduire les coûts le plus possible pour vendre le produit moins cher, 

parce que ce les gens n 'ont pas le réflexe de penser qu 'il est possible de payer plus cher dans 

1 'économie sociale. [ .. .]Leur réflexe [est} de toujours faire le plus avec le moins. Moi, je pense 

que 1 'argent attire l 'argent, qu 'il faut penser un peu plus gros. Ça limite beaucoup la créativité 



465 

et l 'efficacité du processus de décision.[. . .] Donc, en économie sociale, je ne ressens pas qu 'on 

est poussé par autre chose que limiter les coûts. » 

Dans ce sens, bien que la mi ss ion sociale soit, en effet, un é lément crucia l qui peut conférer à 

une ESC un avantage concurrentie l face à des concurrents privés, les attri buts de l' économie 

soc ia le n'ont parfois pas beaucoup d' importance pour le c lient :«selon moi, la dernière 

question que le client se posent concerne le statut juridique de l 'entreprise qui emploie le 

travailleur, la fréquence à laquelle se réunit le conseil d 'administration et à quel moment aura 

lieu la prochaine assemblée générale. Donc, j 'ail 'impression qu 'on doit mettre un peu moins 

d 'accent sur la construction de la marque, et beaucoup plus sur l 'efficacité des services ». Le 

modèle à sui vre pour le développement de la marque des ESC « n 'est pas simplement en se 

disant qu 'il s 'agil d 'une coop ou d 'une entreprise d'économie sociale, il faut un peu plus que 

ça: on présente la mission, ils ont trouvé une marque forte, on réutilise les vêtements, et on 

réintègre des gens. Mais il faut qu 'ils trouvent une marque. Et il faut qu 'elle les intéresse. » 

En mettant en év idence l' efficac ité des serv ices, l' un des interviewés souligne que d ' avo ir 

comme dimension de positionnement le fait« d ' être une EÉS » n'est pas suffi sant s i le serv ice 

est de mauvaise quali té: «on est une entreprise d 'affaires. Nos employés connaissent nos 

clients par leur prénom, il se crée des liens. Le client paye pour avoir nos services, il a droit à 

un certain nombre de choses, dont une communication toujours respectueuse de nos employés 

envers le eux, mais à l 'inverse aussi, le client bénéficie toujours d 'un service de qualité, et on 

est conscient qu'il faut faire de suivis, qu 'il faut faire de vérifications, qu 'il faut évaluer notre 

personnel». 

Les EÉSAD sont a ins i parfois menées à adopter une « posture business », par exemple, dans 

les rapports avec leur tiers payeur (l' État), qui lui réfère les dest inata ires. La situation racontée 

précédemment, concernant le manque de coordinat ion des EÉSA D pour faciliter le 

référencement aux fonctionnaires du CSSS, illu stre bien l' importance d ' adopter une telle 

posture . Dans ce sens, l' une des actions stratégiques prises par ces organi sat ions est la 

concertation locale, visant, par exemple, la diffusion de la marque« aide domestique »sur leurs 
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territo ires. L' un des interviewés a contribué à cette réfl exion : « Les entreprises d 'aide 

domestique, si elles travaillent sur leur marque, si elles travaillent ensemble, avec une 

mentalité de commerçant qui conserve sa mission d 'économie sociale malgré qu 'elles soient 

dans le commerce, elles atteindront la population. [. . .] JI y a un très fort développement de 

marque à f aire» 

La recherche empirique a identifié plusieurs dimensions dans lesquelles les ESC se basent pour 

développer une « posture bus iness » : (a) la qua lité du produit et l' accord gagnant-gagnant, (b) 

le tra itement des ba illeurs de fonds comme des partena ires, (c) l' acceptation interne du mot 

« rentabilité », et (d) la promotion. Ces po in ts sont expliqués dans les procha ins paragraphes, 

et déta illés à l' annexe H (partie H.2). 

En ce qui concerne la qualité, un exemple év ident est l' utili sation de nouve lles boîtes, mieux 

é laborées, pour la vente des plats surgelés dans le commerce de détail par I' E1_2. Dans les 

négoc iations pour les offrir dan s les pharmac ies, par exemple, « le pharmacien pensait que j e 

représentais un organisme de bienfaisance [. . .}. J 'ai alors dit que j e voulais parler d 'affaires 

avec lui, lui parler d 'un produit qui pourrait être intéressant sa votre clientèle. De plus, ils ont 

1 'espace pour le distribuer. Et j e lui ai dit que j e cherchais un partenariat gagnant-gagnant 

avec lui ». En plus des boîtes et du comportement de négoc iat ion, le contrô le de la qua lité dans 

la production dev ient auss i cruc ia l. Au sein des EÉSAD, ce contrôle a auss i permi s, à travers 

les appels té léphoniques de suivi aux c li ents, d ' identifie r des réductions dans l' utili sation du 

service : « quand on perdait des clients, on ne les rappelait pas. Ils avaient pourtant l 'hab itude 

d 'obtenir des services deux fo is par emaine, et ce, pendant cinq ans, mais qui ont 

soudainement arrêté. [. . .] Donc, il y a une question de contrôle importante là-dedans, c 'est 

une valeur de gestion ». 

Cette « posture business » s ' applique éga lement aux rapports avec les fournisseurs de 

ressources qui sont préférablement vus comme des partena ires : « [. . .] j e suis porté à 

davantage les voir comme des partenaires. [. . .] On essaie parfo is d 'expliquer aux gens, [. . .} 

le communautaire, [. . .] les gens qui siègent au conseil d 'administration, [que l '} on reçoit de 

---------------------------·----------
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subventions, mais depuis qu 'ils donnent de la subvention, ils ont besoin de moi, parce que [le 

fournisseur de ressources} do it être capable de se dire qu 'il a lutté contre la faim parce qu 'il 

a aidé [l 'organisation} à passer à travers la crise, [elle} ne pourrait pas exister si, moi, j e 

n 'existais pas ». 

Un enj eu centra l pour le développement d ' une « posture bus iness » dans les ESC est celui de 

fa ire accepter le mot « rentabilité » aux parties prenantes internes auss i bien qu ' ils acceptent le 

mot « viabilité »: «j e parlais de rentabilité, mais [. . .} on ne voulait pas [m 'écouter}. [. . .} 

Mais, à un moment donné, j 'ai changé mon vocabulaire, j e me suis mis à parler de viabilité, , 

et les gens se sont mis à écouter. [. . .] [Cependant,] ils comprennent maintenant que si la 

qualité du plateau n 'est pas bonne, le client ne rappelle pas, il n y aura plus de p lateau de 

formation en traiteur [. . .] Alors, ils commencent à comprendre, [. . .} et quand on parle de 

rentabilité, les gens n 'ont pas 1 'impression qu 'on les agresse ou qu 'on va à l 'encontre de leurs 

valeurs ». 

Et finalement, les ESC visent à imiter une« posture bus iness » en ce qui concerne la promotion 

de leurs services. Les interviewés ont souligné l' importance de changer l' attitude « tim ide » 

des ESC par rapport à la promotion, et, principalement, en ce qui concerne la construction de 

la marque de chaque entrepri se et du secteur en so i. Les El ont un fo rt lobbying et une bonne 

divulgation avec le Co llectif, ma is les EÉSA D do ivent encore amé liorer cet aspect: « la 

marque [des EÉSAD} est mal construite pour l 'instant. Et il n y a pas de mouvement national 

pour fa ire connailre la marque ». Certa ines actions de promotion adoptées ont été de donner 

des uniformes aux préposées, de réaliser d ' autres services, de promouvoir l' a ide domestique 

par ceux-ci (comme le programme PAIR) et l' augmentation du réseautage. 

Cette sous-section sur la confo rmi té a montré et expliqué les stratégies adoptées par les ESC 

pour construire leur confo rmité marchande et non marchande. Dans le premier cas, leurs 

stratégies ont varié de l' acquiescement à la manipulation, mais on observe principa lement les 

acti ons d ' acquiescement construit et d ' acqui escement proactif, qui démontrent le cho ix 

stratégique de l' organi sation de se conformer. En ce qui concerne la confo rmité marchande, les 
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ESC essayent d ' adopter, dans certaines occas ions, une « posture business » afin de favor iser 

leur légitimité auprès du marché. La prochaine sous-sect ion se concentre sur la différenciation 

marchande et non marchande des ESC étudiées. 

6.2 .2.2 La différenciation 

a) La différenciation marchande 

Au cours de leur déve loppement, les ESC étudiées ont apporté plus ieu rs modifications à leur 

positionnement, so it par la concentrati on dans un sous-segment particulier d ' une c lientè le plus 

« communauta ire, so lidaire ou publique», soit en é largissa nt les catégories de c lients servis 

par leurs acti v ités princ ipa les (p.ex. service de tra iteur) ou d 'autres activités (p. ex . gest io n de 

rés idences). En ce qui concerne les rapports de concurrence entre les ESC et les compétiteurs 

dans leurs terrains d ' action, plusieurs é léments ont été mentionnés comme des stratégies de 

différenciation en fave ur des EIIEÉSAD : la va leur unique, la concentration, l' innovat ion et le 

pnx. 

i. La valeur unique par la finalité sociale 

Tout d 'abord , la fina li té socia le constitue une dimens ion de di ffé renciation maj eure po ur les 

ESC, car e lle favor ise une di fférenc iation basée sur la « valeur unique » qu ' e lles portent. Cette 

condition ouvre plusieurs vo lets par lesque ls les ESC peuvent explorer leurs avantages 

compét iti fs et se différencier des concurrents présents dans leurs marchés. Les principaux 

vo lets identifiés dans la recherche empirique ont été : le fait d 'être une ESC, leur mi ss ion 

socia le et 1 ' ancrage terr itoria 1. 

Les trois principaux éléments, constituant déjà une différenciation en soi, qui soutiennent cette 

dimens ion de positionnement sont (a) leur statut d ' entreprises d ' économie socia le, (b) leur 
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mi ss ion socia le, et (c) l' ancrage qu 'elles possèdent dans leur territo ire, ou plus spécifiquement, 

dans leur communauté : 

« [. . .] le seul endroit où je peux fa ire en sorte d'être compétitif avec le privé, c 'est par 
rapport au prix ou au développement d 'une clientèle captive, qui est reliée à la mission 
de la coop. Parce que dans le secteur des organismes sans but lucratif, on est également 
porteur d 'une mission, sinon ça ne donne à rien d 'être sans but lucratif[. . .] Si les gens 
savaient qui ont est et ce que 1 'on fa it, ils abandonneraient probablement [. . .] le secteur 
privé pour venir chez nous. » 

« Je gère plutôt selon la philosophie, l 'orientation, la mission de l'entreprise. Une de 
nos missions, c 'est d'être près de nos clients, de les connaÎtre, d'être à leur écoute, de 
leur donner le meilleur service possible et de travailler à ce que nos services soient de 
qualité. Si tu réalises tout ça, il me semble que tu te distingues déjà un peu. » 

« [. . .] Je revenais d 'un séminaire sur la gestion en économie sociale, et c 'est sorti 
comme un des points clés pour garantir la pérennité d 'une organisation d 'économie 
sociale, il fallait que ça soit ancré dans la communauté. Et portée dans la communauté. » 

ii. La concentration 

Grâce à leur fi na lité socia le et à leur nature comme entreprises d 'économie socia le, on observe 

que les tro is entreprises d ' inse11i on étudiées ont adopté, depuis le démarrage de leurs serv ices 

de tra iteur, une stratégie de concentration . Elles ont toutes c iblé une niche de c li ents 

organi sationne ls (corporatifs) qui sont li és à l' économie sociale, comme les instances 

gouvernementa les et les organismes communauta ires. Év idemment, e lles vendent auss i leurs 

services de tra iteur à une c lientè le privée (entrepri ses c lass iques), ma is leur préférence pour un 

autre type de c lientèle, plus so lida ire et communauta ire, est évidente depui s leur émergence. 

Certa ines ESC dévelo ppent auss i une concentration sur une niche parti culière de la c lientè le 

privée qui va lori se l' achat so lida ire avec des fourni sseurs« responsables»: 
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«Notre site Internet va nous aider à aller chercher d 'autres clients, ou à approcher les 
gens qui ont un quota de fournisseurs responsables à respecter. Donc de leur dire que 
votre traiteur peut aussi entrer dans votre quota de fournisseurs responsables. » 

« On aurait [aussi] de notre côté tous les bureaux professionnels qui commandent, 
comme les avocats, etc., et qui veulent avoir un impact sur la communauté, qui vont fa ire 
affaire avec nous. » 

En adoptant une te lle stratég ie, ces orga ni sations se sont insé rées dans une niche particulière 

de c lients qui appuient leur fina lité soc ia le. O n observe a ins i, à travers les affirm ati ons des 

inte rviewés, que, en plus de la fin a lité socia le, la qualité compatible avec ce lle du ma rché 

constitue une tro is ième dimens ion de positionnement pour cette stratégie de concentration sur 

un public c ible gouvernementa l et communauta ire d ' ÉS. 

Les arguments mi s en év idence pour décrire le produit offert à la c lientè le sont l' offre d ' un 

produi t de qualité, à un bon prix, et adapté à leurs besoin s. Le positionnement concurrentie l du 

service de tra iteur des El ne se base donc pas sur l' offre d ' un produit supé ri eur à ceux qui 

ex istent dans le marché, ma is il c ible une catégori e de c li ents qui cho isissent ces organisations 

pour leur fina lité soci a le et pour la qualité de leurs produits. Cette préoccupation pour la qua lité 

inc lu t les attributs du produi t et s ' applique éga lement au processus de product ion et au service 

à la c li entè le . Les extra its d ' un docum ent de l' El 3 et d ' une entrevue illustrent ces é léments: 

Un partenariat avec le Dépa11ement de nutnt1on de l' Université [ . . . ] nous a pe rmi s 
d ' é labore r des menus adaptés aux beso ins spéc ifiques des ga rderies, des éco les et des 
insti tutions. Nous ga ranti ssons: des repas équilibrés qui respectent le Guide alimentaire 
canadien; la mi se à votre di spos ition de fi ches nutritionne lles pour chaque repas; la 
f raîcheur et la qua lité des a liments servis; des prix concurrentie ls; un serv ice de li vra ison. 
Tous nos repas sont confectionnés dans le respect de l' env ironnement et des valeurs 
soc ia lement responsables. 

« Et la qualité est présente aussi, [. . .]le produit qu 'on livre, c 'est un bon produit. On a 
une [coordination J à la production qui est vraiment centrée sur le contrôle de la qualité, 
on a ici un contrôle de qualité de la prise de la commande j usqu 'à la production. A lors 
ça veut dire, pour la prise de commande, que notre personne reçoit l 'information, 
comment elle traite le client, comment elle arrive à trouver des solutions avec sa 
[coordination] pour les clients par rapport aux prix, par rapport aux date , en prop oser 
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d'autres si ça ne convient pas, par rapport au moment de la livraison, comment on peut 
l 'accommoder, on est beaucoup dans l 'accommodement des clients. Alors ça c'est le 
premier maillon de notre chaine de contrôle de la qualité. Ensuite, pour la production, 
il s 'agit d 'acheter des produits de bonne qualité, des produits de premier choix, pas des 
produits défraichis ou des aliments dont l 'emballage est brisé, des produits locaux et de 
saison, dans la mesure du possible Ensuite, comment il est produit, comment il sort, s 'il 
a des défauts. On a des participants qui font de la production, on est une entreprise 
d 'insertion, mais quand le produit fini n 'est pas bon, on le j ette à la poubelle et on le 
recommence. » 

La qualité des produits offerts par les El traiteurs est considérée bonne, mai s similaire à celle 

des autres traiteurs (privés et coopératifs). Le principal critère mentionné par les interviewés 

qui différencie les traiteurs d ' économie sociale par rapport aux autres est, encore une fois, leur 

finalité sociale: 

« Ce que nous différencie, actuellement, c 'est notre économie sociale. [. . .}Je ne peux 
pas dire qu 'on est la meilleure, qu 'on offre le meilleur produit. À part notre mission, [. . .] 
la seule raison pour laquelle les clients continuent à faire affaire avec nous, c'est parce 
qu 'ils m 'aiment, ou une autre personne de 1 'entreprise, ou parce qu 'ils soutiennent la 
cause. Ce sont des convertis. » 

« On a une niche qu 'il faut aller chercher et qui correspond à nos valeurs. Par exemple, 
hier un fournisseur est venu nous visiter, j 'ai lui donné un menu et lui ai dit que s 'il 
voulait vraiment aider les gens dans la vie, qu 'il devait commander chez nous, [. . .] et il 
a dit oui. Parce que notre niche est d 'aller chercher notre client grâce à notre mission 
sociale, [. . .] c 'est là qu 'on va gagner des points, on la vend aux syndicats, on la vend 
aux OBNL, toute organisation qui fait partie du mouvement social. C'est dans ce secteur 
qu 'on a un avantage concurrentiel, en termes de ventes, parce qu 'à chaque fois que 
j 'explique notre mission à quelqu'un, il me dit qu 'il commandera chez nous. » 

Il s ' agit ainsi d ' un pos itionnement de différenciation basé sur la concentration, directement lié 

à la finalité soc iale de l' organi sation , qui offre un service de traiteur de bonne qualité sur le 

marché. Par contre, est-ce que cela s ignifie que tous les traiteurs en économie sociale adoptent 

un même pos itionnement ? Selon ce qui a été présenté jusqu ' à maintenant, les trois El étudiées 

ont adopté, au début de leurs activités, une stratég ie de différenciation par la concentration sur 

une clientèle« so lidaire », se basant sur leur finalité sociale et la qualité de leurs produits et 

services. Toutefois, tout au long de leur cheminement stratég ique, certains choix stratégiques 
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ont amené ces organisations à se d ifférencier de leurs co ncurrents. Cette différenciati on dans 

le doma ine des tra iteurs a été mentionnée par l'un des interviewés, qui a souligné les deux 

tendances : la haute ou la moyenne gamme : 

« Tu as deux tendances dans les entreprises d'insertion : soit tu essaies d'avoir une offre, 
de te différencier des autres, c 'est-à-dire que si tu es un traiteur, tu vas par exemple 
essayer de concurrencer les traiteurs haut de gamme; soit tu as une autre approche, 
c 'est ce qu'on a choisi ici, d'aller dans la moyenne gamme supérieure, et on va servir 
[. . .] le mouvement associatif, on aide les gens, pour vendre notre produit. Mais c 'est 
deux stratégies différentes, et il y a des groupes qui se dirigent vers une stratégie en 
particulier, et la nôtre, [. . .] elle va avec notre mission et elle va aussi avec notre équipe. 
Je n 'ai pas d 'équipe pour fa ire de la haute gamme. Parce que pour le haut de gamme, 
ça prend un chef, ça prend un sous-che}; et on n 'a pas d 'équipe, alors on es/ obligé 
d 'al/er dans la moyenne gamme supérieure, et on peut fa ire un bon travail, mais c 'es/ 
·ûr qu'on vend du côté associatif C'est ça qu 'on va vendre, de plus en plus. Et on va 
s 'adresser à des groupes, comme à des bureaux d 'avocats, des gens qui commandent 
des buffets, et on va leur dire que 1 'on vend de la moyenne gamme, mais que lorsqu 'ils 
achètent chez nous, ça aide le restaurant populaire, ça soutient 1 'insertion des j eunes, 
etc. El on est en concurrence [. . .] En moyenne gamme, on fa it quand même de la qualité, 
[. . .] et dans cette moyenne gamme, on a une niche qu 'il faut aller chercher, et qui 
correspond à nos valeurs. » 

Placer un serv ice de tra iteur dans une« moyenne gamme supérieure» ex ige a ins i l'offre d ' un 

produi t de bonne qua lité qui v ient bien soutenir la fi na li té socia le qui compose la stratég ie de 

concentration. Dans ce sens, l' un des interv iewés a souligné que le service de tra iteur est une 

industri e de concurrence (« bus iness»), et que, sans qua lité, les autres attributs seu ls ne 

suffi sent pas à sati sfa ire les c lients : 

« C 'est une industrie, 1 'économie, c 'est bien d'être social, mais 1 'économie roule et les 
produits se remplacent, parce qu 'on est insatisfait, il ne faut pas que ça soit compliqué. 
Si quelqu 'un a dit qu 'il veut nous encourager, mais qu 'il n 'apprécie pas nos produits, 
[. . .] ça ne marche pas. Ils ne veulent pas nourrir des gens du conseil d 'administra/ion 
[d'un client} avec n 'importe quoi, non plus. Alors, c 'est un gros défi, c'est un gros enj eu, 
mais c'est notre problème, les gens n 'ont pas à se soucier que j e suis allé en formation; 
non, si tu offres un produit, il faut qu 'il soit bon. » 

Il y a toutefo is certa ins risques li és à une stratégie de concentration. D' abord , on souligne le 

ri sque li é à une stratégie de concentration dans une c lientè le pa rticulière d 'organisations qui 
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dépendent maj oritairement de ressources publiques (non marchandes). Une te lle stratégie peut 

se montrer extrêmement vulnérable à la coupure des subventions fournies à ces c lients par le 

gouvernement (vo ir sous-partie 3.3 sur le terrain d 'action). 

Deux ièmement, on observe que le s imple fa it d ' être reconnue comme une entreprise 

d ' insertion, et a lors étant une ESC, constitue une va leur aj outée qui permet d ' obtenir l'appui 

préférentiel d ' une c lientè le sensible à la so lidarité et à la fin alité socia le. Cependant, quand cet 

appui prov ient de c lients qui n'appa1t iennent pas à l'économie soc iale ou à l' act ion 

communautaire, il ri sque d 'être plus susceptible à des changements à court terme. La 

conséquence de ce ri sque est la frag ilité de l' appui , dans le sens où sa c lientèle peut a insi se 

dissoudre avec un simple changeme nt dans le poste du responsable des achats ou avec les 

partenariats chez le c lient. Un exemple très c lair a été fo urni par un des interviewés : 

«Cette réduction [dans notre chiffre d 'affaires] est expliquée [en partie] par la perte de 
clients, spécialement [! 'université]. Un changement de la direction, qui favorisait les 
entreprises d 'économie sociale, et qui maintenant ne le fa it plus, a coupé les demandes 
avec [nous}. » 

Et trois ièmement, la « va leur aj outée» d 'apprutenir au champ de l' économie soc iale peut 

parfo is consti tuer un avantage mo in s clair pour les c lients qui se souc ient mo ins de l' aspect 

« social » de l' organi sation, et qui se concentrent plutôt sur, par exempl e, la qua lité et la 

fi abilité du produit ou du serv ice offe1t. L' un des interviewés a fait ressortir qu ' il ex iste, dans 

certa ins mili eux, un préjugé contre l' économie sociale, justement par le fait qu ' e lle a une 

mi ss ion socia le, et donc, qu 'e lle ne serait pas en mesure d ' offrir la même qualité que les 

entreprises privées, ce qui , se lon nos répondants, est généralement fa ux. Cependant, l' un d ' eux 

se questionne à savoir s i le fait d ' être une entreprise d ' économie sociale const itue, dans toutes 

les occas ions, un argument de vente qui do it être mis en év idence : 

« La discussion qu 'on avait hier, en p lénière stratégique de début d 'année stratégique, 
portait sur ce que l 'on fa it avec 1 'économie sociale, un argument de vente ou non? On 
ne sait pas encore. [ .. .] Et j'ai assisté à une réunion de marketing des entreprises 
d 'insertion, cette question-là a été soulevée, sans réponse encore. [ .. .]. Tout le monde 
est encore ambivalent. Moi, je pense qu 'en mettant de l 'avant l 'économie sociale, on va 
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se priver d 'une certaine clientèle. Mais j'aimerais defaire gauler le produit aux clients 
et ensuite de les informer que le produit provient de gens en réinsertion [. . .} ... On ne 
sait pas encore sic 'est une force, [vendre 1 'argument de l 'économie sociale]. On pense 
que c 'est une f orce, car a remarqué dans nos sondages [. . .} que ça peut être un critère 
d 'achat pour des corporations, mais pas tant [. . .} pour les individus. Et, on a également 
remarqué que s i on le fa isait, si on mettait [sur le produit} une information pour les 
individus, on attirerait les acheteurs qui sont déjà convertis à 1 'économie sociale. [. . .} 
Moi, j e pense qu 'une maj orité de gens ont un préjugé. [. . .} Nous, on considère que c 'est 
un argument de vente qui est positif, mais je crois que l 'on se prive d 'une clientèle assez 
importante. » 

Dans ce sens, utili ser le fa it « d 'être économie socia le» comme argument de vente pourrait 

être une mauva ise stratégie s i la c lientè le-c ible a encore un préjugé par rapport à l' écono mie 

soc ia le. C ' est pour cette rai son qu ' il est poss ible que la stratégie de vente au déta il des pl ats 

surge lés de I' EI_2 n' a lla it pas se baser sur cet argument, mai s plutôt mettre en év idence la 

fin alité socia le de l' organi sation à l' intéri eur de l' emballage. L ' un des interviewés explique 

cette stratégie : 

« Quand on négocie avec [les distributeur!>] , on va présenter le marketing au conseil 
d 'administration. On travaille là-dessus, [. . .} on regarde partout, parce que les 
barquettes qu 'on fa it ici, elles n 'ont pas été fa ites pour le marchandisage, ou pour 
1 'emballage, elles n 'ont pas été fa ites pour être placées sur les étagères en compétition 
pour attirer, elles ont été faites pour livrer à la maison. Il nous faut revoir notre 
emballage pour qu 'il soit intéressant pour le client et pour que [les distributeur J le 
veulent sur leurs étagères. C 'est avec eux qu 'on va décider si on parle d 'économie 
sociale ou non. Mo i, j e ne pense pas que le client final, 1 'acheteur, qu 'il va savoir qu 'il 
s 'agit c 'est d 'économie sociale, je pense que ça va sortir comme ça, il ne saura pas. 
Peut-être qu 'à intérieur de la boÎte, on pourrait insérer un dépliant qui parlerait de la 
mission, mais j e ne pense pas que ça va faire partie de la stratégie de vente. » 

Afin d ' év iter ces ri sques de vulnérabilité, ou de réduire leur impact, les El étudiées se 

concentrent auss i, de plus en plus, sur une c lientè le privée c lass ique, comme il a été souligné 

précédemment (vo ir sous-partie 6. 1.2 sur les publics cibles secondaires). Deux des El étudi ées 

ont exploré, en plus d ' une stratégie de concentration, le déve loppement d ' une c li entè le 

« privée» c lass ique, composée par des entrepri ses capita li stes qui achètent des serv ices de 

tra iteur pour leurs événements. Ce sont des entrepri ses dont la déc is ion d 'achat peut o u no n se 

baser sur un achat« solidaire». Dans ce dernier cas, e lles se concentrent plutôt sur les attr ibuts 
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du service offert. La compétition dans une telle niche a été confrontée à l' é laboration de 

produits qui se situent dans une« haute gamme» (ou gamme « gourmet») plutôt que dans une 

« moyen ne gamme supérieure». Une telle stratégie est présentement suiv ie par I'EI_2 : «on 

ne veut pas développer une gamme gourmet dans notre service de traiteur, on veut qu 'il 

devienne entièrement gourmet. Donc, on veut hausser la qualité du traiteur». Une stratégie 

simi la ire ava it été adoptée par I' EI_3 il y a quelques années, mai s elle a échoué. Les extraits 

suivants, obtenus avec les interv iewés permettent, de comprendre comment cette situation s'est 

déroulée : 

«Notre positionnement[. . .] a varié avec le temps, mais c'est difficile à comprendre, par 
rapport à une PME, parce que les gens qui prennent la décision ne sont pas 
nécessairement des spécialistes. On a décidé, il y a une vingtaine d 'années, la direction 
et les membres du conseil d 'administration, de partir un service de traiteur, de moyenne 
gamme, offrant des menus multiculturels. C 'était un des premiers, ça allait bien. À un 
moment donné, les membres du conseil d 'administration ont changé, et ils décident : 
traiteur haute gamme. » 

« La direction qui était là avant nous, en plus de gérer d 'une façon très directive, elle 
avait décidé de faire de 1 'argent avec le service traiteur, alors elle a enlevé [. . .] la 
formation, les gens en formation ont été retirés du service de traiteur, pour n 'engager 
que du personnel permanent. Et là, elle voulait que ça soit un service de traiteur haut 
de gamme, et que ça rapporte de l 'argent. Ça a été son but. Donc, elle a eu une gestion 
très rigide, et les employés du service de traiteur, pour avoir de bons résultats, ont subi 
beaucoup de pression. fln 'a pas eu d 'employé à la vente, donc, ils n 'ont pas vendu plus. 
Donc, les membres de la direction ont fait un trou, parce qu 'ils n 'ont pas plus vendu et 
parce qu'ils ont mis plus de gens au travail, ils ont perdu de 1 'argent. On a perdu 
1 'insertion au traiteur. [. . .] C 'est allé contre la mission, ils ont été contre la mission. On 
n 'a pas perdu la subvention [d 'Emploi-Québec], par contre. C 'est sûr que, en faisant 
ça, ils ont déplacé les travailleurs ailleurs, ils les ont mis dans la cuisine centrale, 
puisqu 'on a deux cuisines, ils n 'ont pas été touchés, sauf qu 'à long terme, ça aurait pu 
être vu. Probablement qu 'il se serait passé quelque chose, ils auraient vu que le 
programme de formation va à 1 'encontre des besoins. Je ne sais trop comment [ça se 
serait produit], mais, enfin, cette situation n 'a pas duré très longtemps [. . .], mais assez 
longtemps pour que ça fasse mal. Et on était à l 'encontre de la mission, on ne pouvait 
pas faire ça. Quand nous sommes arrivés, nous avons remplacé tout ça, on a remis la 
formation . Ça a été difficile, ça a été un de nos défis, parce que les employés étaient 
contents de ne plus avoir de travailleurs en formation avec eux, parce que ces employés 
travaillaient mieux, mais on ne faisait pas d'argent, donc ça n 'était pas mieux. » 
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Cette période, qui a été suivie d ' une cri se financiè re, a culminé avec un virage stratégique qui 

a recentré le pos itionnement stratégique sur la fi na lité socia le de 1 ' organisation. Ce v irage 

marque la fin d ' un pos iti onnement stratégique basé sur une stratégie centra le de positionnement 

(di sc ipline de va leur) de « leadership de services et d ' innovation » à un pos iti onnement 

recentré sur l' ancrage te rrito ri a l et les serv ices à la communauté. L' ancienne stratégie de 

leadership éta it centrée sur l' innovation qui éta it présente à l' o ri gine de l' o rga nisation, et qui 

inc ita it les membres du conse il d ' admini strat ion à touj ours chercher une te lle innovation : 

« l 'un des problèmes [. . .} c 'est l 'aura que [l 'organisation} a eu, [. . .}[d 'être} toujours en 

premier p lan, le meilleur, le plus beau, le plus innovateur. [. . .}Il y avait une aura [. . .} que j 'ai 

senti [sur] beaucoup d 'administrateurs, qui y siègent depuis le début ». Actue llement, la 

stratégie adoptée pa r l' organi sation est mo ins centrée sur le beso in d ' être reconnue comme« la 

plus innovatri ce » : « Ce qu 'il faut, c 'est être présent sur le terrain, avoir une bonne gestion, 

être prêt à travailler avec la communauté, mais, ce n 'est pas obligatoire d 'être en avant pour 

fa ire du bon travail ». 

iii. Innovation 

À part la fi na lité socia le et la qualité des produits et services, d ' autres é léments ont permi s les 

ESC de se démarquer des compétiteurs dans leurs terra ins d ' action. Dans le doma ine de 

l' in sert ion, l' une des faço ns de se di fférenc ie r est par la techno logie empl oyée pour la vente 

des services tra iteurs. A u lieu de l' utili sation tradi t ionne lle du té lépho ne pour la pri se de 

commandes, l' EI_2 a aj outé une nouve lle plateforme par la mi se en ligne d ' un s ite web v isant 

à fac ili ter l' expérience des c lients. Ce cho ix stratégique a perm is de d istinguer le service tra iteur 

offert par l' o rganisation : 

« Là, ce qui va nous différencier, en fait que devrais dire que oui maintenant ça nous 
différencie, c 'est notre sile internet. fl n y a pas d 'autre programme de commande aussi 
facile pour le traiteur que notre ile internet. Maintenant là il faut déployer, ça 
maintenant ça nous différencie. La facilité de commander, c 'est pour une adjointe qui 
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commande à tous les trois jours. [. . .}Le temps qu 'on passe au téléphone avec le traiteur, 
je l 'entends là, ah, c'est un enfer. Tu reçois la commande, et après ça tu envoi pour 
s 'assurer que ce qui était écrit c'est ce qu 'elle a dit [. . .} ou la personne te donnait la 
commande, elle n 'a pas compris qu 'il faut qu 'elle retourne la confirmation, elle 
t 'appelle le jour même et là ... Fait que non, maintenant il faut le déployer, il faut les 
jaire utiliser. Et ne pasjuste eux autres là, tous mes amis qui ont des entreprises, tu mes 
contacts qui ont des entreprises qui pourraient commander ». 

Une autre façon de se différencier est par l' originalité des produits offerts. Les El présentent 

des difficultés dans le contrôle de la qualité de leurs produits et services et dans le 

déve loppement d ' une telle originalité, en raison de la condition de leurs destinataires, qui 

apprennent un métier malgré leurs problématiques personnelles. Cependant, l'absence 

d ' originalité ri sq ue de banaliser les options de produits au serv ice traiteur et de ne pas susciter 

l' intérêt de la clientèle. Cette question a été sou lignée par l' un des interviewés : 

« [C 'est] l 'originalité, oui [ça nous permet de concurrencer]. Le traiteur là, s 'ilfail 
toujours le même sandwich, ça meurt. Quand il fait trois fois qu 'ils mangent ton 
sandwich, c 'est fini là. A moins que la personne commande toujours la même chose. 
Mais même là, quand la personne commande, on demande, mais tu veux vraiment le 
même sandwich, parce que tes gens ont déjà mangé, veux-lu regarder d 'autres choses ? 
On peut vous proposer ça, on p eut vous proposer ça à la place. [. .. J A un moment donné 
il faut que j e varie aussi, parce que ça aussi c 'est la clientèle que se laisse plus, une 
clientèle captive se laisse plus que quelqu'un qui va venir de façon ponctuelle. Alors ça 
c'est important d 'être capable d 'offrir[. . .} quelque chose qui va susciter l 'intérêt de 
manger [. . .]. Alors il faut être imaginatif pour ne pas offrir toujours la même chose. 
Alors là vient/oule notre expertise, à l 'écoute du client, mais d 'être capable de dire au 
client, [. . .} c'est vraiment ça que vous voulez, ou vous voulez qu 'on regarde d 'autres 
choses ? [. . .] Quelque chose qui répond aux goûts des gens qui vous recevrez. Alors là, 
ça veut dire que ce n 'est pasjuste "on va commander un numéro 3 pour tout le monde", 
ce n 'est pas ça, on n 'est plus là. On va regarder avec le client quel est son problème, et 
les gens qui vont manger. Et s'il y a des allergies, d 'être capable d 'offi·ir quelque chose 
au niveau des allergies » 

Cette originalité, qui se base sur une certaine capacité d' innovation, est obtenue par la présence 

d ' une bonne formation de base, d ' une capacité d ' innovation de la part des employés, et d' un 

investissement en recherche et développement : 
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«La cuisine ça demande de bases[. . .] il faut que tu ailles tajormation de base, [. . .]il 
faut que tu connaisses tes coupes de viande, il faut que tu connaisses tes poissons, il faut 
que tu connaisses tes légumes, il faut que tu connaisses tes éléments de base, [. . .} si tu 
ne sais pas ça, tu ne peux pas innover. Ça prend des éléments de base pour innover. [. . .} 
Fait que là, après ça, innovation ça vient de personnes qui ont créativité. Ça ne vient 
pas d'une personne qui, tu peux faire toutes les formations qui tu veux, si tu n 'es pas 
capable de connaitre tes éléments de base, et sin 'a pas le moindrement de créativité, tu 
n 'entrerai · pas dans le domaine. Et ce n 'est pas une formation en technique de 
formateur qui va te donner ça. La technique, la fo rmation de formateur, c'est-à-dire, 
apprendre à suivre une formation qui vat 'aider à être un bon pédagogue [. . .], ce n 'est 
pas ça qui va te donner le meilleur produit possible. JI va juste te donner des outils pour 
mieux intervenir avec les participants. JI ne va pas te donner des outils pour être 
créateur. [. . .]Moi, j'ai un budget de recherche et développement. » 

Ces pariicu larités d'origina li té et d' innovation ont permis à I' EI_ I de développer une niche 

particulière à l' intéri eur de la clientèle communautaire/ÉS, qui consiste à offrir un service 

traiteur spéc iali sé pour les organi smes de coopération internationale: 

« [Le.s] organismes de coopération internationale envoient des coopérants ou des 
volontaires [. . .} dans des pays, [. . .]dans des projets de développement, alors ils doivent 
faire une formation auprès de ces gens [. . .}. Avant de les envoyer, ils tiennent à 
Montréal, entre autres, des sessions de formation avec les gens qui vont partir dans les 
prochains jours. [. . .} Alors, ils les hébergent, d 'où leur présence dans notre gÎte, et 
après, ils tiennent des formations pendant la semaine. Alors tous les midis, ils nous 
réservaient le service de traiteur, et, à !afin du séjour, les gens qui ont été formés , c 'est
à-dire les futur · volontaires, participaient à caquete/ dÎnatoire pour fraterniser 
ensemble, afin que les gens qui vont se trouver dans un même terrain, dans un même 
pays, développent des liens pour mieux fonctionn er là-bas.[. . .} Ils nous demandaient de 
préparer des repas provenant des pays, des cultures, des coutumes où les personnes s'en 
allaient [. . .} On savait sortir des produits qu 'ils avaient dans ces pays et leurs 
recette·. [. . .} On a fait notre créneau, on a mis à profit nos participants venant de 
l 'extérieur pour développer de bouchées qui proviennent de pays différents. [. . .} Nous 
pouvons aussi exécuter des mets simples, mais on est reconnu pour nos bouchées, par 
l 'excentricité de ce qu 'on produit, ou pour la différence de ce qu 'on produit. Nous 
offrons des nouvelles bouchées tous les six mois, parfois moins. Entre trois et six mois, 
on essaie de jaire une recherche et du développement pour sortir de nouveaux produits 
dans nos bouchées. Parce qu 'on perd nos clients quand on sert toujours la même affaire; 
le client, quand ça fait quatre fois qu 'il mange tes bouchées, il veut varier. » 

Cependant, cette stratégie a échoué quand le gouvernement a coupé les fonds dédi és à ces 

organisations, ce qui illustre l'argument présenté plut haut sur le ri sque de baser une stratégie 
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de concentration sur une clientèle dont les revenus sont dépendants de la conjoncture politique. 

La conséquence de cette coupure sur le positionnement a été un changement significatif dans 

la valeur des produits offerts aux clients. L' organisation a été obligée de revenir à une certaine 

standardi sation des repas offerts, et d' abandonner, en grande partie, la différenciation basée sur 

la personnalisation des repas de style « international » : 

« Mais j e n 'offre plus ce service, parce qu 'ils n 'ont pas le budget. [ .. .] Avant c 'était un 
bon repas. [ .. .} Mais maintenant on ne fa it pas la même affaire, on fait des petits 
produits, on peut tout de même faire des repas [spéciaux], [ .. .] mais 1 'organisation n 'a 
plus les moyens, on ne peut pas les fa ire de la même façon. Alors, c'est tout ça qui a 
changé.[ .. . ] [Pour le gîte}. on est vraiment plus dans le corporatif que dans l 'individu 
touriste. Mais ça risque de nous faire mal plus tard, parce qu 'on avait trouvé une niche, 
qui était la coopération internationale, et là, le financement, on est en train de le couper, 
alors ça va avoir des impacts. » 

Dans le cas des plats surgelés de I'EI_2, la différenciation du produit face à la concurrence 

marchande correspond à l'attribut principal du produit, qui est d'être un repas santé, 

originellement pour les personnes âgées en perte d' autonom ie. Ainsi , avec l'ajout d' une gamme 

gourmet et avec l' amélioration de l' emballage, les repas surge lés se di st inguent par leur choix 

santé et constituent une nouveauté dans un marché orienté aux personnes âgées : 

« Dans les plats surgelés, on ne considère pas comme compétition directe les 
Michelina's, Fontaine Santé et autres produits vendus dans les congélateurs. C 'est un 
produit différent, c 'est-à-dire qu 'on cherche à combler tous les besoins en nutrition de 
la personne, comme le nombre de protéines dont elle a besoin. Et ce sont des produits 
qui sont p lus santé, très faib les en sodium, encore p lus que ceux qui se nomment 
« santé » dans les épiceries. Tu vois, on a un positionnement, on a négocié [ .. .]pour 
avoir leur sceau d'approbation sur nos produits. [ .. .] On ne voit pas ça dans les 
épiceries, de la nourriture conçue pour des personnes âgées. [ .. .] » 

En plus, il est important de souligner que l'aspect santé favorise aussi la différenciation dans 

la sphère non marchande, car elle incite au référencement des institutions publiques, comme 

les CLSC. En utilisant sa finalité socia le comme facteur de di fférenciation, et donc comme une 

dimension de positionnement, I' EI_2 travaille sur l'obtention d' un sceau d'approbation de son 

statut de« choix santé» pour les plats surgelés, explique l' un des interviewés: 
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« Dans les dernières années, on a mis une diététiste sur la production de plats 
[surgelés], et là on travaille sur la présentation à la Fondation des maladies du cœur et 
de l'A VC, pour avoir leur sceau d 'approbation sur nos p lats. [C'est un sceau} reconnu. 
[. . .}Je pense qu 'on va 1 'obtenir sousjOJ-me de don, [. . .} ça ne leur coûtera rien. » 

iv. Le prix 

Finalement, un é lément crucia l qui influence la commerc ia li sation dans les ESC est le prix. 

Dans les EÉSA D, l' analyse du prix du service offert ne peut pas simplement se limiter à une 

compara ison concurrentie lle avec la compét ition, car ces organi sations ont des objectifs et des 

intérêts plus larges. Tout d 'abord , toutes les EÉSA D sont nées avec les mêmes tro is obj ecti fs, 

qui sont li és aux besoins de maintien à domi c ile, à la création d ' emplois permanents et à 

l' enrayement du travail au no ir. Donc dans le but d 'offrir une so lution plus profess ionne ll e et 

plus encadrée que les services communautaires, de répondre aux beso ins non attendus par l'État 

et d 'offrir de serv ices mo ins chers que dans les entreprises privées, en règle généra le to utes les 

EÉSA D adoptent une stratégie de différenc iati on basée sur un prix moins cher que celui du 

marché. Dans le contexte concurrentie l marchand, une te ll e stratégie est dénommée « la 

dominat ion par les coûts », et cons iste à fo urnir un prod uit ou un serv ice à la clientèle au prix 

le plus bas. Dans l' aide domestique, l' obj ect if d 'offrir le prix le plus bas peut donc être 

cons idé ré comme intrinsèque à l'activité, ca r toutes les EÉSA D essa ient d ' offrir le prix le plu 

bas possib le à leurs destinataires (publics c ibles primaires) . Cette diffé renciation par le prix 

constitue a ins i une« différenciation sectorielle» qui s ' applique à l' ensemble des EÉSA D. 

Le mainti en du prix le plus bas est poss ible, en premier li eu, grâce à la fina lité social e de 

l' organi sation, qui est sans but lucratif, et, en deuxi ème lieux, grâce à l' admissib ilité au 

programme PEFSAD, qui permet aux EÉSAD de combiner des ressources marchandes et non 

marchandes po ur soutenir l' activité . Cela permet aux EÉSAD de maintenir leur compétitivité 

par rapport aux entreprises privées, et contribue à leur compétitivité par rapport au travail au 

no ir, qui est normalement encore mo ins cher, ma is qui comporte aussi plusieurs désavantages 

(qui ont été détaillés dan s la section 2.4 sur le terrain d ' action). Une augmentation du prix, 

c ' est-à-dire du taux hora ire chargé au destinataire, ri sque de réduire la compétitivité de 

l' organisation, et, par conséquent, ri sque une réduction du volume du nombre d ' he ures 
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vendues ou des références faites par le CSSS. Cela peut encore entraîner le risque de favoriser 

le travail au noir. L ' un des interviewés a exp liqué cet enjeu: 

« On a eu une perte d 'heures. [ .. .] Ce qui est arrivé, c 'est une problématique , on a été 
obligé d 'augmenter notre taux horaire, parce que nous avons les mêmes employés 
depuis longtemps, il y a eu des augmentations de salaire, l 'augmentation du coût de la 
vie, l 'augmentation du salaire minimum, qui ont fait qu 'on a augmenté notre taux: 
horaire, et, en augmentant nos taux, il y a des clients qui disent que c 'est trop cher, soit 
le CSSS réfère ailleurs, , certains se tournent vers le travail au noir, il y a eu une perte 
de volume, parce qu 'on a été obligé d 'augmenter notre taux horaire. Le volume est 
important, très important. » 

Le maintien d ' un prix plus bas que celui du marché est un défi constant au se in des EÉSAD, 

principalement en raison du compromis entre les coüts et les conditions d ' emp lo i des 

préposées, souligne l' un des interviewés: 

« C 'est sûr que le prix a tendance à augmenter et il ne diminue pas, parce que les coûts 
de production et les salaires augmentent, mais comme il n y a pas de notion de profit 
comme tel, [ .. .] c 'est sûr que le prix demandé aux clients correspond à peu près à ce 
que ça coûte, et il comprend évidemment une petite marge de manœuvre, parce qu 'il 
faut avoir un fonds de roulement et qu 'il faut prévoir les imprévus. Mais, généralement, 
pour le même genre de services dans le privé, les gens paieraient normalement plus 
cher. [Et on oublie le travail au noir]. On n'a pas pu diminuer le prix [contrairement 
aux obj ectifs prévus au le rapport annuel}, parce qu 'il faut maintenir les prix 
correspondant aux dépenses. Et, malgré tout, on n 'a pas réussi à améliorer les 
conditions de travail des employés. Parce que si on a toujours maintenu un prix plus 
bas, c 'est parce qu'on a toujours maintenu les conditions de travail des employés au 
minimum. La situation se rétablit depuis quelques années, ça va mieux financièrement, 
on a amélioré les conditions de travail des employés cette année, ce qu 'on voulait faire 
depuis p lusieurs années déjà. Tout en maintenant une progression très raisonnable de 
nos prix. Par exemple, cette année l 'augmentation prévue est de 35 sous, ce qui 
représente à peu près 2 %. Ça ne couvre pas ce que coûtent les conditions de travail en 
réalité, mais on a une petite marge de manœuvre qui nous permet de fàire ça. » 

Dans le cas des El, on observe toutefois que, pendant le parcours stratégique de leurs services 

de traiteur, les stratég ies de positionnement adoptées ont varié entre la concentration et la 

différenciation par la va leur unique (finalité socia le). Aucune El n'a adopté une stratégie de 
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dom inat ion par les coûts, essayant d ' offr ir le prix le plus bas, se situant ains i dans le« bas de 

gamme ». Les témoignages des interviewés justifient une telle absence : 

« Si tu es dans le bas de gamme, seul le prix compte[. . .] Je dirais que c 'est une question 
de gestion ... Quand tu offres des produits bas de gamme, il faut à l 'in/erne que tu coupes 
tes prix constamment. Donc, il faut que tu offres de moins bonnes conditions de travail 
aux employés. Tu .finis par ne pas offrir de bonnes conditions de travail du tout. Il y a un 
conflit avec une philosophie communautaire. À la base, je suis obligé de gérer 
constamment les coûts à 1 'interne. J 'arrive à une contradiction à un moment donné. 
D 'autre part, j 'ai des intervenants, et du monde dans la cuisine, donc il est facile 
d 'imaginer les discussions des intervenants par rapport aux coupes dans les coûts, par 
rapport aux salaires des employés. Alors moi, j'arrive à une contradiction à 1 'interne 
qui n 'est pas gérable. Une philosophie qui est dtfficile à gérer au conseil 
d'administration est philosophiquement dijjicile à gérer en équipe. Et de 1 'autre côté, 
[. . .] on ne va pas avec le prix le plus bas, on va selon un mélange entre les prix et les 
services. Moi, le prix le plus bas ne m 'intéresse pas, parce ce que je veux un partenaire, 
même quand j 'achète des produits ou des services, je paye un petit plus pour un 
partenaire particulier. Le bas de gamme est très peu intéressant ». 

« Et là, quand c 'est bon marché, ce n 'est pas considéré bon. Les gens se disent que ce 
ne doit pas être pareil, que si ont le fait à ce prix-là, il y a quelque chose qui ressort. Ils 
croient que nos produits sont concoctés à partir de dons. [. . .] Ce n 'est pas le cas, parce 
qu 'on utilise que des produits frais. » 

Le fait de réd uire les prix dans une entrep ri se d ' in sertion peut être vu comme une pratique de 

concurrence déloyale, exp liquent les interviewés (vo ir sous-partie 6.1 .3). Le cas de la vente de 

plats surge lés est très illustratif de l'absence d ' une stratégie de bas prix : 

« Je pense qu'on va fatiguer p lus de gens [. . .] Mais on a quand même une main
d 'œuvre ... dans le fond, 1 'important c'est de ne pas faire de concurrence déloyale. On 
ne peut pas utiliser les subventions qu 'on a d 'Emploi-Québec pour réduire nos prix. 
Donc, on doit s 'acclimater aux prix [. . .] C'est évident qu 'en se positionnant sur le 
marché, on ne peut pas arriver avec un prix plus bas parce qu'on a [des subventiom]. » 

En ce qui concerne l'offre d ' un produit basé sur le prix, les El peuvent offrir une me ill eure 

qualité pour le même prix du marché dans un sous-produ it du secteur tra iteur, com me les boîtes 

à lunch : 
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« On offre tous, les El, des boîtes à lunch, mais elles sont différentes. Ons 'est démarqué, 
car notre boite à lunch [. . .] en contient beaucoup. Et on s 'est démarqué par la qualité 
des produits qu 'on met dedans. Et là, nos collègues nous ont rattrapés dans les produits, 
et j e considère maintenant qu'ils sont tous en mesure de nous faire de la compétition 
concernant les produits livrables. Par contre, pour le prix, compte tenu de ce qui est 
contenu dans la boite à lunch[. . .], on a quand-même une petite longueur d 'avance. [. . .] 
elle est très chargée. Et si j e la compare avec celles d 'autres collègues, elles n 'ont pas 
le même contenu, c 'est sûr, puisque ce n 'est pas le même prix, et c 'est correct. Et le type 
de sandwich qu'on met dedans, ce n 'est pas le même non plus, on propose des 
changements aux types de sandwich habituels [. . .]. Alors, on est capable d'offrir deux 
boîtes à lunch différentes. On est capable aussi d 'offrir un sac à lunch, plus petit[. . .], à 
un prix plus bas. Alors, ça répond à plus de besoins de certaines organisations. » 

Si jamais le prix d ' un service ou produit est plus bas que celui de certains concurrents, toujours 

dan s l' esprit d 'éviter la concurrence déloya le, c ' est parce que la qualité du service ou du produit 

est plus faible que ce lle des concurrents. Cette s ituation n'a pas été décrite dans le service de 

traiteur, mais un bon exemp le provient d ' une des autres activités réali sées par une des El 

étudiées, soit le gîte touri stique : 

«À ce moment-là, je ne suis plus concurrentielle. Je suis en rabais, et là les gens se 
questionnent par rapport au faible coût et à la qualité des services. Ce n 'est pas le prix 
qui cause problème, comme je n'ai qu'un trois étoiles, que je n 'offre pas chambres avec 
des salles de bains, je ne peux pas demander plus, [. . .] surtout que je n 'ai pas de 
télévis ion. Alors j e ne peux pas demander le même prix. Ce qui pose problème, c 'est que 
j e suis un gîte entreprise d 'insertion, le service offert est différent, il est comparable sur 
le marché. [. . .] Alors, aux clients qui me questionnent quant à mon prix, j e suis capable 
de leur expliquer que c'est parce que j e n 'ai pas de télévision ni de salle de bains dans 
les chambres. Je n 'ai pas de difficulté avec ça. » 

b) Différenciation non marchande: redistribution et réciprocité 

L'analyse de la différenciation des ESC à partir du principe du marché permet de comprendre 

comment e lles se positionnent par rapport à leurs concurrents. Par contre, ce la const itue 

uniquement une partie de leur effort de pos itionnement. L' unique pri se en compte de ce point 

de vue limite l' ana lyse de leurs stratégies aux règ les traditionnelles du marché. Les résultats de 

la recherche empirique ont mis en év idence que la différenciation prend aussi une place 

majeure dans les choix stratégiques réglés par la redistribution, et surtout par la réciprocité. Ce 
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qui permet d ' identifier l' existence d ' une différenciation solidaire au sein des ESC étudiées, 

qui est centrée sur les besoins des destinataires et les valeurs qui régissent l' économie socia le. 

Une autre stratégie poss ible est ce lle de la focalisation , et, une troisième, est ce ll e de la vale ur 

unique. Les prochains paragraphes exp liquent ces stratégies. 

i. Différenciation solidaire 

Dans I' El_l , par exemple, la vo lonté de faire autrement afin de répondre de faço n plus adéquate 

aux besoins des destinataires de la cui s ine collective se trouve à la base de la philosophie de 

l' organisation : 

« Oui, c 'est qu ' [il est important de se différencier des autres}. Pour le traiteur, c 'est 
essentiel. Pour la cuisine collective, ça m 'appartient. Moi,) 'ai voulu qu 'on se différencie 
des autres, j e ne voulais ne pas être une cuisine collective conforme aux autres, qui 
faisait la cuisine collective avec de la sécurité sociale, du lundi au vendredi, de 9 h à 
17 h. Je voulais être une cuisine collective différente. Je voulais travailler avec les 
organismes du milieu, qui ont des membres, et qui ont des besoins. Je voulais travailler 
avec des gens qui sont au salaire minimum, qui ne bénéficient pas de l 'aide sociale, mai · 
qui ont besoin de cuisiner. Je voulais trm1ailler avec de gens aux prises avec des 
problématiques[. . .}. Moi, j e ne me pose pas la question si mes membres vont revenir ou 
non 1 'année prochaine, ce n 'est pas grave. M oi j e me dis que tous ceux qui ont été 
membres dans la dernière année, en p lus de ceux qui étaient dans la cuisine collective, 
j e les ai accompagnés et ils vont poursuivre sans nous. Et leur participation ne 
m 'appartient pas, ce ne sont pas mes membres, ils ne m 'appartiennent pas. Ils vont faire 
ce qu 'ils veulent. » 

Dans I' El_3, l' un des interviewés a sou ligné l' importance de se différencier par la qualité du 

service offert aux destinataires qui fréque nte nt l' organ isation : 

« Oui, [c 'est important de se différencier des autres}. Il faut avoir une marque de 
commerce, ne pas offrir la même chose que les autres. A voir une empreinte, être reconnu 
comme un endroit agréable, où on est bien reçu, où il n y a pas de clivage par rapport 
aux classes sociales. Les gens paient, ils sont fiers, on leur offre un service, il ne faut 
pas avoir 1 'air d 'une soupe populaire. Pour avoir 1 'air de ce que 1 'on est, une entreprise 
d 'insertion qui form e 96 p ersonnes par année et qui reçoit 300 p ersonnes par jour pour 
manger, notre restaurant doit être bon. Et s 'il est bon, les clients reviennent. Mais, il 
faut garder ce standard-là, un standard de qualité. Pour affirmer qu 'on est unique, qu 'il 
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n 'en existe pas d'autre. Il faut qu 'on laisse un beau souvenir, que les gens se disent 
qu'on o.ffre de la qualité. Et que les gens qui nous soutiennent soient fiers du restaurant 
[. .. ],de notre équipe de travail, du conseil d 'administration et de la direction, Que nous 
sommes impliqués dans leur quartier. Alors si je veux vendre un billet pour faire de la 
levée de fonds , ils vont l 'acheter. Ils ne vont pas nous prendre en pitié et venir pour nous 
fa ire plaisir, il faut que ça soit agréable, une note positive. Donc, il faut toujours se 
distinguer, et j e pense qu 'il y a toujours des organismes plus originaux que d 'autres. » 

Au sein de I'EI_3, une vis ion communautai re et so lidaire de la différenciation, centrée sur des 

so lutions à des beso ins non répondus, a été soulignée comme la raison principale de se 

pos itionner : 

«Moi, je pense que [c'est important pour 1 'organisation de se différencier des autres] 
... Puisqu'on reçoit l 'argent du peuple, pour donner des services, pour accompagner, 
pour aider les gens, nous pouvons offrir un service différent, nous ne pouvons pas tous 
faire la même chose sur un territoire, ça n 'aurait pas de bon sens. C'est pour ça que j e 
disais que j 'aimerais qu'on regarde si on a des équipements qui peuvent être mis au 
service de la communauté, et puisqu'on est en insertion, on pourrait chercher la crème 
de la crème en insertion, mais nous devons aller chercher des gens qui ont de la 
difficulté, en aide sociale, qui font partie de la communauté, du peuple. » 

Cette diffé renci ation vise ai nsi à éviter la concurrence avec les serv ices déjà mis en place par 

d' autres organismes à but non lucrat if et même par le gouvernement : 

«Effectivement, [on vise à se différencier du communautaire] , parce que c'est ce qui va 
nous permettre de continuer à avoir une raison d 'être. Si j e ne réponds pas à rien d 'autre 
que ce qui est déjà répondu, pourquoi est-ce que j 'irais concurrencer dans le domaine 
[. . .] du non lucratif. On est des entreprises non lucratives, on ne doit pas se 
concurrencer. La seule chose que j e peux, c'est de me différencier, d 'avoir une nature 
et un fonctionnement qui vont être vraiment différents du communautaire. » 
« [On vise à se différencier J de l 'institutionnel [CSSS, l 'État] aussi. Si je ne suis pas 
différent, j e ne suis pas en complémentarité. Je n 'ai pas le choix, il faut que je sois 
différent, [par rapport aux] services que l 'État donne à la clientèle. » 

En ce qui concerne l' activité d ' a ide domestique, la di ffé renciation peut également se produire 

en fonction des besoi ns des dest inataires et des objectifs prioritaires des EÉSAD. Dans le cas 

de I' EÉSAD 3, e lle a pri s pos ition de défendre, pour tous ses destinata ires, le dro it d ' avo ir un 
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service jugé convenable, même si la prestation devait aller au-delà des critères de l'organisme 

public subventionnaire: 

« Ce dont le CSSS s 'est rendu compte, c'est que, par exemple, si la travailleuse sociale 
avait déterminé pour un client qu 'il avait besoin de deux heures par semaine, puisqu 'on 
arrivait chez le client et qu 'il y avait six heures de ménage, plus six heures de 
magasinage, on le dénonçait. Donc j e vous dirais que nous avons sûrement corrigé 50 % 
de la problématique, parce que,) 'avais un principe, parce qu 'il y avait une liste d 'attente 
et que les besoins étaient présents, j e me disais : "ce n 'est pas grm1e, parce que le 6 
heures [de magasinage] qu 'on a données à la personne font que j e ne la perdrai pas 
comme cliente". Donc, en bout de ligne, j 'avais encore donné deux heures, ça a toujours 
été ma façon de voir les choses. Je n 'ai j amais caché les heures qui étaient faites. J 'avais 
toujours un principe que, si on a un surplus de 100 mil [heures] à fin de 1 'année, ils vont 
me payer 100 mil. Les clients vont juste être différents. Donc ça a toujours été vendu, 
parce que le préposé souvent, il faut 1 'amener aussi vers ça, sinon il va avoir 
1 'impression de perdre des heures. Alors, il fallait que j e les amène aussi dans celle 
optique-là, au lieu d 'avoir un client pour deux heures, ils vont m1oir deux clients pour 
une heure chacun. Il a fallu expliquer ça au départ. » 

L'EÉSAD_ I avait adopté un positionnement très différencié dans le champ de l'a ide 

domestique en ce qui concerne la so luti on offerte pour contrer le travail au no ir. Pendant 

environ sept ans, entre 2001 et 2008, l' organisation a réuss i à garantir aux préposées un emploi 

à temps plein, payé intégralement, indépendamment des heures effectivement travaillées. Le 

standard à l'époque, et encore aujourd ' hui , c ' est la facturation des préposées sur appel. L' un 

des interv iewés de I'EÉSAD_3, la plus grande au Québec, a souli gné que garantir les he ures 

des préposées est l' un des rêves de l' o rganisation: 

«Au niveau des domiciles, ils n 'ont pas de garanties d 'heures, c 'est notre rêve de 
pouvoir leur en garantir, parce que leurs conditions ne sont pas extraordinaires, donc, 
qu 'ils soient minimalement assurés d 'avoir un revenu fixe à chaque semaine. Mai ·, en 
même temps, si j e veux garantir ça, il faut aussi que j 'aille un minimum de revenus 
garantis en tant qu 'entreprise. C'est énorme comme problème, mais c 'est ce que l 'on 
vise, c 'est dans nos prochains objectifs d 'avoir une garantie d 'heures. Quand j e dis 
«garantie d 'heures », cela signifie que si la personne veut travailler 35 heures, je vais 
lui garantir environ 30 heures. , Mais il faut que j e me garde une marge de manœuvre. » 

L'EÉSAD 1 avait toutefo i réu i à développer une tratégie qui permettait à 1 'organi sation de 

garantir le temps plein payé à ses préposées grâce à une subvention disponibl e pour les 
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entrepri ses d 'économie sociale de la région entre 2001 et 2008 . Cette stratégie contribuait à 

préserver leur bass in de main-d 'œuvre, ma intenant les mêmes employés pour une longue 

période, à trava iller 35 heures par semaine, ce qui comprena it le trava il à domic ile, le 

déplacement et la formati on. Le coût pour ma intenir une te lle stratégie était toutefo is très élevé, 

et e lle éta it poss ible uniquement en raison de la subvention supplémentaire reçue. Quand les 

fo nds se sont épuisés, l' o rganisation a été obligée d 'abandonner une te lle stratégie. L'annexe 

H (partie H .3 ) explique en déta ils les part icularités de cette stratégie. 

On observe a insi que ce positionneme nt par la différenciation n'avait pas été élaboré afin de se 

di fférencier de façon concurrentie lle des autres EÉS AD ou des autres entrepri ses. JI ava it été 

adopté dans le but d 'offrir de me illeures conditions de trava il aux préposées, même si une te lle 

pos ition ava it des impacts négatifs sur la rentabilité de l' organi sation. Dans un esprit qu 'on 

pourra it nommer « diffé renc iation so lida ire», les ESC ne basent pas toutes leurs décis ions de 

différenciation à partir d ' une logique marchande. C'est dans cet esprit que l' un des interviewés 

de I'EÉSAD_ I a souligné que la préoccupation de se di fférenc ier des autres EÉSA D ne fait 

pas partie de leurs ori entations stratégiques courantes : 

«On ne vise pas à se différencier des autres [EÉSAD], parce qu 'on a des territoires 
protégés, et, en même temps, il s 'agit d 'alliés, dans le sens que ça ne donne à rien de 
réinventer la roue, lorsqu 'une EÉSAD a réussi à fonctionner et à développer le marché, 
qui est le même que le tien, on peut[. . .} s 'en inspirer. Alors j e ne veux pas être différent 
des autres EÉSAD dans le domaine ou des autres entreprises d 'économie sociale en aide 
à domicile. » 

Par contre, en ce qui concerne les services complémenta ires, qui s'aj outent à l'offre des 

services d ' AVD, les EÉSA D se di ffé renc ient clairement dans leurs approches. L' un des 

interviewés a souligné que plus ieurs EÉSA D se sont démarquées par de stratégies de 

différenciation commerc iales : 

«Au début, [. . .} tous ces organismes ont été formés pour la même chose. Au fi l des ans, 
quelques organismes se sont démarqués avec, [. . .} par exemple, [. . .}[le} nettoyage de 
punaises, [. . .}des contrats de travaux lourds [. . .} ou autres choses. [. . .} Alors, oui, il 
faut qu 'on se démarque, il faut essayer d 'aller en chercher plus. » 
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ii. Focalisation 

Dans I' EI_2, le modè le d ' insertion , centré sur les personnes ayant des problèmes de santé 

mentale, est considéré comme une marque unique qui différencie l' organi sation des autres El. 

Cette compétence particulière caracté ri se 1' El_ 2 depuis le début de ses activités, qui est 

cons idérée comme une référence dans cette problématique : « On souhaite grossir notre 

programme, on sent qu 'on est 1 'un des bons. On nous a dit qu 'on nous considère comme modèle 

de programme. Tant mieux, ça nous rassure ». Les autres El, comme il a été souligné 

auparava nt, référent les cas plus diffic iles concernant la santé menta le et les pro blè mes 

psychosociaux à cette organi sation. Il s' agit a in si d ' une stratégie de foca li sation sur un 

ensemble de destinataires ayant une problémat ique spéc ifique. 

iii. Valeur unique 

En ce qui concerne la stratégie de va leur un1que pour la différenciati on non marcha nde, 

l' attribut de « repas santé » déve loppé par I' El_2 lui a permi s de développer une va leur unique 

envers la c lientè le âgée. Le résultat a été que le CLSC loca l recommande les repas surge lés 

vendus par 1' El_ 2 aux personnes âgées de la région. 

Une deuxième stratég ie de va leur unique est l'« indispensa bilité », c ' est-à-dire quand une ESC 

développe un ensemble de serv ices considérés essentie ls dans la région, qu ' e lle seule peut 

offrir. C ' est le cas de I' ÉESA D 3 : 

« On sait qu 'on était indispensable. J 'avais quand même travaillé dans le respect, [. . .] 
j e n 'abusais pas, j 'ai mesuré mes enjeux, mois j e sais qu 'on était indispensable puis que 
1 'on a une marge de manœuvre. Par contre, j e dirais que beaucoup d 'entreprises ne 
constatent pas cette morge de manœuvre » 

Ces stratégies de va leurs uniques sont généralement basées sur une vision innovatrice qui 

souti ent l' orientat ion stratégique de l' organisation : 
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« En 2000, on avait fait [. . .] un diagnostic, on avait fait un premier travail sur notre 
vision et sur notre mission. Moi, j e me rappelle, il y a treize ans, qu 'au niveau de la 
vision, j'avais prédit ce qu 'il se passerait aujourd 'hui. Et j'étais même allée [. . .] p lus 
loin que ça, en disant que nous aurions des médecins dans notre équipe, peut-être qu 'un 
jour, on aura des médecins, parce que j 'ai quelque chose derrière la tête. [. . .] Pour 
nous, notre expertise s 'est développée au niveau des. entreprises, j e pense qu 'il est 
possible aujourd 'hui de s'inventer, puis on peut promouvoir ça au niveau du plan 
d 'assurance autonomie qui s 'en vient. » 

Cette v ision innovatrice est motivée par le dés ir d ' augmenter le « sens » du travail au sei n de 

l' organi sation : 

« Ça a aussi été dans notre vision, j e voulais la grosse entreprise. Donc, pour avoir la 
grosse entreprise, c'est aussi une question ... , je n 'ai rien à enlever à ceux qui ont pris 
la décision de faire juste de l'aide à la vie domestique, c'est correct. Mais pour moi, je 
trouvais plus valorisant de dire que j e travaillais pour une entreprise qui faisait de 
1 'entretien ménager, mais qui fa isait également de l 'aide à la personne, qui couchait des 
gens, qui levait des gens, ... J 'avais l 'impression que mon travail avait un sens plus 
grand. » 

Cette stratég ie est auss i visée par la coopérative d ' EÉSA D Domescom. Comme l' exp lique l' un 

des inte rviewés, ils ne veulent pas a ll e r dans le processus traditionne l des appels d 'offres , mais 

veulent plutôt se positionner par le partenariat avec le réseau de la santé et des services sociaux 

au Québec. Il s visent a in si à miser sur les partenariats actue ls, les contrats de gré à gré en 

ga rantissant un meilleur suivi , la format ion du personnel, l' écoute de leurs besoins. Explorer 

a insi les liens avec qui les EÉSAD partenaires travaillent déjà, offrant des services qui ne 

coûteront pas nécessairement plus cher que les services privés, en ajoutant de la qualité, du 

suivi et du développement conjoint. C ' est donc l' action co llect ive qui ne se limite pas au 

lobby ing (stratégie institutionnelle de manipulation par l' influence), mais qui propose une 

posture de partenariat avec un groupe ment d 'EÉSAD qui va déve lopper de nouveaux produits 

et services po ur ces organi sation s, so it par la polyvalence ou par la diversification. 

En plus, souli gne l' interviewé,« il restera encore de la place pour les autres organisations et 

au privé, car Domescom ne pourra pas répondre à 100 % de la demande de Montréal. Il s 'agit 

ainsi d 'un jeu politique à jouer, où il y a des enthousiastes et ceux qui ne veulent plus de 

complications ». L' interviewé explique encore que « les partenaires actuels (CDÉC, CESÎM, 
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CRÉ) pourront aider à rencontrer les gens de 1 'Agence et du CSSS pour les conversations ». 

Le poids politique constitue ainsi un avantage central pour cette démarche : «Les six EÉSAD 

travaillant ensemble constituent un poids politique important qui doit être exploré ». On 

observe ainsi que ce que le groupe cherche est un positionnement par l' indispensabilité, car il 

va consister en un grand groupe fournissant des services essentie ls au réseau de la santé et des 

services sociaux. Év idemment, les changements po litiques (p. ex. nouveaux mini stres avec de 

nouve lles vis ions) constituent un risque qui peut rendre un tel positionnement vulnérable . 

Conclusion sur les stratégies de différenciation et de conformité 

En résumé, ces stratégies décrites dan s les deux sous-sections précédentes sur la conformité et 

la di ffé renc iation montrent qu ' il y a une autre mot ivation derri ère le pos itionnement des ESC, 

et qui ne peut pas être décrite soit comme une di fférenciatio n ou une conformité, ni comme un 

s impl e équi libre entre ces deux pôles. Les ESC adoptent des stratégies surtout en fo nction de 

leur finalité soc iale, ori entées par le princ ipe de la réciprocité qui anime leur positionnement, 

ce qui a plus d ' impact que le marché ou la redistribution. La prochaine sous-section se 

concentre sur cet aspect, et e ll e présente le concept de la complémentarité comme stratég ie de 

pos itionnement. 

6.2.2.3 La complémenta rité: entre diffé renciation et conformité 

Ces dernières observat ions faites par les interviewé mettent en év idence une notion qui s' avère 

d ' une grande importance pour comprendre comment les ESC se positionnent dans leurs terrains 

d ' action : la compl émentarité . D' abord , la compl émentarité comprend la réa li sat ion d ' act ivités 

différentes de ce lles des organ i ations d ' intérêt (concurrents, EÉS, OC, etc.) et de l' État. Elle 

évite la concurrence et le conflit de services entre ces organ isations, car les ESC s ' efforcent de 

développe r des activités qui s ' ajoutent aux serv ices qui sont déjà offerts aux destinataires au 
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li eu de les concurrencer. La complémentarité est ains i directement liée au souci de ne pas 

doubler les services offerts dans un certain territoire. Dans les mots des interviewés des EI : 

«C 'est stupide que deux organismes fassent la même chose, il faut se complémenter». 

« Je suis en complémentarité avec mes collègues d 'entreprises d 'insertion, parce qu 'il 
y a une dynamique entre nous qui permet ça. » 

« Si j e n 'offre pas les choses qu 'ils ont, on est complémentaire. On 1 'a toujours été. » 

« Je m 'assure qu 'à 1 'extérieur, à 1 'intérieur, que j e sois en complémentarité, parce qu 'on 
a convenu, les organismes de sécurité alimentaire qui sont en alimentation, pour la 
cuisine collective, d 'être en complémentarité. » 

L' un des interviewés d ' une EÉSAD a exp liqué comment se caractéri se une telle 

comp lémentarité, en respect aux services qui sont déjà en place pour les destinataires : 

« Il y a une logique, un tronc de services, qui doit être respectée. Alors, si [/ 'EÉSAD] 
diversifie ses services, elle les diversifie en conséquence et en tenant compte des autres 
intervenants qui sont sur le terrain, principalement le CSSS. C'est dans ce sens-là qu 'on 
a toujours développé nos services, en regard de ce qui est donné, en regard aussi des 
autres intervenants communautaires qui donnent également des services de popote 
roulante, de cuisine. Nous, on a fait de la cuisine, mais c 'est un champ d 'action réservé 
seulement à nos membres, uniquement aux personnes qui sont réf érées par le CSSS, en 
accord du service qu 'on donne. On fait du transport aussi, on aide la personne à se 
rendre chez son médecin, à faire ses commissions, mais on fait attention pour ne pas 
être en conflit avec les taxis. [. . .}Et ont fait attention, car le Centre d 'action bénévole 
de notre région fait aussi le transport médical. Le Centre d 'action bénévole, par 
exemple, c 'est clair qu 'if se rend à 1 'extérieur de la ville, tandis que nous, nous 
demeurons dans la ville dans le cadre de nos fonctions d 'aide domestique. Alors ce qui 
est important, c 'est de développer des services dans une entreprise d 'économie sociale, 
comme la nôtre, qui est en aide à domicile, de maintenir le volume, parce qu 'on est une 
entreprise de volume, mais de faire attention quand on la développe, pour ne pas entrer 
en conflit, en manque de complémentarité avec ce qui est déjà existant .» 

« Mais, dès le départ, nous avions cette vision du rapprochement au réseau de la ·anté 
et des services sociaux, des service dans les domiciles, on a toujours travaillé dans ce 
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sens. Moi, j e me suis toujours vu comme le maillon complémentaire au réseau de la 
santé et des services sociaux. » 

On observe a insi que, d ' un côté, la complémentari té se base sur la di fférenciation, ori enta nt le 

développement de serv ices qui ·sont di stincts de ceux qui existent dans leurs terri to ires . Ma is 

en même temps, la complémenta rité favo ri se la confo rmité de ces organi sations aux modèles 

d ' inse rtion et d ' a ide domestique qu ' e lles ont adoptés. Dans le cas des EÉSA D, la confo rmité 

au modè le d ' a ide domest ique afi n qu' il so it bien maill é au réseau public de la santé et des 

serv ices sociaux est cruc ia le, ca r l' État prend une pl ace essentie lle dans le fonctionnement de 

ce secteur, surtout en ce qui concerne le réfé rencement et le fin ancement : 

« Sur le plan des références, du plan de services, 80 % de la clientèle appartient au 
CSSS, alors il y a beaucoup de r~férences de leur part. A ce titre, on travaille en lien et 
en complémentarité, parce qu 'eux aussi ont des services, ils ont des gens qui sont des 
intervenants, qui vont à domicile et qui desservent les mêmes personnes que nousu9 

Mais à un autre niveau. Alors, c'est à nous de nous mailler à leurs services pour être un 
à la suite de 1 'autre. Il y a un chevauchement, il faut être en complémentarité. Donc, le 
lien que nous avons avec notre CSSS est important pour la mission. » 

En plus, la compl émentar ité devient auss i un préa lable pour l' obtention de subventions 

supplémenta ires au PEFSAD, qui sont d i ponibles pour les services non exonérés par ce 

programme, comme les se rvices d ' A VQ : 

« Le Menu, le programme d 'exonération financière [P EFSAD] ne le couvre pas, et ça 
pourrait aussi être la surveillance sécuritaire ou encore de 1 'aide à la personne. Il faut 
aller chercher d 'autres programmes, le même que l 'entreprise d 'économie sociale 
d 'aide à la personne a, donc on se concurrence pour l 'argent de ce programme. C'est 
pour cela que j e disais qu 'il faut absolument trouver un moyen de se mailler et de 
travailler de façon concertée, pour éviter j ustement que deux entreprises d 'économie 
sociale se battent pour le même budget et le même f onds . » 

149 « IL y a beaucoup de services {offerts par le CSSS]. Il y a des services d 'ergothérapeute, le service 
de bain, des services d 'infermière, donc, ça va assez loin. Il y a des services de travailleurs sociaux et 
d 'intervenants psychosociaux, des organisations sociales. Donc, iL y a beaucoup de services, mais ces 
services se complètent avec la présence d'une entreprise comme La {nôtre]. » 
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On observe a insi que la complémentari té constitue une stratégie de pos itionnement qui permet 

la conciliation de la différenc iation et de la confo rmité . La complémentarité s'applique non 

seulement aux autres El ou EÉSAD, ma is également aux organi sations, aux organismes et aux 

in stitutions qui se situent autour de l' activ ité d ' inserti on ou d 'a ide domestique réa li sée par 

l'ESC en question. Par exemple, dans le champ de l'éducation, certa ins services offerts par 

l'État et par d ' autres organi smes sont les mêmes que ceux de format ion sco laire, tandi s que 

dans le champ de l'emplo i, on peut mentionner les serv ices de conse il et d ' orientation ainsi que 

les services de pl acement, de référencement et même d 'entrepreneuri at. Il se peut que cettains 

de ces services se chevauchent avec ceux fourni s par les ESC, ma is ce qui a été observé dans 

la recherche empirique a été plutôt une orientation vers la compl émentarité qu ' un souc i de 

concurrence avec ces services. Cela s'explique car le pos itionnement par la complémenta rité 

est auss i centré sur la fin alité soc iale, dans le sens où e lle préconi se la va riété dans le panier de 

services afin de répondre aux beso ins des destinata ires, et non de les confondre ou d 'en t irer 

avantage. Les interviewés ont souligné ces po ints: 

« Les objectifs de 1 'organisation sont principalement de permettre aux gens de préserver 
leur qualité de vie à domicile, de participer à leur maintien à domicile le plus longtemps 
possible. Et tout ça en collaboration et comp lémentarité avec le CSSS. » 

« Ça, c'est strictement en ce qui concerne notre lien avec le CSSS. [Mais] on a aussi le 
lien avec la population, où on s'organise pour maintenir le champ d'action et les 
services au même niveau que pour la clientèle référée par le CSSS. On n 'essaie pas de 
jouer dans des [ . .] secteurs qui ne nous appartiennent pas, parce que lorsque cette 
personne va se référer au CSSS, elle va être un peu désorganisée par rapport au conflit 
de services. Dans le sens où si nous commençons à développ er de services d 'infermière 
ou des services d 'ergothérapeutes, [. . .} et que cette personne [. . .] va au CSSS parce que 
ces services sont gratuits, et nous les chargeons, ça va être un petit peu compliqué, parce 
qu 'on est hors de notre champ d 'action. » 

Le cas du programme PAIR (décrit précédemment) constitue un exemple de comment le 

respect des territoires dépasse la relation entre les EÉSA D et comment il s ' applique auss i au 

rapport entre une EÉSAD et d' autres ESC. Une illu stration de comment la complémentarité 

constitue clairement et ostensiblement la base et l' essence du pos iti onnement stratégique d ' une 

ESC est le cas de I'EÉSAD_ l. Le positionnement de cette organi sation consiste à offrir aux 
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destinataires des produits et des serv ices qui sont bien ma illés à ce qui ex iste déjà sur le 

territoire, souli gne un des interviewés : 

·«C 'est très important d'[o.ffrir un service p our les destinataires en complémentarité 
avec ce qui existe déjà}. c 'est un point sur lequel j e n 'insisterai jamais assez, qui est que 
lorsqu 'on est une entreprise d 'économie sociale, que 1 'on développe des produits et des 
services pour nos membres, pour nos partenaires, de toujours tenir compte de la 
complémentarité avec ce qui existe déjà. Ce n 'est pas nécessairement le cas pour toutes 
les entreprises d 'économie sociale, mais pour une entreprise d 'économie sociale en aide 
à domicile, j e trouve que c'est important d 'en tenir compte. » 

Dans I'EÉSAD_3, la complémentarité est décrite com me un « processus d ' harmoni sation » 

avec le milieu, qui est à la base de la vision avant-gardi ste de l' organi sation. Ce po int est 

souligné dans l' un de ses documents : 

«À terme, no us devons [amorcer] un processus d ' harmonisation avec tous les 
organi smes pertinents à notre doma ine afi n de partager les services pour répondre aux 
beso ins grandi ssants. Tout cela, sans perdre de vue notre vis ion de départ à [1 EÉSA D] , 
de demeurer une entrepri se avant-ga rdi ste, essentie lle, ma is surtout, un employeur de 
cho ix ». 

La finalité de ces organisations est donc de satisfa ire aux beso in s des dest inataires, que ce soit 

à l' inté ri eur de l' organisation en quest ion, ou par l' action d ' une autre. Cela s ' explique surtout 

ca r ces beso ins sont nombreux et ne cesseront pas facilement d ' ex ister. Un exemple concret de 

complémenta rité entre une EÉSA D et une EÉS loca le, par l' intermédia ire d ' un ti ers payeur 

(CLSC), est l' activité de l' entreti en dan s les habitat ions à loyer modique (HLM), dans 

I' EÉSA D_ I. Il s ' agit d ' une activité v isant à amé liore r les services donnés aux personnes qui 

habitent dans ces inst ituti ons, et qui a été proposée par le CSSS et le CLSC de la région. Afin 

d ' éviter la concurrence, I' EÉSA D réalise l' entret ien du bâtiment, et offre ses se rv ices (p. ex. 

AVD et AVQ) aux personnes âgées résidentes. De l' autre côté, I' EÉS fo urnit ses serv ices aux 

fa m i li es : 

« Ils , ·e sont adressé aux entreprises d 'économie sociale, et, dan le · entrepri ·es 
d 'économie sociale, nous nous sommes séparé le mandat. Nous, on s'occupe des 
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personnes âgées et l 'organisme, des familles[. . .] Ons 'est concertés, nous ons 'occupe 
des personnes âgées en perte d 'autonomie dans les HLM, el un autre organisme 
communautaire s 'occupe des familles dans les HLM Il donne une gamme de services 
qui s 'adressent aux familles pour améliorer leur qualité de vie, qui ne sont pas les mêmes 
services que nous donnons aux personnes âgées. Nous nous sommes coordonnés. C'est 
entendu, s 'il arrive une situation qui implique une fam ille, j e la réfère à cette 
organisation, si c 'est une situation quis 'applique à une personne en perte d 'autonomie, 
peu importe son âge, ils nous la référent. Donc, ce sont ces choses-là qui valident 
1 'importance de pouvoir se mailler, sinon, on va travailler sur la même clientèle tous les 
deux, et le budget serait dilué en conséquence. Alors, on n 'aurait pas été viable, on serait 
en difficulté financière, et les deux organisations auraient abandonné. Si les deux 
abandonnent, une troisième instance va être mise en place. Et ça multiplie les instances, 
et ça devient peu économique. » 

La complémentarité peut a ins i se produire par l' innovation, avec l'offre d ' un nouveau produit 

ou d ' un service qui n'est pas offert actue ll ement, ou par la concentration, se limitant à offrir un 

produit ou un service qui est déjà existant ai lleurs, ma is qui est « nouveau » pour les 

dest inataires de l'organi sat ion. Dans le but de soutenir un pos itionnement par la 

complémentarité, les ESC étudiées ont développé un ensemble de stratégies pour favo ri ser les 

rapports de com plémentarité dans leurs terrains d ' action. Basées sur la compl émentarité, ainsi 

que sur la so lidarité qui caractéri se les ESC, ces décis ions stratég iques constituent une catégori e 

de stratégies que l'on peut dénommer de « stt·atégies d'entraide». Ces stratégies se réfèrent, 

par exemple, au développement de tables et de comités ai nsi que des protocoles d 'entente et de 

référencement. 

i. Les stratégies d 'entraide : tables et comités 

L' une des principales actions stratégiques re liées aux stratég ies d ' entra ide est le regroupement 

des organi sations concernées dans de tables et des comités. Dans ces regroupements, les ESC 

et les autres organi sations loca les se mettent en concertation sur leurs services et les besoins du 

territoire. Un exemple a été fourni par l' un des interv iewés d ' une El : 

«Nous faisons partie d 'une table de notre quartier sur la sécurité alimentaire. Il y a tout 
le volet de la popote roulante, tout le volet de la distribution de paniers, de sacs de 
provision. [Une autre entreprise d 'insertion en alimentation] est également présente 
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[. . .]. On est tous assis ensemble. Et on a décidé ensemble, parce qu 'elle, [l'autre 
entreprise d 'insertion}, étant une entreprise plusjeune que nous qu 'elle avait sa salle à 
manger, qu 'elle pourrait faire un restaurant, et que moi, j e n 'embarquerais pas là
dedans. Elle fait aussi des produits du terroir, et ça, ce n 'est pas mon projet. Je suis la 
seule qui, fait dans le quartier du service de traiteur. Et [1 'autre organisme} ne fait ni 
1 'un ni 1 'autre, ils 'agit d 'une épicerie et elle fait de la distribution [. . .]. Alors on s'est 
donné des créneaux d 'intervention, des plages d 'intervention. [. . .} C'est une vieille 
table, elle roule depuis longtemps. Et on ne fait pas non plus de popote roulante, [. .. } ils 
l 'ont toujours fait. Alors, on a vraiment choisi chacun notre petit tiroir. » 

Il y a certaines patticularités qui nécessitent d ' être soulignées sur les tables et comités . D' abord, 

les inte rviewés ont mi s en évidence l' impottance de bien choisir les tables et les comités 

auxquels participer, car il s sont nombreux: 

« Quand j e suis arrivé ici, on était approché par plein de tables, mais, évidemment, il 
fait que tu te place · aux endroits bénéfiques pour ton groupe, mais aussi où tu peux 
apporter de nouveaux projets. Et ce sont plus mes intervenantes, par exemple, en santé 
mentale, qui vont suivre les travaux de concertation. [Sinon], j e ne ferais rien que ça. Je 
ne ferais que de [. . .} la concertation. » 

« [. . .] fl faut choisir les tables par rapport à ses forces, ses expertises et le temps 
disponible, parce qu 'on ne peut pas être partout, il faut développer une expertise. On 
est dans l 'alimentaire, il n y a rien qui m 'empêcherait d 'aller ponctuellement dans les 
aÎnés, la famille, mais seulement si c 'est lié à 1 'alimentaire. [. .. } » 

Une autre particularité est que ces tables et ces comités ne représentent pas toujours tou s les 

acteurs concernés sur un territoire. Font pattie de cette table les organi sation s ce ll es qui veulent, 

par exemple, éviter un chevauchement de services, mais celles qui réa li sent déjà une act ivité 

concurrente, et qui n' o nt pas env ie d 'être en co llaboration, n' y participent pas. Un exemp le est 

le cas des coopératives qui offrent de services de traiteur, qui ne participent pas des tables où 

s iègent les El étudiées. 

Dans le cas des EÉSAD, on trouve la Table des directeurs et directrices des EÉS de la région 

de 1' EÉSAD _ 1. Cette Table constitue 1 ' une des principales dimensions de positionnement pour 

le déve loppement de la comp lémentarité, c lé du positionnement de 1' EÉSAD _ 1 : 
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« [La concurrence avec les OC et les EÉS], je ne trouve ça pas très bon, avec la Table 
de directeurs et de directrices, on essaie de prendre un arrangement pour travailler en 
complémentarité, parce que si on est en compétition, les deux entreprises non rentables 
qui se concurrencent vont brûler. Il faut vraiment travailler en complémentarité, et c 'est 
ce que j e suis en train d 'essayer de développer. Et au Centre Local de Développement, 
avec la Table des dirigeants d 'économie sociale, on va probablement arriver à 
.synchroniser les efforts, de manière à travailler en complémentarité, plutôt qu 'en 
compétition. Si on ne règle pas ce problème, il y a des gens qui vont tomber. Ça peut 
être autant [nous] qu'autre entreprise, parce qu 'on est, dans le domaine, viable, mais 
non rentable. On revient encore à ça » 

« La Table des directrices et directeurs [. . .][réunit] [!]es dirigeants [des entreprises 
d 'économie sociale de la région]. On a commencé à se réunir en [2008], pour se 
concerter, pour éviter justement de se concurrencer, de se battre pour un même budget, 
pour un même fonds, les fonds d 'argent. En même temps, de trouver des idées que nous 
permettraient de se lier au milieu économique, pour être vraiment une entreprise 
d 'économie sociale, en travaillant en complémentarité avec le milieu économique privé, 
et non pas en compétition ni en confrontation. [. . .]On a réussi [à se rencontrer chaque 
mois], saif dans la période estivale. Mais ça commence à se développer, lentement, je 
commence maintenant à avoir de meilleurs liens avec [eux], à avoir une 
complémentarité. » 

«Au début, [la Table] était mise en place pour être un outil pour faire valoir notre 
stratégie, dans le milieu, et entre nous, et maintenant je m 'aperçois que ça devient plutôt 
un outil de développement de l 'entreprise sociale et de concertation. On est rendu à un 
point d 'équilibre, on est autant pour le développement de l 'économie sociale que pour 
la mise en place de stratégies de concertation et d 'influence. Les deux vont ensemble. » 

De plus, cette Table constitue un outil de représentation collective afin de bien cerner et de 

promouvoir leur terrain d ' action par rapport aux instances pub liques : 

«Ça me permet aussi d'aller voir le MSSS, le CSSS, et de dire que nous sommes prêts à 
offrir une palette de services bien diversifiée et bien coordonnée et leur demandons s'ils 
acceptent que ce soit nous qui la donnions, plutôt que de partir à la recherche d'une 
troisième, d'une quatrième ou d 'une cinquième instance pour le faire le service. Alors, 
ça évite que les institutions partent des instances dans un domaine très semblable au 
nôtre, et que ça créé de situations de discordance. En étant plus maillés, on peut aussi 
répondre à des demandes d 'institutions et on peut s 'adapter à ces demandes sans se 
nuire entre nous, comme entreprises d 'économie sociale. Par exemple, dans le 
programme d 'action locale du CSSS, il a été question du tran.sport pour des personnes 
en perte d 'autonomie, de la surveillance sécuritaire [. . .] [et] de l 'offre de services 
d 'amélioration de la qualité de vie des résidents des HLM » 
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Autre exemple est le groupement des EÉSA D montréa lais, dont I' EÉSA D_2, q u1 sont 

ma intenant membres de la coopérat ive de travaill eurs Domescom. O n observe auss i la présence 

de comités locaux d'EÉSAD, qui se réuni ssent afin de se promo uvo ir et se conso lider auprès 

des in stances gouvernementa les, mais dont les résultats n' ont pas été très concrets. : 

«C'est un comité [ .. .} [des} entreprises d 'économie sociale en aide à domicile, à la 
CRÉ. C'est 1 'une des seules CRÉs qui a un comité pour les entreprises d 'économie 
sociale [en aide domestique]. [ .. .] Ce comité travaille beaucoup avec les intervenants 
régionaux, et avec le MAMROT, parce que 1 'économie sociale est maintenant reléguée 
au MAMROT [L 'objectif du comité}, c'était le lien politique qu 'on voulait installer pour 
réussir à aller chercher ce dont on avait besoin pour fonctionner. Alors, on se a réuni 
les intervenants régionaux comme les Centres de main-d 'œuvre, on a réuni le CLD, le 
représentant du CLD régional, la CDR [Coopérative de développement régional}, tous 
ces acteurs, et on a fait un plan d 'action [ .. .} pour réussir à promouvoir et à consolider 
les entreprises d 'économie sociale [de la région} en aide domestique. [. .. } À l 'époque, 
c'était un défi de réussir à créer un comité qui pourrait faire des représentations 
ministérielles pour essayer, localement et généralement, de développer un moyen, un 
plan d 'action, pour consolider les entreprises d 'économie sociale d 'aide à domicile, 
[parce que la Fédération est nationale, et le comité est pour notre région]. [ ... ] On a 
un très beau plan d 'action, ça fa it deux ans et demi qu 'il existe, mais avec les 
changements politiques, on ne sait pas ce qui s 'est passé, la CRÉ elle-même est tombée 
en rééquilibrage, et on n 'a plus de nouvelles sur ce plan d 'action. Mais) 'imagine que si 
on cogne à la bonne porte, on peut l 'activer mais, aucune action vraiment concrète n 'a 
encore été proposée. C'était un changement d 'orientation qui s 'est passé pour notre 
région, [ .. .} mais j e ne sais pas ailleurs, [ .. .} comment est-ce les organisations sont 
affectées. » 

ii. Les stratégies d 'entraide: protocoles d 'entente et de référencement 

La compl émentarité se produi t, comme il a été souligné précédemment, en fo nction des besoins 

des dest inata ires, surtout quand ils arri vent avec des problématiques cumulées o u très 

complexes et spécifiq ues. Par exemple, certa ines El se concentrent sur des prob lèmes 

d ' insertion soc ioprofess ionne ll e de faço n généra le, adoptant une approche globale de la 

personne et référant a in si à d ' autres El les dest inata ires avec de problématiques plus 

spécia lisées, qui exigent des interventions plus poi ntues, com me les prob lèmes de sa nté 

menta le (E1_2). Par conséquent, des ententes de co llaboration, norma lement informe lles, ont 

été établies entre les entreprises d ' insertion , et parfois aussi avec des organismes 
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com munauta ires et des institutions publiques, dans les tables et les comités. L' un des 

interviewés a exp liqué les particularités de la collaboration entre les El : 

« Avec les entreprises d 'insertion on se réfère, [. . .] on[. . .] [est] en mode collaboration. 
[. . .] [Si] j e sais que leur production décline, que la qualité el la présentation de leurs 
éléments déclinent, j e vais le leur dire Mais, j e ne dis pas ça à quelqu 'un des 
coopératives[. . .] ou du privé, car il nes 'agit pas d 'un collègue, j e ne vis pas avec eux 
tous lesjours. Tandis qu 'avec un autre directeur d 'entreprise d 'insertion, on se voit au 
moins cinq fois par année, au Collectif Parce qu 'on est ensemble au Collectif, on a trois 
rencontres par année entre directeurs généraux. On a un lac-à-l 'épaule, on a un 
Congrès. Alors, il y a plein de moments où on se rencontre, j e suis capable de se parler 
des rétroactions reçues des clients afin de régler les problèmes avec notre équipe, de 
leur poser des questions. [. . .] Pour moi, le contrôle de la qualité est important. Je ne 
sais pas comment les autres la conçoivent, mais moi, j e le dis, j 'en parle; c 'est la 
réputation de ton organisation, mais aussi la réputation de toutes nos organisations. » 

Un exemple a été donné par l' un des interv iewés, qui a souligné la co llaboration nature lle qui 

existe entre les dirigeants des entreprises d ' insertion, ce qui n ' existe pas avec les entreprises 

privées: 

« Alors, à ce moment [en se réf érant au cas du vol des p lateaux par 1 'entrepreneur 
privé], quand mes collègues [des autres entreprises d 'insertion] sont présents, ça ne me 
dérange pas qu 'ils partent avec nos plateaux par erreur, parce que le camionneur a pris 
le mauvais sac. [. . .] On peul se téléphoner, s 'en parler, et s'arranger pour récupérer 
notre matériel rapidement [. . .]. C'est possible de faire ça entre [entreprises 
d 'insertion], ce qui n 'est pas possible à faire avec l 'entreprise privée. » 

La constante interaction entre les dirigeants des entrepr ises d ' in sertion au se in du Co ll ectif 

consiste a insi en un des principaux é léments contribuant à cette co llaboration. En plus de 

favoriser le dialogue avec les autres dirigeants, le Co llectif permet de partager la tâche du 

réseautage entre eux. Chaque d irigeant siège à différentes organi sations, créant des liens et des 

réseaux, et partage les informat ions avec les autres dirigeants au sei n du Co llectif. Cela permet 

d ' augmenter l' enracinement et la recon na issance des entreprises d ' insertion. L ' un des 

interviewés exp lique ces avantages : 
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« Le fa it de faire partie d 'un Collectif, c 'est important pour moi, parce qu 'on partage le 
travail, parce que j e ne p eux pas être partout [. . .}. Alors, voilà 1 'importance de faire 
partie d 'un Collectif, on se partage la tâche sur différents lieux de concertation, et 
comme on soutient les mêmes valeurs, dans p lusieurs organisations, et que 1 'on a une 
secrétaire qui nous lie, 1 'information que ces gens m 'apportent me sert, et 1 'information 
que j'ai, j e la rapporte aussi, ce qui nous permet d 'être meilleurs au sein du Collectif et 
d 'avoir le plus d 'information possible, parce qu 'on vient de partout. » 

Les extraits présentés antérieurement, dans la partie 6. 1 montrent certa ins aspects qui illustrent 

cette co llaboration entre les entrep ri ses d'insettion. Parmi ces aspects, on souli gne le pa rtage 

d'expertises et d'in fo rmation, l'absence d'une phil osophie d'é liminer les compétiteurs, le respect 

des territoires et de la c lientè le des autres entrepri ses d'inse rti on et le référencement de c lie nts. 

Au li eu de concurrencer directement pour les mêmes c lients, les El visent plutôt à se conce ntrer 

sur des régions ou des niches particulières et e lles se pos itionnent a ins i en favori sant une 

comp lémentar ité dan s l' offre de leurs prod ui ts et services. 

En plus, les interviewés des El ont éga lement affirmé qu ' une divi sion informe lle de cettaines 

de ces organi sation s par territo ires amenuise la compétition entre les El du secteur de traiteur, 

ce qui rend plus so lide l' adoption d ' une pos ition stratégique basée sur la complémentarité. 

Cette co llaboration par la complémentarité entre les El s'applique auss i aux organi smes 

communauta ires présents sur leurs territoires. L' un des interviewés de I' EI_3 a souli gné que 

les proj ets com munauta ires de l' organi sation sont développés de façon à ne pas déranger ceux 

qui existent déj à sur le territo ire : 

« Oui, il faut un ancrage au niveau du communautaire, il faut du partenariat, [. . .] c 'est 
sûr qu 'on va faire attention aux autres enjeux, à ne pas déranger quelqu 'un ou à ne pas 
créer de concurrence avant de se lancer. [. .. } C'est ça, à mon avis, le communautaire, 
il y a une importance à considérer cet enracinement, ce partenariat. [. . .}Je crois qu 'il 
est mauvais d 'agir seul, on a besoin des autres, p our plein de raisons, [. . .] il y a 
beaucoup de projets qui sont portés par p lusieurs organismes communautaires, 
[comme} 1 'épicerie solidaire. Par rapport à la concertation du communautaire, nous on 
est actif[. . .] auprès de ce projet depuis 2011. [. . .] Au niveau de la concertation locale, 
il y a plein d 'organismes, [. . .} ce n 'est pas juste le dépannage alimentaire. [. . .} 
Comment on p eut aller plus loin ? [. . .]La formule de 1 'épicerie solidaire, [. . .] c 'est un 
pouvoir d'achat, on achète en grande quantité dans le but de vendre au prix que 1 'on 
paie, et actuellement on p eut le faire jusqu 'à une fois par mois [. . .] Mais si [notre 
organisation}[. . .] n 'avait pas intégré cette belle équipe, peut-être que ce projet serait 
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encore intellectuellement sur p apier. [. . .} C 'est parce que nous disp osons d 'une grande 
salle et de frigos, et p lusieurs organismes rêvaient de le fa ire, mais n 'avaient pas les 
ressources nécessaires. [. . .} Ça, c'est un proj et concerté, il y a même de gens du CLSC 
qui y participent, [. . .]. Et, surtout, on enrichit de soutenir des projets de ce genre, 
économique et social. » 

Ce choix permet a insi à l'E1_3 de se diffé renc ier sur son terri to ire, en étant en même temps 

conforme aux attentes des parties prenantes qui constituent son terra in d ' act ion. Au se in des 

EÉSAD, un exemple d 'acti vité qui concerne un protoco le d 'entente basé sur la 

complémentarité est le programme PAMT, développé par I'EÉSAD _ 1, qui consiste à implanter 

un système de bouton de secours chez les destinata ires . Un des interv iewés explique cette 

entente: 

« On s 'est mis en accord avec un organisme qui avait un lien avec ça [. .. .}, alors, on 
s 'est associé avec la MRC et avec les policiers de la Sure té du Québec. Alors qu'à [la 
ville}, ils s 'associent avec les policiers municipaux. Et la Fondation[. . .], avec qui nous 
avons p ris un arrangement, vend les boutons de secours à [la ville]. Le Centre d'action 
bénévole en vend aussi. Nous, on les donne. Donc, on a dit au Centre d 'action bénévole 
qu 'on ne les vend pas, on n 'est pas sur notre territoire, on va fa ire l 'inverse, pas à [la 
ville]. On a quand même une entente et tout le monde est heureux, ils ne voulaient pas 
aller à l 'extérieur de la ville, et nous, ons 'est installé à l 'extérieur de la ville, [. . .} donc 
ça va. A lors, ça n 'empêche pas le Centre d'act ion bénévole de vendre, la Fondation[. . .} 
a son intérêt avec les policiers municipaux, la seule municipalité de la MRC qui a un 
corps policier [. .. }, alors que les autres font affaire avec la Sureté du Québec. Donc ça, 
c'est un nouveau service, qui est bien maillé et qui n 'est pas conflictuel. Avec le CSSS, 
on n 'est pas conflictuel parce qu'on est bien maillé, on développe selon les besoins. Ça, 
c'est l 'importance de la complémentarité. » 

iii. Les stratégies d'entraide : L 'expansion temporaire 

Un autre exemple d 'entente de co llaboration se réfère à l' enjeu de la protection et de 

l'extrapolation des terri toi res protégés des EÉSAD. Une stratégie d 'entra ide très intéressante 

concernant cet aspect a émergé des données : la stratég ie d 'expansion temporaire. Cette 

stratégie consiste à s'approprier d ' une partie du territo ire d' une EÉS AD vo isine en di ffi culté, 

jusqu'à ce qu 'e lle pui sse le récupérer. Un exemple a été fourni pas l' un des interviewés de 

I'EÉSAD 1 
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« Il y a quelques années, la Coopérative [d 'à côté} est tombée en régression, parce 
qu 'elle avait épuisé tout le bassin d 'employabilité de la région. Il n y avait plus personne 
disponible à travailler dans la coopérative. Ça, c 'est parce qu'elle fonctionnait sur 
appel, alors les gens faisaient un peu de travail, mais dès qu 'ils se trouvaient un travail 
permanent ailleurs, et à temps p lein, ils s'en allaient. Au bout d 'un an ou deux, il n y 
avait plus personne qui était prête à travailler sur appel. Parce que ce n 'était pas 
intéressant ainsi, ils le fa isaient en attendant un nouvel emploi. Alors, lorsqu 'ils sont 
tombés en régression, nous avons pris une partie du territoire et y avons offert des 
services pendant près de quatre ans, [. . .] pour les soutenir. A un moment donné, la 
situation financière [de l 'autre Coopérative} a changé, et ils ont été en mesure de 
reprendre le territoire, on le leur a cédé, et, malheureusement, on est nous aussi tombé 
en régression. [. . .]Ils nous l 'ont alors lais ·é, parce qu 'on est les plus proches. Et puis, 
lorsqu 'ils ont dit qu 'ils avaient retrouvé leurs moyens, qu 'ils ont trouvé des gens prêts 
à travailler dans leur notre coopérative et qu'ifs étaient capable de desservir leur 
territoire, ils nous ont avisés, et nous nous sommes retirés. On a donc régressé dans ce 
sens-là, mais il n y a pas de compétition entre les entreprises d'économie sociale [en 
aide domestique}. » 

Év idem ment, une telle stratég ie n' est pas simple, et e lle exige beauco up de coordination entre 

les EÉSAD et les CSSS. En plus, I' EÉSA D qui éta it en expansion a vécu une cro issance, a 

déve loppé un bass in de c lients, a engagé des préposées pour sati sfaire aux demandes et a 

réorganisé toute sa structure interne. Par conséq uent, redonner cette pa1t ie du territoire à 

l' EÉSA D d 'or ig ine n'est pas un processus fac il e. L' un des interviewés a décri t le contexte au 

moment de réaliser ce re-transfert du territoire 1' EÉSA D d 'orig ine : 

«Au niveau du CSSS, la région était gérée par le CLSC. Pour le CLSC, c'était difficile 
de nous faire des références, parce qu'on n 'appartenait pas à ce territoire-là. On ne se 
résumait que dans le développement, puisqu 'il y avait une autre entreprise d 'économie 
sociale, qui leur appartenait, alors une propriété qui appartenait à quelqu'un d 'autre 
ne les intéressait pas. On s'est dit alors que ce n 'était pas une façon d'être en 
complémentarité, que ce n'était pas une façon de fonct ionner. On a alors donné [le 
territoire} , on savait qu'on aurait conséquemment une perte d'heures, mais ce n 'était 
pas grave, il était possible de compenser dans notre réEJion, on a beaucoup 
d 'opportunité ici.[. . .] [On avait desservi ce territoire, car I'EESAD /à-bas n 'était pas 
capable d 'assumer l 'ensemble du travail]. Mais lorsqu 'elle a acquis les ressources 
nécessaires pour 1 'accomplir, [. . .] on lui a concédé ce territoire-là. On a perdu de 
10 000 à 15 000 heures. » 
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L' interviewé a ainsi analysé cette stratégie d ' un po int de vue plus g lobal, en décrivant un 

mouvement de régression et d ' expansion temporaires qui caractérise les rapports entre les 

EÉSAD: 

« Ce que je vais perdre, d'autres entreprises d 'économie sociale environnantes vont 
probablement l 'absorber et vont se créer une expansion temporaire. Puis, elles vont 
compenser, parce que leur bassin de travailleurs va être encore disponible, étant donné 
qu 'elles ont fonctionné en incubation pendant un certain temps. Donc, l 'un dans l 'autre, 
[ .. .}lorsque le bassin d 'une entreprise d 'aide à domicile diminue, l'autre grossit. Par 
contre, son expansion n 'est pas durable, c'est une expansion temporaire, sur quelques 
années, jusqu'à temps qu'elle soit contrainte, pour [ .. .} survivre, à se diminuer, et en 
diminuant, c 'est 1 'autre qui augmente, et c 'est ce mouvement mécanique de régression 
et de développement, de régressions et d 'expansion · qui fait que le toutfonctionne. [ .. .} 
On a aussi perdu une partie du territoire parce qu 'il appartenait à un autre CSSS. On 
s 'est dit que notre présence sur le territoire d 'un autre [ .. .} CSSS crée des difficultés à 
l 'entreprise d 'économie sociale en aide à domicile de ce territoire-là. » 

Ce mouvement de régress ion et d' expansion est a insi poss ibl e grâce au fait que les EÉSA D, en 

règ le généra le, n' entrent pas en compétition, mais plutôt qu ' e lles s' entra ident dans l' atteinte de 

leurs objectifs : 

« Parce qu 'on a des territoires déterminés, les entreprises d 'économie sociale en aide 
domestique ne se concurrencent pas. Elles s 'entraident, comme je le disais, si j e suis en 
régression, ma clientèle ne sera pas abandonnée une autre coopérative d 'économie 
sociale ou un autre OSBL [organisation sans but lucratif] en économie sociale 
absorbera ce besoin. Et prendra de l 'expansion. Jusqu 'à ce que j e puisse reprendre de 
1 'expansion. » 

iv. Les stratégies d'entraide: Le positionnement collectif 

C' est pour renforcer cette entra ide et pour év iter le conflit entre les EÉSA D que l' un des 

objectifs défi ni s entre les EÉSA D membres de la nouve lle coopérat ive Domescom, parmi 

lesq ue lles se trouve l' EÉSAD_2, est de ma inten ir, de confirmer et de respecter l' entente de 

protection des territoires. Il s ' agit a in si d ' un « positionnement co llect if » pris par ces EÉSA D, 

qui permet non seulement de protéger les territoires, mais aussi d ' év iter la duplicat ion de 

services, réa li sant ceux d ' A VQ et d 'autres: 
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« [On commence à voir des signes que le respect des terntotres est fragile}, et la 
coopérative [des EÉSADs], sans que ce soit mentionné, vise cet objectif,' qui est 
également visé par les membres, de dire que 1 'on s'est apprivoisé, pour travailler en 
commun, pour mettre des choses en commun et se faire confiance. Alors, la coopérative 
va nous donner une certaine sécurité au niveau de chacun de nos territoires, de nos 
développements d 'affaires, et on est certain que, parmi les six membres, il n y en a aucun 
qui se développera sur le territoire de 1 'autre. » 

v. Les stratégies d'entraide: Le carrefour 

Ce vo let de la comp lémentarité est te llement impo11ant au se in des ESC que l' un de principaux 

projets en cours de développement dans I'E1_3 est celui de devenir un «carrefour » de 

référencement pour les destinataires« et pour la société en général ». 

L' une des idées est d ' amener d ' autres organi sat ions au sem de l'El 3 dans des kiosques 

d ' information pour présenter les serv ices qui sont offerts. L'objectif n'est pas celui de 

développer de nouveaux serv ices, mai s d 'être en complémentarité avec ceux qui ex istent déjà . 

Cela veut dire que 1 'objectif est d ' offrir un centre de référencement comme polyvalence, et non 

les services en so i, qui sont déjà offerts pas d ' autres organisations. L'orga ni sa tion vise ainsi à 

offr ir moins de services aux gens qui vien nent, et qu ' ils pmtent plus «sur la route, c 'est 

important de les faire circuler, on ne devient pas un centre de j our, un groupe de vie ou un 

hébergement. Il ne faut pas les prendre en charge, au contraire. Je mets des infrastructures 

pour qu 'ils se créent des liens d 'amitié. Ce n 'est pas notre mission d 'être un groupe de vie». 

L ' un des interv iewés a exp liqué en quoi consiste ce Carrefour : 

«C'est du partenariat social, du tissu social. [. . .]On est en train d 'installer[. . .] [ce] 
qu 'on appelle le Carrefour ce que 1 'on entend par ça, c'est qu 'il y a quelques organismes 
communautaires qui, évidemment, nous connaissent bien. Mais nous, il y en a certains 
qu 'on ne cannait pas, et qui, eux aussi, ne nous connaissent pas. Donc, par exemple, au 
Carrefour, on va aller chercher ces gens pour qu 'ils puissent nous connaitre, et ça peut 
aider les populations qu'ils desservent. Il pourrait même avoir lieu, par exemple, de 
tenir des kiosques, donc de parler de leur organisme. Donc, pour eux, ça répond à leur 
besoin d 'être connus et[. . .] de se jaire voir, de parler de leurs services, et, par le fait 
même, de donner de 1 'information par rapport à la clientèle qu 'ils desservent. Donc, à 
la limite, il n 'existe aucune compétition, sociale ou pas. On parle plutôt de partenariat 
[. . .], se dire qu 'on ne va pas se dédoubler, que 1 'on va s'entraider et se référer la 
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clientèle selon/a particularité de nos organismes. Donc, si jamais il y a une compétition, 
c 'est p lus en ce qui touche [. . .] les subventions. Et ça, ça change. Comme il y a de p lus 
en plus de tables de concertation, on doit se concerter, [. . .] s 'appuyer et s 'aider comme 
partenaires. » 

On observe ainsi que la moti vation derri ère la mise en œuvre du Carrefour est justement ce ll e 

de la complémentarité, ce qui exc lut la compétitiv ité de la relation avec les autres organi smes, 

qui sont vus comme des partenaires. Cette motivation de complémentarité se base sur le 

princ ipe économique de la réciprocité, et souligne la so lidarité derrière les décis ions 

stratégiques. Un exemple a été donné par l' un des interv iewés: 

« Et il y a un deuxième axe, auquel j e réfléchis, c 'est que, dans le milieu communautaire, 
on a un équipement qui est spécial, on a des poêles, des frigos , des congélateurs, des 
camions, et aussi, comme ressources humaines, on a des chefs et des sous-chefs. Et il 
n y a pas beaucoup de groupes qui ont ça dans l 'arrondissement. Et après 15 h, il y a 
au moins une cuisine où il ne se passe rien, alors on peut développer des projets de 
cuisines collectives, entre autres .. . Donc, moi j e dirais que si on fa it un proj et, [. . .] il 
faut réfléchir collectivement, [. . .] se partager nos idées, fa ire visiter nos locaux et leur 
exp liquer leur potentiel pour la communauté. On a deux cuisines qui ne sont pas utilisées 
entre 16 h et 22 h, pourrait-on fa ire autre chose ? L 'offrir à un groupe, à quelles les 
conditions, C'est sûr que pour nous, ça prend de la surveillance, mais il faut commencer 
par se questionner sur les possibilités et, après, on trouve 1 'argent. » 

vi. L 'enjeu du manque de complémentarité 

Le manque de complémentarité a pour conséquence l' augmentation de la compétition entre les 

ESC et les autres organi sat ions de son terrai n d ' action. 11 s ' ag it, souli gne l' un des interviewés, 

« d 'autres services qui se sont mis en p lace et qui entrent par la même porte pour fa ire le même 

travail ». Ce manque de complémentarité peut se produire directement, par une fa ible 

coopérati on entre les organisations en quest ion, ou indirectement, par des actions prises, par 

exemple, par le gouvernement. Un exemple est le problème des subventions substituées, qu i 

fin ancent certa in s services qui se substituent, en partie, à ceux offerts par les ESC. Un autre 

exemple est le référencement de la part des CSSS et des C LSC, qui parfo is réfèrent les 

destinataires non seulement aux EÉSAD, mais auss i à des entreprises privées et d' autres EÉS . 
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Un cas très illustratifdu manque de complémentarité est la fin de l'entente entre I'EÉSAD_ l 

et une EÉS de sa région : 

« Moi, j 'ai un partenaire qui a démarré une entreprise d 'économie sociale dans la 
région de surveillance sécuritaire, de gardiennage, si 1 'on veut. On a signé un protocole 
ensemble, stipulant qu 'on ne fait pas de ménage le jour, et que 1 'on assumerait la 
surveillance sécuritaire de jour pour pouvoir garder l 'expansion. Donc eux font le ·air, 
la nuit et la jin de semaine, et ne font pas de ménage. [. . .} Une OBNL autonome, un 
organisme communautaire. Ils ont [eu] besoin d 'argent pour partir ce volet, donc ils 
sont allés en économie sociale, ils sont allés chercher [des fonds] pour acheter un 
ordinateur et un logiciel de gestion de services, ils l'installent, et ils se mettent à faire 
du ménage de jour et de la surveillance sécuritaire de jour. Ce qui va à 1 'encontre de 
notre entente. Alors nous sommes intervenus au nom de l 'entente [. . .} et nous sommes 
maintenant en compétition. » 

« Je pense qu'il y a eu un manque de capacité à se mettre en complémentarité, el ce 
n 'es/ pas un bienfait, surtout que 1 'on parle d 'ouvrir le panier de service ·, avec la 
nouvelle loi, el de rendre accessible au PEFSAD le répit-gardiennage. Donc, si c 'est 
devenu ouvert aux personnes, c'est sûr qu 'on va avoir des problèmes, j e ne sais pas 
comment on va s'arranger [. . .}. Je ne vois pas non plus d 'alliance possible, parce que 
j e ne sais pas ce qui est souhaité du côté de 1 'autre entreprise. Si elle voyait comment la 
complémentarité désigne notre profil, combien elle est importante, et comment elle n 'est 
pas facile à organiser. Mais il faut le faire, parce que sinon on va devenir en conflit avec 
tellement de gens, que la non-viabilité va prendre toute la place. On ne réussira pas à 
aller chercher un volume si on est en conflit avec tout le monde. » 

La problématique est encore plus complexe, car ces deux organi sat ions se trouvent en 

concurrence pour certains fonds gouvernementaux : 

« JI y a de la compétition. Et MSSS, ce qui est pernicieux, c 'est qu 'il leur donne une 
subvention du programme d 'exonération financière pour faire de la surveillance 
sécuritaire de nuit, de soir et de jin de semaine, mais eux, ils l 'utilisent pour en faire de 
jour et faire un peu de ménage.[. . .} Le fait d 'aller en économie sociale leur a permis 
d 'aller chercher les fonds nécessaires pour structurer leur entreprise et pour faire de la 
surveillance sécuritaire. A partir de ces fonds et à partir de cette structure ils on/ réussi 
à convaincre le MSSS pour avoir un programme d 'exonérationjinancière, eux aussi. Et 
lorsqu 'ils 1 'ont eu, ils ne se ·ont plus sentis obligés de respecter le protocole que nous 
avions signé ensemble. [. . .} Je trouve ça dommage que le CSSS et l 'Agence ne 
régularisent pas ces choses-là, parce qu 'on est accrédité quand même pour faire ça, et 
aujourd 'hui, ils décident de donner à l 'autre entreprise aussi. Alors que dans d 'autres 
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régions, ils s 'arrangent pour maintenir le volume de l 'entreprise et pour ne pas référer 
à gauche et à droite. » 

Et également pour le référencement, qui parfois est « inversé », l' interviewé explique: 

« Le CSSS a trouvé qu 'on est un bon acteur local pour faire de la surveillance 
sécuritaire, et il nous a réf éré. Mais lorsqu ' [ils ont} développé un service de répit
gardiennage, ils ont également eu des fonds majeurs [. . .}pour le faire. Et en faisant du 
répit, ils font de l 'aide domestique. Alors, pour les réf érences, il y a beaucoup de clients 
qui venaient autrefois ici, qui faisaient de l 'aide domestique et du répit, et qui, 
maintenant, font du répit et de l 'aide domestique. [. .. }Automatiquement, faire du répit 
n 'annonce pas qu 'ils font de l 'aide domestique. Mais autref ois, cette clientèle venait ici 
pour le répit, et, en venant ici, on entrait par l 'aide domestique, et on faisait du répit. 
Alors eux, ils entrent par le répit et font de 1 'aide domestique. [. . .] On a commencé à 
voir les réf érences inversées. Dans ce sens, ça devient compliqué, parce que c'est une 
clientèle qui aurait être normalement réf érée ic i, et qui n 'est plus là. Si on a été capable 
de respecter le protocole qu 'on a fait à la fondation de cet organisme, si on a été capable 
de travailler en complémentarité, on aurait probablement une p erte de clientèle, mais 
pas un volume de cette grosseur-là. » 

L' enjeu de l' élargissement du panier de services des EÉSAD peut aussi devenir un risque si le 

manque de complémentarité caractérise les nouveaux services développés par ces 

organisations. L ' une des difficultés mises en évidence par I' EÉSAD_2 est justement le 

développement d ' un partenariat pour la complémentarité avec les CSSS et les CLSC, dans le 

cas des services d ' AVQ, comme le répit pour les aidants naturels : 

«Notre intention est d 'offrir aux clients des services de répit à valeur ajoutée qui 
s 'appellent l 'aide domestique et le P EFSAD. Là, il s 'ag it de savoir comment on va 
1 'apporter, comment on va présenter ce service pour qu 'il soit admissible selon aux 
critères de 1 'Appui. C'est devenu notre partenariat avec 1 'Appui, le développement de 
services de répit, c 'est devenu le premier service qu 'on va développer, c 'est là où l 'on a 
le plus de chances d'accéder rapidement à un volume de services intéressant[. . .}. On a 
examiné [. . .] les soins à la p ersonne dans le CLSC, c 'est très compliqué d 'obtenir de 
1 'information, c 'est assez hermétique comme marché, ça va être difficile de le p ercer, à 
moins qu 'il y ait une volonté de l 'Agence de dire que ce serait intéressant que les 
entreprises s 'investissent là-dedans, ou p eut-être qu 'avec le Livre Blanc et l 'assurance 
autonomie, il pourrait avoir une ouverture qui va se créer, mais qui on ne le sait pas 
actuellement. Le CLSC ne nous déteste pas, et ne nous aime pas ... j e ne crois pas qu 'ils 
soient prêts à nous confier des heures pour des soins à la p ersonne. » 
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Afi n d ' éviter ces ri sques et de favo ri ser la comp lémentar ité, les EÉSAD se basent sur la 

co ll aborat ion issue des regroupements locaux qui réunissent les EÉS et les in stances publiques 

de la région. Dans le cas de compétition entre I' EÉSAD_ I et I' EÉS, la complémentarité éta it 

assu rée par un protocole d ' entente, mais qui n ' a pas été respecté après quelques années: 

« Ça va rester dans cette situation, parce qu 'on n 'a pas été capable de signer un 
protocole d 'entente. On en a déjà signé un, mais il n 'a pas été respecté, et, 
malheureusement, j e pense qu 'on va être obligé à continuer comme ça. C 'es / peut être 
un événement unique, peut-être réussirons-nous à nous mailler à nouveau, mais, à 
1 'heure actuelle, ce n 'est pas p ossible parce qu 'il faut qu 'il y ail une entente entre les 
deux parties. Je trouve ça malheureux, mais c'est comme ça. Ce n 'est pas grave non 
plus, mais il ne faut pas que ça se reproduise avec plusieurs partenaires. C 'est bien 
important. On a un protocole avec le CSSS, on a un protocole avec d 'autres organismes 
communautaires el on s 'organise. » 

En répondant à la question « com ment obtenir de la comp lémentarité ?», l' un des interviewés 

a sou li gné que « ça serait avec le CLD, la Table de direction [des directeurs des EÉS de la 

région} ». Dans ces regroupements, les EÉSAD peuvent exiger la médiation du gouvernement 

pour ga rantir la complémentarité d ' act ion entre les EÉS d ' un territoire, com me dans l' exemp le 

du C LSC qui réfère les aînés des HLM à I' EÉSAD et les fami ll es à I'OC-EÉS vo isine . De plus, 

ce la permet d ' éviter le référencement inversé, et d ' éviter aussi les subventions sub titutes. Ces 

é léments, et les avantages de la comp lémentar ité, ont été souli gnés au sein de I' EÉSAD_ I : 

« Quand j e parle de complémentarité, c 'est le travail avec le milieu, 1 'importance de ce 
qui est créé. Il nous a permis d 'avoir pendant sept ans un revenu supplémentaire 
qu'aucune autre entreprise d 'économie sociale en aide à domicile n 'avait [. . .] La 
complémentarité, le fait qu 'on soit bien resauté, qu 'on soit bien implanté dans le milieu, 
parce qu 'on travaille en complémentarité. On 1 'a vu avec [1 'OC/EÉS concurrent de 
1 'EÉSAD _1], lorsqu 'on n 'a pas été capable de travailler en complémentarité, on devient 
compétiteur. Alors nous, notre force c'est d 'être capable d 'être en complémentarité, et 
d 'être capables de .flexibilité pour prendre la forme nécessaire afin de bien faire dans le 
milieu. » 
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vii. Complémentarité « exagérée » et « créneau protégé » 

D' un autre côté, la complémentarité « exagérée » peut auss1 nu1re à la dimension 

entrepreneuria le de l'organ isation dans la sphère marchande. Un te l cho ix peut affecter 

directement le flu x de revenus, qui provient alors plutôt de la sphère non marchande, laissant 

l' organisation au seui l de la viab ilité, et non de la rentabilité. Un exemple donné par l' un des 

interviewés est le cas du projet Menu, dans 1' EÉSAD _ 1 : 

« On avait choisi, [. . .}[de} faire les repas, la nourriture, parce que c 'était une belle 
complémentarité avec 1 'aide domestique et le maintien à domicile, mais ce n 'a pas été 
une très bonne décision, parce qu 'onn 'a pas été capable de se complémenter dans notre 
développement avec le marché privé. Donc il a fallu qu 'on se déplace parce qu 'on n 'a 
pas réussi à se complémenter. [. . .} Alors, le défi à ce niveau est de trouver quelque 
chose pour se diversifier, parce que 1 'idée [de se diversifier} est quand même bonne, 
mais il faut aussi évaluer quel serail le lien de complémentarité avec les entreprises 
privées. [. . .} C'est très important, il faut être assez ingénieux pour trouver une 
complémentarité. Si elle n 'arrive pas à en trouver une, l 'entreprise d 'économie sociale 
va mourir. C 'est clair, parce qu 'elle se doit de se déplacer. [. . .}Il faut aller plus dans 
le modèle de [l 'EÉS] et de meubles de 1 'entreprise privée, leur [partenariat pour vendre 
dans 1 'EÉS les meubles non vendus par l 'entreprise privée}. » 

La mauvaise expérience avec le projet Menu, qui s' est terminé avec une plainte de concurrence 

déloyale de la pa11 des traiteurs locaux, a instauré dans 1' EÉSAD _ 1 une position plus radicale 

concernant la complémentarité, basée sur l'argument que « l 'entreprise d 'économie sociale 

doit céder la place à l 'entreprise privée, lorsque la rentabilité entre en j eu. [. . .} Une entreprise 

d 'économie sociale ne doit pas avoir comme mission de concurrencer dans un marché, elle 

doit avoir comme mission de répondre à un besoin non atteint ou non répondu ». Dans un 

niveau extrême, la notion de complémentarité vient même nier la compétitivité, qui doit être 

évitée de toutes les façons : 

« Parce qu 'une entreprise d 'économie sociale [en aide domestique} ne doit pas 
intervenir dans un lieu où 1 'entreprise privée peut être rentable [. . .} Les compétiteurs 
viennent te voir et te dire que tu n 'as pas le droit là, que tu n 'es pas légale. Légalement, 
j 'ai le droit, mais j e suis déloyale par rapport à la compétition, parce que j e suis une 
entreprise d 'économie sociale, et une entreprise d 'économie sociale en aide à domicile 
ne doit pas concurrencer avec ce qui existe déjà. Que ce soit un OSBL ou que ce soit 
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une entreprise privée, on ne doit pas concurrencer. C 'est une règle qu 'on a. Alors, on a 
développé un créneau qui répondait au besoin de nos membres, mais qui nécessitait 
d 'être en grand volume, et pour être en grand volume, il fallait être sur le marché public, 
et on tombait en compétition déloyale avec ce qui existe déjà. Alors la solution était de 
vendre, et de bâtir un autre service [. . .} Il fallait le tramformer. Au lieu d 'avoir une 
chaîne de production, et de vendre à la population en général, ce qu 'on a fait, on a fermé 
et on va faire de la nourriture à domicile à nos membres. Alors, à ce moment, on n 'est 
pas déloyal, parce qu 'on n 'a pas le même créneau de clients que le privé. [. . .} On est 
[donc] allé dans notre clientèle, dans l'aide domestique, et on fait la nourriture chez 
eux. Là, on est correct, on fait dans 1 'e.space qui nous est alloué. On a un e.space bien 
spécifique qui est alloué aux entreprises d 'économie sociale en aide à domicile, et on a 
bienfait là-dedans. On n 'est pas allé déranger le privé. » 

La so lution proposée pour développer un nouveau service, mai s sans « déranger » le privé, a 

ainsi été de trouver un créneau spécifique, unique et particulier à l' EÉSAD en question, ce qui 

révèle qu ' une nature de différenciation par concentration toutefois non-concurrentie lle 

caractérise une stratégie de comp lémentarité. Il s'agit d ' un comportement qui vise à éviter le 

conflit et la concurrence avec les autres acteurs du milieu. Par contre, l' un des interviewés 

souli gne qu ' il s'agit d ' une particularité de la région, et qu ' une telle posture stratég ique ne 

s'applique pas nécessa irement à toutes les EÉSA D : 

« Quand on a développé le service d 'aide à la personne, ça a dérangé les organi ·mes 
communautaires. Parce qu 'on sortait de notre organisme. Donc eux, ils sont allés 
chercher de la subvention, et ont concurrencé. Alors on est au même niveau, parce qu 'on 
a dérangé, ils ne font pas plus de référence à la Coop. Alors, la compétition a le droit 
de nous frapper, mais nous, on ne peut pas rétorquer. C'est un point faible des 
entreprises d 'économie sociale en aide à domicile de notre région. Ce n 'est pas une 
réalité pour [d 'autres régiom], [parfoi.s] parce qu 'ils sont seuls, il n'y a personne 
d 'autre à quis 'adresser pour développer des services [. . .] Je regarde les besoins qui 
sont là. Il faut développer des services pour se maintenir un volume, mais ce n 'est pas 
évident de développer un service lorsqu 'on est restreint à ne pas être compétitif,. à ne 
pas être dérangeant. Il faut faire des choses sans être dérangeant, sans faire du bruit. 
Mais c 'est peut être particulier à notre région, parce qu 'il y a beaucoup de services 
communautaires, il y a des services privés, il y a tous les services qu 'on remplace, alors 
il ne faut pas être trop dérangeant. » 

À partir de cette constatation, tous les services développés par 1' EÉSAD _ 1 sont basés surtout 

sur la« non-compétition », et donc la complémentarité avec les autres organisations ex istantes. 

Le développement de nouvelles activ ités vise ains i la construction d '« une économie sociale 
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qui vient pallier les besoins de la communauté qui sont non réglés, sans pour autant nuire à 

l 'entreprise privée. Donc, le créneau dans lequel nous étions appelés à travailler sont des 

créneaux que l 'entreprise privée ne voulait pas prendre en charge». Parfois il s'agit d ' offrir 

de nouveaux services aux destinata ires actuels, et parfo is il s'agit de se concentrer sur un 

« créneau protégé», c'est-à-dire, un créneau exclusif pour I' EÉSAD. L' un des interviewés 

illustre avec l' exemple des HLM : 

« Donc ce que nous avons fait, on s 'est associé avec les centres de personnes âgées pour 
fa ire le ménage, l 'entretien, parce que c'est notre créneau, el parce qu'on n 'est pas en 
compétition avec personne. Le centre de personnes âgées assumait son propre ménage, 
assumait ses propres choses. Maintenant, il ne veut plus le faire, parce qu 'on est plus 
rentable que lui pour le faire. Il sauve de l 'argent en nous le donnant. Alors, on ne nuit 
à personne. [. . .}Donc ça va être correct, parce qu 'on ne nuit pas au privé qui fait des 
services ménagers, parce que le privé n 'est pas dans ces endroits-là. Il est trop 
dispendieux pour ces endroits. Les centres qui font eux-mêmes de l 'entretien, et nous on 
peut réussir à le faire pour moins cher. Et l '[entretien dans les HLM] touche notre 
clientèle actuelle, les personnes âgées. Donc, je n 'ai pas de problème avec le P EFSAD, 
j e n 'ai pas de problème avec le privé, je n 'ai pas de problème avec le communautaire, 
parce que personne ne fait ça. Alors mes milieux de compétition ne peuvent pas me 
toucher, c'est un créneau qui m 'est spécifique. Je suis correct. » 

Il s ' agit ainsi d' une form e mixte entre diversification et polyval ence, laquelle constitue une 

option pour garantir que le développement de l' organisation aille dan s un créneau plus 

« protégé» contre la compétition . C'est un genre de stratégie de concentration orientée par la 

finalité sociale de l'organi sati on et visant la di versification, à travers l' entretien « commercial » 

du bâtiment des HLM . Dans ce sens, se lon la suggestion d ' un des interviewés, un tel proj et 

pourra it être é largi à d ' autres centres de personnes âgées, mais toujours en cohérence avec le 

souci de déve lopper des créneaux protégés : 

« On serait plus chanceux de se diversifier en allant donner des services et en 
s'associant aux centres de personnes âgées, et dire que 1 'on va faire tout 1 'entretien 
intérieur du, et que 1 'on vas 'arranger avec MSSS pour que les gens qui y habitent aient 
droit à 1 'aide du P EFSAD, pour rentabiliser leur bâtiment. Et parce qu'on rentabilise 
leur bâtiment, que l 'on soit les seules personnes qui vont y travailler. On se trouverait à 
tomber dans un créneau protégé, je crois, parce qu 'on est viable, mais non rentable, il 
faut tout le temps tomber dans des créneaux protégés. » 
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6.2.3 Con c l us ion : réponse a ux questi ons « Que lles sont les stratégies adoptées par les ESC 

pour se pos itionner dan s leur terra in d ' action ?» et « Comment se produit l'équilibre e ntre 

diffé renciation et conformité au se in de te lles stratégies? » 

Deux é léments maj eurs de la stratégie de pos itionnement des El étudiées ont été décrits dans 

cette section. Tout d 'abord, on identifie la prédominance de la polyva lence sur la diversification 

(vo ir tablea u 6.2 plus haut) par la présence de l' hybridation entre polyvalence et di vers ification. 

Cet aspect est centra l dan la compréhension des caractéri stiques de pos itionnement stratégique 

des ESC, car il montre que la fina li té soc ia le constitue le lev ier princ ipa l orienta nt leur parcours 

stratégique. Les cho ix d ' é la rgir leurs paniers d ' acti vités semblent a in si suivre l'« impul sion 

réc iproc ita ire » qui caractéri se les ESC, qui les fa it priori ser les destinata ires et les questi ons 

d ' intérêt généra l aux quest ions concurrentie lles et de légitimité. Cela s ' explique, ca r les 

ra pports centraux que les ESC établi ssent pour déve lopper leurs stratégies se basent 

princ ipalement dans la réc iproc ité ou a lors sur le marché ou la redistribution, ma is en a ppui 

direct ou indirect à leur fina lité socia le. En plus, pour soutenir cette po lyva lence prédomina nte, 

les ESC étudi ées adoptent diverses stratégies v isant la différenc iati on et la conformité, tant 

dans des rapports marchands que dans des rapports non marchands. 

Ce qui émerge de l' ana lyse, c ' est que les ESC arti culent, en effet, d ifférentes stratégies de 

conformité et de di fférenciati on pour les équilibrer dans la construction de leur pos itio n 

stratégique, te l que prévu dans la littérature. Cependant, e lles innovent en é laborant une 

stratégie de positi onnement basé sur un concept qui favori se à la fo is la di ffé renciation et la 

confo rmité, qui est la complémentarité . Celle-c i est ori entée pa r des rapports de réc iprocité, 

souli gnant la solidarité qui les caractéri se, qui s ' expriment empiriquement Sllltout par des 

stratégies so lida ires et d ' entra ide . L ' équilibre entre différenc iation et confo rmité se produit 

do nc dans les ESC par une stratégie hybride de compl émentarité qui les favo ri se mutue llement. 

Le tableau 6.3 c i-dessous résume les stratégies adoptées tant par les El que par les EÉSA D 

étudiées. La première co lonne présente les c inq types de stratégies de pos it ionnement 

identifiées, so it la confo rmité (marchande et non marchande), la différenciation (marchande et 
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non marchande) et la comp lémentarité. La deuxième co lonne présente le sous-type de la 

stratégie, indiquant entre parenthèses s' il s ' agit d ' une stratégie concurrentielle, institution ne lle 

ou solidaire. Les stratégies concurrentie lles sont ce lles qui se concentrent sur les aspects 

techniques du marché dans lequel les ESC se trouvent, et se référent directement à la 

compétitivité de ces organisations. Les stratégies institutionnelles concernent les choix 

stratégiques reliés à l' obtention de la légitimité de l' organisation, et sont fortement liées aux 

rapports établis à partir du principe de la redistribution entre les organ isations et certaines 

parties prenantes . F ina lement, les stratégies solidaires sont ce lles qui se référent directement 

au principe de la réciprocité, étant basées sur les pri ncipes et les va leurs liés à la fina lité socia le 

des ESC. Ce sont des choix stratégiques qui ne visent pas à favoriser d irectement la 

compétitivité ou la légitimité de l' organisation, mais qui décou lent plutôt de la so lidarité qu i 

caractérise les ESC. Ces éléments qu i permettent de détai ller ce qui est décrit dans la deuxième 

colonne se trouvent dans la quatrième co lonne, qui présente les principes économiq ues et, en 

maj uscu le, les pi liers mobi lisés par les stratégies dans la trois ième co lonne. Les particularités 

de ces pi liers sont exp lorées dans la prochaine section. 

Tablea u 6.3 Le continuu m entre confo rmité et difféJ-enciation da ns les ESC étud iées 

Type de Sous-type de Stratégies et description Principe(s) et 

stratégie de stratégie de PILIER(S) 

positionnement positionnement mobilisé(s) 

Conformité non Acqu iescement - Exigences des programmes Red ist ribution 

marchande {strat. inst it.) • OP :Adaptation de la structure interne pour 

répondre aux press ions des bai ll eurs de fonds et LÉGITI MITÉ 

des tiers payeurs [EI_l, El_2, El_3 ] 

- Exigences (jugés cohére ntes) du PEFSAD, du réseau de la 

santé et des services sociaux, de loi des coopératives, du 

PAMT, des fonds d'économie socia le, etc . [EÉSAD_l, 

EÉSAD_2, EÉSAD_3] 

Acquiescement - Accréditation et ententes avec Emploi-Québec {auto- Redistribution 

construit détermination du champ d'action) [EI_l, El_2, El_3] Marché 

{strat. instit./ - Entente tacite de protection des territoires 

conc.) - Travail inst itutionnel de forma lisation de l'ent ente LÉG ITIMITÉ 

{renforcement de l'entente par I' EÉSAD_2) COMPÉTITIVITÉ 

Acquiescement - Reddition de comptes complète « forcée » : produi re un Redistribut ion 

proactif rapport même sans une tel le exigence des bail leurs de 

{strat. instit.) fonds {pour garantir les fonds) [EI_2] LÉGITIM ITÉ 

- Considération de la proposition de parties prenantes 

externes sur le prix maximum des produ its offerts aux 
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destinataires -Informer soigneusement les décisions 

polémiques prises sur l'augmentation du prix [EI_3] 

Négociation - Dénonciation de concurrence déloyale de la part des Redistribution 

(strat. instit.) entreprises privées (repas surgelés) provenant du CLD. Marché 

Ana lyse avec le CLD et décision de se conformer. 

[EÉSAD_l] LÉG ITIMITÉ 

Défiance - Ignorer ou refuser des demandes d'Emploi-Québec Redistribution 

(strat. instit.) considérées irréalistes ou abusives (par le souci 

d'assurer l'autonomie de l'organisation) [E1_3] LÉGITIMITÉ 

- Défiance interne concernant des demandes de 

représentants des destinataires [EI_l, El_3] 

Manipulation - Exigence des bailleurs de fonds d'avoir une posture de Redistribution 

(strat. instit.) partenaire, car ils ont aussi besoin des ESC [EI_3] 

- Exigence de l'appui des organisat ions qui ont aidé à faire LÉGITIMITÉ 

naître l' ESC [EI_3] 

- Utilisation des associations telle s le Collectif [EI_l, E1_2, 

El_3 ] 

Conformité Acquiescement - Adoption d'une « posture business >>afin de briser le Marché 

marchande par imitation préjugé envers les ESC 

(strat. instit.) • DP :amélioration du produit et négociation LÉGITIMITÉ 

gagnant-gagnant [EI_2], traitement des bailleurs de COMPÉTITIVITÉ 

fonds comme des partenaires [E1_3], outils de 

gestion pour la stabi lité stratégique [EI_3], 

acceptation interne du mot« rentabilité» [E1_2], la 

promotion (développement de la marque 

[EÉSAD_l], intégration d'un uniforme [EÉSAD_2], le 

résea utage [EÉSAD_2], la force de ventes 

[EÉSAD_l]), souci du risque de ne pas avoir la 

capacité de répondre à la demande [EÉSAD_2], 

occulter le fait d'être une EÉS [EI_2] 

Différenciation Valeur unique - Différenciation par la finalité socia le Marché 

marchande (strat. cane.) • DP : «être économie socia le », mission soc iale et 

ancrage territorial (réseautage envers le secteur COMPÉTITIVITÉ 

social/ communautaire 

• RISQUES: 

o risque de préjugés de la cl ientèle qui ne fait pas 

confiance aux ÉS/OC: mission socia le à 

l' intérieur de l'embal lage [EI_l] 

Concentration - Clientèle sociale 1 communautaire :se concentrer sur Marché 

(strat. cane.) une niche de clients corporatifs communautaires ou 

pub lics ou une clientèle privée visant des fournisseurs COMPÉTITIVITÉ 

responsables/ achat so lidaire SOLIDARITÉ 

• DP :finalité socia le et qualité compatible (bon 

produit à bon prix) [E I_l, E1_2, E1_3] /Moyenne 

gamme supérieure [E1_2] 

• RISQUES : 
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o risque de se limiter à une clientèle dont les 

revenus sont exclusivement non marchands 

(coupure de fonds} [EI_3] ; 

o risque de non institutionnalisation de cette 

politique d'achat so lidaire (fragilité de la 

politique} [EJ_3 ] 

o ri sque de refuser une clientèle moins sensible à 

la mission socia le [EI_l] 

Innovation - Par l' expérience d'achat (technologie avec Je site Marché 

Internet, facilité} [E1_2] 

- Par l'originalité (originalité dans les produits : formation COMPÉTITIVITÉ 

de base, capacité d'innovation et investissement en 

recherche et innovation} [EI_l] 

- Par l'attribut du produit (repas sa nté} [EI_2 ] 

(différenciation par la haute gamme (gamme gourmet} : 

Clientèle privée [EI_l]} 

Prix plus bas - Offre d'un service au prix Je plus bas possi ble aux Marché 

(sectorielle} destinataires: différentiat ion sectorielle pour toutes les 

(strat. cane .} EÉSAD se lon les objectifs du secteur [EÉSAD_l, COMPÉTITIVITÉ 

EÉSAD_2, EÉSAD_3] 

• DP : finalité sociale, PEFSAD 

- Absence d'une te lle stratégie dans les El : éviter la LÉGITIMITÉ 

concurrence dé loyale . 

Différenciation Solidaire - Offre de solutions aux besoins non-répondus des Réciprocité 

non marchande (beso ins destinataires [EI_3]; [EI_ l] :cuisine collective de soir, 

sociaux} avec des gens au sa laire minimum, ne bénéficiant pas SOLIDARITÉ 

(strat . so lidaire} uniquement de l'a ide sociale 

- Différenciation solidaire par la garantie de l'emploi à 
temps plein (2001-2008} [EÉSAD_l] . Le but n'est pas de 

se différencier des autres EÉSAD, mais de fournir de 

meilleures conditions aux préposées 

• risque de non-rentabil ité en raison des coûts 

• risq ue de dépendance du financement à l' emploi à 

un fonds non-renouvelab le 

Focalisation - Spécialisation dans des problématiques particulières des Réciprocité 

destinataires : se concentrer sur une niche de 

destinataires afin de répondre à leurs besoins [EI_2] : SOLIDARITÉ 

santé menta le - formation comme marque 

Valeur unique - Par l'attribut du produit (repas santé} [EI_2] pour Redistribution 

(strat. instit.} obteni r le référencement du CLSC Réciprocité 

- lnd ispensabi lité (Stratégie « océan bleu »} : 

di ffére ntiation par la position unique, basé sur la LÉGITIM ITÉ 

so lidarité [EÉSAD _3] SOLIDARITÉ 

Complémentarité Entraide Définition : Réciprocité 

(conformité+ (strat . so lidaire} - Complémentarité pour ne pa s doubler les se rv ices des 

différenciation } El/OC. SOLIDARITÉ 
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- Complémentarité aux serv ices offerts par le réseau de la 

sa nté; être bien maillé (pour le référencement et le 

financement); 

- Centré sur la finalité sociale (solidarité), permet de se 

différencier et d'être légitime. 

- Favorisation du panier de services aux destinataires, ce 

qui permet de ne pas les confondre. 

- « Processus d'harmonisation » [EÉSAD_3] 

- Ouverture à des subventions supplémentaires (AVQ, 

répit). Par innovation (nouveau produit ou service) ou 

par concentration (un produit ou un service existant 

ailleurs, mais« nouveau » pour les destinataires actue ls) 

- Exemple de complémentarité entre I'EÉSAD_2 et une 

EÉS :entretien des HLM, respectivement services aux 

personnes âgées et aux familles. Et aussi le bouton de 

secours, complémentarité avec OC. 

- DP: finalité sociale, ancrage territorial. 

Stratégies : Réciprocité 

- Tables et comités [El et EÉSAD] 

- Protocoles d'entente et de référencement: l'entente SOLIDARITÉ 

tacite de protection des territoires [EÉSAD et El] ; travail 

institutionnel de formalisation de l'entente 

(renforcement de l'entente) par Domescom [EÉSAD_2] 

- Expansion temporaire (régression et expansion) : 

exploitation du territoire d'une autre EÉSAD pendant 

que celle-ci est en redressement et après lui redonner le 

territoire. [EÉSAD_l] 

- Positionnement collectif [EÉSAD_2] 

- Le Carrefour de référencement [EI_3] 

DP : Dimension de positionnement 

Source : L'auteur 
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6.3 L ' analyse du positionnement stratégique des El et des EÉSA D 

Cette section explore un modè le identifié à pa1iir de l'analyse des données, et qui s'appuie sur 

trois piliers: la compétitiv ité, la légitimité et la so lidarité. La première sous-sect ion présente 

les données qui permettent d' identifier la présence de ces trois pilliers. Ensuite, la deuxième 

sous-section explore l' interrelation entre ces trois piliers, pendant que la troisième sous-section 

se concentre sur l' articulation de ces trois piliers avec les dimensions qui soutiennent le 

positionnement stratégique des ESC étudiées. 

6.3.1 Les trois piliers du positionnement stratégique 

L' analyse des données a ainsi permis d' identifier que le positionnement stratégique des El et 

des EÉSAD s ' appuie sur trois piliers: la compétitiv ité, la légitimité et la so lidarité. Les résultats 

de la recherche ont ainsi permis, par une démarche itérative d ' analyse des données et de la 

théorie, de proposer et de corroborer le cadre conceptue l de départ, souli gnant l' importance 

essentie ll e de ces trois piliers, qui sont expliqués dans les trois prochaines sous-sections. 

6.3.1.1 Le pili er de la compét itivité 

Le pilier de la compétitivité concerne le vo let concurrentiel du positionnement stratégique des 

ESC. Ce pilier constitue le pilier plus traditionnel du pos itionnement stratég ique, car il se réfère 

à la capacité des organisations à se pos itionner par rappo11 à leurs concurrents. Pour cette 

raison, le pilier de la compétiti vité est très rapidement assoc ié aux pa11icularités concernant la 

vente des produits et des services sur le marché. Cepe ndant, nous soulignons que la notion de 

compétiti vité s'applique éga lement aux rapports de redi stribution et de réciproci té. 
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Tout d ' abord assoc iées aux rapports marchands, les déci s ions basées sur la compétitiv ité 

concernent plusieurs é léments des ESC, comme l' utili sation de la finalité socia le comme 

avantage concurrentiel : «j e pense que c'est un avantage stratégique [d 'utiliser le volet social 

pour le marketing], c 'est une valeur ajoutée de 1 'organisation. Maintenant, c 'est dans notre 

stratégie de savoir comment 1 'annoncer ». En outre, la compétitiv ité tend à renforcer 

l' obtention de ressources financières : 

« C 'est pour ça que les entreprises d 'aide domestique doivent trouver des manières 
commerciales de se maintenir. Elles ne peuvent pas atteindre de cadeau du 
gouvernement, s'il y avait un cadeau, il serait arrivé depuis longtemps, parce qu 'ils se 
sont suffisamment brûlés, ils ont crié, mais le problème, c'est que 1 'argent n 'arrive pas. » 

L' un des interviewés de I'EÉSAD_2 a sou ligné le ri sque de limiter la compréhension de la 

compétitivité au volet marchand et économique-financier, et la conséquente mi se en évidence 

de la diversification plutôt que de l' activité principale: 

« Mais, quant à moi, la prétention était qu 'avec le surplus qu 'on irait faire avec 
[l'entretien commercial} dans entreprises, il serait capable defaire vivre la partie aide 
domestique au domicile des gens. Mais la logique d 'une entreprise, ça ne peul pas être 
ça. Le volet A d 'une entreprise ne peut pas subventionner le volet B. Le volet A d 'une 
entreprise de services aux entreprises doit être auto-suffisant, doit avoir une logique 
économique qui lui permet de survivre et d 'avoir une croissance et doit avoir un nombre 
d 'employés suffisant. Rapidement. Et si j amais il y a des surplus importants, il ne doit 
pas forcement subventionner le volet aide domestique à domicile, il fau t que celui-ci 
devienne lui aussi rentable, il faut qu 'il soit viable au plan économique. Mais si, la 
mission première du volet A est d 'abord et avant tout defaire de surplus pour f aire vivre 
le volet B, à ce moment-/à, on trouve vite avec un volet B qui n 'est pas viable, et si le 
volet A ne fonctionne pas, on court après de gros problèmes . » 

À partir des résultats de la recherche, on observe que 1' EI_2, par exemp le, a toujours eu une 

vocat ion plus entrepreneuriale, qui a été renforcée dernièrement avec l' engagement, à la 

direction généra le, d ' une personne ayant une large expérience dans l' entrepreneuriat privé: 

« Oui, définitivement, [c'est important de se différencier} des autres entreprises d 'insertion, et 

surtout parce que j e proviens du secteur privé, j e res ·ens le besoin d 'être leader. Que la 

notoriété aussi nous impose ... ». Cette vocation provient principalement de l' ensemble des 
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bénévo les qui composent son conseil d' administration . Les nouveaux proj ets de la vente des 

repas surge lés dans le commerce de déta il a insi que le site Internet innovateur pour les 

class iques entreprises clientes du service de traiteur et la nouve ll e stratégie de livraison «avec 

le logo sur le camion, [ .. .]on est p lus en mode de marketing qu'[ autre chose] », i !lustrent cette 

tendance de l'organi sation vers la compétitivité marchande. L' une des conséquences visibles 

de ce positionnement plus « entrepreneur marchand » a été le manque d' ancrage territorial , 

surtout auss i en raison du déménagement dans un nouveau bâti ment, dans un nouveau quartier. 

Cependant, cette vocat ion vers la compétiti vité et le leadership dans l' EI_2 est toujours 

ramenée au contexte de la finalité sociale de l' organisation qui définit sa principale 

différenciation par son expertise dans l' insertion de personnes avec des problèmes de santé 

menta le et psychosociaux. Cela illustre comment plusieurs éléments des piliers de la 

compétiti vité et de la so lidarité sont interreliés, ce qui sera exploré plus lo in dans la section 

6.3.2. 

6.3.1.2 Le pilier de la légitimité 

Le pilier de la légitimité met en év idence le positionnement des ESC par rapport à un ensemble 

de nonnes, de va leurs, de croyances et de défi nitions qui construisent un système social qui 

défi nit les act ions correctes, appropriées et souhaitables attendues des organisations. Ces 

éléments institutionnels peuvent proven ir des rapports mo bi 1 isant les trois principes : le 

marché, la redistribution et la réciprocité. 

Dans le premier cas, la légitimité se caractérise par l'acceptation de l'ESC comme une 

entrepri se productrice de biens et de services de qualité capab le de concurrencer sur un marché. 

On observe cette préoccupation au sein des ESC quand elles visent à adopter une « posture 

business» dans leurs terrains d'action. 
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Dans le cas des rapports basés sur la redistribution, l' accréditation est un é lément maj eur, car 

il s ' agit d ' une conditi on obligatoire pour la reconnaissance des ESC étudiées, so it comme une 

El ou une EÉSAD. En même temps que l' accréditation garantit un apport financier important, 

e lle exige éga lement une attention constante en termes de maintien de bons rappor1s avec les 

instances régulatri ces, que ce so it Em pl o i-Québec, dans le cas de l' insertion, ou le réseau de la 

santé et des se rvices soc iaux, dans le cas de l' aide domestique. Dans ce sens, questionné sur 

1' importance ou non de se conformer à des ex igences externes, 1' un des interviewés résume 

bien ce que les données ont montré, dans cet extrait qui était déjà réproduit précédement : 

« Oui el non. C 'est toute la définition du partenariat, comment tu vois les choses. Une 
façon de se conformer, oui, mais, pmfois, il faut influencer aussi, c 'est un j eu. C'est 
normal que ceux qui donnent de 1 'argent aient des exigences, c 'est normal que les autres 
aient des exigences dans une société, mais c 'est à toi de trouver des marges de manœuvre 
et de les influencer. Quand j e commence 1 'année, j 'ai deux millions de garantis, c 'est un 
gros avantage. Avec Emploi-Québec, on a des échanges, des nouvelles formations, on 
parle à 1 'Agence, il y a des marges de manœuvre. On a aussi le lobby au Collectif, on 
pense à des choses, à toutes les entreprises. [ .. .} ce sont des échanges continuels. Pour 
moi, c'est une normalité. » 

Par a i li eurs, en répondant à cette même question, un autre interv iewé a confirmé que la décision 

de la conformité dépend de l' impact sur la mission : 

« Ça dépend en quoi c 'est lié ou non à la mission. Tu peux le conformer à des exigences 
externes, qui font en sorte que c 'est pour le meilleur de 1 'organisation, mais si ça entre 
moindrement en conflit avec ta mission, avec tes valeurs, c'est une autre question à se 
poser. » 

En plu s de l' accréd itation, le déve loppement de nouve lles activités de po lyva lence par les 

EÉSAD, com me ce ll es d ' A YQ et de répit, a été le résultat d ' une interaction constante avec le 

réseau de la santé et des services soc iaux. Pour obten ir une telle o uver1ure institutionnelle 

autori sant ces no uveaux services, le pilier de la légitimité a été crucial dans la stratégie de 

positionnement des EÉSAD. 
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En ce qui concerne le pnnc1pe de la réciprocité, le pilier de la légitimité s'articule 

princ ipa lement autour des questi ons de l'ancrage territori a l et de la complémentarité que 

l'organi sation développe dans son milieu. Le directeur d ' une EÉS AD l'explique: 

« Si on n 'est pas en complémentarité, on ne serait pas accepté et on serait rejeté par les 
instances qui sont déjà en place. Et si on est rejeté par les instances qui sont déjà en 
place, on n 'a plus de références ni de [clientèle]. Alors, il faut tout se bâtir sans réseau. 
Et tu ne peux pas fonctionner sans réseau dans ce domaine, surtout en entreprise 
d 'économie sociale. C'est essentiellement basé sur le réseau, parce que c 'est viable et 
non rentable. Alors cette complémentarité vient régler notre problème d 'être viable mais 
non rentable. » 

6 .3. 1.3 Le pilier de la so lidarité 

Le pilier de la so lidarité est entièrement basé sur le princ ipe de la réc iprocité. L' une des 

représentations les plus explic ites de ce pilier est la fina li té soc ia le de l' o rgani sation. Dans ce 

sens, ce pilier est forte ment lié à la capacité de l'organisation à répondre aux beso ins de ses 

destinataires, et se caractéri se par cette orientation qui s'exprime dans les diverses activités 

réalisées par les ESC étudiées. L' influence du pilier de la so lida ri té dans les activ ités 

déve loppées par ces organisati ons peut être empiriquement v isua li sée dans les stratégies de 

po lyva lence, dans ce lles de concentration dans une c lientè le so lida ire, dans ce ll es de 

diffé renciation solida ire, de foca li sat ion et de va leur unique de la catégorie de diffé renciation 

non marchande, ai nsi que ce lles de la catégorie de la co mpl émentari té. En plus, e ll e peut être 

visua li sée partout, dans les données qui se sont référées à la miss ion, à la fi na lité socia le et aux 

destinata ires des organi sations étudiées. 

Ce qui ressort de toute cette ana lyse, c'est que le pilier de la so lidari té représente, en termes 

stratégiques, la présence du princ ipe économique de la réc iprocité dans l' é laborat ion, la 

construction et le maintien de la pos it ion stratégique des ESC. Elle se matéria li se auss i dans 

une philosophie partagée dans le secteur, qui a été décri te par l' un des interv iewés comme un 

«un sentiment d'économie sociale». En effet, le pilier de la so lidarité apporte au 
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positionnement stratégique des ESC une autre fo rme de rationalité, centrée sur une vocat ion 

co llective et soc iale. Cette prédisposition diffère de la logique concurrenti elle, qui caractérise 

fortement le pilier de la compétitivité. Sim ilairement, la principale différence entre le pilier de 

la solidarité et celui de la légitimité est que le deuxième est centré sur la réponse à des attentes 

externes à l'organisation, pendant que le premier est basé sur la vocation vers la finalité soc iale 

et la réciprocité qui caractéri sent l'organi sation . 

L' ana lyse des données a perm1s d' identifier que la vocation des ESC se caractérise 

hi storiquement par la so lidar ité. Dans I'EI_3, par exemple, deux des troi s vo lets d'activités qui 

caractérisent cette organisation, so it le resta urant populaire et le centre de référencement, se 

basent sur une c lientèle captive et démunie, offrant des produits et services gratuitement ou à 

des prix modiques, pendant que le troisième vo let, celui de l' insertion, a pour destinataires les 

personnes en in ertion. Ce activités influencent, effectivement, le positionnement vers la 

finalité sociale, comme le souli gne l' un des interviewés: 

« Ce sont des choses qui ne se font pas toutes seules non plus, il faut se positionner, il 
faut prendre notre place; [. . .}notre mission sociale, il faut la travailler. Pour moi, il y 
a trois choses: on fait de 1 'insertion, on a un restaurant populaire, mais on a aussi un 
secteur communautaire qu 'il faut également faire rayonner. » 

Différemment de I'E1_2, le conseil d'admini stration de I'E1_3 a été traditionnel lement 

composé de bénévo les priori sant plutôt le côté « communautaire», mot qui est généralement 

utilisé pour se référer aux activités centrées sur les destinata ires du restaurant populaire et du 

centre de référencement. Ai nsi, l' orientation de pos itionnement de 1 ' organisation a été 

majoritairement ce lle de développer les volets plus « so l ida ires » qu ' « entrepreneuriaux » : 

« Ici, le conseil d 'administration, il est génétiquement très communautaire. Je ne pense 
pas que ça change si rapidement, si fac ilement, et ce n'est pas nécessairement 
souhaitable. La seule chose, c 'est qu 'on essaie d 'instaurer une gestion où les gens 
comprennent plus, [. . .} on va être dans une gamme de produits moyens. [. . .} On ne sera 
pas le plus grand traiteur de la ville. [. . .}Et on va se centrer aussi sur notre mission, 
qui est 1 'insertion. On a quand même le côté social qu 'on ne peut pas nier. Mais c 'est 
sûr qu'avec notre conseil d 'administration, on ne peut pas se lancer dans le 
développement d 'autres entreprises. Je me demande quelle serait la finalité de 
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développer tout ça. Je pose beaucoup la question de cette finalité, par rapport aux 
différences avec une entreprise privée et à toutes les distorsions que ça entraÎnerait ... » 

Év idemment, la compétitiv ité est présente dans ce cas. Comme le souli gne la directi on, il faut 

être compéti tif dans la moyenne gamme supérieure où le service tra iteur est réali sé. Entre 20 10 

et 20 12, 1' El _3 vécu des moments d iffic iles, en partie en ra ison d ' un changement radica l 

d ' ori entation stratégique, quand le pilier de la compét it iv ité a été mi s en premier plan en dépit 

des autres. À ce moment, les trava illeurs en fo rmation ont été remplacés par des employés, et 

l' insert ion a été mise en deuxième plan. Cette orientation n' a pas duré longtemps et 

1 ' organisation est retournée à 1 ' ori entati on d ' in sert ion orig inale. On observe ainsi que chaque 

organisation trava ille avec les piliers à sa faço n, et à son rythme, et détermine périodiquement 

ses priorités. 

Cependant, l' un des plus grands défi s de I' E1_3 est justement celle d ' amenui ser cette vocation 

« trop so lidaire », et d ' équilibrer les tro is vo lets d ' activ ités, comme le souligne l' un des 

interviewés : 

«Notre faiblesse, c'est que le restaurant populaire prend toute la place de la mission. 
Les gens vont oublier qu 'il y a d 'autres aspects à la mission. C'est difficile d 'équilibrer 
notre mission ici, il faut y être très attentif. Ça a été un problème ... On parle de 
positionnement, on a tout pour se positionner comme un restaurant, mais on oublie qu 'il 
y a deux autres secteurs importants à la mission. Je dirais que c 'est une grosse 
ffaiblesse}. .. [Et cela, tant à l 'interne qu 'à l 'externe]. Ce qu 'on a vendu, c'est qu 'on 
était ça, mais on n 'était pas juste ça. Et même qu 'avec l 'insertion, il y a des liens avec 
notre restaurant populaire et il y a des liens avec notre action sociale communautaire. 
Parce que, quelqu 'un qui arrive ici, et qui vient à notre formation, disons qu 'il s 'agil 
d 'un nouvel arrivant au Québec, il a besoin d 'une garderie, et nous, avec notre réseau, 
on va lui en trouver une. Ses enfants ont besoin de l 'aide au devoir, on va trouver un 
groupe qui va les aider, qui va donner un coup de main aux parents ... C 'est que notre 
secteur, ici, au communautaire, soutient l 'insertion. » 

Une réflexion fort intéressante sur le po ids du pi lier de la so lida ri té sur le positionnement des 

ESC a été fo urnie par l' un des interviewés de I' E1_3. Il questi onne que si l' organisation a une 

capac ité non explorée de production, do it-on l' explorer comme une opportunité d ' affa ires ou 
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doit-on essayer d' offrir quelque chose à la communauté ? Dans quelle mesure le 

développement commercia l doit être favor isé au détriment du service à la communauté ? 

«Après 15 ou 20 ans, les entreprises d'insertion arrivent vraiment à cerner le lien entre 
la mission, leurs capacités de production, ça commence à être réel, et ce n 'est p lus 
théorique. On va être obligés de se positionner, de faire du développement de 
partenariats pour voir ce qu 'on fait dans nos cuisines le soir, [qui ne sont} pas utilisées. 
C'est sûr qu 'une entreprise privée serait en train d 'organiser un deuxième quart, de 
développer un autre marché. Mais on est une entreprise d 'économie sociale, va-t-on 
créer une entreprise privée à côté ? Et si j e crée une entreprise privée avec d 'autres 
types de travailleurs, j e viens de créer deux entreprises, deux philosophies, ce n 'est pas 
gérable, j e ne crois pas que les entreprises d 'insertion puissent également gérer une 
entreprise privée, j e n 'en suis pas sûr. Et c 'est là que le projet, l 'accès à la communauté, 
p eut-être plus intéressant. Mais il y a une réflexion globale, dans le monde des 
entreprises d 'insertion, à savoir si l 'on arrive à des seuils de production. Nous, on a 
p eut-être tardé parce qu 'on était en crise, et, sans cette crise, probablement qu 'on serail 
plus avancé. Réellement, j e suis rendu là, parce que) 'ai beaucoup d 'expérience dans les 
conseils d 'administration, el en gestion, c 'est ce genre de trucs que j e regarde beaucoup, 
la capacité de production, la capacité excédentaire, la production, le seuil de 
production. Mais nous, on rapproche notre capacité avec 1 'entreprise d 'insertion, et 
après, que se passera-t-il si on fait autres choses avec notre équipement, avec notre 
capacité excédentaire, avec le temps mort ? Moi, j 'ai beaucoup de réserves là-dessus ... 
Parfois, les membres du conseil d 'administration rêvent, ils disent de créer une 
entreprise privée, un quart de soir, et de faire de 1 'argent avec ça. Mais tu arrives à deux 
équipes, tu fais deux gestions, ce n 'est pas rien. [Et tu sors un p eu de la mission], oui, 
j 'ai des grosses réserves. Le secteur communautaire, on peut le voir comme une 
faiblesse, mais j e pense que sa p lus grande force est d 'offrir ses équipements au service 
de la communauté. On devra peut-être aller chercher des sous pour les obtenir, on peut 
peut-être combler une partie de no · fi'ais avec ça. Donc, j e pense qu 'il faut 1 'explorer 
comme il faut, [on a deux optiom], dans un sens. » 

Cette intention d' augmenter 1' uti 1 isation des installations en offrant des heures à la 

comm unauté est cohérente avec la stratégie d' entraide et d' indispensabilité de carrefour 

adoptée par 1' EI_J. La contrepa11ie positive à une telle stratégie est le renforcement de 

l' ancrage territorial , de l'appui de la communauté, et aussi leur référencement aux personnes 

démunies pour venir au restaurant populaire, au centre de référencement et au programme 

d' inse11ion. Une telle stratégie peut être comparée avec celle adoptée par Mo isson Montréal , 

qui se positionne comme un fournisseur partenaire pour les organismes communauta ires et les 

entrepri ses d' économie sociale, au lieu de concurrencer avec eux pour les dons en nature. 
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On observe a insi deux niveaux dans lesquels le pilier de la solidarité s ' applique aux ESC. 

D' abord , il s ' agit de la mobilisation du principe de la réc iprocité envers les individus, qui 

peuvent être les destinata ires, les travaill eurs, la c lientè le ou la société en généra l. La 

prédominance du cho ix de la po lyva lence et les processus de partic ipation démocrat ique 

illustrent l' inc itation ax io logique des organisations, et l' obligation mora le qui caractéri se ces 

cho ix stratégiques. Le deuxième niveau comporte la mobili sation du princ ipe de la réc iprocité 

dans les rapports sectoriels et intersectoriels dans lesque ls s ' engagent les ESC. En ce qui 

concerne les re lations avec les autres ESC et OC de leur terra in d ' actio n, la réc iproc ité se 

mani fes te, par exemple, dans leurs ententes de non concurrence et de protection de territo ires, 

dans les stratégies d ' expans ion tempora ire pour a ider une organi sati on ayant des problèmes, 

dans les échanges d ' info rmation et d ' entra ide v isant l' amé lioration des serv ices. Dans le cas 

des rapports in tersectorie ls, le souc i de complémentarité aux serv ices publics et 

communauta ires a in si que la préoccupation de ne pas générer une concurrence dé loyale 

montrent l' influence de la réc iprocité sur les cho ix stratégiques des ESC. 

La procha ine sous-section continue à dé ta i lier les parti cularités de ces tro is pi li ers, en explorant 

les dynamiques et l' interre lation entre eux. 

6.3 .2 L' interre lation et la dynamique entre les tro is piliers 

La princ ipa le contributio n d ' un modè le à tro is pilie rs est de montrer qu ' il n ' est pas poss ible 

d 'établir la positi on stratégique d ' une ESC en prenant seulement en considération l' un de ces 

pi li ers. Cette sect ion vise à explorer en profondeur les interre lations entre les tro is pi li ers décri ts 

dans la sous-sect ion précédente, à part ir des données obtenues dans la recherche empirique 

auprès des six ESC étudiées. Les tro is premières parties explorent les tro is interre lations qui 

ex istent entre ces pilie rs, pendant que la quatri ème partie explore la dynamique d ' articulatio n 

de ces tro is pili ers, soulignant la primauté de la solidarité comme l' aspect fo ndamenta l du 

positionnement. 
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6.3.2 .1 Les li ens entre les piliers de la so lidarité et de la légitimité 

Le pilier de la solida rité influence le pilie r de la légitimité depuis 1 ' émergence de l' o rgani sation. 

La construction de la légitimité commence avant la c réation de l' organi sation, basée sur la 

réc iproc ité qui est derrière le proj et de l' ESC. Dans le cas de I' EÉSAD_ l , par exemp le, même 

avec le cadre institutionnel qui favorise la créat ion des entreprises d ' a ide domestique, la 

légitimité a été construite dans le milieu, avant la conception de l' organisation : 

«Au début, [. . .} on a trouvé important d 'aller voir les acteurs que cela pourrait toucher 
et de leur fa ire signer des lettres d 'appui. Lorsqu 'on fait signer des lettres d 'appui, [. .. } 
ça donne automatiquement une form e à ton entreprise. [. . .} C 'est pourquoi on insiste 
sur la grande importance de 1 'enracinement de 1 'entreprise, préalablement à son 
ouverture. Et d 'aller chercher des lettres d 'appui, d 'aller chercher la concertation du 
milieu, des différents intervenants à qui tu touches, [. . .} pour que ta mission soit 
cohérente. [. . .} Avant de signer, [ils} regardent la forme que tu veux pour ton entreprise 
et ils apportent des correctifs, ce qui fa it en sorte que ça fonctionne, et il ne signera pas 
tant que ces correctifs ne sont apportés. Donc, à /afin, lor que tu as fi ltré ton entreprise, 
tu vas avoir exactement/a bonne form e. Si tu n y arrives pas, 1 'entreprise n 'existera pas. 

'est mieux de ne pas avoir d 'entreprise que d 'avoir une entreprise que ne semble pas 
avoir la bonne forme. [. . .}!!faut savoir si la clientèle a un besoin nommé et qui est non 
répondu. [. . .}Lorsque ce besoin est identifié par une instance, on fonde une mission sur 
ce besoin. Et on acclimate notre mission et notre forme aux intervenants environnants, 
et pour l 'acclimater, pour se complément 1riser, on fait signer des lettres d 'appui qui 
délimitent, selon chacun des intervenants, la forme que nous pourrons avoir. Ou la 
mission que nous aurons. Du coup que c'est fait, c'est sûr que tu lances une entreprise 
[. . .} sur un besoin, tu la lances sur une forme qui est compatible au milieu, et en 
complémentarité avec le milieu. Donc, automatiquement, ça va fonc tionner. Parce que 
tu vas avoir les appuis financ iers les références de service, de clientèle nécessaires, 
parce que tu fais bien dans ton milieu, tu es en complémentarité. » 

«Alors en quoi consiste notre étude de marché? Il s 'agit de déterminer, à partir d 'un 
besoin à combler si, un, s 'il est réel, deux, si personne d 'autre n y répond, et trois, si tu 
trouves /a forme que l 'entreprise va prendre en allant chercher les lettres d 'appui. C 'est 
très important, si tu n 'as pas ça, tu n 'es pas une entreprise d 'économie sociale, tu es une 
entreprise privée qui va concurrencer dans un marché. Alors une entreprise d 'économie 
sociale ne doit pas avoir comme mission de concurrencer dans un marché, elle doit avoir 
comme mission de répondre à un besoin non atteint ou non répondu. En complémentarité 
avec les différents acteurs qui existent. C'est très différent. » 
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On observe qu ' il s' agit donc d' une légitim ité qui a une nature propre à l' économie socia le, qui 

se base principalement sur son impulsion réciprocitaire (Erne et Lavi lle, 2005, p. 254), et qui y 

ajoute d' autres rappor1s basés sur la redistribution et le marché, pour garantir l'émergence, le 

développement et la viabi lité de l'organisation. Cette légitimité émerge ains i de l' articulation 

de ces trois principes. Les interviewés des autres ESC étudi ées ont aussi souli gné les 

particularités de la légitimité dans l'économie socia le: 

« Une entreprise privée ne travaillerait pas comme ça. C 'es/ un autre enjeu, avec une 
autre approche, une autre façon de faire. Et j e pense qu'il faut être dans ce milieu pour 
être capable de travailler comme ça. Moi, je suis issu du milieu municipal,) 'ai beaucoup 
travaillé avec le milieu municipal et, avec les années, en économie sociale, on apprend 
aussi à utiliser les partenaires et les structures présentes. Alors que dans le privé, dès 
qu 'elles veulent développer, elles doivent s 'asseoir en premier temps avec leurs 
banquiers. » 

Les demandes et les contraintes qui sont liées à la construction de la légitimité peuvent auss i 

influencer la façon par laque lle les ESC réalisent leurs finalités socia les. Avant la constitution 

du Cadre de reconnaissance et de financement des entreprises d'insertion, par exemple, les 

demandes concernant le financement pour l' insertion ont fait repenser les modèles courants à 

l'époque: 

«Le gouvernement fédéral nous a laissé [. . .] en 1993, parce qu 'on ne faisait pas du 
placement de qualité. [. . .]Leurs attentes étaient "vous allez former les gens et vous allez 
ensuite les remettre dans le marché du travail ». On le faisait, mais pas à 100 %, nous 
avions des cotes. Et eux, pour valider le statut des participants, prenaient le numéro 
d 'assurance sociale de la personne et vérifiaient si elle était « active ». Alors, ils nous 
ont dit qu 'on ne faisait pas du placement de qualité, c'est-à-dire qu '[on} n 'était pas 
capable de placer une personne à un emploi de 35 à 40 heures par semaine[. . .] C 'est 
à ce moment qu 'ils ont laissé tomber le groupe de santé mentale. Ils ont également créé 
beaucoup d'anti-questionnement [au sein de l'organisation]. On se demandait si on 
formait adéquatement nos gens. Ensuite, nous nous questionnions quant à 1 'évaluation 
des intervenants, quant à notre mission, à nos objectifs. Visions -nous le marché du 
travail pour nos participants? La formation était-elle adéquate ? Alors c'est toujours la 
même question qui se pose: la production versus la formation . » 
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6.3.2.2 Les liens entre les piliers de la légitimité et de la compét itiv ité 

Le rapport entre les piliers de la légitimité et de la compétiti vité est c ruc ia l pour la 

compréhension du positionnement stratégique à l' intersect ion des sphères non marchande et 

marchande. 

Tout d'abord , la légitimité est fo rtement liée à la notion de l'accréditation et la reconnaissance 

des ESC, soit comme EÉSA D ou El. L' un des interv iewés a souli gné le rapport entre légitimité, 

accréditation et financement dans une entreprise d ' insertion : « Oui, on est légitimé, on est 

accrédité par Emploi-Québec, [. . .} on est reconnu par le ministère de la Santé et des Services 

sociaux el l 'Agence de Santé, on a une forme de reconnaissance de leur part et ils nous 

financent pour nos activités. ». La légitimité permet a insi à un e ESC d ' être acc réd itée comme 

El ou comme EÉSAD. Et cette accréd itat ion constitue une de leurs plus importa ntes 

dimens ions de pos itionnement, car e lle fournit les ressources nécessa ires pour soutenir la 

compétiti vité de ces organisations face à des concurrents. L' un des interviewés d ' une EÉSAD 

exp lique cette importance et les avantages concurrentiels obtenu s par l' accréditat ion légitime: 

« L'accréditation, [. .. ] nous donne accès au P EFSAD. Ça c'est très important, c'est 
notre force. Parce qu 'il est impossible d 'offrir des services sans subvention. Pour que le 
communautaire vienne nous rejoindre sur notre terrain, il faut qu 'il reçoive de 
subventions. Le privé, pour qu 'il vienne nous rejoindre sur notre terrain, c ·est parce 
qu 'il fait du commercial, et que c'est son « à côté ». Le travail au noir, pour qu 'il nous 
rejoigne sur notre terrain, c 'est parce qu 'il s 'agit de relations familiales et d'amitié, el 
leur prix est compétitif par rapport au nôtre. Alors ce que fa it le PEFSAD, c'est qu 'il 
informe la clientèle par rapport aux prix. Si je peux offrir un prix qui est aussi 
exceptionnel, c'est parce que j 'ai le programme d 'exonération financière. Et ce 
programme d'exonération financière, personne d 'autre ne peut l 'avo ir.» 

Le PEFSAD permet ainsi à ces organisations de déve lopper le pilier de la com pét itiv ité dans 

leur positionnement stratégique. Leur compétiti vité est a insi favor isée, car, en recevant des 

ressources provenant des program mes publics, ces organisations deviennent capable d ' offrir 

leu rs produits et leurs serv ices à un prix qui peut faire face à la concurrence, en ayant leurs 

cofrts couverts. L' accréditation, l' une des bases de la légitimité, constitue ainsi une dimen s ion 
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de positionnement cruciale pour assurer la compétitiv ité. Dans le cas des EÉSA D, par exemple, 

cette compétitivité provient du PEFSAD : 

« Je les amène sur le terme du programme d 'exonération financière qui est la 
compétitivité, le P EFSAD, ici on est compétitif seulement parce qu 'on a le P EFSAD. 
Sinon, on ne fonctionnerait pas, on n 'existerait pas, on n 'aurait pas de clientèle. Le 
PEFSAD, [qui nous aide à être compétitifs], vient régler notre problème de la 
compétitivité. » 

Cette accréd itation provenant d' un rapport de redistribution permet aux ESC d' être 

compétitives dans leurs rapports marchands. Un autre lien entre la légitimité et la compétitivité, 

f01tement caractérisé par un rapport marchand, est la question de la « posture business », 

détaillée précédemment. Cette question est liée à la conformité marchande qui caractérise le 

positionnement stratégique des ESC . En résumé, l' adoption d ' une posture simi laire à cel le 

adoptée par les entreprises privées augmente leur légit imité auprès de la clientèle, ce qui 

favor ise par conséq uent leur compétitivité. 

6.3.2.3 Les li ens entre les piliers de la so lidarité et de la compétiti vité 

Les piliers de la so lidarité et de la compétitivité mettent en év idence les particularités sociales 

et économiques qui définissent le positionnement stratégique des ESC. Les rapports entre ces 

piliers ne sont pas toujours stat iques, ils se caractérisent aussi par leur dynamique. En étudiant 

les situations caractérisées par cette dynamique, il est possible de comprendre comment ces 

piliers interagissent. Trois aspects caractérisent leur articu lat ion : (a) la mission sociale, (b) le 

prix juste, et (c) l' orientation entrepreneuriale. 
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i. La mission sociale 

La mi ss ion sociale constitue l' é lément central qui influence l' articulation des piliers de la 

so lidarité et de la compétitivité. La miss ion constitue la forme de représentation la plu s ex pl ici te 

du pilier de la so lidarité, et, par conséquent, est le princ ipa l po int de référence pour orienter les 

décisions concernant les activités économiques des ESC. L' extrait d ' une entrevue avec un 

directeur de 1 ' EI_ l permet d ' exemplifier 1 ' usage de la mission com me un facte ur de résolution 

de tensions : 

«À un moment donné, le [conseil d 'administration} a voulu f ermer le gÎte, parce qu 'il 
n 'était pas rentable. Mais) 'ai contesté cette volonté, même si on p erdait de 1 'argent. On 
ajuste le chauffage et 1 'électricité à payer, on ne paie pas de loyer, on ne peul pas fermer 
seulement parce que le .système de chauffage central gère les deux organisations et 
même si 1 'on est obligé de payer une p ersonne. Je leur ai alors demandé ce qu 'ils 
souhaitaient : du profit ou de la formation. Et ons 'est entendu, on est revenu à la mission 
aux objectifs à suivre, el, enfin, le g îte es/ demeuré ouvert. » 

La mission socia le permet a ins i de garantir l' éq uilibre entre les logiques et les vo lets qui 

composent les organisat ions. Un exemp le sont les log iques mentionnées par l' un des 

interv iewés de l' El 2 : 

« Que de contradictions [entre les logiques entrepreneuriale, bienfaisance et santé 
mentale}. Ce ne son/ que des contradictions, parce que ce serait beaucoup plus rentable 
d 'acquérir des machines pour exécuter certaines tâches. Et il y a plein de choses que 
l 'on sait, plein d 'actions que 1 'on pourrait poser qui nous rapporteraient plus d 'argent, 
mais qu 'on ne f era pas, parce qu 'elles vont à la rencontre de notre mission sociale. » 

ii. Le prix juste 

Le deuxième élément se référant à l' articu lation des piliers de la so lidar ité et de la compéti ti vité 

est la compréhension du concept de « prix juste », qui sert de référence pour les stratégies de 

détermination des prix : 
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« On dit souvent que l 'économie sociale est la vraie économie, mais que si on est dans 
la vraie économie, on est dans le commerce. Et l'unique différence, d 'après moi, dans 
le commerce privé, [. . .] [c 'est qu'} il fau t que tu achètes au prix le plus bas, et que tu 
revendes au prix le plus élevé. C'est un vieux principe commercial. [. . .]. Le principe de 
1 'économie sociale, c 'est que tu achètes au prix le plus juste, parce que tu veux respecter 
tes fournisseurs, tu ne veux pas acheter les produits qui ne sont pas certifiés, 
écologiques, tu ne peux pas acheter des produits fabriqués par des enfants. Donc, tu vas 
avoir un prix juste, mais tu veux revendre aussi au prix juste, qui n 'est pas forcément le 
prix le plus élevé. Un prix juste, c'est celui qui va pouvoir assurer à tes clients le confort 
et le paiement, mais il assurera aussi à tes employés des conditions de travail 
intéressantes, et forcément, ce p rix de vente va être plus élevé que le prix d 'achat. Donc 
il faut absolument que les entreprises d 'économie sociale, parce qu 'elles offrent un 
service de vente, vendent leurs services plus cher qu 'ils ne leur coûtent pour être 
capables d 'avoir une fm-me de croissance, une forme de stabilité finan cière.» 

Un exemple très illustratif d ' une décis io n stratégique concernant le prix des produits, qui ne 

peut pas être expliquée par le pilier de la compétitivité, mai s qui est tout à fait justifiée en ra ison 

de la finalité soc iale de l' organi sation, est le cas de la livraison des repas surgelés de I'E1_2 : 

« Le service de livraison à des personnes âgées et vulnérables est déficitaire. Donc, 
même si la livraison coûte 12$, on lafacture à 4$. Je fais de la bienfaisance. Bien sûr, 
j e pourrais augmenter le prix du service de livraison, ou j e pourrais au moins le faire 
financer. Parce que la vente pour moi est rentable, même si) 'annule mon profit en allant 
livrer. Plus les clients demeurent loin, plus le service coûte cher. Donc, on veut continuer 
le service de livraison à ces gens, parce que c 'est de la bienfaisance, même si on sait 
très bien que c'est plus rentable pour nous de seulement vendre nos repas à des popotes 
roulantes, de les mettre au congélateur ou de les livrer dans des points de chute 
communs, mais on veut maintenir notre service de bierifaisance. » 

Par contre, une idée a été proposée pour essayer de financer la livra ison, soit de vendre des 

espaces de pro motion sur une automobile qui ferait de la li vra ison aux personnes âgées en perte 

d ' autonomie. Une telle so lution, basée sur un comportement typique du pilier de la 

compétitivité, montre ainsi l' intersection entre celui-c i et celui de la solidarité: 

« Je pourrais avoir une auto[. . .] qui livre gratuitement chez des personnes âgées. J 'ai 
dit à la personne responsable du développement de me payer une voiture, que j e 
couvrirais de commandites. Ces commandites, que les compagnies privées achèteraient, 
serviraient à financer le service de livraison à domicile pour les personnes âgées, et me 
permettraient de rembourser la voiture. » 
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O n observe a insi que le rapport entre les pilie rs du pos iti onnement est en effet dynamique. 

L' o ri entation, davantage tournée vers la so lidarité, prend une orientation plus technique et 

marchande d ' effi cac ité et de ren tabilité, pour garantir au mo ins la viabilité du vo let des re pas 

surge lés. Dans ce cas, l' organi satio n a engagé un profess ionne l en développement pour 

s ' occuper, en autres, de trouver une commandite pour 1 ' automobile uti 1 isée pour la 1 ivraison. 

Cette notion de « prix juste » permet auss i aux ESC d ' év iter le problème de la concurrence 

« dé loya le », un souc i exprimé par les in terviewés des El et des EÉSA D. Rappe lons que ce 

concept consiste en t irer avantage des subventi ons reçues pour ba isse r les pri x des produits ou 

des serv ices offerts au-dessous des pri x du marché . 

iii. L 'orientation entrepreneuriale 

De l' autre côté, les interv iewés ont auss i souligné l' importance essenti e lle de pri vilégie r le 

pi lier de la compétitivité, de la même faço n que 1 ' on pri v ilégie le pi 1 ier de la so lidarité . Le 

princ ipa l argument, c ' est que les ESC évo luent auss i dans un marché où e lles peuvent 

directement explore r des opportunités d ' affa ires, au li eu d ' uniquement s' engager où il y a un 

manque de serv ice : 

« [ ... }Je suis pas d 'accord pour dire que l 'économie sociale [ .. .}devrait évoluer là où 
il y avait un manque de service, donc de ne pas concurrencer 1 'économie privée. Je dis 
qu 'en développant une catégorie gourmet, en allant dans les pharmacies et dans 
d 'autres milieux de distribution, j e vais faire de la compétition au privé. Je ne vais pas 
vendre des produits moins chers, parce que j e fa is de la formation, j e ne vais pas faire 
de la concurrence inégale, ou déloyale, j e vais fa ire de la compétition loyale, mais on se 
trouve dans des marchés où, avant, 1 'économie sociale ne rentrait pas vraiment. Ça, j e 
ne suis pas la seule à le f aire, Imprime Emploi le fa it aussi, elle va chercher de la 
clientèle corporative. Mais nous, dans notre secteur, il y a les entreprises d 'économie 
sociale, il y a du communautaire et il y a des entrepreneurs Au Colloque des entreprises 
d 'insertion, on parlait de se diriger vers l'entrepreneuriat plus que vers le 
communautaire. On se posséder des entreprises pour vrai, avec des impondérables de 
rentabilité, ou de viabilité. Et rencontrer de partenaires, des investisseurs, des bailleurs 
de fonds, avec qui tu vas partager le risque, et leur dire que l 'on veut partager le risque, 
mais que j e suis ouvert quant au rendement, j e ne suis pas inquiet, j e vais négocier avec 
eux. » [B2] 
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«Avant, l 'économie sociale, c'étaient des gens pauvres, même les clients. Et nous aussi, 
nous voulons des clients riches. Je pense que ça va peut-être heurter de philosophies de 
l 'économie sociale, cette philosophie [. . .] d'aller chercher une clientèle qui est déjà 
sollicitée ailleurs. Moi, je pense qu 'elle est rendue là, 1 'économie sociale. Et l 'économie 
sociale ne reviendra jamais à n 'attendre que des clientèles vulnérables, qui n 'ont aucun 
pouvoir de décision ou d'achat ... ce n 'est pas une question de s 'éloigner de cette 
clientèle, parce qu 'on a notre mission, mais il n 'est pas question de ne grandir 
uniquement grâce à eux. Que se passerait-il si on avait, une année, un profit de 
300 000 $? On va juste offrir de meilleurs services, de la sécurité d 'emploi, et on 
contribue davantage dans la communauté, personne ne va payer les dividendes. Rien 
d'autre. » [82] 

L ' un des interviewés a souligné que, suttout dans des situations de crise et de redressement 

financier, les critères économiques et financiers sont aussi importants que ceux li és à la finalité 

sociale, et ils sont parfois même mis comme un premier critère d 'exclusion de nouveaux 

projets: 

«En redressement financier, on regarde tout d 'abord la décision économique. Et 
ensuite, ons 'assurerait qu'elle soit en harmonie avec la mission sociale. Il arrive aussi 
qu 'on nous présente des projets sociaux, et 1 'on s 'assure qu'ils ne vont pas à l 'encontre 
[de la décision économique}. C 'est rare qu 'un projet social puisse contribuer à notre 
rentabilité, mais on s 'assure du moins qu 'il ne va pas à 1 'encontre de la viabilité 
économique de l 'organisme. Donc, les projets qui sont proposés ou qui arrivent sur la 
table pour une décision, ont une tendance, un objectif économique ou social, et on 
s 'assure de le rejeter si l 'un va à l 'encontre de 1 'autre. » 

6.3.3 L' articu lation entre les troi s piliers et les dimens ions de positionnement 

Les sections et sous-sections précédentes permettent d ' explorer les contributions individue lles 

de chaque pilier pour la compréhension du positionnement stratégique des ESC, ainsi que les 

rapports de l' un avec l' autre. Cette sous-section se destine à exp lorer l'articulation stratég ique 

de ces trois piliers et de comprendre ainsi ce qui caractérise leur dynamique pour le 

positionnement, en explicitant les dimensions de positionnement qui soutiennent cette 

articu lation. 
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Tout d ' abord, un exemple du rapport entre ces trois piliers peut être illu stré dans le cas des 

EÉSA D et des El. Premièrement, le maintien d ' un prix plus bas et adapté à la condition 

fa milia le de chaque usager est poss ible grâce à la finalité soc iale de l'organisation qui est sa ns 

but lucratif et accréditée comme une EÉSA D (pilier so lidarité), et, deuxièmement, 

l' admi ssibilité au programme PEFSAD (légitimité), qui permet aux EÉSA D de combiner de 

ressources marchandes et non marchandes pour soutenir l' activité. Ce la permet aux EÉSA D de 

maintenir leur compétiti vité par rapport aux entreprises pri vées, et éga lement par rapport au 

travai 1 au no ir. 

En ce qui concerne l' insertion, dans I' EI_3, par exemple, la décision d'augmenter le prix du 

repas dans le restaurant popu laire a été analysée so us les troi s angles couverts par les piliers. 

D' abord, une analyse approfond ie des coüts de production (food cos!) a été réalisée afi n de 

mesurer de façon précise le résultat financi er de 1 ' act ivité, et ses résu ltats ont été comparés avec 

la moyenne du secteur pour mieux interpréter les conclusions. Ensuite, une justification avec 

un texte soigneusement écrit a été placée à l' intérieur des insta ll ations, quelques mois avant 

l' augmentation, pour expliquer aux destinata ires les raisons du changement. On observe a insi 

une préoccupation directe avec les personnes démunies habituées à payer un prix env iron 30% 

moins cher que le nouveau prix. Et, finalement, une lettre plus détaillée a été envoyée aux 

bailleurs de fo nds, aux pmtenai res et aux autres parties prenantes centrales visant à justifier 

l' augmentation, afi n de réduire le risque de nuire à la légitim ité de l' organisation envers ces 

acteurs. On observe ai nsi , dans cet exercice, la présence respective des pi 1 iers de la 

compétiti vité, de la so lidarité et de la légitimité dans une déc ision stratégie majeure affectant 

certaines dimensions cruciales de la stratégie de posit ionnement de 1 'organi sat ion. 

De plus, chaq ue ESC peut se trouver dans un contexte différent, où l' un ou l' autre pilier devient 

plus év ident en raison des activités réalisées . Un exemple est la comparaison entre la stratégie 

de complémentarité de I' EÉSAD _ 1, qui se caractérise par la prédominance du pilier so lidarité 

dans la construction de sa position, et le nouveau projet de I' EÉSAD_2, qui concerne la 

légitimité pour la création de la coopérat ive Domescom, et la « posture business » de I' EI_2, 

où on observe la prédominance du pilier compétitivité dans la construction des nouve ll es 

activités. 
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Cette sous-section est di visée en six parties, contenant les résultats de la recherche empirique 

qui ont permis de comprendre l' interre lation entre ces tro is piliers. La première partie déta ille 

comment, par la fina lité socia le, le pilie r de la so lidarité constitue l' aspect fondamenta l du 

pos iti onnement stratégique des ESC. Ensuite, c inq autres é léments caractéri sant l' articulation 

des trois pili ers sont déta illés: le vo lume, la viabilité versus la rentabilité, le concept intégrateur 

et le processus de gouvernance démocratique. 

i. La solidarité par la finalité sociale 

Les données o nt montré que l'un des pili ers, celui de la so lidarité, étant basé sur le princ ipe de 

la réc iprocité, constitue l' aspect fo ndamenta l de leur pos itionnement stratégique. Il est 

impot1ant de souligner qu ' être « l' aspect fo ndamenta l » ne signifie pas qu ' il est le « seul 

aspect ». Les tro is piliers du positionnement se trouvent dans une dynamique constante dont 

l' importance et l' influence varient se lon le parcours stratégique de chaque organi sation. 

Toutefo is, de faço n généra le, le pilier de la so lidari té, porteur de la fina lité ocia le, constitue le 

principa l lev ier du positionnement stratégique des ESC. 

La primauté de la solidarité peut être décrite comme une philosophie ou un princ ipe pru1agé 

pour les ESC, qui leur permet de trava iller ensemble dans un même champ organisationne l. 

L' un des inte rviewés a souligné cet aspect en mentio nnant l' importance de respecter l' entente 

de protection des territo ires : « Sinon, on oublie le beau p rincipe d 'économie sociale, de 

partage et de partenariat, on travaille chacun dans notre boîte, et on fa it comme dans le secteur 

privé : on tenterait de fa ire tomber le voisin et de s 'approprier son territoire ». Cette 

philosophie favo ri se le partage d ' informations entre les directeurs des ESC, qui di scutent de 

leurs problèmes, de leurs coüts, etc. 

Les témo ignages de interv iewés montrent que la fin a li té socia le, qui est concrètement et 

fo rme llement exprimée et décrite par la mi ss ion socia le, constitue en effet le po int de référence 

fo ndamental pour le pos itionnement stratégique des ESC : 
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« Il y a des groupes qui sont davantage dans une stratégie, et nous, c'est sûr que notre 
analyse va avec notre mission, et elle va aussi m1ec notre équipe. » 

« Si ce n 'est pas en lien avec la mzsszon, c'est parce qu 'on ne voit pas comment 
contourner la situation ou comment la changer. Ce que l 'on peul négocier, c'est toujours 
[ . .} on doit trouver comment l'attacher à notre mission. » 

«Si on va seulement vers les facteurs économiques, on n 'aura p lus de raison d 'être. Si 
on ne les relie pas à la mission, qui est de supporter les gens à domicile[. .. ], on ne sera 
pas capable de la réaliser. [. . .} Si on s'en tient à notre mission [. .. ], on n 'aura pas de 
conflits avec les syndicats et les institutions, [. . .] mais nous ne sommes pas non p lus en 
difficulté financière, parce que le programme d 'exonération nous permet de survivre, il 
y a un équilibre. » 

« Je gère en fonction de la mission, j e gère en fonction du protocole d 'entente que j 'ai 
avec les bailleurs de fonds de former des individus dans de vraies situations d 'emploi. 
Si je ne suis pas dans une vraie situation d'emploi, [. . .}je ne suis p lus dans les mêmes 
éléments, ce n 'est pas pareil. » 

« Je gère plutôt selon la philosophie, 1 'orientation et la mission de 1 'entreprise. Une des 
missions, c 'est d 'être près de nos clients, de les connaÎtre, d 'être à leur écoute, de leur 
donner le meilleur service possible et de travailler à ce que nos services soient de 
qualité. » 

« Le p lus important ffacteur qui influence notre prise de décision stratégique] est de 
savoir si ça correspond à notre mission. Si ons 'aperçoit qu'on est trop dans l 'aspect 
rentabilité, qu 'on vient de tomber sur une chose qui ne soutient pas la mission, qui n 'y 
répond pas [ . .] parce qu 'on ne fait pas d 'intégration, qu 'on n 'embauche pas de 
personnel, on ne pourrait pas entreprendre le proj et [. . .], même si 1 'activité est 
intéressante . . [. . .} Tout doit correspondre à notre mission, si j amais il y avait de 
nouveaux proj ets, [. . .} il faut que j e les vende au conseil d'administration. Et le travail 
préalable quant à sa correspondance avec la mission est fait, après, il ne me reste qu 'à 
le présenter. Selon moi, quand un projet mérite qu 'on aille plus loin, j e le présente au 
conseil d'administration et il y a de grandes chances qu 'on le réalise. Le travail 
préalable est vraiment fait avec 1 'équipe de gestion. » 

La m1 ss1on socia le constitue l' une des principales et des plus tangibles dimens ions de 

positionnement des ESC, car e lle constitue un élément qui permet de concilier les trois piliers. 

En plus, la mi ss ion joue auss i un rô le central comme dimens ion qui soutient une stratégie de 

pos iti onnement par la complémentarité, comme l'explique l' un des interviewés d ' une EÉSAD: 
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« Principalement, la mission était bien établie. La mission concilie le contexte social et 
économique, parce que la mission est basée sur une entente panprovinciale impliquant 
des gens provenant de ces contextes. [. . .] Si on se tient à notre mission, qui est le 
maintien à domicile des p ersonnes, iln y aurait pas de conflit avec les syndicats et les 
institutions, on n 'entrerait pas en conflit avec le secteur privé, parce que cette entente 
aurait été faite d 'avance, on n 'est pas en difficulté financière non plus, parce que le 
programme d 'exonération nous permet de survivre, il y a un équilibre, parce que, avant 
que les entreprises d 'économie sociale soient fondées, la mission a été conciliée tant sur 
le contexte économique que social. Donc, si j e reste dans la mission, on y arrive. [ .. .] 
L 'équilibre est f ragile en économie sociale. Lorsque 1 'on sort de notre mission, et qu 'on 
essaie de se diversifier, il faut être très vigilant pour bien se« complémentariser » avec 
le secteur économique et s'en maintenir à notre mission. Si on ne se complémentarise 
avec le secteur économique, dès que l 'on sort de notre mission, il y a un déséquilibre. 
On a perdu le côté social. Si on maintient le côté social, mais qu 'on ne se 
complémentarise pas avec le côté économique, on a aussi une difficulté. On est obligé 
de se déplacer. Alors, il faut faire attention lorsque 1 'on sort de notre mission pour se 
diversifier. Les entreprises d 'économie sociale doivent régler la conciliation avant 
d 'être lancées. C'est pour cette raison que les entreprises d 'économie sociale d 'aide à 
domicile fonctionnent aujourd 'hui, parce que cette conciliation a été faite avec les 
différents acteurs avant l 'ouverture des entreprises .. Si ce n 'a pas été établi, ça ne 
s'enracine pas, et elles 'envolera, c'est garanti. » 

La finalité sociale qui est explicitée dans la miSS ion est directement liée aux besoins des 

destinataires, qui constituent le public cible primaire du positionnement stratégique des ESC. 

L' un des interviewés a souligné ces besoins au sein d ' une El : 

« C'est la prise en charge des individus, de leur condition de vie et de leur condition de 
travail. C 'est la mission, c 'est ce qui mène et qui détermine le choix de nos activités [ .. .] 
[Et quand on dit « prise en charge», on veut le dire] dans le sens d 'empowerment, c'est
à-dire que l 'on donne des outils à des individus p our qu 'ils puissent s'en sortir, pour 
qu 'ils puissent subvenir à leurs besoins. Et ensuite, nous nous tournons vers la condition 
de vie et la condition de travail. » 

Les EÉSAD présentent une particularité par rappo11 à leur finalité, car les impacts du travail 

d ' aide à domicile vont au-delà du service offe11, et contrent même l' isolement des destinataires. 

Il s' ag it ains i d ' un effet direct de l' activité sur le destinataire, dans le sens où, lors des services 

d ' entretien ménager, la présence humaine dans leur domicile est assurée. L' un des interviewés 

a témoigné l' importance de cet aspect : 
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« Quand on regarde ce qu 'ils font , bien souvent les gens vont nous dire qu 'ils ne font 
que 1 'entretien ménager. Mais, les services vont au-delà de 1 'entretien ménager. L 'année 
passée, on a fait un travail avec la TAP [Table pour l'actualisation du PEFSAD] par 
rapport à la clientèle. Il fallait appeler à peu près une dizaine de clients pour une 
question de contrôle de la qualité. Alors j 'ai appelé une dame âgée d 'environ 85 ans 
qui recevait des services d 'entretien ménager. [Elle} a pleuré au téléphone, parce qu 'on 
ne lui avait pas offert ses services de trois heures de services hebdomadaires, et ce, 
pendant trois semaines, car, 1 'année passée, on a eu de la difficulté à combler les 
horaires de la saison estivale en raison des vacances, . Sans le savoir, nous lui avions 
enlevé la présence de la seule personne qui lui rendait visite dans sa semaine. Elle n 'a 
aucunement mentionné que son ménage n 'avait pas été fait . Elle était seulement triste, 
parce qu 'elle n 'avait pas eu de présence dans sa maison pendant trois ·emaines. Et c 'est 
à ce moment que j e me suis dit que ce n 'est pas vrai que 1 'entretien ménager pour une 
personne n 'est pas important, ça va même au-delà de 1 'entretien ménager, c 'est la 
présence de la personne qui compte pour la clientèle. » 

Une deuxième part icularité de la finalité des EÉSAD s' applique aux préposées, en raison des 

objectifs de créer des emp lois permanents et de contrer le trava il au noir. La présence de ces 

destinataires donne lieu à une finalité sociale qui se concrét ise tant en amont, car e lles créent 

des emplo is durab les en contrant le travail au no ir, qu ' en ava l, car e lles offrent leurs servi ces 

aux personnes âgées et en perte d ' autonomie. La concrét isat io n de la finalité soc ia le de l' amo nt 

et de l' ava l en concomitance n ' est toutefois pas une exclusiv ité des EÉSAD. La finalité soc ia le 

dans les entrepri ses d ' insertion se trouve en amont, dans l' insertion socioprofess ion ne ll e par la 

production. Par contre, l' EI_2, par exemple, réa li se une act iv ité de product ion et vente de repas 

surge lés, dans laquelle les producteurs en amont sont des personnes aya nt de problèmes de 

santé menta le en insertion socioprofess ionne lle, et les acheteurs en ava l sont, en partie, des 

personnes âgées en perte d ' autonomie qui sont ma intenues à domici le. Celles-c i constituent 

auss i une catégorie de destinataires qui se caractéri sent comme une des part icula rités du pilier 

de la so lidarité de ces organisat ions. 

D' une façon générale, on observe la prédominance du pilier de la so lidarité par la tendance 

majeure des El et des EÉSAD étudiées à déve lopper de nouve ll es activ ités par la po lyva lence 

au lieu de la diversification. La sous-section 3.4 . 1 sur les stratégies du parcours de ces deux 

types d ' ESC montre clairement que la po lyva lence, c ' est-à-dire les beso ins des destinataires, 

prédomine au moment de développer de nouvelles activités. Et, encore plus, quand les ESC 

développent ou refusent des opportunités de développer, des nouve lles activ ités axées sur le 
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bien-être de leurs destinata ires, on observe le pilier de la solidarité qui prédomine sur ceux de 

la compétitiv ité et de la légitimité. Un exemple est le cho ix de serv ir un organi sme 

communautaire qui peut avo ir des difficultés à réa liser le paiement du serv ice dans les dé la is 

déterminés, au lieu de les refu ser sur la base d ' une justification purement économique . 

Par a illeurs, en répondant à une questi on sur l' importance ou non de se conformer à des 

exigences externes, un inte rv iewé a confirmé que la décision de la conformi té dépend de 

l' impact sur la mi ss ion: 

« Ça dépend en quoi c 'est lié non à la mission. Tu peux te conformer à des exigences 
externes, qui font en sorte que c'est pour le bien de 1 'organisation, mais si ça entre 
moindrement en conflit avec ta mission, avec tes valeurs, c 'est une question à poser. » 

Le déve loppement de nouvelles activités, par exemple, n' est pas touj ours motivé par des 

aspects concurrentie ls, co mme une bo nne opportunité d ' affaires (ex. SAAQ dans I' EI_2), mais 

plutôt par des aspects institutionne ls liés à la nature solida ire et à la fina lité socia le de 

l' organi sation. Un exemple a été l' ouverture des cafétéri as dans I' E1_2 . Cette ouverture n' a pas 

été motivée par des justifications économiques, ma is plutôt par le fa it de promouvo ir un plateau 

de trava i 1 pour les destinata ires en insertion. Év idemment, la via bi 1 ité du proj et constitue une 

question essentie lle, mai s ce n' est pas la rentabilité qui détermine le cho ix de s ' engager ou non 

dans un te l projet . 

Dans le cas de EI_2, la diversification par l' ouverture du bureau d ' immatriculation a entraîné 

le développement d ' une grill e décisio nne lle dans laquelle le premier critère pour l' analyse de 

la fai sabilité d ' un nouveau proj et est : « le proj et permet-il de favo ri ser l' insertion socia le et 

profess io nnell e de perso nnes aux prises avec des problèmes de santé mentale [ou d 'ordre 

psychosocial] ?». Cette acti vité existe encore, ma is d ' autres proj ets de divers ification ne 

seraient pas acceptés. Dans le cas de I' EÉSAD_ I, la di versification par la vente de plats 

surge lés a été arrêtée, et a constitué le facteur déclencheur de la stratégie de pos itionnement 

actue lle de l' o rganisation, centrée sur la complémentarité et sur l' év itement de la compétition. 
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Dans I'E1_2 et I' E1_3, les activités des cafétérias ont été arrêtées afin é liminer des contraintes 

imposées sur l' insertion, parce que les demandes surchargea ient les destinata ires en inserti on, 

é lo ignant ainsi les El de leur vocation princ ipale, qui est la fin a lité d ' insertion. Dans l' un de 

ces cas, en plus, l'opportunité de diversification par la gestion de la cuisine de rés idences de 

personnes âgées a été refusée, car une te lle activité pourrait po11er préjudice à la formation et 

à la confiance en soi des destinataires en insertion . 

On observe ainsi que le beso in des destinataires, la base du pilier de la so lidarité, constitue un 

é lément centra l dans la prise de décisions concernant les activ ités qui influencent le 

pos itionnement des ESC. 

ii. Le volume 

Le pilier de la so lidarité peut souvent être décrit en termes de «vo lume», l'obj ectif étant de 

satisfa ire la plupart des beso ins de façon équilibrée et en fonction de la finalité sociale de 

l'organisation. L' un des interviewés a souligné ce point: 

« Et ici, dans la solidarité, on vient pratiquer au volume, qui est essentiel. C'est ce qui 
vient faire qu 'on peut fonctionner. La complémentarité, le PEFSAD, qui nous aide à être 
compétitifs, et la solidarité avec les membres, avec le milieu, avec les instances, les 
institutions C'est avec cette solidarité, qu 'on peut arriver et devenir assez compétitifs, 
de grand volume, assez reconnus, notre promotion passe par cette solidarité. » 

L'exercice de traduire la solidarité en termes de vo lume ne signifie pas cependant qu ' e lle est 

réduite à cet aspect. Au contraire, il s ' agit uniquement d ' appliquer une analyse sur le nombre 

des destinataires attendus, dans le sens de la stratégie de déve loppement hori zontal de 

Desforges ( 1980). Une telle analyse permet d ' établir des liens entre les trois piliers. La grande 

quantité de desti nataires desserv is justifie l' impo11ance de l' organi sation auprès de ses 

partenaires institutionne ls et financiers , et cette légitimité favorise son apport financier, et donc 

sa compétitivité. Dans un tel exemple, la complémentarité dev ient une stratégie de 

positionnement essentielle, dans le sens où la légiti mité et la compétitivité de l' organisat ion 
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seront directement affectées s i e lle duplique des serv ices déjà en place sur le territo ire, :«c'est 

très important maintenir le volume, parce qu 'on demeure malgré tout une entreprise de 

volume, mais il faut faire attention quand on le développe, ne pas entrer en conflit ou être en 

manque de complémentarité avec ce qui est déjà existant. [. . .} C 'est une question de volume 

avec notre type d'entreprise ». 

La complémentarité dev ient a insi importante pour maintenir le volume d ' heures vendues dans 

cet exem ple sur les EÉSAD, principalement en raison du référencement : « les partenaires qui 

sont en complémentarité avec nous nous réfèrent à des gens. Alors que, quand la 

complémentarité ne va pas bien, il n 'y a plus de référence qui se font, et le volume diminue. ». 

Outre le manque de complémentar ité, la fin d ' une stratégie d ' expansion temporaire entraîne 

auss i une perte d ' heures de services et de la concurrence avec les entreprises privées, les 

organi smes communautai res et les EÉS a ins i que le travai l au no ir : 

«Alors ces trois affluents, [le secteur privé, le travail au noir, les OC} [. . .}, nous 
subtilisent à peu près de 30 000 à 35 000 heures par année [. . .}. Quand tu es tout seul 
dans une région, tu n 'as pas besoin de beaucoup de gens qui nécessitent des services, 
[. . .]parce que tu es tout seul, il n y a pas de compétition. Pour nous, ce n 'est pas le cas, 
j 'ai trois affluents de compétition [(le secteur privé, le travail au noir, les OC)} qui sont 
très forts[. . .}. » 

Le ma intien d ' un volume considérab le de heures de services peut être auss i important pour des 

fins de compétitivité, dans le sens de protéger le créneau d ' activités des organ isat ions:« C'est 

quelque chose que 1 'on est obligé de considérer dans les stratégies de développement, [. . .] il 

faut se donner un certain volume, une certaine masse, qui va fa ire en sorte que 1 'on va pouvoir 

se protéger et protéger nos territoires {face à une} concurrence agressive et non souhaitée ». 

Par contre, la prob lématique du vo lume n 'est parfois pas une question de concurrence pour une 

demande insuffisante, mai s plutôt une question d ' assurer les conditions nécessaires qui 

permettent à l' organ isation de répondre à une demande qui est, au contra ire, abondante. Ces 

conditions sont directement liées aux conditions de travail des préposées, particulièrement au 

bas salaire qu ' ils reço ivent : « la demande est trop grande [. .. ], on a trop de clients qui[. . .} 
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sont en attente d 'être servis, parce qu 'on n 'a pas assez de personnel. La raison du manque 

d'employés, [. . .} c'est le salaire. Alors le recrutement est no!J·e p lus gros défi. [. . .}Parce que 

la clientèle on 1 'a, [. . .] mais il faut être capable de la desservir ». 

Parm i les so lutions offertes pour résoudre ce problème, les EÉSAD ont formali sé des 

conventi ons co llectives pour 1 ' augmentation des salaires. En plus, d' autres solutions identifiées 

pour augmenter le vo lume par l' obtenti on de nouveaux clients sont le programme PAIR de 

l' EÉSA D_ l ainsi que l' act ion conj ointe et l'offre de services de répit comme valeur ajoutée 

par les EÉSA D montréa laises dans la coopérative Domescom. L'augmentat ion du vo lume a 

toutefo is ses limites, comme l'explique l'un des interviewés d' une El : «on ne peut pas 

dépasser une certaine limite. En dessous d 'un tel volume de production et de vente, ce n 'est 

pas payant. [. . .} Après un certain intervalle, on ne fait plus de 1 'insertion, ça devient plutôt 

une entreprise autre qu'une entreprise d 'insertion, et là on parle de diversification, [. . .} c'est 

une autre façon de penser. [. . .} on a des limites ». 

En même temps, la propre condition des travailleurs en formation, dans le cas des El, peut 

ca ractéri ser une capacité limitée de producti on que ne peut pas être franch ie:« si tu regardes 

le traiteur de haute gamme, le programme n 'est pas adapté, nous, on est en insertion, c 'est-à

dire qu 'à tous les quatre mois, on a un nouveau groupe qui arrive. Le fait d'ê tre une entreprise 

d 'insertion conditionne le choix de ta gamme de produits. [. . .}La moyenne gamme permet de 

constituer une équipe interchangeable, elle n 'exige pas un grand chef, car ce n 'est pas la 

création constante. Si le chefs 'en va, un autre peut être embauché et offrir le même produit. 

La haute gamme, ça prend un chef el ici, on n 'a pas la structure pour ça ». Dans ce sens, si 

1 ' accent est mi s sur la production, ce la peut nuire à la formation : « [. . .} il ne faut pas oublier 

qu 'on a perpétuellement de nouvelles cohortes en formation. [. . .} Qu'une cohorte n 'est pas 

efficace, n 'est pas performante, [. .. ] c'est le chef qui est obligé de produire, el il ne donne pas 

de formation pendant ce temps. Dans la côté formation, les gens sont accompagnés. A lors 

l 'équilibre [. . .} est important ». 
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Dans ce sens, l' augmentation du vo lume n ' est pas toujours nécessaire, surtout s i l' organi sation 

est stable et qu ' e lle v ise à maintenir sa v iabilité, car l' augmentat ion entraîne auss i des coûts 

addition ne ls. L ' un des interviewés a exp liqué ce po int de vue : « Ons 'est rendu compte au fil 

des années que ce n 'est pas seulement de vendre énormément d 'heures qui peut être payant. 

[Vendre plus} exigerait davantage de personnel, il faudrait que j 'augmente aussi le personnel 

administratif Donc, ça pourrait être plus cher et on se dégagerait peut-être une petite marge 

de manœuvre additionnelle, mais pas nécessairement [. . .] beaucoup plus [. . .]. .À moins que 

1 'on veuille générer des surplus et des réserves pour faire du développement. Actuellement, on 

n 'a pas de gros projets de développement, on n 'a pas de gros montant à débourser ». 

L' un des interv iewés a même souligné les po ints positifs de l' ex istence d ' une li ste d ' attente. 

La bonne gestion d ' une telle li ste permet à une EÉSAD de compenser les annulations avec les 

c lients qui sont en attente de services :« [. . .} on n 'a j amais manqué de clients, au contraire, 

on a toujours des listes d 'attente. On n 'a pas de grosses listes, [. . .] parce qu 'on a des 

annulations que 1 'on doit remplacer. [. . .}Donc, c 'est un roulement[. . .} ». 

iii. La viabilité versus la rentabilité 

Une question centra le qui caractéri se le positionnement des ESC est la question de la v iabi lité 

et de la rentabilité. En se basant sur le suj et de la complé menta rité, l' un des interviewés d ' une 

des EÉSAD sou! igne gu '« il faut que l 'on soit maillés en complémentarité, en non compétitivité 

avec tout le monde, il faut donc que 1 'on trouve de créneaux qui nous sont particuliers ». En 

plus, il a décrit les obj ect ifs de l' o rganisat ion en termes d ' he ures, de faço n à maintenir sa 

viab ili té : 

« Je pense que la réussite, en tant qu 'entreprise d 'économie sociale [en aide 
domestique}, c'est de vraiment pouvoir traverser dans le temps, et de donner un service 
qui est égal aux besoins qui sont sur le marché. Si on réussit à se créer un positionnement 
qui est vraiment en complémentarité, et qui répond à au moins 60 % des besoins du 
marché dans le domaine où on est, je pense que c'est super. [. . .} Ça va maintenir la 
viabilité de l 'organisation. Je ne serai jamais rentable, j e ne dois pas l 'oublier. » [D 1] 
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« L 'équilibre est donc fragile, mais possible. Parce que les gens à 1 'emploi sont 
conscients de 1 'aide qu 'on leur apporte, les gens au MSSS sont conscients qu'il ne faut 
pas qu 'ils perdent cet actif, donc ils vont faire des efforts pour ce qui est absolument 
nécessaire, et puis, la population est consciente qu 'elle a besoin de 1 'organisation, dans 
son désir de se maintenir à domicile, donc elle est prête à accepter quelques petites 
augmentations occasionnellement. Tout ça fait en sorte que l 'on reste en état de survie. 
En viabilité, mais pas en rentabilité. Donc, on n 'a pas vraiment droit à l 'erreur. » [D 1] 

«C 'est moi, qui suis [dans la direction], qui travaille au développement de mon 
entreprise, qui doit chercher les moyens nécessaires pour qu 'elle demeure en viabilité. 
C'est principalement ma tâche, de maintenir l'entreprise d 'économie sociale en 
viabilité. » [D 1] 

Une telle situat ion de viab ilité, et non de rentabilité, const itue un défï constant pour obtenir les 

fo nds nécessaires pour soutenir l' o rganisation : 

« La nécessité du projet, c 'est simplement de compenser un coût trop élevé pour le 
maintien à domicile, et d'empêcher 1 'institutionnalisation. [. .. } Ça, c 'était le point 
principal. Alors, il est tout à fa it normal que 1 'on se retrouve dans une situation de 
viabilité et de non-rentabilité, parce que 1 'obj ectif n 'était pas que les entreprises 
d 'économie sociale soient rentables, c 'était de compenser les besoins de la population 
au meilleur coût possible.[. . .} Parce qu 'une entreprise d 'économie sociale ne doit pas 
intervenir dans un lieu où 1 'entreprise privée peut être rentable. » 

En exp liquant le phénomène de l' expans ion tempora ire, l' un des interv iewés a souli gné cette 

question de la viab ilité plutôt que la rentabilité : « [. .. } c'est ce mouvement mécanique de 

régression et de développement, de régression et d 'expansion, qui fait que le tout fonct ionne, 

en viabilité et non en rentabilité. » 

iv. Le concept intégrateur 

L' analyse des cas étudi és a permi s d ' identifie r que certa ines ESC se basent sur un concept 

intégrateur qui leur permet de li er et de ma intenir la cohés ion entre les troi s piliers du 

pos itionnement. L' un des me ill eurs exempl es est illustré par l'entrepri se d ' inserti on qui gère 

aussi une cuisine collective, et dont le concept intégrateur est celui de l' a li mentation : 
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« C'est la prise en charge des individus, de leur condition de vie, de leur condition de 
travail. C 'est la mission, c'est ce qui mène et qui détermine le choix de nos activités. 
[. . .]Alors ça, pour moi, ça a toujours été important. Peu importe le choix, le medium 
qu 'on a choisi, c'est l 'alimentation. Parce qu'on choisit un médium pour aider les gens 
à se prendre en charge pour améliorer leurs conditions de vie; je pourrais le faire avec 
la santé, j e pourrais le faire avec le logement, nous, on a choisi d 'utiliser l 'alimentation, 
c 'est-à-dire ce qu 'ils mangent, de la meilleure façon possible et au moindre coût ainsi 
que leur condition de travail via tout le volet de l 'insertion, que ce soit au service de 
traiteur ou au gîte. Au gÎte, il y a de l 'alimentation aussi. Alors, pour moi, cette mission 
nous permet d 'atteindre ces objectifs. » 

Cette ESC intègre ainsi la finalité sociale aux volets non marchands (cuisine collective et 

formation) et marchands (traiteur et gîte) par le concept de la « prise en charge par 

l' alimentation ». Dans une autre entrepri se d ' insertion, I' EI_3 , ce concept intégrateur est la 

« lutte à l'exclusion », qui permet d ' intégrer les vo lets de l' insertion, du restaurant populaire et 

du centre de référence communautaire. : 

« C'est sûr que, pour nous, c'est la lutte à l 'exclusion qui compte. On combat les form es 
d 'exclusion, mais l 'exclusion comprend aussi 1 'exclusion du marché du travail. Et on 
traite aussi de toute la question de la sécurité alimentaire grâce au restaurant populaire, 
on souhaite également briser l 'isolement des gens, et être capable de leur fournir à 
moindre coût un repas complet, au moins un par jour. Et il y a aussi tout le volet du 
centre de référence pour les gens qui ont des besoins. Comme on est ouvert tous les 
jours, on est facilement accessible, dès qu'une personne a un besoin, elle vient ici et on 
va l 'aider. » 

Ce concept intégrateur offre à l' organisation un point de repère, un guide qur oriente la 

construction de sa position stratégique, toujours en fonction d ' un principe de réciprocité. Dans 

I' EI_2, ce concept peut être défini com me« briser l' isolement »: 

« Il y a la logique de la bienfaisance, la logique entrepreneuriale et celle de la santé 
mentale. Je veux dire ma conviction que les personnes qui ont un problème de santé 
mentale peuvent être de citoyens actifs. [. . .] Donc, on a la conviction que le fait de les 
avoir isolés et stigmatisés, de leur avoir dit qu 'ils ne pourraient pas travailler, a 
contribué à détériorer leur santé mentale, c'est d 'ailleurs confirmé par l 'Organisation 
mondiale de la santé. Et on est persuadés que ces gens ne sont pas destinés à être des 
fardeaux de la société toute leur vie. Et ça, c 'est un gros débat : la stigmatisation, les 
préjugés. [. . .]La maladie, ce n 'est pas ce qui définit la personne, ceux qui se sont isolés 
et qui se sont éloignés du marché de travail ont reprit confiance en eux ici et sont devenus 
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des citoyens. Et le fait d 'avoir un emploi devient en soi une rémunération pour eux, autre 
le salaire. Et cela les protège de la maladie mentale. [. . .}C 'est comme un cercle vicieux, 
la maladie les éloigne du marché de travail, et cet éloignement détériore la maladie et, 
nous, on veut briser ce cercle vicieux. C'est notre volonté. » 

v. L 'ancrage territorial 

L' ancrage territo rial s ignifie que l'ESC est impliquée, bien resautée, bien engagée dans son 

milieu. Elle constitue l' une des princ ipa les dimens ions qui favo ri sent le pos itionnement 

stratégique des ESC. Tout d 'abord , l'ancrage territoria l soutient et permet l' a1ticulation des 

tro is piliers du pos itionnement. En ce qui concerne la légitimité, l' ancrage peut garantir l'appui 

des représentants po litiques locaux et augmenter le pouvo ir de représentation et de négocia ti on 

des ESC. Il garantit auss i à une El et à une EÉSA D 1 'obtenti on et le ma intien de son 

acc réditation et, conséquemment, son accès à des subventions. Ce ll es-c i permettent à 

l'orga ni sation d 'offrir des conditions d 'emplo i (dans le cas des El et des EÉSA D) ou des tarifs 

adaptés à la conditi on de vulnérabilité des destinata ires (dan s les EÉS AD), soutenant ain si leur 

compétiti vité par rappo1t aux entreprises c lass iques. Et, fina lement, l' ancrage favori se auss i la 

prox imité aux destinata ires et l' identification de leurs beso ins immédiats, ce qui contribue à la 

réa li sation de leur fin a lité socia le, qui est au cœur du pilier de la so lidarité . 

L'ancrage terri tori a l constitue a in si un atout qui favo ri se l' appui du milieu dans les proj ets 

d 'expansion et dans le développement de nouve lles acti vités dans les ESC: « l 'entreprise 

d'insertion, [. . .} si elle n 'est pas dans un cadre reconnu par cette communauté où elle peul 

exercer son activité commerciale, ça ne sert à rien. [. . .} C 'est important[. . .} de tenir compte 

d 'où tu es issu. [. . .} Mon lien avec la députée, mon lien avec les organisations du quartier, ça 

a eu un impact sur l 'organisation, [ .. . ] ils voulaient en faire la promotion». Et l'ancrage est 

également imp01tant pour la conso lidation et la pérennité des ESC:« c 'est la réalité des gens 

du communautaire, [. . .}!a j ournée où on va avoir besoin de gens pour nous défendre, ils vont 

être là [. . .]. Ils vont dire que nous, à [1 'El ,] nous sommes des gens qui essaient le plus possible 

d 'aider notre communauté. » 
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Dans I'EI_3 , par exemp le, l'ancrage est renforcé par l'objectif de redonner en contrepattie à la 

comm unauté. Deux exemples sont la mobilisation des organismes com munauta ires pour 

favor iser le référencement mutuel a insi que le projet de prêt des équipements dans les horaires 

où ils ne sont pas utilisés pour les organismes de la région : 

« C'est sûr qu 'il faut aussi donner au quartier, il faut assurer le retour, développer 
davantage la contrepartie au communautaire, ce qui devrait essayer d 'êtrefait, c'est ce 
travail communautaire. Il y en avait auparavant grâce au restaurant populaire, mais il 
est en train de disparaitre. Pour moi, c 'est un axe de travail essentiel pour les prochaines 
années. [. . .}Peut-être [. . .} que l 'implication de notre organisation est issu du milieu et 
qu 'il devrait y rester. À un moment donné, notre directrice est partie, et [l 'E1_3] a 
quelque peu perdu un peu ce volet-là, d 'être un acteur de son milieu, ils 'est un peu 
replié sur lui-même, et j e pense ces années n 'ont pas été les meilleures. Maintenant, [. . .] 
c'est une priorité. Le traiteur est une priorité, et aussi le fait de redevenir actif, [. . .} de 
plus en plus[. . .} donner du temps au milieu, d 'être impliqué dans le milieu, des 'associer 
à certains projets, d 'être redevable et solidaire envers le milieu qui nous a soutenu, 
quand ons 'est mis sur pied. [. . .} Ça peut aussi être une particularité d'une entreprise 
d'économie sociale, son ancrage dans son milieu, mais un ancrage plus social que 
géographique [et économique}. Un ancrage social comprenant les personnes avec qui 
il développe des affaires, aussi son quartier, son arrondissement. [. . .} Il faut être 
généreux et il faut être associatif, absolument. » 

L' ancrage territorial peut aussi const ituer une force, une mobilisation, un contrepoids pour 

modifier les demandes, les exigences, la pression d ' Emp loi-Québec, dans le sens où 

l'organi sat ion a tout un réseau de parties prenantes qui appu ient l' organ isation, et qui ne seront 

pas d 'accord avec certa ines exigences, comme 1' illustrent les verbatim sur les stratégies de 

défiance présentées précédemment dans la section 6.2. 

L'ancrage peut aussi contribuer au poids politique d ' une ESC, comme l' illustre le cas du li en 

entre une des ESC étudiées et son député loca l, ment ionné plus haut. En plus, e lle peut 

également soutenir et fac iliter l'obtention de fonds et l'appui politique, surtout en ce qui 

concerne le référencement : 

«Nous, on reçoit des fonds de Centraide, [. . .] mais la plupart des [El] n 'en ont pas. 
[. . .] Nous, c 'est parce qu'on a un restaurant populaire, parce qu'on a un secteur 
communautaire développé. Et de la Ville aussi, on reçoit des fonds de la part du Fonds 
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d 'appui contre la lutte contre la pauvreté. On a 1 'Agence de la Santé aussi. Il y a un 
levier politique, qui va nous servir à un moment donné. » 

« Le défi qu 'on a, cette année, c 'est de créer un partenariat avec le CSSS ou avec des 
organismes en santé mentale pour le référencement. [. . .] C'est d 'augmenter notre force 
de référencement. Et malheureusement, le CSLC d 'à côté, mêmes 'ils côtoient des gens 
aux prises avec des problèmes de santé mentale, ils n 'ont jamais référé personne. [C 'est 
parce que} la personne qui travaillait au CLSC ne [nous] connaissait pas, elle ne sait 
même pas qu 'on a un programme d 'études secondaires, alors ont tente de créer des 
partenariats, [ . .]il faut rappeler qu 'on existe, parce qu 'on n 'est pas les seuls à cogner 
à leur porte pour du référencement. » 

Pour les ESC qui maintiennent des liens avec le milieu d ' où e lles ont émergé, la mobilisation 

de l'ancrage territorial comme dimen s ion pour souteni r leur positionnement est re lativement 

plus faci le. Et cela, surtout quand e lles son t comparées à ce lles qui se sont partiellement ou 

comp lètement détachées de leur milieu de nai ssance durant leur parcours. Un exemple est celui 

de l' ÉI_2, qui a déménagé dan s un nouveau quartier environ quinze ans après sa fondation. 

Cela exp lique en part ie l'orientation moins com munautaire et plus entrepreneuria le de cette 

organ isation, surtout quand e lle est comparée à l' EI_3. Dans ce type de cas, l' un des principaux 

défi s concerne ai n i le développement et la construction gradue lle de 1 'ancrage territorial : 

« [. . .] Je revenais d 'un séminaire sur la gestion en économie sociale, et c 'est sorti 
comme l 'un des points clés pour garantir la pérennité d 'une organisation d 'économie 
sociale, il fallait que ça soit ancré dans la communauté. Et porté dans la communauté. 
J 'ai alors pensé que c'était risqué pour nous de fermer, [. . .]parce qu 'on est arrivé ici 
avec de grosses idées, des gros proj ets, on a agrandi [. . .}. On n 'a pas été porté par le 
quartier. Et même que l 'on n 'était pas la bienvenue pour les autres organismes, on leur 
volait tous les projets, tous les financements, toutes les initial ives locales. Donc, j e ne 
peux pa dire qu 'on est ancrée, et ça fait deux ans [qu 'on} travaille fort pour l'être, j'ai 
eu une discussion avec les organismes [. . .] et j e leur ai précisé que j e ne voulais rien 
prendre de ce qui leur appartenait. Je leur ai expliqué notre mission en tant 
qu 'organisation en économie sociale, notre devoir de collaborer avec la communauté, 
j e voulais savoir comment contribuer. [. . .}.Je leur ai donné des heures de ressources en 
communication pour 1 'un de leurs proj ets, un projet de nutrition [. . .}, on a donné des 
ateliers aux résidents. [. . .] [Là} où on a agrandi, les gens faisaient de · dons, et 
lorsqu 'on est arrivé ici, [. . .}. ça n 'a pas été facile des 'ancrer. » 
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Dans ce cas particulier, comme il est décrit dans le verbatim ci-dessus, I' EI_2 investit dans des 

partenariats avec les instances publiques et les organismes locaux pour déployer son ancrage 

territorial : « On est en partenariat avec le CSSS pour rejoindre plus de gens. Parce que dans 

nos participants, peu proviennent [du quartier}, même pas 5 %. Donc, on tente de rejoindre 

davantage les bénéficiaires de nos programmes, [. . .} et on a communiqué aussi avec la CDC, 

la Corporation de Développement Communautaire ». 

Afin d' obten ir de l' ancrage, le réseautage constitue l' une des principales actions stratégiques: 

« C'est [. . .} important, parce que [l 'organisation J doit tout de même avoir une certaine 

visibilité, elle doit être connue et reconnue, et si tu veux être reconnue, ça implique que tu 

participes à certaines activités, à certains comités, que tu sièges à certaines tables, [. . .] c 'est 

essentiel ». Le réseautage a cependant aussi des limites : 

« C'est impossible d 'être partout, il faut limiter les endroits où l 'on va, [. . .}il faut cibler 
les endroits où l 'on s 'implique, car on pourrait être partout (comitésjeuneuse, les tables 
de concertation d 'ainés, etc.)! Mais ce n 'est pas possible, de plus, ça résulte en une perte 
de temps. » 

« [La direction} travaille beaucoup[. . .} sur la visibilité, [. . .}a toujours collaboré avec 
tous les organismes, a siégé à toutes les tables, à tous les conseils d 'administration[. . .}. 
À un moment donné, c 'est trop. » 

Év idem ment, ce type d ' action par le réseau tage pourrait être réa li sé par n' importe que l type 

d 'organisation, et n' est pas exclusif de l' économie socia le : 

« Par rapport à 1 'ancrage dans un quartier, ce n 'est pas nécessairement d{fférent, parce 
que tu peux personnellement décider d'acheter p lus local, d 'encourager davantage les 
gens de ton quartier [. . .], que ça soit une entreprise privée ou entreprise sociale. Je 
pense que ce qui nous différencie, c'est que 1 'on réinvestit. [. . .} L 'ancrage local, nous 
ne sommes pas les seuls à le revendiquer , parce que les gens avec une vision sociale et 
environnementale essaient de plus en plus d 'encourager les commerçants locaux, parce 
que ça fait vivre un quartier et qu 'il ne meure pas. » 
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Par contre, dans l' économ ie socia le, l' ancrage est fottement lié à la nature de la fi na lité soc ia le 

et du principe de la réciproc ité qui caractérise les rapports économiques . Dans les ESC, 

l' ancrage est aussi décrit en tenant pour référence les préposées qui œuvrent au se in de 

l' organ isation. L' un des interviewés, une personne externe à I' EÉSAD en question , exp lique 

cet ancrage fondé sur les préposées : « 1 'ancrage territorial va venir des préposées, ils auront 

p eut-être aussi la capacité de recruter plus souvent localement, parce qu 'actuellement le 

recrutement n 'est pas local. [ .. .] Et on perd beaucoup d 'employés pour cette raison, [. .. ] 

quand ils gagnent 11, 75 $ l 'heure et qu 'ils se font offrir un emploi à 11,40 $ l 'heure près de 

leur domicile, ils n 'hésitent pas à changer. La logique de 1 'attachement et de 1 'engagement 

n 'entre pas en jeu avec les faib les salaires, surtout quand tu as des déplacements [ .. .}. Par 

contre, il y a beaucoup d 'employés qui sont très attachés à [1 'organisation] ». 

En plus, l' ancrage s'appuie sur la crédibi li té de l' organisation , dont la réputation peut auss i être 

renforcée par le milieu dans lequel l' organisation est enracinée. Le cas de I'EI_ I illu stre ces 

questions : 

« Et c 'est la crédibilité, [ .. .} de la CUIS me collective qui a permis la creatwn de 
l 'entreprise d 'insertion. Mais la crédibilité du service de traiteur aussi fait en sorte 
qu 'on a été admis dans des lieux de concertation qui nous ont permis d 'avoir accès à du 
finan cement auquel on n 'aurait pas eu accès d 'autre façon et avec autant de facilité. 
[La crédibilité, c 'est en raison de} la qualité, de la tramparence dans la gestion. Elle a 
fait en sorte que nos bailleurs de f onds en général, approuvaient nos projets. » 

« C'est sûr que quand lu as toute la communauté à 1 'activité que tu soutiens, ces 
personnes sont capables de parler de toi à 1 'extérieur, et c'est ainsi que la réputation se 
fait. [ .. .} C'est pour ça que l 'ancrage territorial est important pour nous. » 

vi. Le processus de gouvernance démocratique 

Un facteur caractéristique des ESC est ce lui de favoriser l' influence des destinataire 

(utili sateurs et usagers des produits et des serv ices) et de la communauté dans la construction 

de leur position stratég ique. Le principe de la vie démocratique tend à souligner que les 

décisions prises à l' intérieur des ESC sont délibérée et participatives. En effet, les déci ions 
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concernant le positionnement sont prises à l' intérieur d ' un conseil d ' admini stration, qui est 

composé tant par le dirigeant que par plus ieurs parties prenantes, qui peuvent être, entre autres, 

des trava illeurs, des destinata ires, des c lients, des représentants de la communauté. L'obj ectif 

de cette divers ité est de garantir que l' organisation visera touj ours à atte indre sa fina lité sociale 

de répondre aux beso ins et aux aspirations des destinata ires. L' un des directeurs a souligné 

que« c 'est important d 'avoir au .sein du conseil d 'administration des gens issus des utilisateurs 

du .service et qui .sont .sympathisants avec l 'organisation. [ .. ] Parce que les besoins de 

l 'individu qui utilise les .services ne .sont pas les mêmes que les besoins d 'une communauté, 

donc des .sympathisants, et ces derniers veulent maintenir des services à la collectivité. » 

Par contre, dans le parcours de construction de la pos iti on stratégique de l'organisation, il est 

parfo is nécessa ire d ' ignorer, de défi er ou de modifier certa ines vo lontés, préférences et même 

ex igences des destinata ires (utili sateurs ou usagers des produits et des services). Un exemple a 

été la décision de mettre fin à l' activ ité de banque a limenta ire, qui ne contribuait pas à la« prise 

en charge» par l' individu de sa vie, énoncée dans la mi ss ion de l'El_ l : 

« Un[e] [des bonnes déci.siom] par rapport à la cuisine collective est le moment où on 
a changé notre approche du .soutien alimentaire donné aux gens. [ .. .] A une époque, 
tout ce que l 'on recevait de Moisson Montréal, on le redonnait directement aux 
individus. Mais on a changé ça. Ça m 'a pris un an pour faire le changement, pour 
convaincre le conseil d 'administration, pour fournir de preuves. [ .. .]Je ne voulais pas 
me défaire complètement de Moisson, parce que j e .savais que c 'était ce qui venait en 
aide pour réduire le coût de portion. Mais 1 'argument était : le jour où il n y aura p lus 
de Moisson, qu 'est-ce que les gens vont faire ? Comment ils vont subvenir à leurs 
besoins [ .. .] ? Etc 'est comme ça que je .suis allé convaincre le conseil d 'administration, 
pour que ce soit accepté par les membres de 1 'assemblée générale, afin de me déloger. 
Le conseil d'administration est allé de l 'avant, et il a fa it en sorte de fa ire passer le 
message. [ .. .] Maintenant, on demande à Moisson Montréal des denrées que l 'on peut 
tramformer en des repas ». 

Un autre exemple est le changement du membership au se in du conseil d 'admini stration dans 

I'EI_ I. Dans ce cas, l'objectif a été de favori ser une participati on démocratique équilibrée de 

parti es prenantes internes et externes. Plus particulièrement, ce changement a été apporté afin 

d' avo ir une représentation équilibrée dans les deux vo lets de l' organisati on, so it la cuisine 
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co llective et l'entreprise d ' in sertion , dans les in stances de décision . L' un des interv iewés 

explique l' importance de ce changement: 

«Avant [ .. .], [selon] les règlements generaux, les gens du volet cwsme collective 
assumaient le contrôle, lors de 1 'assemblée générale, de leur part de membership, parce 
qu 'il y a des catégories qui auraient permis qu 'il y ait un poids plus grand sur le pouvoir 
de vote qu 'un autre. [ .. .}Alors, il y a eu une proposition [de changer les règles de 
membership du conseil}.[ .. .} Je voulais garder l 'équilibre entre la [cuisine collective et 
1 'insertion], parce que 1 'un dépend de 1 'autre. [ .. .}Au moins cet équilibre, je voulais le 
garder. [ .. .}On s 'est entendre au conseil d 'administration pour que dans les règlements 
généraux, dans le volet membership, les catégories de membres soient en équilibre. [ .. .} 
C 'est ce qu 'il fa !lait protéger, el maintenant, on doit s'assurer que la communauté ait 
sa p lace dans l 'organisation au sein des administrateurs, pour pouvoir protéger les deux 
volets dans le quartier. » 

Une décis ion différente a été pri se dans I' EI_3 . Afin de limiter une vision monopo li ste centrée 

exc lus ivement sur les besoins des c lients démuni s du restaurant populaire, au détriment de la 

via bi 1 ité économique de 1 'o rgani sation , une décisi on v isant à mettre fin au com ité d ' usagers au 

se in du conse il d ' administration a été prise. L' un des interv iewés a souligné l' impo1tance 

d 'avo ir, dans le conse il d ' ad mini stration , des admini strateurs non intéressés et capab les d ' avo ir 

une vi s ion g loba le de tous les aspects de l'organi sation , favorisant ainsi une gouvern ance 

centrée sur un éq uilibre stratégique: 

«Notre assemblée générale était constituée de beaucoup de clients du restaurant 
populaire, qui oubliaient les autre · dimensions de 1 'entreprise. Pour eux, Resto Plateau 
n 'était là que pour servir le meilleur repas au prix le plus bas. Et on est arrivé à des 
contradictions, [ .. .}je voulais leur préciser qu 'il n y avait pas que cet aspect, qu 'il y a 
trois volets en action : 1 'insertion, l 'action sociocommunautaire et le restaurant[ .. .} Un 
comité d 'usagers, à mon avis, [ .. .}peut nuire à 1 'organisme en ne se centrant que sur 
1 'un des volets. J 'ai 100 personnes qui vienne en formation par année, presque 2 000 en 
20 ans, ce sont des gens qui ont des besoins aussi, il faut que je m 'en occupe, il faut 
qu'ils reçoivent la meil/eure formation possible, qu 'ils puissent profiter de la meilleure 
intégration, il faut qu'ils apprennent leur métier. Ils sont aussi importants pour moi.[ .. .} 
C 'est normal, ils défendaient leur point de vue, c 'est-à-dire que leur participation au 
conseil d 'administration était plus axée sur leur propre intérêt. [ .. .} Maintenant, j e 
dirais qu 'il n y a plus de gens, au conseil d 'administration, qui viennent dÎner. D 'un 
côté, ce qui est intéressant, c 'est que les gens qui sont là n 'ont pas d 'intérêt, ils voient 
plus la mission de la corporation. » 
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Le conse il d ' administration prend évidement un rô le central dans les décisions de 

positionnement des ESC. On observe cette forte influence dans la vocation plus 

entrepreneuriale de I'E1_2, qui se mainti ent même avec le changement de la direction généra le, 

se lon un choix du conse il d 'admini stration. La même s ituation se produit dans I' EI_3, qui se 

caractérise par une vocation plutôt communautaire. Au se in des EÉSAD, le cas des repas 

surge lés dans I' EÉSAD_l montre l' influence du consei l d ' adm inistration dans le 

positionnement de l'organisation : 

«La mentalité du conseil d 'administration est très importante.[. . .} J 'aurais pu avoir un 
conseil d 'administration qui m 'aurait dit de persister [dans le Menu Chez Soi}, et de le 
rendre rentable, deprendre le dessus du marché, de devenir une référence dans ce 
domaine. Ce n 'est pas le genre de conseil d 'administration que j 'avais. C'est correct, et 
c 'est très bien comme ça aussi. » 

L' un des interv iewés a précisé l' importance du rôle du conse il d ' admini stration dans la 

continuité et la stabi lité de la position stratégique de l' organisation, dans le sens de mai ntenir 

la cohérence dans le temps, et ce, même si les membres du conse il d 'administration et le 

directeur généra l changent: « tu peux vivre 50 ans là-dessus, et le conseil d 'administration[. .. } 

va décider de me renvoyer l 'année prochaine. [. . .}Et on a un problème évident aussi, quand 

le conseil d 'administration [décide] de passer du bas de gamme, [. . .]à la [moyenne] gamme 

et à la[. . .} haute gamme, aucune entreprise privée ne ferait ça. » 

6.3.4 Conclusion: réponse à la question « Q u' est-ce qui exp lique les positions stratégiques 

adoptées par les entrepri ses socia les et co llectives ? » 

La primauté du pilier de la so lidarité, décrite dans la sous-section précédente, se traduit au se in 

des ESC par des attentes et des press ions institutionne lles centrées sur la finalité soc ial e 

provenant tant de l' intérieur que de l'extérieur de l'organisation. Dans les EI, par exemp le, leur 

finalité sociale exprime la vo lonté des membres organisat ionnels et du milieu de répondre aux 



.------------------------------------------------------------------------ -----

554 

beso ins d' in sert ion sociale et profess ionnelle des personnes les plus démunies. Dans les 

EÉSAD, e lle se traduit par l'offre de services à domicile aux personnes en perte d'autonomie, 

en créant des emploi s perman ents. 

Les sous-sections précédentes ont mi s en év idence que, dans les ESC étudi ées, c 'est un élément 

institutionnel qui caractérise, a priori , leur pos itionnement stratégique : la réciprocité, qui 

constitue le pilier de la solidarité. On souli gne ain si la primauté de la solidarité comme l'aspect 

fondamental du pos iti onnement dans les ESC. Ce pilier coex iste simultanément avec les deux 

autres piliers qui constituent la base du positi onnement stratégique des ESC : le pilier de la 

légitimité et le pi 1 ier de la compétitivité. 

L' expl oration de l' interrelation entre ces trois piliers a fait émerger une stratégie de 

pos itionnement stratégique qui se caractéri se par la complémentarité. Cette stratégie constitue 

une stratégie prototypique de l'économie social e, permettant d'équilibrer la différenciation et 

la confo rmité, dans des rapports caractéri sés par la réciprocité. Le chapitre suivant se concentre 

sur les implications théoriques des particul arités identifiées dans la recherche empirique, et 

fo urnit les arguments théoriques qui permettent de répondre à cette question. 
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CHAPITRE 7 

DISCUSSION 

Le présent chapitre v ise à discuter les résultats obtenus de l' analyse des données provenant de 

la recherche empirique réalisée au sei n de six entreprises socia les et collectives québéco ises, 

présentées dans le chapitre précédent À partir de la confrontation de nos hypothèses à l' analyse 

empirique au se in de s ix entreprises soc iales et co ll ectives (ESC) québécoises, ce chapitre vise 

ainsi à caractériser le modè le de positionnement stratégique façonné par ces organisations. 

Notre obj ectif est ic i de décrire ce modèle résultant de la recherche, de comprendre ses 

fo ndements et d' exp lorer ses contributions et implications sur la littérature. 

Comment les ESC se pos itionnent-e lles stratégiquement? Cette thématique a été traitée de 

façon fragmentée dans les écrits, résultant en un morcèlement entre le positionnement dans une 

sphère marchande, surtout des coopératives, et ce lui dans une sphère non marchande, centré 

sur les organi smes à but non lucratif (OBNL). Un tel découpage est favorisé par la tendance 

des approches de la théorie du positionnement de se concentrer soit sur la différenc iat ion (« être 

différent ») ou su r la conformité(« être si milaire ») comme stratégies de positionnement Plus 

récemment, certai nes études ont introduit de nouve lles propositions comme l' éq uilibre entre 

différenciat ion et conformité, et la dichotom ie entre un positionnement concurrentie l et une 

perspective de transformation soc iale . On observe toutefois, dans ces approches plus récentes, 

encore la prédominance d ' une analyse centrée sur une log ique marchande du pos itionnement 

La théorie du positionnement s ' est a insi développée en tenant compte uniquement de deux des 

trois principes d ' échange qui caractéri sent l' économie (Polany i, 1944), so it le marché et la 
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redi stribution , sans tenir compte de ce lui de la réciprocité . Le premi er se base sur le prix com me 

mécani sme de coordination des échanges et le deux ième sur la coerc it ion et hiérarchie d ' une 

autorité centra le, a lors que le tro isième découle d ' une obligation soc ia le ou morale qui pri orise 

l' éga li té et l' équité, orientées vers l' in térêt mutuel. Or, une telle démarche théorique centrée 

seulement sur les deux premiers est incompatible avec la nature plurie ll e des ESC qui , par leurs 

spécificités de gouvernance démocratique (Lavi lle, Lévesque et Mende l! , 2005), d ' hybridation 

de ressources (Laville, 2007) et d ' engagement parti c ipatif (Lévesq ue, 2006), mobili sent a uss i 

la société c ivile, en plus de l' État et du marché. Comprendre la stratégie et le pos iti onnement 

stratégique de ce organi sations exige a in si un cadre théorique permettant de mobili ser ces troi s 

princ ipe , ce lui de l' économie so lidaire (Eme et Lavi ll e, 2005 ; Gardi n, 2006a ; Gardin et 

La v i Il e, 20 1 0 ; La v i Il e, 1992, 1994, 1995 , 2001 ; Roustang et al. , 1997). 

L' économie so lida ire se fonde sur une VISIOn de l' économ ie comme étant plurie lle et 

substa nt ive, considérant qu ' e ll e ne se réduit pas au marché, mais couvre auss i le rô le de l' État 

a ins i que de la société civi le et de la ph ère domestique 150 (Po lany i, 1944, 1983 , 2008). Dans 

une économie pluri e lle, ce sont les tro is principes de comportement économique qui régul ent 

la c irculation de biens et de services, so it le marché, la red istribution et la réc iprocité (Eme et 

Lavi ll e, 2004, p. 17 ; Lavi ll e, 200 1 ). Les organi sations de l' économ ie so lida ire mobili sent en 

leur se in ces trois princ ipes, tout en subordonnant ceux du marché et de la red istributio n au 

princ ipe de la réc iprocité (Eme et Lav ille, 2005 ; Gard in , 2006a ; Gard in et Lav ille, 2010 ; 

Lavi ll e, 1994, 2001 ). N ous posons dan notre thèse que le princ ipe de la réciprocité confère un 

aspect so lida ire (Lavi ll e, 1994) au positionnement stratégiq ue des ESC, qu ' e lle en constitue le 

pi vot. Plus précisément, nous proposons que le positionnement stratégique des ESC est 

constitué par un ensemble de trois piliers qui sont ceux de la compétitivité, de la légitimité 

et de la solidarité. L ' ajout d ' un troisième pilier centré sur la so lidarité favorise a ins i une 

compréhension stratég ique plus préc ise de ce qui influence et qui caractér ise le pos itionnement 

stratégique de ESC. 

150 Il est important ici de rappeler que l' adm inistration domestique e t une « forme pa11icu li ère de la 
réciprocité [ .. . ] qui s'exerce au sein de la cellule de base qu 'est la fami ll e, dénommée par Polanyi 
"admin istration domestique" » (Laville, 2001 , p. 42). 
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Notre recherche empirique a permi s de comprendre les interre lations entre ces tro is piliers, leur 

po ids respecti f dans la définiti on de leur position stratégique, a insi que leur évo lution dans le 

temps et les raisons de cette évolution, mettant en év idence les éléments qui influencent le 

pos it ionnement de ces organi sations. Le modè le qui découle de notre ana lyse souligne que ces 

tro is piliers coexistent pour composer le parcours stratégique des ESC, et expliquent les 

spécificités de leur positionnement stratégique. Il permet auss i de combler les tro is lacunes 

maj eures affectant la compréhens ion de cette problématique au se in de ces organisations : (a) 

le morcè lement des études concentrées so it la sphère marchande ou so it sur ce lle non 

marchande; (b) la déconsidération de la capac ité intégratrice des stratégies capables d ' atiiculer 

di ffé renciation et conformité; et (c) le détachement de la fin alité socia le de l' obj ectif centra l du 

pos itionnement. 

Ce chapitre est composé de quatre sections. Les tro is premières sections mobilisent le corpus 

théorique qui a été exploré dans le premier chapitre, et analyse les liens entre ce corpus et les 

résul tats de la recherche empirique, de façon à faire émerger les contributions de cette thèse 

vis-à-vis des lacunes identifiées dans le champ de la stratégie et du positi onnement stratégique 

des entrepri ses socia les et co llectives. La quatrième section explore les implications et 

applications pratiques de ce modè le dans l' étude de la stratégie des ESC. 

La première secti on présente la contributi on de cette thèse qui concerne la relation complexe 

entre le positionnement stratégique et le contexte dans leque l les ESC évo luent. Jusqu ' ici, 

la théori e du pos itionnement appliquée aux études sur les ESC se concentra it so it sur un 

pos itionnement sur le pl an d ' une logique marchande concurrentie lle (entrepri ses capita li stes 

class iques ou coopératives), so it sur un pos it ionnement sur le plan d ' une logique de 

redistribution non marchande (assoc iations, OBNL). Ce morcèlement entre marchand et non 

marchand constitue une lacune importante lorsque v ient le temps de comprendre comment se 

caractéri se le pos itionnement stratégique des ESC, dont les activités combinent une fina lité 

soc ia le à une structure d ' entreprise, et s ' expliquent plutôt par l' articulation de tro is principes 

économiques, so it le marché, la redi stribution et la réciprocité. Les ESC agissent a ins i à 

1' intersection de la sphère marchande, traditionne llement assoc iée à un positionnement 

technique et concurrentiel, et de la sphère non marchande, d ' habitude assoc iée à un 
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pos itionnement in stitutionne l et de légitimité . O r, les ESC ne font pas qu ' additionner entre eux 

ces pos itionnements classiques ; e lles y aj outent un positionnement sol ida ire et réciprocitaire. 

On le vo it notamment en ce qui concerne la re lation inter-entrepri ses : concurrence avec les 

entreprises qui ne sont pas des ESC mais ententes de non concurrence et partage de techniques 

entre ESC. On le voit auss i dans la re lation au public c ible: conjugai son de légitimité 

institutionne lle auprès di fférents publics c ibles (destinataire, client, ba illeur de fonds) plutôt 

que dom in ance de 1 ' un sur les autres. Al ors que la théorie du pos itionnement s'est concentrée 

traditionne ll ement sur les princ ipes du marché ou de la redi stribution, les do nnées révè lent 

l' importance primordia le de considé rer l' arti cul ation de ces deux princ ipes avec celui de la 

réciprocité dans la description du contexte dans leque l les ESC se pos iti onnent. Ignorer cette 

arti culation ri sque de limite r l' étude du pos itionnement de ces organi sations et à fragmenter 

son ana lyse à une seule part ie de son ensemble. 

La deux ième section du chapitre présente la deux ième contributi on de cette thèse, qui concerne 

l'existence et l'importance du pilier de la solidarité dans le positionnement stratégique . 

On peut concevo ir la solidarité comme l' opposé de la concun·ence. Cette dernière présume que 

les agents ont des intérêts pa rt iculie rs ri vaux, mutue llement exc lus if . La so lidarité présume, 

au contra ire, que les inté rêts pa rti culiers peuvent être conjugués de sorte à ce que se dégage 

une vis ion d ' un intérêt co ll ecti f (mutuali ste) vo ire supéri eur ( intérêt généra l de la soc iété), 

di ffé rent de ce que donne la somme ou la confrontation entre des inté rêts particuliers (ce qui 

sera it le résultat de la concurrence). Les approches qui composent la théori e du pos iti onnement 

ne présument pas de comportements résultant d ' un e autre forme de rationa lité, plus« soc ia le » 

au sens de co llecti ve, par laque ll e les acteurs peuvent trouver un po int de rencontre entre leurs 

inté rêts propres, et ceux de la co llecti vité. Et, jusqu ' ic i, les études sur les ESC o nt eu tenda nce, 

so it à séparer la finalité soc ia le et co llective du pos itionnement concurrentie l, so it à la 

comprendre comme une source d ' avantage concurrentie l o u de légitimité. Nous proposons de 

l' intégrer directement au concept centra l de pos itionnement, la fina lité socia le pouvant être une 

« fina lité en so i », c ' est-à-dire, la ra ison ultime de se positionner. Ce qui manquait jusqu ' ic i 

éta it donc la compréhens ion de la manière do nt la so lidarité s ' intègre à la constructi o n du 

posit ionnement stratégique à t itre d 'élément fondamental. La solidarité devient, dans les ESC, 

un concept intégrateur qui sert de référence à la prise de décisions stratégiques. Elle s ' exprime 
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sous la forme de choix stratégiques qui caractérisent le compottement solidaire des ESC et qui 

soutiennent leur position stratégique. Parmi ces choix, pris par les ESC étudiées, on souligne 

la polyvalence (au sens de Desforges 1980, so it le développement de nouve lles activités 

centrées sur les beso in s des destinataires), les décis ions de non compétition, les stratégies 

d 'entra ide, les actions prises afin de référer des destinataires (c lients) à d ' autres ESC et les 

stratégies de respect des limites des territo ires, centrées sur une préoccupation d ' ancrage 

territorial et de concertation locale. 

La trois ième section explore la contribution qui se réfère à la nature des cho ix stratégiques qui 

défi nissent la position stratégique des organisat ions. Les approches qui composent la théorie 

du positionnement se sont traditionnellement concentrées sur deux catégories de leviers du 

positionnement stratégique : so it la différenc iation pour « être différent » des concurrents, so it 

la conformité pour « être simila ire » aux concurrents et par conséquent « être légitime », ou 

so it même sur l' équilibre de ces deux orientations en adoptant de stratég ies parallè les de 

différenciation et de conformité (Deephouse, 1999 ; Park, 2007 ; Semadeni , 2006 ; van 

Halderen, van Rie l et Brown, 20 Il ). Les écrits tendent a insi à ignorer que certaines réponses 

stratégiq ues peuvent favoriser à la fois la conformité et la différenciation. À partir de 

l' ana lyse des résultats de la recherche empirique, no us avons identifié que les ESC adoptent 

certains choix stratégi ques qui leur permettent de garantir leur différenciation, et en même 

temps favoriser leur conformité. Ce sont des choix qui les amènent à adopter une stratégie de 

complémentarité, qui constitue en effet un niveau hybride entre différenciation et conformité, 

et qui peut être énoncée comme une stratégie de pos iti onnement prototypique des ESC, car e lle 

est imprégnée d ' orientations so lida ires. Par la stratégie de comp lémentarité, ces organisations 

visent à ne pas dupliquer ni chevaucher les se rv ices existants, ce qui favo ri se leur 

di ffé renciation (sauf si la demande dépasse l' offre de services existante, situat ion qui 

favoriserait leur conformité). Leur conformité est assurée par des cho ix stratégiques comme 

ceux d ' ententes tacites, d ' entra ide, et de préoccupat ion v is-à-v is de la concurrence déloyale 

entre les ESC. 

Finalement, la quatri ème section souligne les implications théoriques d ' un modèle à trois 

piliers pour expliquer le pos itionnement stratégique des ESC, qui a tticule la so lidarité, la 
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compétitivité et la légitimité . Cette section est div isée en tro is parti es : l' apport à la théori e du 

positionnement, l' apport à la littérature sur la gesti on des entreprises socia les et collectives et 

l' apport à la théorie institutionnelle appliquée à l' économie sociale et so lidaire . 

7. 1 Le positionnement se lon tro is principes de comportement économique 

La première contribution de cette thèse concerne la re lation essentie lle entre le pos itionnement 

stratégique et le contexte dans lequel les ESC évo luent. Traditionne llement, la maj orité des 

études qui composent la théorie du positio nnement adopte un cadre d ' ana lyse typique des 

entrepri ses c lass iques, centré sur les fo rces concurrenti e lles dans un marché d ' incitation 

monéta ire (Enj o lras, 2004). D'autres auteurs, qur se sont concentrés sur les 

assoc iations/organisati ons à but non lucratif, ont aj o uté une nouve ll e perspecti ve d ' ana lyse du 

contexte dans lequel e lles se pos itionnent. Vu que leurs ressources prov iennent maj orita irement 

d ' une autorité centra le de redi stribution, les mécani smes de coordinati on des échanges sont le 

pouvo ir hié rarchique et la coercition, plutôt que le pri x (Enj olras, 2000) . 

On observe, par conséquent, que jusqu ' ic i la théori e du positionnement s ' est concentrée so it 

sur un positionnement en te rmes de logique marchande concurrentie lle (dans les entreprises 

capitalistes c lass iques ou les coopérati ves), so it sur un pos itionnement en termes de logique de 

redistributio n non marchande (dans les assoc iations/OBNL). Ce que s ' est produit a été a insi 

une certaine « spéci a li sation » respecti ve de la littérature dans ces deux logiques, ce qui a 

provoqué un morcèlement entre marchand et non marchand , c ' est-à-dire, entre ceux qui ont 

basé leur ana lyse du positionnement stratégique sur le princ ipe du marché (A lvarez-Coque, 

Sexton et Usach, 2009 ; Boardman et Vining, 2000 ; Go ldsmith et Gow, 2005 ; Juss ila, 

Tuominen et Saksa, 2008 ; McLaughlin, 2006 ; Saxton, 1996 ; Saxton, Burrows et Wolff

ln gham, 1996) et ceux qui l' ont fa it sur ce lui de la redistributi on (Boehm , 1996 ; Chew, 2009 

; F rumkin et Kim, 2001 ; Sos in , 201 2b ; Verbruggen, Chri stiaens et Mili s, 2011 ). 
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En ra ison de ce morcèlement, l' étude du pos itionnement stratégique des coopérati ves et des 

assoc iations/OBNL a été centrée sur les sphères du marché et de l'État, nég li geant ainsi ce lle 

de la soc iété c iv ile. Cette dernière assume toutefois un rô le fo ndamental au se in du 

fo nctionnement et de la stratégie des ESC. O n l' observe par l' engagement parti c ipatif dans la 

construct ion conjointe de l' offre et de la demande par les usagers et les trava illeurs, comme 

c ' est le cas des serv ices de ga rde à la petite enfance, ou lorsqu ' il y a une parti c ipation des 

usagers et/ou des trava illeurs à la gouvernance, comme c ' est le cas des entreprises d ' a ide 

domestique (Lévesque, 2006). Aussi, par 1 ' hybridation de ressources (Laville, 2007), 

combinant les revenus provenant de sources publiques et privées marchandes (vente de 

biens/services), non marchandes (p. ex. subvent ions, dons, coti sations) et non monéta ires (p. 

ex. bénévo lat, dons en nature). Et éga lement par une gouvernance de l' intérêt généra l, 

caracté ri sée par l' engagement vo lo nta ire, l' action co llective organisée et la démocrati e 

représentati ve, parti c ipative et délibérative, défini e par la compos ition de diffé rentes catégories 

de parties prenantes (Lav ille, Lévesque et Mende l! , 2005). 

Notre thèse suggère a insi une ana lyse du contexte stratégique dan lequel les ESC se 

positionnent basée sur l' approche de l' économie so lidaire (Eme et Lav ill e, 2005 ; Lav ille, 1992, 

1994, 1995 , 2001 · Roustang et a l. , 1997), qui se fo nde sur une vision de l' économie comme 

étant plurie lle (Po lany i, 1944, 1983, 2008). Selon cette approche, les fo rmes d échange ne sont 

pas réduites à l' échange marchand (concurrence/prix) et à la redi stribution (autorité 

centra le/tar if), ma is incluent également la réc iproc ité (don/contre-don). La réciproc ité est un 

principe économique qui se base sur un engagement mutue l et vo lonta ire et se concréti se dans 

des re lations indi ssoc iables des rapports huma ins (Lav ille, 2007 p. 14). C'est un princ ipe fo ndé 

sur une incitation ax io logique (va leurs mora les) qui priori se l' éga lité et l' équi té et qui est 

ori entée vers l' in térêt mutue l (Enj o lras, 2009). Ce n' est pas l' accord contractue l fondé sur 

l' intérêt (marché) ni l' impos ition hiérarchique (redi stribution) qui anime les échanges 

(production et di stribution de biens o u services), ma is une obligation soc ia le et/ou mora le qui 

favo ri se le li en soc ia l (Enjo lras, 2009). Concrètement, la réc iprocité est établie entre des 

groupes ou des personnes par une sui te durable de dons et de contre-dons, incluant le 

vo lontariat et la pat1ic ipation active des usagers dans la production des services (démocratie et 

construction conj o in te) . 
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Négliger la réciprocité dans l'analyse du contexte du positionnement stratégique des ESC 

s ignifi e ne pas accorder assez d ' importance à un principe fondamental qui régit le 

comportement de ces organi sations. Les résultats de notre recherche empirique ont confirmé 

l' impo11ance maj eure de ce principe économique pour la compréhen sion des parti cularités du 

pos itionnement stratégique de ces organisati ons. Les tro is procha ines sous-sections présentent 

les princ ipa les implications théoriques et év idences empiriques de la réciproc ité sur le 

pos itionnement des ESC. D ' abord , la première sous-section expl ore comment chaque approche 

de la théorie du pos itionnement considère et analyse le contexte dan s leque l se produit le 

pos itionnement, en soulignant l' apport d ' une analyse basée sur l' approche de l' écono mie 

so lidaire et en exposant les implications de la réc iprocité pour le positionnement. Ensuite, les 

deux sous-secti ons suivantes illustrent, à partir des résultats de la recherche empirique, la 

présence du principe de la réciproc ité dans le contexte dans leque l les ESC étudiées se 

pos itionnent. La deuxième sous-section se concentre sur la nature des activ ités des El et des 

EÉSA D, a lors que la tro is ième sous-section explore les po ints de référence de leur te rra in 

d ' action qui font émerger la réc ip roc ité. 

7. 1.1 Le morcèlement surmonté par le princ ipe de la réciprocité 

Comme il a été expliqué précédemment, la litté rature sur la stratégie et le positionnement se 

caracté ri se par un morcè lement entre une orientation d ' ana lyse vers la sphère marchande, ou 

vers la sphère non marchande. En explicitant la descripti on que chacune des approches de la 

théorie du pos itionnement adopte du contexte dans leque l les organisations se positionnent, on 

observe c la irement cette fragmentation. Les tro is approches (a) concurrenti e ll e, (b) des 

ressources et (c) la théorie de l' équilibre stratégique adoptent la notion d ' « industrie », 

entièrement concentrée sur les aspects concurrentie ls marchands. L' approche des parties 

prenantes combinée avec ce lle de la dépendance de ressources comprend le contexte de 

l' organisation comme étant dominé par le principe de la redi stribution, autrement dit, le 

contexte est une source de ressources et il est animé par un ensemble complexe d ' intérê ts et 

d ' influences. Et l' approche de la perspective reprend l' analyse marchande qu i conçoi t le 
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contexte en tant qu ' industrie, ma is souligne, encore que de façon marginale, la présence 

d ' acteurs de l'État et de la société civile autour des organisations. Le tableau 7. 1 suivant résume 

la description du contexte selon chaq ue approche, dont les particu lari tés sont expliquées dans 

les paragraphes qui suivent. Il présente aussi, à la dernière ligne, l' approche proposée dans 

cette thèse, qui est l'approche solidaire du positionnement stratégique. 

Tableau 7.1 Le contexte dans la théorie du positionnement 
APPROCHES DE LA THÉORIE DU LA DESCRIPTION DÉTAILS 

POSITIONNEMENT DU CONTEXTE 
Approche Industrie (marché) Identification d' un segment attrayant et rentable au sein duquel une 
concurrentielle entreprise est susceptib le d'occuper une position supérieure à celle 

des concurrents. Analyse basée sur un modèle de cinq forces 
concurrentielles qui expliquent les raisons par lesquelles certaines 
industri es peuvent être plus renta bles que d'autres : l'intensité de la 
concurrence intrasectorie lle, le pouvoir de négociation des 
fourn isseurs, ce lui des clients, la mena ce d'entrants potentiels et la 
menace des produits/services substi tua bles (Porter, 1980). 

Approche des Industrie (marché) Cette approche adopte la même description de l' industrie de 
ressources l'approche concurrentielle, mais son objet d'analyse est composé par 

les ressources et compétences internes détenus par l' organisation qui 
lu i permettent de construire un avantage concu rrentiel durable dans 
cette industrie (Barney, 1991 ; Conner, 1991). 

Vl Vl 
Approche des parties Environnement Le contexte dans lequel les organisations (à but non lucratif) 

LJ.J LJ.J prenantes/ (redistribution) s' in sèrent se ca racté rise par la combinaison de facteurs extern es de 
I f-
u z dépendance de l'environnement, internes de l' orga nisation et de l' influence des 
0 <t: 
cr:: f- ressources parties prenantes détentrices de ressources. L'environnement est 
0.. Vl 
0.. x ainsi considéré comme une source de ressources diverses et composé 
<t: LJ.J 

par un ensemble complexe d' intérêts et d' influences qui affectent les 
décisions stratégiques de positionnement (Chew, 2009). 

Approche de la Indust ri e dans un Industrie établie dans un champ organisationnel st ructuré, ce qui 
théorie de l'équilibre champ permet de comprendre la compétitio n entre les concurrents et les 
stratégique organisationnel pressions in stitutionnelles provenant du champ. Le mod èle 

(march é) prototypique de cette approche est l' entreprise capita liste cl ass ique, 
par conséquent le principe économique du marché oriente les 
ana lyses de ce courant (Deephouse, 1999). 

Approche de la Industrie adaptée La notion d' industrie est adaptée à la réa lité des entreprises 
perspective (march é) avec la co llectives d'usagers, en ajoutant le rô le de l' État aux forces 

présence de l' État concurrentielles ainsi que des degrés de co llaboration, en plus de la 
et de la société riva lité, entre les concurrents. En plus, il y a aussi la présence des 
civile mouvements sociaux et de la société civile comme des forces 

agissant dans le système global (Malo, 2001a, 2001b). 

Approche solidaire Pluriel Le contexte dans lequel des ESC se positionnent se ca ractérise par 
du positionnement (articulation entre l'a rt iculation de trois principes économiques: le marché, la 

LJ.J LJ.J (économie solidaire marché, redistribution et la réciprocité (Erne et Lavi lle, 2005 ; Gard in, 2006a ; I ' LJ.J 
UVl basée sur une redistribut ion et Gard in et Laville, 2010; Laville, 1994, 2001). Le terme « terrai n oo 
cr:: O.. économie plurielle) réciprocité) d'action » (Mertens, 2010b), analysé sous l'angle de l'économie o..O 
o.. cr:: solidai re, permet ainsi de tenir compte d'un ensemble plu s large <t:O.. 

d'éléments cruciaux caractérisant le positionnement stratégique des 
ESC, surtout en ce qui concerne la réciprocité. 

Source: L'au teur. 
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Tout d 'abord , le courant c lass ique de l'approche concurrentie lle e base sur une ana lyse 

structure lle de l' industrie dans laque lle les entrepri ses s ' insèrent. Cette analyse prend en 

cons idération la construction d ' une pos ition durable de l'organi sation dans un segment 

attrayant et rentable de l' industri e, en mettant en év idence un modèle de c inq forces 

concurrentie lles (Porter, 1980). Le terme« marché », provenant plutôt du courant du marketing 

plus spécia li sé dans le pos itionnement des produits et services, est auss i utili sé comme 

synonyme d ' industrie (Chew et Osborne, 2009b ; Green ley, 1989 ; Ka lafat is, Tsogas et 

Blankson, 2000). Cette approche représente l' orig ine de la théorie du pos itionnement, ra ison 

pour laque lle le concept de pos itionnement stratégique est souvent li é à une analyse marchande 

et concurrentie lle. L' approche des ressources adopte la même description du contexte du 

pos iti onnement, so it l' industri e, même si son obj et d 'ana lyse se trouve à l' intéri eur des 

organi ations, so it les resso urces et les compétences détenu es par l' organisat ion (Barney, 

199 1 ; Canner, 199 1). 

Dans l' approche des parti es prenantes en combinaison avec ce lle de la dépendance de 

ressources (Chew, 2009), un no uveau principe économique est mo bilisé, ce lui de la 

red istribu tio n. Cette approche a été déve loppée dans le but de faire ressortir les pa1ticularités 

du pos itionnement stratég ique des organisations sans but lucrat if de bienfaisance, lesque lles 

s' inscri vent dan un contexte à dominante non marchande. Ce sont des organi sations dont la 

plupart des ressources prov iennent d ' un ou de plusieurs organi smes et/ou instituti ons publiques 

et/ou pri vées qui détiennent des ressources et qu i peuvent les redistribuer se lon leurs pro pres 

critères. Le contexte dans leque l ces organisations s ' insèrent se caractéri se par la combinai son 

de facteurs externes de 1 'environnement, internes de 1 'organisation et, surtout, par 1' influence 

des pmties prenantes détentrices de ressources. L 'envi ronnement est ain si cons idéré com me 

une source de ressources di verses et il composé d ' un ensemble complexe d ' intérêts et 

d ' influences qui affectent les déc isions stratégiques de pos itionnement. 

Dans l'approche de la théorie de l' équilibre stratégique (Deepho use, 1999), le contexte dans 

lequel le positi onnement est abordé se caractéri se comme une industrie établi e dans un champ 

organisationnel structuré. Comme cette théorie a été développée pour les entreprises 

cap ita li stes c lass iques, l' auteur a combiné, pour l'ana lyse de leur pos iti onnement : (a) la 
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compétiti on entre concurrents pour la clientè le et les fourni sseurs dans une industrie établie 

(Brooks, 1995 ; Chen, 1996), et (b) les pressions institutionnelles provenant des régulateurs 

publi cs, des assoc iations professionnelles et des réseaux sociaux qui composent un champ 

organisationnel structuré (DiMaggio et Powell , 1983). Bien que cette théorie ait ajouté une 

nouve lle perspective centrée sur la confo rmité pour 1 ' étude du pos iti onnement, e lle se 

concentre encore sur des rapports organi sati onnels orientés par le principe économique du 

marché. Cela se confirme aussi par la définiti on de stratégie adoptée par cette théorie : 

« Strategy is concep tualized as afirm 's realized position in ils competitive market (Mintzberg, 

1987; P01ier, 1980) » (Deephouse, 1999, p. 148). 

Dans l' approche de la perspecti ve (Malo, 2001 a, 2001 b), la notion d ' industrie est adaptée à la 

réa lité des entrepri ses collecti ves d ' usagers, en ajoutant le rôle de l' État parmi les forces 

concurrentielles, et en tenant compte de la collaboration, en plus de la riva lité, entre les 

concurrents. De plus, l' auteure mentionne la présence des mouvements sociaux et de la société 

c ivile comme des forces ag issant dans le système globa l. En ajoutant ces é léments à l' analyse 

de 1' industrie, cette approche affi rme que les « orientations stratégiques doivent décou 1er non 

seulement d ' une vision du marché, par stratégie de positionnement, mais aussi d ' une 

perspect ive stratégique de transformation sociale. Elles do ivent viser à réa li ser non seulement 

un monde me i lieur, mais "le meilleur des mondes" » (Malo, 2001 b, p. 88-89). Bien que cette 

approche a it contribué à la théorie du positionnement en ajoutant une perspective qui s' attache 

aux va leurs de l' économie soc ia le, elle explore plutôt les compromi s qui découlent de 

l' articulation entre la perspective et le pos itionnement concurrenti el, en raison d ' une 

compréhension du contexte qui demeure, ici aussi, conçu comme une industrie. 

On observe a insi que le principe économique de la réciprocité est largement ignoré par les 

approches de la théorie du positionnement. Nous soutenons que, pour comprendre le 

pos itionnement stratégique des ESC, la mobili sation de l' approche de l' économie so lida ire, et 

par conséquent de ce lle de l' économie plurie lle, est crucia le, car e lle permet d ' élargir le cadre 

d 'analyse de faço n qu ' il soit capable de prendre en compte des é léments souvent négligés ou 

sous-tra ités dans la théorie du positionnement. Et cela s ' applique tout particulièrement à la 

compréhension du contexte dans lequel les ESC se positionnent. Ainsi, mener une analyse de 
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ces organisations qui sera it centrée sur la compréhens ion du contexte uniquement comme une 

« industrie» ri sque de limiter l' observation aux échanges marchands, qu ' il s a ient cours dans 

un environnement concurrentie l ou institutionnel (ex. marché public). Si, au contraire, 

l'analyse se limite à comprendre l'env ironnement comme une source de ressources déte nues 

pa r un ensemble de parti es prenantes externes, l'observation se concentrera sur le 

positionnement de l' organisation dans la sphère non marchande. Or, le contexte dans lequel 

des ESC se positionnent, comme il a été souli gné plus haut, do it davantage être conçu comme 

un « terra in d ' action » (Me11ens, 201 Ob) pui squ ' il se s itue au confluent des sphères marcha nde, 

red istributive et réc iproc ita ire. Analyser ce « terrain d ' action » sous 1 ' angle de 1 'économie 

so lida ire permet a in i de tenir compte d ' un ensemble plu s large d ' é léments caractéri sa nt le 

pos itionnement stratégique des ESC, su11out en ce qui concerne la réciproc ité . Les de ux 

procha ines sous-sections présentent des év idences empiriques de la présence et de l' importance 

de ce principe pour la compréhension du positionnement stratégique des ESC. 

7. 1.2 La nature des acti vités princ ipa les des ESC exprimant la réc iprocité 

T radit ionne llement, le courant de l' économie so lida ire rend la manifestation de la réc iproci té 

de mani ère plus concrète par l' hybridation de ressources (Lav ille, 2007), pa r la gouvernance 

démocratique, pa rt ic ipati ve et dé libérati ve (Lav ille, Lévesque et Mende l! , 2005), a insi que par 

les processus de construction conj o inte de l' offre et de la demande (Lévesque, 2006). Les 

données analysées ont pe rmi s d ' identifier la présence de ces tro is manifestations, et de va 1 id er 

que l' échantill on cho isi correspond à l' idéal-type de l' entrepri se soc iale et co llecti ve étudiée 

dans cette thèse. 

Tout d ' abord , l' ana lyse des données a permi s d ' identifier qu ' en te rmes de ressources, les ESC 

étudiées mobili sent entre 30 et 60 % de ressources marchandes, auss i entre 30 et 60 % de 

ressources non marchandes provenant de l'État, et jusqu ' à 3% de ressources non marchandes 

provenant des dons, toutefo is sans la comptabili sation du trava il des bénévo les dans les 

activi tés et dans la gest ion. Ce résultat éta it déj à attendu, car la méthodo logie chois ie pour 
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choisir les ESC étudiées a pris en compte un critère central : la présence d' une po litique 

publique de soutien combinée avec la réa li sati on d'activ ités productrices de biens et de services 

vendus dans le marché . Vu que l'obj ectif de cette thèse est de comprendre le positionnement 

stratégique d' organi sations qui sont, se lon nous, prototypiques des entrepri ses de la nouve lle 

économie sociale, l' une de leurs caractéri stiques centrales est de mobili ser vo lontairement une 

plura lité de ressources, monétaires marchandes et non marchandes, en plus des ressources non 

monéta ires. 

En ce qui concerne la gouvernance des ESC étudiées, les membres qui siègent aux conse ils 

d 'administration prov iennent d ' au moin s une (parfo is deux ou tro is) des catégories de parties 

prenantes, qui peuvent être des trava i lieurs, uti 1 isateurs (destinata ires, consommateurs, 

fourni sseurs) et de soutien (par exemple, des représentants de la communauté). Ce qui est 

ressorti de l'analyse des données est l'ex istence d' un intérêt commun et partagé par tous les 

admini strateurs interviewés qui permet de fa ire s'aligner les intérêts pa1ticuliers: a ider 

l' organi sation à atte indre sa fina lité socia le, soit de répondre aux besoins et aspirati ons des 

destinataires et ce, indépendamment des éventuelles di ffé rences d ' opinion entre 

admini strateurs concernant d ' autres aspects de l' organisation. La priori sation des attentes des 

destinataires n'est pas toutefo is touj ours poss ible, surtout quand leurs exigences vont à 

l'encontre d ' une gestion équilibrée que la viabilité de l' organisation ex ige. Les données ont 

montré plusieurs exemples de conflits concernant ce suj et, comme la fin des activ ités d' une 

banque alimenta ire, l'équilibre dans le nombre de représentants de différents groupes dans les 

instances de décision ou la disso lution d ' un comité d ' usagers. 

Pour ce qui est de la construction conj o inte de l'offre et de la demande, on trouve un fo rt 

engagement de groupes de la société civil e à l'émergence au Québec des deux modè les que 

sont les entrepri ses d ' in sertion et les entrepri ses d ' économie socia le d ' aide domestique, ces 

proj ets ayant été conçus de conce1t entre des acteurs du terra in et appuyés par des décideurs 

publi cs. Surtout dans ce dernier cas, la société a pa1t icipé de la constitution d' un « nouveau 

régime de gouvernance de l' intérêt généra l » où ont été mobili sés, de faço n inédite, l' État, le 

marché et la société civile, pour la création du modè le de l'aide domestique québécoise 

(Vaillancourt et Jetté, 2009). Dans les entreprises d' insertion, le trava illeur est auss i un élève, 
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le cadre un formateur, et c ' est par leur re lation que se produit le résultat attendu de 

l' organisation, une production concrète qui peut être mise en vente, et une personne 

transformée et apte au trava il. De même, l' a ide domestique permet à la fo is d ' offrir des serv ices 

à des clientè les fragili sées et du trava il à des personnesqui autrement seraient contraintes de 

travailler « au no ir ». Les données de la thèse montrent qu ' encore auj ourd ' hui , dix-huit an s 

après cette mobilisation, plusieurs personnes engagées dans ces organisations font encore 

référence au « consensus de 1996 », te l que l' illu stre l' entente tacite de respect des territo ires 

des EÉSA D, qui conduit les organi satio ns à ne pas se co ncurrencer entre e lles . Les 

organisations étudi ées témoignent auss i de cette fid élité en tenant des assemblées de membres 

et en ma intenant active leur gouvernance démocratique. 

Ces tro is manifestations (hybridation, gouvernance plurie lle et construction conj o inte de l' offre 

et de la demande) permettent a ins i de souligner une caractéri stique centra le des ESC étudiées: 

l' articulation des princ ipes du marché et de la redi stribution à celui de la réc iprocité. Ce lle-c i 

se trouve au cœur de l' économie solidaire, et décrit comment les El et les EÉSAD foncti onnent. 

Les activ ités d ' insertion et d ' a ide domestique constituent pour e lles-mêmes des express ions 

représentat ives de la présence de la réc iprocité au se in de ce organi sations. Les po litiques qui 

souti ennent ces activités ont été conventionnées, se lon la typologie de Gardin (2006a), entre 

les mouvements soc iaux et l' État au moment de l' in stituti onn a li sati on de ces initiati ves . Ce 

processus a favorisé l' encastrement socio-po litique du marché (Gard in , 2006a), princ ipale ment 

grâce à l' appui de l' Éta t par les po litiques publiques de soutien. 

Ce la veut dire que la « nature» même de ces organisations les caractéri se comme une 

matérialisation typique de l' économie so lidaire. Cela montre que la réciprocité constitue un 

princ ipe inséparable de leur propre nature comme entreprises socia les et co llecti ves . Dans ce 

sens, la nature même des acti vités d ' in sertion et d ' aide domestique les place dans une économie 

so lidai re et, donc, plurie lle. Condition de départ pour le cho ix de ces deux secteurs, cette 

constatation a été approfondie par les résultats de la recherche empirique, et permet, entre 

autres, de valider le choix des entreprises de l' échantillon. Les prochains paragraphes détai li ent 

ces part icularités dans chacun de ces deux contextes, so it l' insertion et l' a ide domestique . 
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En ce qui concerne les entreprises d ' inserti on (El), e lles ont un « double rô le d ' entrepri se 

authentique et d' organi smes prestata ires de services publics », se caractéri sant comme « une 

structure intermédiaire entre les exigences du marché du trava il , les nonnes et va leurs des 

po litiques sociales, et les aspirations légitimes assoc iées au fa it d ' être trava illeurs sa lariés » 

(Pierre, 2009, p. 1 7 1-1 72). Dans notre étude, leur rô le comme entrepri se typiquement so lidaire 

se concréti se par les vo lets de serv ices communautaires (comme la cui sine co llective, la 

formation sco laire et le serv ice d' accueil et de référence), qui s' aj outent au plateau de trava il 

et contribuent ainsi à é largir leur a pport à l' insertion socioprofess ionnelle des personnes 

défavori sées. De te ll es décisions stratégiques s' expliquent par la primauté du princ ipe de 

réc iproc ité sur les autres logiques de positi onnement, car ces organi sations se basent sur 

l' obligation morale de leur organi sation à finali té soc ia le pour développer de nouve lles 

activités, plutôt que sur une opportuni té de marché ou une impos ition des pouvoirs publics . La 

réciprocité se manifeste auss i dans la préférence donnée par les organisations étudiées aux 

fo urni sseurs d 'économie soc ia le et communautaire, et par le fait que leurs c lients d ' économi e 

soc ia le et communauta ire les préfèrent auss i à d' autres de services tra iteurs. 

Les organisations étudiées combinent di ffé rents types de ressources, marchandes et non 

marchandes, renvoyant respecti vement à un contexte de marché et de redi stribution. L' activ ité 

d ' insertion est mi se en pl ace grâce à une entente de services avec l'organi sme public Emplo i

Québec, qui le ur fo urnit des ressources pour combler le manque-à-gagner productif et fin ancer 

la formation, caractérisant un lien de redi stribution. Ces ressources sont transformées en 

salaires pour les patt ic ipants . En se référant au rô le des El, Pierre (2009, p. 171) souligne que : 

Pour ce fa ire, e lles [les El] j ouent un grand rô le parmi les réponses de l' État québéco is 
aux tra nsformations des marchés du trava il et des po litiques socia les. E lles res ituent, 
sous l' ang le de la « remarchandisat ion » de la relation sal aria le, les transformations des 
modes de présence de 1' État da ns le domaine de la lutte contre le chômage et la pauvreté 
et de l' insertion en emploi. Elles transforment le revenu d ' ass istance en salaire d ' empl oi. 

Les El étudiées financent auss i leurs activ ités par la vente des biens et services qu ' e lles 

produi sent, qui sont en conc urrence directe dans le marché . D' abord , par leur activ ité de 
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tra iteur151
, et éga lement par ce1taines de leurs acti vités complémenta ires, comme ce lles 

touchant les plats surge lés, les cafétéri as et l' ébergement touri stique. Surtout en ce qui concerne 

leur activ ité princ ipa le, le service tra iteur, on observe que le cro isement entre les principes du 

marché et de la redi stribution est essentiel à la nature des El car leur viabilité en dépend 

notamment pour financer leur mi ss ion soc iale, l' inse1tion . Cette importance a été souli gnée 

dans la Charte des entreprises d ' insertion rédigée en 1995 par les fondateurs du CE IQ (No iseux, 

2004, p.22): 

[ ... ] la réuss ite et la v iabilité de l'entrepri se d'insertion nécess itent, en complément du 
chi ffre d'affa ires issu de la production, le soutien fin anc ier des po uvo irs publics pour 
compenser le manque à gagner dü aux conditions d'explo itation spéc ifiques o u au 
« surcoüt socia l ». 

En ce qui concerne les entrepri ses d ' économie soc ia le en a id e domestique (EÉSA D), leur 

acti v ité se caractéri se pa r l'offre à des personnes âgées et en perte d ' autonomie d ' un serv ice à 

un prix abordable que cette clientè le peut payer. Ce que ces personnes reço ivent dépasse le 

serv ice d ' a ide domestique pui sque les préposées sont souvent l' unique visite qu ' e ll es reço ivent 

à leur domi c ile durant plus ieurs j ours. La gouvernance de ces o rgani sati ons inclut des 

destinata ires -et parfo is auss i des trava illeurs - constituant un mécani sme d ' ajustement de 

l' offre à la demande. Ces o rgani sations contribuent auss i à régul ari ser l' emplo i en a ide à 

domicile, en organi sant le trava il des préposées et en leur donnant de la fo rm ati on, des 

condi t ions de trava il fo rme ll es et même une perspective de carri ère. O n observe a ins i que la 

réciprocité qui ex ista it à la co-construction du modè le des EÉSAD au départ se ma intient au 

long de leur développement, et se co ncréti se par la co-production du service par les usagers et 

les préposées. 

Le fin ancement du se rv ice d ' aide domestique se produit par une combinai son de ventes et de 

fin ancement public, a1t ic ulant a insi entre eux les princ ipes de redistribution et de marché, tout 

en tenant compte d ' un princ ipe réci procita ire d ' équi té pu isque la po1t ion du fi nancement public 

151 Préc is ions que nous avons étudi é exclus ivement des El qui font l' act ivité de tra iteur. D' autres El sont 
act ives da ns d ' autres secteurs d ' acti vités. 
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varie suivant la condition plus ou mo ins fragile du destinataire . Ains i tant les fo urnisseurs, qui 

sont les EÉSAD, que les demandeurs, qui sont les destinataires, reçoivent une a ide finan cière 

pour respectivement offrir et acheter les services. Cependant, certains destinataires ont le cho ix 

d' acheter ces serv ices auprès d 'autres organisations, y compri s des entrepri ses c lass iques, s' il s 

le dés irent. Les c lients qui sont autonomes et qui ne sont pas à fa ible revenu ne bénéfic ient en 

effet que d ' un rabattement minimum du prix, principa lement afin de contrer le marché no ir en 

aide domestique. Cet aspect caractéri se le côté marchand, et concurrentiel, de 1 ' a ide 

domestique . 

On observe ainsi que la nature e lle-même des ESC souligne les rapports économiques pluriels 

qui les caractéri sent comme entreprises typiques de l' économi e solida ire. La recherche 

empirique a auss i montré que les principales pmiies prenantes des ESC entretiennent des 

rapporis qui se caractérisent par ces trois principes économiques, mai s que la réciprocité tend 

à prédominer sur les deux autres. La procha ine sous-section explore ce sujet. 

7. 1.3 La réc iprocité comme point de référence pour l' analyse des publics cibles et des 

organi sations d' intérêt 

L' analyse détaillée du contexte des ESC réalisée dans le chapitre précédent montre que le 

terrain d ' action de ces organisations est peuplé par deux catégories principales de parties 

prenantes : les publics cibles et les organisations d' intérêt. Tout d ' abord , les ESC se di stinguent 

par leur finalité sociale, ce qui signifie qu ' e lles sont mises sur pied avec le but de répondre aux 

besoins et/ou aspirations d ' un groupe de personnes démunies, qui constituent leur public c ible 

primaire, les destinataires premiers de cette fin a li té . Les rapports construits avec ces 

destinataires ne sont pas construits à partir d ' un princ ipe de marché ou de redistribution, ma is 

plutôt de réciprocité, car il s ne sont pas construits sur l' intérêt ni l' impos ition hiérarchique, 

mais plutôt par une inc itation ax io logie et une obligation morale favo ri sant le lien social , 

1 ' égalité et l' équi té. En même temps, les ESC réalisent auss i des transactions diverses 

caractéri sées maj orita irement par les autres principes économiques . Un exemple est ce lui des 
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c lients qui achètent les biens et serv ices produits par les E l, ca ractéri sant un rapport de marché. 

Un autre exemple est le rapport de redistribution déve lo ppé auprès d ' un tiers payeur, comme 

par exemple Emplo i-Québec et la Régie de l' assurance-maladie du Québec (pour ce qui 

concerne le PEFSAD). 

Dans la théorie du pos iti onnement, le concept de « public c ible » est appliqué pour se référer 

aux c li ents visées par une o rgani sation. Dans le cas des ESC, les destinata ires constituent les 

publics cibl es primaires, car ils sont directement vi sés par l' activ ité de l' organi sation, 

indépendamment du fa it de payer (ex. aide domestique) ou non (ex. insertion) le serv ice qu ' il s 

reçoivent. Les clients qui achètent les biens et serv ices produits ou ceux qui les fin ancent, et 

qui n ' en sont pas des premie rs destinata ires, constituent les publi cs c ibles seconda ires des ESC. 

C'est le cas de l'État comme ti ers payeurs et de la c li entè le qui achète les services de tra iteurs 

offerts par les El. 

Les résultats de la recherche empirique ont toutefo is éga lement montré un autre ensembl e de 

rapports basés sur la réciprocité. Le premier cas concerne l' ex istence d ' un ensemble de 

pe rsonnes, généra lement démunies, qui o nt des besoins non sati sfa its par le marché ou pa r les 

services publics, ma is qui ne sont pas cibl ées pa r l' acti vité princ ipa le ori g ina le de l' o rgani sation 

(dans nos cas, l' insertion et l' a ide domest ique) . Ce sont, par exemple, les pe rsonnes âgées 

desservies par le service de bouton panique de I' EÉSAD_ I ou qui reçoivent de repas anté 

préparés par I' EI_2. Ce sont des publics pour lesque ls les activ ités dévelo ppées n ' ont pas été 

imposées par une autorité hiérarchique non plus qu ' e lles ont été développées en vue d ' expl o iter 

une opportunité de marché, ma is plutôt par une inc itation à é larg ir la fina lité socia le, d ' agrandir 

le champ de la réc iproc ité . Ces personnes composent a ins i une no uvelle catégorie de publics 

c ibles prima ires, que nous appe lons les« publics cibles supplémentaires ». Ce concept s ' aj oute 

a in si à la c lass ification entre prima ires et secondaires proposée dans la théori e du 

pos itionnement (C hew, 2009), et fait avancer la compréhension de la manière dont la 

réc iproc ité influence les aspects du pos itionnement stratégique dans ces o rganisations. 
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Le deux ième cas concerne un nouveau type de public c ible secondaire. Il comprend le cho ix 

des ESC de priori ser une c lientè le sur la base d'un princ ipe de réc iproc ité et de so lidarité. C ' est 

le cas de priori ser, dans l' occas ion de la vente de serv ices, d ' autres organisations à miss ion 

social e qui achètent les biens et les serv ices offerts par les ESC, en détriment d ' une c lientè le 

régulière. Il s'agit a insi de priori ser une c lientè le « so lida ire ». La recherche empirique a 

identifié que cette c li entè le« solida ire » favo ri se également les ESC com me fournisseurs. Cette 

contrepartie illustre a ins i le partage de cette vocation réciprocita ire des ESC, et fait aussi 

avancer la théori e du pos itionnement, qui traditionnellement met en évidence des rapports de 

marché et/ou de redi stribution. 

En ce qui concerne les organi satio ns d ' intérêt 152
, les données permettent d ' observer des 

rapports de concurrence avec les autres ESC mais également avec les entrepri ses c lass iques 

sont vo lontairement amenuisés par des actions de compét itio n, co llaboration et référencement, 

a insi que des actions de « concurrence amenuisée ». Ce sont les cas de l' entente tacite pour les 

territo ires protégés, de la stratégie d ' expans ion tempora ire suiv ie d ' un repli en-dehors du 

territoire occupé par une autre ESC, et des préoccupations exprimées au suj et de la concurrence 

« déloyale » qui pourra it être provoquée par la présence des ESC. 

Les trois sous-sections précédentes ont souligné la présence du princ ipe de la réciprocité dans 

le contexte stratégique des ESC. On observe que, par l' origine et la nature des activ ités 

d ' insett ion et d ' a ide domestique, a insi que par les types de rapports que les organ isations 

entretiennent avec les publics c ibles et les organisations d ' intérêt, les ESC se distinguent par 

une « impulsion réc iprocita ire » (Erne et Laville, 2005, p. 254) qui les caractérise depuis leur 

émergence. La littérature sur l' économ ie socia le et solida ire explique bien cette dynam ique au 

moment de l' émergence de ces entrepri ses, mais n ' explique pas comment cette impul sion 

réc iproc ita ire se perpétue tout au long du cheminement de l' o rganisation. Inspirés par le fa it 

que la présence de la réc iproci té confère un aspect so lida ire aux ESC (Lavi ll e, 1994), nous 

152 Rappe lons que les organ isat ions d' intérêt sont typiquement les concurrents, mais nous utilisons ce 
terme car d'autres acteurs fa isant parti e de l'environnement des ESC ont des particularités quas iment 
similaires à de concurrents traditionnels, mais leurs rappotts avec les ESC ne sont pas entièrement de 
concurrence, comme les autres ESC et les organi smes communautaires (OC). 
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proposons que c'est effecti vement la solidarité, comme pilie r stratégique pour le 

pos itionnement de ces organi sations, qu1 soutient et renforce la pérennité de l' impul sion 

réciproc ita ire dan s les ESC. Ce sujet est traité dans la prochaine section. 

7.2 La so lida rité comme concept centra l du pos itionnement 

Le deuxième é lément important qui resso1t de l' analyse des données est la mi se en évidence 

de la so lidarité comme concept centra l d ' une approche pour le pos iti onnement des ESC, te l que 

proposé dans le cadre conceptue l présenté dans le premi er chapi tre de cette thèse. La so lid arité 

peut être défini e comme un devo ir mora l inc itant la coopération, l' union, l'entra ide et 

l' ass istance et favo ri sant l' in terdépendance réciproque dans une co llectivité (Lav ille, 2005). La 

so l ida ri té constitue le moti f pour leque l les ESC arti cul ent entre eux les tro is princ ipes 

économiques du marché, de la redistribution et de la réc iprocité. L' identificati on de cet é lément 

constitue une contribution maj eure pour la théorie du pos itionnement, cari 1 permet d ' introduire 

une autre dimen ion d'ana lyse, di fférente de ce lles sur lesque lles se basent les approches 

courantes. Les tro is procha ines sous-secti ons explorent ce suj et. En premi er 1 ieu, la solidarité 

est présentée comme un nouveau concept centra l au se in de la théori e du pos itionnement. Ce 

nouvea u concept ex ige un cadre d 'ana lyse institutionne l pour l'expl orati on des particula rités 

du pos iti onnement, thématique qui est déta illée dans la deux ième sous-section. Ensuite, la 

tro is ième sous-secti on illustre la primauté de la so lidarité sur les acti v ités réali sées par les ESC. 

7.2. 1 La so lidarité comme nouvea u concept dans la théorie du pos itionnement 

Chacune des approches qui composent la théorie du positionnement est construite autour d ' un 

concept centra l qui oriente le pos itionnement des organi satio ns. Ce concept constitue 

l'é lément-c lé sur leque l l'approche est construite, et donc sur leque l le positionnement 

stratégique se base. Le tableau 7.2 sui vant résume les concepts qui caractéri sent chacun de 

courants du pos iti onnement, qui sont détaillés dans les paragraphes suivant le tableau . La 
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derni ère ligne illustre l' approche proposée dans cette thèse, centrée sur la so lidarité com me 

concept central d ' une approche so lidaire du positionnement stratég ique. 

Tableau 7.2 Les concepts centraux de la théorie du positionnement 

Approches de la théorie du Concept central Description 
positionnement 

Approche Concurrence La position st ratégique est construite à travers l' obtention d' un 
concurrentielle avantage concurrentiel durable dans une industrie. Celui-ci permet 

d'exploiter des opportunités d'affaires et vaincre la concurrence 
(Porter, 1980). 

Approche des Ressources et L'avantage concu rrentiel durable à la base de la position stratégique 
ressources compétences est soutenu par un ensemble de ressources et compétences intern es 

intern es qui doivent être rares, difficil es à imiter et non-substitua bles. Ceux-ci 
permettent de développer et mettre en œuvre une stratégie originale 
qui ne peut pas être copiée ni dupl iquée par les concurrents actuels 
ou potentie ls (Barney, 2001). 

Approche des Obtention de Les organisations sont caractérisées par une multitude de rapports 
parties prenantes/ ressources avec diverses parties prenantes ext ernes, ainsi que par une grande 
dépendance de dépendance en ce qui concerne certaines de parties prenantes et 
ressources leurs ressources. Il est donc très pertinent de considérer l'a na lyse de 

V1 V1 
ces parti es prenantes et l' influence de la dépendance des ressources 

LU LU dans le positionnement stratégique de ces organisations (Chew, 
I t-
u z 2009) . 
0 <! 
0:: t- Approche de la Équilibre entre Dans le positionnement stratégique, on observe une tension entre 
0.. ~ 
0.. x théorie de différenciation adopter une position distinctive (par la différenciation) ou alors 
<! LU 

l'équilibre et conformité similaire (par la conformité) à celle des concurrents. D'abord, ces 
stratégique deux visions sur le positionnement stratégique peuvent être 

immédiatement mises en opposition, mais en combinant ces deux 
courants, le positionnement devient ainsi un exercice d'équilibre 
stratégique entre « être différent >>et « être similaire >> par rapport 
aux concurrents, ou, dans d'autres mots, entre différenciation et 
conformité. Par conséquent, le point d'équilibre du positionnement 
stratégique dans une organisation est celui d'être« aussi différencié 
que légitimement possible >> (Deephouse, 1999). 

Approche de la Finalité socia le La perspective stratégique de transformation sociale s'a rticule avec le 
perspective positionnement concurrentiel au se in des entreprises collectives 

d'usagers (a ssociations et coopératives). Ces organisations ont pour 
finalité la satisfaction de leurs membres-usagers, en même temps 
qu'e lles réalisent des activités centrées majoritairement sur des 
rapports marchands (Malo, 2001b). 

Approche solidaire Solidarité Les orientations stratégiques de positionnement des ESC résultent 
du positionnement d'une autre forme de rationalité, plus« sociale >> au sens de 
(économie solidaire collective, par laquelle les acteurs peuvent trouver un point de 

LU LU basée sur une rencontre entre leurs intérêts propres, et ceux de la collectivité. Cela 
I ' LU 

économie plurielle) s'explique car la solidarité présume que les intérêts particuliers UVl oo peuvent être conjugués de manière à ce que se dégage une vision 0:: 0.. 
o..O d'un intérêt collectif (mutualiste) voire supérieur (intérêt général de 0.. 0:: 
<! 0.. la société), différent de ce qu e donne la somme des intérêts 

particu liers rivaux, ce qui serait le résultat de la concurrence, le point 
de référence traditionnel de la théorie du positionnement selon 
l'approche class ique. 

Source: L'auteur. 
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Tout d ' abord , l' approche class ique du positi onnement concurrentie l (Potter, 1979, 1980, 1996, 

1998b) se concentre sur l'enj eu de la concurrence pour expliquer le positi onnement stratégique 

des organisations. La concentration sur la concurrence en tant que concept centra l du 

pos itionnement vi se le développement d ' un avantage concurrentie l durable, et favo ri se la 

commerc iali sation de produits et services compétiti fs , dans une visée lucrative. Un te l avantage 

concurrentie l, souligné auss i dans l' approche des ressources, est soutenu par un ensembl e de 

ressources et compétences internes qui do ivent être ra res, diffic iles à imiter et non

substituabl es. Ces ressources et compétences permettent de déve lopper et mettre en œ uvre une 

stratégie originale qui ne peut pas être copiée ni dupliquée par les concurrents actue ls ou 

potentie ls (Barney, 2001 ). O n observe ainsi que, dans les deux premières approches, le concept 

centra l du pos itionnement concerne l' avantage concurrentie l par rapp01t aux compét iteurs, et 

qu ' il est ana lysé à pattir de l' exte rne, l' industrie, dans la première approche, et à part ir de 

1' interne, par les ressources et les compétences, dans la deuxième approche. 

La tro is ième approche, qui combine l' approche de la dépendance des ressources à ce lle des 

parties prenantes, considère que les organisations sont caractéri sées par une multitude de 

rapports avec diverses patt ies prenantes exte rnes, a ins i que par une grande dépendance e n ce 

qui concerne cetta ines des parties prenantes desquelles dépend l'orga ni sat ion pour obtenir des 

ressources. Il est donc très pertinent de cons idérer l'ana lyse de ces parti es prenantes et 

l' influence de la dépendance des ressources dans le pos iti onnement stratégique de ces 

organi sat ions (Chew, 2009). Cette approche a a in i permi s d ' aj o uter une nouve lle perspecti ve 

externe dans la théorie du pos itionnement, se concentrant sur l' obtention de ressources auprès 

des parti es prenantes. Dans le cas des ESC, ceci a permi s de mettre en év idence l' in scripti on 

du pos itionnement stratég ique dans sphère de la redi stribu tion, les ESC à dominante non 

marchande dépendant souvent de revenus de transferts publics ou de donateurs. 

Ma is c'éta it plutôt l' approche de l' équilibre stratégique qui a constitué un changement maj eur 

d 'ori entation dans la théorie du positionnement, où l' on observe une tens ion entre adopter une 

pos ition di stinctive (par la différenciation) ou simila ire (par la confo rmité) à ce lle des 

concurrents. D' abord, ces deux vis ions d u posit ionnement stratégique peuvent être 

immédi atement mi ses en oppos ition. Ma is en combinant ces deux vis ions, le pos itionnement 
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dev ient un exerc ice d ' équilibre stratég ique entre «être di fférent » et «être s imila ire» par 

rapport aux concurrents, ou, en d ' autres mots, entre di fférenc iation et conformité . Par 

conséquent, le po int d ' équilibre du pos itionnement stratégiqu e dans une o rganisation est ce lui 

d ' être « auss i di ffére nc ié que lég itime ment poss ible » (Deephouse, 1999). 

Fina lement, l' approche de la perspective a été déve loppée dans des travaux sur l' économie 

socia le, pour expliquer la stratégie des coopératives et des assoc iations co llectives d ' usagers. 

L' approche met en év idence l' ex istence d ' une perspective de transformation socia le qui 

s ' art icul e avec le pos it ionnement concurrentie l de ces organisations. Elles ont pour fina lité la 

satisfaction de leurs membres-usagers, ce qu ' e lles réa li sent pa r le bia is d ' activ ités centrées 

majo rita irement sur des rapports marchands, ma is to uj ours dans une visée de transformat ion 

socia le, « vers le meilleur des mondes » (Ma lo, 2001 b, p. 92). O n observe a insi, dans cette 

approche, la mi se en év idence de la fin a lité soc ia le vo ire sociéta le, ma is en même temps un 

accent sur la logique du marché. 

Pour cette ra ison, les écrits basés sur cette approche ont eu tendance so it à sépare r la fina lité 

soc ia le du pos itionnement concurrentie l, so it à la comprendre comme une source d ' avantage 

concurrentie l ou de légitimité, sans l' intégrer directement au concept centra l de 

pos itionnement. Il s ne cons idè rent pas, par conséquent, la finalité soc ia le comme une « fin a lité 

en so i », c ' est-à-dire, comme la ra ison ultime de se pos itionner. Ce qui manque dans ces 

reche rches est donc la compréhens ion de la manière dont la fin a li té s ' intègre à la construction 

du pos itionnement stratégique comme étant son é lément fo ndamenta l. 

La so lidarité constitue le pilier qui permet d ' explique r cette intégration. E lle s ' exprime dans 

les stratégies de concentration da ns une c lientè le « so lida ire », dans ce lles de di fférenc iation 

sol ida ire, foca li sation et valeur unique de la catégorie di ffé renc iation non marchande, explorées 

dans le chapitre précédent. E n plus, e ll e se manifeste auss i par la complémentari té, qui sera 

déta illée dan s la procha ine secti on. La so lidarité détermine auss i les acti vités qui sont 

développées par les ESC, les amenant vers une stratégie prédominante de po lyva lence, suj et 

qui sera exploré dans la sous-section 7.2.3. N os résultats vont a insi plus lo in que l' état actue l 

----·-------------------------------------------------------------------------------------------------~ 
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des approches de la théorie du pos itionnement, car il s permettent d ' aj oute r une compréhension 

plu s approfondie et intégratri ce des concepts qui déterminent le positionneme nt stratégique des 

ESC. Le pos itionnement stratégique analysé sous l' ang le de l' approche de l' économie so lidaire 

permet d ' ajouter une nouve ll e approche dan s la théorie du pos itionnement . Cell e-c i cons iste à 

comprendre que les o ri entations stratégiques peuvent résulter d ' une autre forme de rationa lité, 

plu s «socia le » au sens de co llecti ve, par laque ll e les acteurs peuvent trouver un po int de 

rencontre entre leurs intérêts propres et ceux de la co llecti v ité. Cela s ' explique car 

la so lidarité présume que les intérêts par1i culie rs peuvent être conjugués, vo ire en par1i e 

alignés, de mani ère à ce que se dégage une vis ion d ' un intérêt co ll ect if (mutuali ste) voire 

supé ri eur ( intérêt général de la société), différent de ce que donne la somme des intérêts 

particuli ers ri vaux, ce qui serait le résultat de la concurrence (Monnier et T hiry, 1997), le poi nt 

de référence traditionnel de la théorie du pos iti onnement. 

C ' est là que le modè le de positionnement stratégique c lass ique est amendé . Nous proposons de 

l' intégrer directement au concept centra l de positionnement, la finalité soc ia le pouvant être une 

« finalité en soi », c ' est-à-dire, la ra ison ultime de se pos itionner. Ce qui manqua it jusqu ' ici 

éta it donc la compréhension de la manière dont la so lidarité s ' intègre à la construction du 

pos itionnement stratég ique comme étant son é lément fondamental. Le point de référence dans 

la construct ion d ' une position stratégique des ESC n' est pas la concurrence ni les inst itutions, 

mais la so lidarité qui se trouve à la base de la vocation de l' organ isat ion pour satisfaire les 

besoins et attentes de ses destinataires et favor isant la poursuite d ' objectifs d ' intérêt généra l. 

Leur posi tion stratég ique est a insi ancrée « sur une appréciation réc iproque » d ' enjeux 

économiques, po litiques et soc iaux qui entourent leurs activités (Richez- Battesti et Oswald, 

20 10, p. 67). Une te ll e pos ition transcende le seul but de l' avantage concurrentiel , et découle 

d ' une impulsion réciprocitaire, incarnant a insi une dimension so lidai re qui est essentielle à la 

réalisation de leur but soc ia l. La solidarité devient a in si, dans les ESC, un concept intégrateur 

qui sert de référence à la prise de décisions stratégiques. Afin de rendre compte des aspects 

so lidaires qui caractér isent le pos ition nement, il devient crucial de mobiliser l' approche 

institutionnelle, car la solidarité ne peut pas être comprise à partir d ' une ana lyse technique 

centrée sur le calcu l et la rationa lité économique. La prochaine sous-sectio n explore ce po int. 
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7.2.2 L' analyse institutionnell e comme approche préalable pour la compréhens ion de 

l'approche so lidaire du positionnement stratégique 

Le cadre conceptuel développé dans le premier chapi tre de la thèse se base sur l' apport de la 

théorie insti tu tionne lle pour fa ire ressortir les é léments autres que ceux techniques qui 

caractéri sent le positionnement stratégique. Les approches traditionne lles du pos itionnement 

stratégique se concentrent les aspects rationnels, techniques et économiques qui caractéri sent 

les cho ix stratég iques. Nous visons plutôt à fa ire ressortir les aspects sociopo litiques et 

soc ioculturels, comme des ex igences culture lles, des press ions, de croyances, des règles, des 

normes, des rout ines et des sanctions, qui dev iennent les lignes directri ces du comportement 

stratégique (DiMaggio et Powell , 1983 ; Meyer et Rowan, 1977 ; Scott, 1987). La théorie 

insti tutionnell e a a insi été mo bi 1 isée pour comprendre s i des justifications provenant des 

va leurs de l' économie soc ia le et solidaire éta ient effectivement appliquées au positionnement 

stratégique des ESC. 

La recherche empmque a en effet montré que le pos iti onnement stratég ique des ESC est 

influencé non seulement par des facteurs techniques et institutionne ls liés à la concurrence et à 

la légitimi té (p. ex. accréditation requise pour obteni r le statu t d ' EÉSA D ou d ' El), ma is surtout 

par des é léments basés sur la solidarité. Le tabl eau 7.3 c i-dessous résume les princ ipaux 

résultats de la recherche empirique, organi sés se lon l' approche de la théorie du positionnement, 

et séparées en deux groupes : aspects techniques et aspects inst itutionnels. La dernière 

approche conti ent les princ ipaux éléments liés à la réciproc ité et à la so lidarité, qui sont, comme 

expliqué précédemment, par nature, institutionnels. 



580 

Tablea u 7.3 Données de l' étude classées selon chaque approche de la théorie du 
positionnement 

Approches ASPECTS TECHNIQUES ASPECTS INSTITUTIONNELS 

Approche de l'équilibre stratégique: 
« conformité » 

Facteur-clé : l'équilibre entre 
différenciation et conformité 

Approche • L'adoption d'une discipline de va leur • Adoption d'une« posture business» 
concurrentielle (stratégie générique de positionnement) afin de briser le préjugé envers les ESC 

de Leadership de services (innovation) • Risque de ne pas avoir de la capacité 
Facteur-clé :la adaptée à l'économie sociale (premier, en pour répondre à la demande 
concurrence avant, le meilleur, le plus innovateur) 

dans l'industrie • La pression des concurrents sur les prix 
• Se démarquer par la qualité des produits 

et services. 
---·~·- ·- ------------------------------- ----- - -- - --- - --- - - ---- - -- - ---- -

Approche des • La personne est au cœur des activités de • La vocation du CA. Si le CA a une 
ressources développement et de la mise en œuvre de vocation plus entrepreneuriale, l'ESC 

la stratégie de positionnement. tend à explorer la diversification et 
Facteur-clé : les • Parfois ce rtains membres du CA ont une déve lopper des projets à ri sque. Au 
ressources et vision biaisée par leur propre intérêt, contraire, l' organisation évite 
compétences de surtout quand ils sont les représe ntants de l'expansion s' il y a le risque de tomber 
l'organisation la clientè le ou des employés. en situation de concurrence dé loyale. Il 

• Une des principa les fa iblesses des ESC est se peut aussi que le CA soit rés istant à 
le salaire plus bas qu'elles sont obligées de l' idée de professionnalise r la gestion. 
verser aux employés en raison du manque . La vocation des ressource s humaines, 
de ressources pour les augmenter. qui doivent être capables de combiner 

• Limites à la production en rai son du le social et l'économique. 
roulement des destinataires en insertion. --------------------------------------------------------------------

Approche des • Les parties prenantes ont une forte • L'accréditation est un élément majeur 
parties influence sur les act ivités qui soutiennent dans les organisations étudiées, car il 

prenantes et de le positionnement d' une ESC. s'agit d'une condition obligatoire pour 
la dépendance • L'existence de dynamiques différentes la reconnaissance comme une El ou 
de ressources avec chaque bailleur de fonds. une EÉSAD. 

• La pression des bailleurs de fonds ayant le • Répondre aux exigences des 
Facteur-clé : les souci que l'a rgent destiné au côté social soit programmes. 
parties uti lisé pour investir ou couvrir les déficits 
prenantes des activités économiques. 
détentrices de • L'enjeu de la subvention indirecte, qui 
ressources peut forcer une ESC à modifier les produits 

et services offerts à une cl ientèle dont la 
subvention a été coupée. 

• L'enjeu des subventions substitutes, qui 
sont offertes à d'autres organismes à 
vocation sociale, mais qui occasionnent 
fournissent le financement de services qui 
concurrencent à ceux offerts par une ESC. ------------------------------------------------------------

Approche de la • La mission comme source d'avantage • La conformité à des exigences externes 
perspective compétitif (dimension de positionneme nt), se réalise en fonction de la mission de 

car la cl ientèle achète de l'ESC car el le l'organ isat ion . 
Facteur-clé :la appuie la mission sociale. • Le respect à la mission prend plus 
perspective de • La stratégie de différenciation est plurielle d'importance que les avantages 

et son contenu varie se lon le point de 
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transformation réfé rence: a} oui, pour répondre à de économiques et financie rs d'un projet 
sociale besoins qui ne sont pas comblés {d 'autres 

ESC, d'autres OBNL} ; b} non, ne pas être 
différent, mais s' inspirer des autres ESC; 

d'expansion. 

Approche 
solidaire du 
positionnement 
stratégique 

Facteur-clé :la 
réciprocité 
comme facteur
clé du 
positionnement 

Source: L ' auteur. 

• Complémentarité: Stratégies d'entraide, Tables et comités, Protocoles d'entente et de 
référencement, L'entente tacite de protection des terri toi res, Trava il institutionnel de 
forma lisation de l'entente Expansion temporaire, Positionnement col lect if, Carrefou r de 
réfé rencement 

o L'ancrage territorial dimension de positionnement : impliquée, bien résautée, 
bien enclenchée dans son milieu. 

• Éviter la concurrence déloyale, qui limite la capacité des ESC de développer de projets 
car el le est parfois acceptée comme une« norme » du marché. 

Les exemples fournis dans le tableau c i-dessus permettent de vér ifier que les aspects solida ires 

du positi onne ment stratég ique des ESC ne peuvent être identifiés que par une analyse 

inst itutionnelle, qui a été adoptée dans cette thèse. La prochaine sous-section exp lore la plus 

év idente manifestat ion de la so lidarité dans les activ ités des ESC, qui est le développement par 

la stratégie de po lyva lence. 

7.2.3 La prima uté de la so lidarité dan s le développement de nouve lles activ ités : la polyvalence 

La solidarité s ' exprime sous la forme de cho ix stratégiques qui caractéri sent le comportement 

des ESC et qui soutiennent leur position stratégique. Parmi ces cho ix, pris par les ESC étudiées, 

on sou ligne la prédom inance de la po lyva lence, au sens de Desforges ( 1980), soit le 

développement de nouve lles activités centrées sur les beso ins des desti nata ires, qui prédomine 

sur les autres stratégies identifiées par l' auteur : émergence, développement en surface, 

diversification et intégrations amont-ava l. Les act ivités de po lyvalence que nous avons 

observées sont ce lles qui cons istent à offrir un plateau de travai l en vue de fournir un emplo i 

aux participants à la sort ie de leur parcours d ' insertion, comme les cafétérias, le bi stro et le 

gîte, a ins i que d ' autres activités comp lémentaires pour améliorer leurs conditi ons de vie, 

comme les études secondaires, le centre de référencement, le restaurant populaire et la cuis ine 
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co ll ective. Dans le cas des EÉSAD, il s ' agit principalement de serv ices d ' aide à la v1e 

quoti dienne (A VQ), de répit-ga rdiennage et de déplacement sécurita ire. 

Cette vocation est ori entée par le caractère so lidaire qui caractéri se les ESC, et qui constitue le 

facte ur-c lé dans leur décis ion d ' ajouter plus d ' act ivités à leur panier de produits et services. La 

polyvalence prend ainsi un rô le central dan s la croissance et le déve loppement de ces 

organi sations. Cet aspect diffère considérablement de 1 ' étude réa lisée par Des forges ( 1980) sur 

la stratégie et la structure des coopératives, qui a e lle-même conduit à introduire la notion de 

po lyva lence. Pour cet auteur, la po lyva lence est l' une des cinq moda li tés de déve loppement 

mentionnées c i-dessus. Dans sa recherche, 1 ' auteur affirme de la po lyva lence que« ce type de 

stratégie n'est pas fréquent, semble-t-il », car « de tous les cas que nous avons tra ités [ . . . ], 

aucun ne portait spécifiquement sur une stratég ie de ce type » (Desforges, 1980, p. 292). N otre 

recherche, toutefois, a identifié que la po lyva lence constitue la principa le moda lité de 

développement des ESC étudiées. Les données permettent auss i de monter empiriquement cette 

moda lité stratégique jusqu ' a lors théor ique, et, de plus, que le ressort de cette stratégie est ce lui 

de la so lidarité. 

Nous avons constaté dans la recherche que la diversification par des activités qui ne sont pas 

directement liées à la mi ss ion (te lle que la défi nit Desforges, 1980) a été une stratégie peu 

utili sée par les ESC étudiées . Cependant, certa ines stratégies mi xtes ont été identifiées. Ces 

activités, qui constituent une découve1te émergente de l' étude, sont réa li sées en fonct ion des 

beso ins des dest inata ires, mai s permettent en même temps d ' exp lorer une nouve ll e opportunité 

de marché. Les principaux exemples sont les plats surgelés produits par l' une des El (nouveau 

plateau de trava il pour offri r des postes aux dest inata ires qui sont en parcours d ' insertion, ainsi 

qu ' une nouve lle activité économique pour l' organi sation), en plus des services de gestion de 

résidences (offre de services d ' a ide domestique aux habitants des rés idences, ce qui fo urnit une 

oppo1tunité de trava il aux préposées mai s leur permet auss i d ' avancer dans leur « carrière » et 

permet d ' exp lorer une nouvelle compétence de I' EÉSAD en gest ion de rés idences comme 

source de revenus marchands),a ins i que ceux d ' appels téléphoniques de vérification e t de 

bouton panique dans les EÉSAD. 
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Cette section du chapitre a présenté la so lidarité comme le concept centra l pour une nouve lle 

approche du positionnement stratégique, qui a émergé de la recherche et qui a été corroboré 

par les données recue illi es. Cette approche est appuyée par une analyse institutionne lle qui 

favo ri se l' identification et la compréhension des é léments so lidaires qui caractéri sent le 

positionnement des ESC. La prédominance de ce pilier de la so lidarité est illustrée par la 

prédominance de la polyvalence comme stratégie de déve loppement des ESC. Ces aspects 

proposent a ins i un changement de paradigme au cœur de la théorie du pos itionnement, dans le 

sens de placer la réc iprocité comme élément d ' ana lyse centra l plutôt que le marché ou la 

redistribution. La procha ine section approfondit l' analyse de la théorie du positionnement à 

partir de l' approche so lida ire, soulignant la complémentarité comme une stratégie de 

pos iti onnement typique des ESC. 

7.3 Entre conformité et di ffé renciatio n : la complémentarité 

La troisième contribution de cette thèse se réfère à au contenu des cho ix stratégiques qui 

défini ssent la pos ition stratégique des ESC, c'est-à-dire, à leurs stratégies de pos iti onnement. 

Les approches qui composent la théorie du positionnement se sont traditionne llement 

concentrées sur deux catégories de lev iers du pos itionnement stratégique : so it la 

différenc iation pour « être di fférent » des concurrents, so it la confo rmité pour « être simila ire » 

aux concurrents et par conséquent « être légitime ». Les études les plus récentes de la théorie 

du positionnement, qu i composent la théorie de l' équilibre stratégique, ont fo urni une autre 

perspective. Ces études soulignent que les organi sations visent plutôt l' équilibre entre ces deux 

orientati ons pour construire et maintenir leurs pos itions stratégiques (Deephouse, 1999 ; Park, 

2007 ; Sem aden i, 2006 ; van Ha lderen, van Riel et Brown, 20 Il ). Cependant, les écrits tendent 

à expliquer cet équilibre par la combinaison de stratégies distinctes favo ri sant soit la conformité 

ou la différenciation. Il s tendent a in si à ignorer que certa ines réponses stratégiques peuvent 

favo ri ser à la fo is la conformité et la diffé renciati on. 
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L'analyse de nos résul tats a permi s d ' identifi er un ensembl e de stratégies qui ne peuvent pas 

être expliquées par la dichotomie entre conformité et différenti ation. Elles émergent d ' une 

logique de so lidarité qui entraîne des cho ix stratégiques d 'entra ide. Ceux-ci sont illustratifs de 

la stratégie de positionnement par la compl émentarité. Les tro is procha ines sous-sections 

explorent les parti cularités de la compl émentarité. Tout d 'abord , la première sous-sectio n la 

présente comme un moyen de concréti ser la solidarité qui caractéri se les ESC, identifiant dans 

les résultats de la recherche les manifestati ons empiriques de la compl émentari té. Ensuite, dans 

la deuxième sous-section, no us revenons aux écrits sur le pos iti onnement pour expliquer 

pourquo i et comment la complémentarité constitue un apport po ur la théori e du 

pos iti onnement, surtout en rai son du fai t qu 'e ll e constitue une stratég ie hybride e ntre 

di fférenciation et conformité. Final ement, la trois ième sous-section explore un concept 

déve loppé en stratégie des coopérati ves, l'a ire stratégique (Desforges, 1980) et ana lyse les 

contri butions du concept de complémenta ri té pour son appli cation aux ESC. 

7.3 .1 La complémentarité comme co ncréti sation de la so lidarité 

La complémentarité constitue une stratégie qui concerne la réa lisa tion d 'act iv ités qui ne fo nt 

pas concurrence à d 'autres activ ités déj à ex istantes. Ell e s ' exprime à partir d ' une «v is ion 

so lidaire du marché», dans laque lle les ra isons et justifications institutionnelles prédominent 

sur ce lles qui sont d ' ordre technique et économique. Mais en même temps, il s ' agit d ' un cho ix 

réfl échi visant à ne pas dupliquer ce qui ex iste déj à. À titre d ' illustrati on, quand l' un des 

inte rv iewés a été interrogé sur les ra isons pour lesque lles il existe cette complémentarité parmi 

les ESC, ce qui est ressorti est la fina lité socia le, traduite par 1 'obj ectif de contribution au milieu 

et « au bien-être » de la société : 

« C'est peut-être le fa it que moi, [. .. que] je fasse plus de ventes, j e n 'irai jamais me tirer 
de dividendes à !afin de l 'année. Ma richesse personnelle, ou de mes employés, ne serail. 
pas augmentée par 1 'augmentation de contrats. C 'est à la communauté qu 'on contribue. 
Donc tous les succès des entreprises d 'économie sociale sont partagés dans la 
communauté, donc tout le monde a un avantage à ce que fonctionnent ces économies-là. 
[. . .] Même si j e vais demain matin chercher un contrat avec [le supermarché] Métro, je 
ne vais pas fa ire [un salaire de] $200 000 l 'année prochaine. Ce que j e veux dire, c'est 
que l 'argent qui va sortir va servir [au] programme, à créer, à offrir, donc à contribuer 
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à Montréal ou à la communauté [. . .]. Donc, c'est à ça qu'il sert, j e pense qu 'on est f ait 
pour ça. Ce n 'est pas [dam,] nos poches que ça va rentrer, on essaye juste de contribuer 
au bien. » 

Le paragraphe suivant provenant de la recherche documentaire dans l' une des EÉSAD 

ana lysées illustre la vocation de complémentarité de ces organisations, offrant son savoir-fa ire 

à d ' autres entreprises d ' économie sociale québéco ises, une vocation forma lisée offi cie llement 

dans un document remis aux employés et destinata ires de 1 ' organisation : « Avec le virage du 

réseau de la santé quis 'amorcera bientôt, nous serons là pour assurer les services auprès de 

notre clientèle, mais également pour transférer notre savoir-faire à d 'autres entreprises 

d 'économie sociale du Québec. Ceci aura pour effet d 'assurer que le Québec fe ra un passage 

sécuritaire vers l 'augmentation des soins à domicile sans que la clientèle en souffre. Après 

tout, la clientèle, c 'est et ce sera nous ». 

La stratégie de positionnement par la complémentari té comprend un ensemble de cho ix 

stratégiques d ' entra ide. La recherche empirique a identifié plusieurs de ces stratégies. Certa ins 

exemples sont : la complémentarité pour ne pas dédoubl er les services des ET et d 'autres 

organi smes communauta ires; la complémentarité aux services offerts par le réseau public de la 

santé pour être bien maillé avec celui-ci (et recevo ir du référencement et du financement); et 

la stratégie d' expansion géographique temporaire, ce qui constitue un exemple typique d ' une 

stratégie de pos itionnement par la complémentarité entre les EÉS AD. La complémentarité 

constitue a ins i un concept caractéri stique du positionnement stratég ique des ESC. Les deux 

procha ines sous-secti ons explorent les implications théoriques d ' une te ll e stratégie de 

pos itionnement. 

7.3 .2 La complémentarité comme un nouveau concept pour la théorie de 1 ' équi 1 ibre stratégique 

La théorie de l' équilibre stratégique met en év idence deux orientati ons possibles de 

pos itionnement : la conformité et la di ffé renc iati on. Parmi les principa les forces de conformité 

s' exerçant sur les ESC se trouvent les normes et les exigences provenant des organismes 
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publics d ' accréd itation et de financem ent, so it Emplo i-Québec et la RAMQ, respecti vement 

pour les El et les EÉSA D. Par définition , il s ' ag it c la irement d ' un rapport défini par un principe 

de redi stributi on, où les organismes publics constituent les autorités central es en même temps 

que les bailleurs de fonds. Le pilier de la légitimité dev ient ai nsi fo1tement mobili sé car après 

l' accréditat ion, les ESC étudiées ne sont pas supposées fai re face à la concurrence pour garantir 

leurs ressources, mai s doivent plutôt répondre aux normes et exigences demandées. Ce qui est 

intéressant, par contre, est que l' une des ex igences principales imposées à ces organi smes est 

de déve lopper une activ ité économ ique so lide pour générer des ressources autonomes, i.e. 

provenant des ventes. Une te lle attente ex ige des ESC le développement de rappo1t marchands, 

et conséquemment de centrer l' attention sur le pilier de la compétitivité, pour répondre à des 

ex igences de légitimité. Dans ce sens, la différenciation prend une place centra le dans leur 

stratégie, que ce so it par leur fina lité sociale ou n' importe quell e stratégique typiquement 

concurrentiell e pour se di fférenc ier des compétiteu rs. 

Selon la théorie de l' équilibre stratégique, ces organisations devraient développer des 

stratégiques para llè les de conformité et de différenciation de façon à équilibrer ces deux 

ex igences. Cependa nt, no données montrent qu ' en vérité la répon e fournie par les ESC est 

plutôt intégratrice, basée sur la complémentarité. Dans le cas des EÉSA D, la complémentarité 

e t assurée par la so lution des territoires protégés, un principe con truit conjo intement par les 

acteurs sociaux et le pouvoirs publics en 1996. Ce principe est reconduit de manière tacite, 

même lor qu ' il n' est plus renforcé par un encadrement fi sca l. En ce sens, chaque EÉSA D 

développe ses activités sur son territoire, répondant aux ex igences du PEFSAD, tout en étant 

en concurrence avec d ' autres fournisseurs pri vés et s ' assurant d 'être complémentaire aux 

EÉSAD vo isines. La stratégie d ' expansion temporaire de I' EÉSA D_ l montre bien ce souci de 

complémentarité. Et en ce qui concerne les El, e lles se basent sur la complémentarité par 

territoire et par champ de compétences par rapport aux problémat iques soc ia les vécues par 

leur de tinata ire . 

À partir de 1 ' analyse des résu ltats de la recherche empirique, nous avons constaté que les ESC 

adoptent certains cho ix stratégiques qui leur permettent de garantir leur différenciation, et en 

même temp favor i er leu r conformité. Ce ont de choix qui le amènent à adopter une 
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stratégie de complémentarité, qui constitue en effet un cho ix hybride entre di ffé renc iation et 

confo rmité, et qui peut être énoncé comme une stratégie de positionnement prototypique des 

ESC. Ce la s' explique du fait que, par la stratégie de complémentarité, ces organi sations visent 

à ne pas dupliquer ni chevaucher les services existants, ce qui favo ri se leur diffé renc iation (sauf 

si la demande dépasse l' offre de serv ices existante, s ituation qui favo ri serait leur confo rmi té) . 

Leur confo rmité est assurée par des cho ix stratégiques comme ceux d ' ententes tac ites, 

d 'entraide, et de préoccupation vis-à-v is de la concurrence déloya le entre les ESC. 

L' étude du rapp01t entre di ffé rent iation et conformité dans les ESC n' est donc pas 

dichotomique, comme il est traditionnellement proposé par la théorie de l' équilibre stratégique. 

Cette théorie adopte une vision étro ite de ce rapport, exc lusivement centrée sur la sphère 

marchande et les aspects concurrentie ls du pos itionnement stratégique. Dans 1 ' économie 

soc ia le, par contre, le rapport entre ces deux pô les du pos it ionnement do it être ana lysé de façon 

transversa le, ce qui permet de souligner la so lidarité qui le caractéri se. La procha ine sous

section explore le concept d ' a ire stratégique. 

7.3 .3 La complémentarité et l' a ire stratégique 

Les résultats de notre recherche permettent de fa ire avancer la réfl ex ion sur 1 '« a ire 

stratégique » (Desforges, 1980) qui ava it à 1 ' orig ine été développée pour tra iter des options 

stratégiques dans les organisations coopératives (Desforges, 1980 ; Vienney, 1980a) . 

Desforges ( 1980), s ' inspirant des travaux de V ienney ( 1980a), explique que 1 ' a ire stratég ique 

dans ces organi sations se caracté ri se par l' ajustement mutue l réciproque entre une 

détermination génétique, émanant de la dimension assoc iative de l' organisat ion, et une 

détermination fo nctionnelle, émanant de sa dimension entreprise. La détermination génétique 

concerne l' influence des beso ins et aspirat ions des membres sur les cho ix stratégiques fa its par 

l' entrepri se. Cette impuls ion assoc iative contribue à ajuster les liens d ' usage des membres avec 

l' entrepri se et à so lidifie r leur sentime nt d ' appattenance et la légitimité de l' entreprise. Elle est 

donc essentie lle à l'origine de la créat ion de l' entreprise puisqu 'e lle en dicte la raison d' être. 



588 

La détermination fonctionnelle concerne les choix stratégiques que fait l' entrepri se en tenant 

compte de 1' influence de son environnement (marché, règlementation, po litiques, etc.). Cette 

impuls ion de l' entrepri se contribue à sélecti onner, parmi les beso in s et aspirations des 

membres, les activ ités qui seront viables économiquement. Ell e est donc essentie lle à la 

viabili sation du projet d' affaires. Alors que la première impulsion tend à mu ltiplier les champs 

d' activités potentiels de la coopérative puisque les beso ins des membres sont nombreux, la 

seconde tend à les réduire, l' envi ronnement ayant pour effet de spéc ia li ser les activités de 

l' entrepri se. Ainsi , une trop grande influence de la détermination génétique mènerait à une trop 

vaste diversificati on des act ivités avec pour conséquence la fragilisation du modèle d'affaires. 

À 1' in verse, une trop grand influence de la détermination fonctionnelle mènerait à une trop 

grande spécia li sation de l' activité de l' entreprise (et à des isomorphi smes) avec pour 

conséq uence la fragili sat ion de la ba e associat ive. Les choix stratégiques prennent donc place 

à l' intérieur d' une « aire stratégique » et arbitrent ou oscillent entre une détermination 

génétique et fo nctionnelle, selon les phases de développement de l'organi sati on, pouvant 

arri ver à une situation d' ajustement équilibré caractéri se par une double déterminati on 

génétique et fonctionnelle. L' ajustement entre 1' impulsion venant de 1 '« association » et ce lle 

venant de l'« entrepri se » aide à maintenir ensemble ces deux pôles que des forces centrifuges 

(V ienney, 1980a) provenant de leur environnement tendent à dissocier, notamment les 

mouvements sociaux pour l'association, et le marché concurrentiel pour l' entrepri se. 

Dans cette approche, les choix stratégiques sont touj ours exp liqués en fonction des besoins et 

aspirat ions des membres, à l'exclusion des autres parti es prenantes de l' organi sation, ou du 

marché, à l' exclusion des autres dimensions présentes dans l'environnement de l'entrepri se. 

Bien qu ' approprié pour l' ana lyse des stratégies de coopératives fortement in sérées dans un 

environnement de marché concurrentiel, cette approche mérite d'être élargie pour l' étude des 

autres entrepri ses de l'économie soc iale. En outre, l'approche de Desforges ( 1980) limite 

l' analyse à une relation dichotomique du rapport so lidarité-compét iti vité. Le modèle à tro is 

piliers permet d' élarg ir cette compréhension, en ajouta nt non seul ement le pilier de la 

légitimité, mais aussi soulignant que la so lidarité peut déterminer l'a ire stratégique 

indépendamment de son rapport avec la compétiti vité. Dans notre étude, nous observons ainsi 

des stratégies d' entra ide entre entreprises, les décisions de non-com pét ition et de co llaborat ion 
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entre les ESC, vo ire même des cho ix de non compétition avec les entrepri ses traditionne lles. 

De plus, nos résultats démontrent que les stratégies de complémenta rité, o rientées par la 

so lidarité, permettent l' ajustement entre différenc iation et conformité et constituent un 

pos itionnement stratégique qui sera it se lo n nous caractéri stique des ESC. Sans cette o rientati on 

solida ire, le pos itionnement sera it déplacé complètement vers le marché ou la redi stribution, 

ou so it vers la compétitiv ité ou la légitimité . En même temps, sans les deux autres pili ers, l' a ire 

stratégique de l' ESC pourra it être complètement déplacée vers la so lidarité, ce qui pourra it 

nuire la v iabilité écono mique de l' o rgani sation. Ces ajustements entre so lidarité, compétiti v ité 

et légitimi té servent ains i de « fil s conducteurs » qui a ident à ma intenir vivants les tro is axes 

qui soutiennent la pos ition stratégique des ESC. Il s agissent a ins i comme des « fo rces 

centripètes » (Vienney, 1980a) qui a ident l' organi sati on à ne pas perdre aucun des tro is piliers 

par l' action des « fo rces centri fuges » provenant de l' environnement. 

Ces ajustements se matériali sent dans une hiérarchie de points de référence (Fiegenbaum, Hart 

et Schende l, 1996) qui sont pris en compte par les décideurs au moment de justifi er leur pri se 

de déc isions re liées au pos itionnement stratégique des ESC. Les points de référence sont les 

é léments pri s en compte pour fa ire un cho ix stratégique. Cette hié rarchie est va riable et les 

po ints de référence peuvent être c lassés en tro is grand s groupes : so lida ri té, compétiti vité et 

légitimité. Les facteurs qui expliquent qu ' un po int de référence so it plus déterminant que les 

autres dans les cho ix stratégiques des ESC va rient. T raditionne llement, ces facteurs sont 

expliqués par les diverses théories du pos itionnement (concurrence, dé pendance de ressources, 

perspective/fin alité socia le), mais dans cette thèse nous soulignons que certa ins des facteurs 

qui soutiennent le pos itionnement repensent la stratégie à partir des princ ipe mêmes de 

l' économie socia le. Certa ins exempl es identifiés dans la recherche empirique sont l' ancrage 

territori a l, la v ie démocratique et le réseautage co llecti f. Ces points de réfé rence entraînent la 

détermination d ' un ensemble de dimensions de pos itionnement qui constituent les « facteurs 

de locali sation » de l' aire stratégique sur leque l l' ana lyse stratégique porte (Desforges, 1980, 

p. 3 1 0) . L' a ire stratégique appliquée au modè le proposé dans cette thèse représente l' intégra lité 

du contenu stratégique du pos itionnement des ESC, et se réfère à la dynamique entre les tro is 

piliers 
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7.4 Vers un modè le de pos iti onnement stratégique pour les entrepri ses sociales et co llecti ves 

Cette section v ise à di scuter des implications théoriques de la propos ition d ' un modè le à tro is 

piliers po ur expliquer le pos itionnement stratégique des entrepri ses socia les et co llecti ves. Ce 

modè le, qui repense la stratégie à partir des princ ipes de l' économi e socia le, est composé par 

les pili ers de la so lidari té, de la compétitiv ité et de la légitimité . L' ana lyse réa lisée dans cette 

thèse permet de contribuer à tro is courants de la littérature : ( 1) la théorie du posit ionnement; 

(2) la gestion des entrepri ses sociales et co ll ectives; et (3) la théorie institutionne lle appliquée 

à l' économie socia le et so lida ire. 

7.4. 1 L' apport à la théorie du pos itionnement 

Les contributions de l' étude à la théorie du pos itionnement ont été décrites en déta il dans les 

tro is sections précédentes de ce chapitre. En résumé, ces contributions se divisent en trois sous

ensembles. Le premier est l' apport d ' une nouve ll e perspect ive du pos itionnement insp iré par 

les tro is princ ipes du comportement économique d ' une économie solida ire et pluri e lle, ajo utant 

une dim ens ion, la réc iprocité, à ce lles déj à pri ses en compte dans la 1 ittératu re, le marché et la 

redistribution. Le deuxième concerne l' introduction de la so lidarité comme logique centra le 

d ' une no uve ll e approche solida ire du pos itionnement stratégique. Celle-ci montre que le soc ial 

peut être une fin alité en so i, centra le au positionnement stratégique d ' une entreprise. Et le 

troisième se réfère à l' identificatio n d ' une tro isième option de pos iti onnement, la 

complémentarité, comme stratégie permettant de favor iser à la fo is la d iffé renc iation et la 

confo rmité. 
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7.4.2 L' apport à la littératu re sur la gestion des entrepri ses sociales et co llecti ves 

En ce qui concerne la littérature sur la gestion des entrepri ses sociales et co llectives, le modèle 

à trois piliers souligne la présence et l' influence concrète du principe de la réciprocité et de la 

so lidarité dans la réflexion stratégique sur le management de ces organi sations. Alors que la 

théorie de l' économie so lidaire so ulève cette question plutôt en termes politiques et 

démocratiques (Gardin et Laville, 2010 ; Laville, 2014), ce modèle permet de les traiter au 

cœur de la pri se de décisions stratégiques, par l' application du pilier de la so lidarité dans la 

réflexion managériale. De plus, les études du courant de l' entrepri se soc ial e ont largement 

ignoré cette question, mettant de l'avant plutôt des éléments techniques et institutionnels liés à 

la concurrence, pour les premiers, et à la légitimité, pour les seconds (Cornforth, 201 4 ; Reid 

et al. , 201 4 ; San ch is-Palac io, Campos-Cl iment et Mohedano-Suanes, 20 13 ; Sarpong et 

Dav ies, 201 4 ; Verschuere et De Corte, 201 4) . 

Il a aussi été proposé des modèles multidimensionnels pour des organi sations à finalités 

multiples qui ne sont pas exc lusivement motivées par le profit, principalement dans le champ 

de l' évaluation de la perfo rmance (Grieco, Michelini et Iasevoli , 2014 ; Kroeger et Weber, 

20 14). Ce qui est similaire dans ces études par rapport au modèle proposé dans cette th èse est 

principalement la présence de trois éléments qui combinent des mesures économiques, soc iales 

et institutionnelles (Bagnol i et Me gal i, 201 1 ), ou alors économiques, socioculturelles et 

organi sationnelles (Bellucci et al. , 201 2). Ce qui diffère, toutefois, est que ces modèles sont 

centrés sur 1 'éva luation de la performance, et ne sont pas construits de façon à s' appliquer 

directement à la gestion et à la stratégie des organisations. 

Le modèle à trois piliers que nous proposons ici vise spécifiquement à fo urnir un cadre 

d' analyse pour la réfl exion stratégique et managériale. En termes concrets, le modèle souligne 

que la position stratégique d' une ESC se produit par la mobili sation et l' articulation de ces trois 

piliers. Cette articulation n'est cependant pas statique, elle est dynamique, elle se modifie au 

fil du temps, et c ' est cette fl exibilité qui permet à l'organi sation de construire une position 

stratégique souhaitable. L' mticulation entre les piliers se base ainsi sur : 



592 

• Une orientation vers la so lidarité qui dépasse la visée les destinataires ( limite de la 

finalité/mi ss ion soc iale) et qui prend en compte le bien-être d ' autres parties prenantes 

et vise contribuer à l' intérêt généra l; 

• Un souc i de compl émentarité qui dépasse la seule préoccupat ion pour l' efficience 

organisationnelle et qui favorise l'i ntérêt co llectif; 

• La coexistence des trois orientations vers la compétitivité, la légitimité et la so lida rité. 

Ces orientations ne sont pas que juxtaposées, la solidarité permettant de conci lier 

compét itiv ité et légitimité. 

L' un des principaux défis dans la gestion des ESC, énoncé largement dans la littérature, est 

l' art icul at ion des aspects économiques et sociaux de ces organisations (Cooney, 20 1 1 ; 

Cornforth, 20 14 ; Di Zhang et Swanson, 20 13 ; Morris, Webb et Franklin , 20 11 ; Re id et a l. , 

20 14 ; Richez-Battesti et Oswald, 20 10 ; T ucker et Parker, 20 13 ; Young, Jung et Aran son, 

20 1 0). Le modè le à trois piliers proposé permet d ' exp lorer cette question plus en profondeur. 

À titre d ' illu strat io n, les prochains paragraphes présentent une analyse originale de cette 

question managéria le - cruc iale dans ce champ -, considérant les résultats de la recherche sur 

les deux ensembl es d ' organi sations étudiées, so it les entreprises d ' inse11ion et les entrepri ses 

d ' économie sociale en a ide domestique. 

En ce qui concerne les El, le défi managéria l consistant à maintenir un équilibre entre les côtés 

économique et socia l se traduit principalement sous la forme du lien entre formation et 

prod uction . Il s ' agit d ' « une question de tous les jours», co mme le souligne l' un des 

interv iewés, d ' un souci constant, qui caractérise les El depuis leur émergence. Les interv iewés 

ont raconté que cette tension est constamment présente. Si une demande de production surpasse 

la capac ité de l' organi sation de produire d ' une faço n qui soit cohérente avec la format ion, il s 

se posent des quest ions : « Quelle est la production exigée? Ça va avoir quel! 'impact? [. .. ] 

Est-ce que nos participants peuvent [le} faire[. .. }? Il y a tout cet équilibre-là .. . ». 1 ls évaluent 

aussi la pe11inence de pr ioriser la production en dépit de la formation : « Il faut se poser la 
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question, est-ce qu'on peut aller chercher de gens en formation, parce qu 'on leur coupe la 

formation pour un certain temps, pour qu 'ils viennent nous aider en production. Là des fois, 

on va dire, ah, c 'est formatif la production. Oui, c'est formatif, mais ce qu'ils auraient pu 

apprendre ce jour-là, ça va leur être donné une prochaine fois ? Ou ils vont avoir perdu ce petit 

bout-là ?». On observe a insi la prédominance du pilier de la so lidarité sur celui de la 

compétitivité. 

L' un des plus importants défis dans cet « équi libre» est de garantir la qualité des produits, ce 

qui limite la créativité et la flexibilité dans la production : « le défi du contrôle de la qualité, 

[c'est] qu 'on ne peut pas changer nos menus du jour ou lendemain parce que c 'est des menus 

qu 'on enseigne. Donc un petit moins de flexibilité, j 'oserais dire, un peu moins de possibilité 

de créativité, et une grande difficulté au niveau du contrôle de la qualité ». 

Le risque de favoriser la production en dépit de la formation est de tomber dans un processus 

de standardisation, favorisant ainsi plutôt la compétitivité que la solidarité : « quand tu 

dépasses un tel seuil de production, tu n 'es plus dans 1 'entreprise d 'insertion. {. . .] J'ai une 

cuisine [qui] peut faire 1000 repas. Avec des gens du métier,facile [. . .]mais avec des gens en 

formation, si on fait peut-être 400 repas par jour, c'est assez[. . .] ». Par ai ll eurs, refuser des 

c lients peut mener l'entreprise à une situation périlleuse:« Cette année, [. . .] on a eu un déficit, 

[dû} en grande partie [à] la réduction des commandes. Je soupçonne [que c 'est parce qu 'on 

n 'a pa~] accepté des commandes [ . .} qu'on a eu moins de clients cette année que 1 'année 

passée[. . .] ». 

Face à ces défi s, le résultat d ' un exercice de brainstorming stratégique effectué dans l' une des 

El étudi ées a démontré le souci que les employés avaient pour cette dualité entre formati on et 

production : « On mettait hier sur de tableaux [. . .] ce qu 'on veut garder, ce qu 'on veut créer, 

et ce qu 'on doit j eter de ce qu 'on fait présentement. Et {. . .] ce qu 'on voulait j eter, c 'est la 

dualité entre la formation et la production. Donc cette dualité-là, on voudrait qu 'elle avance, 

mais ce n 'est pas possible ». Le modèle à trois pi 1 iers proposé dans cette thèse peut être uti 1 isé 

comme un outi l de réflexion stratégiq ue, en mettant en évidence les trois vo lets centraux de la 
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so lidarité, de la compétitivité et de la légitimité, et en permettant l' analyse détaillée de ce type 

de défi managérial. 

La gestion dans l'économie socia le se caractérise par une tension constante et omniprésente, 

qui est mieux gérée si comprise et acceptée comme une condition inséparable de la nature de 

1 ' économie sociale, plutôt que si considérée comme un problème à être réso lu (M ichaud, 201 1 ). 

Le modèle à trois piliers favorise l' adoption d ' une te lle perspective basée sur l' acceptation des 

tensions, et constitue un outi l d ' ana ly e permettant l' exp loration de la gestion stratég ique 

« malgré les ten sions» (dans les mots de Michaud, 20 Il ). Cela s'explique car l' articu lation 

entre la so lidarité, la compétitivité et la légitimité est inévitablement caractérisée par des 

ten sions entre ces trois pô les, qui sont tous les trois essentiels pour la gest ion stratégique des 

ESC. Leur pos itionnement stratégique, con éq uemment, « ne peut évo luer ans ces tensions » 

(M ichaud, 201 1, p. 2 1 0), qui agissent à l' arti cul at ion des trois piliers. 

Dans le cas des EÉSAD, leur activité est « très bicéphale », se lon l' un de interviewés, car 

tandis que le côté socia l soutient la raison d 'être de l' organi sation, le côté économ ique ga rantit 

sa survie. On observe que la prédominance de la compétitivité sur la ol idarité e t mo in s tol érée 

que 1' inverse : « Tu ne peux pas baser toute lon act ion et toutes des décisions sur le volet social, 

parce que si le volet économique n 'est pas rentable, tu disparais. Ça disparaÎt là, le volet 

social. JI faut que tu survives, il faut que tu sois rentable, il faut que tu sois viable au plan 

financier pour pouvoir intervenir au plan social. Et non pas 1 'inverse [. . .} C'est incontournable 

de le dire, il faut trouver le juste équilibre entre les deux, en quelque part ». 

Mais en même temps, il faut bien ca lcu ler les revenus et les coûts pour ga rantir la survie de 

1 ' organisation : « Si tu offres un service qui coûte 20 pi asses [à} produire, et [le} vends à 15, 

tu perd 5 pi asses de 1 'heure. Ça ne fonctionne pas, ça. Mathématiquement, c'est impossible. 

[. . .]il va falloir facturer ce que ça coûte sinon[. . .] on n 'aura pas de main-d 'œuvre de qualité 

[. . .} pour gérer efficacement celle entreprise-/à, c 'est un cercle vicieux ». 
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L' un des plus importants dilemmes au se in des EÉSAD est celui d ' assurer de bonnes conditions 

de trava il pour les préposées, afin de les retenir, et ainsi s'assurer qu 'e lles seront en mesure de 

répondre à la demande. Le problème est que la demande est abondante, mais ces organisations 

sont souvent incapabl es de retenir un nombre suffi sant de préposées pour offrir les services à 

tous les destinata ires potentie ls. Dans ce contexte, le bas sa la ire normalement offe rt constitue 

l' une des contraintes les plus importantes:« Premièrement, ils sont formés .[. . .} c 'est un stage 

aujourd 'hui qui est quand même assez perfec tionné, [mais] souvent après le stage, ils sont 

quasiment capables de partir, et de s 'en aller comme préposées. Et les préposées [ailleurs] 

sont beaucoup mieux payés ». 

L' apport du modèle de positionnement stratégique à tro is piliers à l' étude du management des 

entreprises socia les et co llectives concerne principalement la prise en compte du pilier de la 

solidarité, et son articulation constante avec ceux de la compétitivité et de la légitimité. Ce la 

permet de tra iter et d ' approfondir la questi on de la dualité entre le soc ia l et l' économique, 

souvent soulignée par la littérature. La prochaine sous-section explore les apports à la théorie 

institutionnelle appliquée à l' économie soc iale et so lidaire. 

7.4.3 L'apport à la théorie institutionnelle appliquée à l' économie sociale et solidaire 

Enfin, le modèle à trois piliers qui se trouve à la base de l' approche so lidaire du positionnement 

stratégique proposée contribue à l' approfondissement de la mobilisation de la théorie 

insti tutionnelle dans les études sur la stratégie des organisations soc iales et co llecti ves. 

L' approche institutionnelle est généralement appliquée à l' analyse stratégique pour fa ire 

ressortir les quest ions de légit imi té et de confo rmi té (Huybrecht , Merten et Rij pens, 20 13 ; 

Peng, Pandey et Pandey, 201 5 ; Roy et al., 2014), a insi que des logiques contradictoires dans 

le champ des entrepri ses socia les (Batti lana et Dorado, 201 0 ; Pache et Santos, 201 0, 20 1 1 ), et 

les paradoxes et les tensions (Hudson, 2009; Lewis, 2000 ; Michaud, 2011 , 201 3 ; Mundy, 

201 0). Cette thèse a appliqué la théorie insti tutionne lle pour fa ire ressortir des éléments liés à 

la solidarité, intrinsèques aux valeurs de l'économie soc iale et so lida ire, et qui sont mobilisés 
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pas nécessairement po ur des ra isons de press ions institutionnelles externes ou co ll ectives, ma is 

plutôt de motivation interne et d ' « esprit » so lida ire. 

Dans un contexte invariablement caractérisé par de fortes press ions concurrentie lles et de 

légitimité, les déc isions stratég iques prises par les ESC pourra ient être susceptibles de nuancer 

leur positi onnement basé sur leurs principes fo ndateurs. L' exemple décrit dans les procha ins 

paragraphes illustre l'application du modè le à trois piliers dans l' analyse du pos itionnement 

stratégique d ' un ensemble d ' associations françaises faisant face à un environnement 

inst ituti onne l en changement. 

L'ouvrage dirigé par Petre lla (20 12), par exemple, analyse les diverses particularités de la crise 

qui e vit dans les associations d ' a ide à domici le fra nça ises. Les raisons de cette crise éta ient 

la diminution des fi nancements publics, les processus complexes et peu effic ients de 

tarification et d ' a llocation de ressources, et princ ipa lement l' introducti on d ' une logique de 

marché concurrentiel dans le secteur. Ce processus, initié depuis environ vingt ans, a eu des 

conséquences maj eures sur les activités réa li sées par ces organi sati ons, et surtout sur leur 

positionnement stratégique. Le modèle des trois piliers que nous suggérons peut être appliqué 

dans ce contexte, dans le but de comprendre les particularités qui caractéri sent cette 

problématique. C ' est ce que nous exposons dans les lignes qui suivent. 

Les auteurs ont souligné que plusieurs assoc iati ons ont essayé de retravailler leurs 

pos itionnements stratégiques, en adoptant de stratégies d'adaptation qui ont eu comme 

conséquence la remise en question de leur propre identité comme entrepri ses d 'économie 

soc iale et so lidaire. Cela s ' explique du fa it que, lorsque ces stratégies ont été mobili sées, les 

dirigeants e sont concentré majoritairement sur le pilier de la compét it ivité, car les entrepri ses 

éta ient menacées par la présence imposante des concurrents . 

Ces assoc iations se trouvent actue llement dans un enchevêtrement de régulations complexes 

qui encadre de manière plus ou moins cohérente leurs acti v ités (Fra isse et Gardin, 201 2). 

Cependant, en s ' adaptant à ces régulations, plusieurs de ces organi sat ions se sont concentrées 
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sur le recrutement et la formati on de profess ionne ls, au 1 ieu de se concentrer sur leur activ ité 

d ' origine. Le résultat a été la banalisation de leurs services, et la conséquente 

profess ionnali sation, industri a li sation et rationalisation du métier sans la participation de 

l'usager à la production et à l'organisation des services, condition origine llement structurante 

des services d'a ide à domic ile. Une te lle démarche a occasionné la réduction ou même 

l' é limination de la dimension re lationnelle du trava il à domic ile, qui comprend des 

compétences morales, éthiques et émotionne lles qui do ivent être gérées se lon les conditions de 

la personne a idée. Ces démarches ont plutôt favo ri sé davantage les aspects techniques 

standardi sés et chronométrés, a ins i que les contraintes d'effi cac ité et de productiv ité, typiques 

du pilier de la compétitiv ité. Par conséquent, ces assoc iations se sont a ins i concentrées 

maj oritairement sur le pilier de la compétitivité, en dépit des deux autres pili ers de la légitimité 

et surtout de la solidarité. 

D' autres assoc iations ont cependant réa lisé des changements plus souples dans leurs stratégies 

de positi on11 ement. Touj ours centrées sur le pilier de la compétitiv ité, ces assoc iations ont 

mobilisé leurs avantages concurrentiels les plus évidents, soit leur proximité avec les 

destinataires les plus démuni s, a insi que leur rappo1t hi storique avec le réseau étatique de la 

santé. En termes concrets, ces entrepri ses ont élarg i leur bass in de services offe1ts à des publics 

non frag iles, afin de « diversifier » leurs services (stratégie de po lyvalence au sens de 

Desforges, 1980), et d ' augmenter leurs liens avec les pouvo irs publics. Enfin, d' autres encore 

se sont concentrées sur les acti vités d ' accompagnement à domi cile des personnes dépendantes, 

dans le but de so lidifier leurs rappo1ts avec l' État. On observe ainsi de ces entreprises qu ' e lles 

ont mobilisé deux choix fortement enracinées dans les piliers de la solidarité et de la légitimi té, 

respectivement l' é largissement du bass in de services et la so lidification de leurs rapports avec 

l' État, mais l' ont fa it avec l' objecti f de favori ser ul timement leur compéti tivité. E lles ont donc 

essayé de trouver un « raccourci » par les autres piliers pour favo ri se ce lui de la compéti t iv ité, 

ce qui a causé un détournement de leurs stratégies de pos iti onnement d 'orig ine. 

Au lieu de promouvo ir leurs rapports avec les destinataires, inspirées par la so lidari té qui 

caractéri se leur pos itionnement, et de mobili ser les atouts li és à leur ancrage territoria l, qui se 

manifeste par l' engagement de citoyens locaux, ces assoc iations ont trava illé individuellement 
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quelques dimensions de chacun des tro is pilie rs ma is sans prendre en compte l'enjeu complet 

de leur pos itionnement par l' at1iculation cohérente de ces piliers. Les auteurs de l'ouvrage ont 

en effet souligné que la principale problématique des stratégies mobilisées, se lon leur analyse, 

a été leur caractère essentie llement indi viduel, chacune concentrée sur sa propre situation, ce 

qui a contribué à fragiliser tout l' ensemble de ces organisat ions, et par conséquent leur 

pos itionnement tratégique. Renverser cette situation supposerait, se lon les auteurs, 

transformer le tratégies déployées dans le sens de favoriser l'act ion conjo inte et co llaborative, 

la coopération et la concetiation entre les assoc iations, afin de stimul e r l'intelligence collective 

et la coprod uct ion d'une identité commun e. Cette démarche permettra it, conc luent les aute urs, 

d'instaurer un nouvea u type de re lations avec les pouvo irs publics. L' act ion conj o inte 

constitue ra it, an do ute, une démarche stratégique avantageuse pour renforcer leurs liens avec 

le territoire et avec les pouvoirs publics. Cependant, même au niveau co ll ectif, il est cruc ial de 

bien structure r leu r po itionnement se lon les trois pili ers. 

Ce chapitre a présenté les implicat ions théoriques de l' approche so lidaire du pos itionnement 

ainsi que du modè le à trois piliers pour le pos iti onnement stratégique suggérés dans cette thèse. 

La prem ière contribution est la compréhension du contexte tratégique à pa t1ir de la perspective 

d ' une économ ie ubstantive et plurielle qui prend en compte non seul ement du marché et de 

l'État, mais surto ut de la soc iété c ivi le dan s le compotiement économique des organisations. 

Cela a permi s de comprendre la présence et le rô le de la réc iprocité dans le positionnement des 

ESC, ce qui a permi s d ' introduire la deux ième contribution, qui concerne la so lidarité comme 

un nouveau concept centra l dan s la théori e du pos itionnement. La so lidarité constitue ainsi l' un 

des troi piliers du po itionnement stratégique des ESC, à côté de ceux de la compétitivité et 

de la légitimité. La concrétisat ion de l' art iculation de ces trois piliers est illustrée 

emp iriquement par la complémentarité, qut constitue une stratégie de positionnement 

caractéri stiq ue des ESC étudi ées. Cette troi ième contributi on permet d ' explorer et de 

comprendre comment se produit l' art iculation de la di ffé renciation et de la conformité dans la 

stratégie de ces o rgani sat io ns. Les résultats de la recherche empirique permettent a in si 

d ' énoncer une approche so lida ire dans la théorie du positionnement, en plus de soutenir la 

proposition d ' un outi l d ' ana lyse stratég ique ba é ur les trois piliers, qui met en év idence les 

aspects solidaires qui caractérisent la stratégie dans l' économie sociale. Ces contributions 
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rendent poss ible d' identifier tout un ensemble de nouve lles vo ies de recherche dans ce champ 

d ' études, qui sont déta illés, à la suite des limites de cette recherche, dans la conc lusion de cette 

thèse. 
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CONCLUSION 

Le champ de l' analyse stratégique de l' économie socia le se trouve présentement à un carrefour 

qui rend poss ible deux vo ies de recherche. D ' un côté, il existe un corpus de conna issances 

acquises et de cadres d' ana lyse déjà publiés qui requi ère des méta-ana lyses pour leur 

compil ation et leur exploration. De l' autre, de nouve lles grilles d ' ana lyse et des nouveaux 

modè les sont nécessaires pour fa ire avancer ce champ qui se fo nde encore beaucoup sur 

1 ' adaptation de théor ies appartenant au courant dominant des entrepri ses c lass iques. Cette thèse 

a été organi sée de faço n à contribuer à ces deux vo ies, qui sont crucia les pour le développement 

théorique et empirique de ce champ. Notre étude a tout particulièrement exploré comment se 

caractérise le pos itionnement stratégique dans l' économie sociale. 

Dans les deux premiers chapi tres, nous avons fa it une large recension des écrits sur la stratégie 

dans les études en nous concentrant sur l' approche à but non lucratif (nonprofit sector), 

l' économie soc iale et so lidaire et les entrepri ses soc ia les. Cette expl oration a permi s 

l' identification de plusieurs lacunes dans le doma ine, ma is e lle a auss i permis, par l'ana lyse 

des contributions fo urnies par ces études, la description de diverses particularités stratégiques 

dans l' économie soc iale. L' analyse de cette li ttératu re montre que le princ ipe de la fi na li té 

sociale, qui surdétermine les activités économiques productrices de biens et de serv ices de ce 

type d ' organi sations, constitue éga lement l' aspect centra l de leur stratég ie, ce qui découle 

directement dans: (a) leur contexte stratégique, dont ana lyse do it considérer non seulement le 

marché concurrentie l et l' État, ma is a uss i la société c ivile engagée dans leurs proj ets ; (b) leur 

processus stratég ique, qui se déve loppe se lon les princi pes de la gouvernance démocratique, la 

distribu tion limitée ou interdi te des excédents et l' autonomi e et l' indépendance ; et (c) leur 

contenu stratégique, qui inclut des types de stratégies directement ba ées sur leur fi na li té 

soc ia le. 

Nous avons auss i identifié trois lacunes maj eures qui affectent la compréhension du 

pos itionnement stratégique dans l' économie soc ia le: (a) le morcèlement des études, qui se 

concentrent so it sur les organi sations qu i évoluent dans la sphère marchande ou so it sur ce lles 
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dont l' environnement est non marchand; (b) le découplage entre la fin alité soc iale et l'obj ectif 

central du pos itionnement de l' entrepri se; et (c) la non considération de la capacité des 

stratégies d' articuler entre e lles des ori entations de différenciation et de conformité. 

Dans le but de combler ces lacunes, cette thèse s'est concentrée sur l'étude d' un ensemble 

d ' organisati ons dont les activités s' inscri vent à la fois dans une dynamique de marché 

concurrentie l et de redi stribution non marchande, mais qui mobili sent éga lement le principe de 

la réciproc ité. Le princ ipe de réciprocité rend compte des échanges qui se font suivant des 

nonnes oc iales fo ndées sur les relations du don et du contre-don, mobili sant des ressources 

issues de la société civile. Nous nommons entreprises soc ia les et co ll ecti ves (ESC) les 

organi sations que nous avons étud iées. Cell es-ci consti tuent des organisations prototypiques 

de la « nouve lle économie socia le » ou de l' « économie so lidaire », car e lles démarquent par 

leu r capac ité à conjuguer les tro is princi pes de comportement économ ique et en subordonnant 

le marché et la redi stribution à la logique d ' échange réciprocitaire, où le lien est plus important 

que le bien, et où la fin alité socia le surdétermine la finalité économique (Gardin et Lav ille, 

2010 ; Lav ille et al. , 1999 ; Polanyi, 1944 ; Roustang et a l. , 1997). 

Les chapi tres suivants de la thèse ont présenté la démarche méthodologique concernant le choix 

de six ESC québéco ises comme terra in d 'études, les résul tats de la recherche empirique auprès 

de ces organi sations et les implications à la théorie et à la pratique du positi onnement 

stratégique et de l' économie socia le. Cet ensemble d ' analyses théoriques et empiriques a été 

réa li sé dans le but de répondre aux questionnements centraux qui ont guidé la réa lisatio n de 

cette thèse. La principale questi on de recherche visait à comprendre comment se caractéri se le 

pos itionnement stratégique des entreprises sociales et co llecti ves, organi sati ons prototypiques 

de la nouve ll e économi e oc iale. Nos travaux ont permi s d ' identifier que leur pos itionnement 

stratégique repose sur trois piliers qui sont ceux de la compétiti vité, de la légitimité et de la 

solidari té. Ces trois piliers sont articulés entre eux et il s sont mi s en dynamique dans le 

pos iti onnement stratégique. Ce modèle à tro is piliers, appliqué à l' analyse des résultats de la 

recherche empirique, a ensuite permi s de répondre aux quatre sous-questions qui orientent cette 

étude. 
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La première demande« En quoi cons iste le terrain d ' action stratégique de l' entreprise sociale 

et co llective, ou son "marché", et que lles en sont les particularités?». Les résultats montrent 

que le marché des ESC est un espace d ' échanges marchands, non marchands et non monéta ires, 

où le comportement économique constitue une arti culation entre les princ ipes du marché, de la 

redistribution et surtout de la réciprocité. Établir une pos ition stratég ique dans un te l contexte 

exige la prise en compte du rô le de l'entreprise vis-à-vis de la société civ ile, en plus de tenir 

compte de l' insertion de cette stratégie dans un environnement de marché et dans un contexte 

marqué par exigences des po litiques publiques. 

La deuxième sous-questi on demande « Que lles sont les stratégies adoptées par les ESC pour 

se positionner dans leur terrain d' action ?». Il s ' avère que l' une des stratégies qui caractérisent 

le plus le positionnement stratégique des ESC est le développement de nouve lles activités 

centrées sur les beso ins des destinata ires, au lieu de se baser uniquement sur des opport unités 

marchandes. De plus, on identifi e plusieurs choix stratég iques qui défini ssent leur 

positionnement «so lida ire», comme les décis ions de non-compét ition, les stratégies 

d' entraide, les actions pri ses afin de référer des destinataires (c lients) à d ' autres ESC et les 

stratégies de respect des limites des territo ires, centrées sur une préoccupation d ' ancrage 

terri toria l et de concertation locale. 

La tro isième sous-question demande « Comment se produit l'équilibre entre di fférenc iation et 

conformité au se in de te lles stratégies? » La recherche nous a permi s d ' ident ifier une stratégie 

de positionnement particulière: la complémentarité. Cette stratég ie constitue une moda lité 

hybride qui permet de garantir la différenc iation en même temps que favori ser la conformi té. 

Par cette stratégie, les ESC visent à ne pas dupliquer ni chevaucher les services existants, ce 

qui favor ise leur diffé renc iation (sauf s i la demande dépasse 1 ' offre de services ex istante, 

situation qui favo ri serait leur confo rmi té). Leur confo rmité est assurée par de cho ix 

stratégiques comme ceux d ' ententes tac ites, d ' entra ide, et de préoccupations v is-à-vis de la 

conc urrence déloyale entre les ESC ou avec les autres agents du marché . 
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Et fi na lement, la quatrième sous-questi on demande «Qu'est-ce qui explique les pos iti ons 

stratégiques adoptées par les entreprises socia les et co llectives?» La recherche a permi s de 

mettre en év idence la so lidarité comme concept centra l d ' une approche pour le pos itionnement 

des ESC. La so lidarité dev ient ainsi un concept intégrateur qui sert de référence à la pri se de 

déc is ions stratégiques, et constitue le pi vot fondamental à la construction d ' une positi on 

stratég ique dans les ESC. Elle intègre la réciprocité directement au concept centra l de 

pos it ionnement comme une« finalité en so i », c ' est-à-dire, la ra ison ultime de se pos itionner, 

et permet d ' arti culer les deux autres pilie rs de leur positionnement, so it la compétiti vité et la 

légitimité. 

Cette dernière parti e sur la conc lu sion résume, dans un premier temps, les contributi ons 

maj eures de cette thèse et souli gne les implicat ions des résul tats de cette étude pour la théorie 

et la recherche dans le champ du pos iti onnement stratégique et de la gestion des entrepri ses 

soc ia les et co llecti ves. Ensuite, les 1 imi tes méthodo logiques et conceptue lles de la th èse sont 

abordées. Et final ement, les perspecti ves de recherche future sont déta illées. 

Contributions essentielles de la thèse 

La première contributi on de cette thèse qui no us appara ît importante est la recension déta ill ée 

des écrits sur la stratég ie des entreprises socia les et co llectives. Nous avons créé et ana lysé une 

base de données de plus de 1000 références. Ceci a été fa it par la combina ison de bases de 

données bibliographiques portant spécifiquement sur les entrepri ses soc ia les et co llectives -

certa ines préexistantes et d ' autres construites par l' auteur- et par leur ana lyse à pa~tir d ' une 

li ste de mots-c lés générée pour cet exerc ice spécifique. Cette démarche a produit une ana lyse 

origina le de la littérature sur cette th ématique, montrant que: (a) il existe, en effet, une large 

1 ittérature sur la stratég ie des organi sations à fina li té soc ia le; (b) ces écri ts sont toutefois 

segmentés en deux courants, sur les orga nisat ions à but non lucrat if ou sur les coopérat ives; et 

(c) les théori es mobilisées pour tra iter de la stratég ie prov iennent majorita irement des courants 

traditionnels des entrepri ses c lass iques et publiques, sans les aJticul er avec des théories pro pres 
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de ces organi sati ons153
. Nous en avons tiré le cadre conceptuel qui a orienté cette thèse. Ce 

cadre est original en ce qu ' il permet d' intégrer les plus récents développements de la théorie 

du pos itionnement à une analyse centrée sur la théorie de l'économie so lidaire (Eme et Lav ille, 

2005; Gard in , 2006a ; Gard in et Lav ille, 2010 ; Lav ille, 1992, 1994, 1995, 2001 ; Roustang et 

al., 1997), qui est basée sur la perspective d' une économie plurielle (Polanyi, 1944, 1983, 

2008). Plus spécifiquement, notre cadre conceptuel permet de pl acer la réciproc ité comme 

l' élément d' analyse central pour étudier le positionnement stratégique des ESC. 

La recherche empirique a permi s d'ouvrir la « boite noire» du pos itionnement stratégique des 

entrepri ses sociales et co llectives, et d' identifier qu ' il se caractéri se par un ensemble de trois 

pili ers qui sont ceux de so lidarité, de la compétitivité et de la légitimité. Le pivot central de ce 

modèle est la so lidari té, concept qui guide les orientations stratégiques de pos itionnement, et 

qui est basé sur le principe de la réciprocité. Ainsi mobili sé dans l'étude du positionnement 

stratégique, le concept de so lidarité prend un aspect opératoire, permettant d' expliquer un 

positi onnement des ESC à l' interface de di fférentes logiques. La thèse permet de concevo ir le 

contexte stratégique dans lequel les ESC se positionnent comme une économie défini e de 

manière substantive, intégrant comme é léments constitutifs d' autres faço ns de produire et de 

réprutir que le marché, so ient la redi stribution et la réciprocité (Lav ille, 2003). 

Afin d' analyser et comprendre comment les ESC se pos itionnent rée ll ement dans leur 

environn ement, il est nécessaire de dépasser l' approche centrée sur les modèles tradi tionnels 

de la concurrence (axés sur le marché) et de la légitimité (axé sur l' environnement 

insti tutionnel), et de rendre compte de la nature de ces organi sations, qui combinent une finalité 

sociale- vo ire sociétale- à une activité d' entrepri se, et qui évo luent en conséquence dans un 

environnement complexe. Le modèle à tro is piliers permet de concilier les attentes et exigences 

provenant de l' environnement où l' ESC puise et métisse de manière variable trois types de 

ressources, réciprocitaires (bénévo lat, engagements informels), publiques (subventions, 

fi scalité) et marchandes (achats et ventes). Les trois piliers montrent auss i la capac ité des ESC 

de se positi onner de mani ère complémentaire aux autres formes présentes dans l' économi e, 

153 Sauf quelques exceptions comme 1 'étude de Des fo rges ( 1980). 
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plutôt qu ' en substitution des serv ices pub! ics, qu 'en concurrence des entrepri ses c lass iques ou 

qu ' en s impl e pro longement d 'actes philanthropiques. 

Il convient pour ce la d ' aller au-de là d ' une analyse des ESC au seul pri sme class ique de la 

stratégie, et d ' y aj outer la perspective de l' économi e plurie lle. De cette manière, le 

positionnement stratégique n' est plus perçu seulement sous 1 ' ang le du marché et de la 

redi stributi on, mai s également sous 1 ' angle de la réciprocité. Notre étude montre que la 

réc iproc ité constitue le pi vot du positi onnement stratégique, tout comme les études sur 

l' économie so lidaire ava ient montré que ce princ ipe donne sens aux deux autres formes de 

production et de répartiti on mobili sées par ces organi sations, le marché et la redi stribution 

(Eme et Lav ille, 2005 ; Gardin , 2006a ; Gardin et Laville, 2010 ; Laville, 1992, 1994, 1995, 

2001 ; Roustang et al. , 1997). Sous 1 ' ang le du pos itionnement stratégique, on vo it que cette 

dynamique re lève de multipl es re lations de prox imité animées par un engagement mutue l et 

une visée de production et de di str ibuti on soumi se à l' a rbitrage démocratique (Eme et Lav ille, 

2005 , p. 253) : entre les bénéfi c ia ires et les producteurs de serv ices, entre les dirigea nts des 

entrepri ses et leurs parties prenantes, entre les ESC du mê me secteur, entre ce ll es-c i et d ' autres 

acteurs de l' économie socia le, et même entre les ESC et les entreprises c lass iques. 

Ces résultats permettent auss i de rev isite r 1 ' ori entation centra le du pos iti onnement 

traditi onne llement mi se en év idence dans les écrits, centrée sur l' impo1tance de se dévelo pper 

une pos iti on unique et distincte dans un marché po ur des fin s de compétiti vité. La so lidarité 

dev ient a ins i le concept intégrateur qui co nstitue le lev ier de la pos ition stratégique déve lo ppée 

par les ESC. Ce concept intégrateur découle de la primauté de la fin alité socia le sur les activ ités 

économiques, et conduit à la formation du pilier de la so lidarité. La so lidarité peut se référer 

aux fin alités socia les de ces organisations, par exempl e la pri se en charge co llective, la lutte à 

l' exc lusion, le service aux démuni s, entre autres. Ce concept permet auss i d ' expliquer le 

ma inti en du lien de réciprocité forme ls et info rme ls au se in de ces organisati ons, avec leurs 

pa1t ies prenantes et avec les acteurs de leur environnement. La réciprocité caractéri se auss i le 

mode de productio n qui favo ri se la coconstruction et la coproduction, et la vie démocratique 

qui permet l' engagement de d ivers membres de la co llect iv ité et évite la mainmise d ' une seule 

parti e prenante sur les ori entations de l' entreprise. 
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En étudiant l' évo lution des approches développées dans le champ de la théorie du 

pos itionnement, on observe qu ' il se développe une compréhension basée sur un triple modè le. 

À son origine, la théorie class ique concurrent ie lle s' était concentrée sur la compétition comme 

le lev ier princ ipa l du pos itionnement stratégique. Les études et approches qui en ont découlé 

ont surtout expl oré les particularités techniques et économiques de 1' industrie dans laque ll e une 

organi sation s ' insère, son avantage concurrentie l, ses ressources et compétences, a insi que ses 

rapports avec des parties prenantes. 

Par la suite, certa ines études de la théorie du pos itionnement ont identifié les lev iers 

institutionne ls du pos itionnement stratégique, au-de là des aspects exc lusivement techniques et 

économiques. Se lon ces études, la position stratégique d ' une organi sation n' est pas uniquement 

caractéri sée par une orientation vers la di fférenciati on (être différe ntes), ma is également par 

une orientati on vers la conformité (être similaire) et ai nsi par une logique de légitimité (être 

légitime). Un équilibre stratégique entre ces orientations est donc nécessaire pour construire la 

place qu ' une organi sati on occupe dans son environnement (Deephouse, 1999). 

Parallè lement à ces deux leviers institutionnels que sont la di ffé renciation et la confo rmité, la 

questi on de la fi nalité des organi sations qui poursuivent une miss ion socia le, largement ignorée 

par les approches précédentes, a timidement été mi se en év idence au se in de la théorie du 

positionnement. Dans une v isée d ' équilibre, les organisations d ' économie sociale articulent 

leur beso in de viabi 1 ité économique, rendue possible par leur positionnement concurrentiel, à 

la perspective de transformation socia le, qui caracté ri se leur identité (Ma lo, 2001 b ). 

Tro is é léments ont a insi été mi s en év idence dans la théorie du pos itionnement, soi t la 

diffé renti ati on, la conformité et la fin a lité socia le, ma is aucune théorie n ' ava it encore été 

déve loppée en vue de comprendre l' arti culation de ces tro is éléments entre eux, et entre les 

princ ipes fo ndamentaux qui les soutiennent. Cette thèse a réa li sé un tel exercice théorique et 

empirique, mobilisant l' approche de l' économie so lida ire et une approche institutionnelle 

permettant de tenir compte des trois principes économiques de l' économie plurie lle que sont le 

marché, la redi stribution et la réc iprocité. Le modè le à trois piliers souligne a insi une v ision 
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so lidaire de la pos itio n stratégique des organi sations, part iculi èrement des ESC, qui dépasse 

les perspecti ves plus restri cti ves qui se concentrent uniquement sur l' un ou deux de ces piliers. 

Les résultats de cette thèse ont a insi permis de revis ite r le concept de positionnement, et de 

proposer une nouve lle perspective dans la théorie du pos itionnement, qui est l' approche 

so lidaire du pos itionnement stratégique. 

Les implications de cette approche et du modèle à tro is pili ers peuvent aussi contribuer à faire 

ava ncer la réfl ex ion sur le rô le des organi sations dans le champ plus large des entrepri ses 

c lass iques qui doivent assumer leur responsabilité soc ia le d ' entreprise, a insi que des 

admini strat ions publiques, qui cherchent à émuler le marché dan s la livra ison de serv ices 

d ' intérêt généra l. L'articu lation des tro is piliers, combinée à la prédominance de ce lui de la 

so lidarité par le principe de réc iprocité, constitue une approche d ' ana lyse qui peut contribuer à 

la capacité des organisations de conjuguer les enjeux d' ordre économique, environnemental et 

socia l, introdui sant des logiques autres que le marché ou la redi stribution au se in de leurs 

réfl exions stratégiques. 

Limites de 1 'étude 

Cette thèse a été réa li sée avec un souc i parti culie r pour la qualité, tant dans la conceptua li sation 

que dans les démarches méthodo logiques. Cependant, comme dans toute recherche, ce lle-c i 

comporte des limites. Certa ines s ' expliquent par les cho ix qui do ivent être faits par toute 

recherche au moment de choisir les théories abordées, le te rra in ana lysé, a insi que la 

méthodo logie de co llecte et d ' ana lyse des données mo bi 1 isée. Nous avons ai nsi concentré notre 

exploration théorique sur les approches du pos itionnement stratégique afi n d 'en sais ir les 

d imens ions les plus essenti e lles, ma is déla issant du coup les autres aspects de la stratégie 

(formulation, mise en œ uvre, pratiques stratégiques, etc.). Nous intéressant à une fo rme 

d ' organi sat ion qui est somme toute margina le dans l'économie, les entreprises sociales et 

co llectives de la nouve lle économie socia le, nous les avons néanmoi ns décrites de manière à 
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pouvoir en tirer des leçons génériques pour un ensemble plus large, soit l'économie sociale et 

les autres entrepri ses qui se donnent une mission sociale. S'agissant d' une recherche 

exploratoire, la thèse a privilégié l' étude de cas multiple, pennettant une analyse en profondeur 

mais limitant la généralisabilité des résultats. Dans le cas particulier de cette thèse, l' un des 

facteurs contraignants éta it le nombre réduit d'études antérieures portant spécifiquement sur le 

pos itionnement stratégique des ESC, avec pour corolaire le niveau relativement peu développé 

des théories permettant de l' expliquer. Nous nous sommes donc aussi appuyés sur une 

li ttérature qui aborde les ESC par le biais d'approches hi storiques, sociologiques et po litiques; 

un corpus riche mai s dont plusieurs aspects débordaient l' obj et de cette thèse, le 

positionnement stratégique des entrepri ses. 

Sur le plan théorique, le modèle de positionnement stratégique à trois piliers proposé dans la 

thèse prend en compte les éléments li és à la compétitivité, à la légitimité et à la so lidarité, qui 

ont été construits à partir d' une démarche itérative combinant 1 'exploration théorique et les 

données de la recherche empirique. Cependant, ce modèle n'a pas l'ambition de couvrir tous 

les éléments qui peuvent caractériser le posit ionnement stratégique des ESC, et que d' autres 

recherches pourraient identifier. 

L'une des limites importantes de cette thèse est de ne pas avo ir abordé la notion de so lidarité 

dans toute le dimensions qu ' ell e représente, notamment sa dimension poli tique. Il s' ag it d' un 

aspect par ailleurs fondamenta l dans la théorie de l'économie so lidai re (Eme et Laville, 2005 ; 

Gard in, 2006a ; Gard in et Laville, 20 10 ; Lavil le, 1994, 200 1 ). Ainsi , notre thèse n' a pas étudié 

les enjeux de démocratie, de participat ion citoyenne dans les espaces publics de débat non plus 

que la vocation de plaidoyer que se donnent souvent les ESC. Or, ce vo let peut constituer une 

dimension cruciale de l' action des associations (Marival, 20 Il ). Toutefo is, l' approche de 

l' économie solidaire mentionne que l' une des conditions qui permet aux ESC de se maintenir 

comme espace public de débat est qu ' elles ne subissent pas les effets d' isomorphi smes 

marchands ou qu ' elles soient instrumentali sées par les pouvo irs publics. Et que pour ce fa ire, 

elles doivent conserver leur indépendance économique mai s aussi leur articu lat ion avec la 

puissance publique (Eme et Lavi lle, 2005, p. 254). Or, nous croyons que les trois piliers du 

pos iti on nement stratégique identifiés de manière concrète dans cette thèse, et leur articulation 
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autour du pi vot de la solidarité, sont essentiels pour prévenir l' isomorphi sme et 

1' in strumental isation, en même temps qu ' il s permettent une inscription des activités de 

l' organisation à la fois dans le marché et dans les priorités des décideurs publics. Ce constat 

ouvre une pi ste pour de futures recherches, ce que nous di scutons plus loin . 

Une autre des limites de la thèse concerne le champ théorique exploré, qui s' est concentré sur 

les théories du po itionnement stratégique. Nous n'avons pas couvert directement d'autres 

aspects de la tratégie, comme le proce sus de formulation , la mi se en œuvre, les pratiques 

stratégiques, etc. Nous aurions peut-être vu des incidences du modèle à trois piliers et du pivot 

central que représente la so lidarité sur la compréhension plus fine de ce qui caractéri se la 

stratégie des ESC. ous pensons par exemple à la pri se en compte des tensions et des paradoxes 

dans le ESC (Hudson, 2009 ; Michaud, 20 11 ; Smith et al. , 201 2), une question qu ' il serait 

intéressant de poser à la manière dont se vit, dan le pratiques tratégique quotidienne des 

entrepri ses (strategy as practice), le modèle de pos itionnement à trois piliers. Le fa it de s' être 

concentré sur le positi onnement à partir des théori es class iques a éga lement limité le champ 

d'observati on aux environnements immédiats de l'entreprise, fai sant peu de place aux 

environnements soc iopolitique et macroéconomique. Nous avons toutefois mobili sé la théorie 

institutionnell e, ce qui a permi s de vo ir que le ESC se positionnent à l' intérieur d' un champ 

orga ni sationnel, et que ce pos itionnement contribue à son tour à conférer au champ 

organi sationnel une tripl e dimension compétiti ve, légitime et so lidaire. Il aurait été intéressant 

de pousser plus loin afin d' explorer, notamment, comment le trava il in stitutionnel (cognitif, 

normatif, politique) participe à la construction de ces trois dimensions ou piliers du champ 

organi sationnel (Pache et Santos, 2010 ; Zerdani , 20 15). 

Une limite inhérente à l' étude de cas multipl e e t év idemment le potenti el de généralisation 

des résultats. La recherche a étudié six cas d' ESC, ce qui a néanmoin favo ri sé une capacité de 

réplication (Yin, 2009, p. 44) même si à peti te échelle, favo risant un certa in degré de 

générali sation du fa it de la similarité de certaines particularités identifiées entre les ESC 

étudiée . Par contre, nous nous sommes uniquement concentrés sur deux secteurs d' acti vité, 

soit l' insertion et l' a ide domestique, où les organisations tendent de surcroit à être plu 

homogène en raison des normes règlementa ire qui les encadrent. Il est év ident que 
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l' application du modè le à tro is piliers dans d ' autres secteurs d ' activ ités de l' économie socia le 

fo urnirai t d ' autres données intéressantes pour l' ana lyse , menant potentie ll ement à nuancer le 

po ids re latif de chacun des piliers se lon le mixe de ressources mobili sées, le cadre normatif, 

etc .. De plus, il est auss i important de souli gne r la question de la va lidité du construit (construct 

validity ) (Yin, 2009, p. 41 ), dans le sens que les données recue illies sont en parti e te intées des 

perceptio ns et opinions personne lles des répondants, ce qu ' on peut nommer d ' un « bi a is de 

dés irabilité » dans leurs réponses. La triangulati on avec d ' autres entrevues et avec les 

documents organi sati onne ls a cependant permi s de rédui re cet impact. De même, en ce qui 

concerne la question de la crédibilité et de la fi abilité (reliability ou dependability) de la 

recherche (G uba et L inco ln , 1982), le processus de double codage que nous avons décrit dans 

le chapi tre méthodo logique, permet une doubl e itération de 1 ' ana lyse des données, et permet 

d ' en assurer la validation. L' une des limites de cette démarche est to utefo is la réa li sation du 

codage par un seul codeur, ce qui n ' assure pas un rée l accord inter-juges qu ' i 1 aura it été poss ible 

d ' obtenir avec une équipe de recherche. Ceci ouvre néanmo ins la por1e à des études futures, 

qui permettraient d ' é largir la va lidité de nos résultats. 

Perspectives de recherches futures 

Bien que les résultats de l' étude auront permis de répondre aux questi ons de recherche de cette 

thèse, de nouve lles vo ies de recherche s ' ouvrent pour approfondir les sujets abordés. Tout 

d ' abord , en ce qui concerne la réplicati on du modè le, il sera important de réa li ser une séri e 

d ' études afin de tester sa cohérence dans d ' autres secteurs d ' acti vités et dans d ' autres contextes 

que ceux de 1' insertion et de 1 ' a ide domestique québéco ises. Il peut s ' ag ir d ' autres études de 

cas multiples afin de poursuivre la démarche explorato ire et l' étendre à d ' autres contextes 

inst itut ionne ls et d ' affa ires. Un apport maj eur au modè le proposé pourrait provenir d ' une étude 

qua litative dans un ensemble vari é d ' entrepri ses socia les et co llectives afin d ' identifier 

di fférentes moda lités de mobili sation des tro is piliers. Une te lle recherche pourra it a ins i 

potentie llement identifier d ' autres stratégies de pos itionnement, di ffé rentes de la stratégie de 
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complémenta ri té et des stratégies d ' entra ide présentées dans cette thèse. Ce la renforcera it 

l'ana lyse du contenu du pos itionnement stratégique. 

De plus, une recherche comparative sur le pos itionnement stratégique dan s des ESC de 

plu sieurs pays pourrait fournir des informations importantes pour comprendre les parti c ula rités 

du modè le proposé dans di ffé rents contextes. Pour cela, des recherches internationa les comme 

ce ll e réa li sée dans le cadre du proj et ICSEM (International Comparative Social Enterprise 

Mode!s), peuvent être mobili sées dans le but d ' expl orer la présence et les pa rticularités de ces 

pili ers dans le pos itionnement stratégique des o rganisations. Les caracté ri stiques nationa les 

pe uvent avo ir des f01ies influences sur chacun de ces tro is piliers, et leur compara ison pourra it 

pe rmettre de comprendre les po ints commun s et les po ints di vergents du pos itionnement des 

o rgani sations a illeurs au monde. De te ls travaux permettra ient la construction d ' hypothèses 

concernant les tro is pili ers et les stratégies identifiées , afin de tester leurs rapports avec des 

facteurs internes ou externes de pos iti onnement stratégique des ESC. 

Il pourra it auss i être mené une enquête par questionnaire admini stré auprès d ' un g rand 

échantillon d ' entrepri ses en vue, par exemple, de vérifier l' imporiance de chacun des pilie rs de 

pos it ionnement auprès d ' un échantill on d ' entrepri ses qui méti ssent à di fférents degrés les 

ressources, marchandes, non marchandes et non monéta ires. Enfin, des études de cas 

long itudina les permettraient de vo ir s i, comment et pour que lle ra ison le pos itionnement des 

ESC se modifie au fil du temps, que ls sont les facteurs qui expliquent les changements, a in si 

que les rapports de cause et effet entre ces facteurs et le pos itionnement des o rgani sations. Ceci 

permettra it de vo ir s i l'articul ation entre les tro is piliers du pos itionnement évo lue dans le 

temps. De te lles études permettra ient de renforcer la va lidité du modè le à tro is piliers et sa 

géné ra li sation au domaine de l'économie socia le et des autres entrepri ses socia les. 

Une autre vo ie de recherche qui peut contribue r à l'évo lution de ce modè le est l' ana lyse de la 

dimens ion po li t ique du pilier et du pivot que consti tue la so lidarité, par l' exploration des 

pratiques démocratiques et de parti c ipation c itoyenne, et l' observatio n des espaces publics de 

débat, en vue de cerner le rô le du po li t ique dans le pos it ionnement stratégique des ESC. Dans 
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cette thèse, nous nous sommes concentrés sur les aspects économiques de la so lidarité, sans 

explorer le côté politique et démocratique qui est mis en évidence par l' approche de 1 ' économie 

so lidaire. Ce complément à notre étude permettrait de valider la pertinence de notre modè le 

proposé dans le domaine théorique de l' économie social e et solidaire, ains i qu ' enrichir les 

poss ibilités de son application par les entreprises qui intègrent la dimension po litique dans leurs 

pratiques stratégiques. 

Une autre poss ibilité de recherche concerne l' investigation des problèmes et des tens ions qui 

se produisent dans le processus de pos itionnement stratégique. Le positionnement stratégique 

peut être directement lié à des questions de déplacement de la mi ss ion (mission dr{ft) , en ra ison 

de press ions externes ou internes affectant l' un ou plusieurs des piliers, ou de défi s liés au de 

changement de position stratégique, entre autres. Les efforts de recherche future peuvent se 

concentrer sur ces problématiques et examiner de façon approfondie comment les organi sations 

y répondent. L ' implication de ce modèle dans les stratégies de réseaux et de co llaboration est 

auss i une voie de recherche poss ible. En effet, les ESC sont fottement re liées entre e lles au se in 

de fédérations et associations sectorie lles et intersectorie lles, ma is auss i trans-sectorie lles, avec 

les organisations syndicales, patrona les et publiques. S imilairement, notre recherche c ' est 

concentré sur des cas d ' entreprises sociales et co llectives ayant un parcours stratégique de 

succès. Mais nous avons auss i identifié divers cho ix stratégiques qui n 'ont pas conne de 

résultats auss i heureux. Ces analyses ont permi s, à tout le mo ins, d ' identifier certaines 

particularités de l' échec, même si celui-c i n' a pas constitué le sujet de recherche de cette thèse. 

Une recherche dédiée aux cas d ' échec dans le positionnement des ESC constituerai t a insi une 

vo ie de recherche complémenta ire et très importante à cette thèse. 

Pour ce qui est de l' application pratique du modè le par les dirigeants, profess ionne ls et 

bénévo les engagés dan s des entrepri ses socia les et co llectives, nous souli gnons que modèle, te l 

qu ' il est présenté dans cette thèse, peut serv ir d ' outil d ' analyse pour la réflexi on stratégique. 

Nous pensons, par exemple, aux séances de planificati on stratégique et d ' é laboration de proj ets 

stratégique au se in des organisations où peuvent être exposés des options qui , au lieu de tendre 

à po lari ser le positionnement au regard de l' un ou de l' autre des piliers stratégiques que sont la 

compétitivité et la légitimité, ruticulent ceux-c i entre eux à partir d ' une v is ion de la so lidar ité 
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qui permet de dépasser les limites de chacun des deux autres piliers du positionnement. 

Cependant, il y a encore beaucoup de trava il à faire dan s le sens de comprendre comment les 

résultats d ' une réfl exion stratégique réali sée à l' a ide de ce modè le seraient mis en œ uvre dans 

les niveaux fonctionne ls des organi sations. Une séri e d ' études empiriques permettra it d ' étudier 

l' application concrète de ce modèle dan s la réfl exion, l' é laboration et ensuite dans la mi se en 

œuvre de la stratégie. Une te lle recherche peut fournir des info rmations précieuses sur 

l' inte raction des é léments qui constituent les pili ers, et contribuer a in si au raffinement du 

modè le. 



ANNEXE A 

LES CRITÈRES D'EXCLUSION DE RÉFÉRENCES DE LA BASE 

DE DONNÉES INITIALE 

Les références suivantes ont été exclues de l' ensemble de publications repérées, selon les 
critères et fil tres déta illées dans le chapitre 4 : 

a) Ce lles qu i ne tra itent pas d ' o rgani sations ayant une mi ss ion socia le et une activ ité 
économique productri ce de biens et de serv ices, comme les nonprofit organizations 
(NPO) traditionne lles qui ne correspondent pas à tous les critères des entrepri ses 
socia les adoptés da ns cette é tude, a insi que les organisations non gouvernamenta les 
(ONG) dans la mê me s ituation, les organi sati ons du voluntary sector, advocacy 
organizations, hôpita ux, éco les, organi sations de la société c ivile, etc. 

b) Celles qui tra itent des coopératives typiquement ma rcha ndes, comme ce lles agricoles, 
fin anc ières et d ' assurance, e t qui ne se caracté ri sent a insi par l' hybridation entre 
marchand et non ma rchand . 

c) Celles qu i tra itent des o rgani sat ions qui échappent la po rtée de cette étude, comme la 
m icrofinance et les systèmes d ' écha nge de proximité . 

d) Celles qu i ne tra itent pas de la stratégie au niveau o rgani sationne l, comme ce lles qui 
tra ite nt de la stra tégie dans les niveaux plus mac ros, par exemple les études sur les 
stratégies que les pays et/ou régions (p. ex. l'Union européenne) adoptent concernant 
le secteur de l' économie socia le, ou les études qui se concentrent sur le secteur de 
1 ' économie en so i, leurs statistiques et évo lution hi sto rique . La g rande parti e de ces 
publicati ons ont été consultées pour construire l' argumentation théorique de la section 
1. 1. 

e) Celles qui trai tent de la stratégie dans le ni veau des fédérations, qui échappe nt de 
1 ' objectif de cette étude . 

f) Celles qui tra itent de la stratégie des entités publiques pa r ra pport au secteur de 
l' économie socia le (partenariats, po litiques publiques, etc) 

g) Celles qui tra itent de la stratég ie des entrepri ses c lass iques en rappo1i avec des N PO 
(p. ex . le pa rte nariat avec les NPO, les ONG; la responsabilité soc ia le des entreprises 
c lass iques, etc.) 

h) Celles qui tra itent de la stratégie comme un sujet seconda ire et/ou complé menta ire, se 
concentrant davantage sur une a utre thématique (p. ex. évaluation, performance 
accountability, gouvernance, développeme nt durable, innovation, innovation socia le, 
fin ances, éducation, genres, confiance, qua li té de v ie, bénévo lat, méthodologie de 
reche rche). 

i) Celles qui traitent uniquement de la stratégie de fo nctions opérationne lles de 
l' organi sation, comme celles de ressources humaines, marketing, comptabilité, etc. 
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j ) Celles qui sont trop spécifiques sur une régio n ou secteur d ' activ ité parti culiers, et qui 
ne présentent pas des conclusions pertinentes pour les thématiques tra itées dans cette 
thèse, comme les empresas recuperadas en Argentine. 

k) Ce lles qui ne traitent pas de la stratégie (ce sont des publications qui ont été 
sé lectionnées par la recherche automatique de mots-clés mai s qui ne se référent pas à 
la stratégie, p. ex. certa ins a rticles publiés dans les revues ayant le mot « strate gy » 
dans leur nom) 

1) En ce qui concerne la litté rature sur l' entrepreneuriat socia l, sont exclues les 
publicati ons qui tra itent exclusivement de l' entrepreneuriat indi vidue l, et ne 
s ' adressent pas à l' entrepreneuriat co llecti f, qui se tro uve à la base de l' écono mie 
soc iale. 

m) Celles qui traitent des stratégies d ' internationali sation, de mondia lisati on et 
d ' exportati on, qui sont des suj ets qui échappent de 1 ' obj ecti f de cette étude. 



-------- -------

ANNEXEE 

LES FICHES DE LECTURE DE LA RECENSION DES ÉCRITS 

ÉTUDES SUR LA STRATÉGIE DANS L'ÉCONOMIE SOCIALE (97 références) 

Études (P) Problématique 1 Question de recherche T ype d ' organisation T0 1 TA2 

(pa r d ate et (R) Résu ltats 1 (1) Implications étudié et type 
nom des d 'étude 
a uteurs) (T) Théories 

mobilisées 
A l-Tabbaa, (l) By be ing strategica lly proactive rather than react ive to (T) Co ll aboration NPO T 
Leach et what businesses might offer, NPOs can increase the sca le theor·y 
March oftheir cross-sector co llaborations and thus enhance their 
(201 4) susta inabili ty. 
Arvidson et (1) White most organisations are willing to comply and Quali tati ve interv iws NPO E 
Lyon accept soc ia l impact meas urement contro l, they can a lso with 32 third sector 
(20 14) resist through using their discretion in dec iding what to organi sat ions 

measure, how to measure and what to report. Strategie 
decoupling explains the d ifferences obse rved between 
what orga ni sations are asked to do, what they plan to do 
and what they are do ing in practi ce. 

Corn forth (1) High dependence on a resource provider and the (T) Mission drift, SE T 
(20 14) demands of ' competing ' institutional environments can dependency theo ry, 

lead to miss ion drift . White govern ance mechani sms institutiona l theory 
provide important safeguards there is still a danger of 
miss ion dri ft unl ess active steps are taken to manage the 
tensions that ari se from try ing to achieve both 
commercial and social goa ls. These strategies can be 
di vided into two broad types : compartmenta lize the 
different acti vit ies into separate parts of the organization, 
and integrative strategies include careful selecti on and 
soc ia lizati on, compromi se and 'se lecti ve coupling'. 

Liu et a l. (1 ) Mediating ro les of market effectiveness and consumer Data co ll ected fro m SE E 
(20 14) satisfaction in both the soc ial and commercia l domains Brit ish and Japanese 

with regard to strategie ori entat ion effects on soc ia l enterpri ses 
perfo rmance. Performance in one aspect of practi ce 
pos iti ve! y moderates the impact of SO behav ior in 
another. 
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Lorgnier (! ) The paper extends findings in coopetition fi·om the 7 nonprofit nautical NPO E 
(2014) goods industry to the service industry . Six coopetition spo1ts clubs on the 1 

strategies used by the nonprofits : event-related northern coast of 
1 

coopetition, vertical integration with cooptation by a France + 3 public + 1 1 

pub! ic corporation, veitical integration without private 
cooptation by a public corporation, ve1tical integration 
without cooptation by a for-profit , horizontal multispolt 
integration among nonprofits, and horizontal 
multilocation integration among nonprofits . 

Malatesta et (!)The fi sca l landscape continues to challenge public and (T) Resource NPO T 
Smith nonprofit managers. Three common strategies or tactics Dependence Theory 
(20 14) that organi zations use to obtain critical resources fro m 

the environment: merging, forming alliances, and co-
opting. 

Nieboer et (!) Housing assoc iations are focusing more on traditional Survey among Dutch NPO E 
Gruis social housing tasks and ' defending' strategies, implying housing associations. 
(20 14) some reversa i of the developments th at had occurred in Qualitative. 

recent decades. 
Nikolova (1) By being strategically proactive rather than reactive to (T) No spec ifie NPO T 
(20 14) what businesses might offer, NPOs can increase the sca le the01·y. Theoretical 

oftheir cross-sector collaborations and thus enhance their propositions. 
sustainability. 

Reid et al. (P) What are the strateg ie planning and strategie 507 nonprofit NPO E 
(20 14) management practi ces nonprofits employ and how they organizations. 

rate them for their impact on overall organizational Quantitative. 
success. (T) Ressource 
(R) Fully 93 percent of the most successful dependency 
organizations, regardless of size or budget, credited their 
strateg ie planning and strategie-management effo rts as 
hav ing "some" to "critical" impact on their 
organization ' s overall success. 

Sarpong et (!)Cross sector pa1tnerships, community engagement Ten UK-based soc ial SE E 
Da vies and capability building and, compassionate enterprise enterprises 
(20 14) narratives as quintessentially embedded managerial Quantitative. 

initiatives and pract ices which give form to the 
legitimating activities of social enterprises. They can 
draw on their pa1tnership ties to locate, and recruit 
benevolent co-optees, strategically manipulate their 
community engagement acti vities to avo id goa l 
displacement, and employ their compassionate enterpri se 
narratives as an external communication tool to highlight 
their social objecti ves to their audiences. 

Verschuere (1) Public resource dependence have a negative impact 255 Belgium social NPO E 
et de Coite on the perception ofNPOs about the leve! of welfare provision 
(20 14) orga ni zational autonomy. When looking at the relati ve NPOs 

share of public income in the NPO's tota l budget, the Quantitat ive. 
nature and intensity of the consultat ion process between 
government and NPO and some measures of 
organizational capacity, this picture is Jess black and 
white than presumed. 
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Vézina et ( 1) Les auteures développent un cadre d'analyse de la Etude normative. c N 
Malo trajectoire stratégique de la coopérative en postu lant (T) Approche des 
(20 14) qu 'e ll e est un idéal-type de l'organisation inspire, ressources. 

compose par trois phases mettant en relief quatre 
stratég ies de création de va leur. 

Vézina, ( 1) Les cooperatives agrico les ont la capac ité à conjuguer Deux cas de c E 
Rousselière innovation socia le (organi sationnell e et institutionnell e) coopératives 
et Malo et adaptati on au contexte au cours de son evolution par la agricoles: La Coop 
(20 14) réconci liation des trois logiques stratég iques (inspirée, fédérée (Québec) et 

construi te et contrainte) caractéri stiques des travaux en Terrena (France). 
management stratégique des organisations. (T) Approche de la 

1 perspective 
A berg Different isomorphic processes are at work in managing (T) Organi zationa l OES N 
(201 3) expectations, demands and myths between civil soc iety, Theory and Cultural 

the state and the market. Cul tural resources are used to Resources 
handle contlicting myths, Ieading to vari ed discurs ive 
strateg ies and incidences of decoupling. 

Ca lderwood (1 ) A typo logy of co-operati ve reta il fo rms is proposed in (T) No spec ifie c T 
et Davies arder to prov ide a bas is fo r the di scuss ion of different theory. Theoretica l 
(20 13) strateg ies in the reta il sector. These take into account the propos itions. 

vari ety of organi sational fo rms adopted by co-operati ve 
reta ilers and the effect that these have on their operations 
and their focus on co-operati ve va lues and princip les, as 
we il as their influence in strateg ie behavior. 

Cheva llier (1 ) Les stratégies basées entièrement sur les va leurs Etude normati ve. c N 
(20 13) coopératifs comportent des fa iblesses, dans la mesure où (T) Aucune théori e 

il est di ffici le d 'observer leur impact dans les dominante mobilisée. 
organisati ons appa1tenant aux principaux secteurs 
d 'acti vité de ces sociétés . Parmi les atouts structurels que 
les coopérati ves mobili sent pour renforcer leur nature 
dans leurs ori entations stratégiques, les règ les statuta ires 
prennent un rô le centra l, car e lles constituent des garde-
fous à l'emprise des fo rces du marché. 

Courtney (1) The book provides a deta iled and thought provoking (T) Strateg ie NPO N 
(20 13) analys is of the extent to which vo luntary sector management the01·y 

organi zations can effectively implement strategie 
management practices within their workplaces. Ex plores 
how strategie management techniques can enable 
vo luntary sector organi sations to fulfi ll their a ims and 
objectives. 

Chri stos (1) Deve lopment of a strategie planning leading to a Qualitat ive research SE E 
(20 13) suitable business plan for soc ial enterprises to assign th at includes sem i-

themselves to with regards to enhancing their strategie structured 
organisational capabi lity. A framework is produced interviewing, 
regarding aspects of miss ion, dec ision making, profi t co llection of 
di stribution, effecti veness of service deli ve ry and secondary data and 
benefits for the loca l commun ity. observations of loca l 

soc ial entergrises 
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Demoustier (1 ) Les auteures se proposent à rev isiter les questions Etude normati ve. OES N 
et Malo d'identité et de gestion dans l'économie soc iale et (T) Aucune théorie 
(20 13) so lidaire, en di scutant l'évolution de cette identité, dominante mobilisée. 

l'adoption-adaptation du modèle d'optimisation de la 
cohérence stratégique et les défi s communs aux acteurs 
du champ. L'identité des EESS invite à poursuivre la 
réfl ex ion sur les outils et à penser et à fa ire de la stratégie 
adaptée au proj et de I' ESS qui se déc line comme : projet 
inclusif-démocratique (parti es prenantes), projet 
soc iopolitique (orientations), proj et soc iotechnique 
(capac ité) et projet territorial-sectorie l (contexte). 

Herli n (1) Engagement wi th companies may threaten NPO 257 survey responses N PO 
E l (20 13) legitimacy by chall enging core va lues and identi ty traits. and seven in-depth 

Due to power asymmetries in favo r of the company, the interviews in a sing le 
legitimacy ris k is particul arly serious fo r integrati ve case study of a 
partnerships compared with philanthrop ie and finni sh social we lfare 
transactional partnerships. This condition is paradox ica l, organ ization 
because integrative partnerships are praised for the ir 
grea ter soc ietal impact and abi lity to generate joint 
innovati ons. Safer options include short-term, project-
based partnerships managed and controll ed by the NPO, 
except for brand li censing, which is a high-ri sk option. 
Regarding pa1tner se lection N POs should se lect 
compani es with similar va lues. 

Macmi llan (1) The notion of distincti veness in third sector Conceptual paper. NPO T 
(20 13) organi sations should foc us on the strateg ie purpose of (T) No spec ifie 

claims for di stincti veness, exploring the idea of the third the01·y. 
sector as a 'strategie uni ty' , "rather than simply continue 
what might be a 'holy gra il ' sem·ch for its ex istence" . 

Rami rez et (1) Although social enterpri se is pos itively correlated Sam pie of large non- SE E 
Ra mirez with growth, other factors seem to have a greater impact. pro fits spanning a li 
(20 13) H igh growth non-profits are younge r, possess grea ter sectors. 

average surpluses, but have higher fluctuation and 
therefore greater risk in these surpluses. They maintain 
greater cash holdings, do not rely on endowments and 
have sm all er boards. H igh growth non-profits do invest 
in capac ity building. 

Ri chez- (1 ) Les groupes de touri sme social, à l'instar des Villages Etude de cas des OES E 
Battesti et Clubs du so leil , appliquent les grands principes de Villages Clubs du 
Oswald l'économie sociale et so lidaire (ESS), et irriguent leurs so le il 
(20 13) pratiques, notamment en mati ère de gestion des 

ressources humaines, de gouvernm1ce et de construct ion 
de la qualité. li s sont au cœur des choix stratégiques qui 
sont fa its au fi l des années, ces choix privil égient auss i 
les partenariats avec les co ll ecti vités locales. 
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Sanchis- (1 ) Stati sti ca lly signifi cant relationship between the 129 work integration OES E 
Palac io, application of Strategie Management too ls, more social enterpri ses 
Campos- commonl y fo und in for-profit organizations, and the (WI SEs), 
Climent et effecti veness and effic iency of WI SEs in the social 
Mohedano- economy. The influence of the use of these too ls was 
Suanes fo u nd to be pos itive in the case of social effecti veness 
(20 13) (improving the employment rate) but negati ve in the case 

of eco nom ic effecti veness (profitab i 1 ity ). 
Tucker et (1) The relationship between strategy and control in Interviews with CEOs NPO E 
Parker nonprofit organizations is similar to that in for-profi t (chief executive 
(201 3) organi zations, but quite di fferent reasons underlie officers) and senior 

non profit organizations' exercising of management executives in thi rty-
control. two Australi an NPOs 

Tucker, (!)The relationship between management control and Questionnaire NPO E 
Throne et strategy in nonprofi t organizations is similar to that in responses from 182 
Gu rd fo r-profit organizations, thereby lending support to the Australian nonprofit 
(201 3) "convergence" argument. organizations 
Bless ing (P) How the state/market duali sm determine the blending Uses information of2 SE E 
(20 12) of social and commercial tasks in hybrid housing housing markets 

entities? (Australia and 
(R) The paper developed a conceptual approach to hybrid Netherl ands), but no 
identity fo r research into the role of not-for-profit social more deta il s. 
entrepreneurs in the housing market, examining the (T) Discuss theori es 
constructi on of hybrid identity from both public and of hybridization, 
private perspective. Social entrepreneurship, as a hybrid, mobil izes institutional 
is a balancing act, and institutional challenges shape the concepts. 
context for its development in each national sett ing. 

Girona et (!) Les entreprises d'insertion (El) de la région Ensemble OES E 

al. (20 12) Valenciana se caractéri sent par une fa ible gestion d' entreprises 
profess ionnelle et le manque d' outils d'analyse d' insertion 
stratégique. Il est donc nécessa ire d'introduire la gestion espagnoles. 
stratégique dans l'ass urance-emploi, compte tenu de ses (T) Aucune théorie 
parti cularités de ces cas. dominante mobilisée. 

Gras et (P) Do the strategies deemed important by social Database of a survey SE E 
Lumpkin entrepreneurs contrast with th ose of commercial on nascent 
(201 2) entrepreneurs? entrepreneurship. 

(R) Social entrepreneurs are more external-ori ented than Quantitati ve. 
commercial ones, spec ificall y when choos ing how they (T) No spec ifie 
will compete. While commercial entrepreneurs the01·y . 
strategically focus on quality and attracti veness of 
products, soc ia l entrepreneurs concentrate on strategies 
focused on underserved needs, marketing/promotion and, 
surprisingly, intellectual property. 
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Liu et Ko (P) How NPO use organizati onal learning to develop 8 chari ty shops in NPO E 
(20 12) their marketing capabilities (internai processes that allow UK. Qualitati ve. SE 

the organization to become more market-driven) when Multiple case study. 
conducting chari ty retail operations? (T) Resource-based 
(R) First, there is a lot of imitation of other chari ty view. 
retailers' practices (firstly because ofs imilar pressures to 
maintain their social legitimacy, and secondly because 
they recruit experienced staff from other SEs and due to 
knowledge exchange through formai assoc iations and 
in fo rmai soc ial networks). Second, a carefully planned 
learning strategy is needed to acqui re the necessary 
marketing capabili ties to engage in market acti vities 
respecting the social miss ion . Third, new marketing 
capabilities to the NPO where developed by engaging in 
social enterpri ses acti vities, such as pri cing, product 
development, channel management and se l ling. 

Pen·e lla (1 ) L'ouvrage analyse les différentes facettes de la cri se Ensemble d'ouvrages OÉS N 
(20 12) que n·aversent les assoc iations d'a ide à domicil e. Les sur le secteur d'a ide à 

associations sont tentées de redéfinir leurs domicil e. 
pos itionnements stratégiques, au poin t parfois de 

1 

remettre en question la spéc ificité même de leur identité. 
1 

La di ffic ul té avec ces stratégies d'adaptation déployées 1 

est le caractère essentiellement individuel de ces 
démarches, au dépi t de l'action conj ointe et co ll aborati ve. 
Renverser cette situati on supposerait transformer les 
stratégies déployées dans le sens de favo ri ser la 
coopération et la concertation entre les organi sati ons, 
afi n de st imuler l'intelligence co llect ive et la 
coproduction d'une identité commune. 

Sos in Sampled agencies occas ionally use conventionall y Interviews with NPO E 
(20 12a) described strategies as we il as the social and politica l offi ciais from 12 

sn·ategies covered in severa! prev ious studies, but they NPO agencies 
most frequently rely on rarely considered " relationship" 
strategies by wh ich they seek to esta bi ish and preserve an 
image or status. 

Teasdale (P) How do social enterpri ses in the homelessness fi eld 6 work integration SE E 
(20 12) balance soc ial and commercial considerations? soc ial enterpri ses in 

(R) Social entreprises drew upon a hybrid range of England . Quai itative 
eco nom ic resources transferred from other sec tors of the case study. 
economy. This enabled them to compete with private (T) No specifie 
sector organi zations, by effectively transferring the theory, but mo bi 1 izes 
additional cost of employing homeless people to other insti tutional concepts. 
sources of resources. 

Barbieri et (P) Dans quels facteurs les entreprises d' insert ion et les 5 entreprises sociales SE E 
Guen·a centres spéciaux d'emploi sont plus compétitifs que les en Espagne. 
(20 11 ) entreprises classiques ? Qualitati ve . 

(R) L'avantage compéti tif de ces organisations se Comparaison avec 
construit par la structure et le leadershi p données d'entreprises 
organisationnels, par le contrôle de gestion et par la class iques. 
prévention de risques de trava i 1. (T) No spec ifie 

theory. 
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Coombes et (P) How does the board impact entrepreneuria l 140 arts and cu !ture NPO E 
al. (20 l 1) orientation (EO) and corresponding performance leve ls NPO (NY). 

within the NPO? Quantitative. Cross-
(R) Strategie, activist and cohesive boards define sectional mail survey 
opportunities to be explored regarding soc ia l miss ion and (random). 
the activities used to explore it, shaping the EO of the (T) Resource-based 
NPO (embracing RBV). EO affects social performance, view. 
but not necessarily fin ancia l performance. 

Cooney ( P) How do soc ial purpose businesses (SPB) balance 15 SPB in USA. SE E 
(20 I l) commercial and social goa ls? Quantitative et 

( R) Slow growth , cross-subsidization, and divers ification qualitative. 
are key approaches to balancing commercial goa ls wi th Interviews and 
social ai ms across a range of SPB organizational mode ls. survey. 

(T) No specifie 
theory. 

Davis et al. (P) Do NPO providers behave in a manner different rrom 134 nurs ing homes NPO E 
(20 11) the FPO ones ? NPO and FPO 

(R) No s ignificant differences in market approach , and (F lorida). 
consequently EO ( innovat ion, ri sk taking, proact iveness), Quant itative. Survey 
between NPO and FPO (consistent with lnstitutional 7 points Likert sca le. 
Theo1y), but NPO are more active in environmenta l (T) lnstitutional 
scanning (important information fo r key stakeholders, theory. 
competitor behavior (i nfo from supp liers), techno logical 
and economie trends). 

Diochon (P) Boards influence or foster entrepreneuri a l behaviour 12 organizations in SE E 
(20 1 0) within soc ial enterprises, and, if so, how? What specifie two rural 

socia l processes are employed to encourage communities. 
entrepreneurial behav iour? Qua i itative. 
(R) This investigation shows that governance matters. (T) No spec ifie 
The organizations with hi gher leve ls of goa l achievement the01·y. 
and innovation were found to have boards that utilized 
social processes which fostered an entrepreneuria l 
orientation . Boards assumed the role of change agent, 
wh il e other soc ial processes encouraged behaviour that 
was reactive and risk adverse in nature. 

Di (P) How do socia l enterpri ses acquire resources in 8 UK soc ia l SE E 
Domenico, resource-scarce environments? enterprises. 
Haugh et (R) Us ing soc ia l brico lage theory, the authors identify Quai itative. 
Trace y that, bes ides making do (e. g. with limited resources), the (T) Social bricolage 
(2010) reji1salto be constrained by Limitations (e. g . the01·y. 

environmental constraints) and improvisation (e. g. 
creativity, initi ate projects), soc ia l enterpri ses also 
construct strategies based on social value creation (e. g. 
a ltering ex isti ng arrangements), stakeholder participatior. 
(e. g. involving stakeholders in socia l enterprise creation 
and governance), and persuasion (e. g. politica l activity). 
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Grimes (P) How and when do social sector funding relationships 3 cases (2 socia l SE E 
(20 1 0) allow funded organizations to influence the sensemaking enterprises and 1 

process and organizational identity? Within funding NPO). 
relationships in the social sector how does performance Quai itative. 
measurement affect the sensemaking process and (T) Sensemaking 
organizational identity? theory. 
(R) Social enterprises employ performance measurement 
not just as a means ofaccountabi lity, but also as a tool 
for making sense of soc ial entrepreneurship as an 
organizational identity, reducing "equivocality", that is, 
multipl e interpretat ions oforganizational identity. 

Hsieh (P) What is the relationship between stakeholder 141 arts NPO (San NPO E 
(20 1 0) ori entations and organizational performance? Francisco). 

(R) Stakeholder orientation is more significant than Qualitative and 
customer or competitor orientation. Balance (not trade- Quantitative 
offs) between stakeholder interests: private donations are (interviews and 
not crowded out by institutional funding or sa les. survey). 

(T) Stakeholder 
th e01·y. 

Leroux, (1) Les assoc iat ions tendent à développer des (T) Pouvoir de OES N 
Pujol et comportements organisationnels innovants pour négociation 
Rigamonti construire leur pouvoir de négociation. On observe ainsi 
(20 1 0) l'émergence de stratégies de réseaux fondées se lon les 

cas sur des alliances formelles ou informelles, ainsi que 
des stratégies de croissance ex terne s'appuyant sur un 
subtil maillage du territoire. 

Moizer et (P) How do soc ial enterprises manage the tension Etude normative. SE N 
Trace y between allocating resources to commercial activity and Multi-level causal-
(20 1 0) soc ial action? feedback diagram. 

(R) Three distinct strateg ie opt ions avai lab le toS E (T) No specifie 
decision -makers: ( 1) to separa te the social and theory. 
commercial mi ss ion of an enterprise; (2) to integra te the 
social and commercial miss ions and (3) to bui ld alliances 
with for-profit businesses. These three strategie options 
are based on trade-offs between two pressure points: 
efficiency of resource usage and orga ni zational 
legitimacy. 

Ri chez- (P) Comprendre comment, face à la concurrence, les Etude de cas de OES E 
Battesti et OÉS évitent la banalisation et continuent à faire partie de Villages Clubs du 
Oswald l'économie sociale. so leil , un groupe de 
(20 1 0) (R) Un modèle hybride d'organisation et de touri sme soc ial 

gouvernance, caractéri sé par un socle de va leurs d'origine associative. 
communs partagé entre l' association et la SA, par un (T) Aucune théorie 
espace de médiation et débats (gouvernance coopérative) dominante mo bi 1 isée. 
et par des coopérations stratégiques en externe. 
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Teasdale (P) How can social enterpri ses access ing start up funding 1 SE case study. SE E 
(20 1 0) fro m a variety of res ource holders negotiate multip le and Qualitati ve. 

contlicting demands? (T) Resource 
(R) SE can exhibit multiple faces to diffe rent dependence and 
stakeholders in order to access resources. They can insti tutional theory. 
constantly shi ft the way it is present to each stakeholder, 
being able to manage di ffe rent and con tl icting interests, 
and avoiding isomorphism. 

Weerawar- (P) How the need for building a sustainable socially 10 socially NPO E 
dena, entrepreneurial NPO impact on its strategy focus (the entrepreneurial NPO. 
McDonald strategies they adopt in response)? Qualitative. Mu ltiple 
et Mort (R) Three aspects characterizing sustainabili ty : (a) a case studies. 
(20 1 0) dynamic environment forcing entrepreneurial strategies (T) No specifie 

(due to changing government policies , funding the01·y. 
uncertainty, competiti ve environment - Strategies: 
adopting a competit ive posture, proacti ve opportunity 
recognition, minimizes the reli ance on government 
funding and increased governance); (b) operational 
strategies aimed at fin ancial stability (revenue enhancing, 
proacti ve fo recasting, pragmati c predictable deci sions , 
profess ional fundraising, stri ct control of fees payments, 
pa1tnership relationships, cost reduction strategies as 
volunteers force building) ; and (c) adoption of multiple 
innovative strategies (redefi ning social miss ion, adoption 
and learning of best practi ces, focusing on high social 
impact projects, innovation in capital raising and services 
deli very, and co ll aboration with FPO). 

Young, (P) How tensions between miss ion and market manifest 3 mul ti-services NPO. NPO E 
Jung et themselves in the context of non profi t pricing deci sions Qualitative. Case 
Aran son and how those tensions might be reso lved? studies. 
(2010) (R) Alternative and mixed pricing strateg ies between (T) No spec ifie 

maxi mizing net revenue and achieve maxi mum miss ion theory. 
impact within the constraint of fi nancial so l veney were 
found : «fro m muddling through on a program by 
program bas is with ad hoc pricing heuristics to a very 
sophisticated technology-based approach suffi ciently 

1 
robust to be marketable to other organizations». (p. 167) 

Bratt (2009) (P) «What [ . .. ] can nonprofits do to prepare for housing Housing NPO (USA). NPO Tl 
market changes?» (p. 76) Quali tat ive, based on 

1 

(R) «An organizational strategie planning is an important the author's previous 
place to start» (p 76), since it provides Housing NPO empirica l researches. 
«with the in fo rmation and tools they need to better (T) No specifie 
pos ition themse lves to deal with the obstacles presented theory. 
by market fluctuations and to understand how innovative 
land use practi ces can enhance their productivity .» (p. 
92) 
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Camarero et (P) What strategie ori entations improve social and 182 small Spanish NPO E 
Garrido economie performance? museums. 
(2009) (R) Custodial (preservation) and customer orientations Quantitative. 

improve social performance, wh ile sa les orientation Hypothes is tests. 
(marketing) improves economie performance. The latter Questionnaires. 5 
is needed to make a costumer orientation effective. point Likert-type 
ResÙits al so show that social and economy performance scale. 
are 1 inked. (T) No specifie 

the01·y. 
Carroll et (P) Can nonprofit organi zations reduce their volatili ty by All 501 c3 NPO E 
Stater diversify ing their revenue structures? organizations that 
(2009) (R) The «findings suggest that organi zations with more fil ed a 990 fo rm in 

1 

diversified revenue portfolios have lower levels of any year during 
revenue volatili ty over time, which implies that 199 1- 2003. 
di versificati on is a viable strategy for organizat ional Quantitative. 
stability» (p. 962). (T) Portfolio Theory. 

Courtney, (P) What are the reasons NPO embrace strategie 9 housing NPO E 
Marnoch et planning and what is its impact on performance? associations cases in 
Williamson (R) Strategie planning is not only a rational practice, but Northern lreland. 
(2009) also a legitimating seeking one. The contested nature of Qualitati ve. 

perfo rmance limits the fo rmer. Autonomy is threatened (T) lnstitutional 
by demands to comply with regulatory systems. the01·y. 

Malo, (f) Les organisations de la société civile (OSC) Etude normative. O ES N 
Audebrand, commandent un exercice stratégique différencié et adopté (T) Aucune théorie 
Camus à leur contex te et à leurs spécificités particulières. Un dominante mobili sée. 
(2009) modèle d' analyse stratég ique dans ces organisations doit 

prendre en compte quatre éléments essentiels, à savoir les 
ori entations stratég iques, l' arène stratégique, 
l'organisation stratégique et les meneurs d'enjeux 
stratég iques. 

Bas inger et (P) Understand the di ffering perspectives of stakeholder Two arts N PO in NPO E 
Peterson groups according to the ir leve! of involvement in Utah. 
(2008) dec isions about major change (a merger NPO case). Qualitat ive. Case 

(R) Pa1t icipation in decision making affects stakeholder study. 
perspecti ves on the processes and outcomes guiding (T) No speci fic 
major organizational change. NPO leaders must consider the01·y. 
the ongo ing impo1tance of stakeholders to the ir 
organi zations and choose carefully whether or not to 
include key stakeholder groups in major organizational 
change decisions. 

Bradach, (P) How do NPO show results? Vari ous examples of NPO N 
Tiernet et (R) NPO should address the fo llowing tapies: resul ts N PO cases are used 
Stone they are accountable for, how to achieve them, the cost to i Il ustrate the 
(2008) and funding of each result and how to bui Id the normati ve arguments. 

organization to deliver these results. (T) No spec ifie 
the01·y. 
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Brown (P) Wh at is the potential of the practice of produci ng Review of 4 social c E 
(2008) social reports by co-operatives for engaging stakeho lders, reports of 4 Canadian 

demonstrating accountability and responsiveness, co-operatives leaders 
reducing mission drift, and accomplishing organizational in pub lic social 
renewal? reporting. Qua litative. 
(R) Stakeholder engagement, imp lemented through a (T) No specifie 
collaborative, grass roots approach to conceptualizing theory. 
and accounting for the co-operative di fference can bui ld 
cohesion, commitment, and capacity for innovation 
across stakeho lder groups. Social reports, as a product of 
thi s process, provide a too l for long term strategie 
planning process, guide operations and inform decision 
making. 

Hsieh, (1) Market orientation in arts NPO settings has been Conceptual paper NPO T 
Curti s et embedded in a stakeholder environment. «Ürgani zat ion 's (T) No specifie 
Smith sustainability wou ld depend on its capability in align ing theory. 
(2008) strateg ie behav iors with stakeholders' interests through 

organization !ife. To engage with stakeholders, arts 
execut ives need not on ly to exp loit the advantages of 
curTent program s but a Iso to explore new opportu ni ti es to 
attend to the underserved stakeholder networks» (p. 1 ). 

Jussila, (P) How the two-fold mission of consumer co-operatives Etude normative. c N 
Tuominen may be followed in terms of corporate and business (T) Aucune théori e 
et Saksa strategy? dominante mo bi li sée. 
(2008) (R) The key to understanding the distinctiveness of 

consumer co-operatives strategie management from that 
offorprofit firm s lies in the concept of value 
max imization , which is different and significantly 
broader in the former than in the latter. lt includes 
patrons' economie rewards as weil as rewards of soc ial 
and psychological nature. Ali of these rewards contribute 
to member sati sfaction, which cannot be eas ily provided 
by other service producers, and consequent! y to the 
competitive ad van tage of consumer co-operatives. 

Mauget et (1) Ce dossier expose l'évo lution de cinq familles de 5 secteurs coopératifs. c N 
Auvolat coopératives d' entrepreneurs, leur hi stoire, leur Qualitative. 
(2008) positionnement actuel et les problématiques qu i leur sont (T) Aucune théor ie 

communes, tels la mondialisation des marchés, les choix dominante mobilisée. 
stratégiques effectués et les enjeux de développement. 

Nicolau et (P) What are the strateg ie management practices of soc ial 51 Port uguese CERCI c E 
Simaens solidarity cooperatives? . Quantitative. 
(2008) (R) The study revea ls that despite recognizing the Survey. 

importance of strategie planning, Portuguese (T) Strategie 
Cooperatives of Education and Rehabilitation of management. 
Maladjusted Chi ldren (CERCI) miss some strategie 
procedures and long term perspective oftheir activi ty, 
being mainly managed in the short term perspective. This 
lack of re lationship between the long and short term can 
be overcome by developing the Balanced Scorecard. 
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Yijande, (P) Quelle sont les actions prises par les OES du secteur 12 OES du secteur OES E 
Fernandez d'aide aux personnes faisant face à de changements d'aide aux personnes. 
et Mûgica majeurs dans leur environnement, afin d'améliorer leur Qualitatif. Entrevues . 
(2008) compétitivité sur le moyen et long terme ? (T) Aucune théorie 

(R) Afin d' améliorer leur position dans le marché, ces dominante mobilisée. 
OÉS ont établit de relations de coopération entre elles, ce 
qui les a permis de tirer profit des synergies, de combiner 
leurs ressources et de développer une position sur le 
marché plus so lide face à ces modifi cations radicales 
dans leur environnement. 

Messaoudi (1) En analysant le secteur de l' aide à domicile français, 14 prestataires d' aide OÉS E 
(2007) l'auteur a identifié que l' environnement institutionnel à domicile en France. 

public favori se la segmentation de l'offre dans ce secteur. Qualitati ve. Enquêtes . 
Alors que les initiati ves marchandes sont incitées à se (T) Aucune théori e 
spéciali ser dans les offres « rentables » financés à travers dominante mobilisée. 
la réduction d' impôt, ce lles non marchandes diversifient 
leurs services (polyva lence), «mais en centrant son 
intervention sur des publics fragiles» (p. 75). 

Perret et (1) En explorant le cas des logiciels libres à travers une 3 communautés de OES E 
Nieddu approche patrimoniale, les auteurs ont identifié que logiciels libres 
(2007) l' économie sociale apparaît comme un «dispositif au (G nome, Mozilla 

cœur de la régulation économique du secteur, car elle Firefox et Open 
met en forme des règles d'a11iculation du marchand et du Office). Qualitati f. 
non-marchand » (p. 73). Un des «moteurs du passage du (T) Aucune théorie 
marchand ou non marchand a été le refus de vo ir la dominante mobilisée. 
concurrence entre fi rmes détruire la va leur sociale créée 
précédemment» (p. 73). 

Retolaza (P) Quels sont les facte urs de réuss ite des entreprises Panel avec des OES E 
Avalos, d' inserti on espagnoles? experts, analyse de 
Ruiz (R) Les auteurs ont identifié cinq variables potentielles : base de données et 
Roquefîi et (a) la locali sation de l' initiati ve (s i bien que cette vari able questionnaire 
Arauj o de 12 a été identifié comme n'étant pas un facteur téléphonique. 
Mata déterminant); (b) l' influence du secteur d'acti vité Quali tati ve et 
(2007) (également un facteur non-déterminant) ; (c) la structure quanti ta tive. ! 

de l'organisation - âge, quantité de trava illeurs, volume (T) Aucune théori e 
d'acti fs , facturation , bénéfi ces et forme juridique; (d) la dominante mo bi 1 isée. 
gestion de l'organisat ion ; et (e) l'effet des actives 
intangibles, tels la réputation, les relations externes, la 
cohés ion interne, les va leurs partagées, etc. 

Sanchis (1) L'article propose un modèle stratégique fondé sur le Etude normati ve. c N 
Palacio et processus de gest ion stratégique propre aux coopérati ves, (T) Aucune théori e 
Campos et axé sur la caractéri sation de ce11ains facte urs dominante mobilisée. 
Climent conditionnels: la petite tai ll e de l'orga ni sation, l'absence 
(2007) de ressources fi nancières et les lim itations dans la 

profess ionnali sation de la gestion. Le modèle proposé 
s'appuie sur les principes fondamentaux de la réfl ex ion 
stratégique et trois éléments-clés: la déduction, l'intuition 
et l'action, et propose l'utili sation de techniques comme 
l'analyse SWOT. 
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Sibieude (1) Le faib le taux de création d' entreprise dans Etude normative. OES N 
(2007) l'économie sociale peut être attr ibué à la faib le visib ilité (T) Aucune théorie 

des principes de l'économie sociale, qui résulte dans de dominante mobilisée. 
frei ns internes et externes à son développement. Entre les 
frei ns intern es on souligne la moindre sens ibilité des 
sa lariés et sociétaires aux spécificités de l'économie 
sociale et la place des va leurs pour les dirigeants face à 
l' adaptation au marché. Les freins externes sont la 
lisibilité externe limitée et menacée de l'économie 
sociale, la dispersion des acteurs et la comp lexité 
apparente des structures. Pour que l'économie sociale 
contin ue de se développer et acquérir une plus grande 
reconnaissance, il est nécessaire de mieux définir et de 
mieux fa ire connaître quelles sont les spécificités de 
l'économie sociale. 

Marwell et (P) Wh at are the dynam ics between non profit and for- 2 case studies on NPO E 
Mclnerney profit organi zations operating within the same market? comm unity 
(2005) (R) There are three potentia l pathways when NPO and development 

FPO are present in a market. ln stratified markets each corporations and 
type of organization serves distinct groups of consumers, nonprofit technology 
NPO usually offering basic services for poor consumers. assistance providers. 
ln displaced markets costumers are ab le to purchase Qua li tat ive. 
services, and there is a competition between FPO and (T) No specifie 
NPO. Fi nally, defended markets are rooted in the theor·y . 
continuing legitimacy, but no NPO defend markets by 
invok ing va lues, regulatory powers and innovating 
solutions. 

Hodge et (P) Does the nature of an organization' s funding explain 52 nonprofit socia l NPO E 
Piccolo variance in strategy (i nvo lvement techniques) and service agencies in 
(2005) performance (financia l vul nerabi li ty) beyond other stable Florida. Quantitative. 

characteristics ofthe organization? Survey. 
(R) Y es, resources affect strategy. A nonprofit (T) Resource 
organ ization' s primary funding source sign ifican tl y dependence theor·y. 
influenced the CEO 's use of board involvement 
techniques, but high levels of board in vo lvement does 
not necessarily reduce financ ial vu lnerabil ity . CEOs of 
private ly funded agencies tended to use more board 
in vo lvement techniques than CEOs of agencies fu nded 
by government grants or commercia l activity. Moreover, 
flexibility with resources has a positive influence on an 
organ ization 's fi nancial stabi lity and privately funded 
NPOs have most tlexibility in resource use, appear to be 
the !east vu lnerable, and have the best opportu ni ty for 
funding diversification (e.g. , development of public 
funding). 
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Brainard et (1 ) The re are two models of non profit roles: economie Various examples of NPO N 
Siplon and voluntary spirit. Nonprofits oriented to the vo luntary NPO cases organized 
(2004) spirit mode! «developed a different form of effici ency - around different 

one that allows a high leve! of participation and activity di seases and di sorders 
and yields worthwhile benefits to members but requires are used to illustrate 
very small amounts of financial resources. They are ab le the normative 
to do this by valuing social relationships among arguments. 
constituents, both as a tool to be converted into resources (T) No specifie 
and as a primai-y benefit to be derived from assoc iat ional the01·y. 
activi ty. These relationships are constituted on the 
Internet» (p. 453) 

Malo et (1) Les entrepri ses collectives évo luent en tro is phases Etude normative. OES N 
Vézina mettant en relief cinq stratégies de création de valeur. La (T) Approche des 
(2004a, première phase est celle de l'émergence, caractérisé par ressources. 
2004b, une stratégie d' innovation, qui est l' incitat ive en so i. La 
2003); deuxième est celle de la diffusion, où 1 'entreprise 

co ll ect ive adopte une stratégie d' innovati on par 
essa image. Finalement, dans une troi sième phase, trois 
stratégies sont possibles : la standardisation, la 
focalisation et l'hybridation.« Pour chaque palfern type 
de création de valeur, les auteurs décrivent la 
configuration organisationnelle en faisant ressortir les 
modes de gouvernance et de gestion » (2004a, p. 100, 
mis en italique par les auteurs) . 

Chetkovich (P) How, in a competitive environment, nonprofit Case study of NPO E 
et Frumkin managers dev ise strategies that will serve both American Red Cross. 
(2003) organizational needs (margin) and public interest Qualitative. 

(miss ion)? (T) No spec ifie 
(R) By analyzing two dimensions, the domain of the01·y. 
competition (fee-based or donative) and competitive 
strategy (price-based or differentiation-based), the results 
show th at non profits need different kinds of strategies for 
different kinds of competitive situations. «Fitting 
strategy, funding streams, and miss ion together in a 
coherent and effective way represents the frontier of 
nonprofit management in an increas ingly competitive 
environment» (p. 593) 

Ai ken The study focus on organisational strategies adopted to Case study of UK OES E 
(2002) resist incursions and di sruptions to organisational values, not-for-priva te-profit 

in order to uncover processes, practices and structures organisations - 1 

that enabled one organisation to remain vibrant and value interviews with over 
based, while another might degenerate into a pure 50 organ isational 
commercial concern or one that is ossified. actors. 

(T) No specifie 
theory. 
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Fairbairn (P) Est-ce qu ' une entreprise de l'économie sociale doit Etude normati ve. c N 
(2002) poursui vre des buts sociaux? (T) Aucune théorie 

(R) Cette arti cle sou ligne que la di chotomie entre buts dom in ante mo bi 1 isée. 
sociaux et économiques crée des attentes irréa listes 
envers les coopérati ves, qui réa li sent le social par le biais 
et non au dépit des activités économiques. Les 
coopérati ves ont ainsi l'obligation de se concentrer sur 
des fo nctions économiques, en exerçant à la fois une 
fonction assoc iati ve parmi leurs membres. 

Malo (1) L'art icle traite de la question de la gouvernance dans Etude normati ve. OES N 
(2001 a) la gestion stratégique de coopérati ves et assoc iations (T) Aucune théori e 

d'économie sociale, qui sont des sociétés de parties dominante mo bi 1 isée. 
prenantes. Deux facte urs influencent leur gestion 
stratégique : «1 'entrepreneur co llectif et la dimension 
idéo logique, l' environnement et les acteurs qui 
l' animent». 

Malo (1) Le processus stratégique coopératif se ca ractéri se par Etude normati ve. OES N 
(2001b) les particularités de l'entrepreneur, de l'environnement et (T) Aucune théorie 

de l'entreprise, et de l'environnement concurrentiel et dominante mo bi li sée. 
socio-po li tique. «Seu le une arti culation du vo lontari sme 
et du détermi ni sme, de la perspecti ve de transformation 
sociale et du positionnement économique rend le 
processus stratégique porteur à la fo is d' identité et de 
viabili té» (p. 93). 

Petrel la (P) Understand the nature ofthe re lationship between Case study of NPO E 
(200 1) nonprofits and government. proximity services in 

(R) ln Belgium, there is a conflict of objecti ves between Belgium. Quali tati ve. 
the non profit sector miss ions and the focus on job (T) Nonprofit and 
creation of public policies. There is also a ri sk of social economy 
institutional isomorphism due to the insti tut ional theories 
pressures from government, which menace the 
non profits ' autonomy and orig inal ity . 

Young (P) How does the concept of organi zational identity Normative paper. NPO N 
(200 1) apply to diverse corners of the nonprofi t sector? (T) No spec ifie 1 SE 

(R) ldenti ty is a pervas ive notion that can be used to theory. 
understand and guide an organi zation in any part of the 
nonprofit sector (grantmak ing fo undations, federated 
fundraising organizations, university academie centers 
and social enterprises). «Choos ing an identi ty is 
tantamoun t to an organi zati on's defi ning a "north star" 
by which to navigate its course of act ion and shape 
strategy fo r the futu re.» (p. 155) 
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Frumkin et (P) How can nonprofit providers best compete for Normative paper. NPO N 
Andre- contracts? (T) No specifie 
Clark (R) «First, nonprofits must develop a clear strategy for theor·y. 
(2000) competing against for-profits, one that capitalizes on the 

commitments and values that donors, volunteers, and 
staff bring to their work [ ... ]Second, efficiency must be 
a means toward the end of greater miss ion fu lfillment. 
Third, nonprofits should respond to the public sector's 
des ire for documented outcomes by finding innovative 
ways to measure the full range of outcomes thar flow 
from nonprofit social service activity» (p. 160). 

Crittenden (P) What differences ex ist, when comparing financially Three-phases study : NPO E 
(2000) successful to less financiall y successful nonprofit social two mail surveys and 

service organizations, in the relationships between 6 case studies. 
strategie processes, sources of funding, and growth and Quantitati ve and 
financial strategies? qualitative. 
(R) Nonprofits need to stay focused in their (T) Strategie 
product!service offerings and avo id adding numerous management theory. 
related or unrelated product!service offerings (as these 
can make it more difficult to send a clear message to 
funding sources), maintain a willingness to move away 
from the past to all ow a refocusing of direction, diversify 
the funding base, invest in marketing orientation, and 
develop a clear and focused strategy formu lation process, 
related to performance. 

Alexander (P) How are human service nonprofits in Cuyahoga Longitudinal focu s NPO E 
(2000) County responding to two recent reform efforts (the groups with human 

devolution of federal programs and the new public service nonprofits in 
management)? Cuyahoga County 
(R) Nonprofits deve loped four adaptat ion strategies : (Ohio). 
pursuing strategie expansion, developing business (T) Organizational 
management techniques, stepping up boundary-spanning adaptation theories. 
activities and maintaining public service character 
through commerciali zation . 

Froelich (1) This research exam ines the effects ofthree major Normative paper. NPO N 
( 1999) revenue strategies (private contributions, government (T) Ressource 

funding and commercial activi ty) in nonprofit dependence 
organizations. Each strategy has its opportunities and 
constraints, bringing complexity and requiring a delicate 
balance of often conflicting demands. 

Dees (1998) (1) The drive to become more business like holds many Normative paper. NPO N 
dangers for nonproflts. They must first identi fy potential (T) No specifie 
sources of ea rned income; then they should set clear and the01·y. 
realistic financial obj ectives. Com mercial programs don't 
need to be profitab le to be worthwhi le, the ir thoughtful 
innovation can instead improve the effic iency and the 
effect iveness of organizations. 
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Cafferata (1) ln order to foster economie and social innovation , Normative paper. NPO N 
( 1997) there is a need for collaboration and complementarity of (T) No specifie 

rol es among organizations of different types. Play ing a the01·y. 
role in the market, nonprofits must have an autonomous 
conduct and free ly choose their goals, and foster internai 
management. 

Goold (1 ) The article proposes the concept of institutional Normative paper. NPO N 
( 1997) advantage as a guide for nonprofit strategy. The (T) No specifie 

institutional advantage concept recognizes that not-fo r- theory. 
profit bodies typica lly Jack rea l, direct competitors, but 
nevertheless spurs their managers to look for relevant 
bencjmark comparators in devising their strategies. 

Siciliano (P) What is the relationship between formai planning 240 YMCA NPO E 
( 1996) activities and organizational performance in nonprofi t organi zations. 

organizations? Quantitati ve. Survey. 
(R) Regardless of organization size, those organizations (T) No spec ifie 
that used a formai approach to strategie planning had the01·y. 
higher levels offinancial and social performance than 
those with Jess form ai processes. 

Palmer (P) How are arts managers coping with the turbulent 23 7 Australi an ai1S NPO E 
( 1996) economie climate of the arts in the 1990s? non profits. 

(R) Results revealed seven di fferent strategie responses: Quantitaitve. Survey. 
cost reduction , political, cooperative, downsizing, (T) No specifie theory 
refinancing, commercialization, and relocation. 
Non profit managers were more 1 ikely to use the politica l 
and cooperative strategies. 

Klausen (P) Wh at are the impacts of adopting generic Normati ve paper. NPO N 
( 1995) management and marketing techniques to nonprofits? (T) No spec ifie 

(R) There are problems related with this adoption. First, theory. 
it may be unnecessary to apply generic management 
techniques; second, that it may be dysfunctional with 
regard to leadership and management; and, third , that the 
consequences of the chosen (generi c) strategies may be 
detrimental to the function and image of the associations. 
Generic approaches should recogn ize the special mix of 
competing, complementary, and overl apping va lues, 
rationales, and eva luation criteri a that characterize small 
voluntary organizations. 

Adams et (P) What are the characteri stics of leadership in the 42 family service NPO E 
Perlmutter nonprofit fami ly service agencies sector ? agencies. 
( 1995) (R) Leadership in the nonprofit sector has shifted from a Quantitaitve. Survey 

miss ion-centered focus to a resources-driven focus. with executive 
Results shows substantial consensus between these two directors and 
groups that resource issues are more important than chairpersons of 
miss ion and profess ional issues, and that so lving the boards of the 
resource problems invo lves strategies that emphas ize directors. 
organ izational autonomy. (T) No spec ifie 

theory. 
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Wilson (I) There have recently been identifiable trends within Normative paper. NPO N 
( 1992) the vo luntary sector, namely, increased levels of (T) No spec ifie 

competition between sectors, increased competition theory. 
between voluntary organizations, and increased pressures 
toward professionalization in voluntary sector 
management and organization. Cooperation is an 
alternative to competition in the British vo luntary sector. 

McM urtry, (P) What factors characteri ze continued viabili ty of Nonprofit services NPO E 
Netting et nonprofit services agencies and their ab ility to maintain agencies in Arizone. 
Kettner their comm itments to poor clients? Qualitat ive. Survey. 
( 199 1) (R) Research resu lts show that these factors are steady or (T) No specifie 

declining revenues, increased competition with other the01·y. 
agencies, and rising demand for services from clients 
who cannot pay. The strateg ies used to adapt to these 
changes ranged from small -scale productivity 
enhancements to responses invo lving a complete 
restructuring of the agency as weil as cutbacks in client 
services. 

Adams et (P) What are the cond itions, cri teri a and consequences of 10 1 soc ial agencies. NPO E 
Perlmutter venturing in vo luntary social we i fare agencies? Qualitative. Survey. 
( 199 1) (R) The increase in commercial ventures by nonprofits is (T) No specifie 

to some extent a by-product of the expansion of the01·y. 
government contracting in the social we lfare fie ld. Even 
when successfu l, commerc ial ventures pose significant 
ri sks of disp lac ing the very programs they sought to 
preserve. 

Stone (P) How do nonprofit managers describe the formai 44 nonprofits serving NPO E 
( 1989) planning process? What environmental and mental ly 

organizational characteri st ics predict the adoption of retarded/perform i ng 
formai planning in nonprofit organizations? What is the arts. Quantitative. 
range ofresults from planning activities? Interviews. 
(R) The types of planning employed reflected the (T) No spec ifie 
relationships between nonprofits and signi ficant funding theory. 
sources, resu lting in enhanced fund ing levels and in 
increased legitimacy with respect to corporate and 
government funders. Small nonprofits and those outs ide 
of managerially oriented networks were less li kely to 
plan than the larger groups. Pl ann ing may be associated 
with more formai organ izationa l structures but not 
necessari ly with tho se th at rep l ica te co rporate fo rms, and 
planning a Iso enhanced the ability of managers to control 
resources critical to organ ization surviva l. 
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Niel sen (P) How should a nonprofit institution choose among 15 nonprofit NPO E 
( 1986) potentially profitable demand side opportunities to institutions. 

piggyback and se lf subsid ize its defic it producing Qualitative. 
primary miss ion on? Interviews. 
(R) Market piggybacking strategy of shared cost based, (T) No specifie 
se lf-subsidiz ing, related divers ification can be a very theory. 
·effective self-subsidizing approach for nonprofits. This 
strategy can also s ignificantly increase the freedom and 
fl ex ibility ofnonprofit institutions through a more 
plura li st ic distribution offunding sources that includes 
market piggybacking-related divers ificat ion as weil as 
charitable contributions, government support, and user 
fees. 

Des forges (1) L ' auteur «entreprend une première réflexion sur la Analyse de cas de c E 
(1980) problématique et les particularités de la gestion coopératives 

stratég ique des organisations coopératives. Il présente québécoises et 
dans un premier temps une typologie des modalités de fra nçai ses. 
déve loppement (stratégies) des coopératives qu ' il (T) Basé sur l' analyse 
applique par la suite à une grill e d' anal yse inspirée de la soc io-économique des 
double nature associative et enh·epreneuri ale sur la organisations 
formation et le contenu de sa stratégie et ce, en regard coopératives de 
des notions de déterminat ion génétique [centrée sur C laude Vienney. 
l' association] et fonctionnell e [centrée sur l' entrepri se] 
empruntées à C laude Vienney. »Un de ces facteurs de 
définition de l' aire stratégique des coopératives est la 
structure organisationnelle. 

Tremblay (1) L' aspect di stinctif du processus de déc is ion Etude normative. c N 
( 1980) stratég ique dans les coopératives apparaît dans la (T) Basé sur l'ana lyse 

configurat ion de forces qui s ' exercent sur e lles, tant soc io-économique des 
intern es qu ' externes. La rationalité des déc is ions organisations 
sh·atég iques doit prendre en compte le rapport d ' usage et coopératives de 
de soc iétariat entre les membres et la coopérative. La Claude Vienney. 
«survie de la coopérative repose sur sa capacité 
d ' effectuer des transactions marchandes avec ses 
membres et les autres agents qu 'e ll e met en re lation » (p. 
319). 

Vienney (1) L' auteur se concentre sur la formation et le Etude normative. c N 
( 1980a) fonctionnement des coopératives, qui se manifestent par (T) Aucune théorie 

1 ' ajustement réc iproque des rapports d ' activité d ' une dominante mobili sée . 
part ie des activités des me mbres et de l'activité de 
l' entrepri se Les activités de l' entrepri se sont en effet 
sélectionnées et organisées en fonction de ce qui est 
nécessa ire aux activités des membres, mais lorsqu 'e ll e 
fonctionne, l' entrepri se en retour sé lectionne et organise 
les activités des membres qui correspondent aux 
conditions de son propre fonctionnement. Il y a donc un 
aj ustement réc iproque des act ivités de l'entrepri se et des 
activités des membres, et c ' est cette double 
détermination qui donne l' explication à la fois génétique 
(membres-> entrepri se) et fonctionn e ll e (entrepri se-> 
membres) de la formation d ' une structure stabilisée. 
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1 Type d'organisation: le type d'organi sation constituant l'objet de l' étude: C (coopérative), NPO (OBNL 
du secteur nonprojit ), OÉS (organisation d'économie sociale) SE (social enterpri se/entreprise sociale) . 
2 Type d'art icle : les études ont été class ifiées dans trois types : empirique (E), théorique (T) ou normatif 
(N). 

ÉTUDES SUR LE POSITIONNEMENT STRATÉGIQUE (16 références) 

Étude (P) Problématique 1 Question de recherche Type d'organisation T0 1 TA2 

(R) Résu ltats 1 (1) 1 rn plications étudié et type 
d'étude 
(T) Théories 
mobilisées 

Mo ley, (1) This article explores the organizat ional facto rs Longitudinal data NPO E 
Maronick (structural, manageri al, and fin ancial) that are associated coll ected with 667 
et Haga i with adopting spec ifie adaptive tac ti cs during times of nonprofit human 
(20 12) financial uncertain ty. «The way that nonprofits respond to service directors. 

funding uncerta inty is crucial to their ability to meet goa ls Telephone survey 
and pos ition themselves fo r future success» (p. 28 1 ). and follow-up. 
Results show that larger s ize prov ides organi zations had a (T) No spec ifie 
<<Linique abili ty to choose among di fferent adapti ve tacti cs, the01·y. 
as larger size was s ignificantly predicti ve of adding new 
programs, reducing programs, expanding advocacy, and 
pursuing earned income» (p. 281 ). 

Mari val (1 ) Cet art icle fournit une analyse exploratoire des Assoc iations sociales OES E 
(20 Il ) stratég ies de pos itionnement, plus spécifiquement de et médico-sociales . 

reconnaissance, déployées par les associations de Qualitat ive ( 17 
so lidarité, ainsi que leurs comportements, dans un contexte entreti ens) et 
de rationali sation des ressources publiques. À fin d'obtenir quantitative (54 
les ressources nécessa ires à leur survie, les assoc iations questionnaires). 
déploient différents types de stratégies poli tiques et (T) Théori e néo-
techniques dans un continuum allant des comportements insti tutionnelle et 
les plus isomorphiques aux plus dynamiques, malgré les théorie de la 
press ions isomorphiques qui ont tendance à homogénéiser dépendance de 
leurs logiques de fonctionnement. «La finalité de la ressources. 
stratég ie demeure 1 ' exploitation optimale des ressources de 
l'entreprise et la création d'avantages concurrentiels ou 
institutionnels durables» (p. 78). 

Chew (1 ) This art icle explores the strateg ie positioning of social Case study of 4 SE E 
(20 1 0) enterpri ses (community interest companies) subsidiaries set charities and their 

up by vo luntary and charitable organi zations. The results soc ial enterpri ses. 
show that these social enterpri ses have weak strategie Quai itati ve. 
positions, which are di stinct from those oftheir parent (T) Pos itioning 
chariti es. This di ffe rence creates tensions between the two the01·y (Chew, 2009) 
structures, espec ia lly «in the relationship between key 
decision makers and other stakeholders in the 
organization» (p. 6 14). 
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Jager (!) The conceptual core of social business is an action Normati ve book SE N 
(20 1 0) tri angle, composed by the social business, the solidari ty illustrated with 

market and the social needs. Three types of generic examples. 
positioning strategies for social business are poss ible: (T) No spec ifie 
service strategy (social needs addressed by social business theory. 
and funded by a fundraising market); advocacy strategy 
(social business provide education for meeting social needs 
receiving money from the so lidarity market); and market 
strategy (social business expand markets, dealing with 
individuals excluded from the business market). 

Alvarez- (1 ) Les auteurs étudient les stratégies d'action collective, Analyse du secteur c E 
Coque, c' est-à-dire d' intégration coopérati ve, de producteurs pour de fruits et légumes 
Sexton et améliorer leur pos itionnement dans la chaîne de valeur. en Espagne, aux 
Usa ch Cette stratégie varie d' un pays à l'autre, les producteurs Pays-Bas et aux 
(2009) nord-américa ins étant plus réti cents à céder leur liberté de États-Uni s. 

commerciali sation individuelle à une coopérative centrale (T) Aucune théori e 
qu ' en Europe, où les politiques publiques sont plus dominante mobilisée. 
proactives dans l'appui à la commerciali sation par la 
coopération . 

Chew (1 ) The study develops a theoreti ca l mode! of factors Voluntary and NPO E 
(2009; intluencing the pos itioning strategy in the charitable charitable 
2005; context. Existing pos itioning theo ri es do not exp lain organizations in UK. 
2003); adequately the pos itioning strategies of chari ti es, because Quantitati ve (survey 
Chew et no single theory, no single factor, can exp lain ail with 95 org.) and 
Osborne influences on a charity's positioning strategy. A qualitative (4 case 
(2009a) mu1tidimensional approach, considering cooperative, studies) 

collaborati ve and competiti ve elements, is then proposed. (T) Stakeholder 
«Whilst chari table organizations in this study recognized the01·y and resource 
the intensify ing competition in raising funds and securing dependence theory. 
public services contracts, their miss ions, organizati onal 
culture, core values, and accountability to various 
stakeholders have moulded their strategie positions» (2009, 
p. 216). 

Mazzarol (!)This study explores the strategie pos itioning behav ior of 258 Austra1ian NPO E 
et Soutar Australian educational services institutions concerning educational services 
(2008) their competitiveness in international markets. Results institutions. 

show that institutions lacking a coherent strategy did not Quantitative. Survey. 
perform weil , «highlighting the importance of educational (T) Porter's generi c 
administrators to develop clear and coherent strategies that pos itioning strategies 
posi tion their offerings effecti ve ly to targeted market 
segments». 

Chew (1 ) Defining competiti ve intensity as the degree to which Two cases of Bri tish NPO E 
(2006a) organizations have to compete with others for financial and charitable 

other organizational ressources, the study shows the organizations th a 
positioning strategies are composed by the choice of core provide public 1 

positioning strategy, their key target audiences, and the service. 
1 choce of pos itionng dimensions used to di ffe rentiate the (T) Pos itioning theory 

organization. 
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Chew 
(2006b) 

Goldsmith 
et Gow 
(2005) 

Vézina et 
Legrand 
(2003) 

(1) Chari table organizations undertake pos itioning 1 Sample ofUK generall NPO 
acti vities extensive ly in their organizations, however, their welfare and social 
"appear to be more complex than those advocated in 
contemporary non-profit management/marketing 
literature". 

care charities. 
(T) Positioning the01·y1 

(1 ) ln its attempt to position itself in the supply chain, the Case study of a newl C 
members of a lamb cooperative in New Zealand invested zealander lamb 
their limited funds in soft knowledge assets such as market cooperative. 
reconnaissance and marketing expertise, and they also Qualitati ve. 
leveraged significant amounts of tac it resources thro ugh (T) Strateg ie 
their costumer and vendor relationshiQs. management the01·y. 
(1) Le cadre théorique du pos itionnement ne permet pas de Étude de cas d' une 
comprendre comment une organi sation réuss it à caisse d' économie 
rentabiliser une pos ition dans un segment économique québécoise. 
« non attrayant ». Une analyse su r l'angle des ressources, (T) Approche des 
au contraire, met en év idence «les compétences nécessaires ressources. 
pour évo luer au se in de ce type d'environnement» (p. 127). 
Ces deux approches sont donc complémentaires. Dans le 
cas étudié, le pos itionnement de l'organisation comme un 
« carrefour » entre acteurs l' a permis de «transformer une 
base de cli entèle perçue comme économiquement non 
profitable en un segment rentable, du moins pour ell e» (p. 
126). 

c 

Frumkin et 1 (1) Exploring the strategie pos itioning of non profi t 2 359 Ameri can 
non profits. 
Quantitati ve. 
(T) No specifie 
theory. 

NPO 
Kim 
(200 1) 

Sax ton 
( 1996) 

organi zations founded mainly by private donors, the study 
revealed that donors do not reward effi ciency 1 
economizing, that is, cost effi cient pos itioning strategies 
(reporting low admini strative to total expense ratios). 
lnstead, strateg ie pos itioning «through the aggress ive 
communicati on of miss ion is a more potent dri ver of 
contributions than mainta ining effic ient operations» (p. 
272).The results showed that «[n]o matter the fi eld of 
ac ti vity, pos itioning around miss ion pos iti ve ly influenced 
the fl ow of contributions» (p. 27 1 ). 
(1 ) «This paper proposes fo ur generi c strategies for Normative paper. 
competiti ve advantage in nonprofit organisations: (T) No specifie 
externally driven, niche, differentiation and awareness. The the01·y. 
niche strategy has two sub-strategies: the issue or 
emotional niche and the geographical ni che. 
Differentiation has th ree sub-strategies; di ffe rentiation by 
audience, di fferentiation by product and differentiation by 
beli ef. These fo ur strategies are not mutuall y exc lusive and 
many nonprofit organisations move from one strategy to 
another» (p. 50) 

NPO 

E 

E 

E 

E 

N 

1 Type d' organisation : le type d' organi sation consti tuant l'objet de l'étude: C (coopérative), NPO (O BNL 
du secteur nonprojit) , OÉS (organisation d'économie socia le) SE (soc ial enterpri se/entreprise soc iale). 
2 Type d' article : les études ont été class ifiées dans trois types : empirique (E), théorique (T) ou normat i 
(N). 
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ANNEXE C 

GUIDE D'ENTREVUE 

[Initialement, j e vais vous poser certaines questions de clarification et d 'introduction à la 
thématique, tant pour vous que pour moi-même, et ensuite nous nous concentrerons sur des 

questions plus approfondies, d 'accord ?] 

INFORMATIONS INITIALES (questions générales d ' exploration et de c larification) 

1. Il y a combien de temps que vous trava illez dans l'organisation ? 

R : 

2. Pendant l' entrevue, à la mesure où j e pose des quest ions et la conversation évo lue, 
plusieurs choses vont vous venir en tête. Je veux que vous soyez libre d 'exprimer 
ces mémoires et de me raconter les di ffic ul tés, les obstacles, les défis vécus [pause] 
ain s i que sles so lut ions, les réuss ites, les réa li sations de l' organisation, d ' accord ? 

Pouvez-vous me raconter un peu l' histoire de l' organisation, en se concentrant sur 

les di ffi cultés, les obstacles, les défi s vécus [pause] ainsi que les solutions, les 

réuss ites et les réali sat ions de l' organisation ? 

R: 

3. Que ls sont les objectifs de l' organi sation? [identifie r les obj ect ifs économiques, 
soc iaux et po litiques] Est- il poss ible d ' établi r un ordre de priori té entre eux ? Est-ce 
que ces obj ect ifs ont changé ou évo lué au fil s du temps ? 

R: 

4. En ce qui concerne les revenus, pouvez-vous me décri re, en pourcentage, les revenus 
de l' organi sation ? 

R : 

SUJET 1 - LE MARC HÉ ET LA POS IT ION 

5. Comment décrivez-vous le « marché » de l' organisation ? * 

R : 

6. Comment le concept de la concurrence s' applique-t-il à l' organi sation ? 

R: 
7. Au-de là de la concurrence, que lles sont les autres fo rces, ou les autres logiques, qui 

ont des impacts sur les activités de l' organi sation ? [ou, quels sont les poi nts forts et 
les poi nts fa ibles de l' organisation ?] 

R: 
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SUJ ET 2- L' INTERNALJSATION DES LOGIQ UES: DES T ENSION S ET DES 

CONFLITS 

8. Y a-t-il des contradictions entre ces di fférentes forces? Ou bien est-ce qu ' e lles se 
complètent ou se renforcent? Pourquo i ? * 

R: 

9. Comment ces di fférentes forces sont-e lles coordonnées au se in de l' organi sation ? * 

R : 

10. Est-ce qu ' il y a des tensions ou des confli ts vécus par rapport aux obj ectifs de 
l' organi sation ? Par qui? Pourquoi? Dans que ll e mesure sont-e ll es importantes? Et 
que ls sont les moyens pri s pour atteindre à ces obj ecti fs? Comm ent l' organi sation 
a-t-e ll e tra ité ces tens ions et conflits? 

R : 

SUJ ET 3 - LA POSITION 

Il . Se lon vous, que lle est la place que votre organisation occupe présentement dans son 
environnement, la place qu ' e lle occupe par rapport aux autres organisations? 
Pourquoi ?* 

R : 

12. Qu' est-ce que la réuss ite pour vous? Et l' échec, dans votre mi ss ion? Que fa ut-il fa ire 
pour se ma intenir, dans votre milieu? 

R: 

13. Que ls sont les po ints fo rts de cette place ? Et les po ints faibles? Pourquoi ? 
Comment les soutenir ou les amé liorer ? 

R : 

SUJ ET 4 - LE CON TENU DE LA POSITION 

14. Est-ce important pour votre organi sation de se di fférenc ier des autres? Pourquoi ? 
De qui l' organi sation se di fférentie-t-e lle? Comment ?* 

R : 

15. Est-ce important pour votre organi sation de se conformer à certaines ex igences 
externes? Pourquoi ? À quoi l' organisati on se conforme-t-e lle? Comment ?* 

R: 

16. Est-il nécessa ire parfo is de rétorquer, de défi er, de changer ou même de créer, au 
1 ieu de se conformer ? 

R: 

17. Y a-t-il d ' autres dynamiques qui caractéri sent les interactions de l'organisation avec 
le autre organi sations ou acteurs pertinent de l' env ironnement? Y a-t-il un autre 
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comporteme nt que l' organisation adopte ou vise à adopter par rapport aux autres? 
Pourquoi ? Par rapport à qui ? Comment ? 

R: 

SUJET 5- LA CON STRUCTION DE LA POS IT ION 

18. Comment coordonnez-vous ces dynamiques? Y a-t-il parfo is des contradictions 
entre les exigences de di ffé renciation et ce lles de conformité? [Le cas échéant] 
Comment se produit la dynamique entre di ffé renc iation et confo rmité dans 
l' organi sation ? 

R : 

19. Comment 1 ' organi sation a-t-e lle construit cette pl ace au fi 1 du temps ? [Que ls ont été 
les moments ou les facteurs cruciaux qui ont conduit l' organisation à fa ire ce qui e lle 
fa it aujourd ' hui ? ] 

R: 

20. Que ls attributs ont permi s à l' organisation de soutenir cette construction, ce 
pos itionnement ? Pourquoi ? Que ls attributs soutiennent cette place que 
l' organi sation occupe? Est-ce que ces attributs ont changé dans le temps? 

R: 

SUJET 6 - LA DYNAMI QUE DU PARCOURS: LE CHEMIN EM ENT 

2 1. Est-ce que cette place a changé dans le temps (est-ce que la position stratégique de 
l' organisation a changé dans le temps)? Comment ? Pourquoi (qu ' est-ce qui a causé 
ou stimulé ce changement ?)? Quels ont été les moments forts de cette évo lution ? 

R: 

22. Est-ce que ce cheminement a été touj ours planifié, délibéré? Si oui , qui parti c ipe à 
cette planification ? Si non, comment ce cheminement se dess ine-t-il ? Quelles sont 
les forces internes et/ou externes affectant ou condui sant l' organi sation ? Comment? 
Pourquoi ? 

R: 

23. L'o rganisati on a-t-e lle touj ours trouvé un environnement favorable à la réali sation 
de ses acti vités et de ses objectifs? S i o ui , cet environnement éta it-il déjà comme ça 
ou a-t-il été en partie faço nné par votre organisation ou par une autre de votre 
secteu r ? Comment ? Pourquoi ? Si non, comment l' organisation a-t-e lle réagi ? 
[adaptation pass ive ou manipulation active ?] Pourquoi ? Quels ont été les 
contra intes, les fac ilitateurs? 

R: 

CONCLUS ION 

24. Avez-vous des questions ou des commenta ires? 

25. Y a-t-il d ' autres questions que j'aura is pu explorer ? 





ANNEXED 

LES CODES 

Cette annexe présente la liste complète de codes utilisés dans cette recherche. Elle a été extraite 

du logiciel NVivo à la fin du processus de codage. Les codes ont été divisés en trois catégories: 

catégorie principale (bleu), deuxième catégorie (vert) et troisième catégorie (orange). 

1. CA TÉGORJE PRINCIPALE (COULEUR BLEU) 

Nades\ \CODES 

Nades\ \CODES\l.Contexte 

No des\ \CODES\l.Contexte\a .PilierSolidarité 

N odes\\ CODES\1. Contexte \a. Pi lie rSol ida rité \a nera ge_ territoria 1 

Nodes\\CO DES\1. Contexte \a. Pi 1 ie rSol ida rité \a nera ge_ te rrito ria l_po i nts _ n égatis 

Nades\ \COD ES\1.Co ntexte \a. Pil ie rSo 1 ida rité \autonomie 

Nades\ \CODES\l.Contexte\a .Pilie rSolida rité\choix_ équilibré_pa r _le _client 

Nades\ \CODES\l.Contexte\a .PilierSolida rité\être_favorisé_ car _ÉS 

Nades\ \COD ES\1. Contexte \a. Pi lie rSolida rité\évite r _ concu rre nee_ dé laya 1 e 

Nodes\\CODES\1.Contexte\a.PilierSolidarité\gestion_vie_démocratique 

Nades\ \CO DES\1.Co ntexte \a . Pi 1 ie rSol ida ri té \logique_ sociale 

Nades\ \COD ES\1.Co ntexte \a . Pi 1 ie rSolida ri té \miss ion 

Nades\\ COD ES\1. Contexte \a. Pi 1 ie rSo li da rité \principes_ so 1 ida ires 

Nades\\ COD ES\1. Contexte \a. Pi 1 i e rSo li da rité\propr iété _collective 

Nodes\\COD ES\1. Contexte \a . Pi 1 i e rSolida rité\refè rer_ a ut re_ E ÉS 

Nodes\\CO DES\1. Contexte \a. Pi 1 ie rSo li da rité\réfé rer_ OC 

Nades\\ CO DES\1. Contexte \a . Pi lie rSolida rité\res pecter _territoires 

No des\ \COD ES\1. Contexte \a . Pi lie rSol ida rité\satisfa ire_ demande 

N odes\ \COD ES\1. Contexte \a . Pi lie rSol ida ri té\ vision 

Nades\ \COD ES\1. Contexte \b.Pil ie rlégiti mité _1 nstitution ne 1 

Nodes\\CODES\1.Contexte\b.Pilierlégitimité_lnstitutionnei\Aspects_Cognitifs(mimétiques) 

Nodes\\CODES\1.Contexte\b.Pilierlégitimité_lnstitutionnei\Aspects_Cognitifs(mimétiques)\respect_mutuel_entre 

ÉS 

--------- ------ ----
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Nades\ \COD ES\1. Contexte \b . Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitutio n ne 1\As pects _Normatifs 

Nod es\\ CODES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitutio n ne 1\As pects _Normatifs \cadre _re fe renee 

Nod es\ \COD ES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitutio n ne 1\As pects _Normatifs \co nee rtation _locale 

N odes\\ CO DES\l.Co ntexte \b. Pi 1 ierlégiti mité _1 nstitutio n ne 1\As pects _Normatifs \co nee rtation _provinciale 

N odes\\CO DES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitutio n ne 1\As pects _Normatifs \de ma nd es_ a ut res 

Nades\\ COD ES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitutio n ne 1\As pects _Normatifs \entente_ ta cite 

Nades\\ COD ES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitutio n ne 1\As pects _Normatifs \éthique 

Nades\\ COD ES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitutio n ne 1\As pects _Normatifs \respecter_ bénévoles 

Nodes\\CO D ES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitutio n ne 1\As pects _Normatifs \syndicats 

N odes\\ COD ES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitutio n ne 1\Aspects _ Réglementai res 

Nades\\ COD ES\1. Contexte \b . Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitution ne 1\Aspects _ Réglementai res \décisions _gouverna me nt a les 

Nades\ \COD ES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitution ne 1\Aspects _Réglementai res \exige nees _gouverna mentale 

s 
No des\ \CO DES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitution ne 1\Aspects _ Réglementai res \loi 

Nodes\\CODES\1.Contexte\b.Pilierlégitimité_lnstitutionnei\Aspects_Réglementaires\politique_politiciens 

N odes\\ COD ES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitution ne 1\As pects _Réglementai res \subventions 

N odes\\ COD ES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitutio n ne 1\As pects _Réglementai res \su bventions\de man des_ bai Il 

eurs de fonds 
N odes\\ CODES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 n stitutio n ne 1\As pects _Régie me nt ai res \subventions \de ma nd es_ bai Il 

eurs de fonds Absence 
N odes\\ COD ES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rLégiti mité _1 n stitutio n ne 1\As pects _Régie me nta ires \subventions \P E FSAD 

N odes\\ CODES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 n stitutio n ne 1\As pects _Régie me nta ires \subventions \red dit ion_ camp 

tes 
N odes\\CODES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégitim ité _1 nstitution ne 1\Aspects _Rég le me nta ires \subvention s\su bstitutes _i nd i 

rects 
No des\\ CO DES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitution ne 1\As pects _Régie me nta ires \subventions _indirectes 

N odes\\ CODES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitution ne 1\ES _doit_ être-est_ a us si_ competitive 

N odes\\CODES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitution ne 1\1 nsta nees _loc a les_ appui 

Nades\\ CODES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitution ne 1\1 nsta nees _loc a les _influe nee 

Nodes\\CODES\l.Contexte\b.Pilierlégitimité_lnstitutionnel\lnterdit_concurrence_déloyale 

Nodes\\CODES\1.Contexte\b.Pilierlégitimité_lnstitutionnei\Légitimité 

Nades\\ COD ES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitution ne 1\ma i nte ni r _bai lieu rsdefonds 

Nodes\\CODES\l.Contexte\b.Pilierlégitimité_lnstitutionnei\NON_pure_compétition_entre_ES 
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Nodes\\CODES\1.Contexte\b.Pilierlégitimité_lnstitutionnei\NON_pure_compétition_entre_ES\respecter_clientèle 

del'autreEÉS 
Nades\\ CODES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégitim ité _1 nst itution ne 1\NON-com pétition 

Nades\ \CODES\1. Contexte \b. Pi 1 ie rlégiti mité _1 nstitution ne 1\relation _bai lieu rsdefonds 

Nodes\\CODES\1.Contexte\b.PilierLégitimité_lnstitutionnei\Tiers_payeurs 

Nades\ \CODES\1.Contexte\c.PilierCompétitivité 

Nades\ \CODES\1. Contexte \c. Pi 1 ie rCom pétitivité\E ÉS _être_ compétitive 

Nades\ \CODES\1. Contexte \c. Pi lie rCom pétit ivité\offre _services 

Nades\ \COD ES\1. Contexte \c. Pi lie rCo m pétitivité \vs_ EÉS 

Nodes\\CODES\1.Contexte\c.PilierCompétitivité\vs_EÉS\concurrence_déloyale 

Nades\ \COD ES\1. Contexte \c. Pi lie rCo m pétitivité\ vs_ EÉS\pas _respecter_ territoires 

Nades\ \CODES\1. Contexte \c. Pi 1 ie rCom pétitivité\ vs_ orgeo m mu na uta ires 

Nades\ \CODES\1. Contexte \c. Pi 1 ie rCom pétit ivité\ vs _privéca pi ta 1 iste 

Nodes\\CODES\1.Contexte\c. PilierCompétitivit é\vs_privécapita liste\concurrence_déloyale 

Nodes\\CODES\1.Contexte\c.PilierCompétitivité\vs_travai launoir 

Nades\ \CODES\2. Processus 

Nades\ \CODES\2. Processus\a . Pa reau rsStratégi que 

Nades\ \CODES\2. P rocessus\a. Pa reau rsStratégi que \bon nes_ décisions 

N odes\\ CO DES\2. P rocessus\a. Pa reau rsStratégi que \formation_ vs _production 

Nades\ \CO DES\2. P rocessus\a. Pa re ou rsStratégique \1 imites_ cro issa nee 

Nades\\ COD ES\2. P rocessus\a. Pa reau rsStratégique \1 imites_ croissa nee \refus_ clientèle 

Nades\\ COD ES\2. P rocessu s\a. Pa reau rsStratégique \1 imites _RH 

Nades\\ COD ES\2. Processus \a. Pa reau rsStratégique \processus_ décis ion 

Nades\ \COD ES\2. Processu s\a. Pa reau rsStratégique \processus _gouverna nee 

Nades\\ CODES\2. Processus\a. Pa re ou rsStratégi que \processus _gouverna nee \cam position CA 

Nades\ \CODES\2. Processus\a. Pa reau rsStratégi que \processus _gouverna nee \conva i nere CA 

Nades\ \CODES\2. Processus\a. Pa reau rsStratégi que \processus _gouverna nee \fo rmationCA 

Nodes\\CODES\2.Processus\a.ParcoursStratégique\processus_gouvernance\problèmesCA 

Nades\ \COD ES\2. P rocessus\a. Pa reau rsStratégiq u e \processus _gouverna nee \relation_ CA-DG 

Nades \\COD ES\2. P rocessu s\a. Pa re ou rsStratégique \via bi lité_ vs _re nt a bi lité 
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Nades\ \CODES\2.Processus\b. Poi ntsDeRéférence 

Nodes\\CO D ES\2. P rocessu s\b. Poi ntsDe Référence \a 1. externes 

Nades\\ COD ES\2. P rocessu s\b. Po i ntsDe Réfé renee \a 1. externes \destinataires_ et _leurs_ besoins 

Nades\ \COD ES\2. P rocessu s\b. Po i ntsDeRéférence \a 1.exte rn es \experts_ et_ consultants 

Nades\\ COD ES\2. Processus \b. Points DeRéférence \a 1.exte rn es \su bve ntio ns 

Nades\ \CODES\2. Processus\b. Points De Référence \a 2. internes 

Nades\ \CODES\2. Processus\b. Points DeRéfé renee \a 2. internes \CA 

Nades\ \CODES\2. P rocessus\b. Poi ntsDe Réfé renee \a2. internes \Mission 

Nod es\\ CODES\2. Processu s\b . Poi ntsDe Réfé renee \a 2. internes \Redressement 

Nades\\ CODES\2. Processus \b. Poi ntsDe Référence \a3. temps 

Nodes\\CODES\2.Processus\b.PointsDeRéférence\économique_avant_social 

Nades\ \COD ES\2. Processus \b. Po i ntsDeRéférence \évé ne me nts _déclencheurs 

Nades\\ COD ES\2. Processus\b. Points DeRéfé renee \événements_ d écle ne heu rs\Ex. Livre B la ne 

Nades\\ COD ES\2. Processus\b. Poi ntsDeRéfé renee \socia 1_ av a nt_ éco nom iq ue 

Nades\ \CODES\2. Processus\c.Synergies 

Nades\ \CODES\2.Processus\c.Synergies\compatibi lité 

Nades\ \CODES\2.Processus\c.Synergies\indépendence 

Nodes\\CO D ES\2. P rocessus\c.Synergies\i nterdépe nd a nee 

Nades\ \CODES\2.Processus\d.Tensions 

Nodes\\CODES\2.Processus\d.Tensions\tensionsdemoyens 

No des\\ COD ES\2. P rocessus\d .Tensio ns\ten sio nsd' objectifs 

Nades\ \CODES\2.Processus\e .Défis 

Nades\ \CODES\2. P rocessu s\e. Défis\Contrôle _qua 1 ité 

Nades\ \CODES\2.Processus\e.Défis\Créativité_production 

Nades\ \CODES\2.Processus\e.Défis\Fra ude 

Nades\ \CODES\2.Processus\e.Défis\Gouvernance 

Nades\\ CO DES\2. P rocessus\e. Défis\1 nco ns istence _décis ion ne lie 

Nades\\ COD ES\2. Processus\e. Défis\1 nte rn es _généraux 

Nodes\\CO D ES\2. Processus\e. Défis \Loca 1 isatio n 

Nodes\\CODES\2.Processus\e.Défis\Manque_complémentarité 

No des\\ COD ES\2. P rocessu s\e. Défis\Ma rketi ng 

Nodes\\CODES\2.Processus\e.Défis\Marketing\Marque 

Nodes\\CODES\2.Processus\e.Défis\Moins_supports_ÉS 

Nodes\\CODES\2.Processus\e.Défis\Préjugé_cont re_l'ÉS 
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Nades\ \CODES\2. Processus\e. Défis\RH 

Nades\ \COD ES\2. P rocessu s\e. Défis\Structu rationOrga n isat ion ne lie 

Nodes\\CODES\2.Processus\e.Défis\Temps_réponse 

Nodes\\CO DES\2. Processus\e. Défis\ Vi si bi 1 ité 

Nodes\\CODES\3.Contenu 

Nodes\\CODES\3.Contenu\a.RéponsesStratégiques 

Nod es\ \COD ES\3. Conte n u\a. Ré po nsesStratégi ques\a l.StratégiesSo 1 ida ires 

Nades\\ COD ES\3. Conte nu \a. Ré po nsesStratégi q u es\a l.StratégiesSol ida ires \a mé 1 iorer _a nera ge_ te rritoria 1 

Nodes\\CODES\3.Contenu\a .RéponsesStratégiques\al.StratégiesSolidaires\clientele_sensible_mission 

Nodes\\CODES\3.Contenu\a.RéponsesStratégiques\al.StratégiesSolidaires\complémentarité_avec_privé 

Nades\ \COD ES\3. Contenu \a . Ré po nsesStratégiques\a l .StratégiesSol ida i res\croissa nee _lente 

Nodes\\CO D ES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiqu es\a l .StratégiesSo 1 ida ires \déployer_ a ne rage_ te rritoria 1 

Nades\\ CO DES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi qu es\a l.StratégiesSo 1 ida ires \développement _su rfa ce 

Nades\\ CODES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi q u es\a l.StratégiesSo 1 ida ires \éthique 

Nades\\ CODES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi q u es\a l.StratégiesSol ida ires \être_ différent 
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Nades\ \COD ES\3. Contenu \a . Ré po nsesStratégiqu es\a l.StratégiesSol ida ires \être_ d ifférent\éma nci pat ion _i ndépen 

denee destinataire 
Nades\ \COD ES\3 .Contenu \a . Ré po nsesStratégiqu es\a l.StratégiesSol ida ires \innovation_ socia le 

N odes\\CO D ES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiques\a l.StratégiesSol ida ires \po lyva le nee 

Nades \\COD ES\3. Contenu \a . Ré po nsesStratégiques\a 1.5 tratégiesSol ida ires \po lyva 1 e nee \désavantages 

Nades\ \CO DES\3. Conte n u\a. Ré po nsesStratégiques\a l .StratégiesSol ida i res\protection 

Nades\\ CO DES\3. Contenu \a . Ré po nsesStratégiques\a l .StratégiesSo 1 ida ires \reseau_ com mu na uta ire 

Nades\\ CODES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiques\a l .StratégiesSo 1 ida i res\retou r _a ne ie ns 

Nades\ \CODES\3 .Conte nu \a. Ré po nsesStratégiques\a 2.Stratégiesl nstitution nelles 

Nades\ \COD ES\3 .Contenu \a. Ré po nsesStratégi ques\a 2.Stratégiesl nstitution nelles \i .Acquiescement 

Nades\ \COD ES\3. Contenu \a . Ré po nsesStratégi qu es\a 2.Stratégiesl nstitution nelles \i .Acquiesce me nt\co nform ité 

Nodes\\CODES\3.Contenu\a.RéponsesStratégiques\a2.Stratégieslnstitutionnelles\i .Acquiescement\habitude 

Nades\ \CODES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiq u es\a 2 .Stratégies! nstitution nelles\i .Acquiesce me nt\i m itatio n 
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No des\\ CO DES\3. Contenu \a. Ré ponsesStratégi qu es\a 2.Stratégiesl nstitutio n nelles \i .Acquiesce me nt\i m itation \post 

ure business 
Nades\\ CO DES\3. Contenu \a. Ré ponsesStratégi ques\a 2.Stratégiesl nstitutio n nelles \i.Acq u iesce me nt\i m itation \post 

ur~~rtenai re business 
Nades\\ CO DES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi qu es\a 2.Stratégies l nstitutio n nell es \i. Compromis 

Nades\\ CO DES\3. Contenu \a . Ré po nsesStratégi q u es\a 2.Stratégiesl nstitution ne Il es \i. Compromis \a pa ise ment 

Nades\\ CO DES\3. Contenu \a . Ré po nsesStratégiq u es\a 2 .Stratégies! nstitution ne lles\i. Compromis \négociation ( éq u i lib 

re) 
Nades\\ CO DES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiq ues \a 2 .Stratégies! nstitution ne lies \i. Défia nee 

Nades\\ CO DES\3. Conte nu \a. Ré po nsesStratégiq ues \a 2.Stratégiesl nstitutio n ne lies \i. Défia nee \attaquer 

Nades\\ CO DES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi ques\a 2.Stratégiesl nstitutio n nelles \i. Défia nee \ignorer 

Nades\\ CODES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi qu es\a 2.Stratégiesl n stitutio n nelles \i . Défia nee\ transgression 

Nades\\ COD ES\3. Contenu \a . Ré po nsesStratégiq u es\a 2 .Stratégies! nstitution nelles \i . Évite me nt( di ss i mu latio n) 

N odes\\ COD ES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiq u es\a 2 .Stratégies! nstitution ne Il es \i . Manipulation 

Nades\\ COD ES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi ques\a 2 .S tratégiesl nstitutio n ne lies \i. Mani pu latio n \contrôle 

Nades\\ COD ES\3. Conte nu \a. Ré po nsesStratégi ques \a 2.Stratégiesl nstitutio n ne lies \i. Mani pu lat ion \cooptation 

Nades\ \CODES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiq u es\a 2.Stratégiesl nstitution nelles \i. Mani pu lat ion \i nfl u en ce 

Nades\ \CODES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiq u es\a 2.Stratégiesl nstitution nelles \i. Manipulation \influe nee \exiger 

mediation gouvernamenta le 
Nades\ \COD ES\3. Contenu \a . Ré po nsesStratégi ques \a 2.Stratégiesl nstitutio n ne lies \ii . Entra ide 

Nades\ \COD ES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi ques \a 2 .Stratégies! nstitutio n ne lies \ii. Entraide \collaboration 

Nades\\ COD ES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi qu es\a 2.Stratégiesl nstitutio n ne lies \ii. Entraide \col laboration_ N 0 N 

N odes\\ COD ES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiq u es\a 2.S tratégiesl nstitutio n nelles \ii. Entra ide \co m p lé men ta ri té 

N odes\\ COD ES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiq u es\a 2 .S tratégiesl nstitution nelles \i i. Entra ide \co m plé menta ri té \Ex 

oansion temporaire 
Nades\\ COD ES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi q ues\a 2 .Stratégies! nstitution nelles \ii. Entra ide \groupe ment 

Nod es\\ CO DES\3. Contenu \a . Ré po nsesStratégi ques \a 2 .Stratégies! nstitution ne Il es \ii. Entra ide \grou peme nt\EESAD 

Nades\\ CODES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi qu es\a 2 .Stratégies! nstitution ne lies \ii. Entraide \grou peme nt\E ESAD\ 

Ex.Domescom 
Nades\\ CODES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiq u es\a 2 .Stratégies! nstitutio n ne lles\ii. Entraide \grou pem e nt\E ESAD\ 

Ex.LesTroisRegroupements 
Nades\\ COD ES\3. Conte nu \a . Ré po nsesStratégiq ues\a 2 .Stratégies! nstitution ne lles\i i.E nt ra ide \groupe ment\EESAD \ 

Fusion 
Nod es\ \COD ES\3. Conte nu \a . Ré po nsesStratégiques\a 2 .Stratégies! nstitutio n nelles \ii . Entra ide \groupe ment\EI 
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Nod es\ \CODES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiques\a 2.Stratégiesl nstitutio n nelles \ii. Entra ide \grou peme nt\EI\Ex. Pr 

ojetSol 
Nodes\ \CO DES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiques\a 2.Stratégiesl nstitutio n nelles\i i. Entra ide \groupement\ Ta bles_ 

Comités 
No des\ \CO DES\3. Conte nu \a. Ré po nsesStratégi ques\a 2 .Stratégies! nstitution ne Iles \ii. Entra ide \pa rte na ri at 

No des\ \CO DES\3. Conte n u\a. Ré po nsesStratégi qu es\a 2 .Stratégies 1 nstitution ne Iles \ii. Entra ide \pa rte na riat\Ex. Ré pit 

Nodes\ \COD ES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi qu es\a 2.Stratégiesl nstitution nelles \ii. Entra ide \pas_ con fi it 

Nodes\ \COD ES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi qu es\a 2.Stratégiesl nstitution nelles\ii . Entra ide \recon na issa nee 

No des\\ CO DES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi ques\a 2.Stratégiesl nstitutio n nelles \ii. Entra ide \recon na issa nee \rayo 

nner I'ËS 
Nodes\ \CO DES\3. Conte nu \a. Ré po nsesStratégiques\a 2 .Stratégies! nstitutio n nelles \ii. Entra ide \reconna issa nee \ré pre 

sentation collective 
Nodes\ \COD ES\3. Conte nu \a. Ré po nsesStratégi ques\a 2 .Stratégies! nstitutio n nelles\i i.E nt ra ide \re con na issa nee \sou ti 

en public 
Nodes\ \COD ES\3. Conte nu \a . Ré po nsesSt ratégi qu es \a 3 .StratégiesConcu rre ntie Iles 

Nodes\ \COD ES\3. Conte nu \a. Ré po nsesStratégi qu es\a 3 .StratégiesConcu rre ntielles \co nee ntratio n 

Nodes\ \CO DES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi q u es\a 3 .StratégiesConcu rre ntie Iles \décro issa nee 

No des\ \CO DES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi q u es\a 3.StratégiesConcu rre ntie Iles \d iffé re nciation _co ne 

Nodes\ \CODES\3.Contenu\a.RéponsesStratégiques\a3.StratégiesConcurrentielles\diversification 

Nodes\ \CO DES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi q u es\a 3.StratégiesConcu rre ntie Iles \diversification \e nt retie n _corn m 

ercial 
Nod es \\COD ES\3 .Contenu \a. Ré po nsesStratégi ques\a 3.StratégiesCo ncu rre ntie Iles \diversification \e nt retie n _cam m 

ercial non 
Nodes\\COD ES\3 .Contenu \a. Ré po nsesStratégi ques\a 3.StratégiesCo ncu rre ntie Iles \diversification \e nt retie n _pa rticu 

lier 
Nodes \\COD ES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiques\a3.StratégiesCo ncu rre ntielles\d ive rs ificatio n _ERREURS 

No des\\ CODES\3. Conte nu \a. Ré ponsesStratégiques\a3 .StratégiesCo ncu rre ntie Iles \diversification _NON 

No des\ \CO DES\3. Conte nu \a. Ré po nsesStratégiques\a 3 .StratégiesCo ncu rre ntielles\dom i nation_ coûts 

Nodes\ \CO DES\3. Conte nu \a. Ré po nsesStratégiques\a3 .StratégiesCo ncu rre ntielles \domination_ coûts _NON 

Nodes\ \CODES\3.Contenu\a .RéponsesStratégiques\a3.StratégiesConcurrentielles\excellence_opérationnelle 

Nodes\\ CO DES\3. Conte nu \a. Ré po nsesStratégiqu es\a 3 .StratégiesCo ncu rre ntielles \pa rte na riat_prive 

Nodes\\CODES\3.Contenu\a.RéponsesStratégiques\a3.StratégiesConcurrentielles\promotion 

Nodes \\COD ES\3. Conte nu \a. Ré po nsesStratégi qu es\a 3 .StratégiesConcu rre ntielles \standardisation 

Nodes \\COD ES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi q u es\a4.StratégieSu rvie 
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Nades\ \COD ES\3. Conte n u\a . Ré po nsesStratégiq ues\a4.StratégieSu rvie \diversifier _fa nds _gouverna mentaux 

Nodes\\COD ES\3 . Contenu \a. Ré po nsesStratégiq ues \a4.StratégieSu rvie \su bve ntio n _ ero isée 

Nodes\\CODES\3.Contenu\a.RéponsesStratégiques\a4.StratégieSurvie\subvention_ero isée_NON 

Nodes\\CODES\3.Contenu\a .RéponsesStratégiques\aS.StratégiesConsolidation 

No des\\ COD ES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégi qu es\a 6.StratégiesDéve lo ppeme nt( eroissa nee )e ngé né ra 1 

No des\ \COD ES\3. Contenu \a. Ré po nsesStratégiqu es\a 6.StratégiesDévelop pe me nt( ero issa nee )e ngé né ra 1\co nt rai nte 

s_ attention 
Nodes\ \CO DES\3 . Contenu \a. Ré po nsesStratégiq u es \a 6.StratégiesDéve lo ppe me nt( ero issa nee )e ngé né ra 1\eré neau x_ 

protégés 

Nodes\ \CODES\3.Contenu\b.Pu bliesCibles 

No des\ \COD ES\3. Contenu \b. Pu bliesCi bles\bl. Primai res 

No des\ \CODES\3. Contenu \b. Pu bliesCi bles \b 1. Primai res\reeruteme nt 

Nodes\ \CODES\3 .Contenu \b. Pu bliesCi bles\b2 .Se co nd ai res 

Nodes\\COD ES\3. Contenu \b. Pu blies Ci b les\b2 .Se co nd ai res \tiers _payeurs 

Nod es\ \CODES\3.Conte nu \b. Pu bi iesCib les\b2.Seconda ires \organisations_ d'intérêt 

Nodes\\CODES\3.Contenu\e.DimensionsDePos itionnement 

Nodes\\CODES\3.Contenu\e.DimensionsDePositionnement\Aeeréditation 

Nodes\\CODES\3.Contenu\c.DimensionsDePositionnement\Anerage 

Nodes \\COD ES\3 . Contenu \e. Di me nsio nsDePos itio n ne me nt\Bas _prix 

Nodes \\COD ES\3. Contenu \e. Di me nsio nsDePos itio n ne me nt\ CA _gouverna nee 

Nodes\ \CO DES\3.Co nte nu \e. Di me nsio ns DePosition ne me nt\ Carrefour 

Nodes\ \COD ES\3. Contenu \e. Di me nsio ns DePosition ne me nt\ Commun ieation _interne 

No des\ \CODES\3.Co ntenu\e.DimensionsDePositionnement\CompéteneesDG 

Nodes\ \COD ES\3. Contenu \e. Di me nsio nsDe Positionne me nt\ Coopération 1 nte rnatio na le 

No des\ \CODES\3.Contenu\c.DimensionsDePositionnement\Créativité 

Nodes\\CODES\3.Contenu\e.DimensionsDePositionnement\Croissanee 

Nodes\ \COD ES\3 . Contenu \e. Di me nsio ns DePosition ne me nt\ Culture 

Nades\ \CO DES\3. Contenu \c. Di me nsio ns DePosition ne me nt\D i rigea nt 

Nodes\\CODES\3.Contenu\e.DimensionsDePositionnement\Disponibilité 

Nodes\\CODES\3.Contenu\e.DimensionsDePositionnement\Diversifieation_revenus 

Nodes\\CODES\3.Contenu\e.DimensionsDePositionnement\Équipe_fiable 

Nodes\\CODES\3.Contenu\e.DimensionsDePositionnement\Être_ÉS 

Nodes\\CODES\3.Contenu\e.DimensionsDePositionnement\Être_ÉS_pas_suffisant 

No des\ \COD ES\3. Contenu \c. Di me nsio ns DePositio nnement\Être _ ÉS _pas_ vendeur 

Nodes\\CODES\3.Contenu\e.DimensionsDePositionnement\Garantie_temps_plein 



No des\ \CODES\3 .Contenu \c. Di me nsio nsDePositio n ne me nt\ Gestion _profess ion ne lie 

No des\\ CODES\3 . Contenu \c. Di me nsio nsDePositio nneme nt\1 n novation 

Nodes\\CODES\3.Cantenu\c.DimensionsDePositiannement\Leader 

Nodes\\CODES\3.Cantenu\c.DimensionsDePositionnement\Localisation 

Nades\ \CODES\3.Cantenu\c.DimensiansDePositionnement\Marketing 

Nodes\\CODES\3.Contenu\c.DimensiansDePositionnement\Marketing\Marque_unique 

Nodes\\CODES\3.Contenu\c.DimensiansDePositionnement\Marketing\Packaging 

Nades\\ CO DES\3. Conte nu \c. Di me nsio nsDe Position ne me nt\M ission 

Nodes\ \CODES\3 .Contenu\c.DimensionsDePositionnement\Originalité 

Nodes\\CODES\3.Contenu\c.DimensionsDePositionnement\Partenariat 

Nades\\ COD ES\3. Co nt en u \c. Di me nsio nsDePositio nneme nt\Pio n n iers _Uniques 

Nades\\ CO DES\3 . Contenu \c. Di mens io nsDe Positionne me nt\P rad u its _Santé 

Nodes\\CODES\3.Contenu\c.DimensionsDePositionnement\Qua lité 

Nodes\\CODES\3.Contenu\c.DimensionsDePositionnement\Qua lité_sceau_d'apprabatian 

Nodes\\CODES\3.Contenu\c.DimensionsDePositionnement\Qua lté_formation 

Nades\\ CO DES\3. Contenu \c. Di me nsia nsDePositio n nement\Re putation _Cr éd i bi 1 ité 

Nades\\ CODES\3 . Contenu \c. Di me nsia nsDePositio n ne me nt\Re p utatian _ Cré di bi 1 ité _pas_ suffisante 

Nades\\CODES\3.Cantenu\c.DimensionsDePositionnement\Réseau_de_distribution 

Nades\\CODES\3.Cantenu\c.DimensionsDePositiannement\Réseautage 

Nodes\\CODES\3.Contenu\c.DimensionsDePosltlannement\Restructuration interne 

Nades\\ COD ES\3. Contenu \c. Dimensions De Pos itia n ne me nt\RH 

Nades\ \CODES\3.Contenu\c.DimensionsDePositionnement\Site_internet 

Nades\\CODES\3.Cantenu\c.DimensionsDePositionnement\Solidité Financière 

Nodes\\CODES\3.Cantenu\c.DimensionsDePositionnement\Solidité0rganisationne lle 

Nodes\\CODES\3.Cantenu\c.DimensionsDePositionnement\Statutjuridique 

Nades\ \CODES\3 .Contenu\c. Di mensionsDePositionnement\ Transpa renee 

Nades\\ COD ES\3. Conte nu \c. Di me nsio nsDe Position ne me nt\ Vision _futur 

Nades\ \CODES\4. Modèle_ de_pasitionnement 

Nades\\ COD ES\4. Modè le_ de _position ne me nt\a . Pi Il iers 

Nodes\ \COD ES\4. Modèle_ de _position nem e nt\a. Pi Il ie rs\Com pétitivité 

Nades\\ CODES\4. Modèle_ de _pas itio n ne me nt\a . Pi Il ie rs\Légiti mité 
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Nades\ \CO DES\4. Modèle_ de _position ne me nt\a . Pi Il ie rs\Sol ida ri té 

Nades\ \COD ES\4. Modèle_ de _position ne me nt\Ava ntage _con cu rre ntie 1 

Nades\\ COD ES\4. Modèle_ de _position ne me nt\ Com pléme nta rité 

Nades\\ COD ES\4. Modèle_ de _position ne me nt\N iche 

Nodes\\CODES\4.Modèle_de_position ne ment\ Via bi lité · 

Nades\ \CODES\4. Modèle_ de_positionnement\ Valu me 

Nades\ \CODES\5.Type_ de_positionnement 

Nades\ \COD ES\5.Type _de _position ne me nt\ Carrefour 

Nades\ \CODES\5.Type_de_positionnement\Conformité 

Nades\ \CODES\5.Type _de _position ne ment\Desti na tai res 

Nades\ \CODES\5 .Type_ de _position ne ment\D iffé re nciation 

Nades\\ CODES\5. Type_ de _position nement\D iffé re nciation _ N 0 N 

Nodes\\CODES\5.Type_de_positionnement\lnnovation 

Nades\\ CODES\5. Type_ de _position nement\1 ntégration 

Nodes\\CODES\5.Type_de_positionnement\Séparation 

2. DEUXIÈME CATÉGORIE (COULEUR VERTE) 

Nades\ \QUESTIONNAIRE 

Nades\ \QUESTIONNAI RE\O.l_dirigea nt 

Nades\ \QUESTIONNAI RE\O .l_dirigea nt\employé 

Nades\ \QUESTIONNAI RE\O.l_dirigea nt\membreCA 

Nades\ \QUESTIONNAI RE\0.2 _h istoire 

Nades\ \QUESTIONNAI RE\0.3 _objectifs 

Nades\ \QUESTIONNAI RE\0.4 _revenus_soucesfina nee ment 

Nades\ \QUESTIONNAI RE\0.4 _ revenus _soucesfina ncement\bé névolat 

No des\\ QU ESTI 0 N N Al R E\0.4 _revenus_ sou cesti na nee me nt\prix 

Nades\ \QUESTIONNAI RE\l.l_ma re hé 

Nades\ \QUESTIONNAI RE\1.2_concurrence 

Nades\ \QUESTIONNAI RE\1.3 _autres logiques 

Nodes\\QUESTIONNAIRE\1.3a_pointsfaibles 



Nodes\ \QUESTIONNAI RE\1.3b_pointsforts 

Nodes\ \QUESTIONNAIRE\1.3c_defis 

Nodes\\QUESTIONNAIRE\2.1_dynamiqueentreforces 

Nodes\\QUESTIONNAIRE\2.1a_rentabilité_économique_vs_sociale 

Nodes\ \ QU ESTI 0 N NAI RE\2.2~ coordinat io ndesfo re es_ ou _points 

Nodes\\QUESTIONNAIRE\2.3a_tensions_objectifs 

Nodes\\QUESTIONNAIRE\2.3b_tensions_moyens 

Nodes\\QUESTIONNAIRE\3.1_conformité 

Nodes\ \OU ESTIO NNAI RE\3.2_ défiercréer 

Nodes\\QUESTIONNAIRE\3.3.différenciation 

Nodes\\QUESTIONNAIRE\3.4_autresdynamiquesinteractions 

Nodes\\QUESTIONNAIRE\4.1_coordinationorientationsstratégiques 

Nodes\ \QUESTIONNAIRE\4.2_place 

No des\ \OU ESTIO NNAI RE\4.3 _constructio nposition 

Nodes\ \QUESTIONNAI RE\4.4 _attributssoutie n 

Nodes\\QUESTIONNAIRE\S.l_changementposition 

Nodes\ \OU ESTIONNAI RE\5.2_che mine me ntdelibere 

Nodes\ \QU ESTIO NNAIRE\5.3 _ envirofavorable 

Nodes\ \QUESTIONNAIRE\5.4_réussite 

3. TROISIÈME CATÉGORIE (COULEUR ORANGE) 

Nodes\ \X.AUTRES 

Nodes\ \X.AUTRES\Bâtiment 

Nodes\\X.AUTRES\Concurrents 

Nodes\\X.AUTRES\Cycle_de_vie 

Nodes\\X.AUTRES\Emploi_Québec 

Nodes\ \X.AUTRES\Org.Bienfaisance 

Nodes\ \X.AUTRES\ProcessuslnternePriseDecision 

No des\ \X.AUTRES\Production 

Nodes\\X.AUTRES\Production\Capacité 

Nodes\\X.AUTRES\Produits_Services 

Nodes\\X.AUTRES\Produits_Services\Formation 

Nodes\ \X.AUTRES\Produ its_Services\Heures _vendues 
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No des\ \X.AUTRES\Produits_Serviees\Proeessus 

Nades\ \X.AUTRES\Relève 

Nades\ \X.AUTRES\RH 

Nades\ \X.AUTRES\RH\Bénévolat 

Nades\ \X.AUTRES\RH\Conditio ns_trava il 

Nades\ \X.AUTRES\RH\Équ ité_sala ria le 

Nades\ \X.AUTRES\RH\Formation 

Nades\ \X.AUTRES\RH\Salaires 

Nades\ \X.AUTRES\Seeteur 

Nades\ \X.AUTR ES\Seeteu r\D iffé re nees _regi a na 1 es 

Nades\ \X .AUTR ES\Seeteu r\D iffé re nees _ regionales \Mo nt réa 1_ vs_ Région 

Nades\ \X.AUTRES\Seeteu r\EESAD 

Nodes\\X.AUTRES\Seeteur\EESAD\Aecréditations 

Nodes\\X.AUTRES\Secteur\EESAD\Chèque_emploi-service 

Nodes\\X.AUTRES\Secteur\EESAD\LivreBiancAssurAutonomie(élargissement_services_PEFSAD) 

Nades \\X. AUTR ES\Secte u r\E ESAD \Protection_ territoires 

Nodes\\X.AUTRES\Secteur\EESAD\Sous-traitance 

Nades\ \X.AUTRES\Secteur\EESAD\X_Sur _les_entreprises_potentie lles 

Nades\ \X.AUTRES\Secteur\EESAD+insertion 

Nades\ \X.AUTRES\Statutjuridique 

Nades\ \X.AUTRES\Structu rel nterne 

Nades\ \X.AUTRES\Structu rel nterne\Compta bi lité 

Nades\ \X.AUTRES\Structurel nterne\Équ ipe_i nterne 

Nades\ \X.AUTRES\Structurelnterne\Membership 

Nodes\\X.AUTR ES\Structu re 1 nte rne \Problèmes _internes 

Nades\ \X.AUTR ES\Structu re 1 nte rne \Structure_ CA 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EESAD _1_Aide_à _ la _personne 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifi ques\E ESAD _1_ Aménage ment-Sécu rita ire 

Nodes\\X .AUTRES\x. Spéeifiq ues \E ESAD _1_ Ce ntresPerson nesÂgées _HLM 

Nades\ \X.AUTRES\x. Spécifiques \E ESAD _1_Me nu ChezSoi 

Nades\ \X.AUTR ES\x.Spécifiq ues \E ESAD _1_ Nourriture Dom ici le_ Cu isi neCollective 

No des\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EESAD _1_PAI R 

Nodes\\X.AUTR ES\x.Spécifiq ues\E ESAD _1_RépitGa rdie n nage 



Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EESAD _1_ TerritoireSt-Joachim 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EESAD _1_ Transport 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EESAD _1_ vsEÉS 

Nades\ \X.AUTR ES\x.Spécifi ques\E 1_1_ Cuisine Collective 

No des\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EI_1_ Gîte 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EI_1_1 nsertionTraiteu r 

Nades\ \X.AUTR ES\x.Spécifi q ues\EI_1_ Locatio nSa lies _N 0 N 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiq ues\EI_1_ Mo issa nMo ntréa 1 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiq ues\EI_1_ 0 rgCoo pl nte rn 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EESAD _3 _AideDomestique 

No des\ \X.AUTR ES\x.Spécifiq ues\E ESAD _ 3 _ÎiotsRésidentiels 

No des\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EESAD _3 _Répit 

Nades\ \X.AUTR ES\x.Spécifi q ues\E ESAD _ 3 _Rés idencesPerso n nesÂgées 

Nades\ \X.AUTR ES\x.Spécifi q ues\E ESAD _ 3 _Rés idencesPerso n nesÂgées\Cu isi ne 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EESAD _3 _Soins _à_la_personne_AVQ 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EESAD _ 2_ CDÉC 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EESAD _2_ Tohu 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EI_2Chef 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\ EI_2Chef_PiatsSu rgeles 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EI_2Chef _ Traiteur 

No des\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EI_2Entreprises 

No des\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EI_ 2Entreprises_ Cafés 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifi q ues\E 1_ 2 Entre prises_ Cafés hop_ ExB istro 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EI_2Pharmacies 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EI_2PotagerU rba in 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifi q ues\E 1_ 2Pro jets Part 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EI_ 2SAAQ 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifi q ues\E 1_ 3a _Co mm u na uta ire 

Nodes\\X.AUTRES\x.Spécifiques\EI_3a_Communautaire\Carrefour 

Nades\ \X.AUTR ES\x. Spécifi q ues\E 1_ 3 _a Co mm u na uta ire \Offre _in sta lations 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EI_3_aResto 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EI_3 _aTraiteu r 

Nades\ \X.AUTR ES\x.Spécifiq ues\E 1_ 3 _Augmentation P rixRe pas 

Nades\ \X.AUTRES\x.Spécifiques\EI_3_FoodCost 
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ANNEXEE 

LE PROCESSUS DE CODAGE SUR NVIVO 10 

Comme il a été décri t dans la sous-section 4.3.6, la démarche d 'analyse des données a été 

réali sé à partir d' un double processus de codage sur deux logic ie ls: Microsoft Word et NVi vo 

1 O. Les paragraphes sui vants illustrent le processus de codage sur NVi vo par des copies d ' écran 

de ce logicie l. Tout d ' abord , la figure sui vante présente le processus de codage d ' un extra it 

d ' entrevue sur Microsoft Word : 

(01 :14) Intervieweur: Quels sont les objectifs de l' organisation? 

Alors, les objectifs de l' organisation sont principalement de petmettre aux gens de préserver leur 
qua lité de vie à domicile, participer à leu r maintien à domicile pour le p lus longtemps possible. Et 
ça en collaboration et complémentarité avec le Centre de Santé et Services Sociaux, CSSS. 
O. b rf 

MANTIEN À DOMICILE AVEC QUALITÉ DE VIE, EN COMPLÉMENTARITÉ ET COLLABORATION AVEC LE CSSS [voir 0.3_objectifs]. 

ri "'" 3.Contenu\a .RéponsesStratégiques\a2.Stratégieslnstitutionnelles\ir.Entrarde\complémentarité 
l.Contexte\i!.elhe!.SQI•dil!lt~\mJSsion 4.Modèle ~~\JQO!l!:.I!J~[)t\!;&l!l~tru:Jtlat!œ 

(01 :40) Intervieweur: En collaboration [avec le CSSS] dans quel sens? 

Dans le sens que, au niveau de références, de plan de services, tu sais. 80% de la clientèle c'est de 
la clientèle qlti appa1tient au Centre de Santé et Services Sociaux, alors il y en a beaucoup de 
références de leur pa1t, à ce titre là. on travaille en lien, et en complémentarité, parce que eux aussi 
ils ont de services, ils ont des gens, qui sont des intetvenants, qui vont à domicile, et qui dessetvent 
les mêmes personnes que nous. Mais à un autre niveau . Alors. il s' agit de nous autres de se mailler 
avec leurs setvices pour être un à la suite de l 'autre. Il y a un chevauchement, il faut être en 
complémentarité. Donc le lien que nous avons avec notre CSSS, notre centre de santé, est 
important, à la mission. [ .. . ] A lors c ' est ça gui est important. développer de services dans une 
entreprise d 'économie sociale comme la nôtre. gui est en aide à domicile, c ' est très important 
maintenir le volume. parce qu ' on est une entreprise de volume, mais il faut faire attention quand 
on la développe. pas entrer en conflit. en mangue de complémentarité avec ce gui est déjà existant. 

~\a.RéponsesStratégrques\a2.Stratégreslnstitubonne ll es\ii.Entrarde\complémentanté 

UN PROTOCOLE D' ENTENTE DÉFINIT LE« CHAMP D'ACTION » DE L' EESAD PAR RAPPORT AU CSSS. CE PROTOCOLE CHANGE DANS LE 
TEM PS ET DEPUIS 2004 (AVEC LA FUSION DES CLSC ET LE NOUVEAU PLAN D'ACTI ON LOCAL) PERMET À L' ESSAD DE RÉALISER DE LA 
SURVEILLANCE ET DE L' ACCOMPAGNEMENT. C' EST-À-DIRE QUE S' IL Y A DE LA POLYVALENCE, C'EST EN TENANT COMPTE DES AUTRES 

INTERVENANTS SUR LE TERRAIN (CSSS, POPOTES RO ULANTES), COMME DANS LE CAS DU MENU CH EZ SOl [RÉSERVÉ À NOS 
MEMBRES) ET DU TRANSPORT (LIM ITÉ POUR NE PAS CONCURRENCER LES TAXIS) [voir 
3.Contenu\a.RéponsesStratégiques\a2.Stratégieslnstitutionnelles\ii.Entraide\complémentarité] . r h ~ a< r uo 

_ no pn l.Contexte\b.PilierLegrtrmrté_lnstrtutlonnel\décrslons__gouvernamentales 

3.Contenu\a.RéponsesStratégiques\al.StratégiesSolidaires\polyvalence 4.Modèle_de_positionnement\Volume 
3 .Conten u\a. Réponsesstratég1ques\a 2.Stratég•eslnstitutlon nelles\ii.Entra•de\pas _confl it 

4.Modèle_de_positionnement\complémentarité ~S12Ç&!{lQ!I~\&A~(;. ,!)(jgJli.!Ql!!ZSQt ~-~~f!g,~!!s\&A~ J:ràosllQil 

MAIS LE MARCHÉ, SOIT LE « CHAMP D'ACTION », NE SE LIMITE AU CSSS, MAIS CONSIDÈ RE AU SSI À LA POPULATION, À QUI ON OFFRE 

LES MÊMES SERVICES QUE CEUX OFFERTS AUX PERSONNES RÉFÉRÉES PAR LE CSSS. "·1 1a1 1< 

3.Conten u\l).e<l9h~~\bl.Primaires 
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Après la codification sur Word , les extra its ont été codées sur NVi vo, comme le démontre la 

fi gure c i-dessous. On observe dans cette fi gure, à gauche, que pour chacun des secteurs (a ide 

domestique et insertion), tro is fi chiers ont été crées, un pour chaque organisati on étudiée. Au 

milieu, l'extrait d ' entrev ue précédemment codé sur Word peut être v isua li sé. Et à droite, se 

trouvent les codes in sérées pour chaque partie de l' extra it. 

J .• 

Sources 
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.,.J EBID.t 
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:.J ru.l>_l 
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li 
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Cette même procédure a été adoptée pour touts les extra its d ' entrevues, tous les documents et 

tous les rappo1ts d ' observation obtenus et produits pendant la recherche empirique, pour 

chacune des s ix organi sat ions étudiées. Après chaque démarche de codage, des rapports 

produits sur NVi vo étaient générées dans le format Microsoft Word pour la lecture des données 

c lassées. Trois types de rapports ont été utili sés pour l' ana lyse : le premi er type contient tous 

les extra its codés dans un code particulier, et le deuxième type contient tous les extraits codés 

par organi sation, et le tro is ième type contient tous les extraits codés de toutes les organisations 

par secteur ( in serti on ou aide domestique). 
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La figure suivante illustre la première page d ' un rapport type 1 produit par NYivo contenant 

tous les extra its classées dans le code « complémentarité » de la catégorie « stratégies 

d ' entraide » ( la li ste des codes est disponible dans l' annexe D précédant). 

Coding Summary By Node 

Node 

THESEPCF 

2016-01-0412:51 
NumberOf 

Codinc 
Reft!n!nœs 

Reft!n!nce 

Number 

Coded9y 
Initiais 

ModifiedOn 

Nodes\ \CODES\3.Contenu\a.RéponsesStratégiques\a2.Stratégieslnstitutionnelles\ii.Entraide\compléme 
ntarité 

~ 

Internais\ \AD\ \EÉSAD _1 \\130516 _lnterviewé1_ v18 _ CodificationSimple_ Nvivo 

No 0,0741 9 

PCF 2013-10.0816:05 

MANTIEN À DOMICILE AVEC QUALITÈ DE VIE, EN CXJMPLfMENTARfTÈ ET OOUABORA ON AVEC LE CSSS (voir 0.3_objectîfsf. 1.3~ 

~\a.Réponses5tratégiques\a2..Stratégieslnst i tutionr.el les\ i i.Entra ide\complémentarité l.Contexte~\mission 

4 .Modèle~\&:ooul~ 

PCF 2013-10.0816:06 

(01:40) lnteMeweur : En collaboration [avec le CSSS] dans quel sens? 
Da IlS le sens que, atJ niveau de référerxes, de plan de services, ru sais, 80% de la cfientèle c'est de la dieJnèle qui appartient au Centre de Santé 
et Services Sociaux, al or.; il y en a beaucoup de références de leur part, à ce titre-là, on travaille en l ~en, et en complémentarité, parce que eux 
aussi ils on de services, ils ont des gens, qui sont des intervenants, qui vont à domicile, et qui desservent les mêmes per.sonn~ qtJe nous. Mais à 
un autre niveau. Al~. il s'agrt de nous autres de se mailler avec leurs services pour être un à la suite de f autre .. ll y a un chevauchement, il faut 
être en complémentarité. Donc le lien que nous aWlf\5 a~ec notre CSSS, notre centre de santé, est imponan , à la mission. [ ... ] Alors c'est ça qui 
est important, d évelopper de ~rvices dans une entreprise ct' économie sociale corTVTie la nôtre, qui est en aide 3 domicile, c'est très important 
maintenir le volume, parce qu'on est une en treprise de volume, mais il faut fai re attention quand on la développe, pas entrer en conflit) en 
manque de compfém~tarité avec ce qui est déjà existant. 

PCF 2013-10.0816:14 

AVANT 2004 SEULE ME AIDE DOMESTIQUE. EN 2004, LA CUISINE (D'ABORD AVEC LE MENU OiE2 SOl/ PlATS SURGELÉS, MAIS APRfs LE REPAS 

À DOMICILE ET EN CUISINE aJI.LECTI If- RÉSIDENCES- APRÈS FORMER LES PRÉPOSÉS EN PARTENARIAT AVEC UNE CUISINE aJI.LECTIVE). E 

2009, l'AIDE À LA PERSONNE (AI DE HABillEMENT, AUMENTATION, RÉPIT ORDINAIRE, DÉPLACE ME SÉCURITAIRE, TOI LATTE, VALAGE, 

COIFFURE...), PAS EN CON FUT ET EN COMPLÉMENTARITÉ AVEC CE QUI EXISTAIT DÉJÀ (CSSS OU ORGANISMES) (voir~ 
6.1_dlangementposition 1.3_autreslogiques 3.Contenu~\.bl.Prima i res 

3.Contenu\ a.Répons.es5tratégiques\aLStratégiesSolidaires\potyvalence 
3.Contenu\a.R~ponsesStratégiques\a2..Stratégieslnst i tutionnelles\ i i. Ent:ra ide\complémentaritê 
3.Contenu-\ a2..Stratégieslnstitutionnelles\ ~~ 4.Modèle_de_positionnement\ Volume 
4.Modèle_de_positîonnement\ Comp lémentarîté RH\ Formatîon ~\EÉSAD_1_MenuChezSoi 
~\EÉSAD_1_Aîde_à_la_personne 

4 PCF 2013-1().0816:14 

Très important. Ça [offrir un service en rapport aux membres et en complémentarité avec ce quj existe déjà] c'est un point que je n' insisterai 
jamais assez, qui est IOf'Squ'on est une entreprise d'économie sociale, qu'on développe pour nos membres, pour oos partenaires, de toujours 
prendre en ligne de compte la complémentarité avec ce qui existe déjà. Ce n' est pas nécessairement à toutes les entrepri:SP_s ct' économie sociale, 
mais pour une entreprise cfécooomie sociale E!1l aide à ôomidle, ça je uouve que ça r!est important de prendre ç.3 en compte~ 
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La fi gure suivante illustre la Il e page d ' un rapport type 2 produit par NV ivo contenant tous les 

extra its classées se référant à une organ isat ion, so it 1' EI_J. 

~1\k!mbe<Of 

Coding 
Ret..-ences 

~e 

1\k!mbor 
CodedBy 
lnitiols 

ModiliedOn 

101601..01 09.B 

Nod es\\ C 0 DES\~-Contenu \a. RéponsesStr atégiq ues \a 2 .Stratégieslnstitutionnelles \ii. f ntr aide \colla bo 
ration 

No 0,0124 

Même [t ' [ J mentionnée), moi je les ai appelE!, YOUS arrive2 comment dans votre ~C'est quoi vos~et tout, ils oo le méme 
problème que nous autres. Ma.ts, il faut travaill~r avec no~.~:! autres, ru satS convne tu disais ta, le volet institutionnel si tu vew là, on est 

obfigé de dire c't\ qu01 votre réaJite, aussi nous autres, on avait d'autres coüt:s, donc là ça voudrait dire que c'est nous autres qui avons un 
problème. Mais là quand il y a quelqu'un qui dit, on arrive aux mêmes confusions, fait que la ru dis be , aJors, comment qu'on~ Eux 
autres ava~oent les mémes questaoru . Par rapport aux partenaares, et t out, fait que.... 
3.Contenu\a.RéponsesStra é~ques\a2.St:J"iJlé~l nstitutionnelles\ii Entraide\coDaboration 

Nod es\\ CODES\ 3.Contenu \a. RéponsesS tr atégiq ues \a 2. SIr at égies Institutionnelles \ii. Entra ide\ c om pl 
emenlarite 

No 0.0135 

PCF 2013-12·24 10:09 

LE MODELE D"AcnON SOCIOCOMMUNA\ITAJRE QUI OFFRE TOUT N'EST PAS IDEAL. l ' IDEAl C"ESTLUI REFERERA D'AUTRES ORGANISMES 
POUR SA DEBROUillARDISE (CONTRE .POlYVAlENCE VISANT LEUR AUTONOMIEj · l"EXCES Dl' POlYVAlENCE PEUT ÉTRE NUISI BLE SI ON 
ESSAI E DE CONTROŒR LA VIE DU BENEflQAJRE ILE NOURRIR, I.E l OGER, l'INSERER. .• ). C'EST TROP FERME. Il FAUT LES REFERER AllliURS. 
LES METTRE EN CONTACT AVEC DE DIFFERENTS RÉSEAUX jvoor 
3 .Contenu\a. Répons.es5traté~iques\al.Stratégtes;Solidaires\polyval enc:e\desavanta-Ees] RP _ •communautaire\ Ca..rrefoor 
l .Contexte\a.PilierSolidarit ê\rêfêrer _OC 3 Contenu\a.Rêponse.sStrot églques\al.SuatêgiesSolidèures\rêseau_communautaJre 
3.Contet'lu\a.RëponsesStratégiques\a2.Stratégleslnstitutionnelles\ii.EntraKie\complémentanté 4.Modèle_de_p0Sibor.nement 

Nod es\\ cODES\ 3. c ontpnu \a. Ré ponsesS tr atégiq uPs \a 7. Stratégies Institutionnelles \ii. f ntr aide \recon n 
aissance\répresentation collective 

No 0,0143 

PCF 2013-12-2" 09:58 

{27 :10) Nous autres, on a constitué un lobby, qui s'appelle k! Co41ectif des entreprises d'insertiOn du Québec, empb,ooru le vrai mot. c'est 
un lobby, on pa1e, on a un bon budge QUI faut l'aug.... met en tout cas, c'est tà, ça._ et ça con nue ct'étre fait. Nous autres ça continue, le 
Collectif et pour moi il faut que ça continue à mettre V argent là dedans, c'est tovte la representati on pofftique, c'est toute la, toujours, 
parce que, individ\Jellemefl on ne serait pas capable de le fa 1re, fait que c'est stJT, jediraisq~ ça, probablement, une gros force qt.~ 'on a, 
un lobby. Moi , je n'ai pas peur d' employer le mot lobby. Ça c'est UM grosse force parce que ça stabilise beaucoup oos revenus [avec 
Em ploi Qué,bec]. 3.Contenu\a..RéponsesS-tratégiques\a2.Stratëgie.slnstitutionr.elle.s\ ii.Entraide\reconnaissance\n:!pc"esentation_cotlectrve 

Nod es\\ CO DES\~. Contenu \a. RéponsesStratégiq ue~ \a~. Str at égi es<. oncur rentielles\diversification _ N 
ON 

No 0.0085 

PCF 2013-12-24 09.54 

LES El ONT DES UIWTES DE PRODUCTION, EN DESSUS D'UN 1ll VOlUME C'EST PAS PAYANT, ÇA EXIGE UN AUTRE CA. AUTRE FAÇON Dl' 

PENSER. C'EST UNE DIVERS-IFICATION [voir l.Processus\a.ParcoursStratêgique\linVtes_croissance] Production\Ca padté 
2.1a_rentabirrt:é_éc:onomique_vs_sociale 2.Processus\d.Tensions\ tens1onsdemoyens 
3.Contenu\c.Oimensions.OePositionnement\CA___gOU\feO'\ôflce 
3.Contenu\a.RéponsesSt ratêgiques\a3.StratécîesConcurrenoeltes\ d iversificabon_NON 4.Modèle_ôe_positionn.ement\Volume 
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Et la figure ci-dessous illustre la troisième page d ' un rapport type 3 produit par NVivo 

contenant tous les extraits classées se référant au secteur de l' aide domestique. 

Rt'poth\\Coding Stimmuv By Nod" Rt-porl P~ro 2 of217 

2014 01 201 L55 

c..v...p -Of Reference Coded Dy Modified On 

Codinc - ln-
Referenœs 

Nod es\ \CODES\1.Contexte\a.PilierSolidarité\ancrage _ territorial_points _ négatis 

Document 

Internais\ \AD\ \EÉSAD l\\130809 _lnterviewé2 v7 CodificationSimple _ Nvivo 

No 0.0332 

PCF 2!113-1().()8 10:52 

(40:58)1ntervieweiJ · Est-ce que l' ancrage tet"ritorial est important? 
C'est importan mais je akule qu'au fi ls des aru, c'est peut être moins important. Parce que, ce que j'entends, éest qu'on peut aller ailleurs. Ça 
VEtJt d ill! qu'on en demeure ph.Js nous autres si on serait toujoun; dans nos trots territoires eL. 
écoute, d'un côté, est-ce que, aussi, un organisme qui s'appelle (EESA0_2) a1e droit â sept, hui arrondissements, pendant que t'autre petit 
organisme, qui essaye de pivoter, elle a ucxs arrondissemen . Maas nous autrE!:S, on a fusionné, fait qu'elie a~~ait pu, elle pot.Wrait se fusionner, 
avec trois autres là. Mettons, {t'autres EESAD]. Tu dis, là dedans il y a une compagnie qui est en cfrfficuttê, quelque chose, mais on a \1\J, si là il 
manque de références~ elle ne donnerait pa.s de bonnes rëférences pour se fusionner, qui se fusicxment les deux qui marchent. Et là encore, est· 

ce qu'il v a deux bon.s organismes qui marchent très bien, est<e qu'ils on raison de se fusionner? Il y a des avantages vis-à-vis des employés, 
parce que ru peu p rendre un employé qui habituellement travaille sur St·Michel, et là, eUe peut être prise pour aller travailler dam Montréal 
Nord ou Anjou. l ' employé ne sera pas cament. Ça fait que s'ils sont fusionnés et qt.lils sont. .. tu sais comme nous autres, on ~ie là d' en 
prendre à Monuéai-Nord, 11 reste encore des employés â Momréai-Nord, alors c'est encore eux qui vont faire le ménage, mais ça pevt arnver 
q t.lils soient pris pour envoyer. l ' envoyé n'est pas satisfait la. L'envoyé il a des insatisfactions, ça fait que, une boule de nes.ge, ça fait. Fait qu:e, 
est<e que c'est bon de se fus1onner? Je ne sais pit!i. 

l 'ancrage, c_omme tu dis, oui, c'est bon t' ancrage, mais si on cfrt, on détennine qu'un ancrage dans le territoire on ne peut pas sortir de notre 
territoire, ben, il restera toujouf'S que la persoMe q~_j déménage, qui veut avoir son prêposê, ne pourra pas. Fait qu' oo va perdre d'Ille façon ou 
de l'autre. Vous en aHez pour une autre ou peut~e que ça va aller au travail au noir. Ou peut·être que la même pt"êposêe va proposer de faire 
au noir~ samedi et le dimanche. n faut penser à tout. 

Nodes\ \CO DES\1. Contexte \a .PilierSolidarité \autonomie 

Document 

Internais\ \AD\ \EÉSAD _1 \\130704 _lnterviewél_ v10 _ CodificationSimple _Nirrvo 

No O.Q112 

PCF 2013-1().()8 09:48 

{1.:15 ·20~ lntervie-.\•eur · Est·ce l'environnement est tOujours favorable, ou il fau parfois le défier, le changer? 
Bien, aujoord'hui je dirais que c'est peut être moins difficile qu'à une certaine époque, mais d=ns de moments données il y a eu des orienta ·ons, 
ou des interventions, soit du Ministère, ou de l'Agence, qui faisant en sone qui s'était questionnable, on le questionnait effectivement. 
Maintenant, on s'est informé ave< le Ministère, souharte--ait demain qu'il y a une uniformité au niveau de prix, daru les entreprises, et qui le prix 
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ANNEXEF 

L'ÉVOLUTION DU SECTEUR D'INSERTION AU QUÉBEC 

La période entre le début des années 1980 et la première moitié des années 1990 constitue la 

phase d'émergence des entreprises d ' insertion au Québec. Cette phase se caractéri se par la 

genèse d' initiatives qui visaient à prêter assistance aux personnes dépourvues de capacités, de 

qualités ou de connaissances nécessaires pour s' intégrer au marché de trava il. De te lles 

initiatives ont été mi ses sur pied principalement par des organi sateurs communautaires, des 

organi sations cari tatives et des groupes religieux (Dol bel, 201 0, p. 12). Parmi ces init iati ves, 

les trois premi ères 154 ont été la « Relance-Ate lier de réadaptation au trava il », située à Gatineau 

depuis 1982, a insi que « Le Boulot Vers ... » et le « Chic Resto Pop », situées à Montréal depuis 

1983 (Dolbel, 20 10, p. 12). De te lles ini tiatives 15S, souligne Pierre (2009, p. 17 1), ont été, et 

sont encore, de projets innovateurs qui ont constitué les bases du champ de l' insertion 

socioprofessionnell e au Québec: 

Les entreprises d' in sertion sociale représentent la figure économique et so lidari ste 
novatrice des années 1980 en tant qu ' elles insèrent les exclus pour les réhabiliter à jouer 
le jeu du marché et à recouvrer leur citoyenneté tout en ayant pour miss ion de produire 
corollairement la cohés ion soc iale. 

Avec le développement et la cro issance de ces ini tiati ves, l' un de leurs principaux défis pendant 

cette première phase d' émergence a été la lutte pour le financement. Face à l' inexistence de 

fi nancements récurrents et appropriés à la démarche de l' in sert ion à l'époque, surtout en ce qui 

concernait la fo rmat ion, ces organi sations ont survécu en combinant de subventions provenant 

de plusieurs programmes di fférents (Dol bel, 201 0, p. 12 ; Mottet, 2003, p. 31 ). Ce11ains de ces 

programmes, im plantés principalement à la fi n des années 1980, ont été le Programme de 

154 On considère ici ce lles où la formation, l'encadrement et l'accompagnement étaient plus intégrées à 
l'activité d' insertion, car d'autres ini tiatives pré- insertion/formation ex istaient déjà depuis les années 
1960 (No iseux, 2004, p. 1 0) . 
155 Pour plus d' in formations sur ces trois organisations, consultez respecti vement les sites internet 
sui vants : http://www. lare lance.ca/ ; http://www.boulotvers.org/; http://www.chicrestopop.com/ 
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création d 'emplois temporaires, le programme d'Actions positives pour le travail et 1 'emploi 

(APTE) 156 et le programme d'A ide aux parents pour leurs revenus de travail (A PPORT). Bien 

que certains de ces programmes de financement concernent la formation pour 1' insertion au 

travail , le manque d ' intégration entre eux exigeait beaucoup de temps et d ' énergie des 

organisations pour les obtenir et gérer (Dolbel , 20 10, p. 12 ; Mottet, 2003 , p. 29). 

Les princ ipales revendications des organisations éta ient que les participants devra ient recevo ir 

un sa lari é durant leur formation , non une aide financi ère, et que leurs services de formation 

socioprofess ionne lle et de suiv i devraient être soutenus par 1 ' État de faço n récurrente. Afin de 

faire soutenir leurs activ ités et garantir leurs services et leur survie, ces o rgani sati ons se sont 

mi ses en pa1tenariat, développant gradue llement un réseau entre e lles et avec d ' autres 

organi smes et groupes qui offra ient de services de suppo1t aux divers types de problèmes vécus 

par les pa1ticipants, tel s l'a lcoo li sme et la santé menta le . Cette mob ili sation a entraîné la 

création du Collectif des entreprises d 'insertion du Québec (CEIQ), entre 1995 et 1996, qui 

avait pour objecti f principal de favor iser la reconnai ssance des entreprises d ' insertion, et ainsi 

lutter pour leurs revendicati ons. Au se in du CEIQ, les entrepri es d ' inse1tion se dotent d ' une 

Charte des entreprises d 'insertion, qui décrit sept critères défi ni ssant une entrepri e d ' insertion 

(décr its dans le tableau 5 .1 ). Actuellement, le CE IQ regroupe 50 des 54 entreprises d ' insertion 

reconnues par le gouvernement 1 57 . 

La deux ième moitié des années 1990 a été caractéri sée par de changements po litiques 

importants non seulement pour les entrepri ses d ' inserti on, mais pour l' économie soc ia le 

québéco ise en généra l. À cette époque, des actions conjointes de la soc iété et des acteurs li ées 

à l' économie soc ia le et aux organi smes communauta ires auprès du gouvernement québéco is 

ont donné lieu à certa ins événements c lés pour le développement de l' écono mi e soc ia le au 

Québec. D' abo rd , on souligne la formation du Secrétariat d 'action communautaire autonome 

et la réa lisat ion de la Marche du pain et des roses en 1995, a insi que, en 1996, la réalisation du 

156 Parmi les sous-programmes de l'APTE on souligne le SEMO (Services externes de main-d 'œuvre), 
le PAIE (Programme d 'a ide à l' intégration d 'emp loi) et l'EXTRA (Programme Expérience de Trava il) 
(Dol bel, 20 10, p. 15). 
157 Source: http://www.co ll ectif.qc.ca/conten t/ceiq/doc/RA/Rapport _annuel_ CE IQ_ 20 13.pdf 
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Sommet sur l 'économie et l 'emploi, les subséquentes créations du Groupe de travail sur 

l 'économie sociale et du Chantier de l 'économie sociale (selon déta illé dans le chapitre 1, 

section 1.1.8) et la création d ' un comité interministériel composé non seulement par de 

représentants d' instances gouvernementa les, mais auss i par quatre représentants d ' entreprises 

d ' insertion (Dol be l, 2010, p. 20). 

À l' intérieur du mouvement de l' économie sociale, l' activ ité de l' insertion 

socioprofess ionne lle rejoint au moins deux grandes préoccupations d ' intérêt général, l' emp loi 

et l' éducation. Au Canada, ces deux domai nes re lèvent traditionnellement de niveaux différents 

du gouvernement. Alors que les po litiques concernant 1 ' assurance-emplo i sont fédérales, 

l' éducation est un champ de compétence provinciale (No iseux, 2004). Une entente 158 accordée 

entre le Canada et le Québec en 1997, et en v igueur depuis le 1er janvier 1998, a établi toutefois 

le transfert de la po litique d ' emplo i du gouvernement fédéral au gouvernement québécois. 

Suite à la ratification de cette entente, qui a étab li le Québec comme le responsable des serv ices 

publics d ' emploi sur son territoire (Noiseux, 2004), deux structures ont été créées: le Ministère 

de 1 'Emploi et de la Solidarité sociale (MESS) et la Commission des partenaires du marché de 

travail. Cette commission regroupait plusieurs acteurs liés aux entrepri ses privées capita li stes, 

à l' économie sociale, aux organi smes communautaires, aux mouvements de travailleurs et au 

secteu r d ' éd ucation, et v isa it à étab lir un dia logue entre ces acteurs et le gouvernement sur le 

marché de travail au Québec (Do l bel , 2010, p. 20). 

Par la suite, Emplo i-Québec, une agence provinciale autonome au sem du ministère de 

l'E mplo i et de la So lidarité sociale (MESS), a été créé en 1998 afin de « contribuer à 

développer l' emp lo i et la main-d 'œuvre ai nsi qu ' à lutter contre le chômage, l' exc lusion et la 

pauvreté dans une perspective de développement économ ique et social »159 . Cette agence, 

exc lusivement dédiée à traiter de la question de l' emplo i, est auj ourd ' hui l' organisme 

158 Plus d' informations sur l'« Entente de principe Canada-Québec relative au marché du travail » 
disponibles sur http: / /www .rhdcc.gc.ca/fra/emp Jo i s/accords _fo rmation!edmt/qc _ entente.shtm 1 
159 Source: http://emploiquebec.gouv.qc.ca/a-propos-de-nous/ 
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fo urni ssant le plus important programme de fin ancement160 pour les entreprises d ' inserti on . Ce 

programme est basé sur le « Cadre de reconna issance et de financement des entreprises 

d ' insertion », qui a été adopté et s igné par le M ESS en 1998. Ce Cadre a été basé sur la« Charte 

des entrepri ses d ' insertion 16 1 », étant a ins i le résul tat des efforts de mobili sation des entrepri ses 

d ' insertion et du CEIQ auprès du gouvernement québéco is. La fo rma li sation de ce Cadre de 

reconna issance constitue un événement c lé pour l' o ri entation stratégique des entreprises 

d ' insertion. Il constitue la pi erre angulaire de leur reconna issance in stitutionne lle au Q ué bec, 

cari 1 s ' avère la pièce maîtresse, le « document maître, ba 1 isant les re lations entre les entrepri ses 

d ' insertion et le gouvernement du Q uébec » (No iseux, 2004, p. 14). Ce Cadre comporte des 

spéc ific ités sur la reconnaissance, l' acc réditation et le financement des entreprises d ' insertion 

au Q uébec. D' abord , en ce qui concerne la reconna issance, le Cadre déc ri t les sept c ritères de 

reconna issance du statut d ' entreprise d ' inserti on (vo ir tableau 5 .1 , qui compare le Cadre aux 

sept c ri tè res de défini t ion d ' une entreprise d ' insert ion se lon le Co llecti f). 

Ce que les El réc lama ient dans cette Charte est a ins i un fi nancement public « suffi sant, souple, 

g loba l, récurrent et assurant une pl e ine autonomi e de gestion aux promoteurs de ces initiati ves 

» (No iseux, 2004, p. 22). Le Cadre de reconna issance, base du financement qu ' y est re li é, 

reconnaît « la pertinence de la fo rmule d ' inserti on par l' économique déve loppée par les 

entrepri ses d ' in sertion », et souligne l' obj ecti f d '« accroître la sta bilité des entreprises 

d ' insert ion en leur permettant de planifier leurs acti v ités par la reconduction de leur 

fi nancement sur une base tri enna le » (MESS, 1998, p. 2). 

Les O BNL reconnues comme des entrepri ses d ' insertion ont dro it à un fin ancement provenant 

d ' Emplo i-Q uébec. Ce la s ignifie que, à partir de ce moment, au lieu de se débrouiller pour 

160 Pour la descript ion complète du programme, consultez: 
http://emplo iquebec.net/gu ide_ mesures_ services/OS _ Mesures _pro gr_ Emplo i_ Quebec/05 _ 2 _ Proj ets_ 
preparat ion_ emploi/Guide _ PPE _vo let_ El.pdf 
16 1 Il s'agit d ' une Charte élaborée en 1995 par les entreprises fondatrices du CEIQ, qu i vi sait à exprimer 
les réa li tés sur leur terrain d 'action et à les recon naître comme des « entreprises d'i nsert ion » 
(http: / /www .co Il ecti f.qc .ca/qu i). 
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combiner di ffé rents types de subventions 162
, les entrepri ses d ' insertion peuvent orienter leurs 

efforts pour répondre aux critères d ' un programme de finan cement principa l et intégral, 

complètement adapté à leur réalité 163 . Ce programme, entièrement basé sur le Cadre de 

reconnaissance, est exclus ivement dédié au vo let de l' in sertion socioprofess ionne lle. Pour 

l' é laboration et le suivi de ce programme, un comité de suivi a été mi s en place en 1999 par 

Emploi-Québec, ayant pour mandat d ' interpréter le Cadre, de favo ri ser une conce1tation autour 

de la question de l' in serti on et de sui vre les entreprises d ' insertion dans la réa li sation de leurs 

activ ités (Emplo i-Q uébec, 201 2, p. 5). 

162 Un rapport écrit en 1995 a montré que, ensemble, les entreprises d' insertion combinaient environ 30 
sources di fférentes de financement, de programmes et de subventions provenant de di verses instances 
gouvernementa les (Dol bel, 2010, p. 18). 
163 Il est important de souligner que, même avec ce programme principa l, les El bénéfic ient 
régulièrement auss i d'autres formes de subventions publiques, qui sont hab ituellement de source 
provincia le et qu i sont ponctuell es (p. ex. des aides provenant du Comité d'économie social de l' île de 
Montréa l - CESÎM) ou à des champs d' intervention part iculiers, comme l' immigration (ministère de 
l' Immigration, de la Di versi té et de l' Inclusion), l'éducat ion (mini stère de l' Éducation, Enseignement 
supéri eur et Recherche), la santé (ministère de la Santé et des Services Sociaux) et l'environnement 
(ministère du Développement durable, de l' Environnement de la Lutte contre les changements 
climatiques). Les El peuvent obtenir auss i du financement public quand en phase de démarrage, de 
consolidation, d 'expansion ou de redressement (p. ex. les fo nds des Centres Locaux de Développement 
et les trois vo lets du Réseau d' In vesti ssement Social du Québec, so it l'aide technique, le prédémarrage 
et la capi ta lisati on). En plus, quand les El combinent une autre acti vité « communautaire » avec 
l' insertion (p. ex. une cuisine co llecti ve), ell es peuvent recevoir des subventions, du fi nancement privé 
(p. ex. Centra i de ou autres fondations privées) ou de dons pour cette activité, mais de faço n indépendante 
de l' insertion. 





ANNEXEG 

L'ÉVOLUTION DU SECTEUR D'AIDE DOMESTIQUE AU 

QUÉBEC 

La po litique de soutien à domic ile au Q uébec, dont l'a ide domestique est 1 ' un des serv ices, date 

des années 1970, avec la mi se sur pied des Centres locaux de serv ices communauta ires - CLSC 

(Vaillancourt, Aubry et Jetté, 2003). Parmi les prestata ires de services dans le champ des 

serv ices d ' a ide à domic ile, on trouve les établi ssements du réseau de la santé et des serv ices 

soc iaux (CSSS, CLSC, etc.), des organi smes communauta ires, des entrepri ses privées, des 

entrepri ses d ' économie socia le, des trava ill eurs de gré à gré, a ins i que d ' autres organi sations 

publiques, comme la Société d ' habitation du Q uébec (SHQ) et la Régie de l' assurance maladie 

du Québec - RAM Q (M SSS, 2003) . 

Avant le Sommet de l' économie et de l' emplo i de 1996, les serv1ces d ' a ide domestique 

di sponibles aux personnes en perte d ' autonomie n ' éta ient pas nombreux ni organisés comme 

auj ourd ' hui . Il s éta ient fournis maj orita irement par le gouvernement et par des o rgani smes 

communauta ires, sans un programme d ' encadrement et de fin ancement propre à ces activ ités . 

L' une des princ ipa les solutions pour le fin ancement des serv ices à domi c il e éta it l' a llocation 

directe, ou « le chèque emplo i serv ice », qui cons ista it à fournir aux personnes qui ava ient 

besoin de serv ices à domic ile une a llocation fin anc ière que les permetta it de « cho isir librement 

et de faço n éc la irée la moda lité de prestati on de serv ices » (MSSS, 2004, p. 28). En résumé, 

les destinata ires receva ient directement une somme en argent o u un chèque à leur nom et 

pouva ient achete r ce qu ' il s voulaient avec le montant reçu, dont les serv ices d ' une préposée. 

Il s pouva ient a ins i tant engager un trava illeur dans une entente g ré à gré qu ' acheter les serv ices 

d ' une organi sation. 

Cette so lution causait certa in s problèmes, par contre, ca r l' argent pourra it être utili sé à d 'autres 

fin s ou même pour engager de préposées au no ir. Plus tard, des documents gouvernementaux 
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déterminaient que ces types de pai ements seraient versés directement par le CTCES - Centre 

de traitement du chèque emploi-service (MSSS, 2009b, 2009a), ga rantissant ainsi que les 

ressources so ient appliquées à la prestation de services aux personnes. L ' un des interviewés a 

expliqué ce contexte, soulignant le rô le important des EÉSAD dans la régulari sation de 

l' activité à domicile: 

«Avant [les EÉSAD], le CSSS donnait de l 'argent directement au client. [. . .} Ça 
pourrait être de 1 'argent sonnant ou en chèques remettant à la personne qui avait besoin 
de ce service-là. Et les besoins étaient donnés souvent par la .fille, la belle-mère, souvent 
il servait à acheter des cigarettes, ce n 'était pas contrôlé ... j e vous dirais que d 'après 
ce que nous disaient que, peut-être 50% de 1 'argent qui a été investi en métier à domicile 
qui était vraiment fait à métier à domicile, le reste était pour .... cet argent n 'était pas 
contrôlé. [. . .} Ce n 'était pas contrôlé, dans le fond. L 'argent a été donné, puis organisez
vous avec vos services, organisez-vous avec vos affaires. Écoûte, ça ne marchait 
vraiment pas. Quand on était arrivé, là on tombait quand même dans un plus grand 
contrôle. » 

Après le Sommet, plu sieurs initiatives d 'économie soc iale ont été mises sur pied, dont celles 

des entreprises d ' économie sociale en aide domestique (EÉSAD). Ces dernières ont été 

mandatées pour offrir des serv ices d ' aide domestique au Québec . Ce sont des services qui sont 

di sponibles à tous les résidents québéco is, ma is dont le public c ible principal est composé par 

des personnes âgées de 65 o u plus, ains i que toute personne de 18 à 64 ans qui a des besoins 

spéciaux d'aide domestique. Le terme le plus utili sé pour décrire les destinataires principaux 

des EÉSAD est « les personnes âgées et en perte d ' autonomie ». Dans ce sens, l'un des 

interv iewés a expliqué l' importance du rô le des EÉSAD dan s la société: 

«C 'est un bien nécessaire [une EÉSAD] dans le milieu, dans la ... tu sais, s 'il n y avait 
pas [le · EÉSAD}. .. avant, j e recule bien bien loin, quand iln 'avaitpas des organismes 
en économie sociale [d 'aide domestique}, qui qui faisait ça? Qui faisait ça? Tu avais 
des personnes qui sortaient de 1 'hôpital, qui étaient recommandées par le CLSC, tu avais 
des préposées recommandées par le CLSC, formés par le CLSC, en petite quantité. 
Sinon, il n y avait pas de ménage que se faisait chez les personnes âgées, donc .. . où, 
c 'était du travail au noir. Ça a été mis un peu sur le marché pour contrer le travail au 
noir, les organismes en économie sociale [d'aide domestique], et c 'était bien. Ça [. . .] a 
donné de 1 'ouvrage à plusieurs personnes, ça a donné de chances, des ouvertures de 
travail à de gens qui peut-être n 'avaient jamais travaillé, qui venaient d 'arriver et[. .. } 
ça a donné de la chance aux personnes âgées, pour moindre coût ... , écoûte, j e me 
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rappelle, au tout début, il y avait ceux qui paient $4 piasses de 1 'heure pour fa ire jaire 
le petit ménage. $5 piasses, là, tu vas dire, tu n 'appauvrirais pas avec ça là, tu as beau 
dire que tu es sur le seuil de la pauvreté, mais, qu 'est-ce que c'est plaisant, là, c'est 
d'avoir chez vous, ton petit logement, un et demie, trois et demie, qui c 'est propre, c 'est 
beau. Et les personnes âgées, écoûte, que tu veuilles ou que tu ne veuilles pas, c 'est 
quand ils sont tout seuls dans leur logement, bien, il y a quelque chose à terre ils ne 
voient pas, ils ne ramasseront pas, ils vont avoir les souliers tous croches, et au bout de 
certain temps, regarde, c'est sale, c 'est encastré, c'est vraiment dégueulasse. Ça fait 
que ça a permis à ces gens-là d'avoir au moins un environnement sain, tu n 'es pas 
obligé ... parce que tu es vieux, tu es malade un peu, tu n 'es pas obligé de vivre dans la 
crasse. Fait que moi, j e me dis, dans le milieu, ces organismes [les EÉSAD}là ont été 
mis sur pied, avec l 'aide du gouvernement et du CSSS, pour une nécessité, un besoin, et 
j'espère que ça n 'est pas prêt à disparaitre. Le besoin est là encore. Le besoin sera 
toujours là. » 

Afi n de soutenir l'émergence, la croissance et la viabilité des EÉSA D, le mini stère de la Santé 

et des serv ices sociaux (MSSS) du Québec a mi s en œuvre le Programme d'exonération 

financière pour les services d'a ide domestique (PEFSAD). En plus d 'offrir les serv ices d ' a ide 

domestique par une entente de serv ice convenue avec le destinataire (client), les EÉSA D 

doivent auss i aider le c lient à remplir le formulaire de demande d'aide financière et faire 

parvenir toute la documentation à l' entité responsable pour la gestion du programme, qui est la 

Régie de l'assurance maladie du Québec (RAMQ) sous la responsabilité du mini stère de la 

Santé et des services sociaux (MSSS). La RAMQ a créé le Serv ice de la contribution et de 

l'aide financière (SCAF), qui traite les demandes d'aide financière des destinatai res 164 et les 

demandes de paiement présentées par les EÉSA D. Le montant d' aide financière correspondant 

à chaque dossier est ainsi repassé par la RAMQ/SCAF aux EÉSAD. Il s'agit a insi d ' un revenu 

recourant directement liée à la vente des services, différent donc d ' une subvention, comme 

l'explique l' un des interviewés: 

C'est sûr qu 'ici [ventes subventionnées RAMQJ [. . .] ça fait partie du service, [ .. .] il n 'y 
a pas de danger, c'est récurent, il n 'y a pas de danger de disparaitre demain matin. 
Tandis qu 'une subvention du Fonds d 'économie sociale, tu l 'as pour un an, deux ans, 
trois ans et c 'est fini. 

164 Les personnes de 70 ans ou plus ont auss i droit à un crédit d' impôt de 30% du montant payé pour les 
services. 
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Les EÉSAD ont ains i émergé avec une reconnaissance institutionnelle et un appu i financier 

solide provenant de l' État. Une te lle structure offerte par le PEFSAD permet de garantir le 

service d' aide domestique à une population qui , dans d' autres conditions, ne pourrait pas le 

payer. En racontant certa ines des particularités de ce programme, l' un des interviewés a 

sou ligné l' importance de cette politique: 

« Le Ministère de la Santé a décidé de mettre en place un programme d 'exonération 
financière à l 'aide à domicile ; ce programme-là permet aux gens de pouvoir se payer 
les services, p eu importe le revenu de la personne, d 'une entreprise d 'économie sociale. 
C 'est pourquoi on fonctionne selon le revenu de la personne pour notre laux horaire. 
Donc, il y a certaines p ersonnes qui vont payer 7 dollars de 1 'heure, d 'autres personnes 
vont payer 13 ou 15 dollars de 1 'heure. C'est selon les revenus et/ 'état de santé. Et c 'est 
en lien avec le CSSS, le CLSC, c'est le Ministère du Revenu qui décide de combien la 
p ersonne va p ayer pour le service et le CLSC-CSSS [. . .}qui décide 1 'état de la personne, 
s i elle a droit à d 'autres programmes au-delà du programme d 'exonération 
financière. [ .. . ] Et les gens à domicile eux, bien, ça [le PEFSAD} évite des 
argumentations de leur tour, parce que le problème que nous avons c 'est que s i on 
charge trop cher pour les gens à domicile, une grande partie da population ne pourrait 
pas avoir de service, parce que déjà à payer, pour certaines p ersonnes, 7 dollars de 
l 'heure, c'est beaucoup d 'argent. Et même certaines personnes ne sont pas capables de 
payer. Fort heureusement, il y a un autre programme qui était au CLSC que lui permet 
de prendre en charge des p ersonnes, c'est de vraiment malades, puis de payer le service 
à sa place. Mais il n y a pas beaucoup d 'argent puis il n y a pas beaucoup de places, il 
faut vraiment que les p ersonne · soient vraiment pauvres el mal au point. Et c 'est sur les 
derniers mois quasiment de son maintien à domicile que le CLSC entre en ligne de 
compte. L'un dans 1 'autre, la plupart de gens qui ont besoin d 'aide au maintien à 
domicile réussissent à le recevoir en payant selon leur capacité. » 

En plus du PEFSAD, les EÉSAD ont aussi à leur disposition la plupart des autres outi ls de 

soutien et de financement généralement offerts aux ESC québécoi ses. L' un des interviewés a 

souligné l' important rô le que les CDÉC jouent au se in des EÉSA D, surtout en ce qui concerne 

leur financement et leur accompagnement : 

« [Nous], la CDÉC, on a eu un rôle qui était double /à-dedans, à la fois on finance [et] 
on accompagne[. . .}. Donc on était très présents. Et historiquement, [. . .}avec [/ 'autre} 
CLSC, on était les deux fondateurs[. . .}. Donc, on était là dès le début. Et on a finan cé 
plusieurs projets par subvention, on leur a obtenu de subventions salariales, j e ne me 
rappelle pas qu 'on a fait de prêts, par contre. Et on leur a obtenu aussi de la consultation 
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gratuite. Et on a même payé, dans certains cas, certains éléments d'étude dont ils avaient 
besoin [par exemple, la formation]. Donc, on était très présents. » 

Tout cet appui gouvernemental aux EÉSA D s' explique par les so lutions que ce modèle a 

fournies dans le but de réduire les hauts coûts d ' institutionnalisation des services publics, a insi 

que pour réduire l' impact du manque de ressources publiques disponibles pour fournir les 

services à domic ile. D' abord , le maintien à domicile coûte beaucoup moins cher à l'État que 

l' inst itutionna li sat ion du service, c'est-à-dire, que ma intenir les gens en institution. L' un des 

interviewés a expliqué cet enjeu qui justifie l' impor1ance des EÉSA D dans le réseau de la 

santé: 

« fln 'y a pas suffisamment de p lace dans les institutions de soin à moyen et à long terme, 
le CHSLD, choses comme ça, les centres de personnes âgées, qui appartient au 
Ministère de la Santé, au gouvernement. Si tout le monde décidait qu 'ils allaient de chez 
eux à ces endroits-là, ils ne pourraient pas les accueillir. Ça coûte très cher, une 
personne en institution coûte $60 000 par année. Une personne qui est maintenue à 
domicile avec le les services du CSSS et la Coop, coûte environ $27 000 par année. 
Alors, dans ce sens-là, nous, on est là pour aider les gens à demeurer chez eux le p lus 
longtemps possible, et leur permettre d'avoir un choix, le choix tu peux demeurer chez 
toi ou tu peux aller en institution. Et pour les institutions, ça prend la chance de ne pas 
trouver à en bâtir un à chaque deux ans. Parce que c 'est très dispendieux ces gros 
édifices là, ces affaires-là. A lors les institutions avec les services à domicile, c 'est ça 
l 'idée du service à domicile, ça se développe de p lus en plus, il y en a à tous les niveaux 
là. Au niveau santé, infirmier, médical, entretien ménager, surveillance, tout là. 
Pourquoi ? Parce que ça coûte moins cher maintenir une personne à son domicile que 
de la maintenir dans une institution. Les institutions on va les garder pour les six 
derniers mois de vie. Et tous qui est avant les six derniers mois de vie, c 'est possible de 
maintenir à domicile, ça sera le mieux, parce que c'est ce qui coûte le moins cher à 
1 'État. Alors c'est notre rôle aussi. » 

En plus, l' une des raisons par lesquelles les CLSC se sont montrés favorables à la créat ion des 

EÉSAD a été le manque de ressources pour continuer à offrir ces services, à travers leurs 

auxi lia ires familial es et sociales. Ce manque de ressources a auss i entraîné la sous-tra itance de 

certa ins services à domicile à des entrepri ses privées, sur1out en ce qui concerne les A VQ. L' un 

des interviewés a expliqué ce phénomène : 
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«Par exemple, dans les soins de santé, dans les soins d 'aide à la personne, 1 'A VQ, le 
CSSS à Montréal, c 'est une caractéristique, il y a beaucoup, beaucoup d 'agences privées 
qui reçoivent des contrats du secteur public de santé. Les CSSS ne réussissent pas à 
répondre à la demande, donc ils donnent de contrats de service à des agences privées, 
c 'est carrément des entreprises privées à but lucratif. Ça existe depuis plusieurs 
années. » 

Les enjeux actuels sur les EÉSAD 

Les principaux critères d ' évaluation des EÉSA D à la suite du consensus de 1996 étaient la 

qualité des em plois, la non-substitution des empl ois et la lutte au trava il au noir (Vaillancourt 

et Jetté, 2009). Mai s avec l' évo lution des activités, d ' autres enjeux majeurs ce sont ajoutés à la 

performance de leurs activités, notamment la qua i ité des serv ices offerts, la non indexation du 

PEFSA D/sous-financement des EÉSA D et l'é laborati on d ' une politique concernant 

l'élarg issement des activité offertes par les EÉSA D (Va illancoUit et Jetté, 2009). 

En ce qui concerne l' indexat ion, le PEFSA D n' a pas été indexé depui s a création , en 1996. La 

princ ipale conséquence de la non-indexat ion est le sous-financement des EÉSA D, qui entraîne 

par conséquent une augmentation des tarifs à l' usager. Les EÉSAD se sont vues contraintes à 

repasser l' augmentation des coCits réel s aux destinataires en raison de la stagnat ion de leur 

subvention, qui prov ient du PEFSA D. Pour les préposées, la conséquence du sous-financement 

est la précarité des emplo is qui résultent de leur faible rémunération. Cette situation a pour 

con éq uence une haute rotation du personne l, ce qui entraîne des coCits additionnel s de 

formation et une mo indre qualité des serv ices offe1ts, limitant la croissance des EÉSA D 

(V ai liancourt et Jetté, 2009). 

Yaillancourt et Jetté (2009) souli gnent troi s raisons qui expliquent po urquo i le PEFSA D n ' est 

pas indexé. D ' abord, les usagers des services d ' aide domest ique n'ont pas un grand po ids 

po litique, car il s ne ont pas organisés comme les pa rents des enfants des centres de la petite 

enfance, par exemple. Dans ce sens, le deuxième po int souligne justement que le secteur d ' aide 
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domestique occupe une place extrêmement marg ina le dans le contexte po litique165 . Et 

tro isièmement, les EÉSAD n'ont pas été capables d 'établir des alliances suffi samment fortes 

pour é laborer et maintenir une stratégie commune pour fa ire face à l' État québéco is, en raison 

de la fragmentation des regroupements qui les représentent. Ainsi, contra irement aux 

entrepri ses d ' insertion, les EÉSAD ne possèdent pas un seul regroupement provi ncial, mais 

tro is, ce qui di ss ipe les efforts de représentation. 

Le premier regroupement est la Fédérati on des coopératives de services à domic ile et de santé 

du Québec (FCSDSQ), fondée en 1996, et qu ' en 2008 a ouvert son membership aux EÉSAD 

constituées sous la fo rme d 'OBNU 66 . Le deuxième regroupement est la Coa lition des 

entreprises d'économie socia le en aide domestique, fondée en 2008, suite à la di sso lution de 

l' anc ien Regroupement des entrepri ses d'économie socia le en a ide domestique (REESADQ), 

né en 1998 pour regrouper à l'époque les EÉSA D-OBN U 67 . Et le troisième regroupement est 

l' Aile rurale des entrepri ses d ' économie socia le dans le soutien et l' a ide à domic ile au Québec 

(AREESSADQ) constitué en 2006 « à la suite des modifications du PEFSAD qui ont entraîné 

la perte de prime de nu·a lité de 2 $»(V a i liancourt et Jetté, 2009, p. 80). 

Afin d ' éviter l' augmentati on des prix des services offerts, plus ieurs EÉSA D se sont engagées 

à é larg ir le panier de services offetts, afin de réa liser de la subvention cro isée, c ' est-à-dire, 

fin ancer l' acti vité d ' a ide domestique avec les revenus provenant d ' une autre acti vité . Par 

contre, l' un des problèmes liés à l' é largissement du panier des services est la façon par laque lle 

il s sont financés et offerts à la population. Certaines EÉSAD offrent des services d ' A VQ (p . 

ex. ba in) dont la tota lité des coûts est payée par le CSSS local, dans le cadre d ' une sous

traitance. Ces pratiques, souligne un document gouvernementa l, ont eu toutefois « comme effet 

165 Ce1ta ines EÉSA D, par contre, ont réuss i à se fort ifier ind ividue ll ement par leur poids économique, et 
conséquemment politique, dans leur région, comme I' EÉSA D_ 3. 
166 Avant 2008, la FCSDSQ s ' appelait Fédérat ion des coopératives de soutien à domicil e du Québec 
(FCS DQ). En plus, un autre réseau des EÉSAD, l' Assoc iation des partenaires regroupés en économie 
soc iale (A PRÉS), a ex isté entre 2004 et 2008, à la suite d ' une sc iss ion avec la FCS DQ, 
167 Ces deux regroupements, FCSDSQ et REESA DQ, ont été respectivement soutenus par le Conse il 
québéco is coopérat ion et mutualité (CQCM) et le Chantier de l' économie sociale (CÉS), qui ava ient de 
pos itions di stinctes sur les EÉSAD. 
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que certain s services, non couverts par le PEFSA D, sont [indirectement] fin ancés par ce 

programme » (MSSS, 2004, p. 24) . 



ANNEXEH 

SUJETS DÉTAILLÉS DE L'ANALYSE 

H 1 : LA STRUCTURE COMME DIMENSION DE POSITIONNEMENT POUR LA 

CONFORMITÉ 

Un des éléments cruciaux par rapport à 1 ' acquiescement des ESC à ce type de pression externe 

est la composition de la structure organisationnelle interne. Les ESC adoptent de solutions 

différentes pour répondre aux exigences de conformité des principaux bailleurs de fond s. Dans 

un des cas étudiés, I' E1_2, des entités séparées ont été créées afin de garantir aux bailleurs de 

fonds la transparence dans l' affectation des budgets : 

« Au début [. . .] 1 'Agence de santé et services sociaux, qui[. . .} finançait le [volet santé 
mentale], [. . .}voyait très mal/a vente de produits sur les états financiers, parce qu 'elle 
avait peur qu '[avec] 1 'argent qu 'elle nous donne, qu 'on achète des frigidaires [. . .} Moi, 
j e ne viendrais pas défendre ça chaque année, et mettre en péril quelque chose ... on va 
fonder une autre compagnie, qui[. . .} ne vendra rien, ne rendra que des services à sa 
communauté pour quoi on est financé, les services en santé mentale, va engager des 
intervenants et va avoir son petit budget[. . .} tu es-tu contentes? Oui on est content. Bon, 

· vous êtes contents, parfait, donc on a créé [. .. ] une autre corporation, [. . .} et là on s 'est 
dit, on va tout mettre l 'entreprise d 'insertion, toutes nos activités économiques, [. . .} on 
avait quatre cafétérias [. . .]. Et bon [. . .} on avait deux compagnies, et on portait deux 
noms [. . .]. Quand on est déménagé ici, on disait à Emploi-Québec, on va ouvrir un resto, 
on va agrandir nos services, [mais] ils ont dit, regarde, nous autres, on te finance pour 
l 'entreprise d 'insertion, et les revenus sont par rapport aux repas surgelés et au traiteur. 
Et là j'avais de la cafétéria [. . .]. Eux autres, la même affaire, ils avaient peur que j e 
prenne leur argent pour combler les déficits d 'une cafétéria. J 'ai dit regarde, [. . .}je 
vais fonder une troisième compagnie, qui [. . .} [va s'approprier des cafétérias et du 
bistro]. Et [. . .] elle ne doit de comptes à personne, à part son CA . [. . .] C'est notre 
stratégie [. . .} qu 'on a trouvé pour expliquer aux bailleurs de fonds, parce qu 'ils 
descendent tous ici pour savoir comment ça marche, donc tous espèrent voir[. . .} et nous 
autres, on dit qu 'on est une transparence, alors il a fallu se créer un modèle transparent, 
facilement comprennab!e, pour de fonctionnaires, ce qui veut dire, et facilement 
applicable aussi. Et ça, on a réussi ça. » 
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« Donc on a créé ça, dans les dernières années, et on est maintenant[. . .} en mesure de 
dire que [la troisième entreprise} est autofinancé, et que si elle faisait de pertes, elle 
faisait de pertes, elle ne pourrait pas recevoir de l 'argent de [la première ou de la 
deuxième}. Ça c'est très très très important, par rapport à nos bailleurs de fonds, qu 'on 
n 'utilise pas 1 'argent destiné à 1 'insertion pour [1 '} entreprise. » 

Il est ai nsi crucial que le système financier et comptab le de l' organi sation soit capable de suivre 

sa structure interne afin d ' assurer les bailleurs de fonds, tel que sou li gne l' un des interviewés : 

« Bon, en plus, j e pense que ça [montrer qu 'on n 'utilise pas 1 'argent destiné à 1 'insertion 
ou d 'autres proj ets pour couvrir 1 'activité économique J doit être un défi p our d ·autres 
entreprises d 'insertion qui ne sont pas séparés p ar corporations comme nous. Parce que 
là, l 'argent est tout à la même place, el qu 'il y a p eut-être une difficulté pour le 
comptable qui gère tout ça.[. . .] Moi, [. . .} j e f erais par gestion par projets, mais [. . .} un 
directeur qui ne cannait pas les finances, qui ne cannait pas la gestion par proj ets, va 
avoir beaucoup de misère à ... mais c'est très important que 1 'argent soit investi dans 
cette mis ·ion de réinsertion. Mais il f aut que le système comptable soit capable de suivre 
la structure. » 

Dans un deux ième cas, dans l' El_ l , une seule entité gère les budgets par proj ets et par fond s, 

se basant sur une comptabilité transparente qui identifie les montants de dépense et de recettes 

appartenant à chaq ue fond : 

«Notre comptabilité est claire, [. . .] c'est une comptabilité par fonds, et chaque f ond a 
sa colonne, alors on peut voir où est 1 'argent, où est allé 1 'argent, et tout ça. On appelle 
ça une gestion par f onds. Quand vous allez voir les états financiers, même les surplus 
sont identifiés [. . .} Immobilier, par rapport à 1 'équipement, là aussi, quand on fait des 
acquisitions, les amortissements sont séparés, on sail à qui appartiennent les appareils. 
Ensuite, par rapport aux salaires, mais les salaires ne sont que les salaires de 
1 'entreprise d 'insertion, cette colonne-là n 'appartient pas à la cuisine collective. Ça 
c'est pour que c'est de réserves. Pour que ce soit d 'état de résultats, là tu as une colonne 
qui est entreprise d 'insertion, et tu as une colonne quie ·t cui ·ine collective. Et même 
plus dans la cuisine collective, parce que tu as plus qu 'un bailleur de fonds, on a trois 
bailleurs de f onds, alors chaque bailleur de fonds est identifié. À chacun qui veut savoir 
c'est quoi sa colonne et savoir sic 'est déficitaire ou pas. Et si c'est déficitaire, c'est la 
cui ·ine collective qui rembourse des f onds, parce qu 'elle, elle reçoit de dons, et c 'est à 
partir de ces dons-là, qu 'on couvre les déficits, s 'il y a eu de déficits dans les projets 
[. .. } )} 
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« Pour le moment, la cuisine collective, ce qu 'elle me coûte, de frais fixes, parfois ils 
sont payés par le bailleur, parfois ils sont payés par les dons. L 'espace loyer, l 'espace 
électricité, l 'espace gaz, qui est utilisé par la cuisine collective, elle a son propre budget. 
C'est un budget par fonds, et ce ne sont pas de vases communicants. Je ne peux pas 
prendre comme ça 1 'argent dans 1 'entreprise d 'insertion et donner à la cuisine 
collective, et j e ne peux pas prendre de fonds de la cuisine collective et donner à 
1 'entreprise d 'insertion. » 

«Non [ce ne sont pas deux entités séparées légalement}[. . .] Parce que, si j e faisais ça, 
la cuisine collective murerait. Parce qu 'ils n 'ont pas tous les revenus. Le fait qu 'on est 
ici, si une année on n 'a pas couvert le loyer, on partage les locaux. C 'est de fonds 
séparés, dans la comptabilité [. . .] chaque bailleur de fonds a sa colonne. Et les réserves 
aussi, il y a de réserves qui appartiennent à 1 'entreprise d 'insertion, et il y a de réserves 
qui appartiennent à la cuisine collective. Et dans le volet cuisine collective, mais il y a 
la corporation, c 'est-à-dire, 1 'édifice, il appartient à la cuisine collective, il n 'appartient 
pas à l 'entreprise d 'insertion. On 1 'a fait acheter par la corporation, [. . .] c 'est une 
entité, qu 'on appelle la corporation, qui est propriétaire de 1 'immeuble, mais [dans les 
états financiers} appartient à la cuisine collective. Et le projet [d'insertion}, lui, est un 
proj et à 1 'intérieur de la cuisine collective. Si je sépare les deux, il y a quelqu 'un qui 
meurt. Alors si j e donnais deux entités, à ce moment-/à, c 'est pourquoi on a mis sur pied, 
c 'est-à-dire, permet aux mesdames de la cuisine collective de se développer en 
employabilité pour retourner au marché de travail, et là ça se tiendrait plus. Alors on 
l 'a laissé sur un seul chapeau, pour ne pas aussi avoir à se trouver à des entreprises 
apparentées, où là ça prend des conseils d 'administration séparés maintenant, et là le 
problème c'est que tu ne t 'entends plus avec le conseil d 'administration sur les mêmes 
affaires. Fait que là on risque de se retrouver les deux volets séparés, ce n 'est pas ce qui 
a été souhaité, on a voulu sauver la cuisine collective, parce que le projet traiteur paye 
le loyer à la corporation, alors notre partie de 1 'hypothèque est couverte, une grande 
partie de 1 'hypothèque, parce que c'est partagé aux pieds carrés, alors une grande 
partie de 1 'hypothèque provient d 'un loyer qui est propre aux fonds de 1 'entreprise. » 

Et dans un troisième cas, dans I' EI_3 , une seule entité gère les différents vo lets de 

l' organi sation, en respectant le principe de l' éthique en ce qui concerne l' a llocation de fonds, 

ma is une reddition de comptes compl ète et formelle est encore en cours de préparation : 

« Ça effectivement, c 'est que, nous autres, c 'est 1 'éthique commerciale qui est en ligne. 
Par contre, il faut que ça soit à 1 'interne, et ici c 'est très très claire, mais il faudrait 
1 'écrire, il faudrait aller plus loin, ce qu 'il n y a pas une banane [. . .] qui va aller au 
traiteur qui vient de Moisson Montréal, aucun don, rien. C 'est interdit, c 'est ... on n 'a 
pas de droit. On n 'a pas le droit à 1 'interne, par rapport à 1 'éthique commerciale, et par 
rapport à Moisson Montréal, on ne peut pas. [. . .] Dans le sens éthique, un groupe que 
n 'a pas d 'éthique pourrait faire ça, mais ic i ont contingente ça, mais il faillait écrire, au 



680 

sens d 'aller plus loin, que ça soit très très claire là-dessous. [Par rapport aux dons 
privés}, eux autres, c'est sûr que c 'est toujours toujours contingenté, le traiteur est 
considéré comme privé, au niveau production privée, donc il n y a pas de don, pas de ... 
absolument rien. On n'a pas nous autres, pour l 'instant, [une reddition de comptes}, 
c 'est sûr qu 'au niveau de nos états financiers, il faudrait organiser comme il jàut [. . .} 
ce n 'est pas organisé, structuré, ça, il faudrait le faire. [. . .] Un système comptable ... 
même 1 'éthique, ce sont des choses qu 'il faut travailleur constamment, c'est sûr qu 'il va 
être une question qui va être LJ-ailée. [. . .} » 

On observe ainsi que, dans les trois cas décrits précédemment, des structures différentes ont 

été mises en place pour assurer les bailleurs de fonds de l' indépendance entre les activités 

d ' insertion par la production et les financements reçus dans le cadre de leurs activ ités non 

marchandes complémentaires. 

H2: LES DIMENSIONS SOUTENANT LA « POSTURE B USINESS» DES ESC 

i. Qualité du produit et négociation win-win 

L' introd uction des plats surge lés dans le commerce de détail par I'EI_2 constitue un exemp le 

de comportement stratégique qui a exigé, avant tout, l' adoption d ' une« posture bu siness» pour 

sa m1 se en œuvre. 

« Oui, ça va nous coûter plus cher, alors là on veut faire une super belle boÎte, pour nos 
plats surgelés, nos boÎtes présentement ne sont pas belles, parce qu 'elles ont été créées 
pour délivrer a domicile, elles n 'ont pas été faites pour la compétition dans les étagères. 
On va faire une super belle boîte, [. . .}, mais là, ça va nous coûter $0,35 de plus, on la 
vendra à $0,35 de plus, c 'est toul. C 'est $0,35 de plus, mais ça augmente nos ventes 
de ... mais non, ça c 'est non, on ne peul pas le faire, ça va coûter trop cher. [. . .} Oui, ça 
va coûter plus cher, mais l 'alternative n 'est pas acceptable. On ne peut pas vendre ça 
[1 'emballage actuel], ça dans une épicerie, tout le monde va passer à côté, là. [. . .} 
L 'argent attire 1 'argent. Les gens vont payer pour un produit de qualité. » 

Il faut ainsi avoir un contrôle de qualité, principalement en raison de la vulnérabilité des 

destinataires, mai s auss i pour de raisons d 'efficacité et de viab ilité organisationnelle : 
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«Et il faut que la qualité soit là. Un des problèmes qu 'on avait souvent soulevé [. . .} 
c 'était la question du contrôle, ça on était très conscients. Contrôle sur la qualité du 
ménage dans les entreprises, et même à la maison. À un moment donné, ons 'était aperçu 
qu 'il n 'avait pas des appels de vérification, donc on s 'est mis à faire des appels de 
vérification. Bonjour, ici Marise de [l 'EÉSAD], Jean-Paul est passé hier pour faire le 
ménage, on voulait. voir si c 'est bien été, il est arrivé à quelle heure, à quelle heure il est 
parti, à midi, donc c'est beau, vous êtes contente, ah, ok, il y a eu tel problème, est-ce 
que vous l 'avez parlé, vous voulez refaire le ménage, donc, on ... il y avait un contrôle. 
Et évidemment/a personne employée était rencontrée, ou téléphoné, ou .... Bon, bref il 
y avait un contrôle, mais pas à defaits punitifs là, mais à defaits d 'amélioration. Donc, 
et dans certains cas, on a découvert beaucoup de choses. Il y avait de gens qui arrivaient 
en retard, il y avait de gens qui partaient bien à l 'avance, bon, et ça a encouragé aussi 
les clients de se plaindre des situations irrégulières 168 Et ça se sont des choses qui ont 
été amenées et qui étaient nécessaires parce qu 'on perdait beaucoup de clients. Comme 
par exemple, quand on perdait de clients, on ne les rappelait pas. Vous aviez l 'habitude, 
deux fois par semaine, pendant 5 ans, mais là soudainement .. . qu 'est-ce qui se passe ? 
[. .. } Donc, il y a une question de contrôle importante là-dedans, ça c'était une valeur 
de gestion. » 

Cette posture s ' app lique tant pour la constitution du produit que pour la négociation avec les 

réseaux de di stribution potentie ls : 

« Et quand j 'ai rapproché [une pharmacie pour négocier la distribution des plats 
surgelés], j e demandais à mon président, j 'ai commencé a parler du rêve que j 'avais 
d 'avoir des frigidaires partout, [. . .}mon président il va à la pharmacie à côté, il disait, 
il a son pharmacien, veux-tu lui parler? Là, le pharmacien avait en tête que j 'étais un 
organisme neuf de bienfaisance qui voulait mettre un frigidaire avec de barquettes en 
plastique à la cellophane et tout ça. Moi, j'ai dit non, j e viens parler d 'affaires avec 
vous. Moi, j 'ai un produit, je pense qu 'il est intéressant à votre clientèle, et vous, vous 
avez l 'espace à le distribuer. Et je lui dis, moi, j e cherche un partenariat win-win avec 
vous, lui, il dit, j e me sentais mal de te dire, what 'sin il for me?, tu sais, mais j e le pense 
what 'sin itfor you. Sinon, ça ne marche pas un partenariat d 'affaires. Tu sais, c'est que 
là j 'ai lui approché business. Et ça lui rassurait de savoir que moi, j e venais du privé, 
j 'ai comme ressenti le besoin de lui dire, j'en ai fait de ... j e ne suis venu t 'inquiéter ici, 
j e viens t 'offrir une belle opportunité, et si tu ne la prends pas, quelqu'un d'autre va la 
prendre. Fait que ça a été un peu comme ça, et il, il avait de préjugés, il était ouvert, et 
il m 'a dit, j e trouve ça rassurant, parce que pmfois j e pense que 1 'économie sociale ça 
fait communautaire ... j e ne sais pas pourquoi « communautaire » maintenant s'est 
rendu péjoratif, ça a rendu très péjoratif, ça fait communautaire. Et tout le monde dit 
quand même. Fait que donc il était rassuré. Alors j e pense que des approches comme 

168 Ce1tains exemples d ' irrégularités fournies par l' interviewé sont l' arrivé en retard, le départ trop en 
avance, la proposition pour travailler en fin de semaine « au noir », l'abus de la bonne vo lonté des 
personnes âgées (p. ex. demander de la nourriture), etc. 
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ça, comme on f ait, le marketing et tout ça, ça va contribuer à j aire rayonner 1 'économie 
sociale. Je pense que l'économie sociale qui se maintient dans le communautaire, [. .. ] 
qu 'il faut que tu contribues, c'est limité, limité comme potentiel. Parce qu 'une entreprise 
comme [. . .} Hydra Québec, n 'a qu 'une seule raison d 'exister, que c 'est fa ire de profits, 
elle n 'est pas là pour le bien-être des humains. L 'économie sociale oui. Mais ·i on veut 
aborder la clientèle des corporations, qui sont ... j e veux dire, le directeur général peut 
avoir un très grand cœur et être super fin, mai · il a toujours ben de résultats à produire 
à la fin de l 'année. Donc il faut parler leur langage, on ne les amènera pas, à part le 
nom. Je pense, ça c 'est ma philosophie. » 

« [Les] plats surgelés, un marché qui est en pleine croissance, et non seulement ça, toute 
l 'a//ention populaire et politique es/ mise sur le maintien à domicile, de personnes en 
perte d 'autonomie. Les entreprises [. . .} se créent pour accompagner les gens, et leur 
permettre de re ·ter à domicile. Et on a un produit nous ... il y a trois défis à domicile : 
l 'alimentation, la médication et l 'hygiène. Et on répond à un de ceux-là. En grande 
partie, on peut diner, on peut souper, dont on répond à un de ceux-là. On doit trouver 
une façon de se positionner, c 'est ça que je disais tantôt, j 'ai fa it venir un spécialiste en 
développement lan/Ô/, et j e lui dis, je veux savoir comment profiter de ce budget-là que 
se libère pour le maintien à domicile, on e. ·t défensivement une super belle solution. » 

ii. Traitement des fo urnisseurs de ressources comme des partenaires 

Cette posture bus iness s ' applique éga lement aux rapports avec les fo urni eurs de ressources 

qui sont préférablement vus comme de partenaire : 

« [. . .] je suis porté à les [Moisson Montréal} voir plus comme un partenaire, ça c'est, 
on essaie pmfois d 'expliquer ça aux gens, de conversations comme ça avec le 
communautaire, des f ois les gens sur le CA, j 'expliquai à quelqu 'un, à un moment donné 
on reçoit de subventions, mais depuis qu 'ils donnent de la subvention, ils ont besoin de 
moi, parce que lui là, il faut qu 'il soit capable de dire, moi,} 'ai lu/lé contre la faim parce 
que j 'ai aidé [l 'organisation] à passer à travers la crise, c'est là, Mo isson Montréal ne 
pourrait pas exister si moi, je n 'existais pas. Et à un moment donné, il faut qu 'ils 
comprennent ça aussi. C 'est une re/at ion partenariale, moi je veux qu 'on évolue vers 
ça. Qu 'ils comprennent que c 'est beau qu 'ils nous aident, mais que lui, il existe, parce 
que moi, j e suis en support à la nourriture. Fait que ... on a de trè · bonnes relations, 
mais selon moi, il faut évoluer beaucoup avec les bailleur · de fonds vers qu 'ils 
comprennent ça. La même chose avec Emploi-Québec, à un moment donné, comme je 
disais au niveau politique, ils sont pris avec nous autres, ils le savent, ils le avent qu 'on 
sait, mais s'ils ont des objectifs à rencontrer, moi, il faut que j e me positionne comme 
partenaire, il faut bien jaire notre job, il fau t être performant, dan notre job, avec notre 
approche par contre, parce qu 'on a une approche globale, on vient du monde 
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communautaire, on a une approche globale de la p ersonne pour la réintégrer au marché 
de travail, mais il faut qu 'ils comprennent qu 'on les aide à rencontrer leurs objectifs. 
C'est là, il faut d 'abord changer dans notre tête la façon comment on les voit, tu sais, 
quand j e vois de député, je l 'aide à atteindre à ses objectifs, aussi. Même chose Moisson. 
Fait que moi, j e les considère comme partenaire, il y en a ceux qui nous ne considèrent 
pas comme partenaires, mais, j e pense qu 'il faut à un moment donné, qu 'ils comprennent 
vers où on s'en va. [. . .} Moi, ce que j'ai dit au CA, à 1 'équipe, nos bailleurs de fonds 
sont nos partenaires. On ne cache rien, on leur dit ce qu 'on ait, on ne les bullshit pas. Il 
faut juste qu 'ils comprennent, comme j e disais, le type de relation qu 'on ... moi j e veux 
les considérer comme partenaires, j e ne veux pas dire qu'ils comprennent; qu 'ils nous 
voient de même, tu sais, mais à un moment donné il faut les ... , jusqu 'à temps qu 'ils 
comprennent ça. C 'est même plus que montrer ce qu 'on est, on va p lus loin que ça. Sur 
Montréal, ils existent parce qu 'on existe. Si le député va dire qu 'il aide du monde, s'il 
nous appui à appuyer du monde, il fait sa job. Pour moi, c'est ne pas juste dire ce qu 'on 
est, il faut évoluer vers ça, mais ça se fait à petits bouts, à un moment donn é, il y a de 
conversations qui deviennent plus touchées, mais il faut qu 'elles viennent dans ce sens
là. » 

iii. Acceptation interne du mot « rentabilité » 

Un exemple pratique de l' application de la posture business est celui de faire les parties 

prenantes inte rnes accepter le mot « rentabilité» aussi bien qu ' il s acceptent le mot 

« viabilité » : 

« D 'autre chose que j 'ai changé, c 'est, au début quand j e suis rentrée ici, j e parlais de 
rentabilité. Mais ça, ça ne passe pas, hein ? Et un moment j e me suis mis à parler de 
viabilité, et ça, ça allait chercher. Mais parler de rentabilité économique, écoute, [. . .} 
là, on ne voulait pas. Non, [. . .} on n 'est pas ici pour faire de l 'argent, on est ici pour 
former de gens. Parce que moi, j 'ai un point de service qui n 'est pas rentable, et ils se 
rendent compte, et ils s'en fichent d 'être rentable là, [si} on crée de 1 'emploi, [. . .] c'est 
notre mission. Mais non, il faut [être rentable]. Mais moi, à un moment donné, j e me 
suis mis à parler de viabilité, j 'ai changé mon vocabulaire, et là le monde se met à 
écouter. Ce que si tu n 'es pas viable, tu n 'es pas viable, donc ça crée un élément de 
sécurité. [. . .} Et tu sais, quand j e parle avec mon intervenant; mettons qu 'on a un p lateau 
qui est malfait, pour le traiteur. Oui, mais c'est de gens en formation, ce n 'est pa · grave. 
OUI, c 'est grave. Donc le langage, et là, on y arrive. C'est-à-dire, ils comprennent 
maintenant que si le plateau il n 'est pas bon, que le client ne rappelle pas, il n y aura 
plus de plateau de formation en traiteur. Tu comprends qu 'on nuit à la mission en 
donnant un mauvais produit au client? Et oui, là sa commence à rentrer, [. . .} on 
commence à faire le lien entre le plateau de format ion et la viabilité économique. Et là, 
les gens commencent à, il n y a plus deux langages, deux dialogues qui se rencontrent. 
Donc on commence à parler un peu plus le même langage tout le monde, et quand on 



684 

parle de rentabilité, les gens n 'ont pas 1 'impression qu 'on les agresse, ou qu 'on va à la 
rencontre de leurs valeurs. [Un partenaire} me disait, il faudrait que 1 'entreprise 
d 'économie sociale comprenne que ce n 'est pas sale de fa ire de 1 'argent. Et c 'est qu 'ils 
disent, qui c'est sale de fa ire de 1 'argent, bon, moi, j e ne peux pas fa ire de l 'argent dans 
mes poches, j e veux qu 'on soit viable. Fait que ça, c 'était de changer ça, cette mentalité
là, qui était bien implantée dans 1 'administration mais pas au niveau des employés plus 
proches de la mission. La relation avec le CA, 1 'image de marque est beaucoup plus ... 
[. . .} qui nous permet de constater la viabilité, et maintenant on dit rentabilité, la 
rentabilité de chacune des activités économiques. » 

iv. La promotion 

En c raignant la concurrence, les ESC v isent à imi ter une posture business en ce qui concerne 

la promotion de leurs services. L' un des interv iewés a souligné qu ' il est nécessa ire de changer 

la posture « gênée » des EÉSA D par rapport à la promotion : 

« Parce qu 'ils [les concurrents qui sont des entreprises privées} ont des modes 
promotionnels qui sont très développés. Nous autres, on est un petit p eu gênés sur la 
promotion. Ça, il faudra changer ça. [On est gêné car} finan cièrement, c'est diffic ile 
pour nous autres d 'investir dans les différents modes promotionnels. On n 'a pas de 
département de promotion, alors que, souvent, ces gens-là comme Qualinet et Adèle, et 
d 'autres personnes de même, ce sont des franchisés, vont avoir de partenaires de 
promotion très puissants [. . .} qui en font la promotion à un niveau qui fait que bien 
souvent on n 'est même pas vu. Si les gens savaient qui ont était là, ils iront probablement 
abandonner Qua!inet, le privé, pour aller venir chez nous. >> 

«Actuellement, on n 'occupe pas une grosse place. On occupe une petite place. On a 
percé le marché peut-être à 6%, 6 à 10%, de ce qu 'on devrait faire. Parce qu'on n 'est 
pas assez ... on est compétitif au niveau du prix, mais on n 'est pas au niveau de la 
reconnaissance et de la promotion, cette chose ça. On est encore compétitif au niveau 
du prix, mais pas avec le marché au noir, on est aussi cher que le marché au noir, et on 
est aussi cher, et même plus cher, que certains organismes communautaires. Là, ça c 'est 
au niveau du prix, ces deux faiblesses -là. Au niveau de la promotion, on n 'a aucune 
promotion. Zéro. JI y a des gens que ça fait douze ans qu 'on existe, et ne savent même 
pas qu'on est là. Il faut que je trouve [des moyens pour faire la promotion}, parce que 
c'est là que les énergies vont être mises dans les prochaines années. On va voir si on est 
capable de fa ire une promotion qui permet le changement de la situation actuelle. » 
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Certa ines entreprises privées qui sont très connues dans le secteur de l'entretien ménager, et 

qui pénètrent auss i dans le segment de l' entretien régulier à domicile, possèdent de stratég ies 

de promotion bien élaborées. L' un des interviewés a fourni un exemp le : 

« Qualinet maintenant recrute, pas seulement de femmes de ménage lorsqu 'il a des 
sinistres, des incendies, des inondations, il les recrute aussi pour faire le ménage 
régulièrement dans les maisons. Parce qu 'il y a un potentiel p our ça. Bon, et là, il y a 
un potentiel de marque. Les gens ont confiance à Qualinet, ils connaissent, ils sont à la 
télévision, donc ils envahissent un nouveau marché, c'est nouveau là, je 1 'ai vu passer 
récemment, ils recrutent maintenant les gens pour faire du ménage régulier dans les 
maisons. Mais ça, les compétiteurs de[s} [EÉSAD}, sont les Qualinet de ce monde, qui 
envahirent son marché, et qui payent leurs gens pas beaucoup plus cher que [les 
EÉSAD], mais dans d 'autres conditions de travail. » 

Tl s ' agit ainsi d ' une question de « marque » que les entreprises privées ont très bien développée, 

mais qui n' est pas très év idente dans l' économ ie socia le, et en particulier dans les EÉSAD. 

L' un des interviewés a souligné l' importance de l' image qu'une marque provoque dans les 

consommateurs, ce qui manque pour l'économie sociale : 

«Se faire connaitre, reconnaitre et connaitre, c'est tellement important, parce que sinon 
on n 'arrive pas à s 'intégrer dans la vie des gens, on n 'arrive pas à s'intégrer dans la 
société. Si on n 'est pas reconnu, et connu. Si tu dis Bell Canada, on sait de ce qu 'on 
parle, et on sait à quoi c 'est nécessaire. Si tu dis entreprise d 'économie sociale, à quoi 
ça fait penser ? Comme individu ? On ne sait pas. [ .. .} Maintenant la promotion c 'est 
devenu une urgence. On ne peut pas s'abstraire à ça, et c 'est une réalité à la plupart 
des entreprises d 'économie sociale d 'aide à domicile, parce qu 'on faisait partie, parce 
qu 'on apparentait à un programme, on ne s'est pas vu comme une entreprise à part 
entière, on s 'est vu comme un service du gouvernement, bien, on a délaissé la promotion, 
quelques-unes l 'ont fait, et ça a été très rentable pour eux, mais comme [ .. .] on n 'a 
jamaisfait, aujourd 'hui on a un problème, parce que personne ne sait dans la population 
c 'est quoi, c 'est quoi une entreprise d 'économie sociale. [ .. .} Quand tu dis, aider les 
entreprises d 'économie sociale, demandez leurs services, [ .. .} mais c 'est quoi les 
services ? Et les entreprises d 'économie sociale en aide à domicile, tu dis, ah, l 'aide à 
domicile, oui, c'est quoi ? [ .. .] Il y a du chemin à faire. Mais je vais travailler surtout 
sur la Coop, parce que j'ai besoin d 'un apport immédiat de volume. » 

Dans ce sens, l' un des interviewés a sou li gné que « la marque [des EÉSAD] est mal construite 

pour l 'instant. Et iln y a pas de mouvement national pour faire connaitre la marque ». Par la 
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concertation locale ou provi nciale, par exemple par l' action des regro upements, les EÉSA D 

pourraient fortifier leur marque et ainsi promouvoir en large éche lle le modè le de l' aide 

domestique dans leurs territoires. L' un des interv iewés a expliqué ce point en soulignant que 

le réseautage bien ciblé permet d ' augmenter la c lientè le pour les activités de l'organisation : 

« [Aux réseaux} mon intérêt est d 'être au pôle de l 'économie sociale, et d 'être là avec 
mes collègues et prendre de décisions sur plein de choses. Mais aussi, pendant que je 
suis là, je suis en marketing, moi, j e sui la vendeuse aussi, et/à j 'arrive et je dis, [. . .} 
by the way, nous autres aussi on a un gÎte. » 

« D 'autre chose aussi c 'est qu 'on a tout un réseau de PME, tu sais, hier malin il y a une 
directrice d'école qui m 'a appelé, pour réaliser une activité avec des jeunes, il y a 
quelqu'un d 'autre qui m 'invite à un colloque, tu sais, on fa it partie d 'un réseau 
communautaire et ça, j e dirais que c 'est une grosse force qu 'on a . » 

D'autres actions plus individuelles peuvent auss i favori ser leur promotion. L' une des façons 

proposées pour développer la marque est l' utili sation d ' uniformes identifia nt les préposées, 

adoptant a in si une posture plus« business»: 

«En aide domestique, si s 'est donné cette rigueur-là qui va permettre de développer une 
marque forte. Sans doute aussi qu 'ils auraient intérêt à avoir une forme d 'uniforme 
aussi, j e ne sais pas moi, un t-shirt commun, quelque chose... Un, ça a un effet de 
rassurer, on sait que c'est le monsieur de chez Sears parce qu 'il porte un uniforme de 
chez Sem-s. Le facteur c 'est le facteur parce qu 'il porte un uniforme de facteur. Mais 
donner la chance d 'aller comme ils veulent, comme ils peuvent aussi ... un minimum un 
1-shirt, une identification quelconque. Ça c'est des choses où le marché est en attende 
de ça. Les compétiteurs ont ça. Si vous appelez le gars de chez Sears, pour faire nettoyer 
vos tapis, il va arriver avec un chandail de chez Sears, avec un pantalon bleu marin, 
donc vous savez que c 'est un monsieur de chez Sears. Il y a un côté assurant à tout ça. 
Et moi, j 'ai 1 'impression que le marché a les mêmes atteintes par rapport à 1 'aide 
domestique, les coopératives ou les OBNL qui en font par rapport à d'autres entreprises 
privées. Les entreprises privées qui en font, le font avec une approche par la marque. » 

L' utili sation d 'autres serv ices pour promouvoir ceux d ' aide domestique est aussi utili sée. Un 

exemple est le programme PAIR. Év idem ment, cette nouve lle activ ité do it être viab le, et dans 

ce cas en particulier, les frai s de gestion qu ' e lle amène seront payés, en partie, par la promotion 
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que l'organisation fera auprès de cette nouvelle clientèle. Ces particularités sont exp liquées par 

l' un des interviewés: 

« On fait ça parce que c 'est une forme de promotion pour nos services, parce que 
lorsqu 'on va installer un bouton panique, on parle à la personne, voici, on a un service 
d 'aide domestique, on rencontre lajamille, ça mefait une très grande promotion à peu 
de frai . Donc 1 'intérêt de la Coop est de se faire une promotion, satisfaire ces membres, 
et développer un nouveau service, donc dans ce sens-là c 'est avantageux. [. . .} Ça 
augmente le volume. » 

Une autre stratégie mentionnée est la promotion par le réseautage : 

«Pour la mise en marché, non, [on n 'a pas de représentants de vente}. La raison est 
très simple, on est entièrement rattaché au Ministère de la Santé. Et le Ministère de la 
Santé, lui, ça ne donne à rien de faire la représentation pour avoir plus de clients. J 'ai 
participé en tant que directeur à développer certains services avec le CLSC et le CSSS, 
j e suis allé dans les organismes communautaires, j'ai fait de la promotion, voir les gens, 
surtout les organismes communautaires, les associations de personnes âgées. N'oubliez 
pas, si vous avez besoin de 1 'aide à domicile, vous pouvez faire affaire avec la Co op, ces 
choses-là. » 

«Alors, la première chose qu'on fait , c 'est qu 'on a un bon réseau de référence, au 
niveau du CSSS, au niveau du CLSC, on a du bouche-à-oreille. » 

En ciblant une clientèle corporative, par exemple pour l'entretien commercia l, l' un des 

interviewés a souli gné l' importance de développer un service et une force de ventes similaires, 

s inon meilleures, que celles des entrepri ses privées: 

«Donc ça va être un marché difficile, et c'est un marché où les entreprises, c'est rare 
qu 'on va demander aux employés de faire eux-mêmes le ménage. Sauf que, dès que tu 
as décidé comme entreprise de jaire ton ménage à une société, ben, des entreprises 
d'aide domestique auront donc à déboucher 1 'entreprise, à convaincre que leur service 
est meilleur que de 1 'entreprise qu 'ils utilisent déjà. Donc quelqu 'un qui veut prendre la 
place de [fournisseur], va devoir [. . .} dire, nous sommes meilleurs, et nous sommes 
capables d'offrir un prix comparable au moins cher. Ça leur prend une force de vente. 
Et il faut les inter peler individuellement [les clients}, [. . .] un courriel [. . .] shotgun à 
mil, deux mil personnes, ça ne donne rien. Il faut une force de vente. » 
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« Onl 'a définie la niche là, il faut les envoyer des menus, il faut imprimer les menus, les 
distribuer, il faut faire du démarchage. » 

Dans ce sens, i 1 fa ut bien dé limi ter o ù resauter pour fa ire de la promotion, afin de ne pas c ibl er 

un public qui ne constitue pas une c li entè le en potentie l : 

« Je discutais avec [la direction} un jour de ça, [qui] me disait oui, mais tout le monde 
me cannait dans le réseau communautaire. Parce que [la direction J est très active dans 
les tables de concertation, tout ça. Oui, c'est vrai, les directeurs des organismes 
communautaires [nous] connaissent. Mais vu que leurs organisations n 'ont pas 1 'argent 
pour payer pour leur faire faire du ménage, ils ne sont pas clients. Et, par ailleurs, leur 
rôle ce n 'est pas de proposer [à leurs contacts] les services de [1 'EÉSAD}. Et ça ne fa it 
pas que [notre organisation] est connue de la population. Donc elle est un petit peu 
connue dans un réseau, mais pas connue par la population. » 

Par contre, bien que l' imi tation d ' une« posture bus iness » po ur la pro motion so it impo1tante, 

il est cruc ia l de rend re compte des limi tes des EÉSAD pour répondre à une augmentat ion de la 

c lientè le. L' un des in terv iewés a sou ligné ce poi nt: 

« Mais il ne faut pas trop se promouvoir, parce que ce n 'est pas garanti que le 
programme d 'exonération financière va pouvoir suivre notre développement, alors si on 
fait une promotion pour chercher une sur-augmentation de la clientèle, mais le 
programme d 'exonération financière ne peut pas endosser cette augmentation-là, on a 
un sérieux problème. Il fallait mettre de gens en attente, et c 'est nous qui irons stimuler 
puis les mettre en attente. Ça c'est très mal, ça. » 

H. 3: LA STRATÉGIE POUR GARANTIR LE TEMPS PLEIN DES PRÉPOSÉES DANS 

L 'EÉSAD 1. 

L' EÉSAD _ 1 a réuss i à développer, pendant environ sept ans, entre 200 1 et 2008, une stratégie 

qui permetta it à l'organi sation de ga rant ir le tem ps ple in payé à es préposées, contri buant a insi 

à préserver leur bassin de mai n d 'œuvre : 

« Onfait ça, d 'autres entreprises d 'économie sociale eux ils ont choisi de fonctionner 
autrement, ce qu 'ils ontfait, ce que, en l'aide a domicile toujours, ils vont engager des 
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gens sur 1 'appel seulement, ils ne garantissent pas leur salaire ni la permanence à 
1 'emploi, c'est sur 1 'appel. Cela a 1 'avantage qu 'ils rentabilise 1 'entreprise rapidement 
parce que c'est un facturé, un payé. Alors que nous, c 'est salaire garanti et on facture 
selon, on essaie de maintenir une trentaine d 'heures de facturation par préposé. [. . .} 
Les entreprises qu 'utilisent un facturé/un payé brûlent rapidement le bassin 
d 'employabilité de leur région et se retrouvent de bas d 'un dilemme assez sérieux. Forte 
heureusement, il y a un noyau de personnes [préposées] qui ont réussi à aller chercher 
un nombre d 'heures suffisantes par semaine pour garantir leur salaire et eux, ils restent. 
Alors ça fait une entreprise qui prend une expansion rapide au début, mais qui stagne, 
environ 30.000 heures. Alors que [notre] modèle a toujours grossi d 'une année à l 'autre, 
on est rendu au p eu près à 60.000 heures, puis on va probablement grossir encore un 
peu parce qu 'on garantit l 'employabilité. » 

Le modèle qui a été développé à l' époq ue par cette EÉSAD garantissait ainsi 35 heures de 

travai l par semaine, ce qui comptait pour le travai l à domici le, le déplacement et la formation. 

L' engagement d' une nouve lle préposée était norma lement lié à l' obtention préa lable d' une 

certaine quantité d' heures pré-vendues : 

« Chaque fois qu 'on engage une personne p ermanente, on demande à ce qui elle soit 
subventionnée par le Centre Local d 'Emploi. Cette subvention-là paye une partie de son 
salaire, ce qui nous rentabilise, et garanti une viabilité. [. . .}Il y a une personne référée 
à un client. Ce client-là, lui, il est bénéficiaire, il dit, moi, j e vais avoir cinq heures d 'aide 
domestique par semaine, alors on lui réfère à un préposé, qui est ici permanent à temps 
plein. Ce préposé-là va se présenter. Si cela fait l 'affaire, c 'est toujours elle qui va faire 
les cinq heures chez ce client-là. Elle a peut-être dix clients par semaine, il faut un 
horaire de 30 heures de travail. Elle est payée 33 heures, pourquoi 33 heures ? Parce 
que ces 3 heures-là servent quand on a une formation, formation en aide domestique, à 
lui payer le temps qu'elle est en formation. Et aussi pour payer le temps de déplacement, 
parce qu 'alors qu 'elle est dans son véhicule, qu 'elles 'en va dans un client à 1 'autre, elle 
doit être payée. Alors c 'est ces trois heures-là qui compensent ce temps-là, et au but de 
la ligne, elle a un salaire assuré [. . .] de 35 heures/semaine. C 'est garanti là, peu importe 
ce qui arrive. Si elle ne fait qu 'un seul client, deux heures dans la semaine, elle va avoir 
son salaire. Alors nous, c 'est important qu'il faille trouver de 30 heures de clients, 
minimum. 32 heures maintenant. Parce que si on ne trouve pas les 32 heures, cette 
p ersonne-là elle est payée de 35 heures, elle aurait facturé peut-être 6 heures, c 'est 
catastrophique, au point de vue financier. Alors il faut absolument trouver les heures 
qui sont nécessaires. » 

«Alors, la première chose qu 'on fait, [. .. ] dès qu 'on engage une personne, c 'est 
s implement parce qu 'on a attroupé un nombre de clients ensemble, avant del 'engager. 
On commence par attrouper la clientèle. Donc, tu téléphones ici, tu veux avoir 5 heures 
d'aide domestique, j e te dis, j e peux te donner tes 5 heures, mais dans deux semaines, 
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dans trois semaines. Car il faut que j 'aille encore trois autres clients pour fa ire le 
nombre d 'heures nécessaires pour engager. On n 'engage pas une personne si on n 'a 
pas accumulé de 22 heures à 25 heures de clientèle par semaine. On dit à la personne 
laissez-nous le temps d 'aller chercher d 'autres clients pour fa ire 1 'accumulation de 
nombre d 'heures. Pourquoi 22-25 heures ? Parce qu 'au début la p ersonne va suivre une 
fo rmation, alors si on la met tout de suite à 32 heures de travail par semaine, elle n 'a 
p lus de temps pour suivre la formation de base. Alors on lui f ait une base de clients de 
25 heures, e11e est payée quand même 35, sauf qu 'elle fa it 25 heures de client et 10 
heures de formation. Alors ça fonctionne très bien. [. . .} La formation dure, pour la 
formation de base, 30 heures. Et une formation continue par la suite. Donc c 'est parfait, 
si on a 25 heures de clients, et on lui donne la formation, ça nous donne encore deux à 
trois semaines supplémentaires pour lui trouver d 'autres clients p our la rendre à 32 
heures. Et ça fonctionne toujours très bien comme ça. Il y a certaines personnes qui ont 
commencé à dire nous, on commence à épuiser, alors on ne veut plus travailler 32 
heures. On veut travai11er 25. Cela me permet d'avoir p rendre leur clientèle, les 
rassembler, et engager une personne permanente. Donc ça auss i est une façon . » 

Par contre, les coûts pour maintenir une te lle stratégie sont très élevés, ce qui explique, en 

grande partie, la non-rentabilité de l' organi sati on pendant cette période. L' adoption d' une te lle 

stratégie ava it été poss ible car l' organi sati on, en co llaboration avec d'autres ESC de la région 

et des inst itutions pub liques locales (C LD, CLE), ava it réuss i à obtenir une aide fin ancière 

de 2.5M$ pour le déve loppement de l'économie sociale de la région. Une parti e de cette aide 

était graduell ement fournie à 1' EÉSAD _ 1 sous la forme de subventions sa lariales : 

« Il faut al! er de chercher de 1 'argent ai11eurs pour compenser là [. . .} Pour ça il fau t y 
aller chercher de fonds ai!leurs dans d 'autres ministères, donc la j ournée où on ne serait 
plus capables d'aller chercher de fonds dans d 'autres ministères, il va falloir régresser, 
redescendre environ a 30 ou 40 mil heures. Donc on va continuer à répondre aux besoins 
mais pas aussi bien qu'avant. [. . .} Ça s 'était un programme d 'emploi qui a duré sept 
ans de temps, et la raison par laque!!e il a duré 7 ans c 'est que la Coop est allée chercher 
de 1 'argent pour 1 'économie sociale, en général, pour toutes les entreprises d 'économie 
sociale de la région[. . .]. On est a11é chercher au Ministère de 1 'Emploi de 1 'ép oque, 2. 5 
millions, qui est descendue ici au Centre Local d 'Emploi [. .. }, pour donner de 
subventions aux entreprises d 'économie sociale, peu importe celle qui était. Ça c 'est la 
Coop et le CLD et le Centre Local d 'Emploi qui se sont associés ensemble à l 'époque, 
pour a11er chercher cet argent-là. » 

Au bout de sept ans, cependant, les fonds de l'a ide financière obtenue pour la région se sont 

épuisés, et le programme de subventions sa lariales a term iné, ce qui a obl igé I'EÉSAD à 

abandonner a stratégie et retourner à payer les préposées sur appel : 
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« On garantissait le salaire, 35 heures par semaine, garanti. fla fallu le lâcher. Parce 
qu'on est rendu trop cher pour le privé et le travail au noir, fait qu 'on n 'arrivait pas 
financièrement, le P EFSAD était supposé d 'augmenter, on n 'a pas eu d 'aide financière 
du gouvernement, parce que c'est quelque chose qu 'on ne pouvait pas continuer. Et une 
fois qu 'on ne pouvait pas continuer, on a perdu aussi notre lien avec le Centre Local de 
1 'Emploi. Le Centre Local de 1 'Emploi nous aidait beaucoup en donnant les subventions 
salariales parce qu 'on engageait vraiment des gens à 35 heures, la subvention, une fois 
qu 'elle est terminée, on garantissait que la personne continuerait à travailler 35 heures. 
[. . .] Là [l]es 2.5 millions ont été épuisés, il n y avait plus d 'argent pour la subvention, 
n 'ayant plus d 'argent pour la subvention, c'était un revenu de moins pour la Coop, et 
pour les autres entreprises d 'économie sociale. Fait que nous, on a été obligé d 'arrêter 
de garantir les 35 heures, et d 'aller sur appel, comme les autres entreprises d 'économie 
sociale en aide à domicile dans tout le Québec. Notre situation d 'exception c'est terminé, 
elle n 'est durée que 7 ans, et là on ne peut plus garantir le salaire comme le faisait. On 
était les seules à Québec. On avait réussi à aller chercher une concertation du milieu, 
pour aller chercher de fonds nécessaires pour subventionner des gens. Cette 
concertation-là, il y a un diagramme qui a été fait de ça, et c 'était un moulin à vent, où 
on voit les palles, lorsque chacune des palles est formée d'un partenaire. Une façon 
d 'exprimer en diagramme le fonctionnement qu 'on avait ici, la synergie qu 'on avait ici. 
Mais cette synergie-là elle est disparue, avec les partenaires, et avec 1 'argent qui avait 
descendu. Donc on est obligé à descendre au même niveau que les autres entreprises 
d'économie sociale en aide à domicile. Ça finit en 2008. Et ça a continué jusqu 'à 2009 
parce qu 'il restait de subventions qui étaient en cours, et ces subventions en cours ont 
été épuisées parce qu 'on avait droit à une subvention pour un an, et le premier décembre 
2008, et elle nous a quitté le premier décembre 2009. Les subventions étaient en cours 
épuisées, c 'était fini, alors on a été obligés de rencontrer tous les employés de la 
coopérative, et dire, vous irez travailler sous appel, jort heureusement notre volume a 
été assez grand que personne a eu du changement dans son salaire, parce qu 'ils avaient 
tous les clients qu 'ils le faillaient. On a toujours maintenu la clientèle pour ces 
personnes-là. C 'est de nouveaux qui sont rentrés, qui eux [. . .] sont plus sur appel que 
les anciens. [. . .] Alors on fonctionne de la même façon que les autres entreprises 
d 'économie sociale en aide à domicile, parce que notre particularité régionale a 
changé. » 
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